
* Année 1982 . — N° 9 A . N . (Q .) ISSN 0429 .3088
0242-6757 Lundi 1'r Mars 1982 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7 e Législature

QUESTIONS ECRITES

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

REPONSES DES MINISTRES

.% IRE

1. Questions écrites -p . 7731.

2 . Réponses des ministres aux questions écrites ,p . &06i.

Premier ministre (p. 805.

Affaires européennes ,p . 807).

Agriculture , p . t07(.

Anciens combattants p . 813).

Budget p. 813,.

Commerce et artisanat p . 323).

Commerce extérieur •p . 826f.

Communication p . 8 .291.

Consommation . p . 829,.

Cul)ure p . 830.

Défense -p . 83l).

Départements et territoires d'autre-mer )p . 83_).

Droits de la femme p . 83 .3).

Economie et finances -p . 834).

Education nationale p . 7 :35i.

Energie -p . 842x.

Environnement , p . 843.

Fonction publique et réformes administratives (p 844).

Industrie - p . 849).

Intérieur et décentralisation , p . 850).

Jeunesse et sparts 'p . 860).

Justice , p . 8661.

Mer p . 863) .

Plan et aménagement du territoire (p . 865).

P. T . T. (p . 865).

Relations extérieures (p . 867).

Santé ip . 870).

Solidarité nationale (p . 8781.

Temps libre ,p . 895.

Transports ip . 8951.

Travail 'p . 899).

Urbanisme et logement ,p . 902).

3 . Liste de rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été
répondu dans les délais réglementaires )p . 905).

4. Rectificatifs , p . 9061.

QUESTIONS ECRITES

F,useigneincut agricole trersottnel).

10266 . — i 'mars 1982. — M, François Fillon rappelle à Mme le
minisire de l'agriculture qu'il existe dans l'enseignement technique
agricole publie plus de cent centres de documentation et d'infor-
mation iC .D .lJ . Ces dentiers sont animés par des personnes
qui appartiennent à différentes calégeries professionnelles . Elles
travailler, sans maxima horaires et leurs fonctions ne sont même
pas précisces par le biais de circulaires, comme c 'est le cas pour
leurs homolurue .; du ministcre de l 'éducation nationale . L ' adminis-
tration, par contre, accepte de les former lors des stages organisés
à différents .ai,eaux (stages nationaux et régionaux) . Cette même
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administration reconnait la compétence et la nécessité absolue
des documentaliste : lors de la mise en pleee du R I .P .T . et des
C .R .I . P .T . En conséquence, il lui demande si elle entieeee de
prendre de, mesures permettant de mieux définir les fonctions
de ce, personnes.

Circulation routière , sta r ionnement : Pu ris,.

10267 . — 1 . d niais 1982 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sur le anoure croisant d'automobilistes qui
,tatinnneut sur les trottoirs de )menue de 1Opera, entre le Palais-
Royal et la plate de l'Opéra, ce qui serait la ronsrquent•e des
activités du secrétariat d'Etat auprès du ministre du temps libre,
chargé du touriaue . Cette situation est non seulement inesthé-
tique riais également contraire aux dispositions réglementaires.
On peut dés lors se demander s'il n'y autan pas lieu d'ordonner
la mise en fourricre de ces véhicules.

Rnrtinaif f usion rt tett't'sion
(chitines de télévision et stations de radio : Moselle , .

10268 . — 1•' mars 1982 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la communication que certains bruits laisseraient
entendre que FR 3 envisagerait de fermer son bureau de Metz.
Il en résulterait une .situation grave . En conséquence, il lui demande
de hier vouloir lui confirmer qu'if n'est en aucun cas question
de fermer le bureau de FR 3 de Metz

Sang et orgeaes hanta :rrs ipnlitiyue et réttlenientatiort(.

10269. — 1 mars 1932 . -- M . . eeques Médecin rappelle à M . le
ministre de la santé l'émotion ressentie par de nonbrcux citoyens
à la suite de l'annonce d'expérience, m, t aicales menées à l'univer-
sité de Bordeaux sur des foetus humains vivants, notamment
par prélèvement du pancreas, aux fins de t raitement du diabete.
Considérant la multiplication de cas d'expérimentation par l 'utili-
sation d'embryon, visants , Lyon, Strashotu•;', Montpellier, Paris
Necker-Enfants malades . il lui demande quelles mesures ont été
arré•tées tant au regard du code de déontologie médicale que
de la loi du 22 décembre 1976 sur le, prélèvements d'organes pour
mettre fin à une pratique qui apparait légitimement à beaucoup
compte un abus manifeste des droits de la recherche scientifique,
qui n'est pan , :ms évoquer dams ce domaine un passé que l 'on
pouvait espérer d• '•lioitivemcnt révolu.

Edition, imprimerie et presse (emploi et activité).

10270 . — 1 ' mars 1932 . — M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur la situation des hupri-
merie ., de labeur, dont certaines sont capables d'assurer la fabri-
cation de journ :uis, revues et livres, depuis la composition jus qu 'au
routage . Ces imprimeries subissent depuis quelque temps une
forte concurrence de le part des imprimeries de presse intégrées
à l'exploitation des quotidiens, et cela en raison de privilèges
fiscat : v et financiers dont bénéficient ces dernières et auxquels
les imprimeries de labeur ne peuvent prétendre . Ces privilèges
sont constitués par l'exonération de la taxe professionnelle, la
réduction de 50 p . 100 des frais de téléphone, télex et télécopieurs
et des facilités d'investissement. sur le plan économique . Il lui
demande s'il n'estime pas particulièrement équitable que ces mômes
avantages soient étendus aux imprimeries de labeur, en raison
notamment du soutien à l'emploi découlant de leur activité, et
souhaite connaitre l ' action qu 'il envisage de mener à cet effet
en liaison avec les autres ministres concernés.

Marchés publics (paiement).

10271 . — 1" mars 1982. -- M. Jean-Claude Gaudin atti re l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situa-
tion dans laquelle se trouvent de nombreuses P .M .E . du fait
des retards mis par certaines administrations à régler les fournI-

turcs livrée ; ou les travaux exécutés par ces entreprises . Dans
de tris nombreux cas, en effet, les factures ne sont pas ré .,tées
avant six à douze mois, ce qui met en péril les entrcpeis--s pres-
tataires de ser,ice et, par là-rnème, leurs salaires . II lui de :n :_nde
quelles mesures il eir.pte prendre pour mettre fia à un état de
fait genorateur, à court ternie, de chômage.

Service_ national rdtopertte de serrire actif).

10272 . — 1" mars 1932 . — M. Jean-Claude Gaudin demande
à M . le ministre de la défense s'il ne serait pas possible d'envi-
sager, dans l e conteste général de la lutte contre le chirmace,
l 'exemption du service national ,ou, à défaut, le report d'incor-
porationt pour des jeunes gens qui, venant de créer une petite
entreprise, sont responsables du sort de plusieurs salariés . Les
petites ent reprises nouvellement créées sont en effet particulière-
ment fragiles et l ' absence de leur chef pendant un an met à l 'évi-
dence leur existence en péril.

Coopération : ministère ipersonnel).

10273. — 1'' mars 1982 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut et
les conditions de travail des enseignants en service de coopération
en Algérie . En effet, les coopérants soni, pour la plupart, non
titulaires et administrativement dépendants du minirtree des rela-
tions extérieures, par conséquent, .otalement ignorés par l'uniter-
silé française. lis ne peuvent garder le contact avec l ' évolution
rapide des sciences et des techniques, ne trouvant que très rare-
ment, dans le pays d ' accueil, les moyens d ' une véritable recherche
et n'ayant pas le soutien scientifique d'un établissement français
d ' enseignement supérieur. L'isolement intellectuel qui en résulte
est préjudiciable à leur mission d'enseignement et à leur carrière
personnelle . Cette situation entraîne pour les coopérants une
insécurité qui s 'ajoute encore aux difficultés rencontrées dans
leurs conditions de travail . Cette insécurité résulte d'un certain
nombre de facteurs : absence de perspectives d ' avenir avec un
statut précaire, ruptures de contrat souvent arbit r aires et lourdes
de conséquences puisque assimilées à une faute professionnelle grave
par l'administration française, position de faiblesse vis à-vis du
pays d'accueil qui ne manque pas de critiquer les coopérants
considérés en général comme des chômeurs en sursis . Valoriser
les relations universitaires avec l'Algérie suppose une nouvelle
politique de l'emploi scientifique, fondée non seulement sur la
création de postes mais aussi sur la titularisation des coopérants
déjà en place . La nécessité d 'une coopération de titulaires s'impose
car seules les relations interuniversitaires entre établissements
français et étrangers peuvent étre efficaces . Le seul moyen d ' abou-
tir à ce résultat, c ' est que les enseignants soient rattachés statu-
tairement à une université française, avec les possibilités de
travail et de recherche que cela implique . Une rupture avec
l'université d'origine, l ' expérience le prouve, tend a entrainer un
appauvrissement des capacités de recherche et d'enseignement.
C 'est la raison pour laquelle il lui demande de lui indiquer quelles
mesures il envisage de prendre pour améliorer la situation qui
est faite à ces enseignants.

Entreprises (r•ouiptabilitc privée).

10274 . — i^ mars 1982 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les déclarations
de M. le ministre de l 'économie et des finances (Journal Mindel,
A .N ., 16 novembre 1981, p . 3773,, à savoir que ses services n'avaient
nullement l 'intention de retarder l 'échéance de la loi comptable
yui s'impose dans le cadre de la quatrième directive et qu 'ils
déploient tous leurs efforts pour que cette loi soit votée avant
la fin de l'année 1981 . Considérant que cette loi n'est toujours
pas adoptée, il lui demande : 1" si le plen comptable révisé pourra
étre mis en application à compter du 1"' janvier 1983 pour les
entreprise; clôturant leurs comptes le 31 décembre ; 2" quelle
sera la date de mise en application pour les entrer rise', clôturant
à une antre date que le 31 décembre ; 3" quelles sont les intentions
de l'administr ation fiscale quant à la mise en place de nouveaux
imprimés de déclarations .
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Act dents rla trteuil et rn' :ludie .c t'r .fesstonnelle .c
'chante d 'epptk'utrurr de le gttruntueI.

10275 . — l' mars 1932 . — Mme Eliane Prevost attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la re,pon,aeulite
de l'E at lors d'une action édncuive v itreuri .e dan, le cadre

de l'ét .tbli s eentcnt scolaire, avec le conrous d'une autre reconnue
par les services de la jeunesse . de, sports et du temps libre
'U .N C .M .T . : union normande des centres m :uitinteu et touris-
tique ;, adhérents à l'l'fuval' . Dans le cadre des échardes franco-
an,lais, ordeni,os nuits l'égide du conseil d 'c•tablisaeuu•nl, un acci-
dent d'automobile, lors du déplacement d'un erueiui,aet pour se
rendre à une réunion de travail au siège de l'L' .N .C .M T ., n'est
pas reconnu cornette acculent de travail et risque de pénaliser
finan"lu r ntr'nt l'enscldeant . Elle lui demande de bien vouloir
examiner cette situation difficile qui pourrait remettre en cause
l 'action militante des professeurs dan, re cadre de leur établis-
sentent.

Iruxit sur les suci,t tds d,t !errntrlution du bénéfice imposable,

10276 . — mars 1982 . -- M. Maurice Sergheraert demande à

M . te ministre délégué chargé du budget si une sueirte de
capitaux est en droit de ou ; :pt .i) lier (Ln; ses charges drd .ictibtes

du bénéfice impe- . :ivre à l'inupct sur les ,ncictes : la prime d'assu-
rance personnelle destin 'e à couvrir un dirigeant des risques
résultant not+mment de l'applicetion de l'article 99 de la loi du
13 juillet 19 ; i et rétive poti n sun compte par ladite soei ité ; la
cotisation payse à titre de garantie social .' à l'A .P .PI . ou à la

G .S .C ., remarque étant faite qt :e l'ensemble constitué par la
rémunération brute et lesdites charges annexe, ne psi ente p :+s
un caractrre exa_érd et demeure dans des limites raisonnables
compte tenu des critères genéi tlement admis .

rendu.; obligatoires : :3" pour qu,•iL,, raisons le s ervice national
de. poids et de., mesures ne conteôle-t-il par 1,•s nisntimctri', de
pre•sien : 4' quelles -ont le, ,t uti,tiques eei,l,tnie ; rclnti' e>, aux
prc,con, de goutta ii' c'nnstelees au moment d 'aecideuts g• lies
et pour- quelles rai,uus .-nuit-elles inconnue ; du public alors qu'il
c-t notuire,nent connu que le eoeflage des pneus a une Incidence
directe sur la tenue de rente de ., celticules et que le fait de faire
cuuna` :re les ca, ano vraex serait une mesure su' .eutihle de
sen,inil t.,cr l ' opinion ; 5 quelles sont les raisons qui existent pour

,,' t i••r qu'ail cour., de, Ci—d!, t,'chniques du sert ir,' de, tutu e ,

la pressd)n des pneumali' t uc's des vciucutes so,nnis du cnntrole
ne sunt janteis tendues

Et, . nttt"' ;eut se',ntdtr t re , per,antlnefn,

10279. — mars 1982 . -- M . Pierre Bernard Cousté attire l'alten-
tien de M. le ministre de l ' èduca".ion nationale sur la stteatiun
des personnes chan ee's des ï;utciion ; de ducunu'nlaliste dam ; le

cadre des centres de do un:entatio .t et rl'intortnation créés au
sein des établissements d ' eu,ei ;ncment secondaire . Alors que ces
t' enviions sont de plus en pins utiles à la pidago ;ie moderne . il
apeurait que, faute de poste, de documentali s te en nombre suffi-
sant et de moyens en personnel pour l'exécution des triches, ces
unités documentaires ne peuvent correctement ' ti,taire à leur
mi–don édu_'ative . D'un autre coté, les condition, clans lesquelles
s'etfecttient les titelaricdiens des documentalistes, l'absence de
perspectives de carrière, le defaut ('turc véritable formation speeia-
li,e'e sont •uaratement préjuclielabies à cette catégorie die personnels.
En conséquence, il lui demande les meures qu'il entend prendre
afin que les documentalistes de l'dduettion nationale soient dotés
d'un véritable statut et crue leur., M' unions se trouvent d velupp' _s

et val'crisi•t•,.

PoI!u,t,

	

et ruuui,-'iu'-e .s

((cirre ('orbe hl I,,,I r n,ron et les nnisnnces),

Ctr' 'r it iuturi rnru f, ure 'Sé, uiritu , .

1'Y277. — 1 " mars !9P'i . -- M. Pierre-Bernard Cousté appelle

l'attention de M. le Premier ministre sur la politique en matière
de „'curite rnuticre . II lui fait remarquer à cet égard que, ai
certaMe, orientations exposa es par le Pr é sident de la P . publique
ont bien été mises en œuvre suppression des cades en ville,
d'autres ne sont pas encore devenues réalité comme par exemple .
la rodulatien de la limitation de vitesse ' il f .urt savoir limiter

la vite . .,e à certains endroits et la liluérali,er à d'autres . Le système
art et des limitations de vite .,Se est absurde . . . si ; contrôle annuel

obli :',tuire des véhicules '•• un contrôle annuel abligateire devrait
é tire in , t nier

	

port de la ceinture de s,•eurtté

	

. tribut payé

pas ' auto ;n"büi,te ae stmei , de l'au t omobile

	

obligation pour
le, `imites de ^end- rouerie opérant de, contrôle, d'etre visibles
de l'ut t omohi t i,te

	

la ment :lité du rem^entant de la force
p ; ;blique conduit à un jeu de cache-cache mal s ain et le

	

pas vu

pas pris

	

l'em p orte trop souvent sur la sdetsc •i . II lui deman'le
si ce, ori .nuition-, ne lai paraissent pas en contradiction atec
ie., 1 '-isions interministérielles du 19 décembre 11t31 . Il souhai-
ter'it ,avoir par ailleurs quelles mesu res il compte prendre pour
amélior e r 1'org rni,a'ion de la s t cur ité routl'•re, en toi d'ornant
la ttir,'•tion et le personnel qua lui permettront d'a'ttr vraiment
ef.iviventent .

C•,r .,l't',,,,, rniut-ere ~sr4urut'

10278. ]'” mars 1882 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M. le ministre d'Etat, ministre des tran_ports, cruelles middle,
te e)! prises pour que lei u,aeers puissent bindfieier d'un bon

g'r,,fInee de huit . pneu, . il attire sen attention sur le tait que
de, cimentes enquetes prfvie, semblent apateter la preu' .c' que

80 p . 190 de., p neus (Humant cnitnres roulent en sous-donfluge
par rrppott à !a pue-,ion normale ; que 95 p . 1(1'1 de, pneus sont
en sou ,gonflage par rapport a la pression autoroute ; que 44 p . IOt)

di, pneus seIt. en ,nrr,-e'onfl t ;;e sut roide et autoroute (Inn, de .,
propo ;tiun' dnndereuses peur la s,tcuril^ routien' . En cens''•gnene'e,
il souhaite s-:voir : 1" si le ministre ale ., tran•purts s'est titré
a une enquete officielle ri'ouree,e sur l'étal du sous-gonflage
en France et. quels en sont le, r'• . ultat, : 2' ,01 existe des certi-
fieat, de conformité pour les inttallatinn, d'air comprimé destinées
au gonflage des pneus, et pour quelles raisons ils ne sont pas

10280 . — 1°' mars !932 . — M . Jean-Claude Gaudin attire t' .+iter'.tiun

de M . le ministre de l'environnement <t,r le nroble•nre de la lutte
centre les bruit,, tant noctules, que diurnes. Il lei demande
quelles rne-tu-cs ii compte prendre pour faire appliquer le textes
re,le mentant le bruit, et nui animent le redbtinent ,:'nitaire d-pin.
temcntal, considéré comme le n ininutn t'es combina ., sanitaires

exi ;ible•s sur l'ensemble du territoire. II lui suit-tore aussi le
lancement d'une campagne nationale permanente d'information et
(''ducat ;on ractiutclévi, •e . Min que civaeuu suit bien informe de
ses droit, et de ,es devoirs

.ed

,t .t,', ritere 1"1 ' ' 1 7 n` çe ' ri'gie rs n' i tuu i sr iC .S et çfl,'t'irrr(S

ipri essIen-a libr'rui,'s : rutisntinns~.

10231 . — mars 19;12 . -- M. Jean-Claude Gaudin attire t'altenl i on

de M. ie ministre de l'économie et des finances sur l'ut ,aentat i en
e,ce•,-ive des c•ot',atiuns vieillesse pratiquée par la caisse inter-
pruue-,it .nneite de prevo tuas et d'a- .uranre viciile, ' e C' . L P. A . V.
La cotisation forfaitaire re,•l :n10e par ce t te caisse est mite ., de
d hihI franc, en 1981 à 5822 francs en 1982, suit tune au,m~nwliun

de ;3,5 p . 'Olt. Il it+i demande de bien vouloir lui preeder si une

telle au : ;nuentation est juslifi .'c, dans le c,ntlextc actuel de lutte
contre l'inflation.

Sadd pribGyut' tpredu,ts dauper''ru .rt

10282 . — mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle

l'atteitliun de M . le ministre de la santé sur le gr .tnti nortthre

d'enfant ; victimes tl'entpelst(ni u'nlents pour avoir Ingurgité des
produits nti•na,t'rs dangereux . II titi demande ,'il peut lui indiquer
quelle, sunt les con,érlu,-ncer-, sur ce' type d'arc-- t'•nis, ale l'adoption
aux Eta ts-t'ni, de l'obli . ;at .•un de munir les réeft,ient, c•nnlc'n•ut
des produits dangereux dune fermeture de sécurité . II souhaiterait
savoir si l'étude vie cet exemple est convaincant et incitera le
Gouternenent français à prendre des mesure% analogues, et le cas
échéant, si l'étude du peoce .•us a mettre en o e uvre est assez
avancé pour permettre de savoir quelles duspn,itions précises
seront prises . et quand .
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l ' irrrtrnrt i.

10283. - 1 mars 1982 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande

a M. le ministre des relations e'terieures si Li l'runcc a apporte
une aide al nn- ;lla're ;iii \'iettam, et de quelle Le., II eeu .nteralt

eau.. le lu niai, de, di• ;imlt !un, noutel!e, ont etc pti,e.

a cet eeerd ante alimentaire ou ;m i ro , et ,i des lllestn'et curuple-
nienlau'e, ,ont enti-a ne, au tu de la ,üuatinn actuelle de ee
pas,. site laquelle d aimerait as on les dctniero, apprecsttun,.

il rd . ( r n

10284 . --

	

nus, !Pris.? -

	

M. PletreBernard Cousté ap pelle

~ altenliu ;t de M . le ministre du travail sur l ' aide eiu fond- ,uctal

européen . Il lui demande tempe, . de l't .utçai, und b_netieie de

celte .tille rn I'tri' et 1931, en p.

	

-ont le, nombre, rr,pe'_ii

	

de

i) .• n,•tic'iaires m ;e,ru!i1 et .tilt ini : : . los •ert fur, dactieite fun . c :ors

et I :I repa :iitliio p :u regiun

	

,tanitirlur uni de 1 tnridlanlr .Le .

construction d ' un colli•ae tape 400. lette propoeiiitin prend en
compte la proeresiun r,epide des. population, dans le t, secteurs
du Lurons But'ereau, . l'li„un et \elle( et le rai!, qu 'en 1985 . le,
effettit>: suideri,able, dcpaseent I :treeuu'nl les cepacili•, d'eeuueii
des deux

	

actuel. . I .e t, . L \' . O . )1 . du cantus de 'dalle' a
accepte la tnaitt'ise dlnr, cane de ce Et la een'u tune de
Vallet a acgw, un rose .' foncier en pt•riphi•rie• de la :,matité . 1)tte
velte 'r itee . le ., cfieciif ; ,col ;u'ise' hors du ça :ttun 8 :310 eli•tes
pour 1911 sont -.Miami ; pour mailler l'uutert urc de ce ; i•tabliv-
senll4ll . Le capacrl .' mauunrii du C .E .S . du Loroux-Bottereau tel
to!aleemnl in.eufti .;ante . Et tr t' .E S de ( ' li"un doit endetter de
eupprinn•r sou intererl pour ret•etoir lee chiee de \" ;flot . \1e,urc
que ! ' nn ne peul conietoiï que prr,t inuire• Il i a donc lieu de
pt'étuir l ' uutc•rl ;u'e rte Iderme a \- •tlict à .a rer.lrce de 1984 trier.
comme avantages . tin rttphie a i li•demeltl de C .E .S . du 1 .orullx-
Bellereeu et de Clisson, one rel,arlitiun egellibri t e de .; effectifs
entre Ici 'rois surcots . un aindeeenu'ot sieniiieetif de, tempe de
t':,n,porl de, et lieu, du canton . la conaitulion de tfuis. imite, de

trolls hu .eine et le dt•nttutleienient de, locaux mobile, de
('I"sr•n II q frire :sen ;Mention sur ce preldentc et lui demande
OU ee t•,I .~ tlO.tpier au nnenu de ,en mini,terr.

Sl' 'f tilt

10285 .

	

t

	

. .~ :irs !932

	

M . Edmond Alphandery hic,' Fanent ..

do ''Arne le ministre de l 'agriculture sur ht ,ll i ititiuit

	

on ,tiare

.,ti .uCeur ,I~u	 int

	

talirle le,

	

; .ro .1'e, leellniqu, du lue,.

do l e e i u f i . ir q 	 ' I :• . intt , t•rhuut (Ln, le, ( .hies, . 'i a . ralee

eI !Cillant p :' s le qq.., d l:utr.i•t' ' i '' t t-i' de plan., prmle,.

Io ;tr.elle .

	

tu relU-t'-

	

Io b i•,• Lee dr le i!u!al! p n d'inslal ; :uinn

aux ;rune,

	

Ni

	

aittil~ru r,, ;t :nr- qat! a .ui-,i ;nrr ,More, le

de '. urm,tana cuipleinenlein'

	

de 2"u ni•In'e, . Il lui e',pit .e tilt'

ve relu ' ne 1nu0_111, rendre p,ti, niu!ai,rc l ' in,tallalion ale ( le .hune
. ,rc•utr :u . Il lei rlent ;rrctle donc ;iu dc•I,I cfe ce ce, particulier,
Il ne cun•.icndr .tit pris et tr,touai ; : . le- condition, do ctt cicrte prote : .

sionneilc m-t ituee, pour l 'ub ;eiit ont de la I) . .1 . A . par le decrrt

u ' de 1 7 mars ll! I . afin rte nr lettl s er celle-ci qu 'eus
per,o,nnc, n 'a> :utt m :uulc,Icnu•nt :nt : une aptitude puer le ' t',tcattx

adricnles .

Ri .l ,I'(iii . i,in et tel

10286. - l

	

ma :', 1932 . -- M . François Léotard tppelle l'attention
de M . le ministre de la communication sur Ire rat ; .uns reclle;
du limodeaie du direeteyr tinaneiet' rte Fit 1 . ('elle mettre,
partirulü•Irnn•nl brutale . frappe un cadre euperteur de la ,ocielo,
dont la rietmut et i ' hunnctelr. etaioni unaunnenn•nt reconnue, . Elle
:t rte prise t t,n- !r ,rrc,ldeuct rür'cctt•tit

	

1 t n .•ra de la c•hain, riel a
('rani I ' cn 'e'nule du pe•t',unitel pour expliquer rt ,In-f°fier celte
d .•cisinn . II !ici demande ,i celte senciion n 'a pas rte prm.oquee
plu' Iln'i . LUrcr de Ilnteiesee a dcfendre l'ertiu,rloeic des ri'_'le, de
la cpmpwin!u,t publiant, nelene ii•nt en n'alitire d 'cmitrtutl .

	

Il
eounatte ti,cment chie soient difiu,'e, de, information, preei .eee et
detaillce•, sur le 4e,Lon de PR

	

au cour : de, dernier, moi, . II
lui demande ,i

	

b iddef di' l 'eeerriue 1942 de a eeeiote de pro-
dramnu•

	

t (' . 1 in

	

d 'et', et di•.t,, nbere plu' le, rleri,iun, et le,
enta rt•r.u•nl, pris a la fin Jr 11Inn •e 1981

v ii r',l,re ri , eS

	

Icii .r ;yity corf•'ri!r r•n rn iii iii,r

10287. - i" nia r . 1982 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
deme .li . a Mme le ministre de l ' agriculture, tletani l 'ubelruction
a peine di ..;ni .rt• dr

	

la ( :rand[•-RI''i,t,ne . sur' Ir, prix eel'e'ole r ,
puer q u'I, mnti!s elle a exclu la pu-ehilit, d ' un

	

pri•-arranee -
rnent

	

a nord, qui aerrut pu permettre la fixation des prix a la
date di : l'

	

ai rit

F.ru;ci!lriernvnf _ri„ntl,ire

	

r'rrhit ; ;rrnr'~ts : Lure',IIiuntii{ru ce -

10288 . -- 1 ' mer, 1982. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M. le ministre de l'éducation nationale le cas, du canton
de Mallet en Loire-Atlantique . I .e r :q,purl de M . le prefe•t de
région, relatif a la revision de la carde scolaire prévoit la créer :en
d'un secteur de premier cycle a Manet, comprenant les cinq
commune :, du cardon, et é'.entuellemenl le I . ;utdreau

	

doit la

	

10289, - 1

	

nr,n', 1482 .

	

M . Marcel Bigeard attire l ' altentien
de Mme le ministre de la solidarité nationa l e sur la tunatiun d e ,
ae i(l t'ni t, du ire, ;fil En elfe! . l 'inc :tli• t ile ne co•nnu'ne, qu 'à
('coupler de la date de la sun-uli,lzlion dr I 'aeridcnt qui perme : de
rlelenniner le, F .\ u'intafdilc Mais de . la date de la co ;,solilellon,
les m irmnii :•, jeu : hl tlü rr, sont eeppri mec : et ii Lat en den rai
trois moi : !'sur que commencent e '. terre :nenl :' de la peu-ion
d ' int :tlidilc

	

Maigre le !'e :tju,tenu'nt cnmpen,a nt apri' ; coup ce
retard, il rr .,le que ers trois moi ; telle

	

uses relent'

	

tout

	

tri•.

préjudiciable a la ticlime . Il lui demande quelles disposition ., elle
compte prendre pour Nsoudri' ces difficulté,

it,'

	

rr'il!cnicutint t n4

10290. - I star, 198e . M . Emmanuel Hamel ,i _na!e• it I 'atlen-
tien de M . le ministre d ' Etat, ministre t'es transports, l ' apposition
sur lee non es de, couloir : du nut t'o de Parie d'une altiche Pubü-
c•ilaire pour tin lilm iititulé

	

I .8 droit de liter , repréeenl ;utt
un homme en train de li''er, pistolet brandi au bout du bras.
II lui demande s'il mesure sa reipmuabilité dans agressions
du tOclrn• el aeeeplant de tells, incitations au meurtre sur le
domaine publie rte la Ileeie autonome des iItt1'ports parisiens.

Ltln>rnu et ir'Irri>inn fItrnynnnreere

10291 . -- t"' star ; 1982 . --- M . Emmanuel Hamel .ien :de a l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement le di•tnuemeut avec lequel, notamment dans la
rtt •fiun Mulot(-'' Ipe,, à l ' insu igat ion de l : : di•Ireatiun ri•pionale élu
comile français c'ont'e la faim ,ü•geant :t la préfecture du Rhi,ne,
Ica animateur, de ; mntnemente militant pour une ,n'ittarilé plus
astre (le la France des pays en cuit' de dt t tctoppcnunl
x• cnn5,ttrent a la prtt p :u'atiun tt an suret•s le plu ; imptrLtnl poe -
eible de le quivaine nelinntdr de confite' français pets la romp :tire
contre la faim qui ,o drruulera cel t e ormet du l e au 1-1 mari,
date de le cnllrr ;t• tcuion ;ttr . •Il

	

demande . il a pu ublenir
rte, pread•'nte de, ,uciolr : de it t léti'.inn tl de lIadiu Veener une
aeti',e perli :'ipelion it la reueiitc de celle quiuiaine nalittntr.
notamment plu' uns ',rie de rappel- rte la gninntinc et de -e,
ostiole, aux ratissions d'intnrmalion de la lélé,ision el pal' (les
entitslons simeiele, qui pourraient lui elfe tonseerees afin lie
contribuer a l'essor de I ' elan de dent t rutitr .dis I'rmutai, pour tee
peuple., du lier, monde eeufll' ;utl dt la tain rl du suu .eelérelup .
peinent .

I;urrt•{rri .ct'S

	

eelrs rf per t't.

10292 . - t'' mare 1982. M. Charles Millon attire l'attention
clé M . le ministre de l'économie et des finances sur le ; eunditiu is
eeeeptionne'!its (lane tempo les un crédit de 1411 trilbette de dollars.
deal d'i'Ire cun .eenli 5 ( ' ( ' pion setie•tiduc par les bamums françaises.
' u, communiqué de I a ,eou•e 'l'a : :, du IO février 1982, indique que
cet '•'cnrd sien . entre les representtntt, ,ocit t tignts et les recpon .
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sables de quarante-dru, crlr .y'r1 .cs et banque, fr :ou-aise, permet-
tra de fur iii-e ;' a den p

	

lue l ' aeb :rt du nr ;0,.in , I eccesuirc it la
coeur te-lion du ia,o,iue

	

enumeu, le s'ai ,n,ietiquc en Europe.
Selon

	

:t'

	

Ilan ;tcl,blett

	

de

	

Fi .ieufurl .

	

on

	

tau\

	

d'interet

	

de
12 .5 p . 100 aurait etc c,rn,enu entre bangn ., fram: :ri-e, ei
les immune. susiétiquee . Da, le mi•rne temps, le l ;mrtermmnient
frie:sis lien! dennoneer tttm'Il allait nieller t•n pl ;t .e• mn nre,anisnrz
de prit : a lotes ternie ;n„

	

dont certain, pourront cire
eop-eerlis a Olt td,,, ne t'3 .5 p 100 j,e>'t,r au :0 juin . II ...menue
qu ' au nrmrrrti ou le cred :I ', .,m• :,ire dotio•tI p arti, uliricmenl vital
pour les P 11 E . a titi il est denr : :ndé, ir in1,le titre . de e e nid) 't'r
dan . La lutte pour l'emploi, les entreprise :, tr,nit .ii,e, soient niolos
bien 11110 ,0S que t t ri 'ri ::uvir•tlui

(',,,,	e.rt~ e r,,

	

ti,L•c

10293. - I" nrar . 1982 . -- M . Charles Millon demande a M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, pst exil e ( yuan
prit de i1rt millions de dollars au tau, parti u!ü'ren end atalrtageux
de 12 .5 p 1 ,r0 a it,' eei .m le per 4_ banque, et enlrepsisue ., tram
çai,e, a 1 ' 1 ' .11 S S

	

clin de permettre a cellrci de li :ancer 1
100 p . 1(10 l 'acquislti,rn du matériel neeess :,ir'e a la enn,lruction
rltt nnrdu : reliant 1n 'ib .tie a l'l :urooe . Contrite tenu des rc• .ut-
tet, de noire comnu•ere eseiteicun, il lui demande si ces 1141 nril-
lioes de dollar, ne irsient pas pu élre mieux utilises a soutenir
le . enco r, . des cnircpli s es f anç .ri . t.- ..Ln' h, nierciré•, des pays
Indu .!riel . or• ;iduml :.,,, qui ne prrsen'eut pas les nrcnles risqu e s
politique, et a .ec Ii ,quel, le dr' .dquillbre de rend erh ;,nce, eet
de plus en plu, accentue.

10294 . — 1- - nrar, 1932 . — M . Maurice Adevah Pceuf attire l 'at-
tcnt.en de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation . sur le rece'n ., fruit de la pnptrlel ion en 1 :,82.
II semblerait que les ,er,ir'cs de l'1 N S K .E , chu-','s de r„••'"ire
1, r .r'n .ernent de la popclatiwr, ne seront na, a mena' de fournir
au, r ,,r'Mentit,•, luralr, rte . résidtsts aussi e,hauslif, que ceux
fournis poer !e, m, eii .r usent . t'i, r, dcnh . En, c, .n,c, ;urnre il lui
dent :rode -1 pour ., rnlrlrrrnni rtni c,pluitent Inde r .icer.rcnl le,
resu!t .,t, du t' . .e't,,'m nt . tee ,nlutii n ne p our rait .lie trou .ce.
qui con-! .'ersit a puremtre aux rodeetiti i es qui le souhaitent
d'etoir la pr"i!,ilitc de demander a l'I .NS .E E un e c,pleitatiarr
fine du recenr suent de leurs communes.

f:, .-r,_/r rn est

	

are " var an-e

	

Pu ./ de 'Unes 1 .

10295 . -- l' mars 1982 . — M . Maurice Adevah-Poeuf attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultes de plus en plu, grande, rencontre',-, par le, professeurs
de , :ienites physique, du lycée polyvalent d'Etat miel, de Thiers
pou r assurer de façon satisfaisante le travail eeperimental qui
doit illustrer It•, nuuteau, programmes de sciences physique,,
mis en place en septembre 1973 Ces dillieult ., d'ordre financier
risquent de ,c• bullaire pruehaine.ment par la suppression des
seanrt•, de Ira-.aux praiiquos . Les crédits alloue., aux ecievrres
physique, pour Fane, 1881 ont cté épuisés tin mai . 11 est a crain-
dre que ce, probleue, financiers detiennent plus aigus encore,
aies. les dispositions mi s es en vigueur en juntier 1981 c•oner-
riant le budge' des établissements scolaires . En effet, jusqu'en
dct•emt i re 1930 les crédits d 'en .eigntmrni spécifique, ('laient attri-
bues aux sciences physiques et se répartie ;aie•nt ainsi : cridils
d ' equrpemcnt pour l'achat de, tuppareite les plus miteux ; crédits
de fonctionnement pour le renouvellement du petit matériel de
produits chimique,, etc . Depuis janvier 19.81 la subvenlion de
l'État à l'Ut bli,scrnent scolaire est • globale Ise conseil d'éta-
blissement répartit entre les différentes di s ciplines les crédits
restant pour l'enseignement apr ., les dépenses de chauffage . de
nourriurr'e, d'entr etien tics locaux . . . En 1981, la somme ainsi attri-
buée aux sciences phy-iques a rlc pour le L .P E .M . de Thiers
de f, :30(' francs et elle n'a pas permis de cuutrir les frais de fonc-
tiunrenent du dert!ier trimestre de l'année virile, prunier tri-
mestre de hennie ',refaire . Il lui demande que des credits intlis-
pençable, soient attribués aux sciences physique, pote' qu'une for-
mation seirntiliquc curer:le soit di .pens(•e aux rli•vc•s du I, . P .E . M.
de Thiers et de, etatili„emenis :similaires de la rugi ira qui se
truutent dams la m,mc ,ilualion .

Rrnbi, .ventent,(* d'h . ,sp .tedddlt„1 . tir .aile, . et lie rite

	

prr :,nnu'li•

10296.

	

I

	

mare 1982 .

	

M . Maurice Adevah-Pceuf demande
a M. le ministre de la santé s'il est po,eible de voir dan ., les dis-
pu,itiun, du livre il du l' ode du tr :n' .11 l'expression de principes
iener ;urx de droit . propres :, q droit tin Irav :el et applicables à ce
titre tant au, salarie, du secteur pritc, ainsi que le pretoit expr'es-
.ln'nt l ' article L . 20 :et dudit (e,dr, que q ce qui cuneerne les
etablis,e ment :, publics . Plus p seui .,•ntcnl, il dcnr ^de si le per-
ee nnel des etabli,seore•nls public, h, ,,pilaliers cl nutamment les
interne, sunt bien fonde, ;e •bti rein ;ance. I ;l'licle 1 . 230-1 du
l'ode du travail ,pr•riliant per eeuinple clac : dan, les établisse-
ment, ou dan, te . pruie .,iur., mentionnes ti l :,duels 1 . . 2110. 1, ainsi
que d :ur, le, t•tabl :, . . , ment, ; .rtis .ur :ut, et cnuper .,iils eu dan, leurs
def'en :lan .-ee et dans he etahlis e . inertt, publie h„spitelirr, et les
hbpffaue psychiatrique,, la ilu : . e du tra,ail el'crlif des salaries
de l'un air de l'autre -ose e1 de tout truc ne peul e,cedcr qua-
rante Lotit . pas ,en ..ine 1l contie nt de noter .t cet t. eard que
el t,, condition, (Ir travail des di,er-c• : tat,_urie, d•I per.unnel
hospitalise public sunt 'Iiirlr :nrn r recienrenl . •;s par d-cret . celle .,
des 'Meules ne sunt que Ire, tauue•t,e'l ile .tl,ie, e) t .ri ., .-e, a la
discret , un du suelemmnl intereur de l ' clai,li-serrunt tt :ur . lequel Ils
,utnt ,tte .lc,, en tpn .-tion lit•, bes„ins du sertie. pir6lir . Ln l net,
de nr.nrbrt•u, internes ellerl ucn : a,-lelelle^u•nt des hurf,ire, de trie
(ail de de ie Hu heure, et pa .leis plus . Le nombre de leur. ; :'des,
,blé_ :taire, et nui ronlun,'r(cs. jusqu ' a la c„nt•prre n-e' de 4 pa.
mois . ne fait pus : 'objet d ' une recupera(ion lum plus que le lr'a-
\ail ale t,eeic-cn :l . eu,-un con ;: ; hebdunradeire n ' etanl ;Is s ue : . l ' et
duit de tri! aituul il a des sii liteluit' amenant un nrénu' inte-nt-e u Ira-
veille : plusieurs semaines ,an, interruption et ou plusieu rs journée,
de 2a heurs, de selle t ' et:,t de l,iti•eue qui ee ri,ulle édam de nature
a parle :' pri• ;udiee a la goulu :,- du survive public- . l'or alleu, .,
le, ferrai,' n e•nrcinles ne lu' .Irlirionl d auctun atnéna Mlle ,I (lu
tr'a,ail de nuit étant leur coites. de ui .teruifé . ( ' ee s,tt,picntenis
de tratail ne tond l'objet d 'aucune romunératiun puis q ue les bel-
leii,l, do l''9 ' no font mention que rte 176 W,', par moi, . rc•cort-
nc,i„ont implicitement la nécc .'ile de ri' .pc,'ler ,'crtaine, norme:
ini,lsuiees par le ('ode élu tr ., .,il . En coesemu ,nce il lui demande
de bien touu,ir lui I :,irv conieidre sun .ni, sur (*elle question et
te I Intormer des mc .uro, (M ' Il est pu .,it :tc de prendre pour remé-
dier a selle ellimalian

tl t n .vr'nn.

10297 . - 1 nier, 199 :' . - M . G' orges Bally nppclle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale 'en . la silnatiiie des
mess iie, ,. atm,. de plus d^ cingtnlnte-cinrl ans, 'rit des d cmplui,
et qui ne p e u-

	

mi aucune allo ;-alinn chimies'• du fait qu 'elles ont
open' , leur . . t a l ' a1Luati•en . ( ' e, personne . ,e retrutrvent clans
uns situation lutancü •'c et en dl,,l psychique In,, elarnr'nl . Elles
se cnn,iderent (sine . tuant les lu,i . .ée, pour compte (le, mesures
annnnri-es peur ounrbettr'r le , bonne.(. En elle! . les urdonneiuo, qui
régi s sent la proeedure rl'elai,li s .emt•nt des conhs,ls (te solidarité
s 'adressent aux per„rnnos eue, de p l us de cin•tu :nrte-cinq ans,
qui sala cocue(* en actitit,- . Elles petne•nl pmte .rdse ie lune pt'é-
retr'aiu• due cinquante-cinq sec ., si, conjiiin!enu•nt, l'emploi qu ' elles
uccupt•nt pernu•i en rcntplaeenu'nl Peuh :nrche d ' un jeune chdrneur
de nu,Ins de , in' :t- .ie ans et l'ctnhauchc de uert,ine, Femmes qui
et' Iruutenl dans tue silueliun pu'lieuliisentent difficile . iliert
n'a été presti dans le . ordonnons, peur ces ;nu•irns iratailletirs
qui sont pri,es de rc,sn :n'es, . \e !x'n1-en en,i'a . :cr pour c reux qui
sunt sans 'ratai!, mai, (pli ',unissent plu s de 37 .5 années,
voire quarante années de soli-.,tien . la mise en pleut, d'ut ,ye l iene
d ' indrtn,nisetiun jusqu 'a l'àt . e auquel ils pourront perectmir leur
rel raüe, comme cela a été prévu pou' les ',veilleurs figés de
plus de soie ante ans sui ne réuniseont pas le nombre d'années
suffisant pour partir en reiraile' : L 'absence dan, ce domaine de
sululions adaptées risquerait de faire naitre, durs celle Ir .ntge
de la population, un esprit cuti-je'ur,•s, juetilié pl' le fait que les
personne, qui la composent uni pendant plus de :37,3 annuités
acquitté Ietu' colisafiun sociale et que, malgré e•cla, elles de !x'u•
vent prétendre à one alloc ;tiun décente . En ennsi'eluerce, il lui
demande le détail des mesures qui pourront ides , prises peur
ris,udrt• cquiLttleutcnt . dan, ma proche avenir, cc problénte cru-
t•ial .

,lssrtreure 'relue-use ' régime der: fnnetienruliret
euels et rnelrtrnrr .s ierdred des pensions,.

10298. — 1 ' mars 1982 . - M. Gérard Bapt attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les interprétation ., cuntradic'loire, de
la circulaire interminisliric•Ile F . 1399 re'lalit'e à l'application de
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l' article 97 de la loi n" 72-662 portant statut général des militaires
recrutés dans la fonction publique. En effet, certain, ministères
révisent la situation de tous 1-, an :icns militaire, en service dans
leur adntiristration au moment de la parution de la loi tel le
ministre de la sauté), alors que d'autres n'attribuent les bonifica-
tions d'ancienneté prévues par l'a r ticle 97 de ! ..dite loi qu'aux
anciens militaiie4 recrutés dans leur administration après la paru-
tion de la loi imini,t('ie de l'éducation netionsle i . Inci telle Lu ron
de faire entraîne des disparités criantes entre les ministères ainsi
qu'au sein d ' une mime et hnhtistretion où l'on peut se 'router
levant la situation aberrante suivante

rv
un commis recruté au

titre des emplois réserves le 13 billet 1972 va ésentuelitenent
bénéficier de dix ans de bonification :, alors que son collée ie
embauché le 12 juillet 1972 ne binoiicicra que de douce ou dix-huit
mois cnrre .pnndant au service légal . , Fin constquenee, il lui
demande quelle interprétation il contient de donner à la csrcu-
laire précitée afin d'ôter toute amhiputtu et de rassurer les inié-
reeeés qui s'estiment lésés.

Rt'ir .iret et trr :ur .r l :ot

	

O apersn ~t'et ~.

10299. — 1" mat :, 1982. — M. Bernard Bardin appelle l'attention
de M .•le ministre du commerce el de l'artisanat sur le prnhlcnte tic
ni-citant de, inecmnite, ae congés paye,e p .ic le,queliC' le, entre-
prise ., du bâtiment sont a-lrcinle, a cotiser a une caisse spéciale
qui -e charge de le- reve'»er am, salaries de la profession . ('e sy,-
térne . qui appas : it mienne unc nie •utt di .scri njaatoire, e ;t iii lite
par ie tait , ; -te les eetr,'prises de initiaient >ont relativement fia
gile- yii 'un nembre'icn :m tant d 'entre elle, doivent, vhaq le anime.
cess i ir ut iti' a :'titi!,• . Cependant, crue rc :esure est génératrice de
charte, •.u, , pl .. rr.cal :,ires pour le, entreprise, du b titrent . Les pru-
fessiunne,- dit b5'imcnt e-ti ;neul ,1u 'a .n-i 2 a 3 p . 100 de la nlas,1'
salaria~e sont uui~ ;ucruri : conta r o is au fuuction,ieincnt des caisses
de reversion La trésorerie mente des eutrepi ires du bâtiment re
trouve 1revet, .r ies avances faites a ers canities . Dans ces coude
lions, il lui der-nantie de lui indiquer quelles meures il entend
prendre pour que Ics entreprise, du balime,a ne soient plus
astreintes a donner ., ces caisse, des somme, si clevées.

C„i•r :,iu,rui

	

ettrupvr'n•aes rust'iyrreorroh.

10300 . — 1 mac, 1982 . — M. Bernard Bardin appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le ;rrob!eine de la
mobilité de- en-ti ;r:ants franeide dans les eco!es européenne, de
Bt uxel l cs . En gi•nerat, les detacne :vent, d'enseignants à l'etranger
sont ,ovni -, a reoouxellement et limites dan, le temps . Cepentlent,
la situation est différente dan ., le- evoles e•,u•op ennes, où ce-taies
professeur, -ont dc'ac•hés pour une duri t e indéterminée et jouissent
ainsi d'une ira novibilité de fait . Les Ir .ilements de ces en,ei :nants
sont h ies s upérieur, a ceux exe•'çant eu France metropoiilaine, et
certains piofe,seurs cherchent a se maintenir en pe s te clans ces
école ., le pics longtemps possible . En c•onscquenve, il lui demande
de lui indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour qu'au
niteau des écoles européenne, les eil' .ei :nant, français scient
aligné, sur leurs colt'pues 8e, lycée, f :'ançais, a savoir de, périodes
de trois ans, renouvelables deux fui, au maximum.

Voirie ipouts : $-ci rel.

10301 . — 1-' mars !982 . — M . Daniel Benoist attire i ' atlentinn de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le L'ait que, depuis
plttsie•ur, année , , ia constrac•tion d ' un deuxième pont sur la Loire
en amont a été envisagée . C'est clans cet esprit que la direction
départementale de l'équipement de la Nievre a entrepiix un cer-
tain nomitte d'études, tant en ce qui con^erne l'ouvrage propre-
ment dit que ses actés . Si l 'on peut considérer que le lieu d ' im-
plantation du pont est Ires diseotahle, en particulier dit fait qu'il
est tracé sur le, captages de la ville de Nevers, si l'on c•nn,idire,
ensuite, que s, n actes nord cou p e littéralement la ville en deux
sans tenir compte du schéma directeur d'aménagement et d'uroa-
ni,nie voté en 1912 par le conseil muni-'ipnl, !I n'en e-t pas moins
vrai que, tiens un souci de ne pas retarder une opération utile
pour le trafic fiord-Sud, les eollec-ti,iti•s locale ; concernée, iville
de Nevers et département de la Nievrei ont financé la part cré{uclrs
qui leur a été demandée . Or le financement prétu pour cm ensemble
est le financement traditionnel : 55 p . 11N0 pour I'Elat et 15 p . 100
pour le, collectivités locales. Cette disposition est Ion :tancentalement
injuste puisque, dans une entreprise de celle importante :en' .iron
200 millions de (rangs ;, la charge d'une petite tille compte Nevers,

par exemple, est beaucoup plu, difficile à sepporler que si t'ouvrage
deeeit ét ;e re't!i-•c den, ;nie tille cin q ou -ix fois plus importante
par ta popui :lion, d ' autant p'u• que re deaxii'iue pont est destiné
a une cimeli iirn qui ne con c'-ne pas les habitant, de Nevers et
tau peu les hab-ianls du reste du depa,tement de la Nièvre . ( '' est
la raison pour laquelle il attire son atteelion afin que tes ser,ices
etudient d'u' cuenee une ri-puiilion vcriieblentent équitable des
participation., F'. ai-taro , :une aise, qu'une petite ville ne -oit Pas 11 )11 .
lisse par une ci-amie gi-;auteste, di'tieilc-ment rnmpanhie atm . >es
po--ibiliti, tinanv-ic-res et poile ainsi dire inutile à >a puit :'lation.
Par aiileu .s, il atti r e son atit•ulion sur l'a :laalité de la c'cmatche
qu'il so u ci ie, pire- te la route nationale 7 est d 'oie, et déjà enti-
sagee comme ruile a q,ia' : c voies.

l'nlili . ue t' .ilericure - 'l' sn ;rtiet.

10302 . — I" mars 1982 . — M. Alain Billon :alite l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le, événements qui, ces
dimile,s miel s , ont 'annelé la ,titèto a-picotinn des rese .,pés du drame
arménien de voir celui-ci reconnu pu- :i- cc gil ' il toi : c 'est- .,- :Ivre un
gcnncide . Il lui deutcnu4' cruelle, me- :ire, il chenu prend :'e peur
obtenir la reconnais-en ue juridique de celui-ci . Notamment, t!
demande ce qu il e .tteud faire aile,. que, au sein de l 'Os N . - ., le

Rapport sur la prétention et la répression du crime de génocide u

de 1979 soit enfin rendu pciblic en faisant officiellement mention du
g:no:ide de 191 .1 .

Impôt, et taxes

	

fiscale,.

1C303 . — 1" rrctrs 1982 . — M. Alain Billon appelle l 'attention de
M. le mi :ri_tre de !n culture sur le projet de ta• ation des Ccc,,,cites
vierges . Il I :tf rappelle que certaines eutt-01ries de personne , t .an-
dica i -ees dont les :r-i-ugles ont recours a la bande magnétira p e et
aux différents type de c coches pour communiquer, s'in s truire, se
cuitiver, travailler et s ' informer . Si ce projet était retenu . ,es
personnes se tri-nveruient pénalisées par ces dépenses suppitimen-
taires . II lui demande et, conséquence si des mesures de détaxe
ne pourraient pas, étre envisagées pour ces personnes.

l-ssvii'ic'c ont secondaire -personnel a.

1031)4 . — 1•' mars Id82 . — M. Jean-Marie Bockel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assis-
tants d'ing(•uieur, adjoints de chefs de travaux en fonction dans des
établissements s c olaires d 'enseignement technique long . Leur en .-
lion est celle de tous les inaitces aisy tants en fonction avec cu :a . :te
difficulté supplémentaire le fait que leurs fonctions ne sont dé'inies
par aucun texte officiel . Dans le précédent plan de résurpt :un de
l 'ausilaciat, certain, ont été intégrés dans le corps des adjoints
d'enseignement, niais pas dans leur discipline . Remplissant pour
beaucoup leurs fonction, depuis phis de dix ans, les adjoints de chefs
des travaux souhaiteraient, dans le coutre des discussions tueaées
actuellement .sur la titutari-atiin des euxiiiaires, voir leur fonction
enfin reconnue officiellement . En conséquence, il lui demande de
lui faire centilitre le, messoies qu'il compte prendre pour remédier
a cette situatian .

E q srit ;Ci ment (fonctionnement i.

10305. — I" mars 1932 . — M . Pierre Bourguignon attitré l ' atten-
tion (, : M . le ministre de l'education nationale su' le fait que l'Etat
etant son people assureur, les établi-semenLs scolaires qui ont subi
des vols et des déprédations ne peuvent étre déuornmage's des
perles occasinnnees par ces malveillance, qui les privent de maté-
riel de fonctionnement indispeneelilc,s pot' l'application des méthodes
pédagogiq•iee actuelles . Il lui demande de lui faire conn :ntre les
me s ures qu'il entend prendre afin de renidédier a cette situation
prejudiciable anx etnblise :nenls ecolair,s.

/iasr itt et l'nf srroud,~re ; pe'ate it'l).

1030d. — I o !mars 1932. --- M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre de l'éducaticn nationale suc la sit,ation des ccntseillera
d'éducation . En effet, le-: conseillers d'éduration, 'deptlis la pubticafit-
de !(toc slalut en juillet !Dît) nui alignai! leur min ière sur celle des
P .E G . de C .ET., n'ont connu, à la difterence de leurs collègues,
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aucun réajustement indiciaire . Par ailleurs, malgré l'augmentation

	

et à titre d'exemples, qu'au lycée Marcelin-Berthelot de Saint-Maur
des dotations en personnel de surveillance, l 'extension de leurs

	

ou au lycée Saint-I-. .eupéry de Créteil, le manque d ' agent, de ser-
obligations rend d'autant plus difficile leur mission d 'action éduca-
cative . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que les conseillers d'éducation soient mieux à même
de jouer leur rôle dans l'intérêt des jeunes et du service public de
l'éducation .

vice ou d'aides technique; met en cause le fonctiorurittent de ces
établissement ; . II lui demande, premièrentert : quelles mesures
ponctuelles il entend prendre pour répondre à 1a situation difficile
que connaissent ces deux lycées ; deuxièmement : dans quel délai
et selon quelle politique le déficit dans celte catégorie de personnel
sera résorbé ; troisièmement : quelles conséquences, en matière de
recrutement, il entend tirer de la politique de réduction d ' horaires.

E.rstueiis, concours et diplômes equiralertees de diplômes .

10307 . — 1"' mars 1982 . — M. Alain Brune attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le diplôme délivre par le centre
d'études germaniques de Strasbourg . Il lui demande de lui frire
connailre les équivalences auxquelles peuvent prétendre les étu-
diants titulaires de ce diplôme.

Prestations familiales ,préts aux jeunes ntevages,.

10308. — 1" mars 1982 . — M. Alain Brune attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions d ' attri-
bution den préf .; u jeunes ménages accordés par la caisse natio-
nale d'allocations familiales . En effet, les conditions relatives à l'àge
des conjoints ,le total de leur fige respectif devant erre inférieur
à cinquante ans, tendent à pénaliser les couples dès lors qu'ils se
marient après vingt-cinq ans, alois même que la moyenne d'âge
du mariage suit une évolution croissante . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre visant la réduction
de cette inégalité tenant à rage, que l'évolution démographique
jointe au souci de justice sociale appellent.

Ec•nnonrie

	

,dinistère , nd,ninist ration cenh'nle t.

10309. — I'' mars 1982 . — M . Jacques Cambolive attire l'attention
de M. Se ministre de l'économie et des finances sur l ' importance, pour
les procédures du commerce extérieur, d'une information rapine et
vompiete des entreprises éloignées du chef-lieu de région . Mans cette
perspective, il lui demande de bien vouloir lui faire connailre le
bilan de, moyens mi, cri oeuvre, depuis 1960, par la direction géné-
rale de la eoneurrence et de la consommation en matière de
commerce extérieur nombre d 'agents, montant des créd,ts-formation
et des crédits-déplacement,, ; ainsi que les résultats obtenus dans
la région Languedoc-Houailloti, et plus partieuiièrentent dans le
département de l ' Aude . II souhaiterait savoir, par ailleurs, si les
agents des services extérieur :, de la direction générale de la concur-
rence et de la consommation peuvent bénéficier de stages de for-
mation et de perfectionnement auprès des postes d'expansion écono-
mique implantes dans les pays, dont les échanges avec la région sont
appelé ; a se développer.

Ieipbts et taxes , ta ire sur les s'Acier,.

10310 . — I" mars 1982 . — M . Jacques Cambolive attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les préoccupations
de l'association des famine .; d'accueil et d ' assistante, maternelles
de l'Aude . En effet, la résiliation de la circulaire du 11 mai 1950
concernant la taxe sur les salaires pour les employées de maison
et assistantes maternelles appelle, de leur part, quelques commen-
taires : les parents salariés qui ont recours au service des assis-
tantes maternelles peuvent-ils étre considérés comme des employeurs
a part entière 7 Eux qui n'ont pas le droit de déduire de leur impo-
sition les charges afférentes au salaire de l'assistante maternelle . ..
E lui demande si cette nouvelle mesure ne va pas renforcer la garde
au noir et, en conséquence, de bien vouloir lui faire connailre son
avis sur ces différente :; questions.

Enseignement serondnire !uer.eunnel,.

10311 . — mars 1982 . — M . Laurent Cathala appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l ' insuffisance des
effectifs de personnels non enseignants dans les lycées et collèges
dépendant de l'Etat . La politique de comprossior, des effectifs,
suivie par l 'ancienne majorité, a largement contribué à la détério-
ration de la qualité du service public de l'enseignement . C 'est ainsi,

Pre .stutiun .a fumili,iles , alloratin!r de purent isolé!.

10312. -- l" niars 1982 . — M . Guy-Michel Chauveau attire l ' atten•
fion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la revalori-
sation, à compter du I nn décembre 1981, de l'allocation logement . S' il
constate que cette augmentation a été substantielle pour un certain
nombre d'allocataires, par centre il observe un oubli important
concernant les allocataires bénéfic•itant de l'aliocation de parent
isolé . En effei, le barème de cette allocation n'a pas été relevé.
Or, l'allocation de parent isolé tenant compte de la plupart des
prestations sociales n dont l 'allocation logement, il s' en est suivi
une diminution de l'alloeation de parent isolé. Par ailleurs, il faut
noter l 'injustice du calcul de l'allocation de parent isolé qui :
1" tient compte de l'allocation logement ; 2" ne tient pas compte de
l'aide personnalisée au logement . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures elle compte prendre pour supprinter celte anomalie
de calcul .

Rois et forfi t, ,n(lice mat io,utl des forêt .si,

10313. — 1^" mars 1982 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les indemnités consenties
aux estimateurs privés de l'office national de la chasse pour l ' évalua-
tion des dommages causés par ic gibier . Cette rcmunératiott s'élève
actuellement à 292 francs par jour, ce qui représente, si l'on tient
compte d ' une journée de 8 heures, 318,50 francs par heure . Cette
indemnité paraissant peu en rapport avec la charge moyenne à
l'heure de frais professionnels qui se monte à 26 francs, il lui
demande ce qu ' il entend faire pour remédier à cette situation.

Euseigur!nent sccundmire rpersonneli.

10314. — l'-r mars 1982 . — M . André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réduction des
salaires des maitres-auxiliaires reçus en 1980 au concours d 'entrée
en deuxième année de formation de professeur d ' enseignement
général des collèges : une perte globale s'élève pour certains à
1500 francs par mois . 11 lui demande si, suivant leur souhait, ces
personnels peu sent se voir appliquer rétroaetivement les disposi-
tions du décret dn 25 sept''mbre 1981 stipulant que ales Meves
possédant la qualité d'agent non titulaire de l'Etat peuvent, pendant
leur :molarité bénéficier dis traitement inoliriairi• correspondant à
leur situation antérieure à leur entrée dans le centre de formation.

l ' rufe .ssiues et ecrir'ires sociales ~pulrvrnlh'ices,.

10315 . — 1"r mars 1982 — M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des puéricultrices
diplômées d'Etat . Ces dernières et p!us particulièrement les puéri-
cultrices travaillant en circonsc r iption de P .M .I . ,protection mater-
nelle infantile, ne peuvent : ctuelleotent se faire rembourser leurs
frais réels de deplacc•ntent de façon légale . Par conséquent, il lut
demande ce qu ' il compte faire pour remédier à celte situation
anormale .

Sécurté soriule i bénéficiuiresi.

10316 . — 1 ,- r mars 1982 . -- M. Jean-Pierre Destrade appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l' économie et des finances sur le problème
des sociétés de personnes . L'article 52 de la loi de finances pour
1981 permet aux sociétés à responsabilité limitée constituées entre
personnes de parenté directe, entre frère et soeur ou avec leur
conjoint, .l' opter peur le régime fiscal des sociétés de personnes .
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10317 . — L' mars 1932 — M . Jean-Louis Dumont appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
Sports
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10318 . — Id- m :rra 19 .. :2 . M. Jean-Louis Dumont appelle l'atten-
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Rirer frima' d ' 1ru6,'idem,.

10119 . — 1 ' m .ar, 1932 — M . Dominique Dupilet appelle l' :itten-
tinn de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
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31-il d,' en d, de la consllurtion pl de
l'habitation, abo'i,t, s 'A ,'agit par ersrui le pour elles d ' u r ne di n j eme

F.'rs,•i!)uewrut Srrnudrl i re 1 1,, r :,uns-'I r.

10320. — I” mars Ire J - M. Georges Frèche appelle l'attention
de M . le miristre de. l'education nationale su .' la st,.al 'on de, prin-
cipaux adjoint ., vie cuilè ;e . llcsorm ;,.u

	

Ies l' ., . .G r t'

	

ne sent plus
les seuls a pro iii' accc,l,'r a celle fonction ; par ailleurs, ils peuvent
toiljoir', ar•e .r .ter airs frrnctut u, de pritlCi ,r, :l ix ruai, en cousercant
leur tr iilrn' n ull a rcs-,nu,- :hree t'Ira . l 'est le d,•u'ienle l'oint qui
pose auj•iar,i ' hni pro hli•.,se i! ',e saurait en er r e• s' avoir de dis-
parités 'clo .t l ' origine des prineipau' . KM cun, .'gnen, •, il Il :i dunande
quelles di,_ru,itiun, il ,uuhai!e prendre pour re .nétier a cette
situation.

F; r,ie ;tvl'meet supé,''e•rn' et t>,rsibnr',rlrlrri'Irt 'perr:or'tr

10321 . -- i'mars 1932 . -- M . Georges Freche a p pelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la silualimt du corps
de, assiste ., ueles:nés . Le cl' : :), uns a-,i,lants nJe' l'es a été
presti pour le remplacement d 'enseignants titulaires laiss ant leur
poste temporairement ;a',utt . Aor tes :lement était prévue une titu-
lari s ariun par cascade en cas de s,re,utee dcli,titi'.e . Mais depuis
la loi du ! .i .juillet 1972, ;e ; poste, sunt reser,t•, aux litulailes a
leur retou r. De ce fait, s ' il n ' y a pars eu création de pi g e par
ailleurs, n ' assis tant de'egue se' 'rouie cl' po-ilion de perle d 'cmphsi.
C 'est ce , .',li.•me qui est encore en aprl . ;aliun aujourd'hui et des
assistants rtél, jtir, ne sunt nlainfcn :r, que plu' arrangement local,
notamment par rotation sur les pusse .. e : .'"tant, . Une première dis-
position bu'tit'taite vient de prendre en cuu,ictérat oui la titulari-
sation dc•r vacataires de ''e'tneiencment supctimir . Malitenrerrsement
cette mesure ne semble pas devoir tenir compte de la sit'ratinn des
assistants dl : lcgui . . En con,,'quen .'e . il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour remédier a celte situation.

1,'r 1 ni' sur le revenu (bene/ives sono cnrrr,nerriurr .ru,

10322. — ! mars 1982 . — M. Georges F r éche appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le point suivant:
en principe puur la détermination du bén_lice non commercial impo-
sable une somme doit elfe eonsilcrée cuire eauais,ée à la date
d'iuscripGon au crédit du compte bancaire bi•n :ficiaire. Il s'inter-
ro„e cependant sur le fart qu'un effet de commerce à échéance du
7 janvier 1932, crédite au rompre du bénéficiaire le 23 décembre 19131
avec valeur le 9 janvier 1982 'Ie bordereau de remise mentionnant

montant dont tiens cous avons cr''d i lé sauf lionne Poe doit ou
non cire plis en compte au litre de l 'exereire 19 .'1 . En conséquence,
il lui d'en ~rle quelle repolie il peul apporter à ce problentc.

11,,pét soir le rereeni rrlurrpe .s rihrlurtibles .

10323 . — i” mar ., I!I82. — M . Pierre Garmendia appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
de l'aitic•le 88 de la fui de fin ;lnce pou' 1982 qui ntrntiunne que les
dépenses destinees a économiser l 'tuergie ouvriront rirait à tin mon-
tant nta'si•lunn de dédnct ;on (le SUN) Iranrs pl us 1 I/INl francs par
personne a d'aide ail sens de l'imp .,t su!' le i'eve .ur et ajoute que la
liste de ces ddpense , sera lixéc par arréte n :ini,t''ttel . En consé-
quence, il lui demanrie de bien vouloir inclure p~nmi celles-ci les
dr•pcnse.s d'in,la t lation de i'utirslure 'volet,, per s iennes jalousies	
I'.n Miel, los :Iode, de l ',u

	

nee nationale pour l 'antc'liuralion de
l'habitai semblent lis(ilier une telle mesure.

Farunl;ers 'pulit j grie à l'égard ries r 1 irinilJerSu.

10324 . — I" mars 1982 . -- M. Claude Germon appelle l'attention
de M. le sinistre délégué chargé de la coopération et du déve-
loppement sur les ternit uni', d'en,irolilienient <Ifs, (l'ange, en
forin:,tr• .n en i'ranee 'elud j auts et slogiaire• ;r

	

Un office public,
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le C . N. O . U . S . let les C . h . O . U . S ., s'en (acceptent) sur les plans
du legement et de la nourritur e : mise, est-it réservé aux seuls
étudiants, qu'ils soient français ou eirangets . Pour les stagiaire :;
et certains étudiants africains (originaires des dix-neuf pays
n'Afrique de la compétence du ministère de la coopération et du
dcveiuppemenn, c'est le CL E . S ., association régie par la loi
de 1901, qui a la charge du paiement des bourses, du logement,
des activités culturelles, de la sauré et du placement . Enfin, une
assr,ciation privée, l'associaticn des foyers internationaux, gère pour
le compte des mini-stères des relati .,ns ext 'rieuras et de la co_ l)éra•
tien des résidences et des appariements ; elle ne déploie son
activité que dans la région parisienne . Tous ces étudiants et sua•
glaires n'ont pas reçu du précédent régime les marques d'attention
qu'ils méritent . Ainsi a-1-un pu observer le glissement de p'us en
plus a centué vers le déseng'gernent de l'Etat, la reduclit,n sen•
siite et constante des mous finan,iers — sans parler des gus-
pill : ge; — le vieillissement des équipements, la cessation de tout
pregr . : ;nme d'investissement depuis douze ans, le manque d'évolu-
tien absolu des activités de Irisir, le refus de prendre en compte
les nouvelles données culturelles dons nos rapports avec t e tiers
inonde . Cette absence de politique paumant s les honrnes de
let raie à l ' usage de plus en plus fréquent d'axpédicnls a abouti,
en, de trop nnnbreux ca :,, au but intense de celui recherché
sel o n une loi reconnue par tous : à mauvaises mndition .s de mijour.
mains stage. Des réformes sont donc n :cesssires pour am liures
les conditions cle vie des étrangers en formas un en France . Ii lui
deemn .!e queutes sont les me s ures qu il compte prendre dans les
dum_,ine ., de l' ect!eil, du lotiement et de l'animation peur q te ces
nt'l'iers du iem, r,es et d'h :,mmes bénéficient au maxinut :n de leur
séjaar en France.

Easrigneuneut scc•endaire 'perouoelt.

10325 . — 1 t mars 1982 . — M. Jean Gatel appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation natia .va!e sur les conditions etc travail
des c ,nseiliers d ' éducation . Cette catégorie de personnels, dont tout
un ch .'cun se plait à souligner l'impsrt .mce dans nos établissements
se c taires, est ?' ;une deus seules a ne pas bénéficier statutairement
d ' un maximum horaire de ser vice hebdomadaire . Si cette absence
de mieiuvum de service s'explique pour les fenctienn' .tires d 'autorité,
elle ne peut en aucun cas concerner les conseillers d'éducation,
qui n ' entrent pas dans cette classification . D lui demande s' il
entend remédier à cet état de fait — qui est une source d'injus-
tice — et qui a de fâcheuses répercussions sur la vie profession-
nelle et familiale des conseillers d'éducation . En cuire, ces derniers
comprendraient mal qu ' au moment où l'horaire dis fonctionnaires
ainsi que celui de l'ensemble des travailleurs est réduit, aucune
mesure ne soit prise en leur faveur.

Eduration surveillée (personnel).

10326 . — 1'' mars 1982 . — M . Claude Germon appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des éducateurs de
l ' éducation surveillée qui, antérieurcmeut à leur nomination en
cette qualité, avaient effectué des services à titre contractuel . Lors
de leur accès au corps des éducateurs, à la suite du succés à l'un
des concours prévus à l'article 9 du décret n" 58-398 du 23 avril 1958,
ils ne bénéficient, pour leur classement dans le corps, d 'aucune
prise en compte, même partielle, du temps d^_ service accompli
comme éducateurs contractuels . Or cette possibilité de validation
de . années accomplies sous contrat pour l'avancement, et qui ne
concerne que 153 éducateurs en service dans les établissements ou
services de l 'éducation surveillée, est offerte clans d ' autres admi-
nistrations. Il désire savoir si une solution similaire ne pourrait
pas être adoptée pour le corps des éducateurs de l 'éducation sur-
veillée et il lui demande quelles sont les mesures qu 'il entend
prendre pour régulariser cette situation anormale.

Enseignement (personnel).

10327 . — L' mars 1982 . — M. Jean Glovannelli attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le non-rembourse-
ment des frais de déplacement des personnels de l'éducation
nationale Le décret n" 81 . 38.3 du 21 avril 1981 pris par Raymond
Barre, Premier ministre, et les circulaires F . P . n' 1436 et n " 2E 159
du 25 novembre 1981 tendant à apporter les précisions sur le
décret cité ci-dessous ne répondaient pas aux problèmes posés.
La nécessité du contrôle des pièces justifica(ites est impérative,
mais ne doit pas déboucher sur des retards de paiements . D 'autre
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part, la mcctiei'.é des taux de remboursement ne peine , u . ., de
rembourser le cufit réel du déplacement . Dans es cadre, il rou .ien-
drait d'élargir le champ du puiemcnt à tues cette qui se d, ,' nel-nt
d'une commune autre que celles limitrophes au lieu de travail . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour éviter que ne se prolonge cette situation.

Professions et art cités médicales (médecine semai"e).

10328 . — mars 1982 . — M. Joseph Gaurmelon à l'honneur
t'attirer l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur la situation dm infirmiersss tar,t .,ires du serti[, de santé
scolaire . Ces per,onr :c do! t certaines sent e .as nus, es depuis
Plusieurs années et amurent un service crut . arrhla à ce l ui des
titulaires, se trouvent clans une situation peu envi : !c e : absence
de sécurité de l'emploi, promotion inexistante, absence de congés,
etc. I1 lui de nandc si elle en cisa ;e de prendre rapidement des
dispositions permettant de remédier à cette situation cloquante.

Ser' rice

	

e al 'appclé .vi.

10329. — 1 mars 1982 . — M. Joseph Gourmelon eppePu I allen-

tien de fut. te miotsire de la d_ :ence sur l'o :puorl . :mtc nuit y :usait
à pr vu'r un n : :ti gre cle pv'tnt s'sns sl: ;,tliqu.^s permettant aux
a, ,(les du conti ment q id , n sont dési,eux da pouvoir se présenter

commues de lautn'n .-l' (ion . En 1 ' :'+at ,a'tuel, des tub --tores
sont ct . tua mati re à l'appréciation des autorité., militaires
compétentes . Dss dive^ o r ne': visent à créer une situation de droit

là ou nesisle qu - une si'ustinn de fait smmient de nature à faciliter

l'insertion profes»ienneile des jeunes gens à l'issue de leur service

nation :d .

S .N .C .F . ,tm'i7s ro rngcurs s aquitaine).

10330 . — 1 r mars 1932 . — M . Gérard Gonzes attire l'attention de
M . te ministre d'''ctat, "'sinistre des transports, sur la situation des
travailleurs de Marmande Wei-et!laronn,', qui doivent prendre le
train tous les jours en esse ne Marmande, pour se rendre à leur
travail dans la région b,t :M i sée , . Ces pu.' : usines sont obligées de
prendre un abonnement, dont le t'eût est de 37 .1 francs par mois,
auquel il faut ajouter le dot t d'entrée, et cela en vertu de l'arti-
cle :16 du règlement, qui prevoit crue la zone permettant l'octroi
de la carte hebdomadaire rie travail ne s'étend pas au-delà de
75 kilomètres, c'est-à-dire la gare de Sainte-Bazeille où le train
ne s'arrête pas régulièrement, distante de 4 kilomètres de Mar-
mande . 11 lui demande quelles mesures il entend prendre pour
permettre aux ouvricrcrs et ouvrier :, de Marmande dans l'ob!igatton
de se rendre régulièrement à Bordeaux pour leur travail de béné-
ficier de la carte hebdomadaire de travail.

Handicapés (personnel).

10331 . — 1' mars 1982 . — M. Jean Lacombe attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des sta-
giaires directeurs du centre national d'études et de formation pour
l 'enfance inadaptée de Suresnes . 11 lui rappelle que les stagiaires
avaient la possibilité, au cours de l'année de stage, sous réserve
de l'obtention de leur diplôme, d'étre inscrits sur la liste d ' aptitude
à l'emplci de directeur-adjoint chargé . .e section d'éducation spé-
cialisée et nommé pour la rentrée sur un emploi correspondant . Or,
il lui indique que les dispositions du décret n" 81 .482 du 8 mai 1981,
mis en application par la circulaire du 2 décembre 1981, stipule
que la nomination ne pourra êt re effective que deux ans après
l'obtention du diplôme . Il souligne les protestatio .ts des intéressés
faisant état d'une rupture de contrat par rapport aux conditions
initiales de l ' emzagemeut, qu'ils ont accepté, de suivre ce stage.
II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour rétablir
la procédure dont ont bénéficié les précédentes promotions.

Eteblissetueuts d ' hospitalisation, de soins et de cure tpersonnell,

10332 . — 1'' maris 1982 . — M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les conditions de travail des internes,
laissées à la discrétion du règlement intérieur des établissements
dans lesquels ils sunt affectés . De nombreux intentes effectuent
des horaires de 60 à 80 heures par semaine, parfois plus. Le nom-
bre de leurs gardes obligatoires et non rémunérées, jusqu ' à colleur.
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rente de quatre par mois, ne fait pas l'objet d ' une récupération
non plus que le travail du week-end, aucun e }figé hebdomadaire
n'étant assure . Par ailleurs, les femmes enceintes ne bénéficient
d'cueun aménagement du travail de nuit avant leur congé de mater-
nité . Ces suppléments de travail ne font l'objet d'aucune rémuné-
ration puisque les bulletins de paye ne font mention que de
176 heures par mois, reconnaissant ainsi implicitement la nécessité
de respecter certaines normes instaurées par le code du travail.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
interces des établissements publics hospitaliers soient protégés
par l'article L . 201 du cade du travail, spécifiant que la durée du
travail effective des salariés, de l'un ou de l'autre sexe et de tout
âge, ne peut excéder 40 heures par semaine.

Circulr.rion (circulation urbaine).

10333, — 1 ' mars, 1982 . — M . Louis Lareng signale à M. le minis-
tre de la santé 'tue les médecins qui n ' ont pas versé leurs cotisa.
Dons à l'ordre national tee médecins se voient refuser la délivrance
d'un caducée Ce dernic : permet essentiellement de faciliter la cir-
culation et les .olécances de stationnement . Il lui demande les solu-
tions qu'il compte prendre pour que ces médecins puissent béné-
ficier des dispositions leur permettant d : diminuer les gènes entrai.
nées par l'intensité de la circulation, dans l'exercice de leur fonc-
tion .

Logement (allocations de logement).

10334. — l ' r mars 1982 . — M. Jacques Lavédrine attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le caractère res-
trictif des conditions d'attribution de l'allocation de logement, résul-
tant du fait que celle-ci es' calculée sur la base des ressources fis-
cales nettes perçues par les intéressés, du rant l'année civile de
référence précédant l'exercice de paiemen' . En effet, lorsque le
bénéficiaire n'a pas disposé au cour s de l'année civile de référence,
de ressources imposables, il est procédé, selon les cas, à une éva-
luation for faitaire des ressources, à leur neutralisation, ou à un
abattement forfaitaire de 30 p . 100 . De fait, le jeu de ces dispo-
sitions peut pénaliser certaines catégories de bénéficiaires, telles
que les jeunes entrés dans la vie active ou les chômeurs, puisque
les méthodes de calcul qui leur sont applicables ne prennent pas
en compte les ressources dont ils disposent réellement, au moment
où leur droit est ouvert . En conséquence, il lui demande si elle
n'estimerait pas nécessaire de modifier les règles de calcul de l'allo-
cation de logement, afin que ces travailleurs ne soient plus péna-
lisés.

Etablis .sements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel!.

10335. — 1"' mars 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation statutaire et les
rémunérations des médecins internes des hôpitaux : il apparais en
effet qu'ils constituent le rouage médical fondamental du système
hospitalier français . Or, recrutés pour quatre annees par l'admi-
nistration hospitalière à la suite de leur réussite à un concours
particulièrement sélectif qui se déroule au ternie d'études égale-
ment longues et difficiles, leurs droits et obligations demeurent
insuffisamment précisés et surtout leurs rémunérations obéissent
à des règles particulièrement anachroniques : elles semblent ètre
basées sur un travail à mi-temps alors qu 'en réalité les internes
effectuent parte des horaires supérieurs à ceux généralement
admis pour les emplois à plein temps . Par ailleurs., les gardes de
nuit (gardes de portes (i ou gardes ,, d'intérieu r ( qui durer.
parfois de 12 heures à 8 heur es le lendemain et dont la fréquence
peut atteindre jusqu'à deux par semaine (et même plus en période
de vacances( demeurent impayées . Comme la réforme de cette
profession n'entrera pas en vigueur avant l 'automne 1983 (au plus

tôt(, il lu .' demande quelles mesures ii compte prendre afin d'amé-
liorer la condition de ceux qui constituent pour le malade hospita-
lisé le médecin traitant.

Entreprises (financements

10336. — I" mars 1982 . — M. Guy Lengagne attire l 'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'intérêt d ' amé-
liorer le fonctionnement de la procédure du traitement des entre-
prises en difficulté, mise en œuvre par le canal des Codefi . Il serait

en effet nécessaire, compte tenu des conséquences que ces dossiers
ont très souvent sur le sort futur des salariés de ces entreprises, que

les représentants des travailleurs puissent être entendus par cette
instance et qu'ils puissent ainsi faire part de leurs observations
sur l'évolution de l'entreprise concernée . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour
que cette modification du fonctionnement des Codefi puisse entrer
en vigueur dans les meilleurs délais.

Communautés européennes (politique 6e la nier).

10337 . — 1' mars 1982 . — M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de la mer sur les informations chiffrées qui
viennent d'être communiquées par la commission des Communautés
européennes au sujet de la pêche au hareng . Au vu de ces statis-
tiques, il apparait que les pêcheries danoises ont capturé, depuis
le 31 octobre 1981, près de Il 500 tonnes de poissons de cette
espèce au lieu des 1 000 tonnes qui leur étaient imparties sur un
quota global autorisé de 20000 tonnes . Une telle i action à la
réglementation communautaire ne saurait ètre tolérer . En effet,
cette situation a conduit la commission à édicter des mesur es de
suspension de cette pêche deux mois avant la date envisagée, ce
qui a une double conséquence pour les activités maritimes de notre
région : d'une part, faute d'apports, le mal eyage et la transforma .
lion vont devoir recourir très largement aux importations ; d'autre
part, les pécheurs ne pourront plus désor mais exercer cette acti-
vité qui leur permet, traditionnellement, d' assurer le lien avec le
début de la campagne de merlan . Il lui demande en conséquence
d'intervenir avec la plus grande énergie auprès des autorités de
la Communauté européenne et du gouvernement danois pour obtenir
le strict respect des quotas destinés à assurer la préservation de
cette espèce et d'assurer ainsi les possibilités de développement
des pêcheries et des industries de transfo rmation de la région de

Boulogne-sur-Mer .

Logement (prêts).

10338 . — 1" mars 1982 . — M . Jacques Mahéas attire l ' attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le cas des
fonctionnaires occupant par nécessité de service leur logement de
fonction et souhaitant accéder à la propriété . Ceux-ci ne peuvent y
prétendre faute de pouvoir bénéficier de crédits accordés pour les
résidences principales, que cinq ans avant leur retraite . Il parait
difficile de demander des prêts à cinquante-cinq ans quand on
s ' engage dans un crédit d ' une durée de vingt ans . Il souhaiterait
que ce délai soit prolongé de dix ans, afin que ces fonctionnaires,
logés par nécessité, puissent accéder à la propriété.

Transports aériens (tarifs).

10339. — 1^' mars 1982. — M . Guy Malandain attire l'attentio

de M. le ministre de la défense sur le décret n" 78-399 du 20 mars
1978 concernant, pour les départements d'outre-mer. la prise en
charge des frais de voyage de congés bonifiés accordés aux seuls
fonctionnaires civils de l'Etat . Or, les ouvriers de l 'Etat relevant
en particulier du ministère de la défense et originaires d ' un D . O . M.
sont exclus du champ d'application de ce décret . Aussi, il lui

demande s'il n ' estime pas souhaitable que ceux-ci puissent bénéficier
de mesures analogues à celles prévues par le décret susvisé afin que
leurs frais de voyage de congés soient pris en charge par l'Etat à
l'instar des agents métropolitains ayant le statut de fonctionnaires.

Intérieur : ministère iadministrotion centrale,.

10340. — l' mars 1982 . — M . Guy Malandain demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si, et le cas échéant, dans quels délais seront rendues publiques
les conclusions du rapport de l'inspection générale de l'administra-
tion effectué à la fin de l'année 1931 par M . Saunier sur la direc-
tion de la surveillance du territoire ,D . S . 'l'.) à la demande du
(louvenrement . Par ailleurs, de 1978 à 1981, de nombreuses - affaires •>
ont défrayé la chronique et souligné les orientations pour le moins
parliculiéres de la D . S . T . il lui demande donc les di:.posilions

qu ' il entend prendre à l ' avenir,—,à ce sujet.

Commerce et artismuat (rné(icrs d'art).

10341 . — 1" mars 1982. -- M . Philippe Marchand appelle l 'attention

de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
de certains artisans qui se voient dans l'obligation de licencier

du personnel, étant dans l 'incapacité de faire face au paiement de
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leur salaire et surtout des charges sociales. Tel est notamment
le cas des maitres verrier .. et des maitres potiers dont le c nit de
la production est essentiellement constitué par celui de la main-
d"eevre . Il lui demande s'il n'a pas l'intention de prendre très
rapidement des mesures permettant aux métiers d'art et de création
de enserrer, mieux de de velopper, leur activité.

Assurance maladie maternité .assurance volontaire).

10342. — 1•' mars 1932 . — M . Philippe Marchand attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
d'employés à temps partiel au regard de leur assurance personnelle
maladie . C ' est ainsi qu'une aide de bureau à temps partiel qui
effetue une quarantaine d'heures par mois .pour un salaire moyen
net de 700 F a dii régler pour ses cotisations d ' assurance volon-

taire : troisiéme trimestre 1981 : t :7 F ; quatrième trimestre 1981:

862 F ; premier : trimestre 1932 : 1 190 F. 11 lui reste donc net une
sienne d'en ciron 418) 1, par mois, ce qui revient à dire qu ' elle n'a

suc, :n avantage à travailler . fi lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour mettre fin à ce genre de situation.

Temps libre

	

ministère iserrices extérieurs : Seine-Maritime).

10343 . — 1" mars 1982 . — M . Marc Mission appelle l'attention
de M . le ministre du temps libre sur l'insuffisance en personnel
de la direction dv'partementale du temps libre, jeunesse et sports
de la Seine-Maritime . La D D . T . L. J . S . de la Seine-Maritime n'a
obtenu aucune création de postes depuis 1970 . La politique mise en
place par le nouveau gouverneanent dans le domaine du loisir
social va se traduire par un surcroit de travail administratif sans
aucun moyen nouveau en per:,onnei . En outre, il est prévu que
trois postes administratifs de cette direction soient transférés à
l'inspection académique de Rouen . Il lui demande donc de bien
prendre de toute urgence les mesures nécessaires afin de remédier
à cette insuffisance.

Cimrh ,n ho'iiflères : Lorraine).

10344. — mars 1982 . — M . Charles Metzinger appelle l'attention

de M. le ministre de l'industrie sur la situation d'une frange du
personnel des houillères du Bassin de Lorraine qui a été contrainte
de quitter les houillères dans les années 70, pour cause de -
réce-sien . Ce personnel licencié, de même que celui qui a démis-
sionné volontairement, a perçu une indemnité de reconversion
fonction de l'ancie- :pelé dans l'entreprise . Lorsque celui-ci demande
son réembauchage, il s'expose a un refus au motif, semble-t-il, que
s un agent ayant bénéficié de la prime de reconversion ne peut
être rcembauché . . Filant donné, d'une part, que les houillères
du Bassin de Lorraine sont en quête permanente d'une maind ' teu ;re
qualifiée et, d ' autre part, que les a gents reconvertis constituent
une main-d'ceuv're qualifiée et expérimentée, il lui demande quelle
mesure il envisage de prendre pour favoriser le réembauchage de
ces agents, étant entendu que le remboursement de la prime de
reconversion perçue pourrait étre une des solutions.

F.ducation physique et sportire (personnel).

10345. — mars 1982. — M . Charles Metzinger appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
fesseurs adjoints d'éducation physique et sportive . Ceux-ci, appar-
tiennent a la catégorie d'enseignants la plus mal rémunérée . En
effet, ils sont les seuls à étre classés en catégorie B de la fonction
publique . Il lui demande s 'il envisage, en liaison avec .;es collègues
des ministères du budget et de la fonction publique, de mettre fin
à cette injustice en Intégrant ces enseignants dans le corps «es
professeurs d 'E . P. S.

Imp ô t sur le revenu :quotient familial),

10348. — 1-' mars 1982 . — M . Jean-Pierre Michel appelle` l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article i2-VI-I

de la loi de finances 1982 au titre duquel les titulaires de pensions
militaires d'invalidité et victimes de guerre et les titulaires de
la carte du combattant bénéficient d ' une demi-part supplémentaire

de quotient familial s ' ils sont âgés de plus de soixante-quinze ans.
En effet, la rédaction de ce texte semble exclure du bénéfice de
cette mesure les intéressés eux-mémes, dès lors qu'ils sont mariés.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette interprétation
littérale doit être retenue, en dépit de f• . volonté exprimée tant
par le Gouvernement que par le législateur et alors qu ' on voit
mal comment l 'application de cette mesure aux intéressés, même
mariés, pourrait conduire à des cumuls injustifiés de demi-parts
additionnelles puisque, par principe, la demi-part supplémentaire
ne peut être accordée qu'une seule rois . Dans le cas contr aire, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour imposer à
l'administration une interprétation extensive de ce texte, de manière
à ce que les intéressés, mésue mariés, puissent bénéficier de cette
nouvelle disposition dés lors qu'ils sont âgés de plus de soixante-
quinte ans comme le voudrait le simple bon sens.

Famille (absentsi.

10347. — 1^' mars 1982 . — Mme Paulette Neveux attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, mi istre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le problème dramatique des disparitions de personnes,
particulièrement dans 1+ : région de Propriano, Porto-Vecchio, Ajaccio,
en Corse, où de nombreux cas ont été signalés ces dernières années.
Ce fut le cas de Mme Marcelle Nicolas et son fils Yann, qui pas-
saient feu s vacances au camping de Misnio près de Bastia, de
Geneviève Clément et Isabelle Gauchon dispai tes dans la même
région . Malgré les multiples démarches entreprises par les familles
et les ranis réunis en association, il semblerait qu 'aucune nielle
enquête n ' ait jamais été faite . Elle lui demande ce qu'il envisage
de faire pour remédier à cc grave problème et au vide juridique
qui existe dans ce domaine des disparitions.

Enseignement seeondair'c (personnel).

10348 . — 1°' mars 1932. — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l'écu .ation nationale sur la situation des
assistants techniques d'ingén i eurs adjoints de chefs des travaux
qui doivent seconder ces derniers dans toutes leurs responsabilités,
ce qui les amine à effectuer des tâches variées, surtout techniques,
parfois administratives, nécessitant des aptitudes pédagogiques.
Dans l'accomplissement de ces tâches, les assistants d 'ingénieurs
adjoints de chefs des travaux peuvent être amenés à effectuer éga-
lement des lectures de plans faisant appel à des connaissances en
cotsstruetion mécanique, en schéma électrique, etc . L' importance
primordiale de telle ou telle de ces tâches dépend évidemment de
la nature et du niveau de l 'enseignement dispensé dans l 'établis-

sement . En conséquence, la fonction de ces personnels présente
un caractère essentiellement technique, avec toutefois de nombreux
contacts humains, des initiatives à prendre et des responsabilités
à assumer . Malheureusement, les fonctions des assistants d 'ingénieurs
adjoints de chefs des ;revaux ne sont définies par aucun texte
officiel, ce qui entraîne, en particulier, l'impossibilité de prétendre
à la titularisation par conteurs . Dans le cadre du précédent pian
de résorption de l'auxiliariat certains ont eu le possibilité d 'être
intégrés dans le corps des adjoints d'enseignement, sur des critères
d ' enseignement, niais pas dans leur discipline . C'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ces person-
nels voient enfin leurs fonctions reconnues officiellement, ce qui
leur permettrait d' élue titularisés.

flandicapés (réinsertion professionnelle et sociolel.

10349 . — 1•' mars 1902 . — M . Jean Peuzlat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes que
posent les délais d 'attente très longs imposés par les centres de réé .
ducation professionnelle des handicapés . Ainsi, le cas de cet handicapé
qui, suite à la décision vie la commission technique d'orientation

et de reclassement professionnel du Finistère, doit suivre un 'stage
de rééducation profes) Tonnelle d 'agent de maintenance en radio hi-fl.
La cand i dature de l'intéressé ayant été déposée en mars 1931,
les centres de rééducation contactés ont accepté son inscription
mais pour des stages devant débuter en janvier 1985 pour l'un
des centres, et en avril 1986 pour l 'autre, Les délais de placement,
anormalement longs, posent le problème de notre capacité à
assurer aux handicapés leur réinsertion dans le monde du travail,
donc dans la société . Aussi, il lui demande quelles mesures seront
prises pour améliorer une situation qui ne saurait durer .
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10350. — I" mars 1932. — M . Jean Peuziat attire l 'aucn(ion
de M . le ministre du travail sur Ir, prublrnte, que pn,ent le,
delaie d ' attente tri,, lundi, anomies, par le, centre, de rééduca-
tion profesionnelle de, handicape, . \in,i, le ca, de cet handicape
qui, suite a la dé('isinn dr I : : rnrulni't.inn technique d 'urieniatinn
et de recla„ement 'mate-simule! du l ' inisitme . (Frit suivre un etaue
de te•-du :' :rtien pi lles,ionnrl' . d ' a :ont de maintenance en radio I•I-fi.
1a candidature de l ' inleres,e :gant et'' depn'ce en mars t!tF.4,
le, centre, de tri' .iii ' -,lino ron'aeti, ont acc'epli' son in ;rription

niai, pour étés ,latte, dosant debater en i'tir, et 1985 pour l ' an
tiles. Centre,, et en :avril I .litr ; ;roue l ' autre Le, delat, aie placement,

anormalement longs, ;aman le prtii)I i e de noté c :tpaeile e
assurer ;ut\ h :utdicepi', eur rein,,•rtimn den, le Inonde (hl tmi .n il,
donc diin,

	

„ .,•let,' .rassi . il lui demande quelle, triesti n e, ,eronl

prise, peur :unrlitiiet titi,' ,itu .rtinn gai ne ,a•-u .rit durer.

.\lare rf ., rare „Ir, r, rr r•e Ilede' .,frei.

10351 . — l'- star, 1942. -- M . Joseph Pinard attire l'attention de
Mme le ministre délegué charge de la jeunesse et ,' t es sports ,tri les
tnodaatcs de repartiti'.rn (le, ,uh :entioue Au fonts national de cime-

Je , ;net . I .a 'entt,itir 'e ;redestre qui c,t 1111 ,norl rom :te
un aulrt et qui en outre partielle a l'anteltagenlelll dal territoire,
a la cunnai,s :nn'e de la nature et à l'atnelioralirrn des rapport;
sociaux entre citadins et ruraux est ju-qu'a present amine du
benefice des ,ubtentiun, du I•' N t) .: Or . la federalion française de
la randnnnee pedestt e qui eroepe titi) P,00 membre, cunple a ,on
actif la creatjnn de 30110I kiluntetr, de ,entiers de grande
randonnée antenaee, en !ramie partie grime au travail de bcnrtole'.
11 lui demande ,i -- contrite tenu de cette action terni positive --
elle n ' enlisa,^,e pa s d'intervenir pour que le benefice dee subven-
tion, accord•'es au titre du l'' N 1) S mit e'erdi aux organisations
travaillant dan, le cadre de la fedérat in Irn, ;eise de la randonner
pedt:,t re.

Lr,srryr,er .rcn' snpr,irur et irr'lbarre,ieur'é 'ct

	

persTole'l'.

10352 . — i-' mars 1'442 . - M. Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la précarité
du statut des ri'pctitetirs et a,sistlnl, a,sonie ., de langue, i•iran_ères,
notamment a l'institut des lamine, orientales . Est effet, la siinatm'e
par le, tntereaee, d'un contrat annuel, renouvelable, ne leur offre
aucune ,ec :u it,

	

d 'emploi d'tult : :ot plue 'to r il, doivent satisfaire a
l'ohligal i on de devenir ntattro,-as,i .t :ntt- datte un délai de quatr e
an, . ll demande le, mesure, qu'il mais :tige de prendre pour
permettre a ce, elt,ei tttaltt, de bénéficier d ' un ;latta oftanl de

meilleures uatttitre',

F.r, ..e ~ ;uenrer,! 'ter,rrrrtu'rr	pv rsr' rr +, c ;l,

10353. - 1” mar, 1932 . -- M . Maurice Pourcbon appelle 1 ' atten-
tien de M. le ministre de l'éducation nationale -tri' la création de,
porte, de pe aine', de laboratoire pour l'enseignement des
science, naturelie, en cla„e rie -eminde et de pretmiete . II lui
rappelle qu'il est en principe c'rr'' un porte de per,nnnel de labo-
ratoire pour trois pote, de protes-eue, . II lui demande donc si
cette proportion a bien etc respect :'e dan, le hochet de 1982, ces
per,nnnels 'tarnt indi,pen,abtes au boit enseignement de, science,
nat relles .

Bruce lie u .1 rl'hebrhrhun'.

10354. -- l' mar . 1982 . — M . Pierre Prouvost appelle ration .

tien de M. le ministre de l'urbanisme et du logement ,su r le projet
du (gouvernement en matiere de mn, :,•r,rt :un dc•, liner ; de, aida-

titismes Il L M

	

Le, limitation, do bail -e r-npo , ee, aux nr aniser•,.
dont beaucoup ,e trouvent Béja en situation prredire, imite ::rave,
accroît ront leurs difficultés Ee enn, .•'plenc•e, il lui dent,rtule »'il
envisage, d'une peut, une male aux adamisme, en diflicoltm par 'imite

de la croi„antr e import e lle rte, etort ., tin :'ttciere, et de leur ',nid,

sur les compte ; d'exploitation et, d'autre part, un étalement de
nature a apporter une atténuation de, effet, sur les budget ; des

organismes d ' If 1 . M

Luycnrent uo, '!n rr,rlinr, de l'habitai.

10955.

	

- l" nt : :rs 1982 . -

	

M . Pierre Prouvost appe l le l ' a,tention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la rc,orption
de l ' habitat ineelubre . l,a loi du In juillet 1970 ,tlt''iris . en éon
article 14, que • l 'expropriation doit atoll « pou r but ,nit la construrr-
liun de lu aenumts, „il tout objet tri irae tct collectif relevant d ' une
operation d'urbeul,nte - . Apres les importante ; operations réalises
à I(oubaix aient et mirés 1970, la ueee„de de le resurpliont de

courre, r demeure evidtu le pour embrun 5 000 logements . Daia eer-
laine quartiers, l'imbrication de l'in .i,t,lrie et de l'habitat est une
earaclert,tictue locale . II lui demande ,i, thune part . il peul titre
t'nei'até la résorption de , courre, o ',alaire> dan ., l ' entotnage
immédiat d ' in,lu,triue qui souhaitent , retendre aile place, la finalde
,uniate de la re,orptiot ,'aili :utt à une volonte de deieluppenunt
ernnonlique et de créations d 'emploi, et, d 'autre part, s ' il t . .t pus-

tle d'admettre qu'il y ait un -objet d'interét collectif » et, par
caneequcut, obtenir l'aide de l'End fret lu.' dates la circulaire d'ap,tli-
cation de la l.ui du 10 juillet 1970 pour une reutili,alion du sol à
de, fias de de•vrluppentent économique.

An, irr,s ro tir b,rRanis et r'irtirneS de pntree

i rr'trnile der (ri butivel .

10356 . — 1•' mars 1982 . — M. Jean-Jack Queyranne attire l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants st r l'article L . 255 du

cotte des pension, ntitit : . .e, d'invalidité instituant au benitice .les
titulaires de la carte du combattant juges de soixante-vie ; ans la

retraite du combattant . Coir 1 .ideranl que la loi d'orientation sociale
va permettre . pan' voie d'ordonnance, d'abaisser rade de la retraite
à soixante ans, il estime qu'il serait opportun de prévoir une diapo-
eition tendant à ce que cette pension soit servie à ses bénéficiaires
à compter du tnénte àge . Traiter les anciens combattants différem-
ment de leurs concitoyens constituerait en effet une inégalité d'au-
tant moins admissible qu'à l'origine, en 1932, ce droit leur était
reconnu bien avant l i tige auquel ils peust•nt y prétendre aujour-
d'hui . En conséquence, il le prie instamment de bien vouloir veiller
à ce que . dan ; l'ordonnance à venir, heure cette moditic :dion

conforme a la justice sociale.

Umm >'ur In rnleur ajoutée idéduetiriest.

10357. -- I” mars 1982 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l 'allen-

lion de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que la
majoration du taux de la taxe sur la valeur ajoutée frappant
l'alimentation animale et l'augmentation des prestations vétérinaires
soumises à T. V . A . depuis le I" janvier dernier ont alourdi très
sensiblement les dépenses de fonctionnement des societés prolec-
lriees des animaux gérant un tefug, . ('onsider :nnl que ces établisse-
ment concourent à la salubrité et à la sheurile publiques en
diminuant le nombre des unintuius errants et remplissent un service
public que les municipalités .touvent n'as,urent pies, il estime que
de, mestras fiscales devraient i•tre prises en leur f :e',e•tn•. Aussi,
lui dt•ntande-t-il de bien vouloir Examiner l'opportunité de rem-
hourser Ive sociétés protectrices des animaux des saunais qu'elles
acquittent au lite de la T. V . A . due sur l'alimentation animale et
Irs imbu, vt•ti•rinaire's.

Srrr'u'i(é serrale iiierrnurri.cnti,rn des régimes,.

10358 . — I d mars 1982 . — M . Jean t2,usseau attire l'attention

de Mme le mir,istre de ra solidarité nationale sur la situation au
renard de l'aeaurance maindie des retraites qui ont exerce successi-
vement une activité lion enlarice puis salariée . S'ils ont. pris leur

retraite avant 1969, il, sort rattachés au régime général des

salaries . S'il, l'ont prise à partir du 1- juillet 1975, il en est de
naine• dea lors qu'il, ont accompli au norias trois ans d'activité
salarie . . l':) revanche, ceux qui ont pris leur adroite entre ces
rieur dett es ne ben .11ci,nt du régime ...aimerai que s ' ils justifient
d'un nombre de trimestres plus eleve (l us oe régime que dans
celui dee Ira .ailleur, inel,'pt•ndant, Cette drscrititin :aiun est d'autan,
plus mal accepte , • par les intéressas qu'ils sunt maintenant appelés
a co'is,'r egeletn .'d au régime gi•ner :d tics sal :nies . Il lui demande
dune s'il ne lui seutbic pas urgent de mettre fin a ces disparités
en acr''leranl l ' harmonisation du régiute (l'assuranr, maladie des
tracailleuts non salaries sur celui dr.- s salaries .



l' Mars 1982

	

ASS1•:MFlI.EE NATIONALE

	

QUESTIONS ET IIEPO\'SES

	

785

E 'e^r+'Curent s'rprrf Ir et ponllrtr s,'•rlrn le t s,
e : t,me . tete mes r! d, pi r : e .,

10359 . — I mars 1932 . - M. Jacques Santrot etlire Laiton' on

de M. le ministre de l'éducation sur l'existence dmte >tees .) de
remplacement pour le, brevets de technicien supérieur ill . 'I' . S .,.

alors que pour le barrala(LR•at et les exam e n, de Menine existent
soit une session de remplacement, s0(1 une session de .,eplcn,bre.

Ainsi . les candidate qui ne peuvent se preseuter ans epreuv'e .e de
mal e ou (le juin 'selon la Indure du B . '1 ' S . , pour rai .eon de sanie.
doivent attendre un .nl pour se prt'senter a la session suis Ente.
En coneegnelsre, il lui demande s ' il ne serait pas possible, en I 'etxt
actuel de la reglene . nla.tiun 0ecerale des if . ' l '. S, (I ure :nli,er une

se„ion rte ren, placement 'an moine dans une OCadl•Inie par rotlle-
nlenl , uu à duraul rte revoir la reelenlentalion gem

	

der R '1 - S

sur ce point

E': ,er', rmec"!

	

,rll',i rieer et

	

s,,'t harrelrurrr'lt
iaetec's . rr . r:ree rs Pr d p!rrr,n.

10360 . -- I mars 1982 . - - M . Jean-Pierre Sueur attire Ialte•ntiml
de M . le ministre de l'éducation nationale sue la mure de, ,preuves
fixe,, par le deeret n 82-15 du 7 jan' .!_( 1932 pute' le groupe S

de la secs ei, 1,etl ee ; du cunc"ors dent 'ce aux écnlen n ,rncaes
supérieures de la rue d ' l'Im et d, . boulevard Jourdan 1 . ' eeanien
de coite liste cfepreuvcs ntoni re que la creatiun (Fun concours
que l 'on presente comme plus p;(rtieuiieremenl rebelle ver, les
sl•iences humaines et sociales correspond pour I - essentiel s la prise
en compte du fait que les mathenlatiques ont remplace le latin
comme principal inetrurnent de sele''tion des 'élites ' dans le
cours des ('rudes ser .onJaires . II Craint que les sricnce .s humaints
rl s ociale, -- dont le place sera finalement ,•est reinle clans ce

neu'.eau concours -- ne servent . en l'occurrence, Il lui
demande s ' il ne lui para(( pas opportun de revoit' . pour l ' avenir.
la liste de s ,preuve, composant ce nouv,an-c•onrours.

EL, , repr .n'

	

unie, et prCtSr.

10361 . -- l ' mur, i982 . — M . Dominique Taddei appelle l ' attention
rte M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur les deeret, n 7i-85e du 27 juillet 1977 et n` 80-340 du
I :l mai 198', organi and le, modalités cl'outroi d'une prime regiona!e
a la cmation d'entreprise, industrielle- pur les eta'',ll .-o :vents public;

'régionaux . Le comité interministériel (l ' aménagement du territoire
dur 19 novembre 1931 a rélo :nl la procédure :Il' ., aile s au développe-
ment régional et a l'in .lu,teialisatinn de la A . R ., 'nais n ' a pus
modifié les critère, d'uct soi de, prime• régionales de, E. I' . li . Or il
appareil que dan, les secteur-

	

d'emploi.e qui ne sont pas
cli'tibles a la nouvelle prime d 'anlenav,emeni du territoire girl,
de ., aide, ai, niveau national, et aux conditions de la nouvelle prime
ré 'ionale a l 'emploi -agglunl ration, de plu, :le 100'881 habitent,',
la prime a la crediun d'entreprise est le seul moyen d ' aider les
entrepri ses indu-triche, a ,t• crier une petite ech('tle, mai, qu ' il
n ' t•si,LL' aucune aide pour le, activités tertiaire s , de sertie ;, et (le
ronliercialieation lice, au set•teeu' productif . Il serait ni•t•e . - .Cite tille
le rninistere du v'lan et de l'aménagement du territoire suit attentif
a ce, entrepri-e, qui, dan, Certain, ba-sin, éeme nique, . sont le,
plu- et'''arrive, d'emplois et (!ont il Convient (l'accompagner le démar-
rage en étendant le principe d 'octroi de ce, princes au, secteur ter-
tiaire . Il convient d 'ailleurs d 'ub-erver que le nouveau dispositif de
la mime régionale a l'emploi donne toute latihcle• eue rne-ei!, I'e9io-
delle d'arrêter le, secteur, d'activité industr'iel!e, arli-allalgi, ter-
Ileum, qu ' il, .uuhaitent soutenir ; il serait cohérent que cette mime
liberté d'uppreciatinn soit lai,, ée aux conseils r('gionanx pour ce
qui concerne le prior'' regiouale a 1 :1 création d'ent'epre-r•, . D 'autres
me- r.tre, d'aides Analogues a celle, retenue, puer les P . M . E.
de, raient également (•!re en,isaeée, pour ces entrepri-ers : prids
spéciaux d'investi-serrent immobilier du crédit d 'équipement des
petite, et moyenne , - entreprises et avances exceptionnelles de ire'
sorerie notamment . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre le, rne,ure, .qu'il compte prendre pour remédier a celte
situation .

f'oprrgree Crtérrellre '('hypre'.

10362 . — I- mars 1982 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de M . Nicha
Sampson, dictateur installé a Nicosie du 15 au 20 juillet 1974, a la
suite du coup d'Etat de la junte militaire grecque contre le prési-

dent \Ii,isa'ioe . qui a et t' condamné à une peule de lin, : années
(le reelu-ion leu la la-III' cirVpriule . Or; en IP79, le gouvernement
chypriote a :I .•riJC, a titre huer rrueiLeire et Polir une dure, d, six uwis,
de -u-pee .lre l ' eeeenlinn de la p e ine de 51 . Sampren afin de Per-
ntt'Itre a Celui ci de eider, . un traitement mm1h:al en Il . P A . Cepen-
d :m!, t' . Nice- Seme r., c ; . dc'pil de -es eagegenuv'is virils envers
le•, aul ,rue, elre ,riu'es, a 'm1'e,e, per la rune, tle reétaeeer Chypre
et , 'est ',talle Olt e n renient en France Le got .vernt'nt(Vll chypriote
a allie- I1i'c-enle tue Gouvernement letneais nive lll',mnde d 'extra-
ditin eence .'0 :in1 la 1,er-noire de M . Nice, S :uup-lin . ( 'gille-ci e s t
re,t'e s .en, repense Rien pi us, a la lin de l'an lice 1931, le ., :morille s

fronçai-es nul act•nr .ie a \l . \i,u, Sampson l' a s ile polit i que et lui
ont ,l, livre un lilro de pa s seport l' es laïiliti•, éleenanles ont ,iro-
voque une vivo mnntien ,Ian- le peuple chypriote. parmi ia romnlu-
(laulé chyp,1,11e de France ainsi que cher le ., nnnn)r(mx amis fran-
cais de Chypre . II lui demande -i Vesile pelitit!ue accor,le n M . Nice,
Santpsnn ne, sl pas en eontra'l:, l ' 'n avec le, pu-'lions constante,
prises par la E :an ;' • en vue lie re-I ;nn'er l ' inléIIrilé et la suuve-
rainel,• de la Ri•pnb ictue tic Chypre violées depuis 197- par le coup
d ' Ers( de M . Sa nps en et l, ;n' l ' iota-ion Thalie:. ,, con-érullve . 11 lui
chelem, s ' il n : serin pas opportun d 'e'l'a,t•r `.t . S :unp . un e résider
allume que , gin' le tend ,11e nalion :d.

1

	

rs

10363 . — h' ;n Jr . 1942 . — M . Pierre Garmendia appelle l'attention
de M, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation sur le pruhli'roe qui se pure eue sc,. .m,1-re, c•anfrualc' :(IlS
perme,- victinL•, d ' aetmienls ,u frappée . de :;rave, malaises sur
la Iole perb :i Me . .\rosi, dos a,, : allons de ,e,'uln'istes lut und L,it
part etc, di 'iru!!r, :ur,rl,!t . lit•, 1 , se heurtent runsi•rulivement au
rnentluc dt rensoi,ueenenl o--Caliers s en' la Vil 'nu' moment de
lui perler seeour, . Plus iemei- ..'vent, il lui demande s' il ne set (if
pas pli,-ible d«mviseS,'r . ' in-eript",n o!LIiealone . du groupe et du
rhésus semelle 5511• les car', . ,i ' idcntiti' et de sejuur d^ nus conci-
lulens et residenic éer:ul,''r ., Md, nnlre puys . 11 semble en effet
qu'une telle mesure perroetlrait de sauver parfois un nombre
signifi :•atif (le vies humaines . En cun,rquenre, il lui demande s ' il
ne lui louait pas pnsslb'.e d'envisager une telle disposition.

l'ul' ' Prs .i ' ' . tr•' ti'r° 'rt'gle nu'»Int irnr'.

10364 . — 1•' mars !lie?. M. Pierre Garmendia appelle ,' Mention
de M. le ministre de la santé sur le t rublenil' qui se po,e Jtr< secou-
r'i,te, cunll•onlcs a,t .x personnes viclime, d 'accidents ou frappée;
de graves malaises sur I :1 voie publique . \rosi, des a .,oci,ttion' de
se .:nuri-le- lui ont tait part de, d!iiicu!!es au>:•quelles ils s' heurtent
een,i'ClIi,etnent au nult .pn• de renseignements essentiel, -me la
IilUnu au rmmmeni de lui porter u eeuurs . Plu, préniscmenf . il lui
demande s 'il ne serait pas possible d'envisager l'inscription obli-
ealoie du croupe et du Lise>u- s :ur_uin sur les ferles d'identités et
de séjour de nos eo,mdu'.ens et resalent, riraseers - dan, notre

pays . 11 uvnù :e• eu te lle(, qu ' une Ie11e tocsin,. pern,eltrait de saliver

parfois un nombre , .gnifi,'alif de vie, humaines . 1•:a t•unséquenee,

il lui demande , ' il ne lui parait pas pus-ihle (l'envisager une telle
disposition .

Impie sa r le r''rcrrr+ ''tnuticrvl Jurrrili :rl'.

10365 . — 1"' nlar, 1982 . -- M. Bernard Lefranc rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget les termes de sa question écrite
dépo,ce le 6 octobre 1931 re.,li•C à ce jute' sans réponse et relative

à !a l , ' .tation fiscale s 'appliqucnl aux couple, vivant maritalement
pour qui le principe de l'impositiun par foyer fiscal ne peul i•tre
rcle .eu alors que le, montante des prestations sociales sont calculés
ee fonction des revenus du foyer . En ennséquenee, il lui demande rie
bien vouloir

	

apporter mue réponse dan, les meilleurs délais.

D^pertenlcnis Cl ter'ritoir'es d'entre errer ihri nniurr : étr'arrgeru'.

10366 . -- 1" mars 1982 . — M . Jean Fontaine demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les raison, pour lesquelles des ministres du culte catholique, ressor-
tissents étrangers servant à la Réunion, obtiennent des permis
de séjour permanente, ce qui est refusé à leurs homologues d'autres
religions telles la confession tamoule ou la confession musulmane .
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a .ssurunre i-ic'il,'s:r . 9e!.crnl0cs 'r,tl,'irl des peu, . ai

10367. — 1" mars 1982 . — M. Bernard Lefranc rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances les termes de sa question
écrite déposée le 6 octobre 1981 restée a ce jour arms repon ;e et
relative à la politique des bangie, et o, a,lisric, de crédit ils-àtis
de, entreprises industrielles cu c'nn :uercisle, connaissant de, diili-
culte, de trésorerie emijenct autlea . En ecnaéqueuee, il lui demande
de bien vouloir lui apporter une ',amie .c dans les meilleur, aidais.

F. ta blases, r'r, rs d ' iu, .epi trat~.ttiou, de seras et de mure ,pi r .<uiiecl'.

10368 . - 1 ' stars 1932 . — M. Louis Lare :ig rapt elle a M. le
ministre de la santé Ica terme .; de sa questi m écrite n" 5570 du
:30 no'.em'ere 1981 poilant eu : anoniati2 dan .; ;e déroulement
des carriere, pour le, per,00,'e ; titulaire, de la licence de, s ietces
et technl- 1 ues de-

	

a, .rie, g purli .c ; et a>ant ale, fonction, en raha-
b!iitatien

	

et

	

reédu .e :zoo

	

d .ia ;

	

les établi .ae•a-' enl,

	

relevant

	

des
Dia A . S . S . à laquelle il n'a pas ailé répondu à ce jour.

	

rie

	

et

	

Gr :',''rs

	

inrrürules i rotrlc,rue pn rctrr(

	

A,. :i,n :,

	

dia

litte•gnes et itelili .aarr,te,t5 f'5t .

	

,ers 'crédit.

10369. — 1•' mars 1932 . -- M . Louis Larerg rappelle à m . le
ministre de la santé 1°s termes de - ues . tin milite n' 11125 du
24 noieetbre iJFl portant sur la roi lemeetation du personnel
hospitalier à ! .{'luette il n'a pas ét : rrpundu a ce jota'.

„Tuner., ,nCus o,,es et xri .`riuu .r
s „,,t,',ii,mears : ((demi cars pcnstuua ~.

10370 . — I' i n, :'- 1532 . -- M. Serge Charles attire l'attention
de Mme le rniuisire de la sondant' nat,onale sur le caractore
d : .a-ir-.in :,tuile•

	

a

	

l ' i-aa :'d

	

d'• .,

	

t :d, :, 1 .~i

	

,

	

iadita•n :i : :nt ;,

	

de, pro-
c`d':Ine,

	

Ic•td .tnl

	

ah .: ;--cr rage de la trtra!lr à soixante
an, en faveur de, salarie, . lia tc' ,etlent, en effet . d ' étre exclus
du

	

•,tnn1, d'application de ce ., oie- .ti re, Ment donnie que lette contri-
bution au mime J ' a"urdl-:cc vielle-se est itientulae à celle versée
par les >a•erüa . II lui demande en cenidquen•e si elle enii-a,:e
d ' étendre, en leur fac or, Ir ; Ji,pu.,üinm prevuc, peur le, salaries.

ris urI .!'s

	

t'a',',, -. ris . .cils

10371 . -- Id indri '9 :2 . — M. Serge Charles ;:tille l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale su, la situa ;fun dei . t•idvcs
peu-ai s,,izea (fui -•,nt e-.H:,, du ben fic .- dés «ui) .tnti,ms de trans-
port -admira . ( 'el, niveau est di . :riniinah,!re et i lui dema,tde
si ,tue ,uLtl ;on no pourrait cire eiiii a .:e'c sin de permettre à ce;
eh : .e, d ' en bi net :cier.

10372. - 1 ' tsar . 1''92 . -- Aine- aiuir pria tonnai„ance de la
ri'pon,e cie M . Ir mini,tre rial., ancien, conib :.?tants a la que :,lion
écrit, . tn i'

	

pn '. e le 2 d•iictenbre 1931 per M . Henri Caillidet,
-,'nalctir, M. Gérard Chasseguet demande a M. le ministre de la
défense de lui indiquer clairement s'il eevi•age d'a :-corder, ap'i's
con-'rat,LOn me-c M. le ministre d(•IC ub chargé de la fonction
publique et de, réforme, admtnistraliies et a•:ec M. ie ministre
dr'léaué chargé du budget, le benefire de la campagne double aux
anciens combattants d'Afrique du Nord.

	

iran''e e'te,!les^e

	

~dr,éru t ifés unifiai des preaiouse

10373. — 1” mars 1982 . — Après avoie pris connaissance de la
réponse de M . le ministre de, anciens combattant ., à la question écrite
n" 3189 posée le 2 décembre 19131 par M . Henri Caillavet, sénateur,
M. Gérard Chasseguet demande a M . le ministre délégué chargé de
la fonction publique et des réformes administratives de lui indiquer
clairement s'il enüsage d'accorder, amie, concerla'ion avec M . le
rnir:i, tre de la défense et avec M . le ministre délégué chargé du
budget, le bénéfice de la campagne double aus, an :de•is combattants
d'Afrique du Nord .

10374 . — 1 . mars 1912 . ;pré, avoir pria conu :tiaaance de la
reponre de M . le ministre des ancien, combattants à la question
(irrite n'' :3176 post'' !e 2 dreenibre 1961 par m . Henri Caillavet,
sénateur, M. Gérard C iasseguet demande à M . le ministre délégué
chargé du budget ee lui indiquer clairetrteut s'il colisage d'accorder
après con,er :al"in :nec• M . le ntini ;tre de la de r en-.e et avec M . le
rriei-tee deléeue charge de la fonction pdeii,lue et dc, reformes
a .I .t, » ni,trati,e., le mnr,ire' de la ca .n, .agac double aux allaites
en :rab ::tt :,nts d'Afrique du Notd.

Ass+'rceme rirille .c. e : rr : ;irvcs u,, :i,t soues et spi, mir .'

	

'treurtille, :rs aie

	

naine : ("di al :ici U .• ,, : i,tns'.

10375. — l'' mars 1992. — Ave, avoir pris cunnai,saire de
la réponse de \1 . le mini-.ire des aneieea combattants à :et ques-
tion verbe n" 7 32. 4 en date du 28 déaembi'e 1931 M . G•atard
Chasseguet appelle l ' aitention de M . le minietre délégué chargé
du budget sur l ' r' .alild des droits à ctaol'r entre tous le• che-
mine!, ieaien, combattant, en matière ue bonifications de cam-
pagne de gue rre . Le, agents de cieuluite de la So : r ide nationale
(les et :emi . ., de fer appartenant a la classe 1932 et rappelés
pour la t•, uerre d'-\l mrie étant sur le point de faire vidoir

.cors droits à lu reu'a d te, il semble légitime que ces dernier , ainsi

que tue, Ica retraits ('on-crocs obliendenl 1" l ' Itai'rnonis .,liun des
droits en ma ;ii,re de pensions de retraite leur permette il, quel
que soit le montant de leur pension, de bencfiaier de plein droit
de, d ;,poaiti,ats nouvelles de la lui lorsque celles-ai sont l'aiorables,
not;t :nmevd colle n` Gl-1 :,39 en date du 26 décembre 1983 ; 2' i ' ouver-
ture du droit au lencfice de ,a campagne double au lieu et place
de lit can'nadne >impie pour la totaiit'' des serviecs et ' Cela :•s en
Afri :iue du Nor', entre le I•' ,armer 1932 et hi 2 jei :,et 19 2.
Il titi dom :,ode en mana mena ce lui préciser ses inte :itio :ns sur
ces deux problème, t! .n pénalisent sans nitr-on une cu,wou ' - .'fié

	nalinuaic dent t,'-, nü•rites

	

et militaires ont rie nie :rates nie
pr :t rl user•,.

As .sen :are :'ie,l!essr : régimes neiomaiea et s,
irroeuirlt'rtrs tic lit n, arc : rra', et des pansions,.

10376 . — l'' rua, 1932 — Apréa a',uir plis conn :'issance de la
ta ;ion .e de N1 . le mini-ire des aeaieii .a comi,:'lant .s à :.a 'lu, tien
coite n' 7321 en dam du 28 dt' lentnru t'I ;l M. Gérard Chasseguet

a,ipel'r l'attention rie M . le ministre délégué charg é de la fonction
publique et des réformes administr atives a ur l ' iti,9tc des ut'oit, à

établir entre toua tes cnen!innt' amies ; combattants en niellera de
bnnifi_aiiima de r :n imiene de guerre . Les attenta de conduite de !a
St,aiétc na :iunale des chemins de fer appartenant à la c-i- t' l'.'51 et
r :'p_tu',s pan' la guerre ,t ' '\Iai'rie „tant ami le t'oint de taire s' : :'-air
Ie•n ,. droits à la rr!t'aile, il semble MeliiOie que ces dereic'r, ainsi
que taus lei ','trait'-: . :•o :, -c'r'ans obtictutcnt : 1 ” l'ha r t :trci,atien des
droite: en matie-le de pcnei .,n's de ret raite lets' permclta,il, quel

que suit le montant de Mur prnsi .i . aie b,n''firier de plein droit
dies di>poaitiun, sou ;ctl'•s de le lui dur-que celles-ci sont favorables,

notamment celle n " 6l-I :3.0 en date do 2i ; decemlirr 1931 ; 2' . l ' o'ier-
Lure du droit au iidni•fice de la camp •' : '-e doubla au lieu et p'uc'e
ale la campagne simple pote' la I„ t :'litc d^, 'crvic, ; effeetois en
Afrique du Nord, entre !e l'' janiier 1932 et le 2 juillet 191i2.
11 lui demande en con'é,lucnee de lui préciser ses ietentiun a sur

ces deux problèmes qui pénaliseto .sans raison une cu :r.,runa :Lte
nationale dont le• nti•rües civils et militaires ont été maintes fois
pra .•l, nti'5.

	

,1 .t .cr,rus e riei!Ics:;e

	

rrpi~res autonomes et spécieux
,S . N . C . !'. : calcul ries peasiolisi.

10377. -- 1" mars 1932 . .- Après avoir pris Connaissance de la
réponse de \i . le mini a t'e des anciens combattants à sa question
écrite n" 7321 en date dit 28 déco :ubac 1981 M . Gérard Chasseguet
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
sur l'égalité des droite à éteblir entre tons les cheminots anciens
comixdlaets en matière de bonifications e'e campagne de guerre.
lies agents de conduite de la Société nationale des chemine de fer
appartenant à la cluse 1932 et rappelé ; pour la guerre d'Algérie
étant star le point de faire valoir leurs droits à la retraite, il semble
légitime que ces derniers ainsi que tous les retraités concernés
obtiennent l'harmonisation des droits en matière de pensions de
retraite leur permettant, quel que soit le montant de leur pension,
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de bénéficier de plein droit des dispositions nouvelles de la loi
lorsque celles-ci sont favorables, notamment celle n" 64-1339 en
date du 26 décembre 19134 . Il lui demande en conséquence de lui
préciser ses intentions sur ce problème qui pénalise sans raison
une communauté nationale dont les mérites civils et militaires
ont été maintes fois proclamés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéeiiime
(S. N . C . F. : calcul ries pensions,.

10378 . — l', mars :982 . — Après avoir pris connaissance

de la réponse de M . le ministre des anciens combattants à sa
question écrite n" 7324 en date du 28 décembre 1981 M . Gérard
Chasseguet appelle l'attention de M. le ministre de la défense
sur l'égalité des droits à établir entre toue les cheminots anciens
combattants en matière de bonifications de campagne de guerre.
Le ., agents de conduite de la Société nationale des chemins de fer
appartenant à la classe 1952 et rappelés pour la guerre d'Algérie
ét-'nt sur le point d, faire valoir leur s droits à la retraite, il semble
légitime que ces derniers ain<,i que tous les retraits concernés
obtiennent l'ouverture du droit au bénéfice de la campagne double
au lieu et place de la campagne simple pour la totalité des services
effectués en Afrique du Nord, entre le l' janvier 19.52 et le

2 juillet 19d2 . Il lui demande en conséquence de lui préciser ses
intentions sur ce problème qui pénalise sans raison une communauté
nationale dont les mérites civils et militaires ont été maintes fois
proclamés .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

10379 . — P " mars 1982 . — M . Gérard Chasseguet expose à Mme le

ministre de l'agriculture le cas d ' une aide familiale ayant travaillé
sur l'exploitation agricole de ses parents de 1940 à 1949, à partir
de l'âge de treize ans . La Mutualité sociale agricole ne validant
les années de travail effectuées avant le I' juillet 1952 qu ' à partir

de la majorité de l'intéressée, cette personne devra attendre l'année
1986 pour avoir trente-sept ans et demi d'activités . Au-delà de ce
cas individuel, il lui rappelle que la plupart des travailleurs non•
salariés agricoles ont entamé extrèmement jeunes une longue vie
de travail sans repos hebdomadaire ni vacances . 11 lui demande
donc, dans un souci d'équité, de lui préciser si elle a l'intention
d'étendre rapidement aux bénéficiaires du régime des non-salariés
agricoles les mesures prochaines abaissant l'âge de la retraite à

soixante ans .

Emploi et activité ( ccrnnterce e .rf ér'~eun,

10380. — l'' mars 1982 . — M . Maurice Cornette demande à
M. le Premier ministre s'il est exact que certaines administrations
p ubliques et certaines entreprises nationales achètent pour leurs
investissemens des biens d'origine étrangère alors que des biens
analogues sont produits par notre propre industrie . 11 semblerait
métre que certaines d'entre elles utilisent des matières premières
achetaies hors du territoire national : tel serait, parait-il, le cas
pour tout ou partie des tôles et des glaces employées pour la
fabrication de ses automobiles par la Régie nationale des usines
Renault . Il souhaiterait qu 'une enquête soit faite éventuellement
sur ce problème car il serait parfaitement inadmissible que de
telles pratiques, dans la mesure où elles existent, se poursuivent.
La lette contre le chirnage, objectif essentiel du Gouvernement,
doit passer par "obligation faite à toutes les administr ations et
entreprises qui dépendent de lui de se four nir en biens d'inves-
tissements, en matériels divers, en produits à transformer, ayant
pour origine l ' industrie française.

Loyerecel (allocations de iagerue,nt

10381 . — 1" r mars 1982 . — M. André Dure expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l'allocation de logement
instituée par la loi du 16 juillet 1971 en faveur des personnes
âgées, des personnes atteintes d ' une infirmité et des jeunes tra-
vailleur a éte étendue, sous certaines conditions, aux personnes
âgées vivant en maison de retraite par le déc r et n" 74-466 du
17 mai 1974 . Selon ce texte, les personnes hébergées en maison de
retraite peuvent percevoir cette prestation sous réserve qu 'elles
disposent d'une chambre répondant aux normes de superficie pré-
vues à l ' alinéa 1" de l'article 18 du décret n" 72-526 du 29 juin 1972
pour les modes individuels de logement (à savoir 9 mètres carrés
pour une personne seule et 16 mètres carrés pour deux personnes, .

Depuis la parution de ces textes les structures hospitalières ont
évolué entre autres par la création dans la plupart des établisse-
ments d'unités de long séjour . Les résidents de ces nouvelles
unités sont admis au bénéfice de l'allocation logement par les
divers organismes payeurs iC . D. A . F. et M.S .A . notamment) dans
les conditions précitées . Or les normes de construction autorisent
et la qualité et la rationalisation des soins préconisent des chambres
à anis ou quatre personnes pour de tels services . Il lui expose
à cet égard que l'hèpitel de Wasselonne, dans le Bas-Rhin, dispose
depuis sa der nière opération d'humanisation de deux chambres
à trois lits respectivement de 28,5(1 mètres carrés et 31,50 mètres
carrés munies d'une salle de bains commune de 19 urètres carrés,
mais leurs occupants ne peuvent prétendre à l'allocation susvisée,
ne remplissant pas les conciliions requises de peuplement . Pour
éviter que ces pensionnaires soient indéfiniment lésés par rapport
aux autres. il lui demande de bien vouloir envisager une modifi-
cation du texte précité afin de tenir compte des situations analogues
à celles qu'il vient de lui exposer.

Justice tribunaa .r paritaires des bans rnrau .r`.

10382 . — I"' mars 1982 . -- M . Henri de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre de la justice sur l'indemnité de vacation versée
aux assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux, fixée à
12 francs par audience par l'arrêté du 13 février 1971 et portée
à 22 Pianos par l'arrêté du 29 novembre 1977 . Le montant de cette
indemnité mécontente les assesseurs qui se plaignent à juste tit,'e
de la modicité de la sonne qui leur est allouée . Cette indemnité
de vacation de 22 francs pour une audience qui, à Château-Gontier,
dure généralement toute une ratatinée et même souvent au-delà de
midi apparaît comme très nettement insuffisante . Il est par ailleurs
étonnant que ce montant soif uniforme et ne soit affecté d 'aucun
correctif tenant compie de la distance parcourue par l'assesseur
de son domicile au siège de la juridiction . A l'heure actuelle,
en effet, l'assesseur dort le domicile est éloigné du siège lu tribunal
perçoit la nutme indemnité de 22 francs que l'assesseur qui habite
à peu de distance . Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pote' tenir compte des remarques qu 'il vient de lui
présenter.

Impôts locaux (ta .ie professionnelle).

10383 . — I'' mats 1982 . — M. Henri de Gastines appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des industriels au regard des conséquences, pour leur entreprise,
résultant de l'application de la taxe professionnelle sur les inves-
tissements nouvellement réalisés. Il lui demande si, lorsque les
investissements sont très importants, il ne pourrait être envisagé
de faire bénéficier les industriels en cause d' une exonération de

ladite taxe pendant 5 années dans des conditions similaires à celles
appliquées la plupart du temps par les départements et les
communes aux entreprises qui se créent . Il apparaît en effet que
les entreprises anciennes sont pénalisées sur ce point par rapport
à celles venant de se créer, cette discrimination pouvant mettre
en cause, en raison de la non-modernisation en temps utile des
installations, la surale de bon nombre d'établt ..sentents, et, par voie
de conséquence, réduire au chômage un certain nombre de tra-
vailleurs . Il souhaite connaitre la suite pouvant étn'e réservée à
cette suggestion.

Voyageurs, représentants, placiers (réglemcnlution de la profession).

10384 . — 1 mars 1982 . — M . Daniel Goulet appell e l'intention

de M. le ministre du travail sur l'intérel ntanilesti, par les V . R . P.
et représentants de commerce de voir respecté le statut profession-
nel les concernant, faisant l'objet des articles L . 751 . 1 à L . 751 . 15
du code du travail, dont les dispositions sont parfois délibérement
omises par ccitains enneloyeurs, notamment - :n ce qui concerne

l'obligation faite par l 'article L . 751-13 au> personnes eeerçant la
représentation d'être en possession d'une carte d'identité profes-
sionnelle établie à cet eflel . l'ar ailleur s, les iutcresses déplorent
que leurs revendications, déjà antiennes, ne semolent pas devoir
être prises en considération, s'agissant de r a reconnaissance des repré-
sentants de commerce .non statutaires dans la section encadrement

du conseil de prud'hommes, où ils estiment devoir en toute justice

figurer en la triple qualité d'électeur, d'éligible et de justiciable.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il n'estime pas
opportun de prendre les mesures permettant d'apporter les solu-
tions qui s ' imposent à chacun des deux problèmes évoqués ci-dessus .
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Protection civile (politique de la protection e- i 1ile).

10385 . — 1-' mars 1982 . — M . Charles Haby attire l'attention de
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le projet qui aurait été étudié par le commissariat à
l'étude et à la prévention des risques natur els majeurs, tendant à
créer sur l'ensemble du territoire national des unités d'intervention
à caractère militaire, appelées pour les besoins de la cause ' Uni-
tés de formation et d'intersention en renfort des cor ps de sapeurs-

pompiers a . Il lui signale que l'on compte en France plus de
200000 sapeurs-pompiers civils, cummuneux et départementaux,
volontaires et professionnels, qui sergent ]Pur pays du miens pos-

sible avec les moyens dont l es collectivités locales les ont dotés, qui
paient un lourd tribut à cette vocation pour les uns, à cette i crupa-
tion pour les autres (31 morts et 47 orphelins en 19811, et que
toutes ces personnes sont très inquiètes, suite à la parution de ce
projet . Il lui rappelle que dans la plupart des pays, et en parti-
culier dans les démocraties occidentales qui appartiennent à l'or-
ganisation internationale du comité technique international du feu

IC . T.I . F .i, d'ailleurs présidée par un Français, les secours aux
personnes et la protection des biens relèvent d'un service à statut
civil, à l'exception de Paris et Marseille . Il rend attentif que le
projet en gestation coûterait aux contribuables des milliards de
centimes afin de créer en parailèle ou en superposition aux unités
civiles existantes des unités militaires, alors mène que le pays n ' a

pas de ressources financières illimitées . Il lui demande en consé-
quence de lui confirmer ou infirmer ces rumeurs et de lui faire
savoir l'avenir qu'il compte réserter à l'ensemble des sapeurs-
pompiers .

Postes et lélécomn(uuirutiuns (courrier).

10386 . — mars 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre des P .T .T. que la réglementation prev .tit que,
dans le cas de, suppléments de journaux, un sous-titre peut
être toléré à condition d'air e imprimé en caractères plus petits

que le litre p'ineip .l . Il suuhaitcrait saloir si a ro:itrnrie les

numéros normaux peutent con .porter des sou,-!itres ou des titres
d'articles de première page dont le ilraphisme des lc'tres serait
plus important que celui du titre proprement dit . Dans le cas

contraire, il souhzitera :t connaitre quelles sont les références
de la rgalement :-tion rit :d :uR incompa'ible ce c ris d'espèce avec
le bénéfice files aeanr-,vee lias au numéro des commissions pari-
taires de la preste.

Impôt sur le re p enti (charges• rléd'ctibles(.

10387 . — 1" mars 1942 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre délégué chargé du budget que la déduction de
l'impôt sur le revenu n'est pins applic ihle que pour les dons
aux a.seeciations reconnues d'utilité publique . Or de nombreuses
associations telles que, par ex-rmple, l'amicale d'entraide aux orphe-
lins des in•lonieurs des mines et ponts et chaussées n 'avaient pas
jugé néceesüre auparavant de demanuer la reconnaissance d ' utilité

publique . Compte tenu de l'absence de préavis, les dispositions
législatives qui ont été adoptées à la dem .,nde du Gouvernement
créent à ces associmious un grave pi'éjudiee . C'est pou rquoi il
souhaiterait savoir s'il ne lui serait pas possible de demander
à ses servies de faire preuve en l'espèce de la plus grande
compréhension.

Irnpét sur le repent, ieluurpes d'-riueilb!rs-.

10388 . — 1 meus 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué chargé du budget que seuls les dons
nue a--ociLcien, rom :mues d 'utilité publique sont déductibles de
l'impôt sur le revenu . Or, dans les trois départements d ' Alsace-
Lorraine, le droit local ne prévoit pas la possibilité pour une

association d ' être reconnue d'utilité publique .11 s'ensuit une distor-
sion et une rup'ure de l'égalité des citoyens devant l ' impôt . C ' est
la raison pour laquelle il souhai'erait savoir s'il ne serait pas
possible d'admettre en Alsace-Lorraine une déduction des dons
au profit d ' associations inscrites au tribunal d'instance.

Ecnno ;ùe : ministère (administration centrale ..

10389. — mars 1962. — M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'impor-
tance, pour les procédures du commerce extérieur, d 'une infor-
mation rapide et complète des entreprises . Pour ce qui est de
la Lorraine, Il lui demande d 'établir un bilan des moyens mis en
oeuvre, depuis 1980, par la direction générale de la concurrence
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et ale la consommation en matière de commerce extérieur. Il
smiLaü• r :sit également savoir si les agents des services extérieurs
de la direction générale de la concurrence et de la consommation
peuvent bénéficier de stages de formation et de perfectionnement
auprès des postes d 'expansion économique implantés dans les pays
dont les échanges avec la région sont appelés à se développer.

Eau et assainissement (tarifs).

10190 . — 1" mars 1982 . — M. Jean Narnuin demande à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui indi-
quer si, quelles que soient les conditions dans lesquelles l'eau
est fournie à des occupants de Imminents particuliers, les frais
afférents à la consommation d'eau son' mis à la charge du pro-
priétsire du local d ' habitation lorsque le locataire n'a pas acquitté
la facture correspondante. Dans l'affirmative, il souhaite connaître
en vertu de quels textes ce paiement est mis à la charge du pro-
priétaire . Il lui l'ait observer que cette obligation a un caractère
particulièrement il :unique puisqu 'elle co!: iste à faire acquitter par
le bailleur le coût d'un service dont le bénéficiaire exclusif a été
le locataire .

Automt,biles et cycles (entreprises).

10391 . — 1'' mars 1982 . -- M . Paul Chouat interroge M. le
ministre d'Eéat, ministre du commerce extérieur, sur les problèmes
que pose aux expor tations françaises la décision des pays de la
ligue arabe de boycotter les produits du groupe Renault . La prise
de participation de Renault dans la société nord-américaine A ne-
rican Minois Company, société qui monte des jeep en Israël . a
mus le groupe français en position d'être boycotté par les pays
de la ligue arabe . Annoncé depuis deux ni,s, ce boycottage a été
effectivement décidé le 16 décembre 1981 par le s bureau du
boycott , . Il se met désor mais en place pays par pays . Il est déjà
effectif en Strie et au Koweit et va l'étre dans les jours qui
viennent en Libye, en Irak, en Arabie saoudite et dans les pays
du golfe persique . A l'intérieur du groupe Renault, c' est essen-
tiellcnu-nt Renault W1lb:ules indu striels qui va être touché par
cette mesure. Cette entreprise, qui em ploie 32000 per s onnes, va
perdre 10 p . 100 de son chiffre d'affaires tot•il sur clos marchés
oit un réseau commercial remarquable . patiemment édifié, était
entré dan ; une phase de rentabilisation . Duns l'immédiat, cette
perle équivaut à sept semaines de chômage techni q ue . A terme,
c 'est la réussite du redressement de R .V .I . et son équilibre finan-
cier qu : sont en cause . C 'est aussi un montant annuel d ' un milliard
de francs qui va faire défaut à notre balance commerciale . C'est
pou r quoi il lui demande quelles initiatives il compte prendre et
quelles mesures il envisage pour assurer le maintien et le déve-
loppement des exportations du groupe Renault vers les pays de
la ligue arabe .

Logement (prêts).

10392 . — 1-" mars 1982. — M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la situation des receveurs des P .T .T.
en matière de logement . Les receveurs P .T T . ne sont logés qu'à
titre précaire et, en cas de décès ou d 'invalidité, la famille doit
libérer les lieux dans un bref délai . En tout état de cause, les
ïeceveurss sont dans l'obligation de prévoir un logement pour leur
retraite . Or, ils ne bénéficient de préts à la construction que dans
les cinq années qui précèdent leur retraite, ce qui leur impose des
chartes au moment où leurs re'.enus diminuent . En conséquence,
il lui demande d ' accor der sans restriction le bénéfice des prêts
à la construction aux receveurs P .T .T.

l'••trole et produits raffinés (entreprises : Rhône).

10373 . — 1'' mars 1982 . — M. Ceorges Nage attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de la société A .D .G.
connue du public sous la marque Campine,,-gaz et qui a son éta-
blissement principal à Saint-Genis-Laval où travaillent 900 salariés.
Une opération financière de rachat est en cours au profit de la
société Shell . A .D .G . ne doit pas tomber dans les mains des finan-
ciers étrangers, des possibilités françaises existent avec les compa.
gnies pétrolières françaises, AD .G . doit vivre et se développer en
France afin de créer des emplois . Cette solution française est la
plus conforme à l ' intérêt national comme à celui des te availleurs
de l'entreprise . L ' emploi et le développement de l ' entreprise drivent
être sauvegardés. C 'est pourquoi il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre en ce sens pour que les représentants des travail-
leurs de l'entreprise soient informés et puissent participer aux
négociations .
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Cornrneree et artisanat Mule .spt'tiale enrnpensat,cei.

10394 . — 1 . . mars 1982 . — M . André Lajoinie attire l'alientio,) de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat atm les conditions trop
strictes d ' attribution de l 'aide spéciale compensatrice aux chefs
d'entreprise qui stoppent leur aetititi' pou r des raisons de force
majeure tans asuir eeerc• .• pendant les cinq arme,, ce,re'tetea pré-
cédant cette denu!nde . .'Mitai, le Lias de M . X deme huant à Chan-
telle i 11lier , est représen'atif des condition, t rop limitatives
concernant l'attribution de l'aide spéciale co•npensat 'ive : celui-ci,
a p réa avoir trataille vingt-s-e ;q an, comme maçon . chef d'entre-
prise, ataii ,toper sun aetiviti pour L,i',er sen fils poursni .re à
sa rince, et a choisi de reprendre non acli,ité courbe cnef d 'entre-
pri-e quand ce dernier a dur abandonner pour de ; raison, familiales :
o atteint par une nt :,lad :(• *taie, il d .,it aujourd'hui cesser à nou-
veau, n'avant qui . Irais aine,, s :icce,siics comme chef d'entre prise
au moment de la ce- .galion . 1' ne ment donc pris hcnéitrier de l'aide
socciale co n',en•elri- e . Ainsi le cas d'ut restaurateur rte hIonetay .sur-
Allier Alliera qui avait ,oui•aitt rendre ,-in commerce et a repris
son exploitetinn pour éviter la ;ver r e importante de ci.ienti•le à la
suite d'un cont re-tentes iu t,'rienu dan ; la vente, et uni n ' a pu
bénelicier de l'aide spi-ciste con,, en,atrice pour la mivne raison,
apri', asuir exp'.uüé à sun tom^te pendent tient, ans . C'es deux
esen ;ides visent, inlener.u, dan, sa circon-erietinn montrent que
celte ,itis'tion se reptile .usez snu',ent et soulignent le cara,'teie
injuste rte la lei, qui pote bcaimeup de chef, d 'entreprise a y ant
tr availle de Logos, amu r e, de , '.aide ,périale eompeusut'ic•e parce
qu'un cas de :urne roineute leur op , uose une c•uu'nn'e dans leur
activité à queipee temps de la cessation . il lui demande ce qu 'il
rompt : faire pour que de luis ras, quand il, se pr.-sentent, pui„eut
faire l ' nhjet de disco-ilion, moins dracnn'ennc, et pie . mettre ainsi
qr,e l 'aide .,mesure sunt^eus ; .t'ice soit attribuée a .!x chefs d 'entre-
prise prc•staait ce handi,ap.

Ir•(p,-~(s e t ta .rc,

	

tient sur lev su tri s vill e

10395 . — mers 1932 . — M. Louis Maisonnat affin, l' :,ttention

de M. le ministre délégué chargé du buJget sur les xm , equeusces
neia , tes pois' ie, familles gc . ' ent'ainerait l'application de l'article 13
de la lui de finance, pour 1982 relative à l ' aa,ujetti-lement à la
taxe sur les s; .lairec de, personne, utilisant les services d 'une
seule assistante maternelle ou femme de numide ,. L'article 87 du
coite (tendrai des intpi;ts oblige toute personne versant des salaires
à .,serre cvna'lue :once une dechu'a!ion indigo . nt le mentant
des tratten(e ;ls p ;- .. .•s en cnw's de renne, Cependant, une elle -
laine du I1 niai if::)'I di'pemail de rr•'te drel ;radon et du peiecnent
de la 'axe ,nt' :es eili-ires . le, personnes utili s ant les sertice, d'une

seule tu,<istr;rte maternelle ml femelle de ménage . En abrogeant les
disposition, rd :de:ne :nmre,, nieuniment la c•ireula're du I1 niai 195d,
bon nombre de familles seraient de„aurais soumise, à la Case
saur les sa :aires, ce oui constitue une a,t ;l :ne :itatiun de la charrie
tissa!, pesant sur ces Iodera . Loin de s'attaquer à la fraude fiscale
oui reste le fait des drnuls p :ts,edants, celte nouve l le disposition
penalisera le, famille,, net altunevit les plu, mode s tes qui n ' ont pu

nbt p eir pour leurs enfants de pl ace dan, une croche . En consé-
quence, il

	

demande quelles nu•,ure' il cotup!e prendre afin
de resoudre ce prelitente.

,q, ;,rra( :r¢ rrur!nrlre n,i ; eteide prestat .ons eu to,turel.

10396 . — 1 ' nias, 1932 . — M. André Soury expose Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'en application du dre:ret
n' 7t-1d: ; du 22 terrier 1973, de, tarifs differcnta sunt aplrli'lués
pot,'' le zi,menin''t . me't de soin, hospitalier,, ce qui conduit à
lai .-cc e la charge de, fi -mea des sommet, bnp' . rtanhia . II lui

deinande s ' il ne serait pas pn'sit,le d'apporter une modification a
ce décret pour drp, aimer cette artoauta!ie.

F :,•ae i g?icrrtent aeietl f il e0

	

ttrrb!iset'nrn's . 2er,! ,

10337 . — l' mir ; 1982 . — M. Gustave Ansart attire l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sis' la ,itnritiu•i txtft•rni•ni(i1'
preurcupanile dni lvr,'e tc•cimiq •e de Denain, qui (menait depuis ces
doue dcrnicres ; lv e, une chine lrrvtalc de ses ,(festifs : 19'9-1i'rifl:

Bit élise, : i9?,'-ltlt2 : 532 ils-tr• ; En effet . celle bai-se des effec-
tifs du L'c .e teehnirine od e Denain n ' est pas le résultat d ' une dimi-
nution du nombre• de peines dans la :'i:'ion ese!n ;ule : la disparition

d'C,ino^( car dans, le mime temps, et le s chiffre, le rnuntrent, la
scoiari s atinn en second es « •le a augmenté a Denain et dans les

environs. Par co ;lire, en peut c•en , teter que cc, jeunes choisis=ont
davantage une au! ;-e orient .alion que le ly r e technique et notant-

ment les t . E P . dans le but d'une formation prules,ionnelle

à court terme . Ainsi, la réfurine dies classes de seconde, en
uniformisant toutes celles conduisant aux baccalauréats A, B, C, D
et (1 1, G2, G3, de nombreux jeunes cl•ui,i,scnl ,l'autre, établis-
sement ; dans la mime ville . On le, nierotnc mime dans les ela;,es
ayant une moyenne de trente-quat re éléve, . alors que les .aeconde;
1 E .S . du lycée technique nationalisé die De'iain ont entre vingt
et iinet-cinq élève, . La rctnrn o actuelle, la liberte de choix des
parent, et l'i .npnrtanc•e du !• .E l' . t'enduiront cers une disparition
rapide le lever, lycée dan s lequel tant de tet e mirienn — de niveau
rive, — ont li' furnrr .s et dent notre nase s a tant besoin . lie plus,
clans cet établi,semcnt peuienl cire rrcces des secli'nt, B .T S.
mécanique et automati s me, tics propo,ilirn, ont el ' ailleurs été fai-
tea dao ; ce sens au rectorat . I .es ditf.'renees cl ' effeilifs t'tttre 1971f-

11122 élites au Ici--e tc,•lpu- ue de lien-in contre 903 pour le
I_ E .P . Denain et E,rnuiuin, et it'it1-1982 1552 piètes au Iicée tech-
nique Denain contre 1 11x3 au ,, E P Denain et I, , c ;nidai n sont peut-
titre la cunst-quence de, diffi''u'li ; i•(•onorniqucs et su-tales que
sonnait toute cette ra ;,ion du Demi-i .d leu direction de l'établisse-
ment, lis enscignaets, les patent, ('dives, lei i : 1,-(es u tx- .benes,
r.e, g lu, ont de, prr .po,i'iut s s préci .' ;s it faire, (Mies unie : un rcéqui-
librege des claaaes ends les diffcrenl, ct .!blis,en, :•nl, de la commune,
notanuiie it &mite . 1, lycée cul it tout et le Iy u<'e technique : le main-
tien de tunle, le, . .lions esista•ilis : la création : d 'urge r .section
de preparatiun au bac F2 . cie s ection, de B .T .S . niée :in i que . d ' au-
tmnatame, el . en raison de la pleximiti• de, nones Peugeot et
iiena :ili, d'aut res- sections formate des tc :l,niciens pour l ' ioda ;U rie
aotunr'bile . Cette ri_iun de Denain, qui a cunrnte'ne :,t sipttlent du
de-enta_;,meut de nnnilircuses entreprises et a eli' durement frai>
lice par la crise économique, mérite une attention tout à fait parli-
mtiire et un tout aut re ivenir . qui ne peut se concevoir sans la
formation vies bonimcs . En cane, Inerlc-r, il lui du min-lc de bien

r, mir &dudier aie, ;utlentiun c oolie ncu•,lien et de lui faire connaître
le, mesures qu ' il eonitrle prendre p :11' que le lseu-e ic• :'hnique nalio-
netliti• de i)e! .ain puis-e emiti :nier a fiinetionnte dans les meilleures
tondu l'us et apaiser ainsi les crainte, de toua ceux qui ont confiance
clan, l'avenir de la form ;rliun technique.

77 . .n .ei ."ris c uLers itr'tnsperrs .r'J, reg : .N r'(1-Pm"-, aldi,•r.

10398 . — 1" mars 1982 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficulté, ren-
Inntrees par les parent, d'enfants déficients visuels on auditifs
n'aidant à l'a'encienr.e, . Des in-.lallations exi,tint à Valenciennes
pour les entants de moite, de "•,t ans . Les plus amie . doivent se
rendre aux établissements Ce Lille, Pont-a-Marcq et Area, . Ces
d•'placement : occasionnent aux parent, de no :nhriux frais . II appa-
ria, de ce fait, ,ouhaiteide• qu ' une aide soit river :iée a l'assot•la-
tion f'-niili ; :le de l'alencienilie- Denain qui se préuceupe d'organiser
!e dep!actnu'nt de ces enfants . En conaequrnec•, il lui demande quel•
les meures elle compte prendre à ce sujet.

.4eSiteate'e irerui .ut é sucs Ipetteiurrs!

10399 . — t - mars 1982 . -- Mme Adrienne Horvath atlire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale en re qui concerne
l'applieelinn des ar'tictes Mttt91 du co :lc de la sr, u'iti• sociale
concernant le cumul d'une pension d ' invaliditi' et d'une rente acci-
dent du travail et invalide civil de guerre . En effet, re cumul n'est
auturiaé que chutas I ; . liutite dit ,maire porc :,' par art I' :naiile•ur I ili,le
rie la c•at eot'ie proies,ionnoae• à laquelle le salarié appartenait aU
montent de l'arrdt du travail suivi d ' intalidité . Ce mode de c,duul de
rnntul engendre de nnni)r,u-es n!e .it,lations de la p : :rt de, tii'times.
Par eu• ut'c : un t'avail!cnr, tilul,ii!t' d ' une pension ,1'inudidité mili-
taire -victime civile perçoit une c uisit, annuelle de 4(t !d 7r ; fiance,

une rente d ' accident de tu-ais ' de 2111,13 franc•, : tocnnnn invalide,

cette pension est lixi-e au

	

laitier 193 , à 27 219.l0 francs (les
calcul, ont annuel,( . Dr . sa 'al''• ;o :ie pro', »-ri'tnelt'- lei calc•r!lée
a 449299'2 francs . De ce fait, l ' iralcrrae qr!i des,nit sui•recvoir sa
pension d'invalidité sur un nnrinlant annuel de 27 219,40 francs,
n ' en perce n t, qce 20ti'r,t',0 franc, Elle !ui demande quelle, mesures
elle pourrait prendre afin que le plafond de calé 'trie prek's.aiott-

nellc puisse être plus rieur'.

S . N . C . f' . pe rson rie?,

10400, — 1" mas 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-

tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, en ce qui
concerne un des souhaits de la corporation ries retraits, et veuves
sic cheininet quant art nn'(intien dei fa,'ilit'•, de c•irru'atinn de
ceux-ci au mime Glue qu'en actiriti . Elle lui demande quelles
m^sures il corniste prendre afin que cette revendication puisse être

prise en compte .
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pn%",rl ,r ea j,rarur des rr'ir t'sl.

10401 . -- mars 1982 . -- Mme Adr .enne Horvath attire Vallon-
lion de M. le ministre de la santé afin que le, revendications des
retrait,•, et \talle, de rient inel ta .tait, rc de Arrt coton et de
santé pui 'oent i'r'e pri : .ea en r o :-itli'i ilion . t'cuori ,oul'ail,'nt
a Création litre antenne de la cai-se de q,c,'sosaire au ait•de de
chaque region acre, des reliailé, aux r :,hinet_, mia dicaux de la
S \ C F . 'bil ils de -unir, radie,, visite pour .ïnuta,lirlue \ulnn-
tait'e, pi ;ture : . ., anaineutation de, prestation ., 'Iunelle,, dent,,
orthopédie : d' extension rte, c•onsention, tph ;u'nru•etniique, . para
ntrr!ieaies . thirurgicnlc , . ,tlppre .,ien de tint paiement d'a ... .e , p ar
le., retraite,' . Elle lui demande quelle, iicsu'c, il compte prendra
afin de rependre a t'attente de, intéresse,.

Fr"jt•>ciuvs et cet,'lies .¢~'rat!cs

	

rt,,tcs rnr'tngtt resr.

10402 . — I lnar ., 1932 . -- M. Parfait Jans attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le prublcnu' engen-
dre par le déplafonnement du baron'' t,e p ;u'li,'iltaliun horaire ries
per,nnne, adieu bénéficiaire, de l ' aide ménagère a domicile . En
effet, jus'lit 'a preseot, le, personne, hcneficiaires de celle aide pou-
vaien! t- nr :'ti :''e le montant de le'' parlivipation Matait aur
• nutifi''ati''ii de pie,e en rharte d ' heures d'aide uaj nagere a domi-
cile

	

'{cc !t .n' .art s -ait la cale nationale d 'assurance t' I etlle<,c des
travailleur, salarie, (' \ . :\ .\' .•l' S n . tir, la notification adressée
ceux personnes con,t :rnee, par le déplafonnement ne porte men-
tion que du montant de la participation rte la (' N AV,'l' .S . ,sons
indication 'aucune de la ,n p nme a leur charge, Une telle aituation
petit entrainer rie _̂rates incompr hen,ions et d ' importante, diffi-
cultr, pont' ces personnes . Il lui tfentande quelles mesure, elle
compte prendre pour améliorer l ' information aux personnes àdee.s.

Tt 'ilaapiir'S ai rd

	

denta l .

10403 . — 1-' me rs 1982 . — M. Joseph Legrand attire l'allcution
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'octroi de
redu'•liun, de prix de, 'ransports sur Air France pour des anciens
Combattant, rés!dant a l'étranger . II lui cite l'exemple de M . R . B . ...
pen .,iornne militaire a Inn p . 11)0, habitant aux U .S .A ., qui po :si-aide
une carte de réduction lorsqu'il encule en France, avantage qui
lui r',t refusé air .'sir France . Il lui dcnt :rnde s'il ne luge Pan Possi-
ble d'accorder la réduction du prix rie t ransport sur celte ligne
franr.'ai,e.

.1i'reare ''ut)'. .,

	

r ra pinte des fut,,'tire,i,, ;,res tarda et mil,tmres

10404 . — l'' ntau , 1982 . — M . Daniel Le Meur rappelle a M . le
ministre de la santé les ternies de ,a 'lue,linn ét•rile parue au hm rue'
ofttrtt'I du 31 me t concernant le t'étinne de retraite du peraonnel
de ; laboraloire, lut,pitaller, . i .e personnel des laboratoire, n'éta nt
pas reconnu comme ayant un ennlact 'nec le, malades a été classé
en catégorie A . Il ne peul donc prétendre a la retraile qu 'a l'àge de
soi'.ante an, alors que celui c'Ia„é en catégorie B peut prendre sa
ret raite a cinquante-cinq :ut, . Pourtant le personnel des laboratoires
mémo , 'il n 'est pst ., toujours en eenlacl arec Ica malade,, est lote
jour, er, contact arec le, prbtecentent, c'unta :deux et pathn!ugiques
de ces 'nabotes, dent t-iituai, sont effe,tni', directement sur le
malade par le personnel du l :tboratuire . f . 'acticii, de er personnel
n'est donc pas sans daun,e', et le ; contamin :ilion, par la manipula-
tion de cc, preleserncnt, pathologique, sunt fréqueuls 'hépatite
virale li, nnélilucourie, accident, tuberculeux, etc . t . En uulre ce per-
sonnel doit as-user un service eontint asti' pernunence et travail
intensif de nuit . Par ailieurs In gronde ntajnrild du personnel de,
laboratoire, ayant commence jeune son :Ienvtlé dans lea M'intima
a atteint ,tin maximum d 'annuités de t'ente,ept an, et demi ayant
l'àge de son départ . Enfin 1 :• pu„ibililé d ' un départ en ret raite asaunt
.soixante an, pour cette catégorie perntt•etrait de recruter des jeunes
qui ,ortent actuellement des école, ,périali,t, c•, . En cnnséqueime, il
lui demande ne attrait pas possible de cluse, en catégorie li
active le personnel de, laboratoire, afin de meure un terme a l'injus-
tice dont il, _sont victimes par rapport a leurs autres colIegues.

Handicapés célnhli .eseruttOL. : L:ére,.

10405. — 1" mars 1982 . -- M . Louis Maisonnat attire l ' altenliun
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème posé
per l'insuffisance de créations de postes dan, le département de
l'Laere pour les centres accueillant des jeunes handicapés moteur s .

En effet, I, .,-luden des t ; 'abli„optents d'' rt ,acteur de l't'abtu :e
inaa .tpt :e n' . .• . „'lc, d ' un poil t de eue é 1,1 lui, ,ociu 'tçignt et mt'di-
cal, une tcl,lil .ittun de ,Irtu•lore de, c ait''''. cuneerni' ' , qui ne peut
que passer pan' un sic :rui s ,ement en puce, de leu' c•aitacilé . A cet
eam .,l, l'é .olutiun de la nature des handicapa liée a la di,p ;trilion
de la puüuntyrlile et a la prie en :hast, en milieu >culairt des
handicapa i :tt :rs annate Ie, cetlIl'5 a :t,-,•ueillir jt.•ctno : en
,ilualien de ba tidicap, plu, Matai s , qui n2ee„itou( de, sein, et tore
surveillan .e accrue . ("est pourquoi, couple tenu de celle situation,
il lui demande tlttelles disposition, p'nna'aient tirs prose s afin que
le dt'partcnn•nl de l ' I,érs ,e voit doté dea n oaens utices,aires pour
faire face a celai

	

olution.

I•: ;orme 'b,'riusn,

10406 . — " mars 1982 . — M . Roland Mazoin appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le, inquüduae, que t 'ait utit,
citez des élut mira de bovin, liuu,u,ins la eonatitution d'une société
dénommée Sicalimex, et ayant put' objet la cunnnun'ciali,atien d'ani-
maux de repruducl ,on . 1•e, rt',se'tnblalnl'e, avec rote .wcidlé di,p .me
fondent cette inquiétude . En effet, le cnn,eil d'adnnini .,lraliun eat
a peu prés identique a ceint de la Socehli i,oeiélé civile d'éle veurs
de butins limousin, disparue en ;ai,sant un lourd passif aptes avoir
connu une histoire mouvementée . Oe, éleveurs ont, semble-t-il, perdu
des sommes importantes clan ., celle affaire . Or, i1 apparaîtrait que
le Gouvernement ,e soit engagé a aider cette nouvelle Sica pour
une tontine de 4 millions de francs, en lui rec0nnaiasent le statut
de groupement de producteurs . Les déboire; de la Socebli ineltt'nt
aux plu, expresse, réserves, aussi il lui demande dans le cas ou les
information, seraient confirmées, par quelles disposition, elle entend
contrôler l ' utilisation des fonds publics et s 'asaut'er que le fonce :on-
nennent de cette Sica sera conforme à la législation sur les groupe-
ments de producteur',.

departetuests et territoires d'urttt'e',uer 'Guadelittpe : clenugel.

10407 . — 1” mars 1982. — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
Mme le ministre délégué chargé des affaires européennes que la
situation géographique et les spécificité, de la Guadeloupe contrai-
gnent le département à s ' approvisionner en céréales pour bétail
sut les marchés américains . Sachant que l'aliment ainsi importé
occupe une place importante dans le prix de revient des productions
animale, locales et qu'il convient à l'heu re du changement d'a,,urer
le développement et la compétitivité des productions animale,, il lui
demande quelle suite elle entend réserver à la requcte des diffé-
rentes coopérative, Copeliau, Copelcog, Socoporg, Sy'pavig, ('rLapa . ..l
souhaitant un abattement de Gai p. 1011 de, prélèvement, conttnunau-
taire, sur les ec't-rates entrant dans J'alimentation du bétail dans
la limite d'un quota d'e ;0000 tonne, par an . II coudrait savoir si
cette requite a dbja eut' présentée auprès des instances communau-
taires.

J)rpartr,ceets et territoires d'uulrt'-ruer' Gnutletnupe : élevage.

10408 . — 1 man•, 1982 . — Ernest Moutoussamy rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture que la aittiation aut ographique et les
speeiltcitcs de la Guadeloupe cuntraignenl le deparlentetnt il s ' appro-
vadonner en c'ércalea put' bétail sur les marché, amcr ;c•ains.
Sachant que l'alim e nt ainsi importé occupe tlne piac•e importarnte
dan, le pria de retient des productions animales locales et qu'il
.vient a l ' heure du ehattgentenl d'as,m'er le développement et la
cunnpi'titicité de•, production, animales, il lui demande quelle suite
elle entend réserver a la recluete des différentes coopératives
'.I 'upelba, ('upelrog, Snnptn'g, Ss'pavig, Celapa .. .l souhaitant un
abattement de lia p . lia dc, pr'életcment, iontnnummlaires sur les
céréales entanl vlan, l 'alimentation du bétail clan ., la limite d ' un
quota de .100111) tonnes par an . 11 voudrait savoir ,i cette requi•le
a de.ja eli' pre',enlee anrpres des instances comnnunautaires.

Intptit sur le recette 'rlrtn'pe.s' drducfibte.cl.

10409. — I„ mars 1982 . — L'article 88 de la lot de fi,'tance&
pour 1982 Mentionne que la li,le des dépenses destinées à écono-
mi,er l 'énergie ouvrant droit à déduction, sera listée par art-été
ministériel . M . Louis Odru demande à M. le ministre délégué chargé
du budget a l 'intention d'inclure à la liste de ces dépenses les
installations de fermetur es : volets, persiennes, jalousie':, etc .
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t' on fils du trtripoiiic

11410. — 1 mas 1942. -- M. Roland Renard appelle l'attention
de M. le ministre d'Et .tt, ministre de l ' inlérieur et de la décen-
tralisation, sur l'activité de mili'•c ., l'atroneies clan, le (lirpt ;entent
de la 1l. soute .Aire; Ri , ialet'teal ;ota rie m_licc•s putti uiee a
Isir.ny, a l e .une de LE . A . C . de l'lislip où ces ounces ont a,saseiné
un travailleur, de nnuvel!e ., ail ,ire, viennent i'rlairer les ntann'uvres
de certains patrons qui utilisent tee socictes de ,urieillanee comme
de veritau!e ; commandos asti-onvt'iers . Ainsi, les travailleurs refu-

sant l ' du„ment,,,ion des cadences de prnductie n, oei-tpanl l ' usine
Ar-u, entrenri'e sous-traitante ;le 'lhonison, ont etc agresses a
deux rep+'i-, par des iidiles armes conduit, par le dirigeant de
la suciete . Dr ntrme, au _arabe Maine Poids Lourd,, coneessionnaire
de Renault Vehicule Industriel, la dire lion ayant pruc ;dé au licen-
ciement d'un salarie, coupable d'avoir rrclunié• l'organisation d'clec-
lion de deldeues du pu>ounel, les coudées du garage, refu, :utt
cette re ires- ion syndicale deeuise&', occuperent les Ioeaux tutu
d'obtenir l'ousertuee de negosiatian ; . En favrier, le directeur et
le président directeur géminait du gara,e, à la tète d'an commando
arme d ' une trentaine d ' individu,, compose teiur 'sertie de tigres
inter .enus a l'entreprise Areo, a- ;resscrent trois ou :rlt'rs du garage.
11 lui den -mn le c,,telles mesures il entend prendre afin que cessent
les

	

•lion, violentes organisees par le patronat cout re des lratail-

lem, en lutte .

('niCu)'re ei'tirienre ~ .t•t,tterg -Orieue

10411 . — i' mars !982 . — M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le fait que, selon la presse, il aurait
de-•tare a Tunis, le 18 feeder ; L'0 1. P . en luit que reprd,ett-
tant d ' une foic•e cr,ntbattanle ne peut i-tre ecartée des oegocia-
tions ..' clans la reeherclte d ' an reelement global . C' est ce point
de set: que M . Mitierrand exposera en lsraiq ° et que le ministr e
de, relata-ms exterieures a deelaré le 19 février à Abou-Dhabi:
« Ln Etat palestinien doit it'e crié dans les ter .itoire .s occupes qui
dorent Vitre évacue', conformément à la résolution 212 à laquelle
nmr, sou, .•ricon ; s, ajoutant : . -Su une perspeutice de paix anpa-
rais,,it et que le peuple israélien était containcu que son avenir
etait dans la paix, son repre,entant leeitime ou bien ehanee'ait
d aci, ou bien serait remplacé .

	

Il lui demande en conséquence:

' si, à dis jours du voyage officiel qu'il doit effectuer en Israël,

le Président de la Ré'pub ;ique française a mien chargé le Premier
ministre et le ministre des relation ; es:i' i rie•ires de faire connaître
dans diser, pays arabe .; lo, positions qu ' il adoptera lor s de ses
entretien ; acte le, antorites israitienues . ou si, au contraire, ces

dt'rl :u ;oions ne préjugent pas des pcsirinns qu'il prendra lors de
sien séjour ('n 1erael . Dan, le prunier ca,, on peut s'interroger

sur l'r•ip. 'rltui :é d'une visite sur place et d'entretiens qui ne ser-
viront apparemment ia rien ; dan, 1 second cas . on peut s'étonner
que les représentants du Goeverr'•nt :'tut tr.mçais et le Président
de la République française tiennent des langages différents ; 2'' si
a deelaratinn pré•ci,e élu mini,trc de, rclati•ms estérie-t'es relu• ;,

bien l ' op i nion du chef de l'Etad qui, parlant à la t eldvision, le 9 dé-

(semble 1931 . des limites, géographiques de l 'entité palestinienne,

avait dé e lari' : ' On discute, Jordanie, Ciiierdarm' .. . re sont les
n e doctateur, qui décideront

	

; 3" si la ddeltra'inn du ministre des

relations extérieures retalive a un

	

étentuel remplacement

	

du
réer--entant légitime cl 'lsraet s ne con .,tittae pas une hn:+"rence

dari, le ; affaires int''rieur:s d'un Flat étruteer avec lequel le (rance
entimiient, par ailleurs, des relatb•ns diplomatique, normales.

1s>4ryrnr• p riO~tle ;•,e : rryirnPS tr'ttnriOrneS et

	

iti'itnr

+ trrt,OL :ieiirs de lu mine : pul,tiyue e+, Jureur de .; cet rosa,• .;t.

10412 . — I" mars 1982 . — Mme Adrienne Horvaih attire l ' atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale en e e qui concerne
la si'nalion de ; rt'traites et -aises de cheminots . Retrait, et lien-

si e ns le rét:er,iun trop faibles ne ,ufri,ent plus pour vivre ddcrinmenl.
Elle lui de'm'ande quelles mesures eiie ample prendre afin que
les revendi•iations puissent itrc satisfaites dans les meill e ur, det,ais:

resersibilit :i à 75 p . 100 de la retraite ; 2 pan de pensions inte-
rienres à 75 p . 1(10 du minimum de retraite — r•zeti'tn sans cev-
triction de la retraite des cheminots sur leur conjoint ; 3' pas . de
retraite inférieure a 43(X1 francs net par mois.

impôts sur le *C'•erru ~héu Jf,(e .; trr[usi riels et rnrrnmi'r-i-mu t),

10413 . — 1-' mars 1992 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à

M. le ministre délégué chargé du budget qu'an décès de l'exploitent
d'une entreprise indi v iduelle il arrive fre'tuemm"nt que la veuve
poursuive seule l'exploitation de l 'entepri.,e mime si elle est usu-

frnitièle pour la totalil'i et nue-propriétaire pour seulement une
quote-part, le reste de li t e iiioprié•te re+ennnt ans entant, gtti ne
participent pas a la gestion tir l'entreprise. Il lui demande si dans
un tel ces l ':t•imir•isttail+•n fi, ale est fondée à e+m•i'tcrer que sicle
est d,'d'u:tbie du b :nr' ;ice intpos :able la fravtiun des :unortissernents
e•urre . poiulnal a la quote- ;,art dr nue-propriété détenue par la veuve
sur le, inuttouilis .ilion .s . Dans l ' hypolltcse où celte que .riuit app .'Ierait
une repusse posiliie — ce qui >midi( à l 'e :idencc pénalisant pour
la poursuite de l'exploitation il lui demande eu outre di' bien
vouloir preciser - : 1 ' comment devraient etre cnmptahiiisé•cs les
immobilisations clans le pue t er bilan d 'exploitation de la veuve ;
2' ,i la partie non-déductible des ; inurtissements potitmit ettendrer
un dclic .i conuner'.'ial réparti sur cheque eurent 3' si la veuve
serait en mesure do d••duire a la foi ; l'inledi'iI ;i' d . . Irais d'entre-
tien des inunobilisatinns de lentrepri,c en récupérant la totalité
de la '1 ' . M . A . y affr -'rente et celle des intéri•ts sur erni .runts contrac-
tes par le dé'fuut peur l ' acgili .<ttiou de ces immobilisations et si,
à défaut de di•dnetibiliti int&graie . la quote-part non dt'thu9ible
pourrait engendrer tut déficit cumuncacial réparti sur iliaque enfant ;
4' comment doit ètre iniposèe au titre des plus-saque s la cession

des immobilisations de l 'entreprise et quel re-i nie d i;unelr tisseLieut
est applicable aux inmmbitisetions acquises en remplac''ment.

.1emili'nts du trat'utl ef u ;ulrulüs prolesi~+nuclle .a écu ti .ar,ttr,rr81.

18414 . — i" man 1982 . — M. Henri Bayard appel!, l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le riment reieventenl du taux
de cutisation de l'a,outtam•e contre les accident, du travail et les
maladie, priait' sionueltes des <at .im , des prnies•.ttiO- forestières.
1-a hausse d'un demi-point de ce, croc-atiOm,,, passant de 17 .5 p . 100

u 18 p . 100, acrt'ttlue le, difi-ruld's de ces salaries qui travaillent
dans des condttiu'ns très pintade ; et uiequii d'amener une palude
de perseanels pote' l'industrie forc:•ti .re . q fui demande si dams

1 'ace :11r e l le compte imuuisuicre dans celte voie ou si d ' autres
mesures sont en• :isages pour ne la ; amputer cour mesure les
,>sources des prutcs"iunnels tra ;tétant le buis.

_1 :ser'nnr'e vieilles ., : t;'uc•rulit .°s 'calc'ul des pei-siu,rsi.

10415 . — mer ; 1982 . — M. Henri Bayard appelle l'attention de
M le ministre du travail sur un aspect de la que-don de la retraite
à sideanle ait, . Les >Maries étant . ^pues n•'u itihirn ;i' des nouvelles
mesures instaurant la retraite a s .,i seinte ans, il lui demande si

en ce qui concerne les catégo ries de no'~ salaries, co .nmerçants,
arti-sari,, professions libcra!e,, agni, ulleur, . d . ., solutions sunt à
l'étude permettant à luth les tracailleure d'accéder a la retraite à
soixante ans.

I.Oicinent ipri

10416. — 1" mars 1982 .—M . Henri Bayard demande a M . te ministre

de l'urbanisme et du logement de bain couloir Lit nremscr tes calè-
gories prote :,siunnelles et It's cures de nieliers filai >ment repré-

sentes dan ; les comités d•' pro}a••n'~n•atiun doitt la création est
petit me à l'seimion de chaque dcp .artemeut pour l ' ctuile des crédits

tic' .tines au logeaient.

Irnprit .; Ct (mies

	

titre .enr le : sol-rire'-, .

10417 . -- 1•t star ; 1932 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre delégué chargé du budget su' le l'ail que 1'1 loi de

tr inervé., 1982 a supprimé la tul ;•ra•na• par laq,tett!' le- : employeurs

de pera,nnel entpiuvé de .naieoui n'étaient pas assujettis a la taxe
sur les salaires . Cette mesure aurait imnrtmnuabte:nlnt amené ce p
employeurs à réduire, i'oire ia supi , run•t'r les emutois acluelle .nent

offert, . Toutefois, des informations pentues dm, la presse du
18 février 1482 font chat d'une non-appiiCitlioui dans l'humidifiai de
cette taxe, , 'est-a-dire également d ' une non-applicalimt d'un article

de la lui de finanu•e's 1982 pourtant cot g , et adop t ée . il lui demande
que l le, sont ses intentions en la matière et quelle procédure enga-
gera le Gouserncn eut poli' perwettre tette non-application. d'un

article île la loi de finances.

Pharmacie itifjisinesi.

10418 . — 1••t' mars 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la recrudesrenee des alfa mes à . main année vies plieur •

maties de farde . hivers incidents se sont produits itans la rigion
stéphanoise dont deux agressiods en deus jours a Saint-Etienne . La
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gravite (le la situation a amené les pliar'rrtariens de cette ville à ne
plus assurer le service d'urgence, mettant en cause notarnn>ent
la ante de service du ministere de l'inlrrienr en date du 15 jan-
vier 1981 coupant court a un s,stéme qui donnait jusque-là enliere

satisfaction . Ai-^si, à Saint-Ftienne, la garde était assurée par deux
pharmacies de 19 heures à 't2 heur es, une seule prenant le relais
jusqu ' à 9 heur es du matin . La personne qui, la nuit, aeait besoin de
médicament, devait s'adresser au eonunissariat de police qui prcve-
nait ensuite le pharauu•icn de garde . Ce procédé avait un elle'

dissuasif et élimuueil le., susp.mla . Sait, vouloir toutefois renmllre
en v :uum le respe,t de la libelle, il lui demande quel dis . ,-ilil il
entend mettre en place pour assurer la protec•lion des pharnr :i suis

et de leur uftiein, tout en pi . . – crla .rat le caracicre de ser'uue du
public auquel mil le Inonde est Ires allache.

	

Assrernnee r(m,' le.rse

	

ge rrirrlite .s'e•'rltuel des peresrurrs r.

10419 . — I' mils 1982. -- M . Henri Bayard attire I attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur les dispo ilion, de

l ' ai tiele Ill de la lui n" 75 109 du 21 l' ev ruer 1975 qui prmvaent

qu 'en niatü•t'e d uiuierl .ue du cirait et de calcul des pensiun ., sied-

It .c•,

	

sunt

	

egaleitent

	

\al :rblt• .,

	

;e,

	

e•uti,ation .s

	

non

	

iersre,,

lorsque l 'assurer a subi en tent ;r

	

utile, sur son s.alaire . le pie

compte de, cotis :etion, (l as,trra, :er u mil' •ssc . Il y a donc nécessité

dan : ce cas là . pour I'ay : nt droit de lourera les bulletin, de salaire

justifiant les retenues operées noue la p :riude en (lavabo', t 'urupte

tenu qu ' il s 'arut la de ca, qui Inn ; N uite 5 la ,, ,I,aritinn de l'entre ,

pri.`e crincernec ou a ia destruction de ., ducuinenls clan ., la prriu te

de la 'guerre, il lui demande . il n 'y aurait per ; lieu de prévoir une

inlerpritatinn plus lav ée loti article qui prendrait egalement en
compte le caractere ,ufflsiuil rl 'alles : :ilions sur l ' honneur que pour-
raient fournir . a litre esceptien, :cl, le, intére,.,i's dan . le cadre de

Ie•.atnen de leur recun,tituliuo de carrier'e.

1> perdre,' - f, et terr e',ares ri ' r,rr'rr ruer

'n erre llerr : nu te, rltn'r• r .

10420 . . 1- q surs 11182 . -- M. Marcel Esdras e>.pose a M. le

ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire,
que pal' lettre du 7 Jan'.ier 1932, tes présidents de t ' . R, les pro.

aidents de C E S R et les pr r ict, de re,ion ont etc alises qu ' une

consultation relative au nuuseai re_ini .• des aides au dcvcloppenuvnt
régional qui duit entrer en n Igucur en 1982 sera or_.:nüsee . Cette

consultation a un dorii>le uiget . la deIimitati'in de, territoires
classes au tille de la prisse d 'anuna .fcsnent du territoire pour les
projets industriels et la hierarciti-arion des priorités a l'intérieur
de, territoires closes . Elle doit aboutir à la t'ébranle de la carte
des aide, au drirtoppement re,ional qui -mea ,otnnise a la commis-
sion des c'oninrrnaute, européennes- tu•aie des retins, d'out r e :ver
n'ayant ete saisie de celle con-ultatiun, il lui demande : 1" les
raisons peur lesquelles le, mains., d'outremer ne font pas l'objet
de celte consultation ; 2' les rai-uns pour lesquelles elles ne figu-
rent pas sur la carte nalin' :ale des aides au développement régio-
nal : 3" les di-positions qu'Il entend prendre pour remédier a une
telle situation eu égard aux répercussions qu 'elle peut avoir quant
aux aide ., communautaires au développement régional au profit des
I) .t) .>1 . et R t) M.

Rois et forets pulrtique f„restrérvu.

10421 . -- 1 ' mars 1982. - M. Alain Mayoud interroge M . le
Premier ministre sur la -aile qu'il donnera au rapport de M . I)tn'oure
sur la réorganisation de la foré' fia neaise et en particulier à l ' idée
du rattachement de la direction de la protection de la lunure et
donc du ser'.ici- de la chasse et clé' la faune sauvage du département
ministériel riant ce rapport appelle la création . Il attire son atten-
tion sur l'antinrrnie entre un sen ici a vucalinn de protechun et de
gestion d 'un patrimoine, cynegeti lue en l 'occurrence, et la finalité
d'un ministere qui serait destine a aineliurer l'utilisation industrielle
de la foré( et du bois et sur le lait que le- espèces 'sauvage, n'appar-
tiennent pas toute, aux zone, fu'eslie ces . 11 lui demande de bien
vouloir préciser les nuidalitrs de la concertation à venir avec Ira
fédérations de cha -eurs qui ne saur aient étre écartées d'une
réforme qui les contente aussi directement.

Rndioclujjuxion et telerision proprurnraesr.

10422 — 1'mars 1982 . - M . André Rossinot appelle l'attention
de M . le ministre de la communication sur le cas des devenus sotu'rls
et malentendant, . Ces personnes . qui représentent actuellement
environ 259000)0 Français, dont 38 p . 100 âgés de plus de soixante-

cinq ans, aItemlenl qt>e de- di po-!lions soient prises pirur leur Per-
mettre ' ' sa r i•, a la Lé trvi . i-ii . 11 lui demande, dans ces rus :litisns,
s ' il entend prcn ;rie ce problème en runsiJeration dan., l 'elaboralion
du nut>iman statut de l 'audiovisuel.

Rr 'bief : nrrnuslerr' 'persnrnr et r .

10423 . I- mars 1982 . -- M. André Rossinot appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le, difliculles
ailaelies renenrttrces par le ., agent, l ui,,,er, du 'll'esor . Il semble
en effet que ces fone•lionnaires ne hr+n,•iicient tuas d ' un aiu .tcnienl
et-el de lu-u s trais., d 'orles a,> coin de la v :e et, par ailleurs,
que le der .ila le a ' accr ol! tel 'e le pris de rev i sut I,ilnutet nique et
les indcnutite, allouera par l'adnriuiiteatlon en rembour sement de
leurs frais de transport . l .e, agréa, huissier, du tces ii nul demande
enfin, depuis plusieurs anime .,, t ' iluerture de nesoc•iatinns con .er -
nant l 'actes de leur corps à la lai-,ruric A des ,mrvici-i es.lcrieurs
du ' Ire•sor et n ' ont tnu,uur, peu obtenu de réponse precise de la
part du (louve . nenu e d . Dan, ces cundiliuns, il lui demande s ' il entend
prendre des mesure:, pour a :nmliorer le•, comblions de travail du
cette c•atesorie de ïon, l~unnaires, comme de nombreux parlementaires
sociaii :des

	

Minent engages au nuis d ' avril 1981.

Rcihnu•ut et trn,vnr .r pnb ;üs r'erpini et auli+'itr r ' fan—radie,

11424 . , , t – mars 1982 . . - M . André Rossinot a ;!nclle l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement .sur I in,luizlude
prufondenient re,•onlic par les cuti ey>ri,e., lori aines de focaux
publie, c ;rnc•ei'nant le unlur.m des travaux a eri'ciner mine passiv e
111,12 . l)ei :e durement i•!iiu .n .•e :, par la crise en 1401, ces onL'c irises
constatent eue nies nette reductu'a de leur activite pour 19,12 . Un
relournenienl de ;endanre ne sen :i,le p.is polis nui>' dire colisage alors
que tes dotation, budeelaires n ' ont pas, été orientées vers la construc-
tion d ' infrastructures nouer ;le, et que l ' évolution des e rmlits affectés
aux d'aveux publics appareil glubaleme•ni infériern'e a la hausse
prévue des prix . Il lui demande, dan ., ces conditions, entend
prendre le, mesures qui permettraient ans e'nt reprises de tuaianiX
public' ., d 'assurer lets' survi, et notanunrvtl que. des cuntpensaliuns
equitalte-i leu' ;oient appm'tee, lorsque les ntecanisuies économiques
leur font '.11, porter les conse•quences de phénu .uenea quelle, ne
peuvent umltruler.

I,uput sur le revenu 'charges '1r1ru't

10425 . — mars 1982 . - - M . André Rossinot appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les dispositions
de l'astrale 88 cte la loi de lin :inces pour 1982 celant „',s aux dépenses
destinces a économiser l'énergie et in,titranl une deductiu>t lis .eale
de 8(88) F par logement, augmentée de 1 000 F par personne à
charge au sens de l'impôt sur le revenu . 1•a liste de ces depmnses
devant étre fixée par art-Crié ministériel, il lui demande s 'il entend
prendre des mesur es afin que soient prises en cunsidcration les
in,tallationa de fermeture, tels que volet.., persienne, ou jalousies,
dont la capacité à réaliser des i'conun>ies ctenergie a cté themoinree
a plusieurs reprises.

Impbf sur le nu-eau gnot,elet Jueltltul r .

10426 . -- 1•” man's 1982 . -- M. Christian Bergelin rappelle à

M . le ministre délégué chargé du budget qu'aux termes de l'arli-
vie 12-VI-1 de la loi de finances pour 1482 un' 81-llei0 du 30 déc•ent-
bre 1981, le, contribuables àgds de plus de soixante-truinze ans
et titulaire,' de la carte du c•untballaut ou d'une pension servie en
vertu des dispnsiiioris du code cle, pensions militaires d ' invalutile et
victimes de g uerre, ainsi que Ica veules aisées de plus de aoisante-
quinze anis des personnes nientiunneo ., ci-de .,us, pevnrnl obtenir
le bénéfice doute demi-part suppioaieulaire Isou' la drti'nu inalion de
l ' impi>L sur le revenu . Il lui l'ai : observer que, dés lors qu'elle se
réfère exlre•rcnu•nt à la demi-part supplémentaire prévue à l ' ar-
ticle 195-1 du cm '	erra' des impur'..,, la rédaction de ce teste

conduit, dans un .

	

',relation litt(•t'ale, a exclure de sun champ
d'application les t, mea de la carte du runtballant ou d 'une
pension d'invalidité Inis,qu'ils sont maries . II doit cire en outre nids
qu 'apres leur dre•os leur veuve pourra par contre bénéficier de
la mesure si elle a plus de soixante-quinr.e ans . l .a+ eonsvquenre
relevée ci-dessus )lrusieul du fait que le texte de cet article se
référait, lors de sa discussion en première lecture à l'article 194
du code général des in>pdts, alors que sa référence à l'article 195-1
a été introduite en deuxième lecture afin, selon le rapport de la
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Cn :nmi .,oll de, titi te'. . d 'ctjlcr dtire ('I' un pl :rnumi'n(' injustifié
de demi- p art, additionnelle, 11 appendit bien que la re,iaetion
(li•tinilite tel de nalu e .t edder, ale la di .,pe,!linn en eau ., Ire
cmnirrbuable . concerne., qui . :'nt p oin te ., . Ce et pon,quui il tut
demande que de, ir,lrectun, ,oient Monime; i l 'adn,in,,liedi,nt afin
qu ' une tntererctation eeten .ite sui! al,pliquee e cet article permet-

tant l ' octroi de la demi-part s,ppleinenLaire à toua I,'> t•ontribe ;M!e .;
rem ; ,lt .>:oit It . undcüLun, pt'itur,, quel ' .• que .,ail leur alIlleli,rrt
de famille.

10427 . - nia : . 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l 'alten-
lien de Mme le ministre de l ' agriculture ,tu' la „t . :ati rt genli :• :r-
Lere,ce•nt d,tli ;tle omis laque It• ,o t,e.ut :••,1 a ((',seau le . produc .

leur, d .• pu . c, bn'tnne di, fait de l q tee, furie bats,e de-, co :u .,.

II lui Men :ente, en tun-equen'r, Ica ne.' .tee, q,t 'elle entend prendre
pouf' taire ec .,er le ., 1111] 'redit tt• de pein e, en pruCCUance de,
put, 11(' t (I la tle., e\jtu(taliun,, d ' este part . !Me .upprintt-r
1,•, mentant, ceelpt' .,, :IIW,C, 1,11,11elai,e, qui a1enl :teetl cn .t,iJrrai .lo-
ment 4n- .. 11a : t.elelre, rt, :oprc :,,, d ' aube part.

10428 .

	

1

	

Wear , 14 . t2 .	M . Jean Charles Cavaillé ailier l 'allrn-

lien de M . le ministre de la sanl ,1' .r I,, ,.ituaiiun de, inti,etices de.
eecicu r, p,~chtat ; d ,lur, du 1 -' . II de >aie' .\vi' 11erbihan' qui ont

sat.I,lail a l 'exenien prefeesionnei d 'er .otlr rameute dan, lc, condi-
tinne tixec, par le dei•rt•t du 3 crtril 1480, Ferre, du 21 di'ceen-
bre 1430 et i :t ('O(',ilaltt' du 17 ittillt't IIIF.p . Cette uout ;lle nontineliun

enlrane enc r .•dueliun ;lu revenu car la prime .pte. liit at de 2511 F,
accnitt.e aux inivnu•', :, en tet'tu de, di,il0elt utt, de l'arrdt minis-
terre] de 2J atril 1975•

	

,opprinv .i' . Or, le, co,tditimna de O'atail
:met idem,' loco, M . ntaledee sunt le, uni me' . 1l lui demande de bien

cou :oie lui inclinut• :' me- :,re ., qu 'il entend prendre pote' répondre
au - .Mail deli ce, 'ennemie er(Lotb•.•ra,'euie., de ennliuuer i perte-
'der tL•tle prime duit, L" .11-i :i'"'nl rn .n!ne un acan1 .12e argot,

	

k n„r„• . e, nl'"I n'„J„s el' . (url r•a'

	

MM,

	

s Ife ,'sine? .!'(Ire,.

10429 . -- 1

	

mer, 1182

	

- M. Jean-Charles Cavaillé demande à
Mme le ministre de l 'agriculture si elle pas de tenir
compte de la qualu^ de, 00-tal!atiol, de, enneige, tau :' .-aol dan .,

l :elt ;,r ri : . ;ion da. retenu, de . e' :p1 .il :utt, adl'leelc' ior, de I'e\drnen
de . ,In,-.ir„ d .' bourse . nali,tnale, . (e E mIeur irai, en effet, fonda-
mental . Ain s i rie., anneau, eleté, dam, un lieu non trait,• peur Ive
clsperdtteo,' . dt• i'liul,'tn' rt Inn dm!onadi• pour Ie, ecnnotnic, (t'ne :' :;i1'
een-ountu t 1, :m(•oup plu, tt 'alinu•nt, po,u' compee-er leur pelle
de ca!,rle l'ar affleure, la t-•tuai• d ' un tel b_,tiu+enl culmine une
a tmrnenta'i , ut con,iri,•rab!c de ., frai, de chaufle ;;e . Il en résulte li te'
din,iniiiee prmi'mrlinnlelte do . b,ti,'fieee qui ,ont, dan, de nunt-
brcux ca,, iurxia :ntts.

kart rs,-, et r.ilnrn'iu„s d,'fwles ~irn„rsr., titi serund Moire'

10430. -- l' nie r , 19E2 -- M . Jean-Charles Cavaillé demande à
M. le ministre de l'éducafion nationale ,'il n'cnti .ane pet, de tenir
einepte rl,'

	

rt(•Jil,• (t.

	

u,,lai :allen, do- ('let de . , hel,',nl (tan.
t .tppae,' : . . . e dee re•'.t Me, dus 1'a

	

•, nia :ldl1 . Mes Mn, de• I e\aruert
de, du„ier, de bou, :,e, nationales . ( 'e lecteur c,t, t•u effet, !onde-
niental . Air ,i de, animaux clan ., tut lieu non traite peut' lea
dèperditïon, de chaleur et non annvta(i• pour les économiea d'enereie
consomment beanco,ep plut, d'eliment, piwr cmmpen,er leur perte
de c:.lnrles . l'ar aillent, . la t' ;•teete Mun tel butinent eniraine une
augmentation eu'"irlérable de. Irai, de i'ttanftie_e . II en reeulte une
direintiton p e(''n'tiennclle de, bénéfice, qui ,ont, dan ., de non) .
brrux 1'a ., ine•s i,taul, .

	

,irrr.t 't'

	

es ler

10431 . I nt .n-, 19n2 . - M. Pierre . Berr"rd Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
dr• blet] '.uuluir lei laire •'u nnelir,• le nnntb :e• de, prnpo-ltiou• . de
lei ' ;••post•, ,nr le bureau de l'A,-enthlt•r nationale dimui, le (lebel
clé• la lé• i .,l ;,tvre pat chaque ,troupe politique . 11 L .,i parait en eff,•I
int••,e'-ant que la public•atine de chiffre, officiel, permette de
:délite : .,'il demeure exact que le, député, du prit.t•ipal groupe
parlementaire rie la minorité ne font qu ' un

	

Ire, re,lrejnl de
leur droit (l'initialise Ié ;i,Ielite .

	

'1 ' rn1vril

	

,!„rce ~ln tnn'url,.

10432 . -- I ntar., 1982 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre ,i tee diffiuttlr, reneonlr'c, pour l 'inlrrpr,•-
talion de l ' urdoanance n' 112 41 tilt Id janvier 1982 )chiite it la
dut ., du travail et :eux mulet, pave', dilii('uac, ri•,ullanl dr
l'intpa''iaitc rédaction de ce leste . ne l'iud .ent .,, a une r'llex'un
mur t,•, nterile,, (empare, de la !mimique de l'ordap, . ;tnee el de la
te .tutique 1ét;i,lalice lraditi .innelic.

,(mettre

	

nu u,s(er'['

	

p,tbl culmine,

10433. — 1

	

mars 1982 . - M. Pierre-Bernard Cousté r ::ppellc à
M . le ministre de la justice qee l'in de, principes lemi,,nreulumx
de nuire droit est que

	

nul n 'est een .,e i murer le loi

	

Le, need,
rendu, la Co u r de ca---attun participent de la c• :ntnai ;,ante
gnlutt le, ,lu,liciable, de Indre droit . Or, il s ' ene .e ,Ire, eau, doute
en r.ei,tuu du nombre crui ..,a,J de, pourtoi ., le indice, le ., e,rttu

d•• 1, : ( '„u, di' mnsaetrn„ pubtfc un nun,ble dt plu . en plu, restreint
(Lartet,, et asic un retard atui :,inanl .ix ,noie peu' ta, .p'u'I i1' la
date ou ceux-ci .uni rende .. . De me fait, le, jit,lie•iablo, ,uul à la
'nervi du bon couloir de, L'idetl', juridique, alun, que Ie,dil . •u'ri'ts,
'tant den document . pubien, Jetaient taire l 'objet d ' une libre
cuntnuthicallen au publie -entant la loi n' 78-753 du 17 ,juillet 1978.
6:n c•msiquenee, il lui dent :', le m10, Ide . en dei,il de i inllatio t

de, puurtoi, que cens :'il la Cuis de eaesalinn, de p,cndre toute;
un~,ure, utiles pour q p e Ir kilim••„ rie ., urées des cinq chambre;
hile ., publie l ' inleer. .l .td de . arrut, dan, un délai maximum de

deux luth ..

.1 t,rt r u,rrt'e

	

t''er l!r' .'et

	

~e rlr ira r•,'

	

err',, t,,, rra t's

	

Cf

	

.,'ietl .T

nrt+ .,•~u,u, enu, ,uerrrrn's et

	

rn,Io,, réels

	

(«Miel dus j,,',, cout .e),

10434 . — t mare 1932. M. Pierre . Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre vie la solidarité nationale sur la
d'union des femme, ,rti, .ut ri c emneveestle in,liiien tt d 'une Ires

Ioeeue ('nuit re profe .,iunnei!,•, Muid la (lues-e est p .eriui, ,upP-
ri,'tn'e à lrente-,ept

	

u, . et demi . En effet . .jiu,qu ' ,e preeimt . eu

dépit de l ;di,nem• ut dr (ire 1't _intt', sur le r •dite itt' ti•r t de,
,al :,ri••- . et dont le principe a i•I, con,aeré par la loi du 3 .juil-

let 1972 . c•e', femme, -e ir ;,ute .ut instille, du ('han((, d :,pplicaliun
de, loi ., n ' 7 .51 2_79 tilt 800 decenthre 1975 et M . 77-774 de 12 juil-
let 1,77, rel',titt• ., re,peetitcn' itt

	

femme, à le retraite de ; tra-
vailletn', manuel, et à ln rrlraile anliu'ini•e de, femme, d!, n"1' nie
eenérul . G:n u«tre . il m' ,omble let ; (111,• la ttte, ;u'e relative a
l'ab :ileeeinent à •orante :nt, de l':uee de la rclreit,' prévue par
la loi d 'orientation sociale du G j .intier 1982 suit . dan . I'inunédiat,
applic•altle aux t'éal . , ;,li',né ide cundemenre• c1 vontple tenu
dr, déclaration ; qu ' elle a 1 : :111'• Io .̀I fev,iet' 19112 de•„tnt le vendres

de 1 L ' .N 's .(', il lai demande ,nu, quel délai elle enciaeee de
premlre le, mesure ., qu'elle a ;unumrée, et qui pi'rmethuient
enfin aux :(('tisane, et (mm11tcr :antes tic .jouir des mime, :tram*
la,c, de relraile que les femme, a ;,urées du r,•eine Général.

!': tt'n rrye rs

	

tr,nvu lle'u rs r(r'ehtr'r, , .

10335 . 1 in:', 1582. -- M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion tir M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la denaissunee de fructueux cunnnerce, (le faux
papier., de faux e'onIrats de Uacail, de fau,scs quittances de lo>er,
tau, feue destines à rontpli'ter de, dossiers de réeulari,alion de
il'awilleuts étranger, elendcetin• . . II souhaiterait obtenir un bilan
de l'action répre, .ive menée dan ., ce domaine depuis le 15 jan-

ec 19102, Il voudrait ennnaitr'e le, mesures que le Gouvernement
a déjà prises ou qu'il rempile prendre nmur I emver une soluliou
à ce prnbli'ntc.

F'urnuttiuo professiortrre!lr et prnreellurt sociale , personnel,.

10436 . — l' mare 982 . — M. Antoine Gissinger attire l ' ut(en'
lion de M. le Premier ministre sur la né(m,.,aire régularisation
du etalut de, personnel, (Ire d,'ti getionr: à la formation continue.
1l .ertit utile que l'i•aat ....Mt (lote d ' un corps national d ' inspection
rle la form ;uton continue dont I auluriié serait à la mesure de
l'intporlenee acc•nrdce à la furmaliun des travailleurs e1 au rifle
vital qu'elle est amende a jouter en période de cuise pour une
ecumontic moderne . Il ui demande de lui préciser sa politique sur
ce point .
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f n p .11 cor le rerenli n .ra,d;es' deduct,L ;es~.

.10437. -- 1" mars 1932 . — M. Michel Inchaus p é rappelle a M . le

ministre délégué chargé du budget que l'ail etc 83 de la loi de

finan :c, puai 19. .2 du 30 dc'cemhre lift pri erait que le, fim,en'c .,

de,IJm•es a c :u :rnniser l'ener',le cui riront droit a un ment : nt

maximum de dectu .teon de 8d,ii) fi . ne, plu ; 101,0 flancs per per-

sonne a ch .irce au sens de l ' imp,d sur le revenu et ajoute que

la liste de cc, d .•pense, scia fixce .in'r arr :lc ntinisti riel Il serai ..

sou!tritahte que les in,talla'ion, de fermeture, vol e ts . ,er,tenne,,

jalo'.i .,ies, gicle -oient psi-es en e- n .id,•raliun den, l ' emet minis-

teriel .t peleitre Cette dern'nnde pereit justifiai pour le, raidi,

au :vante, . 1 \eenee nationale pute' I ,u iclioration de I iiebitut
tient le confirmer qu'elle „uhventionnerait à hauteur de 411 p . 100

loue les n'aveu, pers etten' des e, umnnie, d ' energie . en cil u!t

fc :e;np ;e de, vnet• 2 ” le, re,altets pn .,ilifs de, es,ais 'ca i s s

dans les I .`)nr .,toires du C l':sit 'l' P . en ce qui con ;•erne l ' 'salalion

thcr ;nigee de, volets toulents : 3 le luhlean publ~ ..' par le C .S .'l' B

à la pinte 3 du Il 't' . C . t'è•ule, Th de fermer 1975 qui

	

élit

des earac't'•ri,Lque, thermique., des fen .•t ses striait du'elle-, sunt

n ;une, u ., rien d une fixante ierntelure . 4

	

le décret n" ltl-37 du
20 janvier 1981 qui mefdienne en sun apneye 111 les tolets mité-

rieurs p .u :,,i !e, insl :,llali c .,

	

et

	

m ati riels de,tini's à e'unomiser

l',ncr' ,

	

dans l .,e sent'•ur• r -i,l ni tel et tertiaire ; 5' ' i inclusion

dan, l'o,t, .r .:~ i,rn II 2 I•: t :5 tom-- . e en 1931 par le flan cun,inirlion

dune mnse l tehon sur le composant lent 'e, c 'est-a-dire la feni•Ire

cubiste situe, fcr :neW :'e Fi celle suree,tion était retenue, elle

servit 'Ic nature à fa'.oriam non seulement le, i'conomics d'enereie

dent noie paya ;t le plus _rand be-nin peur réduire se,

I lion, "t .'i, e!4' vont ;'ibuerai! _ui're ont à Itircelioration de le

siiu'aIra de . ' e•npl'O Ions les entreprise, fabriquant ces fernnett a res.

Il lui dc,r.',ndh de bien vouloir tenir cnrnpte de la ,ugeestion suai
pr' . .,ede à l'ocea.inn de

	

prcparal,on de l'errélé miniddliel
Ilo''''iti•

Corr,,, 'nomes européennes 'pnr(ess .nrs et m'Hrilis virarrulr's ! .

10441 . — 1" mars 193? — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre délé g ué chargé des affaires européennes sur
l'inquiétude que provoque ehe, : les sises-lenuncs l'cleboratinn d'un
statut eurnncen de cette fonction . Lis seees-femmes françaises
bénéficient d 'on ,Intiet qui lets' recr,nnorit une camprtence mreiic• le
limiter' . l'.iles c•rai tr,rnt qu'une Ienis ! ation etu'opeenne tue cl- value leer
statut en remettent en eeeae celte crntp .'Ience m•'di,'aic . Aussi
il lui de'nnan .le d^ p,','kir si les ;utoritr-s tt'anr•aiaes dduedt-ont
le e' ;,u'c,a'Ieae m . di,',et de !a peu fe„ion de saer . len .nte.

Rnrcrsc'a et nlf,rnfinu-,• ,1 ' rlu,t,s

	

bourses dc'rri,')gucu,errt sr,prrieurn.

10442. — t' mars 1932. — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur I„ rn'inu' , :e, bourse:
de trui-ii nu' ' .le clan, l'eilsei'no ' 're-nt elniversit .Iire . Cea !Jodl ses

„nl alt l ibu :er 5 p :u'tir de , seuls cadet, de re, eitats aux eainnens.
Mais le taus de t'es bourses n ' a pas 'te releva depuis plusieurs
animes . En rail'-' quel :•e . il lui demande s'il entent prendre der,
mes!nes pnir relever le tau\ dc•.s bom'ses uuiser .ilaires de li'oi-
sieisie e•~efe .

1•: oseidaeureut ngrirnie persuru,e ;,

10443. — mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de, enseignants
carataires dans I'ensei'mern nt i nepte . ('es personnels faiblement
rernun rdr . dont cecLiine en,ei!_ne st depuis plu s ieurs armées . ne
bénéficient d'aucune :!rantie statut ; :ire . En conséquence, il PcI
demande gueules me s ure, elle entend prendre pour :unc'liot'er la
situation de-s vacatai''es de l'enseignement agricole.

Eure ;q,,-'n,''rt sepe'ic•ur et

	

i iu,fbnet•nleuriat 'Chrbl serments,.

10438. — I mgr, 1932 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l ' éducat i on nationale sur la supptc,sion
du reerutimir nl, en classe de se'cnnde, a I ecole supérieure des
art, alt ,,lt',ue, l( .tperre Le, parent (le ces enfants font part a
cette oce'a,ien de leur i',ontinn et de leur inquEtude . En effet,

ce, enfants prep,n'cnt ce eemie ois dep .tis un sente-trt dilà en

tes ;'nt a I', t-d e ,uperieure des :arts ap p liques suit le mercredi
apresnnidi . ,est en cou's du soir, dan-, des con'itions routent
difficile, le, contraignant a rentrer tard dans des quartiers de
Pari, ou de, h :,n!ieues plus ou moins lointains . Ces enfante se

destinaient .'rosi à une formation profe,'innnetle sérieu s e, conforme
à leur, aptil :des . que la création du b•ceeelnlr.'rut F 12 ne peut
remplacer pont cris . Il lui demande di•s lors que celle décision
sil e•arrtince à nn r:e'au en rrnainten'utt le eim'nurs de re('rute-

ment dan,

	

mod ;,litcs e', r 'tantes,

	

moins en attendant que
des structures eeuita!enies p vissent rire mise, en piaee a l'avenir.

P„el,"d~fju ;i„u et tr" .r-, :nu

	

l,ruyruurr-r

	

_

nr, iruprieireie Cf pierre emploi et 0,9, tri

10444 . — 1” mars 1982 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre de la communication sur les aides a la presse . Le
poids des ressources publicitaire, dans le total des ressources de
certains loiernaus n'a cessé de crnitre ces dernières années . A l'in.
verse, u'autres journaux . Privés de rec :oure•es puiriicitaires, ont dis-
paru . Pour que la publicité re e-on-litionne pais la !Merle de la
presse, i? lui demande s'il n'entend pas reconsidérer les aides a la
presse en fnnclion invertie de, ressee'ces pub!icdaires.

l ' 1. bunis :ne

	

uurfs ,fair éuoperuent tlrbw 'r,

10415 . -- 1•' mars 1082 . — M. Jean Beaufort attire l'allenlitin
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les cen s é•
quences du chan eme'!e d ' orientation du F' A .l' . Un certain nomb r e
d ' c peratiens prodramntres d'amilioratinn en milieu rural ne peuvent
plus bi•n .'•fiuier du F . :1 . t ' En co .n,rquence, il lui de mande s' il
e'tten<I prend"e des mesures pour aie les opérations déjà proter'am-
lnic

	

ui„ont bénéficier de relais financiers.

10439. — 1" mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre de la commuoicetion sur la situation des sourds
et rua'ient' nd'nr, lie -eus ti'r :a ;,e cic l'intervention telévtsce de
M le f'rL.i'ien' de 4e ll .•p .,bliquv a eu iti• un grand espoir. Il
lin 'le,aaude s'il e'.,lend prop' .c ;•r . ris dire cteur ; de, (Maine, de
lr"foui ;Inn rte d m elnp!,er une pe ' itique en faveur des sourd, et
mel-cuti cd net,

Aar:n~n,,,e r,c,liesse : ge'uer''d'fis 'euleal des pensums , .

10440 . — 1" mer, 1982 . -- M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation

ayant travaille en apptentissape . Le travail en apprcn-
ti s s ;„e, souvent Ires p<vninle, n'a Iemai .' donne; lieu à des verse .
m'enta a I,, s^curité ,oci,ac ; ans-1 n est-il pas cum : ' ta`

	

peur
le calcul de la retraite . En cen'rq,,enee, il lui d,m :u si elle
ensi,at.!e de p :e•ndre des me .su'es peur que le tramail en appreu-
ti',',age soit pris en compte dan, le rident de la retraite .

t'„r,•ru, o+Ues c ;.rnpre'flrrea clrmfeSS , nus et url,rifes ruédieules).

10446 . -- mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur l'inquiétude quc provoque cher les
aaee,- fenuac, l ' c!abnra!iun d ' un statut ceropeen de celle fonction
Les raites-Ie•n, .t,es françaises bine° ii,ent d ' us s tatut qui leur recnn-
nait une coutt' ::Iem'e mcdicale limilee . Elles craignent qu ' une Id'ais•
talion cur'op : mec <Ievatuc leur stalul en rcnu'I'aet en cause celle
compétence nrrcl i .' ; :L• . Ais-i il lui demande de pr•euiser si les auto-
rités li-anrai,e, defendrTint le cerm etere médical de la prnfe-sien etc
aide•-fcmui' -

1{rlrtnnr, iu,lriruir e et priS,e

	

ernp!vf !'1 n''for,rét

10447 . --- 1" mars 1932 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sin' lus enty„oia vie l' 1 nrnremlion.
Maur garantir la qualité de l'tnforntatinn il est ne . essuire de né :'n-
cie'I' un large accer,l sur les emploi,, les qualifi .•alu,„s, le ' ,'ours
aux pigistes, aux actuel,, e hoc, statut

	

ou aux cons caf, .1 durée deter
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minée de manière à étendre à tous les producteurs de l ' information
les garanties professionnelles . En conséquence, il lui demande quel-
les mesures il entend prendre pour favoriser l'élaboration d'un
accord sur les emplois de l'information.

Taxe sur la valeur ajoutée )taux).

10445, — , mars 1982, — M . Georges Bally appelle l'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget au sujet de la situation
des auto-écoles . La profession des moniteurs exploitants s'est conti-
nuellement dégradée depuis plusieurs années en raison des augmen-
tations successives du prix de l'essence, du matériel et des assuran-
ces . A cause des statuts qui régissent leur profession, les moniteurs
exploitants doivent acquitter à chaque fois qu'ils achètent un
nouveau véhicule 33,3 p . 100 de T .V .A . qu'ils ne peuvent récu-
pérer car lors des examens du permis de conduire, le moniteur doit
poueo a r assister à l'exercice de conduite . En conséquence, les véhi-
cules doivent obligatoirement contenir quatre places assises . Il en
est de mivne pour tes réparations des véhicules soumises au taux
de T .V .A . de 17,6 p . 100 . Du fait qu'ils exercent une profession libé-
rale, le montant de la taxe professionnelle est calculée en fonction
du chiffre . ; d'affaires toutes taxes comprises . Il résulte de cette
situation que bien souvent, la rémunérati'm horaire' des moniteurs
exploitants s'élève aux environs de 16 francs . Il lui demande s'il
n'entend pas, comme cela a déjà été fait pour les chauffeurs de
taxi, détaxer une certaine quantité du carburant utilisé pour l ' exer-

cice de la profession, s'il n'en visage pas d'appliquer un taux de
T V.A . identique à celui retenu pour l'achat de véhicules utili-
taires .

Arciilent .s du trayait et maladies prufescinuuel!es
)rinnnp d 'application de la garantie'.

10449 . — 1" mars 1982 . — M . Louis Besson appelle l'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur une lacune concer-
nant l'indemnisation des assurés sociaux victimes d'un accident de
trajet . En effet, l'article 415-1-b du code de la sécurité sociale ne
renonnait comme accident de travail que '.l'accident survenu à un
travailleur pendant le trajet aller et retour entre le lieu de travail
et le restaurant, la cantine ou, d'une manière plus générale, le lieu
où le travailleur prend habituellement ses repas La jurisprudence,
d'une façon constante et rest rictive, refuse toute extension en se
référant aux t ravaux préparatoires de la loi n " b7-819 du 23 juiilet
1957 . Or, il appareil. que depuis 1857, 1cs circonstances é ;onumigees
ont évolué . En particulier, le développement des chèques-restaurant
incite nombre de salariés à aller acquérir cher. un t r aiteur un plat
chaud cuisiné, qu'ils reviennent ensuite consommer sur les lieux
de travail . D ' autre; salariés, lorsque dans leur entreprise n'existent
pas de chèques-restaurant, vont se ravitailler aie façon habituelle
chez les commerçants proches et reviennent consommer sur le lieu
de travail . Les accidents de trajet qui surviennent dans ces Mimons.
tances ne sont pas reconnus comme accidents de tr avail . La diffé-
rence de traitement entre ces diverses catégories de salariés parait
injuste et sans fondement, dès lors qu'une enquête appropriée peut
établir le caractère habituel du déplacement entre le lieu de tra-
vail et te commerce d'alimentation . Il lui demande ce qu'elle compte
faire pour mettre un terme à une interprétation restrictive de la loi
qui en dénature l 'esprit sinon la lettre et pénalise injustement des
salariés par la non-prise en considération d'une évolution dont la
réalité ne peut échapper.

Coiffure 'coiffeurs).

10450. — 1 ' mars 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attentic,: de M. le ministre de l'économie et des finances
sur les difficultés de l'application de l'arrêté n" 79 . 67 P du 28 de-
cembre 1979 . Il note que le décret n" 7967 . P précise que pour
chaque service effectué par des commerçants ou artisans )en par-
ticulier les exploitants de salons de coiffure', une note doit être
obligatoirement délivrée aux clients lorsque le montant du service
est égal ou supérieur à 100 F T .V .A . et service compris . Les
artisans coiffeurs .souhaitent que cette disposition devienne facul-
tative pour leur profession . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Ense i gnement secondaire (établissements. : Charente,.

10451 . — 1" mars 1982. — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la situation du collège de la Grande Garenne, à Angoulême
(Charente) . Le C. E. S . de la Grande Garenne, implanté dans une

zone socialement défavorisée de la ville d'Angouléme, a été classé
au mois rte juillet 1981 en zone d'i'ducation prioritaire . Cet établis-
sement accueille 12 p 190 de population ét rangère et un élève
sur deux est rejeté hors du cycle normal . Depuis la rentrée
scolaire 1977 .1978 de nombreux postes ont éte supprimés au titre
des circulaires ministérielles du 19 am, : 19)i6 et de l 'article 12
du décret n" 76-1333 du 28 décembre 1976 . L'effectif important
de l 'établissement nécessite le maintien d'un nombre suffisant
de postes . Il note qu'en septembre 1961, l'administration déParte-
mentale envisageait que des enseignants effectuent des complé-
ments de service dans d'autres établi s sements . Par ailleurs, le
rectorat de l'académie de Poitiers a prétu pour la rentrée 1982
la fermeture de deux postes d ' enseignement : an peste de P . E .G .C.
section 111, un poste de certifié de lettres modernes . Il souhcite
que l'intégralité des postes soit préservée afin de permettre au
collé' . de se développer. 1l lui demande quelle, mesures il compte
pren, . .e à ce sujet.

Prefessious et activités médicales médecine sculeirel,

10452. — mars 1982 . — M. Jean-Claude Cassaing attire
l'attention de M . le ministre de le santé sur la situation de la
santé scolaire, et en particulier dans le département de la Corrèze.
Dans ce département, sur dix médecins scolaires, deux seulement
sont titulaires de leur poste ; trois sont contractuels ; quatre sont
vacataires, dont deux à mi-temps . L' effectif est complété par un
personnel infirmier ou administ ratif, vacataire le plus souvent
exemple : à Egletons, un secrétaire vacataire et un infirmier
vacataire même exemple à Brive, . D n'y a pas eu de titularisation
dans le département depuis huit ans . De plus, le nombre des
vacalténs sur lesquelles sont payées les vacataires diminue d'année
en année . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour concrétiser le changement en médecine scolaire, c'est-à-dire
pour remédier à l'injustice du sort des médecins et infirmières
scolaires conte:minets ou vacataires, et pour développer la pré-
ve,ttion en milieu scolaire.

François 'Français de l ' ,'trouperi.

10453 . — 1" mars 1982. — M. Jean-Claude Cassaing attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation de, personnels de l'Etat français non titulaires en service
ou en mission à l'étr anger au regard des dispositions introduites
par le décret n" 80-754 dit 16 septembre 1980 relatif à leur régime
de sécurité sociale . Ce texte réglementaire, pris en application de
la loi n" 76-1237 du 31 décembre 1976, stipule en son article 1"
que les personnels français non titulaires en service dans les
administ rations et établissements de l'Etat à l'étranger, rémunérés
soit sur le budget général de l'Etat frança i s, soit sur le budget
d'une administration, d'un service ou d'un établissement français
figurant sur une liste f ixée par arrêté, benéficient, s'il, ont été
recrutes en France, de l 'ensemble des dispositions du livre 11I du
code de la sécurité sociale, c'est-à-dire d'une prestatian en nature
des assurances maladie, nmateru:ilé et invalidité durant leurs fonc-
tions à l'étranger dans les conditions prévues en faveur des res-
sortissants du régime général dé tachés à l'etr ange'r . Ils .ont admis,
également, à 'e gratuité du voyage à l'occasion de leurs congés.
Les dispositions du livre III susvisé s'appliquent également aux
agents français non titulaires effectuant des missions à l'étranger,
rémunétés sur le budget de l 'Eta( fr ançais ou sur celui d 'une
administration, d'un service ou d'un établissement français figurant
sur une liste fixée par arrélé . Constatant que certaines adminis-
trations françaises se fondent sur les dispositions du décret Précité
pour renvoyer les agents français qu 'elles emploient au système
d'assurances volontaires créé auprès de la caisse des expatries de
Rebelles, il lui demande ire procéder deus les meilleurs délais à
l ' élaboration de l'arrêté conjoint fixant la liste des administrations,
services ou établissements français, dont les agents, non titulaires,
pourront bénéficier des dispositions du livre III du code de la
sécurité sociale,

Français )Français de l ' étranger).

10454. — I" mars 1982. — M. Jean-Claude Cassaing attire l'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur les droits
en matière de couverture sociale des enseignants et agents contrac-
tuels français employés par la mission culturelle française au
Maroc . Le décret n" 80-7S4 du 16 septembre 1980, pris en appli-
cation de la loi n " 76-1287 du 31 décembre 1976, a fixé les condi-
tions dans lesquelles les personnels français non titulaires en
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service dr .!,

	

.t lmi . :i,t'atiuns . >enlise< et étabti',enlenle de l'El'tt

à l'ctri :u e :

	

'met d, le t

	

, :c de, d! .PU-(lion, du litre 111
du code ,le id :uiite ,esta ;( Cr d -de rr- .!emedire prc .uit en
son artieie 7 - que le: di,po .i .iene du ducat n' fil-263 du 2s mares
1991 relatif au reeinwe de "immole sociale de certain ; personnels
de l'Etat frimais en sert ire au Mar c ou en Tunisie, ainsi que
celles introduites par le deeret n" ti7-h3d du 31 juilet 1957 . s,u it

abeotées . Or, il apdart,it que :'_e ;tts fra :içais e .npluic; par
la uussion au Niai.., qui henefl iJrnt des dispositions pru_• .ilees,

qui ont été abtdg, .e, par le dr-riet ,nt 1, ; eeptemb :e 1930. ,e trou-
vent à préeent emitrein's d ' ; rihi•rer au•: aseurances vuloiL,ires
creces daus le ca,lt'e de la loi du 3I deccnibre 1979 . Censtalant
que l'arme cunjuinl, qui diva!( li se, la liste d . .; adntini,t'ati uns,

sert ire ; et c•dministations (le I laal francais à l ' ,-truiger . dciinie

aux alinéas 1 et 2 de )article du dcet'et précité, n ' est p ;a

encule paru, il lei denc,ii,le qa ll'' ; :uv' . mrr, rc•,lentenituures il e,l
disposé a minet :e rapidement pour p .i!lier ce aide juridique et
retablie alii los d'oui :,, en mallcre de cudverlure sucinle, des
aeen!e (midi, non 1(1iit'ird : ,le I ~il .a qui sunt frappé ; acluelle-

tnent par lute 1ddact b un de lait' pl'uut ;'elit n .Duite, ce qui

	

cet

absoluruent eut ,( .ire a ie,prit de la loi dot 31 decenii;re 11 1 79.

Sauré p'tbl'q(t. 'prud ;ulr' (( :Berio •„rt

1C455 . — 1 mars 11132 . — M. Main Chénard appelle l'attention

de M. le ministre de l 'énergie sur le- d ;utver'. Ires graves qui réeul-
lent de, eliet, :unique, pour i ' u!(a uui,uie de la présence de plomb

dans l 'e„rare On adduliun .te en ira tue, ce métal a c•uncurie•l .e

de 11,40 'ramine a chaque l'Ire d'(,s vnce du fait de ses pruprie ;es

antid 4u ;c tu,u' Crpetula ll, ia pelltriun atnu>,!,hurjque qui en
resulle . surtout deus tes ertuii i,, ti!ies devient très préoccupante

et elle a Ntamie t té, il y a gdelq .u•, .j asti,, tlduureusement curdant-

nee tien, lie r>n .•iu,ion, d'un ra :up art consacré u ce pn,blérne,
redire par le e ,ller :ii Jussieu 1 .e, eimeentr :,tiuns en plomb aug -

mentent eon,td 'r,,ble :neut dans moles le, grana . ; cite .; fr uii •aieee
et eIi : : :•un sial que ce mrlal

	

. : .'cuniu'.e d .nis l'erdeni,ute, et
pal(icuticrc n ^lt dams celui des cal : elle:, rte s'élimine pas. Or le

taux de piun:n dei, le saut', au-dul i d '.rn certain seuil proruque

tirs motu«•, nu ;,ibreus et tee, Midi, p, :'ati lesquels le eaturttisuie,
qui peut utee c'ul .e ' le handu.aps Iro, ïu'ates . de :one, voire meule

de mort . Le : Eu tel iii ; ont tôtei'ment interdit le plomb dads
fes,enc•e, Lr Sai- c, l' :\'lemagne ri•drrale . le lkutemark, nul rrduil

juequ 'a dr:t' .unc litre le leu ,: vie te in tai dans l'essence . II

lui demande en nnse :;ttence -1 des oie tires semblables sont envi-
sagées afin de roluire ce risgee aujourd'hui reconnu, nutit insuf-
fisamment co :ubetlu.

,Cu't,' peleiede

	

,sort' : . . . d,n,ileredx u ,

10456. — l' mars 1932 . — M. Main Chénard appelle l'attention

de M . le ministre de l'environnement -tir le, dau ; :ers u sés ;; ;oves
qui re :.tutsi( de' elle', to :.iquee peur i'ureai,isnte de la preeilee
de plume, dans l'e,r .enee On addil :n'ute en F i ance, ce métal à
concur .wtre ire 0 .1'1 eruume a cloque li t re d'essence de lait de

ses pruprietee aulid''lenn :ente, . (cpeinient, la pollution a t me .p :'é.
rique qui en resuite, surtout duos Ires ,rondes cille, druient t'es
preoceupen e et elle a encre rué . il y a quelque ; jours, viguttt'eu-
sentent cundenut,, e dans le, con Induis d ' in rapport cnn-arr•• à
ce prebleme relie,. par le uha_t u'

.1u.—eu . Les coneenlralir,ns
en piu ;ub :.u : ;t c'rlcat een,idetan :c .rent dites toutes I,•s grandes
cille, et ebarum soit que ce mitas qui s'aecuntule d ;t't,
l'organisme . et particnsuicident demis rt-lai .te, enfant,, ne s'en-
mine p st . Ur, le taus (le plomb (Lais le sang, au-dito d'un certain
seuil p . u .,,q ue des trouble, noniereus et Ires divers, parmi le-
quel, le -ut O niene, qui peut rote eau, de handicaps lice gratis,
de folie, ',one ménte (le mort .

	

Lr,

	

EIa'.,-l ' nis ont

	

totalement
interdit le p'•>tni) dune l'us-.eru e la rois-c•, l' .\ileinaene fcder,le, le
Den•n,,',ri(, ont ri duit tu, lu ' e 1,15 g r unouu litre le lame de ce
métal dans l ' e--onre . il lui demande en cons é quence si des ntesu-
rc•, semidebles sont t nui aimer, .lin rte reluire c•e risque adj nn .
d ' hui r ,.connu, mai, in . uffis :un,udnl cutu'lu'ltu.

Sau t , p„b.uque

	

rra d leffere„a'r.

10457 . — l'

	

niar, !(172 . — M . Alain Ch/2nard appelle I'alte•tti,u't
de M. le ministre de l'industrie

	

les dan„es tri es

	

,s

qui risdih sit d'

	

rPets toei'luc• p ,n

	

: 'urini-r ;e de , ., pi,,, ' :ce

d e p l ', ;nb rler„ l'e .,,•r.re On

	

d lion rc en troue, ce mil ;,l a
co,, CUrrenu'r• de 0 .ld

	

a ;urne à~ •• M ie „• l ibre d c•-•'nue du fuit de
sc, prop .'itti .s an.tidalenudnte, . Cu-peud ;unl, la put ;utiwt a :mo,pité-

rame qui en recuite, surtout don, les grades tille, devient tees
préucc ;:pan e et dite a en-: ., :'e (de, il }' .. qur!u~te ; ,u1rr '., ci'wurett-
-t'entent P,nl•uinrlee d ans les cunri,r ;iune d nt repput't cnn . ;n•ri• à
ce prahli•ute redise per le u-o lertjf Jus,f ;u . Les cun :enlraliuns
en plomb au• ;nu• .uci .t couelde'ahle :aonl den, toutes les grandes
cite s; frtuitc•nise, et chacun .suit que ce nr'tal qui e'accuntute• dans
l 'or•( :uii,nx', et pluliculi mentent. dam, celui de, enfante, ne seli-
mine pas . Or le taux de plomb dans le seng, au delà d ' un certain
seuil prutoqur des troubles nombreux et tris diode,, parmi les-
quels le salurnl<n ;e, qui peut être vise de handicaps Lei. ;;race .:,
de folie, cuite ntPltte (te mort . Les Etats-Unis ont totalement
i nterdis le plomb dans l'es-cm-e la Sui .se, l' :\!leniaene fcd'"rele, le
Danenaril, ont redoit jusqu ' a 0,15 gu°ouate litre le taux de ce
métal dao, l 'essence . li lui demande i-n cons ;quenee des Ine.,u-
res se :nhl'hles ,ont enviendées clin de rtel,tire ce risque aujour-
clhui re'cu,utu, riais ineurli .; ;untucni combattu.

Su' t é pdhlique '1,rot , r,ils Lie pi rid er).

10458 . -- 1" mars 1932 . — M. Main Chénard appelle l 'alten-
tien de M. le ministre de la santé ri' le. (tancer ; liés graves
qui reeuUcnt des (dicte toxique, pour l'ur'anieine de la pré-
sence de plomb (fuis : 'en,cnce . On additionne, en France, ce métal
à c•nnctu're•noe de 0,10 +:ranime à ch :>gt,e litre d'essence du fait
de ses prnprletes a(tid_tenantes . l'epc•rt,itnt . la pollution ;lino-
sphériqee y ::i en resulle . eineolt deus les grandes utiles, devient
Da, prérccupen ;e et elle a encore été . il y a quelques jours,
tit,Ureu » enuvtt c ;,n(ianin .e dans !es veu :Melons d'un r ;,purt cnnta-
cre à ce prut'h'tne, rédi'r par le c :,l)eelif .lus- .ien . Les cire :•en-
'•ations en plomb angnienic•nl con,idéreblemt•nt dans toutes les
grandes ((liée lran ;aire .e et ch'mun sait c(,c ce métal qui s't, r ,•uutele
dams l'or_enienle, et partculi• riment (tans celui des enfants . ne
s'élimine pris . Or, le tans de p lomb dans le sens!, au-delà d'un
certain seuil, Pr„tng :ue des truub!es numbrcux et L'es divers, rarnü
lesquels le -,u inrtisme, qui peut être cati :, de 9amlieaps Ires
graves, de folie, voire ' é nie de mut' . Les Etats-l'n i s ont tela t e-
nient interdit le plomb dan :; l'e,'ence, la Suris, ;e, l'AI'enta,ne
rale, le Danemark ont réduit jusgc 'a 0,15 g ;'amme par lit o te le
taux de ce métal dan :; l'c ssenee . Il lui demande en conséquence
si de.; mesu res semblables sent envisagée . „tin de réduire ce risque,
aujourd'hui reconnu, mais insuffis :uni tint eombetlu.

$nnrP publique dilndereu .r(.

10459 . — I•' mare 1982 . — M . Alain Chénard a ppelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, dangers très :races
qui résultent des ef!'eis toxiques puce' l'orttni<nte de Lu pté-
senee de plomb dans !'essent'e . Or. additionne, en France, ce métal
à c"'icrrrenre de 0,40 dr :uranie a chaque litr e d ' essence du fait
de se, propriétés antideton :ut!e' . Cependant, la pollution aime-
sphérique qui en ', .nulle . cul tout dans lei grandes cilles, devient
très p :-éne :•upenle et elle a encore ide, il y a quelques ,jour .,,
vi,out'euuement enndamnce dalle les con' union, d'un rapport consa-
cré à ce pruh'i•me, r••d ee par le collectif .lus'il't . Lee cuncen-
tr'ations en ploml', au e p tentent (tontiderablement dans toute ; les
grandes cités traneeir .es et chemin sait qi .e ce rnetal qui s ' at'cumile
dans tor!ani-.nie, et perlic',lieremeut dans celui des enfants, ne
s'élimine pas . Or, le taux de plomb (Lins le sanie au-delà d'un
certain seuil, provoque des trouble, nombreux et .'cs die• .:e, p armi
lesquels le s :ttirni,me, qui peut êt r e (aise de hemlieep .e tees
(rates, de (relie, taire n'urne de niait . Les Itou-tanin ont totale-
ment interdit le pinarb d're. .; l't•„e•nue, la Su i nte . LA1' magne fi dé-
raie, le Danent :,rk ont reluit ju'qua 11,15 gr :ennme par litre le
taux de ce ni,'•, al d,uts l'e-serve . Il lui demande en tunséquen e
si des me' :,n rn',h!at, :e, ,ont erttisn hs a!in de r2 :luire ce ri.q,e,
aulow'cFhui reconnu, ouais in,ul'fietimntenl romlr,,tlu.

Sieur” In~bli•r,te 'produit es rl :nintrrr,eie

10460. — 1 n mes s 1932 . -- M . Alain Chénard appelle l'allcutiun le
M . le mini .tre d'Étal, ministre des trenspoets, ,',r les d :ui^rr, tris

gode s qui uc,'t!Irnt de, dilue ., (ose t , pu;' l 'urd ::u l <. :ut' de I ; : pré-
sertie de P :untb Jan .

	

cr.-ecce- ( .`n ni

	

Lu-1110', eu I del .,

	

: n•Ial
a ( immun,eid , de O Pi

	

:,unme a ch'riute lire d 'e 'cnce du lait
(le ses

	

prni're

	

. •l l :i^ l mue,' id .

	

( t eesu n,i ;,al .

	

la

	

pu :l, lion

	

. ,
spL, i;q ,.te q',t en .,,die, euriout den .- Ica gratuite ti!Ie-, d - tint
tr. ., pré, . IIIu,,11e et elle a enc ore ide, il .

	

a ("1 :vi I . i'	el»,
vi,vurvu out :•n ' r~•nJaninic clan :, Ir ; con'.' u,itnr : d' .'n r ;:l'!•.,

	

ruas :u•
ert à ce pioi>ieine, ricin„é par le collectif duesiou . Les eoncen-



1" Mars IP83

	

NATIONALE

triions en plomb augmentent considérablement dans toutes les
grml . rites françaises et et sin sait (pie ce rnétel q , ,l s'aemunule
dans rorgimisme, et part :,mli, renient dan, celui de ; entants, ne
sin mlnr pis . Or, le taux de idmnb dans le san a , an-delà d'un
eern . in seuil . provoque de ; troablea nombre ., et lsis divers, parmi
1e – :m1s le seturniante,

	

p .i_d b ;re ca,se r!r handicaps tris
gra

		

de folie, voire ',seine de mort . Lus E l . s-l s nis ont totale-s-
nraat ip'erdit le plomb flans l'easenee, la Sui<-e . l' ..Mdernagile Iedd-
rai e le Ilanennirk ont ré,hdt juequ'à 0,13 urani e , par lit, le

I'''

	

, . .. re r! -"t dans I se . - am . Il I ;u denramld e q e_' :1'.''-!l

	

cc
SI des n e s

	

Slini

	

'Isàgm'

	

C,

;nrjn .t . ;i'! ii reconnu, omis 111-0 :01,11111111:11t

epct.,l el n It' t''' bee

	

1 : .se de tin' .	'°me t .

10461 . -- 1 - mars 19112 — M . Louis Dal l as)! ess r ,se à M. le
rnin s stre ct'legué chai gé du budt,et qu', .n 4'-d . . 't 'l par leyu :l

11, n .l

	

. . -

	

.' n ‘

	

Sis

	

bd, en Ies

	

(t si!

	

,il

	

a

	

ses

une . (nt d eised soas

	

n,minall,,n (li , tu-lanmal onlia,isu

e,

	

au (lien

	

qmml le tlatear n 'a pea pias .,lin
de . ient .nid

	

Oaanri

	

lt• les .1eleur a plus

	

dan

	

d,is,«nii ..nt

Gerin .

	

sont i . l ainent est d,

	

hl de,10 . 11illp'l, ,11

	

de t„

	

tt-

p	 _s c' h . 1ffilil

	

e t

	

Un dl«llt
be ;,, . ."mp plus oies d . 1_ ne tel le '11-pm

	

d i. l ie, j j, jj .-nt

	

,jji . i :t

jurIsp e inleaee Ins' e nnnein . id,le de l a C(lr

	

es, en

eldelne ..roc I r-',ci(ln ldu ii :h,(mr . Elle

	

iné, ; . .in,hle,
:i !'Po'i'le', taie 'e fait mie le ; i', rdi,r, du t,-,,,tour

coenraemmel ;Oasien :, desuendeals de ce dernier

	

pa r s

la na l nae

	

du t, . .miunt . Irma es dcox cas, sel site

P rodilt. 1,1 111,1 1s ; ef . t . l e .

	

ed . is d ' un pasta .nt, et devrait

Pes

	

qad

	

e asearal i au prame ré .in

	

crt(s,

den : . de in a, .eas .,sn -nt,' m:1(mM

	

en imranl coisndu«lu lien de
,van'

	

m'Ire le testa l ear et ses héritiers, niais

ne eaesl 'lu : . pea une rai-on si :d

	

panr adeiirann , r mmaid d ra .

Lement le coin de 1,, foi-ma l in• de renreais-cement lorsque le
defant Iss -e à )a mort pl ,sieurs

	

au Lei, d'en laisser

un seul ou de ne pas en lei-sir du tout . En cnnadqpu. nce, P. lui

deilraddu

	

il COMplt pe,nd,e :11,11

	

preeleer qlle " CS

. . . .mes il cninpie p~enrlre min de prdelser que le droit fisc

édield par l' article

	

du eusse uendval des inmàls est eimli,tble
a toas tes,rnerls salis ane, n ne cseeptum. y co:npria ceux

c•oniurutt d(., legs fait, pas un puni e ou une mure, à chacun de ses

entants .

Ilead i rduds .enrlo

10462 . -- l u mars 1932 . -- M . André Delesedde appelle l'eltent i on
de %'lme le ministre de la solidarité nationale sur les di`ttc : :l'es
reamatedes par :es laryngeutcinieés en ma l iére tranaimrt . Cemaci,
comp'e tenu de leur ime na,yen, des difficultés ruspisatoffia qu'ils
edaual,sent, de l'al l eIn t e à I s lalidtrbé dies muscles du cou et des
épsums qu'ils ont connu et des t'ambles associé, subissent,
éprouvent l es PlUa grande ; diffieoPés dans les traneports en

commun . En enas ..l. quelme, il lui demande si elle envisage de
prend ., Ids

	

-traee s seires pour leur octr oyer la carte

crinvalMilé au taus, <le PO p . 100 avec la mention

	

Slaliun debout

pénInle

.,eulr,1 1 1(lirC persuburl 1.

10463 . -- 1 ' nais 1932. — M Roland Dumas expose à M. le

ministre de l'éducation nationale que les assl,lanla (riauenier,
adjoints de citer dea t'avoue, sunt de, a . rann ,rale c•u l'once sein
pots la plupart dans des établissements d'm,seluneine .1t

technique lova . Ils sont recruta depu i s plus de dia. ans sur la

1rae des titulaires de brevet de t e chnieien sup ..ritmr ',assistant
technique d siniandeue , et employés connue maillas auailaires
de valdai mie Il sui' des poste, Lu, :stdtairea Ires di e efs
techumue, professeur teuhpinae adjoint, '.rotes-,'.r epstnj. l , ennlrdc.

tue!, etc . . La situation de, a--.i tant, d'in_enie u', t! I! .' n'- ., lie elle;
M, lravai,s, (nt bien sur celle de tous les ma d ras adeblsier . , un

lonelinn dan, l'e. dumdicm naiienale, eileatinn qui est agd,rav-le du
lad mie leurs fonctimis ne sont ddinms par :m,mn l p ete
11 1ni den-,dirle si, compte tend du nomrae

	

crois,ant de
permnncls et de leur, situalipns parti ., iliere ., envi . aire

de ,rendre une. décisidn a leur :miel dans e cmire (les disca s s lons
mentes actuillement sur la titulari,atian des auailiairea .
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10454

	

mars 1932. --- M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M . le ministre Ce l'éducation nalionale sur la particularité
du d npai'te',ranl Sein:-et \i : rue renresenlent peins de la :smillé

de la sui,miieie de la ',I diots ,sens le cadre de la ration d'He-de-
Fr :nue Iteux cure ; nunseiles, Marne la-Vallée et Me I nn, sont

i.anlenléee d as es, dépa .leamnt . lra

	

dennetrephique 'sans

ces-e

	

eete, rart l euiierearanl a l'o , nst de et-''r et est observee
deinds 1 .:

	

Or, non,

	

uull r,lallnl s . 1 :1 ienle-01- 1,1arne,
siniven! r ima,rr , u e ceins,

	

.pm,men vert . de la

	

n 'est
Ve lalabit'au .111 pas eCuleMuree

	

part ' , Pl'uatallle de celle-ci.
Foie a cella' aituellun

	

(t-'li s le dunmine de
luS

	

cea al l,na n .11t

	

Mi s , a dives;
Mus, :Ms asant le rel :ird suai . Si, den, le domaine des effectifs
(dense s d . rants pour l e pr i maire, nous aenna api. éuie reh' nrt signi-
fivaiif (ni nouveau (hnmernenmnl, traduit par nue repariilion favo-
r :tlde à la Seine-et-Marnm nuus rulesons à cet insMnl la nuce s sité
de 1n'ha s e (U :

cale

	

velenI s rIsIce p i ., kn, invest i ssensenIs . L 'illus-
te :Ohm de c .«, voiimle

	

, le l'avis capsini , par tous,
1:._n0,

	

nanti

	

plaie obtenir	 'Lon, passer par
l'affiutatn,n de fonds pan' le,

	

cimes dans ce départe-
•1 Men

	

rmo e et ;u,ls ; et particulièrement
die, tal l e s . . ra à beau In,, .le .s i on d effeelifs, près de la proche

i e i n - l e m m .

	

dune-m .1e mu, me-

	

il a à sa diapo-
e pool r, .pon :l, a celte prmnmilialiun de ., elus ut de la popu-

loticn .

PC, LCts et pri,d . iils (le hi rdimpd,ad nu n pepiers

	

carlmisl.

10 e.65 . — Pd mars 1939 . -- M Jean-Pierre Fonrré attire l'attention
de Mme le ir.in s stre

	

la cransarnrnation sur le paeirr recyclé.
L'inique nidnaiic jet', par art Id ., kilos du paj, :er el carton, signe

cmnde ad :,

	

qui est l',in d'el, im i talahe

	

.seuls
a . elin» (mine, de papiers sous ainsi i ; tees . La France pro-

ana pies de 5 Inilllens de tennis de papier et carton par an.
pruducPen est i,pmni-inle . En 193 :1, il a f,—PI importer pour

G milli,u . ds de frime, de pnuns à paner et de papier . En Menses
dcVieus s ;amie' . el nases il (laide s ',

	

Lient le deuxième

Po-le d :fi . ' .,tre du emnmesce entée :eut', rade derrière le pétrole.
Pour pr,,l ,i rp tenms de papier . il faut unrrj,ter un hectare de
furi. l . Il faut deus à n'oh, kilo de bol ., pane un kilo de Papier . Un
rm'yelaee à 100 p . 100 des papiers jet es épargnerait 57 millions
d'arbres par an et pour ch :i,jue tonne quine, arbres Une tonne
de papier neuf nécessite 2 .70 à 300 kilos de pétrole . Une tonne
de papier recyclé économiae 100 à 200 kilos de pétrole par rapport
au papier neuf . 37 p . 1110 ,emienrant des papes sont récupérés et
peur une part in f ime dans les déi . lmls rnéna s e ,. s . Sur ces 37 p . 100
récupérée, 4 p . 1C0

	

servent au papier à usage,ruts meal graphique.
Or, les vieux papier, représen ;eot la rnoffié contenu de nos
poubelle, . Ces constats ruus mont r ent que le papier recyclé est
source d'éconmnie de deviaes et cl«. nernie, assure la protection des
reeseurces neturelles et la diminution du volume des déchets . Il
Iui &n'amie quel est son projet quant à l'importance du dévelop-
pcnrant et l'avenir de l'indu s trie du papier recyclé et quelles
sont le, eapetions qu 'elle complu engeeur pour liseur, la pr .notion
du papier recyelé isen .enmul de eubsentiun, utilisation dans l'ad-
ndistratiann

Euse,gaerrient se .m,dluire mies« . 1guen,ent kahulque

	

profess,orb,ell.

10466 . —

	

mars 1932 . — M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale si, la situation du

tuile ' des matériels, appereils et machines nécessaires dans les
atelier ; lahonddh'es des lycees teelmiques . Durant les dix der-
Mmes anudee, l 'en .-pignenned tei . hnelogique indu,triel n'a pas
lime : les eredils néce s saires à leur entretien, ainsi qu ' a le, renom

vellcme,d . Ce nialéiiel indi .pensanld pour le Ionclionnensnt des
c'lasse's de

	

0 .' 1, 1. 2, h' 3 . . ., el de B.T .S . se irouve donc
pdrhnd, voir inutllisable, Mers que dans nombre (le domaines ;a
li C luit oh''', j,' ii

	

lii I : (le !t!,'nl

	

t bailli

	

( ' ' I :"! III,'

	

tenu

	

du

	

coût

	

prohibitif
des renetsdlous, les clahli .,annents publies ne penvent luire face
à ca

	

dep(naus . Mon esp,n!cn,m personnelle d 'en-clonant In s u P91 '111t lt
ccms :eter t p u lne, le ... (lima», de C' nrni,C.!uo, et L'a silo ilion

a 1,mu e ll e	préefdente a almnlit.

	

il parait m'aces-
sene d'i . nvi .mi;, .r (Lins le c'i'dre d'un Piao

	

le renouvrl•
lement dm, ajmmuila, nmtdelids

	

nrui , lnes aujourd'hui perhnés
puni . une iul. .j,ine dus ieuhnieiena et techniciens supé-
rieurs el, à cocu, :lei' de lit renlrée de 1932, de prés«Àr au budget
des cridile spin Mn, peur nmltre lin à celte (Ieldri, .ration des
comlbi,,na (le Pnralionnenrant . Il semble, d 'autre part, judicieux,
Compte tenu de la sophistieati,in de plus en Plus poussin du
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matériel . de créer un corps - d'agents de maintenance q(ialifi's,
apte à tntreteni ,• ce type de matériel . A ce travail d'entretien
s'ajouterait celui d'une aide préeieuse aux profcssrnrs d'ensei-
gnement technologique . En conséquence, il lui demande qu .'I1 s
decisione il entend prendre pour mettre fin à celle situation et
pour redonner à l'enseignenu•nl technologique industriel les moyens
d'une formation professionnelle digne de-, enjeux que notre pays
veut gagner.

Assurance ricilles .s-e • r .°giti e (le .s fernndint,tntires CM ., et n,iliRnres
~enfrul. ores pensions).

10467. — mars 1982. -- M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
profes .eurs certifiés ayant effectué leurs minées d'elèves martres
sous la IN," République . Par la décision du 18 juin 1975 le minis-
tère du budget décide de prendre en compte, pour le calcul des
pensions, les tinsses prcparatoiies effectuées dans un lycée ent r e
les années 1910 et 11)44, c'est-à-dire sous le regfine Putain . Les
élèves n mitres ayant poursuite leurs études sorts la I\" RRépublique
sont pcn-,Iisés, alors que ceux qui ont poursuivi leurs études sous
le régime Pelain sunt alois avantages . En conséquence, il lui
demande ce qu'Il compte fair: pour que ces Clèves maitres puissent
bénéficier d'une prise en compte des années cle classes prépara-
toires dans le calcul des annuités pour la pension civile.

East' gncr„ent serondnire tper .ann self.

10468. — I•' mars 1982. — M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assis .
tante d'ingénieurs adjoints de chefs de travaux . Le manque de
texte officiel a pour principal effet d'ennpécher les assistants de
passer le concours afin d'obtenir leur titularisation . Remplissant,
pour nombre d'entre eux, leurs fonction ; depuis plus de dix 'uns,
il serait souhaitable que leur fonction soit enfin reconnue officiel.
Minent . En conséquence, il lui demande (Indics dispositions il
entend prendre pour mettre fin à cette situation.

E,..eiguer-ent .seriiiuInire 'persmueclI.

10469. — l' mars 1982. — Pi . Jean Giovannelli attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les lacunes des pré-
visions budgétaires en matière de postes de chefs de travaux des
lycées d'enseignement professionnel . Le déclassement de leur caté-
gorie est le fruit d'une politique dont il parait nécessaire de
changer au plus site l'orientation . En conséquence, il lui demande
quelles décisions il entend ;° gindre afin de rendre justice à une
catégorie de pecsoitnels dont l'importance dit t ravail et le tôle
pédagogique ne sauraient échapper à personne.

Enseignement secenduire ,enseignement technique et profes .sienneli.

10470 . — 1 mars 1982 . — M. Jean Giovannelli attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur lei : conditions de
travail des sections de F :3 tElectroniquer en salles d'essais et de
mesures . .Jusqu'en 1979, une circulaire datant de l'année 1986 fixait
le maximum d'élèves à douce (six postes de deuxi lors de ces
séances qui durent en gi'ncral miette frelons ou trois heure, selon
les clas .e.;

	

1 • ' :; on 1 l' . ; .

	

c u t i i n i p h , f o a i t un toa•cinin :,i

	

q

	

c n U .
(platée oie':e; m i e dnm ers c 1 .i, e.s, t_ ne du',- .'t(, des
serties de M . Gcullac a uu,dilic ces conditions en 1979, portant
de vingt-quatre à trente-six le nombre possible d'élèves dans ces
sections. Au ei se trouve-t-on avec des groupes de trois élèves . Or
la section F .', né .e-,,ile de tr availler sur des couvents forts (essais
de lnac•i,in-•u sep'', .-u' ., :e II) ou 21) anperes, très dangereux . Il
n 'est pas p', ..iole . d'm, ces conditions, ni de maintenir les condi-
tion de s,-,vril .• n , de Ionctionennient juelirieux lors de ces séances
de tra .aus . pi-atmnes . En conséquence, il lui demande de porter
toute son attention sur ce problème, et si possible d'intervenir
auprès de l'inspection générale afin que l'on revienne à de meil-
leur es conditions de tr avail, d'abord Pour les élèves, ensuite pour
les enseignants.

Emploi et activité lpolitigse de l 'emploie.

10471 . — 1•' mars 1982 . — M . Jacques Guyard attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur le refus des dirigeants de.
certaines ent reprises du secteur nationalisé de signer des contrats
de solidarité. Ainsi, dans le cas de l'entreprise Ripolin d ' OI!ainville
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dans l'Essonne, filiale du C . D . F.-Chimie, elleenéme filiale des
Charbonnages de France, les délégués syndicaux au comité d ' entre-
pose sont favorables à la signature d'un contrat de solidarité
prévayant des départs en préretraite ; plusieurs salariés remplissant
les conditions prévues par les textes .,ont volontaires pour partir
en pré-retraite c-t la direction de l'entreprise oppose un refus à
cette incisure, arguant du fait qu'elle ne veut s'engager à main-
tenir l'effectif durant deux ans et crée de ce fait un climat d'in-
quiétude quant à l'avenir de l'entreprise. Il I,ti demande quelles
mesures il compte prendre pour que les dirigeants des entreprises
de secteur nationalisé pratiquent une politique conforme aux objec-
tifs du Gouvernement en matière d'emploi.

D(rornlions inrdre der tlli i rite s~rcicd),

10472 . — 1'' nier .; 1982 — M . Jacques Guyard souhaite attirer
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
distinction du Mérite social . Celui-ci fut créé en 193d par M . Léon
Blum, président du conseil, dans le but de récompenser les
citoyens qui se cone .•craient bénévolement au bien de leurs sen].
blables et se dévouaient aux oeuvres mutualiste,. et sociales . Cette
distinction a été supprimée par le décret du 3 decembre 1963
portant création de l'ordre national du Hérite . Plusieurs demandes
de rétablissement ont été rejetées par les précédents gouverne-
ments. Il semble pourtant que le Mériie social réuondsit de
manière particulièrement bien adaptée au devoir pour la France
de reconnaitre l'action bénévole sans laquelle tant d : secteurs
de l'action sociale resteraient paralysés.

Sm,rtété nationale des chemins de fer français (lignes).

10473 . — 1" mars 1982 . — M. Jacques Guyard attire l 'attention
de M . ie ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
de la ligne ferroviaire Corbeil—Malesherbes et les difficultés aux-
quelles sont confrontées les usagers . Ers effet, le service fourni est
particulièrement dégradé en ce qui concerne les wagons vétustes.
mal chauffés et mal éclairés, les retards de trains par rapport aux
horaires ind iqués, la suppression de plusieurs circulations, ce qui
oblige les usagers à partir plus tôt le matin et à rentr er plus tard
le soir . Cette situation oblige un grand nombre de personnes à
utiliser la ligne électrifiée Etampes—Paris, déjà particulièrement
sur chargée . De plus, il s' inquiète de la décision éventuelle de pro-
longer l'élertrification jusqu'à L : Ferté-Alais seulement, où les
problèmes de parkings sont inextricables . Aussi, en raison de !a
nouvelle politique qui vise, à juste titre, à privilégier les trans-
ports en commun et à réduire les économies d'énergie, il lui
demande quelle position il entend prendre par rappo rt à cette
situation et à l'électrification de cette ligne . ce qui permettr ait
de mieux desservir le sud du département de l'Essonne dont la
population a particulièrement augmenté au cours des dernières
années .

f .oycn .ettt (aide personnalisée eu logement).

10474 . — I' r mars 1932 . — M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le retard
avec lequel est opérée la déduction du loyer du montant de l'aide
personnalisée au logement lorsque les familles entrent dans un
nouveau logement conventionné. Ainsi, pour des raisons dépendant
soit des sociétés H . L. NI ., soit de la caisse d'allocations familiales,
il est demandé aux locataires, du rant les premiers mais qui suivent
leur installation, tin loyer élevé qui s'ajoute aux frais de dénié-
nagement : cela met en déséquilibre le budget fragile de nom-
breuses familles. En conséquence, il liai demande quelles mesures
il envisage pour permettre dès le premier mois d'installation la
déduction de l'A . P . L . du montant du loyer d'un logement conven-
tionné .

Licenciement

10475 . — I d mars 1982. — M . Jacques Guyard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur les conditions d'indemnisation du personne ' permanent des
communes et des établissements publies con.'nr- ,aux et intercom-
munaux licenciés après suppression d'emploi .' :vidé par mesure
d'économie ou pour autre motif non disciplinaire et qui se traduisent
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par une indemnité de licenciement en ca p ital calculée à raison

d'un moi : de traitement par :lan g e de service . .fu-gt:'en 197 ,i, le

ministère de l'intérieur e-tintait équitable que soit retenu pour ce
calcul le nombre d'anisés ayant donné lieu eu versement par l'inlc-
resse de cotisations à la caisse nationale de retraites des agent,
des celiectivités locales . Par la suite le ministère s'était borné à
considérer comme jur isprudence établie un arrêt du Conseil d'Etat
du 30 avril 19711 statuant sur un cas d'espèce et jugeant mer :•i .il

le calcul de l'indemnité par rapport aux seules années de setidee
faites dans la collectivité prononçant le licenciement, afin de ne
pas lui faire supporter une dépense pour des services accomplis
dans une cotre collectivité ayant prrcédensment employé l'agent
mais non responsable de licenciement . Uee telle position parait
négliger le préjudice subi par tout 'licencié en dehors du cas d'insuf-
fisance professionnelle . Elle ignore également la notieu de derou-
lement de carr ière des fonctionnaires qui ne petit être discrimi-
natoire à l'égard des fonctionnaires communaux . Elle constitue un

obstacle majeur à la mise en place d 'une réelle mobilité. Le pro-

bleve est encore aggravé par l'absence de dispositions légales
accordant aux agents titulaires des communes et de leurs établisse-
ments publics communaux, en cas de licenciement, une protection
sociale cohérente . Il tient à souligner le caractère choquant que
peut repré.,enter alors l'indemnisation d'un agent ainsi licencié
par la collectivité où il vient d'êtr e muté après une carrière accom-
plie auprès d'une ou de plusieurs communes. Il lui demande les
meures qu'il envisage de prendre pour améliorer la prot e ction

sociale des personnels titulaire ; des communes et de ' eue établis-
sements publics en ce qui concerne une déierni :i suai plus équi-

table et le financement de l'indemnité de licenciement non lié à
une mesure disciplinaire.

ltepdts locaux

10476 . — 1"' mars 1982 . — M. Jacques Guyard demande à M. le

ministre délégué chargé du budget si ses services ne pourraient
communiquer aux communes avant le vote des taux de ; impôts

locaux une estimation moyenne de l'évolution naturelle des baies
de la taxe professionnelle ; hors extensions ou créations, afin que
les élus locaux puissent mieux apprécier l'incidence concrète sur
les entreprises de différentes hypothèses de taux de taxe profes-
sionnelle .

Impôts locmtr titre d 'hab'lrrtiont.

10477 . — l'' mars 1982 . — M . Jacques Guyard attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur la conséquence de
l'évolution de la valeur locative moyenne sur l'écart entre la varia-
tion du taux de la taxe d'habitation et ia variation de la t : 'e d'habi-
tation payée par le contribuable . En particulier lorsque la valeur
locative moyenne croit moins vite que le taux d'actualisation des
valeurs locatives fixé par le Gouvernement, la progression du mon-
tant de la taxe d'habitation est d'autant plus importante que le
contribuable droit'à des abattements . Ce phénomène peut êt re lié

soit a la prise en compte d'un nouveau parc de logements antérieurs,

soit à une modification de- modalités d 'établissement des rôles, par
exemple, regroupement en un seul article ou séparation entre p i :i-

sieurs, d'un appartement et de la cave ou du parking qui y son:
attachés . Il lui demande s'il ne lui semble pas souhaitable d'étudier,

en matière de taxe d'habitation, une nouvelle base de calcul des
abattements évoluant dans la no r me proportion que l ' actualisation

des valeurs locatives .

Coin mufles (personnel).

10478 . — 1 mars 1982. — M . Jacques Guyard attire l ' cittenlion
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'inégalite- de traitement introduite par l'arrêté minis-
tériel intérieur) du 15 juillet 1981 organisant la carrière et le recru-
tement t e s agents communaux affectés aux fonctions de l 'animation.
En effet, ce texte permet le reclassement, à titre provisoire, des
animateurs non titulaires, dans le grade d'attaché communal de
2' classe selon les règles de l 'article It . 414-4 du code des communes
alors que les mêmes dispositions ne sont pas applicables aux autres
agents non titulaires Pt lauréats d'un concou rs d ' attaché par ailleurs
obligatoire et préalable à leur titularisation . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu ' il envisage de prendre pour mettre fin à
cette disparité .
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H ' ' id ,ap, i s ir'é :msertion pro e .s':ioinn'ile .'t sociale).

10479 . — 1 mars 178' . — M . Jacques Guyard attire !'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intégration des
handicapes dais les enteepr'scs . 11e plu .;, ceux q ' entre eux qui sont
admis dette des centr es d'aide per le travail sont obliges, du fait
du nombre réduit de ces .entres, deffeemer de longs tr ajets entre
leur domicile et leur lieu de travail . Il nui demande donc quelles
sont les mesures que le Couver-tentent suu 'natte prendre pour
remédier a cette sitation et devc!nnper le nombre des C .A .T.

Edrrcatioi~ physique et sportive ipersnnuelu.

10430 . — mars 1932 — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de la
titularisation des rnaiires auxiliaires de l'éducation physique et
sportive . 2700 martres auxiliaires de l'cdncation nationale viennent
d ' éh'e titulariois adjoints d'enseignement avec effet rétroactif au
7 septembre 19ü1 par transformation d'emplois d'adjoints d'ensei-
gnement eu vosles budgétaires . Ces meures de . raient pouvoir être
étendues aux niait-es auxiliaires d'éducation physique dé-lenteurs
d ' une licence il' en soi go e ., tan i . ECes ne soulèvent aucune difficulté
lecunique puiseue :id-J emplois d'adjoint d'eu~ei_,nentent tl ' éduc•ation
p:t>si ._ue sont induits ait bu' et de 1981 . En conséquente, elle lui
demande s'il entend prendre des mesures q t ient dans le scias de
celte titularisation des maitres auxiliaires d '. .lucatiuu pttysig ;ie.

Hume u b:rne co il'ncreiat' .rr.

10481 . — l"' mars 1982 . — M. Pierre Jagaret appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice stu' les eon .iitiotu dans lesquelles
s' operent parie . .; les vocations de focaux c .r :nmerciaux dans certaines
locaütes . Il existe une prat i que systématique et concerter de la part
des ba:lliscrs de ces l,,caue de ne consentir aux commerçants de
la ville que des baux aune durée de vint-!rois mois, ce qui les
empeehe d'acquérir la proprteié commerciale et les contraint à
changer de locaux tous les deux ans . Il fui demande quelles mesures
il compte prendre pour dccoerager .titie telle pratique qui se révèle
contestable et porte préjudice à l ' enseinble des commerçants des
localités concernées.

Formation p . efession,reile et promotion sociale (stages).

10482 . — 1" ma :s 1982. — M . Gérard Haesebroeck attire l'atten-
tion de M . le minisrre de la formation professionnelle sur la situation
des stagiaires de la formation professiunnelie pendant les périodes
de non-fonctionnement du stade . En effet, les etaiiiaires ne sont pas
rémunérés pcvt'ian( les périodes de fermeture dos centres occasion-
nées par les petites vacances scolaires, au-delà d'une limite de
huit jours otr;rables . Il lui demande s'il n'envisage pas de modifier
cette réglementation afin d'é .iter que tes interessés ne voient leur
rémunération amputée par des périodes d'interruption qui ne senti
pas dues à leur tait.

Impôts lecture 'taxe adilitieuurlle au prie des billets d'entrée

dans les inrntije .itgtions spnrlit'esi.

10483 . — 1"' mars 1982 . — M. Jean Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
l'inconvénient que présente aujour d'hui la taxe additionnelle qui
frappe le prix des billets d'entrée superieur à 2)1 francs des mani-
festations sportives, taxe in.,tituée par la n" 75-1278 du '30 décem-
bre 1975, pour permettre le dévelo,memena du sport de haut niveau.
Ce prix de 25 francs étant resté inchangé, toutes les épreu :es spor-
tives y compris celles qui sunt organisées par les petits clubs locaux
se trouvent à l'heure actuelle imposées . Il coudrait savoir s 'il ne
pourrait élre envisagé un relcventent qui tienne compte de l 'et'u-
lution des prix depuis sa fixation.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pen .sionsl.

10484 . — 1' r mars 1982 . — M. Gilbert Le Bris attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que le problème
de la coordination des régimes de retraite intéresse un nombre
relativement important de retraités anciens militaires qui ont, à la
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e'

fin de leur première carrier, re,ui, taie :ectieite dan : le seeteur
prive et :tc-lmi, ainsi de nou•.eai,

	

droit, a pen-ntn impie ; dtt raid au
gentrai de la t' empile ,raciale . La 7 .~ .i Ju janvier I97d (-al tenue,
en créant un rogiute de perlait . pi spotlimtnelle da ri tinte ïene :ai,
supprimer la coordination des regiate, de retraite . Ea effet, en
vertu de cette loi qui prend effet du l juillet I97t, Ic, pension:
due, par le regime ariserai aux as,tu'e- mina droit par ai :leur, a
une pension d'un autre redinte, sunt calrulee-, en tenant eontpte
uniquement de : période, .1'a„uiance valable au renard du reainle
genéral . Le deuret n" 7 .5-109 (lu 24 Iovaler 1975 a eon(irnl : cette
suppression en abrogeant notamment le . nte . .•ription, du ferret
n" 50-1 :33 du 20 janvier IP311 relatif à la ruorlui .tlion tic, r,git'lc,
de nt traites . Mitla ce, prescripiii n, n ' ont aucun raroeler, r ;-im a .tif
et ne modifient en rien ia ,Itu :.liun de pension, coordonner .:,
liquidee, avant le 1' juill et 1971 . Avant cette date . en a ayilicati<tn
des di,po-ltiins, dite, de coordination di ., reïi :ne, ,n ;iaas dr
retraite,, le, caisses fai .,aient la , i uhtle de ., ix•rioiies d ' as s urance
dans chaque rcginte, dett'rnlivant glooalentent à aluni l ' intm'e-se
avait droit . plu, redui'aient l'a'antatte acquis en proportion de la
durée d'assurance au régime concerne autiste gen•'talf qui etait
alors redevable d'une prestation carre-pan :tant a ,a l'art dan, le

tout . Le p'cjudice subi par le, ancien ., militaire, dan : ce domaine
est imper tant . II est d'avant plu, Brave qu'il p:nali,e inju,ien :ent
des retraité, souvent âges et de ailualior nt<'deate . Il lui demande
donc ,i i! ne lui a? ;,rait ;,a, npp ort'm que . =- 'agissant du . Progeès

Social :es dispositions de la lui du :3 janvier 1975 puissent s ' ap-
pliquer à tous Ica retraita, sauts qu'il soit tenu contple de la date
de départ a leur retraite . Il lui demande évitement . au limaient où
le Gouvernement entreprrn :i un gras effort pour r,: .iuire les inéga-
lités saulaie,, le, moyen, qu'elle en':iaage pour r .•p .trer l'injus t ice
commise a l'et iri1 tIe, ancien, nnlifaires placés en reirai'e (l 'art-
ciennete

	

l'i„ue d'une ,e :onde ',arrime agas le V' juillet 1974.

C',

	

haute, t raie .,ues' pr l,t .yut' ale In trie r.

10485. — 1 ' mars 1982 . -- M . Gilbert Le iris attire l'attention de
M . le ministre de la mer -tir l'infonaati,n dont s ' est fait l'echo
le quotidien britannique '1)-e l' -,rre .s le 4 février l-182 . du fait que
(leptti, septembre 1980 . plus (le lit) navire. de pêche e .spaenols
auraient rtt u„i a s'infiltrer dan, !e, cane, de riche de la
Communauté econunligtle europeenne, en surplus de, navir e , auto-
risé, clans le cadre de, accord, entre les autorités e u'opéennes
et le Grmnclneinent e,paaaol . en allant ,e faire immatriculer
dan, les ile, angle-normande, . Il lui demande de pcéeisel' l'exactitude
ou non de cc, ren,eieentenls e1 quelle, mesures il en' i,a e afin
de pallier ces détournement, de la rè•ilentent ilion contnuulautairc
de nature a nuire aux périe, franc,ri,es .

a s,rrrluLre 'irai .<'e' :

	

rs Qum rrrnuf ries peiesiorn'r.

10482 . -- I ' ntsir' 1982 . -- M. Martin Malvy appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les re vend icatimus
exprin es par

	

l'u-,,,cialion

	

pour une

	

retraite cunve^table oit
s P .1,' .11 , quant ;me droits de, an :-ions ministres du culte ou
membru. de, (on :n•,alions religieuse, en matière de pen,iou de
de retraite . Il snuli'.;ne que le : deux objectif, me:cat e'l, pmur,uivis
pour la ,otistac•lion de ce ., revendic::1uons, par celte aasoriation,
sont d ' une part l 'integraliort au reguite genéral de la se'curite
aoriste, (l 'autre part . la ntotlitieatiun de la loi du 2 janvier 1978
et (les (Murets d'implication du 18 janvier 1979 . II remarque pure cette
as-ocialinn 'Octitrois hypothé'es en vite d'tln régularisation .
la suppression des r• gio:es ,peciaux 'dont la L'antatie' et l'inle-
grallnn de loua au réginu' gencred : le maintien des ri'2inte, spe-
ciaux à condition qu'ils servent les mémos prestations que le
re'gime getueral ; l'abliaaliun faite à l'église de racheter les
cotisations des ministres des culte, et membres des con régalien;
religi^ose, qui ont ce-,é ou vont cesser leur activité . Il l'interroge
sur I,, solution . qui pourraient être envisagée, en fanera' des
quelque i Iton personnes inleressves.

l'arma

	

et tl('tir',te, sirir i e

	

irrirlv .e roc rutyéres ,.

10499 . -- l' stars 1982 . — M . Philippe Marchand attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les cons'uquences
de la rircutaire ri" 81 . 5 du 7 aoftt 1981 relative au service d'aides
nti•nr,;erea pour le ; pe'•,unnes à,t'es . Si celle circulaire en milieu
urbain a des effet, ineonte,table•ntent bénéfiques, il n'en est pas
de mente rra rose ranale. Du fait du relèvement du plafond d'octroi
de l'allocation ménagère au titre de l'aide sociale, de n•tm itreuses
personnes à^è•ea du régime au•icole se voient ln :dnte'nant privées
du service de l'aide ménagère . i .e rejet de leur demande est admi-
nistrativement mu:ivé par l'existence d'acte de donation-partage
en faveur (tes entant, comprenant une clau,e d'obligation de soins.
Il s'a tore tri, souvent que la propriété qui a fait l'objet . de Li ' , na-
tion e.,t de peu tic taleur et que les enfants ont des situations tr ès
mode-tes et de, conditions d'habitat qui ne leur permettent pas
de recevoir leurs parents à domicile ou de verser men,uellemeot
une sonnait, . Il lui demande quelles mesures il entend prendre en
vue d'assouplir la regletrenta)ion actuelle et ,on application afin
d'eviler un certain nombre de situations qui sont injustes eu
egard aux moyens d ' esistenre des parent ; et dea enfants et qui
entraînent au surplus un risque important de licenciements
d'aides ménagère, en milieu rural.

KuPi, e'! et lr'nr'nu .r par) rs ~rni ;loi et ni-i,'ii

	

(' .,ni,i,i,,t,ule ., rnrupéei u :'s profession,, et (miliaire, rnrdirnlest.

10484 . -- i" mai, 1 :1133 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation des catrepri-es
artisanale, du bâtiment dan, le Morbihan . Ces demi ne, .ae peuvent
benéficier de price, industrielle, a l ' heure niéme oit . en raison de
la hausse des tafia d'intc'ret, la cun,lructinn de résidence, secon-
daire, ro :ma t un di :lin et aloi, que la construction à coitt réduit
d•on',trnctioa, en ,niesp en le_c•re expansion, ne correspond pas
à leur. structures . 11 lui demande quelles mesures il envi,a'e pou•
soutenir ce secteur très important pote' l'emploi dans le Morbihan.

F.ru , 17,on,rniei.

10487 . — 1•' mars 1982 . — M . François Loncle appelle l'attention

de M . le ministre de l'econnmic et des finances sur le fait qu'un
an ales Minist re de l'inti•rieur, actue•Ilcntent membre de l' .\„enlblce
eurupeeaae de ,i,rrroit, e .,l un habitue des attaque, verbales contre
la monnaie !rinçai-e. Il vient de récidiver le dimanche 14 février ,tir
le, antennes dEutpc 1 en ticular :ntl que notre pays ronnait'ait
deux rlotaivalions d'ici :I la fin de :elle amie, Le code pestai indi-
quant que ce type de provocation suivie 'l 'effet ou non, cal
pa .,iblc• de ,:merlons . il Irai demande s'il u 'cnvieige pas de ;mater

plainte (•ont re ce pet,on'u ;ide, en vc,tu de la loi du 18 an. 1!1 .9;
, art . 1 qui in tique notamment est punie de trois aloi, à deux
an, de prison et de 3ti huit francs a iii) 000 franc, d'amende toute
personne ri pondant 'le, faits faux ou de-s allegalinn, nu'n,ongore,
de nattue a ébranler directement ou indirectement la confiance du
pul.!ic dan ., la solidité de la monnaie ou la videur (Ica fond, d ' l-stat,
tout acte ou parole de nature a inciter le public à des retrait, de
tond, • .

10490. -- I" nlar, 1982 . — M . Jean Peu:iat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la situa-
tion des -aies-fe•nlmes . Cil statut européen de la sagc'fentnte doit
et'e voté en 198:i pour haruloni'er lr, condition ; d'installaliou et
d'esercic•c de cette profession dans le, pays de la C .E .E . Actuel-
lement, la Iegislation frant•ai,e rcc•ounait aux sages-femmes un
statut médical a corupelmtee limitée . li lui demande de préciser si
le projet de statu' européen de, ..agi,-fenunes continuera à recun-
nautre le caractère médical de celle fonction.

I)raida d 'rer'egis ) ii'ui uf et de timbre
, t'tle Qisrl'eete'rrt : successions et liberrililesi.

10491 . — 1" mats 1982 . - M. Joseph Pinard expose à M. le
Premier ministre qu'on te-dament par lequel tune personne a disposé
de se, biens en le, dist ribuant à ses héritiers Iu,ceadants, de .cen-
dants, conjoint, 'réacs, neveux, cousins, etc ., est dénigré sous la
dénominetiuit vie testament ordinaire et enregistré au droit fixe
quand le testateur n'a pas plu, d'un de,c•endant direct . Quand le
testateur a pins d'un descendant direct, ,on testament est clé,i .,ne sous
la dénnuttnation de le,tanlent-parttt•,e et le droit fixe 0,1 remp lacé par
tin droit propo . tiunnel beaucoup plus & levé . Lit telle disparité de
'rudement base, sur la jtnisprudeuce incompréhensible de la Cour
de c•a,,alion e',t en opposition absolue avec l ' esprit du Irgislotcur.
Elle est inequilable, inhumaine et :niteuctale, car le fait que les
héritier, du testateur rinlprennent plusieurs deseeadanis de ce
dernier ne modifie pas la nature juridique du le,latm•nt . Dans les

deus case cet acte produit. Ms roè•nre, effet , , notamment cous d'un
parla. . et devrai) par conséquent clac as-ujclli au mime régente
fiscal . Certes, les droits de succe, .inn sunt calcule, en limant contple
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du lien de parenté ayant existé ent re le testateur et ses héritiers,
niais cela ne con titre pas une raison valable pour augiiieiler
considérablement le coût de la formalité de l ' enregistrement lorsque
le défient laisse à sa mort plusieurs enfants au lieu d ' en laisser

un seul ou de ne pas en laisser du tout . Malgré de multiples inter-
ventions effectuées par des centaines de députes et de sénateurs,
le Gouvernement précédent a toujours re tu se de prendre en consi-
dération cet élément essentiel . On peut espérer qu ' a la suite de la
volonté de ahangenlenI clairement exprimée par le peuple français,
la justice et le bon sens cou' finir par triompher . En conséquence,

il lui demande quelles Mesu res il compte prendre afin de preeiser
que le droit fixe édicté par l'article 848 du code général des
impets est applicable à tous les testament, sans aucune exce ; n tion,

y compris ceux contenant tics legs faits par un pore ou une mère
chacun de ses enfants.

Agr'rcnitlre

	

nrinisiere (personnel .,

1049" — 1" mars 1982 . — M. Yves Tavernier attire l'attention
de M . !e ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sin' la situation du personnel non Gtub(ire du gémie rural
des eaux et des forêts . Il fait remarquer que les 18(100 agents non
titulaires n 'ont jamais eu droit de cité au chapitre des rémuné-
rations accessoires dont les 17 000 fonctionnaires titulaires récla-
ment le maintien dans le cadre du droit acquis . Les alignements
indiciaire ; eus-ménies n'o .l' pas pût êtr e obtenus dans le cadre
de la grille existanie . 11 souiigne également le nouvel écart creusé
entre les personnels titulaires et non titulai r es, suite à l'augmen-
tation de cotisations sur la sécurité sociale . Les titulaires voient
en effet leur taxation limitée dans le cadre du plafond de la sécu-
rité sociala n 5730 F 1 p. 100 - 57,30 franc .; nlaxinnung les rému-
nérations accessoires n'étant pas soumises à cutisalions ; mais les

non titulaires seront triés sur la totai,ic, s oit une réduction de
traitement g lobale de 1 p. 100 . Aus s i . il lui demande ce qu ' il compte
faire afin que le sort des personnels non titulaire, ne soit pas dis-
socié de celui de leurs homologues titulaires.

Biitiruer,t et trnrcn(r publics n emploi et actic'itéi.

10493 . -- 1 mars 1982 . — M. Main Bonnet rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que, jusqu'en 1977 approxi-
matisenlent, la répartition régionale des crédits affectés par l ' Etat
au 'occlue nt était rendue publique dès leur inscription au budget,
ce qui permettait aux différents agents économiques u'nt l'activité
es' en partie liée à ces dotations de prévoir leur plan Se charge.
Or, actuellement, seul est publié le montant des ce dits au
plan nation : .(, ce qui n'est que d'une tr ès faible utilité pour les
entreprises de bâtiment. qui travaillent, pour l'essentiel, dans le
cadre d'un marché régional . Le retour au dispositif antérieur
semble d ' auiant plus nécessaire que le pouvoir régional est appelé

à s 'accroitre . Or, rien n'a été fait en ce qui concel ne les dota-
tions inscrites au budget 1982 . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour
que ces éléments soient de nouveau portés à la connaissance des
différents agent, économiques .

quand intercitnt une panne quelconque sur ces véhicules il lui
demande à qui incombent les lir ais de réparation souvent iniptirtanis
et dont la prise en charge par le haethcapé lui-même pose souvent
un problème insoluble compte tenu de ses ressources.

Processions et Oct ;cire .c urrdicules Iumdecine préren tre l .

10496. — I"' mars 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
Mme ie ministre de l'agriculture sur re, conditions d'organisation et
de financement de, examens de inédeaiue prccenlice en agriculture
telles qu'elles sont tirée, par le décret du 24 août 1976. A cet
égard, il lui rappelle que dan ; la repense du ti juin a sa question
écrite n'' 14640 du 5 avril 1979, \i . le ministre de l'agriculture avait
fait état d'un projet de diL'ret teillant a améliorer la réglementation
relative a la m(-dtr'Irle pr'ere'cilist' et d ' une dinde avec le ; st'rslees

du ministère de la sanie et de la famille. II lui demande si une
solution a été trouvée au p'.-olle .ne restant entier de la discri-
mination existant entre le rc'ginte ginr:'al de la sécurité suc'iale et
celui del régime agricole dn'll les famit!e, se \oient opposer un
refus à la demande d ' un examen prilentif gratuit pour les enfants
d'âge scolaire .

Pharmac i e iprod ndt ; plrn-rrruc'entignr'sr,

10497 . -- 1" mars 1!0.42 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre de la santé sri' les problcnles =uulevé's par le délai
de huit joins i :upocé aux phar,ua :icns pour la délivrance d'ampoules
injectables homéopathiques . Si cette mesure est contestée par les
médecine homéopathes et par les pharmaciens, elle est surtout pré-
judiciable aux malades soignés plu' ces médicament, . Pour le
malade . il est en effet inadmissible qu'a dater du jour oie il se
présente chez le pharmacien, muni de sun ordonnance, on lui
impose une attente de huit jours avant de lui délivrer te médica-
ment . Il lui signale en outre que le laboratoire \Celeda de Saint-
Louis offre toutes les garanties de préparation à l'avance de ces
médicaments, Dans ces conditions, il lui demande ce qui s'oppose à
la constitution d'un stock de ces médicaments par les pharmaciens
afin de pai e oir approvisionner les malades crans les meilleurs délaie.

Ilaurlicupé .e n arecs ti r s IUrna rr.

1049e . — t'' mar, 1982 . — M . Jean-Paul Fuchs expo se à M . le
Premier ministre les difficultés ausqueJcs se heurtent les Kandi.
capé ; physiques dans l'acconlplis-entent ' leur devoir électoral.
Compte tenu de l'inaccessibilité (les bureaux de vote pour beaucoup
d'entre eux, ils sont dans l'obligation de se taire établir un certi-
ficat médical afin d'obtenir le droit de vote par procuration . Or,
la visite du médecin établissant ledit certificat .'nteine le paiement
d'honoraires non remboursables par la sécurité sociale . Cela revient
à dire que dans beaucoup de cas, le handicapé physique se trouve
dans l'obligation de payer son droit de vote . II lui demande de bien
vouloir lui faire connait'e les mesures qui pourraient être envi-
sagées afin de supprimer une telle injustice.

Assurance vieillesses générali t é, (calcul des pensional.

Frrseipnenient secondaire (personnel'.

10494 . — mare: 1982. — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation <les assis-
tants d'ingénieurs adjoints de chef de travaux qui est celle de tot .s
les rnaitres auxiliaires en fonction dans l'éducation nationale avec,
comme difficulté supplémentaire, le fait que leurs fonctions ne sont
définies par aucun texte officiel, ce qui ent'aine, en particulier
l'impossibilité de prétendre à la titularisation par concours . Dans
le cadre du précédent plan de résorption de l 'auxiliariat, certains
ont eu la possibilité d'être intégrés dan- le corps des agents ensei-
gnants (sur les criti'res d'ancienneté n , mais pas dans leur discipline.
Il lui demande si, compte tenu du nombre toujours croissant de ces
personnels et de leur situation particuliers, on peut espérer que,
dans le cadre des négociations menées sur la titularisation des
maitres auxiliaires, une déci' ion ser a prise a leur sujet.

Assurance maladie maternité (prestation ., en natrre n .

10495 . — 1" mars 1982 . — M. Jean-Paul Fuchs expose à M . le
ministre de la santé le, aifficultés auxquelles se heurtent les han .
dicapes physiques utilisant les fauteuils roulants électriques
mis a disposition par la sécurité sociale . Les problèmes se posent

10199 . -- lrr mars 1982. M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des grands invalides
de guerre bénéficiant de la retraite à soixante nn ; . Il lui demande
dans quelle mesur e il serait possible d'abaisser à cinquante-cinq ans
l'âge de l'obtention de la pension de vieillesse au titre de l'inapti-
tude au travail . Une telle Mesure serait en outre bénéfique à la
situation actuelle de l'emploi.

Assurance vieillesse : régime général n eoleu( chet per : .cion .el.

10500 . — ler mars 1982 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des anciens
combattait, ayant opté pou r une pension anticipée et dont l ' entr ée
en jouissance de la retraite est inlerseaue avant 1975 . L'argument
du principe de la non-r étr oactivité des loi, n'efface pas chez ces
retraités le sentiment d'injustice à l'égard de la discrimination
engendrée par le décret du 31 décembre 1974 . En effet, si l' esprit
de la loi est d ' indemniser les anciens combattants, il n'y a pa s de
raison qu'elle ne s ' applique qu'aux plus jeunes et non pas aux
retraités d'avant 1975 . Il lui demande dans quelle mesure le décret
d 'application du 31 décembre 1974 uourrait ai re revu dans le sens
d 'une plus grande équité .
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rrq ;' ;ers ;IUIdlunres et spérinux

10501 . — 1 mars 1982 . — M . Edmond A! ;:handery demande à
M . le ministre de la santé le, raisons dd rc!,rni plis ions l'ex en-ion
des disposi'ions de la lui n" 77- -- .t du 12 juillet 19,7 a .rs femmes
exerçant une activité ailiantale, al ta qne la loi du 3 juillet 11) 2 a
aligné les redimes d 'aauranee vieillesse de, travailleurs non salariés
de ces pvofes-ions s,n' te régime giitéral de la sécurité sociale.
Il lui rappelie ride le Goueernement, p r l'internidttiaire cle
Mme Simone \"eii, a l ors ministre de la -anté, avait admis, le
30 juin 1977 . a l'A'seniblée nationale, le prin'ipe de l'exlen-ion
de ce, di-itosition

	

qui prf•voicnl le calcul a•i tans nm'malement
applicable à soixanieminq ans de la peu'ion des femmes assurées
dans le ré'tin'e rneral, 5'~i•e, de soi' .ar. :e :ut :, qui juslilierit d'une
durée d'assurance de Irenie-sept art s et demi clans le régime général
ou dans ce re irae et celui de, salariés air ;cc!es,

arts' et s,'ec t acies rf/t ieit r'e t .

10505 . -- l ' nier, 1113_2 . -- M . Georges Mesmin atli-e l'attention
de M, le ministre de !'économie et des finances sur la facturation
des services rendus plu' Ica agence, de tné,1rc' . Le I mctii .nnelnent
normal c.e ces agence, caai,le à puiser dans le contingent de
places qui leur e•,i alloué par le, ttiffrren :es selles cie spectacles
peur les ri•se's t!iou• qui leur suai demandée, par' la clienti le et
d'i nteitr'0 cu,uite le billet de lht -itre . l n client peut ceperclant
mnntfater une agence pour lui lirncrirer des billets qui ne peuvent
étre retirés qu'aux guichets rie l'éteblis,ement de spectacle ; clins
rire cas, [:n e,nployé' de l'agence se dé p lace et :attend le temps néc•es-
sairr pour obtenir ces bidets . H lui demande ,i, en l'état actuel
de la reglententutiuii de, prix des sert ives, ces ageeces sont auto-
rise-vs, en sus aa prix nurmol de lem' pre»tati,rn, à facturer pour
puc e et de leçon fcrtail,,ire . les frais supplJn onmires et esecp-
ti p nnels occü,ii :liii s par les dé,, .̂l acententa de leurs proposés.

L,,nerrterrt irons'+r'uctiorii.

Efr. ;s er.s -1r. r'iulleuru ft"u i,se rs r.

1GSJ2 . — I" rue'• 1982 . -- M . René Haby rappelle à M . le ministre
de l ' ducetion nationale qu 'un arr .•t

	

daté du I l dé :e'n ' : .r 1981
rJu ., '9' ., . .vcl viii _1 ._,5' -Sbre I98 ;, p . 1l'ttil~ ri u ;roc a tu~5 Irob s
la rc'etlin ration rncnm.aeile brute de~ a- s islants etr'argers de langues
vivante', la dé-ro Maut aie-i de i'i itlice 2 4 qui le, mettait jutsqu 'alm•s
à parite a .ec Ils 11 . I . S . }?. Si lion nout admettre de substituer la
notion ilindemn'le a vrille

	

1 :ai :rntent pour ce tape de per-ot :nel,
il rc-te que 'appCc,il, n d ' nte telle ' 1 uei lori à litre rétoactif, au
1" oetiii,re 1981, i :nnliq,ranl une réeupbralion sur les salaire', de
fée .'„v a mai 192 _̂, e s t conua,re a u u-ade, a :Im'ni' :ratifs . On petit
e'timer. d'ai I ic-irs, gue le reerut"urr,t des a- i,tanta éiranlr•i's,
pour !a r'entr`e d 'octobre, n ' est lait iu cour, de l ' année scolaire
pré; c ;: -tente s ur la ba-e d ' •ime pronur .-e intpii ;ite rie rémintdralion se
situon . ,: ix enOrnn' de -ri1VO franc, pa- i,roi,, Il y avait là une
sorte de ('niiut moral, dent la rupture u~ii!aterale par le Gouver-
nenn• ;,t fra-tçais oit d'alitant plus regreltar,le qne se, corn,nentai''es
sent intern .ttitina•'•, . . Il lui serait reconnai s- :nit de lui faire ,avoir si
de, n e' :ire- t!'amileire, ue peiner' lare en,i-agi•e• au béni'tice des
assi s tant, recrutes dan, ces condition, pour la rentrée 1981 .

10507 . — I•' mars 19112 . — M. Georges Mesmin rappelle à M, le
ministre de l'urbanisme et du loccment qu'il n'exi,le pas den :el-
leinc•nt l ' ob'i_alion pour les propriétaires et c•opropriJlaire'. d nn-
nicult'es anciens d'in-taller rote colonne ou une ligne de ! rr'e.
La piupmt cie ces immeubles sont maintenant alimentés en 229 \',
Les règlements obligeant les éleclr ieiens a proeéàer à la pose d'un
fil de terr e sur toute; les nouvelles installations élect,iques d'appar-
tements ou de pa':illons anciens, s 'il n ' y a pas eu création d ' une
coloture de terre au préalable, ces installations élect riques ont leur
càble de terre relié à la colonne d'eau, c'e qui ne donne aucune
sécurité . La ,'istribtttion des eaux ittenlit po ul :'nt formellement
l'utilisation des colonnes cl'eau comme circuit de terre, ceci présen-
tant des dangers de mort, lors d'un changement de compteur, par
exemple, Plusieurs personnes sont mortes par manque de prete~•Lion
électrinue, c'est-a'ciire ct'une bonne prise de terre. Il lui dununde
s'il ne lui p,u'ait pas souhaitable cie prévoir l'obligation, au besoin
assortie de déi :aa . pour les proprir'laires de raire installer p ar une
entveprise arri•cc un puits de terre permettant le raccordement
d'une caliinne de terre,

l'irl ;riy-te t'rnu,ntique et secirle apolitique inrluslricllr•'.

r et t r' i ' e n m ir, ua ii' t r veina 'tr'éplr n,

	

:

	

l ' art.

1050? . — I - mai, 1982 -- M. Français Léotard appelle l 'attention
de M. le ministre des P . T . T .

	

:u• Ie- diffi :'i!trs que co'tnais-eut
Ir- neo ;, ;'nt ., de La L'r : .'ie-Le--\deuil• .

	

\ soli pour' ol,te 1M l'in,laila-
tion ,c Ii,ite, tc•lé,Monique' . La rdieirte iatp ;al'lat:on dans cette
coin ntim' d'une zone arti~ :uuile, pniieu-e d ' c'poir pi, n' Ic .a norn-
breu : veman leurs d'ernploi de celle région, iu-tifie l'un'dt•nc'e de
me-'1iie, p~t . ..aidant de donner -ah-taclion a :x trie s nnnc~ .rcuos
der.'„ ee , Ir, r} în-ial iatinns Il lai dcntan ir• de !cul mt•Itre• en imime
pour a .lapter le. re-,',(u téléphonique de La L'in :te aux besoins actuels

	

Assur :, .

	

,mllcsse

	

-é(pe~t' grrrmi cet ° rrl rira pr''r-midi r

10504 . — 1 mar, 1'382, — M. Jean-Marie Daillet a ;,pr!!e l'attention
de M, le Premier ministre mur le ;violet d'aria - Pillent a 'oi\aute an,
de l ' age de la retraile . Il anparait, en eitel, q,ie, compte tenu cle la
dures de, clic ie, •upsutures, certains -,daii•-u, et n ;'lannnent des
cadre,, n'at'eindront pas, a -nlxente an-, la dur,.c' de trente-
sep tt to u t, et cimnM de coti-arion- . 11 tir, de .nande de lui indiquer
s'il n'rvi .'i s zge p ;, de prupu : .ee, poli' t•e, salcnid' n ' atteignant pas,
à noi•,ar,b• anm, Iren'e-~rnt :années et demie cie cotisations, un autre
systénre in tient lu durée cie, études supd'it•nres dan, le calcul des
année ., Je co :i•ai :on, soc i ales, puisque ces ann te, d'étude, ont été
finalement consacrées à la préparation d'une acticité prolesaionnelle.

liér,sgrnphie irecerremeii''

1050.̀ . — 1•' r-,ar .s 1982. — M, Jean-Marte Daillet appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur l ' intéri•t qu'il x a :ri, : :t à Ilrotioser
l ' emploi, en priorité, des chômeurs pour la r' t alimi :on des opérations
de re .en-e ;cent, de préférence à toute autre catégmte sociale dis-
posant actuellement d'un emploi stable .

10508 . -- l'' stars 1982, — M . Jean-Pierre Soisson appelle l'atlen-
lion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les erreurs
graves de calcul qui ont affecté les indices de la production indus-
trielle pour les premier's mois de 14381, compte l i a révélé' le bulle-
tin infus ntaiirns rapides . de l'i N .S .E E . en d :ile du 27 jan-
vie,' !1 ;82 . Ainsi, pour janeicr, février et mars 1931, les indices de
la production industr ielle rendus publics avant l'clec'tion présiden-
ti e lle i taicnt respectivement de 124, 122 et 125, alors q u ' ils sont
maii,tenant portes, après r•.'ctificaiion de c•es erreurs, à 127, 130
et IS :1. 1 . ' 1 .N S E .E . a dr,ne publie, dans les premier., mois de
19d ;, des indices tai-art appauaitie une produelion en baisse de
5 p . 1110 pair d'ippurt n ,rise niveau réel, A coutruri p , la progression
app ;u'onle cnre'•i .lrie sur la ermonde pallie de l ' année n 'est que
la con ;, (tu nire des et reurs preci t dcnle ;, Dans ces condili'ns, il
est pe ;'ntis de s ' in,ei ' roger ,w' la purl-,'c' des décl :u' :itiens dru I'rernier
mini•.uc et du GnU'.-crnemenl fondre : s,ir de tels indices et laissent
croire à un rcd -,narr ; :•'e de Lt prodncli-n indu-.lIielle en t 'in d': :n-
ni•e . Il lui demande si, dans la rceiité, on n'a pal dcicantage assisté
en fin d'amide 11!81 à une rel :cive temporaire et modérée de la
c•onsotnmrt fun de, ménages, permise prineipalcntcnt par l'ac . .oi,-
>ernent des unpnrl :,lions --- que révi•le le déficit croissant de noire
balance commerciale — et Par le déstockage des entreprises, sans
qu'il y ait d'incidence sigrilicalive au niveau de la produtction . Il
lui demande donc rituelles mesures de redressemetil il entend pren-
dre dans l'élaboration des statistiques de l'I .N . ,E .E . pour éviter
la rrpi•tit ion de tel, errements suscepl hiles d'induire en erreur !es
responsables de l'économie el, lor-qu'ils interviennent à la veille
d'une g on'citation électorale, de fausser les c•haix politigcues des
Fran ;•ais .

An'r rnr/eru'rl dru territun'e
~p, brique rt 'orréemperrrertt dit territoire : 13ourgrignel-

10509. — 1" mars 1982. — M. Jean-Pierce Soisson demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et c e l'aménagement du
territoire, po l ir quelle raison la région de t ourgogne se tr ouve,
ainsi qu'il i d lui mime indiqué dan, une lettre adressée au
président du conseil régional, entiérement rixe ue, à l ' exception de la1
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ville de Nevers, du bénétie•e de la prime d'aménagement du terri-
toire, pourtant qualifiée dan, la même lettre d' expression de la
solidarité nationale - . Cette dise.riminotien test particulièrement sur•
prenante, clans la mesure où la situation de la ville de Nevers ne
parait pis se distinguer fondamentalement de celles de nombreuses
agglomérations bourguignonnes et en particulier de celle du de t par-

tentent de l'Yonne. e,e bassin d'emploi d'Auxerre, notamment, est
confronté à de graves problèmes : le chôatage y touche 111,0 p . 1110

de la population active salariée et 19,03 p . 100 des jeunes de moins
de vingt-cinq ans ; ces chiffres tr aduisent tut fort accroissement par
rapport à l'année passée . Plusieurs entreprises importantes d ' Auxerre
connaissent en outre de graves difficultés dont elles ne sortiront
qu'avec une aide que les collectivités locales et la rection ne peuvent
leur apporter sans le concours de l'Etat . Compte tenu de ces indi-
cation,, il lui demande donc ,i le critère de la eituat .on de remploi

et de .son évolution récente a bien été, comme il atm( été annoncé,
pris en compte parmi les critère ; tl'aitributi in des nouvelles aides
d'Etat à l'antenagemenl du territoire . Si c'est bien le cas, il souhaite
connaitre les raisons intpératites pour lesquelles I Sonne et Auxerre
ont cté privée ., du bénéfice de cette aide . En effet, le t raitement

diffament réservé aux a^__lu ;n,' ations de Nevers et d'Auxerre, qui
se t r ouvent pourtant dans des situation, coni'arables, lai.,-.e sup-
poser que la proposition du Gouvernement reput, sur des eritui'es
autr es qu'economiques.

A . .oi fanons et ruonrerrreuts Inlnllens fiees ers1.

10510. — I" mars 1982 . — M. Jean-Paul Fuchs suite l'allention
de Mme le ministre de la solidarité nationale eue uteeains clubs
de prévention qui ne disposent pas d'un budget de !onctions:ornent
suffisant et se trouvent pratiquement chus l'impossibilité d ' exenxr
leur tâche. Certes, la circulaire du 2 janvier 19i5 rappelle que les
pretets doivent insister auprès des een .;eiis généraux pour que le
financement de, duos et équipes de prévention ;.gréés soit issu vo.
Dans certain ., cas, la eubtenl on départementale rc,te faible. Il lui
demande quel est l'organisme qui devra se substituer au départe-
ment pour a s surer le fonctiuunenient de ces clubs.

Tabacs et a ;lterrreltes 'cultur'e du Mime , .

10511 . — 1'' mars 1932 . — M. Jean-Paul Fuchs demande à Mme le
ministre de l'agriculture si elle estime normal que les planteurs de
tale,. . puissent cennailre de gru-ses difricuh,-s pouf• écouler le,
quelque 2000 tonne, d'excédent, de tabac brun de la dernière recolle,
alors que la S. E. t, l' . A ., qui est du fait du monopole le seul
acheteur pnsstble dans notre pays, a irnporlè en 1980 plus de
23 000 tonne, de tabac• brun comparable en qualité à celui qui est
cultivé en France . Au moment ou le ( ;ousernenunt parle de rec-on .
quête du marché intérieur, on peut en eilel s ' étonner ;lue les
planteu rs français puisent avoir des problème ; d'eeculetuent, quand
on que les quantifies de tabac brun consommées en France sont
de plu ; de deux tiers supérieures aux quantités produite par les
planteurs franeais . En conséquence, il lui demande quelle ; sont les
solutions envisagée, pour, d'une part, garantir arcs Producteurs
le plein écoule :nent de leur production rte tabac• brun sur le marché
intérieur et, d'aut re part, faciliter l'accession ou la re'onversion
des planteur, français dan, la production de tabac blond, dent la
co : sernmatiun est en pregreeeion constante tant en Frank que ,'.ans
le monde et dont les t entes pourraient ainsi se laite non seulement
aupre, de la S . E . I . T . A ., niais aussi a l'e•ipurtaliun.

et

	

nr ti,'il,•I,

10512 . -- man 1922 . — M. Gilbert Gantier appelle l' :alentiun
de M. le ministre de l'industrie sur les ',rares proiilenms que posent
à l'en semble de, secteur, utilisateurs d'acier les brusques et impur-
tante ; hausses des produits sidrb'u•s;iques, En moins de six mois, les
prix ont en effet été augmente, de 211 a 40 p . 100 . A ces augmen-
tation,, , 'ajoutent en out re les difficultés, pesées par la réduction des
délais de paiement et également par l'allongement des délais
de livraison dû à la pratique des quotas de production . Il lui
demande en conséquence si la politique actuellement suivie par le
Gouterneme'st dans ce secteur nationalisé ne risque pas de reporter
les difficulté, de la sidérurgie sur l'ensemble do- industries utilisa .
t rices d'acier . H lui demande en outre si le Gouvernement entend
appo rter une aide particulière aux nombreuses petites et moyennes
entreprises qui pissent dams l'économie tranéaiee, notamment en
matière d'emploi, d'un poids très supérieur a celui de l ' industrie que
l'on cherche a sauver .

Assurnrrce trruindie ntcteru l té Iprestutions en naturel.

10513 . — I mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose e M . le ministre d'Etat, ministre de i'in .érieur et de la decen•
tralisation, le problème du remboursement des éeplaecments des
ambulance, de sapeur—pompiers . A l'heur•• a,tuelle, le, ira rticuliers
qui prennent une ambulance privée sont remboursés par la sécurité
sociale . S ' il ; demandent l'ambulance des pompiers 'en vas d'urgence,
folie ou accident, par exemple . ou s'il y a nécessité d'un véhicule
tee : équipée quel remboursement est préeu . Il lui demande quelle
est la le_i s laliun en la matiere et, subsidutiremenl, s ' il y ;r possibilité
de e•on , ention ente l'organisme ge .stunnairc• embuai intercommunal
ou con . nunc et tes caic'o, primaires.

As .sn'uuce rici!le .eee - gruér;dités Ipcus'nns de rerersianl.

10514, — l'' mars 1982 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à Mme le ministre délégua chargé des droits des femmes
dan, quelle mesure il est possible à une :a;,irrultr ;ce exploitante de
cumuler une pension d'invalid!te ipersonncllc i et une pension de
reversion -du chi marie I1 lui de .nande de lui préciser ce
qu'il en est pour le réginu' général .

et_

]:,I•-:e~e/nr

	

et Coir se'Is1

10515 . — I mars 1982. — M. Emmanuel Aubert demande à
M . le ministre de l'education nationale si les études ntenees par les
service, du nnnistc•rc de l'e-dueetion mltiona t e et du ministère de
l' :uttmnmr et vie la decenirllisetiou en vue de rer•ilercher les possi-
billes offertes au niveau régle•nee .ttaire pour que soit permise avec
aie drlibcratite la suppléance des représentante des collectivités

locale ., au sein de, en .tseiis d'établis ;canent des lycée .; et des collèges
ont abouii . Ces étude, sunt annoncurs dans les réponses aux que,
lions irrites pos.•es depuis ante, 1979.

fruprit sur les sociétés Irlunup d 'nnplirvdicnn.

10516 . — mors 1982 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre délégué chargé du bur.get que les rr'gie, municipales de
remont,•c ; meraai ;lue, de p ;u .,i'ors stations de sports d'hiver font
actuellement l'objet de redreesenu•nts fiscaux visant à leur faire
acquitter l'impôt sur le, societes . Il lui demande de bien vouloir
préciser s ' il eensidi•re ces redres s ements comme légalement fondés
dans la mesure oit l'a .'lic!e 207-1 ui du code gcni-ral des impôts
exnnire cle f rimait sur les soci dés les duparteme'rts, communes et
syndicat> de communes ainsi que leurs régies de serùce ; publics.

1u .aCCr 'Iv,bVwrü

	

p(Iritnil'CS des bu,a .r ; :r reu .r~.

10517 . — 1 ' mars 1932 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l'alle :ttion
de M. le ministre de la justice sur l'applicat-un . devant le, tribunaux
p :u'Itaires de baux rkmeue . de la re ;le gén,'reie comunu ne à luutes
les juridictions telle qu'elle est e .primce per l ' article 1 ;`) dit nou-
veau code de proc•edure e•i'. le' et selon laquelle

	

la décision est
rendue à la ntajorile• d e s voix Le juge ne petit se contenter de
prt•ntlre l'a,s cie ; a s se s „ lus que lorsque le I ;'ibu'ud n 'a pu se
rcun,r ae complet par exile de• l 'ab,c'rce d'a .x-,',setn•.s titulaire., ou
suppléants ou de leur r, rusatit .n ainsi que le prévoit l'article 18
du decr,'1 n" 38-1293 du 22 di'•re .nbrc tic tt modifié . La règle de la
majorit .' n ' est pas Lutjour, regirclre dcv :ntt les tuibun :ntx paritaires
ale baux ruraux : de' ., assesseurs constatent Pic fuis (tue le t i r''side nt
a prononce une décision contraire a la position prise par la majorité
(lu tribunal . Il lui demande de' bien vouloir lui indiquer comment
tut assesseur peut, sen, violer le' se' :cet des délibérations auquel il
est tenu, obtenir (p i e soit re t'c• .t :'e la cl . t ci .eian nui ,joritaire et de
lui préciser si le Co'tsell sup é rieur de la magistrature est compétent
pour apprécier les suites d'un tel manquement, et selon quelle pie-
cédure celle juridiction doit i•tre saisie.

et_

IrnPnts lurun .r hure pn,Jc:s~onue!lel.

10518 . — 1'' mac, 1932 . — M. Jean-Louis Goasduff appelle l ' atten-
tien de M. le ministre du budget sur l'aspe'c't cuti-concurrentiel de
l'imposition de la taxe professionnelle aux entreprises de travaux
agricoles . Dan, ce secteur d ' activité, ces ent reprises subissent déjà
de, distorsion, de concur rence non négligeables, en particulier au
niveau des financements . par rapport au secteur coopératif. De
plus, ce dernier n'est pas soumis à la taxe pr'ofe'ssionnelle dont le
poids cet d'autant plus lou rd pour les entreprises de travaux agni-
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coles qui néce.de . t d'importants inee,tssements en matériel . Afin
de sauvegarder le dynenti-nie de ce se'teur qui a 1 .mttmnent Loch ;but'
-à Féve .ution de l'agrieidture, et plus peilieuiiitremant dans 1'0'tmst
ces dernières ann,ites, en évitaet aux explodat i ons de se
,urendetter dans un secteur non preduetir, el pecmeitre au\ agii-
culteurs de pouvoir, clan, l'a'enie, L'unir liitretaent Mers mitre-
prises, il demande à M . le minisl e e titi i)nriuut, pour retadlir une
meilleure égalité des eidiitees, de bien tttuloir esumirer, lete!imieet
ou partiellement, eus entreprises du paiement de la tade prolesmon-
delle .

Adriculture 'aides et l'r;''si.

10519 . — mars 1082 . - M. Jean-Louis Goarduff a t tire l'alten-
fion de Mme le ministre de l'agriculture eue le ndee»ite de mamie-
nir Vat:Mité des entreprise, de travaux t'utricule, . Ce deteur p'r-
formant et dynamique a évité aux petites exploitations de se
surendetter dans un secteur non directement procluetif par une
multiplication des investissements en matériel . Dans le cadre potdn-
ment de !a dm, en tvusre des décisions de 1'1 dernier, conteacnce
annuelle . lc secteur coopMalif biemtiieie de nie ,uies ddi iies sub,ten-
Delle, dont se trouvent exclue, les eidrepriaee de t, :,seux adiittles.
Ces dernieres, déjà diiifavorisées au M'eau du fin .emmint et de la
fiiealité, sent, tout autant que les eatlTpr,is cunp d .iiie au ser-
vice de, agriculteur, dont e lde, sud ieeent les dintleeoups de, chutes
de retenu . Dans cc eontesle . et :d'in de réhb i ir le, eiddm.', de
chacune et des regds nord-1M,, de ceitdt .rmm e , quelle ; dist .edl i ens
compte prendre li Guuserntei eut , re er ::i! i l pei die l laita'tie que
les meures

	

soient étendues aux entnapri et de tra,dux
agricoles .

aeedmriagné d'une participation les hctionneires de iillndOO francs
et d'uni paciitipdt :oe tic l,! 'uamitm de 1801,100 faune ., 'en plu, du
detudiveil haitheuli a rte demande tieprée du C .I .A .S .I . Cc thtrnier
a idem, que la pmiidpidmn dite a t tieenaires o,-lait pa, ruinante
et a fimiltiemitt esit, : de ce, &endors un iqndtrl de 1 -1,nluitd laece,
en Ales du compte ...eurent . le, paon'''s prtbiics accordant un prit
à lond Mante iln F .I) .E S . de : .dttl riuii ruines plus tri p ; . .t a long
terme peur iniestie-enteet du

	

E P . M .1 ; . de 7ti'1000 frtem,t enfin,
Orle

	

Pi'ni pots,'' peranC i L'Illeill aide' let,

	

a r i ng denier
leur linanemnent, en 'du, du (1 p i. ou,eat habituel . li

	

manauait
plus que lacre,' du Cid .iit national puer la levee de l' ie.,ddhéque
sur l'ueine de Caudry, la ureutiun

	

l'ordmiisme Routant dm., sa
daeeniie ,t

	

ban lue reli,du 'elle aptsie*ait un s impiermeit sou- renne
d'un

	

Pret ret-iieipetit

	

Or, la bttndu . demande rmietenent, peur
tous l e , .''fils, ib.. ::, :tiaetir hm, 1, et, dit demi!, de d, !d C . 1 .T . à
190 p . 1110 et ont plie, a 44 p .

	

tdute de tire, les c''rdtl :. -.L'aient
coupe, . L'ensemble de ce,

	

Éd i t:ouvert, cr.idile docu-
mentaire-, ereanre, nec . , re i desonte dn montant très impodant
et ces cblidatitnd

	

peinent titre exéeutes et par con- quent cela
enireine !a t'es »don

	

p liement et le (Updt de bilan . Les eendieats
indiquent que cette ertreprise est perldtmneiit

	

puiaduc, les
ordres d'a mit

	

eiaed p nredi,li .-s ch-pais septembre 1911 . peur
ltvr ., is .in prhtemp, lif t;", repard. ntent une eugmeennion de 5 ;1 p . 120
sur

	

eporli,ettr et il_ 21 p . DM ier l'enaemble '
par rammrt a la edam-, cor .e t,pondeate de Vidie', tle° :di•'r L'ans
le coldtsitt actuel de '''hume (le l'indu-Ire de 'habit!-meut iii Mae

la determinaiied des Idin,oire publies de r p tttiiee le and'ilage et
de hiai .itieir ldiepmi, ii lu i demande ce qu'il entend luire pour
ce l te enti n pti,e .

Ieip, ;t s'Ir le sci e r)ur
r r c,, t i i ce te,

	

su'r's''-', peler tic

	

Cl

	

hirrir ' l,r.

Rr r pdlr'CS idulettuusirt,oe i.

10520. — 1'' mars I332 . — M . Marc Lauriol expose à M . le Premier
ministre (Rapatries) que lei, princ i pe ., ayant cemiuit le con dii!

constitutionnel a viser le 'contant de, indcendeatIries ta- de
nation .rlitation d'aetrepriae sent tri,-, g :nraud 11, reps-' : t :. ru la
Constitulim'i et sur l'article 17 de la Dte l t,i'atitte dm, '! :oit, de
l'homme et du citoyen de 1729 . lis doivent dent.. dam,' -mer à laid
citoyen français privé de sa propiietd Iiiaigre lui, par un :lu t e de
la puissance publl'pie . L :s rapataiee soin d In i cette situation.
Pui s que, in-tallé outre-user avec l ' aide . l'emmura temenl nu l'inci-
tation de l'E'at français, ils ont été caintraiet, d'ddieilotieee leurs
biens en application d'une polit ique eo .Muite au nom de la nation,
et ont dû subir dan, 1 .r personne et dans leur pahinloine un
traumatisme irrérei,ible sa ris plécédent en l'ariette Or, le, lois
franeaises successives

	

Non' loin de s'être roofs' ,rées
aux principes iu-'enmnt hivadués pai s le crmariil con-t i tuc i nnpel.
Il lui de :dend e clona quelles ieilietive, ea rple prend peur due
l ' écart subsistant entre le droit et la realité inn .,ée airs rapatries
soit ',duit.

Prrifeestetis et re .tiai res

	

Grifictei i ers et

10521 . --- 1

	

nia, 1932 . - - M. Pierre Raynal appelle l'attent i on de
M . le rninistie de la santé eu,' la sttuadon des initie Mat e : .m' .,det
à titre libr~rat

	

Di-. 1, i goaiati dl,

	

d dui . Midi ., par hi, inter i . ics
afin que ,oient

	

le

	

ei 1, .,i-

	

ii .efeilr, et de leurs
frais de ddphtce r .ded, compte tend cle 1-m'imentaliod

	

des
charge, . Dans eelledci inter luit netadaient le etut cmnuradt
qui, poile 1931, a -obi une majora t ion de 18 .90 p . l i ra . Cette heu, e
est d'ailleurs patImultureiitent seidiile dies le (' an' -I . en ',ai
du cla,,ein e nt de ce département mn, la zone 1 ' :rivée la plus
élevée . Il lui demande de bien ',Meir lui feire tonna :Ire !es ctindi-
tien, dans le,cpielle ., une suit' f ridi .aidu peut ilte a 'po i re eux
juste, reiemlieation, des intirmiea, liridreus, (filet

	

coet .idue
indénia i ,lement

	

iétlu i re tels d'ide, ' de

	

-.impure , - pat la
colleetieité natiei,a!é, en i i eltant nolammeet r'e t

	

lm siltali-diions,
auxqHeilea

	

aureit fallu avoir recours si les suis, Madtient pu et,
donné, à domicile.

Ilabillemeut, cuirs et textile :, 'entreprises : Nord.

10522. — 1" mars 1982 . — M . Gustave Artsart attire l'attent t on de
M. le ministre de l'industrie sur la situation d'une ' t'end, . qui a en
gérance libre une entreprise de coniectittn du No :d de la fiance.
En effet, cette entreprise, qui compte 159 salariée, risque de déposer
son bilan . Depuis plusieurs mois, la eituation financière de !a société
est plus que préoccupante ; pour permettre à celle-ci de survivre, un
plan financier a été élaboré : un prêt à long terme de 2500000 francs

10528 . — 1" i, ar . 1982 . — M. Jasdues Brunhes futaie t'et :e, Lion
du' M . le ministre délégué chargé du budget 'ur l ' aa . u .diiti'-imnent
des idieeéti, pour le ti,i pmt . :- mette ire liiid de l'impôt
r.ur le ',tente l i n edet, lors de leei cé'ra't en Iet edtci, les .e i etais
Pereoitit e t tir item tiripltde :m une rirliud

	

P t3 d i 0 i,tetdi rl i e
au niimble t i ,,mme :,

	

Celte prime cet aie-ripidte à
l'impôt :tir I :•

	

dde tu 'item la pari (tete :art',

	

irdt t .s, ni"n'ent
qui demeure

	

dupa i . de td .mbreu s es mtn,ee .

	

cied i.-
qlliett'r,

	

lai tienne, : tinettes ni'•,urc : II etitcnil prinidat t	te
pruiiic inc dam, le cadre de lu jirociiaine reiul :np de la lis silite.

Mie .9

	

id ,i- . ttds iitet reprdei .

	

Culrerlosi.

10521 . — 1 rature 1992 . -- M . André Guron-.éa
de M. le ministre Je l'industrie sur I ;: situation de l 'ancictire
entre', '' Rmieult Sonna de fer ., ri en jainier 1931.
En juin dernier, la cenalitut i on d'une S . C. O. P. a re tenti, le
redreiadaim tic lu , p icte, dIde entrtipei .-e mécanique ( t e Id
Les itieeidtts (Mc dl, gtndernmueiiialie : lisent ide oii . mteti .ms de
la politique industrielle dan :, le seeierm de la tuarbildt-outii pescnt
le piat i illme c i - la t i iti-m'tidd (in' cure te-Me air'.• ; cri rias
Lu ( .1 , C .rInllte

	

itit c iteet .itt i e tutel l es

	

:11 rietneS

	

mienne
pose, une etiltit :r,e a ce prob!cnte demi 1de :m'et

de l'emploi et Cu di ,riti,meince tt de la t,

	

m.

t'et), ,,i,det taeid dei( eeprittes : .S'atac Msrilitaci.

10325 . a- I ' nt ris 1 .32. — M . André Durome. appelle lattentian
de M . le rai :cd:Are du travail der la heiiialion dm Utile ,. inthi Mutiles

e .ndndltie

	

Per la dire ' f un de l'enta( ptite C'alnaud
Emld Pane de siretti-tit Mils. (7im Id pies deus a,, les

	

, rie
ar''rrrd r- es ;rd, dt I die', siti rd i r .ell, rlii

	

mprlr,

	

,« dU
confite

	

(I ett,idi,u t inuet

	

stIppr l e -Mei,

	

I ,i

	

( ; ;i ma . c . ;Id :- et cati
sui suinté par, oiedmidditnd le ntneb-e d'heures

	

ni!iralra étant
retltltt CC nuntir . MMI -dieiten 1. . .1 le,

	

pt t rir r llrftl rie
(telle 1«irdrepre,e . Li Mill itdilinn ri : lamie est proi :iitr . e, ter fichier
individuel Lai :cil Inetititm dea publiques du ! .risienel est
lent, a jour . La dilection lente de suttprimer le bide! tdodietil et
tiret en place un rtieimmint ietmiecu' qui assimile le !crus d'et'l 'ertuer
des heures euppiti rneulaires à une faute grave qui interdit la
lecture de tracts, duits ce contexie pi p, .eesif que le :19 jan-
vier 1981 les brigade, spii eiales de polit, sunt interlemiee tendre
les hasailleurs reonis en délégation . ltiecendnent la direction a
contraint le delértué seindiral, entité à un poste l'elolgnant des
autres travailleurs, à se démettre de son mandat . en fax-ail pression
sur la femme de ce travailleur . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour faire respecter la loi .
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Freelehcr .e lcrnpluiI.

10325 . -- t" tracs 19ed .

	

Mme Colette Gceurtot ;Iltire l'attention
de M. le m;n+stre du )raval rte' la situalien de, tretailicttrs fron-
t : .' :,

	

et la suite de le ot_ralu ;,tion du trame belge . Face à une
sitimle i de l ' iiplei p :uiSuhcrennent ingct ! - 1t^te dans les duperle-
mcnt, r -:r. .erni•s, lem eue,', :'e de traveilhuti

	

ont eté contraints
de

	

t .eiei-iite mi empl'•i en le L;ittue o q .:u Lexen ' inurg et peesent
aie .sue joie' ta iio :tiiere pour se rentre à leur travail . La
cL' . :l,c,i,'tn uu Iran, bile, inr ., : venue etùnu'nr :'e à Bruxelles ne
mat (fuma p et, d ' cutt ; .Imer u :,e bai, .,e tin pouvoir d'achat puni tes
tra'' , .lieur, . La con-e ' ;itenee il lui ètmr .n .ie quelles meures il
e ;,t, e

	

, ;re .r2re puer 'lue

	

Iraveilieurs ne soient pas pcnalisrs
• (pic I oie' aestuer la t ;'• ,;' L eu d'emplois den, ces rel;ioliS,

Aure ^litre i„ ,leis'ete rIC cicaurl ~.

1052' . — 1'

	

m, ;,i' 19

	

— M. André Lajeir,ie attire l'attonlien
de M.-ne le ministre d : l'agriculture sur la •itu ;,ti .ru de neinbre
d e

	

du de . • e rre rient de I ' eli r nui ont cesse leur a .tivite
• . de le 'e :' . .i,e, elin de li 'tirer ;,tr e - ,ploitetiun puer
1 u!

	

de, . de j,•'1'res aelieeit,iui - e . le, tead tet .ail'-, qui bern_fieient
de : J .

	

- D . i :o .n

	

eu ret,'site .

	

put,eit ben e iieier
cl :

	

! ;c -r et eu, ut'• .up d 'en re etc toit des re ;-encres
tri

	

(rte lien de m .nia,tun vi,•ac>•e, re lai est de plus
te .

	

,'

	

el,l :

	

,Ille

	

1nj,,-Iite .

	

'e : ,-'

	

l e! u 'rie

	

dan, le

	

dimii-il de Veda, 1 un temple d i e :
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10531 - 1” mer ., :1d;2. -- M. Roland Mazoin ettire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les probli'i : :es
deroel'•ni de l 'articuL•ilien de, ditfcre,,is r''gru•e, dans le cadre des
ordonnances prévoyant l ' abai : .lement de l'âge outrant droit à la

retraite . En effet bon nombre de travailleurs ont été ail e iii-s de
leur vie active, affiliés a des regimes différents . De n,rnl'rcux cas
sunt ainsi po-• :s en particulier pour des personnes avant travaillé
perdant quelque, : :puces comme aide faeulit,te sur l'exploitation
ag''icule de leurs paient ., . Le di•coutpte des cnni'es d 'activité retenues
par la 31 S .A . s ' effectue la p!upert due temps à partir de Page
de la majorité cl,' l 'ai :ie familiale ,tingt et un ails) . Cela risque
de penalieer les Irat ., ,leurs concernes qui ne parviendront pas à
tol,rliser les quine• ime; requises pot' l'ouverture du droit à la
retraite à taire plein . Ln conséquence, il lui demande quelles
nie'ares elle retend prendre afin que l'odonnamce prenne en
compte ce preld, ie.

Sec'uritr encline 'h,rteeme'utieti rire rrmIsies).

10531 . — 1'' mare Ir32 . — M. Roland Mazoin attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sen' les problèmes découlent de
l'arti :utation des diife -reale régimes dans le cadre des ordonnances
plie , oyant l'abaissetmi t•nt de l 'd re ouvrant droit à la retraite . En
effet bon nombre de tra,ailleurs ont éte, au cours de leur vie
active, affiliés à de, régimes difh,, rents . De nombreux cas sont ainsi
pose ; en p .rticulier pour des persienne ; :i ait travaille pendant
gtielqut-s années com ;ne aide familiale sur l'exploitation agricole
de Ions parents . Le dttrunrpte des armées d'activité retenues pat' la
M .S .A . s ' effec•tue la plu ; art du temps à partir de l'are de la
in iorite de l'aide lt,nMiiele vingt et un anse . Cela risque de péna-
liser les tr :!veille ir ; cuneernes qui ne parviendront pas à totaliser
les quinze années re l uises pour rouverte, du droit à la ret raite
à taux plein . En cans squei,ce, il lui demande quelles Oit .eres elle
entend prendre afin que l'ordonnance prenne en c• ., :n ;tie ce
prublètme .

D,'par'r,ierds et terr'itoir'e,, d ' eider (' Iller
tdepurtenteuls d - uelse-mer r e'u .eednienic'ut!,

10532 . — mars 1922 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que dans les D 0 .>I ., les
e,lfan(s rentre: ; en classe a l' :i^e normal ; :u niveau C .Y ., se retrou-
vent en retard peur (:'1 p . 1110, cinq ans apree . Ces mimes enfants
pour un rninre em,ci n%'nient r,do :,b! :'nt plus souvent que les
enlaidis de rnetrnpulc p. 100 t'entre 15 p . 100 : . Ces simples
dnmrce ; montrel .t l i :n ;:ol'acre qu ' en devra') accorder .,u develop-
pernent de la ps ,'!,ulo,tie seul ire dans lei D .O .M . Or, si en
Fiance il y a un p-'.chologue scolaire pour l00o enfants, dans les
et 0 21 . il y en a un pour 2X09 enfante . Par ailleurs, la formation
de peyeho!o sues n ' est pas dispen .eee dans les D .O .\I ., mai, unique-
nient en France c•nntir,ent :ae, ce qui contraint les éventuels candi-
ciels des departrr,c' . rts d ' oalre-mer à con-catir de lour ds sacrifices
lame tue telle pre_'nretiun . Il lui demande q„cllc' sont les mesures
qu'il entend prendre peur meu lierer celte situation.

A s surai,re ,'ir•i rr , ; se : répieie des f .nrtemea,res cil” la
et „u,, ;,,irus ~ra 'r ul ers perrsianst.

10533, — I” mars file . — M. Xavier Hunault appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur le •rn ;e R .ne po .;tt par la validation
des serr ure, aeeiG :ires de .; aat•ut, cle' eL,'ili„timents publics hospi-
tahers . En effet, les dispositions l''„ielalives et réglernenlaires
aet :'clle!nent en vielleur, ne permettent Pa, à la c : isse nationale
de retraite des "cet, de, collectiv i té, Ive ,Ie, de prononcer la vali-
rl,,!d .n tic, ser':iee, a Temps partiel et ectr,i's par les auxiliaires
de-dits eta'tti : .-einents, au unonient de l'•i,r nomination en qualité de
tif Mire, alors que Ici- '- :'rvi .es à tempe paillet des agents titulaires
sont pris en cueillie 1,-r io l'tdeiee vie rc t r;t ;e des a^enls des col-
Ir•r ;i ;it,•, loe :'les . il lui demande de bien vouloir lui preei-er si
une niodllicati .'n de la ré .tlenu•r,tatinn est tin,'i,aP•e c o n ce sens,
a',n tir• peuneli :'r une gestion stricte des crédits affec•t,', à la
reen,a :r : :tion des tt ',lis auxiliaires, salis pour autant pf'nali,er
ceux-ci.

Chidearlc : indrrnufse l iurt lnllucnfitx pour perte d ' en,ploiI,

10534 . — l'" mars 1982 . -- M. Christian Bonnet signale à
M . le ministre déléttué chargé de la foection publique et des
réformes administratives la situation difficile des ai 'ciliaires et
remplaçante vie la fonction publique au regard de l' indemnisation
de leurs périodes de eid :mage . En elfe', les administrations publiques
ne cotisant pas aux Assedic, les remplaçants ou auxiliaires n ' ont
droit à aucune indemnisation à ce titre . Pour pallier cet Incon-
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vénie't, un texte prescrit que l'administration qui licencie ou met Pour le moins les acheteurs de ces produits devraient-ils être
informés du risque que comporte leur utilisation . II lui demande
quelle est la politique de son ministère en matière de sélection
et d'interdiction de ; matériaux de construction, d'equrpe,nent et
d'a mena :`ement des locaux compte tenu des critères de sécurité,
notamment en cas d 'incendie, qui devraient être retenus.

fin à un contrat devra verser à l'intéressé des indemnités de chie
mage, à condition que celui-ci ait t ravaillé au moins 10(10 heures
dans l'année . Comme celle obligation peut constituer une lourde
charge pour les établissements concernés, une pratique s'instau re
aux termes de laquelle un certain nombre d'entr e veux, qui font
appel à beaucoup de remplaçants, hôpitaux nar exemple, n'emploient
ces remplaçants que pour une durée maximale .te cinq mois imoins
de 1 000 heutesI, et ne leur proposent d`aetres remplacement,
qu'au terme d'une période minimale de sept mois . afin qu'en
aucun cas ils n'aient effectué ces 1 000 heurs de travail clans
l'année . Ces auxiliaires ou remplaçant ., sont donc assurés de
connait'e chaque année sept mois de ch(anage durant le ;qucls ils
ne perçoivent pas la moindre indemnité . II lui demande donc s'il
ne lui parait pas indispensable de mett re en place un autre s'oli'me
d'indemnisation (tes pet riudes de chômage tes .usiliaires ou rem-
plaçants qui puisse supprimer cet effet pervers du s}ste'ae actuel.

Fom'!le ,ronge' parental,.

10535 . — 1' mar ., 1982 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
délégué chargé de la fonction publique et des réformes administra-
tives la loi n' 70-459 du 4 juin 1970 instituant le congé post natal
prévoit expressément qu'a l'expiration de ce congé le fonctionnaire
se trouvant dans celle position est rsiniegrc rte plein droit . au
besoin en surnombre. des sun administration d''rigine sur demande
et à son choix dans un peine le plus proche pussiinle d son
dernier lieu de travail ou de sa u'c' Rtence lors de sa reintég'atiun.
Il ne s'e ::plique pas dans ces conditions la formulation du décret
du 17 octobre 1)179 traitant de ce problème et .assimilant la minté-
gration à l'expiration du congé postnatal à une ou r alien au tiare
du rapprochement des c''njnints . pourq' oi il lui demande
si un 'e',ie rdgh'rnenraire peut ntadifier fond :nnentalentent l'expres-
sion th leuislateul . Dans la négative, il serait in'ere .,sé de eonnaitre
les disi,usition : (1n il compte prendre pour faire :es :'e''lel' la volonté
du Pa .lentcnt.

Partis et grvn,pemenls pO l ittine, ,parti en ntatteaste fan-fil si

10536 . — 1" mars ;9132 . — M. Emmanuel Hamel siamalc à l 'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures l'intérét de la
lectur e de la presse du parti communiste français qui ne s ' écarte
pratiquement jamais de la position du Gmncrnent_nt suvi('tique
sur tous lus problemes (le politique ét'ange're aqu'il s'agisse, par
exemple, de l'Afghanistan, de la Pologne, de !'Ame'rique centr ale,
d a l'Ethiopie, d ' lmuéla eu de défense bombe à neutron, désarme-
ment, pacilisme, etc ., . il lui rappelle que quatre dirigeants connu,
nistes >ont membres du Gouvernement dont il Col le ministre des
relation, extérieures et lui demande quelles rifla ions lui suegc :e
l'identité de vue des communistes français et de l'Union suvicligne
sur tous leu pr eblentes iulernatie•naux.

Pnl'trgr,e s'iH'r'ieuce
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10537 . — t' mars 1982 — M. Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre de la culture l arrestation par bd autorises
sovietiqees d'un cinéaste mime dont l ' un des rires est aclue'Ieuent
projeté dans trois cinéma, parisiens . . . lui demande s'il est inter-
venu aspres du Gouvernement soviétique pour demander ia libé-
ration de cet artiste et créateur et proposer sa venue en France pour
qu'il puisse y exercer son art et s y soigner, sa santé a g a tt été fort
éprouvée par sa condamnation en 1974 a cinq sas de privation de
liberté .

Prote,hun ei,'rle p'liliyue de la pruter t ü,n ciriteI,

10538 . - mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement ics imite in :en .re,
survenus le vendredi 19 février, a Yvetot et ii Paris, rue clic
4-Septembre, où sept enfants sont morts asphyxids et à propos
desquels la presse, dan,, le compte rendu de l'un de ces incendies,
met en cause les divers matériaux modernes utilisés pour la
réfection de la chaumière qui se sont eonsurnés en dégageant des
fumées particulièrement nocives = . II lui demande s'il n 'envisage
pas, en liaison avec madame le ministre de la consommation, ale
prohiber la vente de matériaux prenant tee aussi facilement et
dont la combustion dégage des vapeurs et fumées dangereuse, .

Politique e,rtcrieure datte contre la fair(.

10539. — I mars 1982. — M. Emmanuel Hamel signale à
l'alteution de M . le ministre de la communication le souhait très
ardent des militant ; religieux et laïcs pour le developpenu•nl de
la >olidalité de la France à l'égard du tiers inonde que la quinzaine
nationale du comité français pour la campagne contr e la fait»
connaisse d'année en année rut suceès grandissant . Il lui demande
quelle sera la contribution de la télévision nationa!e et de Radio
France a la reussile cette année de la quinzaine nationale du
comité n'aimai, pour la campagne cont r e la faim du l'' au 14 mars
et notamment de la ( .ollecte nationale du 14 mars . Combien d'émis-
sions de Ides isiun et de radio seront c'our:acrees celle année à
faire counaltue la campagne contre la faim'

Etrarrgers itt'armllcurs c'trange rs ) .

10540. — I' nuira 1982 . — M . Antoine Gissinger souhaiterait
conmutre les mesu r e ; que Mme le ministre de la solidarité nationale
compte prendre a l'endroit des t ravailleurs etratngers clande,li is
qui n ' ont pas déposé de dossier de régularisation . Il semblerait
qu'au 15 janvier dernier 100 000 dossiers aient été constitués en
vue d'obtenir celte ré .sulari,ation niais les observateurs estiment
peneralenuvu que le nombre d ' ét rangers en situation irréguliôre
acoisiacrait 2UO 000 . Il voudrait savoir quelle politique le Gouver-
nement entend suiv re à leur égard.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Electiuns et référendums (législation).

8676 . — 2.5 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le Premier ministre si le Gouvernement compte
modifier la loi électorale avant les élections municipales prochaines.

Réponse . — Le profilcme d ' une modification de la loi électorale
applicable aux élection, municipales est actuellement à l 'élude . Le
Parlement, le cas échéant, en sera ,saisi en temps utile.

Elertiorn .s et réf(- n'a mas (tuyau! des mandats).

8367. — 25 janvier 1982 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir préciser, avant les élections canto-
nales, les suites qu'il entend donner au rapport dont il avait chargé
le sénateur Debarge sur le problème du cumul des mandats, notam-
ment afin que le : candidats aux prochaines élections cantonales
et leurs formations politiques puissent se déterminer en toute
connaissance de cause sur ce sujet.

Frpan,se . — Le prol;lome posé par l'honorable parlementaire ne
peut faire l'objet de solution immédiate . lm rapport de M . le sénateur
Debarge vient d'érre remis au Gnueer cernent qui l'examine et
envisage de saisir le Parlement d'un projet de loi dans le cadre
de la mise en u'urre de la décent'ali-ation . Ce projet de loi ne sera
pas dépose avant la session d 'automne.

De)nographie Irecensen,entsi,

9333. — 8 février 1982 . — M. Guy Malandain attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le recrutement d'agents recerr-ours
en prévision du recensement général de la population fixé a la
période du 4 mars au 2 avril 1982. Or, des instruction-, auraient
été données conseillant aux maires de choisir les fonctionnaires
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ou ageiits de l'Etat qui seraient volontaire .; pour cette mission
exercée en dehors des heures de ser ire et rémunérée aux pii'ce,s.
En conséquence, il lui demande n'e,tinie pas non seulement
souhaitable nids Iodique dans le contexte de notre politique en
faveur de l' . mploi, de faire en salle que soir nl recrutés en
priorité de jeunes chGrneurs pour remplir les functions, d'agents
recenseurs et mener à bien cette mi.,.,ion nationale.

Repai es, . — La suggestion pre,en i ée par l'honorable parlemen-
taire de faire en sorte que aident recrute ., en priuritë de Jeunes
chômeurs pour remplir le, fonction ., d'a lems re,•en-eur.s peur le
re,•en,evnent genétal de la population fixé à la période du 4 mars
au 2 avril 1982 va lofa a fait dans le seins des directives données
par le ministre d'Etat, ntiniatre de l ' intrlleur et de la décentiali-
sati, .n et le ministre de l' cononrie et de, fimumo.s au: préfets, aux
sou,-pr"•fels ainsi qu'aux maires . En paiticulii,•, la circulaire adressée
aux mai res sous cousert des préfet ; te 10 drue :nbre 1981 prévoit
dans don chapitre VI-1 relatif au recrutement de' ; agents recenseurs
p11 'i-erncnt que : a Cuaformément à une deciaion prise par la
coounis .ion paritaire naliunale' de l'union nationale interprofession-
nelle pour l'emploi dans l'industrie et le cnmatcrce iU . N . E U . 1 . C'.,
en ccc rrd acre la délégation à l'emploi ministvre du travail', les
per,onn,•s en chômage qui se r ont emploaeca tan-mile ag e nts, recen-
ser :, pa t uron : c'un„'rser leur qualité de demandeur d'emploi et
co .'•tinuer a percevoir Ica all,c,ltions qui y sunt attachée .; En
Coi' '-fumes,, les jeunes ci. .b il's sont paiti,ulieremenl concernés
par cette po,eiu i,te' qui sa totalement dan, le

	

, de la politique
en fi ai sur de l'emploi menée par le Gouvernement.

AFFAIRES EUROPEENNES

Commerce extérieur iEvpapue1,

5203 . — ltl novembre 1981, — M. Pierre Micaux attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sise la
di''per .•_ iii til-ilt'nienln de :canrers des produits industriels en pro':e-
(lai,vc ou à destination de l'l .apagne. A rentraie en Espagne, les
produits industriel ; français sont grevés de droit . de douane qui
dopas>r'nt 40 p . 100 alors que les produits espagnols, outre qu'ils
béncficcut de subventions gouvernementales à l'exportation de
l'ordre de 12 p . 100, ne paient à leur entrée en France que dos droits
de douane ire,igniiiants . C'e'tte disparité est fort preludiciable au
di srluppcment des entrepri-('s françaises et, à moyen ternie, au
deiclopçement de l'emploi . 11 ne demande pas, via-amis de l'Eapagne.
un Iriune protectionniste (gais au moins une égalité des chances
qui pedne ;'t' l ' eserr-ive d'une concurrence nor male . C' est pourquoi
il

	

demande quelle position il compte adopter en cette mature.

— Les cran :i :tien ; dans lesquelles ,'effectuent les échanges
de p :' ,t,i ts industriels cotre ;a France et ! Eapnune puent eileeti-
vemnnt tin pridilr•me : l'objectif de l'accord C .E .E .-l'spagne du
29 juin 10,- 0 riait [Malins ienuint d'une /one de Iibt'' échange entre
les ciels parue ; . Ce pro :'e s se, devait se dérouler en dertx pha-e .s
et , : mail nrevu q .te la premiere durerait an moins da ;uns . 1 .'ar p erd
di'lin',•ail le, ternies de cette preniiia'e étape et il assit été admis
à ; ' ipo']nc, en rui,on de la di ;L•rence de n 'neau de développement
de', doue pa :t'-nuire', que la C'onimvnauté tirait a l'Espar'nc des
c, .ul

	

pins tnrpnt ,-tte

	

qu'elle n'en reee, rait de

	

celle-c
A i rchr, rire paum oie ils, la p i inii're phase, dans bis minima 1"71 ;-
1977. la Comrnnnauté n'est pas panemre a obtenir le pamaile a la
deeeir' :ne phase de l'accord et n ' a pas . depuis, rcousert les dis-
cu•'ions a ce sujet_ l':'.I,' a pris cette attitude a rions, de ''u situation
pu ;t :j .t,,c priralanl en Espagne ruais étalement en raison du dépit
de la dcmorle d'arlhc,iun qui semblait rendre inutile une renego-
c•iatinn nmesaanenent complexe et qui devait cou,rii' a la fois
l'industrie et I agriculture . Les i'changos de produits industriel;
s 'effc''lern' donc toujour-, ;w'• . cnn :htions fixe•e-, en 1970. La Cotntnu-
naaté a t,- .luit ses droits d'en moyenne 60 p . 100 sur un tarif exté-
rieur amurant une proie lion de 7 à 8 p . 100 et l ' Espagne de
25 p . 1t!n sur 'art tarif extérieur de 15 à 20 p . 100, si l'écart entre
le, ruait, rte douane est une cour' résilie :les disparités relevées
d',ns Ie, conditions réei-sant les échanges de produits industr iels,
il et loin de les expliquer e ticrenient . C' e'rtaines pratiques de
l'adnilni,lrauion e .paenole dis l'implication de l'accord de 1970 et,
surtout, le sy'slerne espc gnol de t-ixes smr le ihiflre d'affaires et
de compensation a la fronlie'e ont ea pour effet de favoriser les
exportations cspegnoles et de mimer les importations communau-
taire- . Pour corriger prngrrssivement cette sihction, le Gouve•rnc-
ntent poursuivra son action clans deux directions : il faut, tout
d'abord, maintenir à l'ordre du jour des t r avaux des in •tances
éommrnautaires les proble'nu•s d'application de l ' accord de 1970.
C'est la Communauté qui, ces dernieres années, a demandé que la
commission mixte chargée de g •rer l'ar'eord se réunisse périodique-
ment . Ces échanges de vues ont amené les autorités espagnoles à
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prendre certaine, ',dures qui on t 'mur ell' e't d 'attein t(

	

'c . éispa-
rile, d'an ration le pru .cuits- (1i'1.ivranee moins tic' clos
Licences c ; ' iaupurLé omr, ac,4mentatiun du taux des lame, internes
sur le chiffre d'afl .iir,', saris r'c'lesenia'ut corrélatif de la compensa-
tion aus, fuuntic''re-' : dans la négociation dadht-sion, la Commu-
nauté, à l'initiative de la Fiance, a denr,ndé que l'Espagne ap p lique
la T .V .A . il'•s le jour vie sun adhésion car celle mesure au ra pour
effet de corriger la principale SUUree de disparit é s constatées
clans les conditions d ' idhanstes mutuelles . Le Gotr,erneucent fran-
çais caille p .ru,ulu .rn?F t . (Ian .; le castre de, ncgoejations . a ce
que la Communauté maintienne' cotte position.

Cionieurrr,téu er,rop('crures ifroutaliersl.

7823 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur
le' ., recommandations d'un rapport de l'assemblée des conununautés
économiques européennes suggérant aux Htats n'ombres d'adopter
un statut des travailleurs frontaliers qui com p orterait notamment :
u' la suppression progressive des disparit- s, des prestations >reiales
et familiales selon les pays de ia Cnrnnr,inauté européenne, h' le
calcul des assurances vieillesse invalidité en unité de compte eu r o-
péenne ; c' l ' imposition à l'impôt sur le revenu dans le u : :)s de
ré s idence des frontaliers . Il lui demande : quel accueil le Gouverne-
ment françers va faire à ces sugge .,tiors et s'il considère ce rapport
et ces recommandations compte l'amorce d'un développement de
l'espace social européen souhaité à juste titre par le chef de l'Etat,
comme par son pi édécesseur.

Repnn .se . — Le rapport préseuté à l'assemblée des communautés
europcennes sur le régime applicable aux travailleurs frontaliers
contient un certain nombre de su ; e'tion .; qui rejoievent en brande
partie les objectif, du Go,tverncment français dan ; le (loniaine de
la p°utect ;on su'i,'le. En effet, dans son n?rmar,tndum présenté en
octobre 1981 à ses partenaires et aire institutions de la Communauté,
le Gouverneraient a estimé que la coopération et la concertation en
nrrli('re de protec t ion : sociale devaient étee une des priorités de
l'e s pace social enrn•récn . Aussi, il considère qu'une oieillelire
cenrdinalion des lévi,' :,tions de sécurité sociale visant à renforcer
la protection des tratailleur> bé'néfic'iera airs travailleurs frontaliers.

!1Pe'ngc'

	

t'rr!n'.

7877 . --- 1l janvier 1982 . — M . Maurice Briand rappelle à l' at-
Icniinn de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes
le prou : s, aclr,el .ement pendant devant la cour de justice miro-
pi émule . rrirodinl le 25 novembre dernier contre la Grande-Rretaune
à la suite des entraves errées par ce paya contre les exportations
de volaille eau Inroeenaiice de France et particulièrement de Breta_ne.
La principale entreprise britannique, l ' entrepris e. Mathee's, favorisée
par ces pratiques pu ci er :fun nislts, unei à i -rulil k e délais de p,océ-
dnre tintr Investir et foire fuse a la concurrence française . 11 lui
demande, en consénuenec, d'interse-nir actiiefnent auprès de
de justice pour a 't'-'er le niernulentent du procès.

c . - Le Gousc•rnement n'a pua manqué de faire di .ligenea
en celte allai, et a, a l ' automne dernier, saisi la Ctunndasion, sen
apfairation dei l'article 170 du traité C . E . E ., de ce qu'il estimait
elce un manquement de la Grande Bretagne à une obligation du
traité . La c•ommissinn a pris la di'c6 .ion, le 25 noveedi'e dernier,
de porter l'affaire devant lu cour de justice ales '•o :nrurnautés
eurepl'ennes et doit introduire tri' .; prnchait,emenl de .art elle
un remues contre la Granite Bretagne . Le ( ;tnuernetnent français
ti est pas en position d'intersenir à ce stade mandes sic ia cour nie
justice pour acrélcrer une procédure dont le dté roulornent obcit
au : : regles communautaires applieab,^s a celte juridic'tton,

AGRICULTURE

ltiu'icu[fure indics el pet i ts,.

125 . — l'3 juillet Mn . — M. Antoine Gissinger rat-pelle à Mme le
ministre de l'agriculture que la co rit mission du cou nilé econonnignie
eur opéen vient de déuloquer, au titre de la premiere tranche 1980
du F .If .O ( ; .A . Orientation, un crédit de 1117 millions d ' unités
de compte . La France a obtenu 43424 :151) francs pour l'amélioration
des structures agricoles, 12 782 Ut-1 francs au titre des crédits
spé'c'iaux zone méctilerran• ennc et 49 :11) :) Ot10 francs pour l 'action
commune relative à l'amélioration de certaines urnes rurales . II lui
demande quelle répartition des crédits en cause est envisages, par
région .
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Ag,iruttt+re ,aides et prêt,.

8145 . — 18 janvier 1982 . — M . ♦ .ntoine Gissinger s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de repot,e
à sa question écrite n" 135 publiée au fourrait officiel n" 23 du
13 juillet 19817 relatise à la répartition par région des crédits
débloqués par la co ninti„ion du comité écot ontique européen au
titre de la première tt'anclte 1980 du F .E O .G .A . Orientation . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. -- L'attribution de concours par les autorités dit
F .F .O .G .A . au titre des re_lements 355 77 transformation et
commercialisation de la production agricole, I 3• ;t 78 ,amélioration
de la ronnnercialisation dan, certaines zones nmditerraneeune-, et
1760 78 ,amélioration de l 'infrastructure dan, certaine, zone s rura-
le t octroyée projet par projet et non par r' ion . La ri e parii-
tion ne ces cunen tr, par projet t 'ait l ' objet de tab . eaux ci-annexes,
en ce qui concerne la première tranche 1980:

Feaace

	

crédits . :lniélioration, coud li,nrs, h-urr .a]ortuutinn
et cois 5Prutel,silio,,

	

.

Concours pose en francs:

Construction d'un abattoir à Montmorillon (Vienne,	

Extension d'une usine de transformation de pomme, à
E'néteaubuurg Illleet-Vilaine	

Extension d'une conserverie de fruits à Montauban (Tarn-
et-Garonne'	

Création d'une unité de transformation de viande :, à
Parthenay Ueux-S^ores	

Construction d'un atelier le surgélation de fruits et
légume, a Agen d .ot-et-Garonne	

Extension et modernisation d'une conserverie de légumes
à Castelsarrasin 'Tarn-et-Garonne, 	

Modernisation d ' une conittitrerie à Liverdun Meurthe-et-

Extension et modernisation d'une conserverie a Peyrolles
IBouchesdu-Rhône ,	

Construction d'une unité rte transfo r mation de viandes à
Flers-del'Orne 'Orne,	

Construction d'un abattoir et d'un atelier de découpe de
viande a logent-le Rotrou Eure-et-Loir 	

Extension et modernisation d'une confitur erie a Malentort
IC' orres'e	

Restructuration et extension d'in s tallation ., de fabrication
de fruits confits à Apt f'ane'use	

Construction d'une usine de charcuterie•saiai,onnerie à
Quimper F'iniste're'	

Construction d'une usine frigorifique à Limoges et d'une
Chambre froide à Bellac ilfaute-Vienne' 	

Création d'une unité polyvalente de découpe et de trans-
formation de bande à Strasbourg .Bas-Rhin,	

Modernisation u'inst . .11atinns d'abattage et de découpe à
Beauvillers et Mondesilte (Calvados . et à Alençon
'Orne,	 2 806 975

Augmentation de la capacité de stockage frigorifique de
l'abattoir de Bressuire (Deux-Sevres' 	

	

1 846 400
Construction d'un abattoir à Reims n Marre'	 7 291 617

43 421 350

France : crédits F. E . O . G . .4 . . Amélioration, conJitians,
transformation et c,rnmerriol,sutror+ ss . _oies rrtérliterrrn+écnne.s.

Concours posé en francs:

Modernisation d 'une case coopérative a Vairon-la-
Romaine 'Vaucluse	 591 :300

Modernisation de deux caves coopératives à C'azuulsJes-
Bézicrs et Montady ,Hérault	 594 000

Modernisation de huit caves coopératives à Eguilles, I .am-
bè•se, Puy- Louhier '2,, Roquefort - la -Redoute, Saint-
Cannat, Trets et Velaux (Bouches-du-Rhoneu 	 1 015 000

Modernisation de six stations de fruits et légumes a Bahts,
Bouleternière, Claira, Ille-sun-rét, Saint-Laurent-de-la-
Salanque et Thuir tPyrénées-Orientales 	 2 656 339

Modernisation et extension d'une station fruitiere à
Mauguio (Hérault,	 2 306 745

Modernisation de huit caves coopératives à Apt, Ansouis,
Bonnieux, Cadenet, Goult, Gramboi :,, Maubec et Pertuis
(Vaucluse'	 1 459 500

Modernisation de la cave coopérative de 'iouillargues
;Gard'	 407 750

Modernisation d'une cave coopérative à Rochefort-dm
Gard 'Gard,	 805 0000

Extension et modernisation d'un centre d'embouteillage
à Rentoulins IGardI	 6311 000

Extension et modernisation d'une conserverie de tomates
à I,edenun 'Gard e	 2 :313 500

12 782 134

Fronce : crédits F . E. O . G . A . . .4raéliornlinn, inlru .stn+erures,
'unes tn édit erra rn ' ( ' ru, ea

Concours posé en flancs :

'travaux d'adduction d'eau potable dans trente et une
communes du Ségala n Aveyron	 :	 Il 8441 400

Travaux d ' adduction d'eau potable dans les communes de
Gascogne, Cou rat, Gantiè•v, Malle, Mnntastrtic-de-Salies,
Montsaunes, Pointis, Isard et Hourde Tuante-Garonne' 	 108 900

Travaux (l'adduction d'eau potable dans le, cnmutunes du
Fo sseret et du Literm (Haute-Garonne( 	 736 000

Travaux d'adduction d'eau potable dans les commune s;
d ' Aussonne, Cabanac•-Segue,n'ille, Muntaieut-sur-Save et
Seilh Ilaute . Garonne,	 322 581

Travaux d'adduction d'eau potable dans les communes
d'Espeyroux, Got'ses et le Bourg Lot' 	 761) 724

Travaux de voirie rurale dans tes commune, de Barbiéres,
Bouvante . I .atal-d'Aix, Senglon, Montlaur - en -Diois,
Montnnaur-en-Mini• et Sainl-Itoman ,Drèune 	 215 040

Travaux d'éle'ctrifi,'ation rurale dans les communes :le
Bonrepos, (ales, Guizerix, Montléom\agnoac, Sabarros,
Thermos - Magnuac, Sere - Rustains et Trie - sur - Saise
tlfa'ttcs-Pyrénées	 259 966

Travaux d'adduction d'eau potable dans les communes
de Cieutat, Artigucmy et Gourgues ((fautes- Pyrénées, .

	

160 000

Travaux d'adduction d'eau potable dans les communes
de Clarens . Pinar, 'l'a ,jan et Uglas illautes-Pyrénées' 	 200 0(K)

Travaux d'adduction d'eau potable clans les communes
de Luster et Bugard 'Hautes-Pyrénées 	 240 000

Travaux d ' adduction d'eau potable dans lea communes
ne Saint-Amans-des-Cols, Entraygttes, Espalion, Estaing,
Soulages- Bonneval, Montpeyruux, Le Cas rai, Le
Nayrac, F' lore'ntin-la-Capelle, Coubisou 'Aveyron .

	

2 5110 0,00

Travaux d'électrification rurale dans 67 communes du
secteur viticole de Gaillacois ,Tarn	 4 999 4412

'l'uvaux d'électrification rurale dans les commune, de
Le Ségur . Laparrouquicl, Trévien, Monestiès, Monzirat,
Sainte-Ganune, Mirandol-Bourgnounac, l'anus, Crespin,
Saint-Jean-de-Marcel , Tarn l	 919 892

Travaux d ' électrification rurale clans :34 cannisses du
secteur des Mont, de Lacaune (Tarn ,	 4 299 488

Travaux d'amélioration de la voirie rurale dans la
commune de Itazecueille (Ilaute-Garonne	 59 994

Tract ux d'amélioration de la voirie rurale dans la
commune d' Antichamde-F'rontignes mlf :ule-Garonne . .

	

80 000

Travaux d'adduction d'eau potable dans 14 communes
de la région du Ségala-Monts de Lacaune Aveyron : . .

	

5 921) 000

Travaux d' :v.1(1 .lion d'eau potable dams les communes
de Saint-Péé-sur-Nivelle, Souraide et Ahotze Pyrénées-
Atlantiques	 293 593

Travaux de voirie rurale dans les communes de Bofll•es,
Chalençon, Chàteauneuf-de-Vernoux . Saint- .Appolliraire-
de - Rias, Saint -Jean - Chambre, Saint -Julien - le- Roux,
Silhac et Vernaux ,Ardcchem,, , , .

	

-R))) I00

Travaux d ' adduction d'eau potable dans les commutes
de Soffres, Chàtc•auneuf-de-Vernoux, Saint-Appolinaire-
de-Rias,

	

Saint-Maurice-en-Chalençon,

	

Saint-Michel-de-
Chabrillanoux, Silhac et Ventoux IArdecher 	 1 2u$t 000

:35 574 680

Travaux d'électrification ru rale dans le .s communes de
Afa, Appiclto, hastelicaccia, Cuttoli-Corticchinto, Cauro,
Ecciea-Suarella, ()cana, Sarola-Carcopino et Uceiani
(Corse-du-Sud	 325 934

Travaux de voirie rurale dans les communes de Les
Cabanes, Cahuzac-sur-vcre, Grazac, Lia 'Toque, Montgail-
lard, Moueliys-Paneras, Sa ' vagnac, I .e Saunière, Saint-
Jean et Senouillac i1' a g ni	 489 121

1 959 200

2 200 000

709 250

249754111

501 053

611 000

864 000

2 0311 750

3 220 000

2 740 000

500 'sot

8 165 250

3 212 500

1 389 8+10

870 000
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Travaux de voirie rurale dan.; 12 communes du secteur
des Monts de Lacaune 'Tarn ,	 758 1354

Travaux d 'adduction d'eau potable dans les communes
de Cales-Mondenard, 5auveterre el. 'l'rejuuls .Tarnet-
Garonne,	 1 128 Ot0)

Travaux de voirie rurale dans les communes ale \hr .undol-
13ourgnounac, Pampelonne, Saint-Marcel et ire'ien
'Tarn,	

Travaux d'adduction d'eau potable dans les communes
de Sarrola, Carcopino, Pori, ('uttoli-Cortochialtu, Vend
di-Menine et 'Cavaco Curse-duSud ;	 1 72(1 000

Travaux d'électrification rurale dans le département du
Lot Nord-Et, C. P . de Gourdon et Quercy-Blanc . . .

	

1 867 950

Travaux d'aride ilion d'eau potable dans les communes
de Buse-d'An sot, Balesta-Cassagnes, F'uilla et Planes
Pv renées-Orict tales	 94 :3 724

Travaux d'electrhication rur ale dans 56 communes de
Bas-Quercy et dis Causse, de Quercy-Rouergue ,Tarn-
et-Garenne!	 4 320 000

Travaux d'clectrific lion ru rale dans les commune ., de
Beauresar-Le Palud et \loustierSainlc-otarie 'Alpes-de-
Haute-Provence ;	 loi 015

Travaux d'électrification rurale dans la commune de
Val-de-Chavagne ;Alpes-de-Harle-Provence,	 18 410

Travaux d'électrification rurale dans les communes de
Noyers-sur-Jabrr n et de Vincent-sur-Jabron ;Alpes-de-

Ilaute-Provence :	 74 711

Travaux d'électrification rurale dans les communes de Le
Castehet, L'Escale, li ure, Malijai, Monfort et Puimichel
iAlp ee-de•Haute-Provence ;	 182 359

Travaux d'électrification rurale dans les communes de
Bellefaire, Bardes, Curhans, l .a Bréole, Selotntet, Seyne-
les-Alpes, Tueriers et Verdache (Alpes-de-Ilaute-Pro-
vence	 268 438

Travaux d'électrification rurale dans les commune, de
Cibret et de Thèse ;Alpes-de-Haute-Provence•	 63 230

Travaux d 'électrification rurale clans les communes de
!Vison et de Salignac-Vilhoc 1 .Alpes-de-Haute-Provence ; .

	

92 90ti

Travaux de voirie rur ale dans la commune de Mirabeau
Alpes-de-Haute-Provence	 172 461

Travaux de voirie ru rale clans ta commune de Cuttoli-
Corticchiato ,Corse-du-Sud,	 120 000

Travaux ; d'électrification rurale dans les communes de
Belpach, Cahusac, Mayrecille, Molandier, Peclrl .una et
Vitlautou ;Aude	 2(14 (MM)

Travaux d'élec t rification rurale dans les communes de
Caunes, Minervois, Villeneuve - Minervois, Le, Ilhes-
Cabardes, Fontiers-Cabardès, Mas-Cabardès, Monlolieu,
Cuxac-Cabardès, Miraval, Cabardès et Saissac ;Auden	 321 380

Travaux d'électrification ru rale dans les communes

d ' Arques, Mdntaeets et Rentes-le-Château Aude,	 100 300

Travaux d'électrification rurale dans les communes
d'Enchastrayes, ,lauriers et Saint-Paul-sur-Ubaye ,Alpes-
de-Haute-Provence,	 130 383

13 7 :36 576

Agriculture exploitants agricoles.

3207 . — 5 octobre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur les diffivul(u's particulières
auxquelles ont à faire face les veu ve, . chefs d'exploitation agricole.
Tout d'abord, le régime du bénéfice forfaitaire ne tient pas compte
de la baisse évidente de leur revenu, con,ecnlivc aux charges
de main-d 'oeuvre salariée . Pour le calcul de l'impôt, un ménage
dispo-e rie deux parts, alors que la veuve n ' a droit qu'a une part

et demie . Le bénéfice fo r faitaire est donc plus élever que dans le

ca.s d'caploitations comparable, gé,ées par un ménage . Les bourses

scolaires et ;es autres avantages sociaux q ui deptmdant du bénéfice
forfaitaire sont, de leur côté, nettement diminues . Des modalités

sont :, prendre, pour la détermination du bénéfice forfaitaire, qui
tieneent compte des charges supplémentaires supportées, afin
d 'éviter la pénalisation certaine que les veuves chefs d'exploitation
agricole subissent indéniablement . D'outre part, un abattement des
cotisation, sociales que les intéressés doivent verser en raison de
leur inévitable recours à une main-d 'u`uvre salariée pourrait être

étudié . L'octroi de iuuéts bonifiés, comparables aux price d'instal-
lation des jeune, agriculteurs, appareil des plus souhaitables pour
prendre en considération celte période de .. réinstallation , que
connaissent les intéres s és, à l'issue de leur veuvage . Enfin, dans
bien des cas, le fils dont le père est décédé s ' installe très jeune,
le plus souvent en a, ;ocialion avec sa mère . L'exploitation n'atteint
pas toujours le' deux S .M .I . nécessaires pour bénéficier de la
dotation aux jeunes agriculteurs n D . .t .A . ; . il lui demande de bien
vo itniu-, en liai ., on avec sou collègue M . le minist re du budget, pour
les points concernant ce dernier, étudier la possibilité de taire droit
aux suggestions présentées ci-dessus qui tendent à remédier aux
réelles difficulté, rencontrées, dans l'exercice de leur activité, par
les veuve, ayant la charge d'une exploitation agricole.

Répr,usc . — Le svutèn .e du quotient familial a essentiellement
pour objet de proportionner l'hnpôt à le faculté contributive de
chaque redevable, celle-ci étant appréciée en fonction du nombre de
personnes qui vivent du revenu du loyer . La mise en oeuvre de ce
système conduit normalement à accorder une part de quotient fami-
lial à toute personne vivant seule et deux parts aux personnes
mariées qui n'ont pas d'enfant à charge . L'est ' dou e à titre excep-
tionnel ge'est accordée une part et demie aux personnes seules ayant
élevé un titrant et que la part vorrespondiutt au conjoint décédé
e,1 mainte',ue aussi longtemps qu ' il subsiste des enfants à charge
issus du mariage avec ce conjoint . Cela dit, la législation en
vigueur ,e conduit nullement à imposer les veuves d'exploitants
agricoles mr un bénéfice supérieur au résultat réel de leur exploi-
tation . En effet, le bénéfice forfaitaire à l'hectare est un bénéfice
net moyen qui tient compte (te I.'cnsentbte des charges supportées
habituellement par les agriculteurs . D'outre part, les exploitants qui
s'estiment défavorisés par le forfait ont la possibilité d'opter pour
un régime de bénéfice réel et, notamment, pour le réaient réel
simplifié. L'option pour ce dernier régime leur permet de faire
état de leurs recettes et de leurs charges effectives tout en étant
sourdis à des obligations fiscales et comptables réduit,° ;compta-
bilité de caisse, évaluation forfaitaire des stocks, absence de bilan,
etc.) . Par ailleurs, il est rappelé que les exploitants placés sous un
régime réel peuvent bénéficier d'un abattement sur leur bénéfice
imposable lorsqu' ils adhèrent à un centre de gestion agréé et
que les services des im p ôts examinent avec compréhension les
demandes de mnderatinn gracieuse présentées pat• les contribuables
qui se trouvent dans une situation difficile . Depuis 1973, pour com-
penser en partie les charges supplémentaires de main d'cruvre
salariée que subissent les veuves devenues chef d'exploitation au
décès de leur mari, le décret annuel fixant les cotisations dues au
régime de protection sociale des nnn-salariés agricoles prévoit un
abattement de 50 p. 100 des cotisations d'assurance maladie lors-
qu'elles continuent à mettre directement en valeur l'exploitation,
sans le concours d'un aide familial ou d'un associé d ' exploitation
majeur de plus de vingt et un ans. Il n ' y a, au pian général, aucun
obstacle particulier à ce que les intéressés puissent prétendre au
bénéfice des prêts à moyen terme spéciaux du Crédit agricole dans
les cinq ans qui suivent la date de leur installation, dès lors que leur
situation de veuves ayant la charge d ' une exploitation agri cole

s ' inscrit dans le champ d ' application des règles relatives à l ' attri-
bution des prèle en question . Par ailleurs, le cas des jeunes agricul-
teurs qui peuvent être obligés de s'installer prémahtrèmwtt, notam-
ment en cas de (levés des parents, et avant de pouvoir justifier de

l' ensemble des conditions, doit être soumis à l ' appréciation de la
cot,tmission mixte départementale qui pourra proposer des rolutiems
adaptées à chemin de ces cas particuliers . En ce qui concerne les
conditions de superficie requises, il est rappelé que l ' ubtigation de
s'installer sur une exploitation ayant une superficie an moins égale
à une surface minimum d'installation est la règle, m lis l'installation
progressive est facilitée par la possibilité de satisfaire cette condition
dans un délai de quatre ans, à partir d'une surface i„ ;ulule eu moins
égale aux trois quarts de la surface minimum d'imstallation.

Mutualité socia le agricole t assernrcr maladie, maternité,

jnroliditc'.

3681 . — 12 octobre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des bénéfi-
ciaires de la retraite vieillesse agricole assortie du fonds national
de solidarité, lesquels bénéficiaient jusqu 'en 1930 de l'exonération de
leur s cotisations maladie, quelle que soit l ' importance de leur
exploitation . A partir du 1"' janvier 1981, ces mêmes personnes
demeur ent exonérées de la cotisation maladie, sous réserve de ne
pas exploiter plus ale trois hectares . Si leur exploitation est comprise
entre trois hectares et la demi-S .M .! , les retraités y compris
ceux qui perçoivent le F . N . S . sont redevables d'une cotisation
forfaitaire de 5 .18 francs majorée de 30 p . 100 du revenu cadastral.
En couscquence, il lui demande, compte tenu que les bénéficiaires
du F. N . S . sont finaneléremenl des démunis, s'il est envisagé de reve-
i,ir aux mesures antérieures, si oui, quand . D'autre part, les retrai-
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tés ayant une propriété, dent la surface est ,

	

prise entr e tries

hectares et la demi-S M I ., aar ;ient dit -.e voir appliquer une

cotisation d assurance tualadie r' a le a , Pan a is plus .,7 p . 1119

de retenu cadastral, atm' ; qu 'en I .,r,ius{n r, rumine ,canitie-l-il

dan .; ,uclquss autre ; deparLentenls, ila se :soin vu a:clamer une

cotis,ttiun norn ale, Calt',tl e en fonet :on du revenu cadastral, ce
qui motivait dans la p•emitre tranche a 14 . :1 francs de c,li ;crions.

En cent, iieenre, il lui demande si e' mode de calcul e :.l t intal.

Dan; l ' i'. eithe ste inter, . il lui demande ce qu'il contrite fai r e
pote' que les rotantes se \oient appliquer lu,, meutes testes.

Ststenllt, t sentie ngriet,le

Insstlrunce :tamile nnitcrn,té n„vtlt,tt,e'.

9371 — 8 février 1982 . — M . Michel Suchod s'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pu, obtenu de réponse
à sa question écrite n" 3681 ,parue au Je,,rital officiel du 12 octo-

bre 1981' rel,ai .e la situation de ; bénéficiaire ; de la retraite vieil-
lesse agricole, assorLc du fonds national de solidarité, lequel ; béné-

ficiaient jesau'ers 1980 de l'e':,'ncralien de leurs cotisations

maladie, quelle que soit l'importance ae L .. : exploitation . Il lui

en renouvelle donc les ternies , .

Rel,nee . — Depuis l'eut tee en vigueur de la lei du 4 juillet 1980
d ' orien l a l iun agricole, la eituati .,n des retraité, agricole, continuent
à metltt• en valeur une expiuitatinn doit effectivement Cers. enalyPte

ditleteml , ett selon l'inl,,, :rtence des terre, cen,ences. Lorsque le.
intéresses exploitent moins de titi, hcetares, ils n'• ,ont teaevabtes
que d'une rotisatiun forfaitaire d'a-suranee nta!acl e : ils en sun'

exonere,, tu',telois, s ' il, pCi . 111 eut tin a••antrge uu fond, natiotrd
de sull .tar :te. Lorsque te. retraite, des usines a3Licotes exploitent

entre ru . :tortue, et la moitié de la sancrtirie minimum d'instal-
lation, l- ,ont redevables de !a cetis,ttion forlaitairc pri•titim d"nt
le utna ' aet e,t majora pour tenir compte du revenu prote .sionncl

retire ' te t ;, mise en valeur le Les terres ; en 1981, le taux de celle
majorulirnt a été fixé a :57 p . 100 du revenu cedaetrat . Den, une
période caracté :'is .'e par l'effort qui est deinendir a chemin pour
miens assurer un plu, juste financement de s' réïimes sociaux afin
de taire face, notamment, aux revalorisations dira prestations .scinde,
aux plu, démunis, il n'est pat cari ;agi• de reteni r sur le principe

de cette cotisation . Enfin, le, personnes relraili•es cl'•s régimes
agricoles mettant en t a!eur une exuloitatien superieure à ;a moitié
de la S M 1 . ,on! considerée- cantine des art!ts et sont redit able,, à
ce titre, de l'integralit des c,tti,a+ion ; sociales, a l'e :,clu .inn toute-
foi, de la cotisation individuelle d'assurance vieillesse . Par aill eurs,
il est :rai qtu', afin de tenir couille de certaines s,tua[ion . perticu-
lieres, te ministère de l'agriculture a adens, a titre transitoire, que
le, retraité ., exploitant moira d'une demi-S M .I . pouvaient étte
maintenus nro :ennant le teraement de cot .,attuns normales au
régime rie protectt'm sociale agricole . Pour 1912, des instructions
impérati•:ee scro :t coramuni ;uées aux caisse, de mutualité sociale
agria,lc „lin que, mu' de :nar.de expresse cuni s aire rie, intcressc,,
le, ret raite, exptnit'nt miens d'ls e demi-S M 1 . ne soient pieu
C011,idere, c,XTtlile dee acllt', Mandent,.

:1,- aimes t éq,uri+ .ege i .

4968. — 9 novembre 1991 . — M . Joseph Pinard attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le pruolème de l'enlcve-
ment de, r,, :t ;'.re, d'animau'; uinioles d'un roide inférieur à
40 kilogrammes . En effet, lit loi n 75-1336 du 31 deeeinbre 1975 ne
concern e que les anint„ue pesait) plus de 41) kilogrammes . Or
dan., de nnnibteuses localités le ramestage des cadavres d'animaux
donie•'iqucs releve, à tit r e enduit . de la compétence des pompiers.
Il lui damanee si, en liai,nn :t...7 tee ministères de l ient ironnernent
et de l'intérieur, elle n ' en . isage pas une refonte des textes en
viductu' de façon que l'entereinent de, an i m a u x d'élevage
agricole puisse ètre, quel que soit leur lins, assuré partout
gratuitement afin que le, éleveurs, Béja victimes d ' un préjudice
du tilt de la perte, n'aient pas :t suppor ter de dé penses liées à
l'enlèvement des animaux ne rentrant pas dans le cadre de la loi
n” 75-1 :136.

Réponse . — La loi n 75-123d de 31 décembre 1975, rotative à
l ' industrie de l'equarri .aeege . fait obligation aux équarrisseurs d'as .
surer la collecte et l'enle-vemeut des cadavres ou lots de cadavres
d'animaux de plus de 40 kilogrammes et laise la possibilité aux
propriétaires de cadavres d'animaux de moins de 40 kilogrammes,
soit de les détruire par enlouieeement, incinération, ou tout ante
procède chimique autorisé, soit de les livrer à l'équarrisseur . Il
est certain, dans ce dernier cas, qu'il s'agit alo rs d'une prestation
de service non rendue obligatoire par la loi et qui peut faire l ' objet
d'un paiement en raison des charges supportées par l ' équarrisseur,
et notamment du coût de l ' énergie . Or, les dispositiutts prévues par

l 'article 27l tlu cu .i : tarai

	

pottuetlrrl au préfet de fixer les
ntu :I . .lIt o

	

fi,, ;'u : .i	 'e c•ell''

	

celle, e .

	

(lien enlendu,

	

i

	

tarif;
applicablé, au ; animaux ci'c-levage doi,ent tenir compte de . inllxi-
retifs éruniiedq -, en jeu et ne pat con •t :Mer un pr .•juii .e
sept l :• :teut :r're pour les é!eve'.tt, . conu'quence, une Ict pion
de la loi 75-1 .;30 titi al d :ccmun'e 1975, tendait a rendre ubl cataire
et grenelle la collecte tics cadatres d'animaux sans lüni t ., :i in de
poidse n'est pas euti ..ag' '•e ac•t .tellernenl . Celte mo :litieetion n .'r'm 1-
lovait une lon .!uc procédure titi centible d'amener de pit ories
trtrnfarnt :'licns duit ., l' .icunuutfe g:mer :do d'un lexie qui a eut le
mérite d'o r ganiser i industrie de l'cquarrisaa :e, tant mur le plan
de la salubrité publique que sur celui du maintien de l'état sanitaire
du cheptel.

Metl+alité sociale agricole (rcesnrrnine

	

'le t tesseI

5238, — 10 novembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre de l'agriculture les mesures qu'elle entend prendre en ce
qui c•oncernc la re . alc.ri,atio_7 des i•restaiiaee vieilleaes des non-
salaries agricoles pour parvenir a une parité avec celles pe :'çuea
p ;tr les reseortissauts de, autr es régimes.

Repense . — La lui du 4 juillet 1980 a pose le principe dune
harmonisation progressive des ret raites tice exploitant., auricules
avec celles des autre, cete ;ories sociales, de manii•re a a-sucer des
prc, t.ations de mime niveau que celles qui sont servies notamment
par le régime minimal de sécurité sociale, à durée et effort de
cotisai ais, comparables . Une première étape dan ., la réalisation de
cet objectif de nuite a parité a été franchie dés le dé''ut du
second semestre de 1930 sous la larme d 'une revalent:Mien
eeceptiunnelle de 12,2 p. 100 de la rater' du point pour le calcul
rie la retraite prop .'rtiunnelle, ex retraite complémentaire qui e,
compte tenu de !a revalorisation normale, ainsi progressé rie près
de 20 p . 100 entre le 1" janvier et le 1` juillet 1930 . Un deuxième
relèvement exceptionnel de la retraite proportionnelle est intervenu
par anticipation au 1" juillet 1931 . La fcr:nule retenue :on-ide à
attribuer de ., point, supplémentairee de nrutir're à combler une
pi :Mie de la différence ent re le barème en vigueur avant 191 .1 et
le barème plus avantageux applicable depuis lors . Ce relèvement
exceptionnel profile non seulement aux agriculteurs retrait é s, niais
également aux actifs, . Cette mesure s ' est ajoutée au relèvement
normal de la valeur du pelai . .lfnsf la parité a-t-elle pu être atteinte,
pour une durée de cotisation égale, ente un agriculteur ayant
cotisé depuis l'ondine du régime dans la tranche inférieure du
barème et un salarié ayant cotisé au S .M .I C . Au janvier 1982
la valeur du point a été majorée à nouveau passant à 11,91 francs
ainsi que le montant de retraite forfaitaire qui est passé de
9 400 francs à 10 Md traites, soit une augmentation de 3,5 p . 100
par rapport au I d juillet 1981 . La pommant, de l'alignement des
retraites pour l'ensemble des agriculteurs sera ulterieutealeut
con ;litionué par l'amélioration de l'effort contributif conformément
au prieripe posé par la loi ;lu 4 juillet 1980 . Il est fait observer à
l'auteur rte la question qu'une amélioration substantielle des presta-
tion ; non contributives a été realisce an 1•' . janvier 1982 . Ces

mesure, intere„eut pré ; de 7001100 agriculteurs retraités.

Mutualité sociale agricole I nss,trance vieillesse).

5247. — 16 novembre 1981, — M. Pierre Mleaux interroge
Mme le ministre de l'agriculture sur la politique que le Gouverne-
ment entend mener en ma l lette de retraite agricole . Malgré les pro-
grès réalisés en cette maticre ces dernières années, celle-ci mérite
encore d'être substantiellement augmentée puisqu'elle n'atteint pas,
bien souvent, le niveau du Fonds national de solidarité, du fait
que le capital dépasse le maximum requis pour la prise d'hypothè-
que . Il lui demande quelle amélioration elle entend apporte : dans ce
domaine.

Réponse . — Un décret, actuellement en cours de signature et
dent la publication devrait intervenir ineess;tmmenl, relève de
15000/ francs à 250000 francs la valeur de l'actif suecessnral à
partir 'duquel il petit être procédé à ,e récupération des arrérages
versés au titre de l'allocation supplémentaire, sur la succession
d'un allocataire décédé. En tout état de cause, le niveau du seuil
de récupération sur succession, quel qu ' il suit, n'intervient nulle-
ment au niveau de l'attribution de l'allocation supplémentaire.
Compte tenu des modalités d'appréciation des ressou rces, l'allo-
cation supplémentaire peut être attribu'.t e à un personne, quand
bien même la valeur future de sa succession pourrait être estimés.
supérieure au seuil de récupération en vigueur au moment de la
demande . Ceci (dent exposé, il est rappelé que la loi da 4 juillet lb'^
e posé le principe d'une harmonisation progressive des retraites
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des exploitants agricoles avec celles de, antre . ealégories sociales,

	

aux naissons fanuhtile,, reprr,enteni en nias, de vengea,,, elfec-
de i i :re a assurer de, prestations de usait• niveau( que celles

	

lite une aug,nenl. .tien de 18 p. lu0 par rapport a 'tale . Cette
qui ,out :e•-vies notamment par le résina'

	

crrral de securilé

	

prouve s -ion est conforme aux engagenenis pris par le t o .iterne-
soeiele . a durée et effort de cotisation .; cnatp .u•anles . Une premiere

	

r.le,tl precédenl . S'ees,ant des ceelit, pour 1982 au litre des
étapt dan ; la reali,atiun de' cul objectif de misas à parfile a ete

	

-Id, 011110n ; de funrllnunmc ii, i! com.ient de rappeler qu'a l'ocra-
franchie, dis le debut du deuxième setue ;ire de 16,10,

	

la forme

	

ion de la seconde lemme du projet de loi de finance, l'A,+emblée
d'une revalorisation exceptionnelle de 12 .2 p . 1 01) de la valeur du neti,,nele ace,n'dr une ut :Vnralion de 12 million- de !runes en
point pour le c, .lcul de la retraite proportionnelle, ee reliaile couplé-

	

taecur de l'en , ei_nement eericele price et que ces crédit . btid ;,é-
numtuire qui a . couple (eau de la revalori,ari, .n normale, ainsi

	

(aire, seront abondé ' par l ' utiii,aliuu (le, 51 million ; de ;('tocs rte
proer, ;e de pies de 2l, p . 100 entre le 1' . jan, Me et le 1 juillet 1930 .

	

Imper', accumule . au cou rs des année, pre'cetlenlea en raaion des

I. n deuxueme celer einca) ox :', ptinnnel de la retraite proportion-

	

mn .!nUte ; d ' application financii•re de la lui u" 78-7811 du 28 juillet
nette est intervenu par ante :ip„lion au 1' fiel :el 1931- l .a formule

	

1973 . Quant aux su 'ovennons d'inve,,i.,euient, le principe en est

retenue conni, ;e a attribuer de, point, supplement .me s de manière

	

niai,denu et un cri•'lit de tri n:iliions mie francs est prévu fit cet
à combler tale partie de la difiereuee cotre !e bannie en vi3Oeur

	

g ilet pour III? Ce . mesure, doivent permettre à loua les etlblir'e-

av nit 1 :173 et le !mien ne plu, atuntageux appli .nhle depuis loi-s

	

ment, de peur-nitre leur- ac•tivitc dan, l'allente d'une har,noniaetion
Ce rt-!evem .mt eeceptiunuel pr.:file non .eulenit•ut aux agriculteur,

	

de, rr{Ir., réai s saut les relatione de l ' P:tal avec Penseluneinent

retraite :, niaie eea'.enienl ails actif ; . Celte meure a r ea ,jeutee au

	

agricole prive et celles avec l'enseignement geuéial privé.

releien'.ent normal de la v .rleur du punit . citai . !a parité a-l-elle pu
Pire atteinte . pour iule durée rie coliraliCtl , .-gale, entre un agricul-
teur er rant cotisé depuis l ' origine du ne,in'e Mina !a tranche infé-
rieure du barème et mi salir ie, ayant cotisé au S . 1•1 jan-
vier :932, la valeur du peint a eti' nmajor :e a nouveau, passant à
11,91 France ainsi que le montant de la rel:atte lorfail,ire qui est
pat ee de 9 400 franc, tt 1041 :0 francs, soit mie augmentation de
9,5 p . ;00 . La poursuite de l ' alignement des retraite, pour l'ensemble
de, J lricultcuts sevr a ultrrleln-cment condiliunnee par l'amélioration
de l'effort contributif conte ut,' nient au principe posé par la loi
du 4 juillet 1980 . Il c•,I tait oil,ci ver à l'auteur de !a question qu'une
am'•liorat ;un suiu,ianti'•lle des prestations non contributivea a eté
reali,ce au 1" janvier 1982 . Ces mesures intéressent près de
700000 agriculteurs retraite,.

Eeseiflrre,eeet cidricole Ifolrt-nut!(l eut,.

5483 . — 16 novembre 1981 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle
de l'enseignement agricole public . I1 lui demande dans quels délais
et 'selon quelles pros chues le rattacileinenl des e'labliseemenls et
des per'unnels au ministree de l'éducation nationale sera effectué,
conformément aux engagement, plis.

ih'l,,i,sr'. Pour ,orlir de ,on isolement, l'en,) ignement agricole
doit ett re prug''e-si :ement inlég :é au service public unifié et lingue
de l'elucation que le ('oucernement a entrepris (le' cun ,truire en
epplicaiien de la politique définie par le Préside,' de la Répu-
blique . Mai ; dan, cette intégration l'en-ci ;fnenicnt a t'••ole conser-
vera ,a localion et sa spécificité d ' enseignement lecu'olo` ;ique
destiné a former le, agriculteurs, les salariée; dca secteur ; u ricoles
et agro-alimentaire, et prendra légalement en compte les t soins
de, secteurs eocio-é :onoiniques du monde rur al . Le, éta'tli• , e lents
d'enseignenutnt auront alors à jouer plus que par le patté le 'aile
de centres polyvalent ; a-surent, par leur dirnen,lon rai-nnnable,
leur localisation géographique, leur expls,italion agricole annexée,
la mi-e en œuvre d'I :ne politique globale d'é,tueatiun, de fotniation,
de développement et d'éiiimati00 du monde agricole et rural.

E"se+~nr'nrnr 1, r,u - é eaSe geeue,( aryrh „1

5800. — 2 .3 notemùre 1931 . — M . Pierre Raynal appelle l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la place et le, contitlien:
re,ervée, den, le buleel de l 'en .Cirinemenl 14rieole pour 1982 aux
mai,•uu, fenüLalee, pela lt ,' ;Melle, l'aide Iinani•i'•re cle' l'Elat est
v!'a!e, i'n lui fa,'atut ion-lotir (tee ce bt , rir'et von-tutus a leur égard
un '-baeeem'•n' d 'nrirei,'t :nn dan, un -en, Ici, pr,•ju(!iciable . En
eu .•t, le, prinripau•c pute-.

	

i :il''te,- n ; le- tutu-ii tu . I :nuis tales
ou îlien n 'augmentent c'est le ca . des t' ' -il 1, de la fermate'm
peda_u ;t pue de, morclerr,, nu bien auptncnleal ; :et, c'est le cas
des ,,'bter :tiers dépile( sert . liai, :e domaine le plut inquiétant,
en rai-',n de -,on ilnpt, :•l .r .i,C, est c•elei de, d'p-tn :, de fo'ucti .,une-
ment, lori 'c•,quelle , les t-,it't de ,ubventlen, : - sentent l-t .) p . 100
d ':r•I ;rne•r'at .on par r,:9 ;' ,'t

	

'((199 alti'', qu 'in aueilientatien de'
19,50 p 100 avait été prcc•idr ;n!nen r p :'-suc . t 'es drlsiou, semblent
domo n er'pier l'abmurltn d'un

	

railrai,aer• a p . . ie amorcé des
taux de suissen,i,n ;, le-quels d , Juit m u 'it a,•turileroent Ic ; for-
mulesle, prati'lue ,it le r .'. l une approprié . '' i conséquence, il lui
demande que ,.nient recors„der '-es les di-pn,'i„n, actuellement
en vielleur afin d'arcéd'•r a un é•luitibre hu'!4 •(m a rc plu, équitable
pour ce, rosissant fenil,air, dé,!reuae, d'arc-,n, ;,rir une formation
sonal', humaine et prnfe--innnclle perrnellant a 'cure éleves de
bien s'adapter et de réa,,ir dans leur milieu.

Réponse . — En 1931, le ; montants

	

subtentiunc allouées aux
établissements d'enseignement agricole privé, recuunu,, notamment

i-li' aee rii''ucil

6035 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Toubon demande à
Mme le ministre de l'agriculture st elle peut lui confirmer les
deel :iratien ; retiente's du président d'un syndicat d 'éleveurs de
veaux, affirmant que le prix au détail d'une escalope de veau
au g menterait de dix à vingt centimes si l'on ~opprimait dans ce
g enre d'élevage l'usage des horrnenes et autres anabolisants . Si cette
infeamoliun se ri•vel,it exacte, il souhaiterait c•onnailre son point de
vue a ce sujet.

R,'powse . — L'information ragtportee pat' l 'auteur de la question
pour rait laisser croire que l'utilisation des hormone, et autres
anahnlisants cun,tilue une pratique courante, très largement répan-
due dans la produetiun de veaux de boucherie . Aussi convient-i1
de restituer très clairement les éléments qui se rapportent a cette
question, car il serait dangereux de laisser présumer que des
produits alimentaires nocifs sont couramment mis sur le marché . Au
plan technique, il est évident que les hor mones et les anabolisants,
qui ont pour principaux effets d'accélérer la croissance des ani-
maux, et de dimieucr l'indice de consommation, permettent, lors-
qu'ils sent utilises, de réduire le ; cuits de production . A contrario,
lorsqu'ils ne le sont va .., et en co'.nparaison avec des animaux
implantés, le prix de revient de la viande produite se trouve plus
elevé . Mais il semble bien difficile d ' évaluer l'incidence de l'utili-
sation des hormones sur le prix de détail de l'escalope de veau.
En revanche, il convient de rappeler que, au plan communautaire, le
conseil des ministres, lors de sa réunion des YO et 21 juillet 1981,
a pu marquer son accord sur un compromis d'ensemble, concernant
l'interdiction de substances à effet hormonal ou thyréeslalique chez
les animaux . Ce compromis prévoit notamment l'interdiction inuné-
diale des stilbènes et lltyreoslatiques dangereux pour la santé
humaine . Les Etals membres dans lesquels il existe une législation
plu ; restrictive en naliere d'hormones destinées a stimuler la crois-
sanee ont été autorisés a la maintenir. C'est le vas de la France . En
ent re, un tomite d ' e\perte eurupecns, comprenant des spéciclisles
françai s. en la matière, est chargé d'examiner l'éventuelle inter-
dicuon d'autre ; hormones employées couramment . Au plan national,
le dispositif de rnntnile mis en place pour interdire l'utilisation,
non seulenuenf des stilbènes, nais de tourte, les substances a action
cc',Iro,tene, a etc renforce pou' assurer le repecl des clispu ;ilion .s
de la loi n' 711-10bi du 27 novembre 1976 . La recherche des subs-
tance ; anetbuli,ante.; inlerdiles, ri•ali-ce par les vingt-cinq labo-
rendre, departmnent:ucx a ;rees pour cette ma n teau sp cilirµm, s 'effec-
tue a un rCthme de 43n0 analyse, par nioi, en moyenne . 'Cous les
abattoir ;, notamment des grandes régions productrices, ainsi que
leur, élevage ;, unit aet•.iellement eonlrnles . Ce ; anal',e,, re'dlistes
au cours de, dix premiers nr,i, de l'amure 11)81, ont ainsi lerelé
que le' nombre de preleeemetls punitif, olait Interieur a 3 p . 1 (11)11.

.Ier , nitare isiruet„'r .> iu ;t , 3e .,t

6215 . — 3o uoteubre 1981 . — M . Michel Sapin a ;,p :•lie 14911 ilion
de Mme le ministre de l'agriculture si' la nouvelle cien,,nsilion
Ms ceninü--ions , de parlentenlal, de, structure ; auricules, fixée
Irrr décret du lli ja,i,ier 19,11 . l .es eepluil :ails non preneur, non
b :r,lle .us en avant (lin euclus, il lui dutua'de s'il ne serait pas
.,rnthailable de revenir sur cette di•ci,,un, lorsque la commission
d'-libele en nali .re de structures a ;:ricules.

R•p,ni,e . --- Le dccrel du 16 janvier 19131 fixant la c•orepusilion
de, cunuui .,inns deparleuientales des structures a notamment prévu,
lons'ii :'elle ; statuent en malien -e de structures agricole :, la repré-
senlalion de la pruprii•te agricole . Ainsi, les exploitants non pre-
neu rs non bailleurs étant nécessairement des propriétaires ne
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sont pas exclus de cette :ommission . En tout état de cause, de
nouvelles dispositions législatives et réglementaires sont à l' étude
sur les multiples aspects du problème foncier e' perleront inélu :•ta-
blement sur l'ensemble des préoccupations actuelles en matière de
représentation syndicale.

Enseignement agricole (persanoell.

6532 . — 7 décembre 1981 . — M . Dominique Taddai appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur l'enseignement a_ritoie
public qui emploie dans ses lycses des peu:tisseurs certI tes

P . C . E . A ., de biologie et de physique-chimie dent les conditions de
travail et les r'_roulenetis de carrière sent analogues à ceux de
leurs homologues du ministère de l'éducation n .: tia :ale . Notamment,
leur enseignement les amène à dispenser certaines heures à des
demi-classes de vingt élèves, obtenue, par fi'ac•ti :onne .nent réglemen-
taire de classes de plus de vingt-cinq élèves, peur des séance.; de
travaux pratiques . Un certain nombre de ces professeurs, dont les

h ..raire; hebdomadaires d'-passcient 1es ma :-:inca de service hebdo-
madaires de dix-huit heures, ont constaté le non-paiement d'une
heure par semaine, rendant toute l'annale scolaire 1 .;711-1931,lors des
règlements soupé•' ,c•uLtirus . Les te-des réglementaires du nu nistére
de l'éducation nationale prévoient sur ce point prccis : si le fait de
donner plus de huit heures d'enseignement dans des classes de
moins de vingt élèves justifie une majoration d'une heure des
maxima de seriice hebdomadaire, décret du '.5 mai 1930, art . 4,

moditid par décret du 70 aotit 14:, :1 du m'r.istre de l'éducation

nationale : par contre, co Iecriant les groupes de travaux pratiques,
ponton relèvement du rraaieiu n tic service u'c't dis au titre des
groupe, de moies, de vin•et élimes (note dit 15 décembre 1935 et
note du 13 février 1977, D .A .F . 4 N 770652 du ministere de l'édu-
ca t ion nationale, . En n'appliquant pas cette dernière di-position à
ses professeurs, le miniatefe de l'agriculture a pu majorer leurs
maxima de service hebdoivadeiies et a trouvé la justification du
non-paiement d'un certain nombre d'heures supi.lémentailes cepen-

dant faites . Il lui demande quelles dispnsiiiuns elle compte prendre
pour e•urrijer cette situation enertnale et chus quels délais les pro-
fesseurs victimes de ce préjudice financier recevront le règlement
de cas heures supplémentaires.

Réponse . — Il est porté à la connaissance de l'auteur de la
question que le problème des heures supplémentaires effectuées
par les professeurs certifiés de l'enseignement agricole fait actuel-
lement d' une étude attentive afin de corriger la distorsion

existant entr e la régiumcntetio : : appliquée au ministère de l'édu-
cation nationale et celle en vigueur au ministère de l'agriculture.
La solution retenue devrait s ' inspirer des diapo-ilions de la note
de service du 31 janvier 1952, confirmées par celles de 1935 et
1977, aux ternies desquelles les groupes de t'ataux pratiques infé-
rieurs à vingt élèves ne doitent pas étre pris en considération
pour la majoration du service hebdomadaire . Ce projet tend ainsi
à aligner les obligations hebdomadaires de service des deux caté-
gories d'enseignants.

Poissons et pendoi r s d'enn douce et de la mer
(irrdestrics agricoics et alimentaires,.

6554. — 7 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'at-

tention de Mme le ministre de l'agriculture sur le communi q ué de

presse de son ministère en date du 17 novembre à la suite de la
séance de travail tenue le mime jour pour l'examen des probli•n'•es
posés par les industr ies de la transformation des produits de la
mer . Il lui demande : 1" quel délai est assigné pour l'ac•hevement
de se, travaux au groupe de travail triparti institué avec mission
de défin i r les actions destinées à faire face aux difficultés que
connait l ' industrie de la transformation du poisson ; 2" quels mayens
ont cté mis au service de ce groupe de travail ; 3" quels objectifs
lui ont été tracés, notamment en ce qui concerne : la consommation
de produits de la pèche d'origine française . l'emploi dans la picite
maritime sous paillon français, l'essor des expor tations françaises
de poisons et produits de la nier et le développement de l'indus-
trie nationale de la transformation du poisson.

Poissons et produit ., d' eau douce et de Id mer
(industries agricoles et al,ntenruires).

9861 . — 22 février 1982. — M . Emmanuel Hamel s'étonne auprès
de Mme le ministre de l'açriculture de n ' avoir pas obten,r de
réponse à sa question écrite n" GSd4, publiée au Journal officiel du
7 décembre 1981, patte 1501, relative au communiqué de p :'esse de
son ministère en date du 17 novembre 1981 . 11 lui en renouvelle donc
les '.ormes.

Réponse . — Le groupe de travi il issu de la réunion copré-iridc
par M . le ministre de la nier et M . le soc .étaire d'f:tat à l 'agriculture
et a laquelle se réfère !honorable parlementaire e reçu mission
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d'examiner les prineip .ux prohlemes que connaissent les diffdrentes
branches (conserverie et senti-conserverie, congélation surgélation,
salage 'saurissage , de l ' industrie de transformation des produits de la
mer et de proposer, autant que faire se pourra, des solutions de
maintien voire de développement de, actitités en cause . Ce groupe
de travail est composé de représenta nt ; des professions concernées,
des syndicats de salaités et des administrations compétentes I ;aieis-
tcres de la mer, de l'agr: :•ulture, de l'économie et des finenca- . du
travail, sa pré-i .:teime étant assurée par le directeur des iuJua . ,:;
a'micoles et aiim'mt : ire, ami-té d'un :sous-clirecteur de la
direction des péché : mar ; :!mes et son rapporleur étant le chef Je la
mission prodeds de la mer à la D . I . :\ . A . Il est prévu qu'un :ap-
port sera étaeli et exaoiné fin février par le groupe pour étre
soumis ensuite air n:inicire de l'agriculture et an ministre de la
mer s

Aç,ciruliure (aides et peti ts!.

68£2 . — 14 ,térembre 1931 . — M . Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de Mme le mini_tee de l'agriculture sur les diificulles d' .: ;,pli•
cation des neuvesue taux dei prets bonifies . Certains dossier, qui
avaient eue agrée, avent que ne soit votée la loi de finances p,ur
1982 subiront ils .reactivenrenl les uo,iveaux taux au motif que
le :; quotas disponibles à cet effet sunt éuuis,'s . Il lui demande dame
a partir de quelle ciste elle entend faire appliquer ces noueelics
mesures.

Ripai ce. -- Les nouvelles conditions finanriire ; d'attribution des
prêts banifiés du Crédit agricole ont donné lieu à de ; arrêtes
publiés tu J', •r„ :1 dei des 15 et 19 oc-lubre 1931 et auraient da
s'appliquer in :mcslcalement, conformément à !a régie de droit cueuuun
selon laquelle un texte réglementaire cuire en 'vigueur et `- sa
pul . l icati ..n au Jr .ur,,',t g tCciel . Si cette régie avait été appliquée en
l'espèce, 'eus les prêts auraient été réalisés aux nouveaux tin, à
partir de cette l'ubii :aton gilet que soif l'état d'avancement ries
procédures d'instructions preatables . C ' e st donc pour éviter une
application trep ridnuceuse de cette reste que des aména .;enimtts
ont été prévus notu:ntmet :t pour les pros iii- .,tallation

	

jeunes
agriculteurs Ces a n .'•nagenrents apportent déjà beaucoup d 'amou-
pli*sements à la règle de droit commun et il n'est pas possible
d'aller encore plus loin dans cette direction.

Agririiliure : ministère ,per,,omicll.

7002. — 21 décembre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation des avents d ' en-
quête dépendant de son ministère . Bien qu ' employés vie façon quasi
permanente, ces agent ; doivent actuellement renouveler leur contrat
à chaque enquête et ne disposent par conséquent d ' aucune garantie
d 'emploi . La rémuncration forfaitaire des enquêteurs, telle qu 'elle
est définie par ailleurs dans les contr ats signés par les intéressés,
se décompose en de .ex parties : 40 p . 100 correspondant au salaire
réel et 60 p . 100 a-x frais de déplacement . Un tel système de ré :ri-
bution entraîne donc pour ces enquêteurs un grave préjudice,
notamment en matière de couverture sociale . 11 lui fait observer
qu ' une amélioration de la situation statutaire des personnels con n ota
nés permettrait également d'accroitre la mission de ce service
publie : C'est pourquoi il lui demande si, dans le cadre du plan de
titularisation en cours au ministére de l'agriculture, elle envisage la
cr éation d 'un véritable carps d' agents de terrain titulaires.

Réponse . — Les enquêteurs des services de statistique agricole
(environ 1 900 dans l'ensemble des départements métropolitains)
sont actuellement en .tgés par contrat, signé par l'autor ité locale
compétente, pour use durée déterminée correspondant à la période
de réalisation de chaque enquête ; leur engagement s'inscrit dans
le cadre de la réglententation en vigueur cade du travail et décret
n" 69 600 du 13 juin 1969, et dans la limite des crédits statistiques
votés annuellement au budget du ministère de l'agriculture . Ces
enquêteurs, dont le nombre varie par département Ide dix à cin-
quante selon les départements) et selon les périodes de l'annce,
sont des agent, employés occasionnellement quelques jours à quel-
ques mois par an- et de façon plus ou moins suivie (inter valle ente
deux contrats pontent aller d'un mo i s à un nu deux ans( en raison
du planning de r i ali,ation des caqué-tes ag,ic•otes annuelles, direc-
tement lié au tort rteve saisonnier des travaux egricnlcs . 1•c' par-
tage de la r'mune'r lion forfaitaire eu questi .nunnire, entre 40 p . 100
pour la rét'ibulinu du travail et (30 p . 101) pou' les frais de d :pla-
cement et les frais d'approche, est en vi eeur depuis quine, ans
et se fende sur de, éva c uations moyennes des coûts réels dis dé p lc-
c•cmenLs ; ce systi•nne de rétribution a reçu l 'accord du ntinist-re
du budget . En ce <pli concerne la protection sociale des :gent':, le
ministère de l'agriculture se conforme anx rég t e :c fisic .; par le
ministère de la solidarité nationale qui, peur les enquèleurs, coi ie
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pour tous le, a :daries renu :nére, a l'acte . retient un sy-.lrnte forfai-
taire pour le cal ;ul de, 'uli,atiuus d.: ,ecuritii suci .le. Une altt,-lin-
rttion de la .itua,iun de, enqueleurs si_tnifie dans la p,t iiode
actuelle une relte ,:ion anprufondie, au niveau inlernilr.i, :i•rirl . sur
l'tu'ganiseti, :n de l ' appareil st ;,ti seique compte tenu de la mise en
u•utre de la décent'„li,atten et, pou r ce ntini,tere, des donneet
noutelle, de la politique a, :ic+,le (lit GutnrrnemenL L 'adnplion de
dispo-itjnn, ,u,ceptibles d 'apporter une anrrliuration de, cnr.ditinns
de travail et des droit- de, m1quéteur, duit naturellement reput-ter
sur la recunnai .'ance des caracteriatiques propre, au travail d'en-
qu't o 'cr qui est, dans le, domaines de laericultt :re et du monde
ru ral . e„cntietleinent un Irisait impliquant de, d : place u enls air
le teirain, a certaines pdatod,•s ectermiuees de l'année en miser:
du caracte•re saisonnier de, (rumex agricoles et de la nature des
enquctes, de, cuntari, direct, mec les agriculteur, engaetes en
foaetiun de leur disp cnibilit L'amélioration du fnnclionnement du
sasteme pn 'altc de ,tanin-lue acicule et -on detelep ;tentent passe
d'abord par un renforcement prtorilaire de cerirtin, services regio-
naux et departelnencaux de statistique adr`.cole, a :litelirment les
plu, démuni, en personnel titulaire, pour as, iror correctement la
fermation et l'encadrement du rc'eau d ' euyuéteurs de terrain . Par
ailleu r s, l'e,olu t iun neceeseire. du proe .nine national et local d'en-
gnct '', et de travaux statistiyne,, les contr .rinit, Ires ..mures de
ca l endrier de numbreises oporatiuns •particuli'rernenl li,•e, à des
re .;lrmenia cetnmunauutires, la dot .rioration grandissante des
coi tlit ;,>ns d ' accueil des enrtneteurs dans le cadre ;f .• certaines
inte,tiaetlun, . d''ficult, reneuntrees pour obtenir, cotiforine-
nirtt „ose orientation . :ou' .crnenlentales en faveur d'une meilleure
connat . .unie des retentis, l'eb'eetien de doutt,ie, homu_enes autres
de rer'aie, ora ;uti,rno, tratailiant actuellement pour le citm i tie d e
l'a .larin,,tratjun, conduisent irnperativement à envisager, art plu, du
r,},eau d ' enquêteurs propren :et't dit, a uti l iser dea fonctionnaires
'te .itniciens da rleulture .. n,ilnn statistique ou c°u„tdable, ,u-.cep-
tibles d : n•torcenir sur le terrain po,- ratier diaeetement certains
qucstiunnaires ou polo' remplir ce rt ains uoeuments.

Eic,-age tbeeinal.

7980 . — il janvier 1982 . — M. Jean Jarost attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les éleveurs en mallette de patatuberculose borine . Les bovins atteints
par cette maladie doivent étre éliminés mais aucune prime à l'abat-
tage n'est octroyée, la parattuherculo-.e n 'étant pas reconnue au mcme
titre '.tue la brucellose, la tuberculose ou la fievre anhteu,e . Pour
le- expto'tauts agricoles dont le cheptel est touché, les pertes finau-
de:es sunt pourra' aussi importantes . Compte tenu du fait du
caractere tare que ,r",tente l'infection de paratuberculose . la prise
en charge des eliminations de, borins tnuchi's par cette maladie
entr,inerait de faibles conséquences financières au niveau de la
direction des services vet, t r,nuuire . . En curas'quence, il lui demande
quelles rnc-,ures elle compte prendre pour que l ' ahatlade des bovins
atteints de paratuberculu•e soit indemnisé au mème titre que ceux
infecte, de brucellose ou de tuber-uiose.

Rénemie . — Sans nt"eennaitre la gravité de la parutlubcrcuose
bonne pour les élevages qui en sunt atteint ., le, pu,ttcula,'iié, de
cette affcctinn expl i quent qu 'elle ne faine pas l ' objet d ' un plan
de n .o ,,nilas :e collective diri';c a r t rtteme r ire que la tubercule,
et la brett elle,e bovines . En effet la mande diificut,t du dia_ro,tic
de la maladie à l'état latent, la longue pi• » iode d'incubation, 'e
fait que heaucoup d'animaux peuvent hi-ber'<er le derme surs
jamais montrer de ,vmpômes cliniques et ta ri•xi,tance de ce germe
dan- le milieu extérieur rendent p .'rliculieremeu1 difficile la lutte
centre la paratuherc•ulo,e . Ainsi le seul abattage de : animaux clini-
quement atteints n ' est pas cu,ceptible de conduire à l ' eaeainisse-
ment art s exnleita ' ions touch, t es, et ne fait donc pas l'objet d 'une
indemnisation l'ar mes service . . I .ïnterférence de la vaccination
contre ri't'e affe'tion avec le .'i• ;,i=taie de la tuberculose bovine
nrcr• Aar ailleurs de limiter ja mrlhorle ;vox attela trounettue
ou elle s usurra .'idisnen,ahle et a fait l 'objet d instru'•tio,ts adressées
aux directeurs départementaux des services vétérinaires.

l''-r,uLtits rtgricoles et al''nr autres eett'el,'i.ses : Sornette).

8057 . -- Il lamier 1982 . — M . Michel Couillet attire l'attention
de 'Arne le ministre de l'agriculture 'tir la -iuwlit .n craie a ja ana,.
rte te, i, rmr.0lui :-e de Unm,i-u''r', dao, la Somme . Laps tune
rr•e,• ii • r?nniun di i'' it l•t rl ' r . nlre : :rise les t.ratt, il' ors ont i'lé
inrett, , tint' l ' u in' rte ll'vur'-,re ,er rait 11 :nurre a céder une part
de -e, (tuant, . I :.O :i Lut-ittr-
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occupe pour la campagne belteruviere 180 ouvriers sai,uuniers.
Elle traite -1 tt00 tonnes de betteraves par jour et la uroduclion de
6 000 hectares dans l'année . ('est dire l'inutoitauee de l ' entreprise,
qui accu,e un p'ol'it de 38 .00 000 fa :wc, en 1980 ou {a u,ti lianes
par salarié . Enfin route entnepri,e est la :cule actitite industrielle
de ce canton e .,entiellewettt agricole . 1 .a direction se refuse à inves-
tir afin de mudurni,er atm usine, et profere ltroceder t' une ri•,!rue-
turation de ,a l .roduetion . Den, ces conditions, il est indispen s able
de preserter l'emploi, 'ratemcut menacé par le : disposition, enei-
st,i•es par la d i rection de la \'ermturdui,e, en maintenant les
• quotas • nccesaaires au maintien de :a production ; il lui
demande les me s .u-e, qu 'elle (m ntie prendre pour inainleair i acti-
lilé de celle entreprise et

	

erat„tir l 'emploi.

Réponse .— 11 est précisé à l'honorable parlementai 'e que l'avenir
de la sucrerie de Dompierre dans la •omrne n ' est plus menacé
par un transfert partiel de quota de la société \'ermandoi-e cers
une atti re entreprise . En effet, pour ecarter tout danger de fer-
meture pouvant résulter de celte up r .dion, le ministre rie l'agri-
culture a décidé vie ne pat accepter le lran.le••t fie quota demandé.
En contrepartie, la .,ociidé \ ermand,,ise s'est engagée à mainte-
nir l ' usine de Lumpicrre en acl j vi'é.

ANCIENS COMBATTANTS

.1ectetts r•utnbatfaats et -u,linu's rie gserre
'rlcp,trtra, in!entrs et restsa,etst.

6835. — 1-1 dccetnbre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants sur la situa-
tion des resietant, blesse, au autu rs des c ental,, mais qui ne
psut'ent le ,luaüier au nuis-tu de pigne, ollicietle,, diii , l'es à
obtenir a tint, éputlne et qui, en cot g ."luenee, sunt 'un .ide-es
coenure ticlirnes cuutt''s . il Irai demande ,'il ii'e,ni•age paa d . . prendre
des mesures tendant a a,, urpiir les cortdlljon : de preuve - in
que de telle ; suient rcr•natnc, comme faits da ;atterre
et permettent ainsi aux rt,tstants de beneticier d ' une pension
d'invalidité de Suu^rée.

Répnnae . — Pour répondre en cnn'u'ti• .,nnce de ca0se à i'hnno.
rahle parlementaire . il tnitienfirail que ;Men! d, p osa . ,nl i n et : ii,le
loutres précisions néte .,aires à l 'identificetiou du cas qui a inspiré
sa question.

Cérémonies p'tb!igses et fétes tépules tcnnunémuratiunal,

8696. — 25 janvier 1982 . — M. Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la cueurenn,ralion
de la fin de la Snorre d'11gérie . Lei, ancien, con .battar.t, d'Afrique
du Nord re ;ruttpea tien s leur a,suciation, la E . N . .-\ . C. A ., ont appris
avec satisfaction que les victiines de la guerre d'Al-crue seront
honorées lors d'une date d'anniversaire de la fin de la guerre d'Al-
gierie. il, c'onstaient a ' ci' ,urpri,e que celte date n 'est pas encore
filée et souhaitent fermentent que la date du 19 mac, soit con-acrée.
En effet, c 'est bien le lundi 19 mars 1 :ed?, a midi, que le cesse'-le-feu
fut appliqué sur tout le territoire algérien . Ise chois de cette date
apparaît donc logique . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à ce sujet.

Réponse . -- Une table ronde a été are-anise le 29 septembre 1901
entre les a s soc i ation, de rapatries et L•, a.sueialion- d'an ;iens
combattants d ' Afrique du Nord au mini,lere de, ancien, combattants.
II en est nesortu que le plu ; grand msntitrc d 'assoulallu, dont
cellas de i-allatti,''st proposaient le Id octobre, date d 'anniu0,-suire
de !inhumation du Soldat inuunnu d ' Algérie à \utrc-Dante-de-Lurette,
que deux a„ocintions lie, rep :•ésentali•.,s den tenaient au Ill mars,
date du ces,e,.-le-feu qu'elles avaient cnoi,ie depuis 1903 . que plu-
sieurs autres et non des moindres ne prenaient pas position . Le
ministre des ancien, combattants a lait le compte rendu objectif
de celle réunion art Preaidtnd. de la R,t pubiigne qui a Iranc'né de
la faetIn suitt•nte : il n} anra pas de date officielle de cenun,'uro-
ration du soit-cuti' d ;-, morts d'Algérie, cheque a :,ocialion restant
libre de chui,ir la date qui lui convient . Des inetructions ont été
donnée, aux services e,tivieu"s pour que le mitrjslre des anciens
combattants soit représenté à chacune de ces nuutifestations.

BUDGET

7', ., sun' la Tu t eur ajustée Inbt matou des rederriblesl.

399 . — lai jrillel l'."'•t . — M. Roland ' eillaume appel l e l' .tte•nlion

de M . le ntinist-e daiedué chargé Cl , buxl let sur la ,itou ;ion ut r oue
sccn'ti• admisse au p,tienu•nl de l a . V . A . par ublieatioa ., tant) unis :u n s.
Cette sociele qui, en Ibid-1973, avait la pua'.ibtlite de recourir a un
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plafond d'obligations de 'tu Otto francs alors que son chiffre d'affai-
res hors taxes était de 18 millions de francs, conserve actuellement
ce mime plafond alors qu'en 1979-1980 le chiffre d'affaires, toujours
hors taxes, a atteint le montant cie :18 million . de francs. Pendant
ce même laps de temps, les effectifs de, .salarie, de l'ent reprise
sont passés de 30 à 124 . q peut donc être constaté due cette société,
qui irui,emblublement ne peut êtr e considérée couine représentant
un cas iaolé•, non seulement doit supporter une diminution de ses
marges en raison d'une concurrence de plu s en plu, àpre due aux
import .itiens, mais ne b .-uéPcie mime plus actuellement, en franc;
contant,, des possibilités de crédit qui lui avaient été consenties
en 1117 : . La volonté affichée par le Gouvernement de développer
l'esprit d'entreprise en France ne se retrouve pas — et de loin —
dans les faits . C'est pourquoi il lui demande .s'il n'estime pas indis-
pensable, pour le maintien de l 'activité d'entreprises de cette taille.
auquel est lié tout naturellement le probl ••ve de l'emploi . d'envisager
une augmentation substanlielle du plafond des obligations cau-
tionnée., pour le paiement de la T . V .A.

''poisse. — C'est à la fin de l'année 1974 que, compte tenu de
l'u . . :idonc•e sur la troc e monétaire de la souscription d'effets de
crédit en paiement d'impôts, le ministre de l'économe et des
finance, a décide de lim i ter la faculté de souscrir e des obligations
cautiunnves. Cette mesure de portée générale n'a pas été rapportée
et l 'entreprise vice dans la question n ' a donc pu qu 'y être soumise;
mais elle a tait l ' objet de plusieurs assouplissements en 1975, 1977
et . en tout dernier lieu, le 4 novembre 1981 . l .e, entreprises peuvent
désormais bi'néficier• d'un reliauseentent de leur plafond d'un mon-
tant variable en fonction de leur situation particulière et en tout
état de cause d'un minimum de 20 p . 100 par rapport à leur dotation
initiale . Le, dérogations qui ont été accordées antérieurement sont
par ailleurs maintenues, notamment en cas de création d ' entr eprise
ou de modification partielle ou totale ct'aetirilé ayant entrainé la
création d'emplois . En cc qui concerne la société dont le cas est
évoqué par l'honorable parlementaire, l'administr ation ne pourra
eependa' t se prononcer définitivement sur sa situation particulière
que si par l'indication de ,a rai,on sociale et du lieu de son siège
social, elle était nmiee en mesure de faire effectuer une enduite.

lu' têt s',r le erre,.
O .ét l f rr,< it'rhigtrieis et t -',-,- Pri'clp .r t .

1047. — 3 aoùt 1931 -- M. Roland Vuiliaume expose à M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' une entreprise a pris la déri-
sion de licencier tin de ,es salarié, niais n ' a entrepris aucune
action dans ce sens avant la fin de l'esercice social . l .a question
se pose de savoir s'il est po'sible de piouisionner en franchise
d'impie le, indemnités qui seront dues a ce salarié . Il contient en
effet de tappeler a cet égard que le, di,po•itinns fiscales précisent
les condition dan- lesquelles peuvent être eonsbttées le, provisions:
l' la provision doit être destinée à faim tare à une perte . C'est le
cas ; 2" la perte doit être nettement preci'ée . C'e s t également le
cas ; :3" la perte doit étire probable . I .e cas envisagé correspond
également à cette disposition ; 4" la prubabilité de la perte doit
ré,uher d'evene•ntent, en soir- . A cet lutait . il existe une difficulté
pui,gne ,i l'origine g lu licenciement ,e situe bien ad cours d'un
exercice, aucun é!enir•nt nr permet de ju-tifier qu'il en est bien
ain .,i . Il lui demande s'il est possible de pro i-iunner le, conse-
'(nences dudit licen lement . D'une manière plus génr•rale, toute
entrepri-e peut tin joua ou l'autre ,e trouver confrontée au pH" .
biene ries incidence, financii'res duc, à toi licenciement . Il lui
demande :te lui parer! pas p't, .tiilc d'envisager la con,littrtion,
en franciti-e d'impôt, d'une provision pour darde se rapportant à
d'e cuntuel, licenciement, . Afin de garantir le, ,alatiés, en cas de
diffic,tité, financiere, de l'entr eprise, ce, fonda pourraient, par exem-
ple, élite place, obligatoirement sur un compte spécial ouvert da
un clabii„e,nent financier .

Rrémise . — Comme le rrutpelle l'auteur de la question . les entre-
prise, ,ont en droit de constluer en franchise d'impôt de, provisions
de,tmie, a faire tai re au pou'tient d'indc•r,:nités consécutive ; à des
licenciement, non encave prononcés mai, doit la probabilité résulte
d'événement, en cour, à la u-biture de l'exercice . Le point de savoir
si la décision prise par un employeur, avant l 'ouverture de toute
procédure, de congédier un salarié — dérision dont la preuve de
l ' existence et de la date incomberait en tout état <le c•au,e a
l ' employeur — confere au licenciement im caractère de probabilité
suffisant est une question qui ne peut être resnlue que ca, par cas
par le service local des impôts et sou, le contrôle du juge de
l'impôt . Sur tin plan général, il ne peut être envisagé d'autoriser
la déduction fiscale de, provisions destinées à couvrir le montant
des indemnités qui seraient dues par les entreprises, en cas <le
licenciement eventuel de leurs salarié;. Une telle mesure, en effet,
qui nécessiterait l'intervention d'une disposition légi s lative dérogeant
aux dispositions du premier alinéa de l 'article 39, 1", 5', du code
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général de, impôts, apparaitra'i comme une incitation indirecte au
licenciement, re qui irait à l'encontre de, préoccupation, du Gou-
vernement . Ue plus, elle ne pourrait être limitée au cas des indemni-
tés de licenciement et aboutirait cie proche en proche à permettre aux
entreprise.; de constituer en franchise d ' impôt des réserve, desliné'es
à faire face à des dépenses seulement éventuelles et non plus proba-
bles . La mesure suggérée entrainerait en outre des moins-vaiues
budgétaires très importante ; su r tout pendent les première, années
d 'application du ,ystéme, lequel, par ailleurs, aec•roit•ait de façon
excessive les facilité, laissées aux entreprises de moduler dan, le
temps la charge de l'impôt sui les bénéfices.

Impôt sur le revenu 'quutient (arniliult.

1371 . -- 10 aoùt 1991 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. te ministre délégué chargé du budget sur la situation de

laissées pour compte a qui cat faite depuis quelques années en
France aux personnes seules . Ce, personnes ont à juste titre le
sentiment de taire l'objet d'une pénalisation oui, à beaucoup
d' égards, serait le prix à 'layer d'une insertion jugée insuffisante
dan, ce qu'on appelle la société . L 'un des plus remarquables
exemples de cette pénali,,.tioi, concerne le syatènie de quotient
fanilItal actuellement en place . Coinpte tenu de, charge* incompres-
sibles icelles afts-ren t es notanneul au logement qui sont identiques
à celle, d'un couple, mais que doit supporter tourte personne seule,
il lui demande si une véritable équité, c'est-à-dite l'application
de la justice clans les droits et les devoirs de chacun, ne lui
parait pas devoir être, en maliere de réforme fiscale, l'obtention
du bénéfice d 'une part et demie pour toute personne vivant seule.
Il lui demande également de bien vouloir se prononcer sur
l'ah,t rie maintien d ' une coti-ation pour' un conjoint fantôme,
vexée par toua les commerçant, veul 'a, divorcés ou célibataires,
laquelle est obligatoire depuis la parution du décret n" 75-455 du
5 juin 1975.

Repun .ce . -- l .e système du quotient familial a pour objet de
proportionner l' impôt aux facultés conIributivea de chaque rede-
vable . Celles-ci ,ont notamment fonction des dépenses supportées
par le cont ribuable . A cet égard, si certains frai:, comme ceux
cités, sont relativement indépendants do la composition du foyer,
d'autres dépense, telles que les frais de nourritu r e et d 'habillement
dépendent du nombre de personne ; composant le foyer . C'est pour-
quoi la législation en vigueur accorde une part de quotient familial
aux personne ; seule, et deux aux cont r ibuables mariés n'ayant pas
d 'enfant à charge . Toute nie s tn-e qui tendrait à majorer le quotient
familial accordé aux célibataires se rail res.,entie comme une péna-
lisation du mariage . Elle ne saurait dès lors é tire envisagée . Néan-
moins, un effort particulier a dté fait en faveur des célibataires
de condition modeste. Ainsi, en vertu de l'article 12 de la loi de

finances pour 10112, l'impôt dit par les personnes imposées sin• une
part ou une na 't et demie de quotient familial fait désormais
l'objet d ' une récltictiin lorsque les droits i-é'tillant de l'application
du barème n ' excèdent pas respectivement 2 600 francs ou 8u0 francs.
Cette mesure s'appliquera à compter de l 'imposition des revenus de
l'année 1981 et est de nature à att' .ter sensiblement, voire de
supprimer, les coti s ations due, par les inlétes,é, . En ce qui concerne
le régime complémentaire obit at tir, d'assurance vieille„, des
conjoints des industriel, et conme , 'galits créé par le décret du
5 juin 1975 et régi aujourd'hui par le décret n" 78-206 du 21 février
1978, il est r:utpelc que ce régime a été institué à l'initiative d'une
a„entôlée plenivre de, dél,'gués de, caisse, de bai s e de l ' organi-
sation autonome d'assurance vieillesse des travailleur, non salariés
des profession, industrielle, et commerciales, conformément à la
procédure définie a l'article L . 0h3 1I du code de la sécurité sociale,
Ce régime a pour objet de maintenir aux conjoint ; des assurés
Ica avantages qui leur étaient accordé, en matiére d'assurance
vieillesse, avant le 1' t janvier 1973 et qui ne se retrouv ent plus dans
le nouveau régime d'a, .uranre vieillesse aligné, depuis celte date,
sur le régime genéruil de la sécurité sociale ,taux de la pension de
reversion porté à 75 p . 1011, absence de conditions de ressources,
a-'ouplis,enient de, rèdles dr non-cumul, etc• .t . En l ' absence de
tonte disposition législ e tire prévoyant que ce régime devrait être
financé par les seuls assujetti, marié,, c'est la lion de solidarité
qui a conduit lit. rendre redevables de la cotisation l'ensemble des
adhérer,' , mariés ou non, étant observé, par ailleurs, que la situa-
tion matrimoniale des tins et des autres peut être appelée à se
nio :lifier . 'l'otite foi s, tue commission nationale, composée d'adminis-
trateurs élus de l'organisrtion autonome d 'a,,suranc•e vieillisse des
indust riels et connr•nrçanls, a été noise en place afin d'examiner le
cas les plus clignes d ' in' _ i ét en vue d'accordé• des exonérations
de cotisations, notamment aux personnes non mariées dont la
situation matrimoniale n 'est gt :me susceptible de changer en
rais .' de leur âge ou de leur état de santé ou lorsque leurs
ressources sont particulièrement modiques . En tout état de cause,
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le Gouvernement n ' a pas compétence pour proposer une modifica-

	

mariés lorsque l'un ou l ' autre des conjoints remplit l'une des
lion des modalités de financement du régime, dont l'initialise ne

	

conditions figurant au Ir, d ou d bis de de l'article 195 du même
pourrait étre prise que par une nouvelle a &semhlue plénière des

	

code . Celle disposition, qui s'applique à compter de l ' imposition des
délégués des caisses d'assurance vieillesse des industriels et

	

revenus de 1981, répond aux préitccupat .uns exprimées dans les
commerçants.

	

questions.

Impôts et tares itare se les solaires).

1799 . — 24 août 1981 . — M. François d'Harcourt attire l'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur les associations
d'aide à domicile en milieu rural qui s ' opposent à l'imposition cirant
elles font l 'objet au titre de la taxe sur les saillies . Ces associations
font observer que les aides ménagères qu ' elles emploient au ser-
vice des personnes àgées assurent un service social organisé
déjà par des personnes bénévoles . Les aides ménagères rémunérées
par ces associations seraient le plus souvent au chômage dans ces
et-immunes et . de ce fait, épargnent à la collectiv i té un paiement
supplémentaire d'indemnités de, chômage ; elles épargnent encore
à ta collectivité les frais d'hospitalisation qu'cntrainerait l'adrniseion
des personnes âgées qu 'elles viennent secourir à domicile . Dans
ces conditions, il appendu-ait en effet opportun que de telles
associations soient exonerées de la taxe sur les salaires . Il lui
demande s'il ensisage prochainement de proposer de telles mesures
en faveur de ce tape d'association.

I:ipr se . — En dehors des collectivités locales, de leurs grou-
pements et de certains organismes limitativenient énumérés par la
loi, toutes les personnes physiques ou morales qui prient des
traitements et salaires sont redevables de la t: -ce sur les salaires
lorsqu'elles ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée sur 90 p. 100 au moins de leur chiffre d 'affaires . L'impc-
sition à la taxe sur les salaires des associations et, en particulier,
des associations d'aide à domicile en milieu rural, est donc la
enntrepar `.ie de l'exonéération dont elles bénéficient en marié-re
de taxe sur la valeur ajoutée . Cela étant, le Gouverne :rient étudie
la possibilité de réaliser une réforme de la tale sur les salaires
atténuant les inconvénients actuels, tout en prése r vant la ressource
importante que représente cette taxe pour le budget . Cette

rude s'in s ère dans le réflexion d'ensemble engagée sur la fisca-
lité par le Gouvernement.

Impôt sur le revenu (quotient familial,.

2205 . — 14 septembre 1981 . — M . Jean- si t/es Le Drian rappelle
à M. le ministre délégué éhargé du budget que l'article 195 du
code général des impôts accorde aux titulaires de la carte d inva-
lidité, et sous certaines conditions, le bénéfice d'une demi-part
supplémentaire pour le calcul de l'impôt sur le revenu . Or. cet
avantage n 'est pas cumulable ei bien qu ' il ne peut profiter qu'aux
célibataires et divorcés sans enfant . Cette situation, qui ne manque
pas d 'être analysée comme pénalisai' les familles et les couples
légitimes, est ressentie comme une injustice par les handicapés.
C 'est pourquoi il lui demande s'il entend remédier à cette situation
à l'occasion de la prochaine loi de finances.

Impôt sur le retenti ( quotient famibe/d

2206. — Id septembre 1931 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dis-
positions fiscales en faveur des personnes handicapées . En effet,
un célibataire titulaire d'upe carte a 'invalidité peut prétendre
à une part et demie lors du calcul de sin impôt sur le revenu.
En revanche, si cette personne est mariée, le couple ne peut
con-idérer que deux parts et non pas deux parts et demie . Cette
situation est ressentie comme profondément anormale . En consé-
quence . il lui demande de bien vouloir lui p :•éciser s'il entend
remédier à cet état de fait.

Impôt sur le revenu 'quotient faim Pi

5747. — 23 novembre 1931 . — M . Jean Giovannelli attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problivne posé
par le calcul de l'impôt sur le retenu des ger .onne :: invalides . En
effet le célibataire titulaire d'une carte d invalidité bénéficie d'une
demi-part supplémentaire alors qu ' une fois marié il ne peut rn
obtenir l'octroi . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour reme :lier à celte situation fort peu favo-
rable à des gens défavorisés pécuniaireme-nl.

Réponse. — En vertu de l 'article 12-VIII de la loi de finances
pour 1982, le quotient familial prévu à l ' article 134 du code gén d rel
des impôts est augmenté d ' une demi-pari pour les contribuables

Induit sur le revente 'charges ,léd, ;ctibles).

2273 . — 14 septembre 1981 . -- M. Pierre Lagorce appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de budget sur une disposition
fiscale apparemment injuste qui concerne tous les parents divorcés,
débiteurs de pension alimentaire . II s'acit de l'article 3 de la lot
de finances pour 1975 faisant suite à l ' abaissement à dix-huit ans
de Page de la majorité, texte codifié dans l 'article 156. 11 (2' ' b
deuxième alinéa, du code général des impôts, qui interdit la déduc-
tion des revenus de la pension alimentaire versée pour l' entretien
des enfants de plus de dix-huit ans poursuivant leurs études,
alors même que cette pension résulte d 'iule décision de justice.
La possibilité de bénér licier d'une demi-part supplémentaire de quo-
tient familial par suite du rattachement au foyer fiscal du t'enjoint
débiteur de la pension alimentaire semble é-ire une utopie car en
réalité l 'enfant demande toujours sou rattachement au foyer du
parent qui continue à en avoir la garde et qui encaisse la pension
alintentairu. Cette disposition ner+il donc injuste puisqu'elle impose
en réalité un contribuable sur des revenus dont il ne dispose pas.
En outre, l'allongement de la scolarité tait que de très nombreux
jeunes poursuivent leurs études après l'âge de dix-huit ans . Par
contre, la déduction des dépenses exposées pour l ' entre ttien des
enfants de plus de vingt-cinq ans, résultant de l'obligation ali'nen-
taire découlant des articles 21,5 et ..suivants du code civil est
acceptée . Il lui demande s'il ne pourrait inc l ure dans le projet
de loi de finances peur 1982 une disposition tendant à supprimer
le sort particulier fait aux enfants de parents divorcés, âgés de
dix-huit ans à vingt-cinq ans.

Réponse . — En vertu de l'article 12-11-3 de la loi de finances
pour 1982 In " 81-1100 du 30 décembre 193' , les pensions alimentaires
versées pouf l'entretien des enfants majeurs et répondant aux
conditions prévues aux articles 2(15 et suivants du code civil sont
déductibles au revenu imposable dans la limite de 12 500 francs
par an et par enfant . Ce!'c disposition, appl icable à compter de
l'imposition des reverras de 1981, répond aux préoccupations expri-
nnées dans 1a question.

Tate sur la saleur ajoutée fc•hatnp d ' application).

2921 . — 28 septembre 1981 . — M . Louis Robin appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation sui-
vante : selon i'adninistration fucale, les sommes perçues au titre
du pourboire constituent un élémen t du prix à seurnette à la taxe
sur la valeur ajoué•e . Le système du pourboire s ' analyse comme un
moyen pour l'employeur de réduire se, frais d'exploitation uCnu-
nération du personnels en faisant supporter par ses clients le
charge d'une dette qui lui incombe en propre au regard de la
législation sociale . II est toutefois admis que l'employeur soit dis-
pensé d'acquitter les taxes sur le chiffre d'affaires sur les eonunes
ver sées par le client pour le service »pourboire) sous trois condi-
tions . Une quatriéme condition est exi„ ce à compter du 1 jan-
vier 1977, conformément à une décision ministérielle en date du
29 septembre i9ïù . Une des conditions exige la répartition inté-
grale des pourboires entre les membres du personnel en contact
direct avec la clientèle . L'attribution d'une partie des pou r boires
à d'autres personnes que les ennploaés en contact direct avec la
clieutèle . L 'e.ttrioution d'une pallie des pou rboires à d'autres per-
sonnes que les employés en contact direct avec la clie•iteie devrait
entrainer automatiquement l'exclusion du bénélice de la tolérance
administr ative . Cepenriant, l'administration a accepte de considérer
que si une partie des pourboires est retenue au amont du person-
nel qui n ' est pas en ranpo•t dire ..) avec la ciientèle, seules les
sommes en que-lion sont à réintégrer , dans la base d'imposition à
la taxe sur la valeur aioulée . Le bénéfice de celle mesure bienveil-
lante ne saurait être toutefois étendu au cas où des prétevements
sur la niasse des pourboires sont . pou r quelque autre motif que ce
soit, opérés par l'employeur. Lorsqu'une telle éventualité se Produit,
la totalité des pourboires doit étre comprise dans la base d'impo-
sition . Il est a noter qu'a la suite de l'assujettissement à la taxe
sur la valeur ajoutée des pourboires laissés par le pe r sonnel des
jeux à la disposition de la direction des casinos pour assurer
la rémunération de certaines catégo r ies d'employés n'étant pas en
rapport direct avec la clientèle, des employeurs ne redistribueraient
la niasse à répartir qu'après défalcation de la taxe su r la valeur
ajoutée . Celle pratique, qui met a la charge des salariés une taxe,



816

	

ASSE,1III,EE NATIONALE —

semble ucaut'ealible au'c le•, leste, des ;Irtitlts L . 111 . 1 et le 141- :3
du voue lu U'a,ail . l'ai allletits, le t r ie-cil d'I -.lal . clam, un :omet
en date Au 17 frtrit•r I9dd tee .pt . 72-213, 72-2 ;9 . 72-'21 i prie en
m .tliet-e (! .,cale, a fisc de, putn'hoires abanJ'ranr, par le . empluyc,
de jeux et, par cuns'tii(r ll, Ili titelli>,enl'.•nl .Ie rli,ersee la\e,
repesrat sur Iinteiralilc de la quote-pan t . Ur, a la euh,. du eystente
applique, la intaille L.• lu ruse, : n 'est pas a-eajeil!e aux diter,es
taxe, in .liquees dans l 'arie', de l'uneeil tl'I?lat . Le, muli,atiun, due.
ace erdani,me, sociaux trottent bien entendu cg,dmnent triale
rems . II cancienjrait de ea'.u9' ,i la retenue de la l't .c sur la tdleln'
ajuul .'e Opa t'i•e elle la one-e des puurbuire, c,t calumet par rutre
adntinietlatinn, Mut en nr,tin ;c nanl le hetteli :'e de 'a trdtren•e,
re lai semblerait alom en de-a :•cord ale : les men-.tillai, e .lir ;' e,
par cotre admini , lratioe ; on bien el ce preli•vdnr :nt sur la tn :es,e
constitue un ntu,if ettlr.iinaet eutoinaiiquentenl 1ex°lu-ion :le la
nie-are bienveillante S'nur la lotulitr' de, Itu,irboire ; rorueillie . En
con- '•gt :ance . il lui demande de lui faire vermeille Ive titi ,
qu'il cnntple prendre peut' ',eneaicr a celte situa'ien.

Il, lu 'te — Dan, la eltu,ilion éutrlute pan' l'auteur de la rame.
Don, les putit beiree lors, les casino, seul : :lites, , en de,x
partie, iltslinetue qui sunt attribuer- t'espe .-u,en,enl aux per,un-
net, participant ' : l ur :ut,aliun des -erealne ;e, nutanuneat'
et ait't autre, ein ilove•, de l ' etablisseamnl qui ne enon pas, en contact
direct arec la elient'•ie a tut'ca,ion du (Moralement de, jeux . La
prenntoe de t•es verte est e' .nni•ree de la tare eut' la valeur ajuulee
en vertu d ' une det•ie'un administrative et na ,bric pa, lieu d'y
élt'e ,unnti,c• . l 'ale contre . la la ,:e cet due au til!'e der sunt!ne,
re(ereeee au personnel qui n 'est pas epccialentent cuti .(,• a l ' urea-
raeatiun ti ;•s jeds. ii (I ' otonurclle, cnn,enli,rn, pa,saes entre
l'enrplm,eur et Ie, deux cal,euries de per.,'nni•1 le prévoie rt, I,,
somme, ri,toutnee- peuvent tare ,•on,i :(rote, comme nettes de tale
sur la talera' ajoulet et con-tituer ainsi la i ., .,t' strr laquelle celle
tale s ella t-alculee . A deiaul d ' une telle cuntt tI tilt . ('I dm, lors
que, selon la tm'ienrutlence d,r l ' un-.cil d e i-dal, Ic, np~•raiiuns t noble,
Soit pre,untres et re cllcrtuee, taxi' cunt~ .e ;'e, le muerait de la
laxr duit cire impure sur le reeetunt des ,runrbuire, a reverser
aux 0 .11 ;010ts yui ne ,enl pas en cnnLUl alla be clieelele a l 'occa-
sion di', joue . l'a' eee .npte . dams le cas •:l ' un casino nit le montant
total de, puurbnires trrn los a l ' occa s ion des ft•rle , 'tel

Iauun franc .

	

dent

	

t0!td francs

	

I ' . I' .1 '	ristournes ;tee
pi' :- ,miel, qui ne sont t .i' en contact dirtcl ;1,er . elienleie, le
dec•u :opte de la lane sur 1 .1 i _u i'ue ajoute- et de, prix hure taxe
s ' clit,tuc eon .ene ,lia . ;,r .snnncl, ,prcia!iecs dans, l'u :'nanisatiuu
dus ,eut . aucune Lia et : , le talc . . a{n!rtet n ' e.,t t acg11iltcr:
aiches e .npllu '

	

. la arec sil la valeur aItt lie a r ' .'t'etuir est de
750 fosse- et le nu'nt,,i t net a rever,rr ('l (t,•

	

23't mari,',. II
appartient .ru, parte, inlmre -, e•, .le drlernuner rra !i''t,tien de es,:
dnmt-e . Ir 11(0111 :01 odes puu'nl dite, .lue rt :'tt r ;r tfie . lit tn!enl

	

lo
titi Cunrerni•.

I'' ' p%,t sur le, ,eredt,' .e

	

ireposit ;urr furfr!'t .rrrc rrnrnrel!e'

3278 . — 5 o :toirre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la reglententation
fiscale a :.tuelle concernant les P . M . E ., telle, que ;milles, sueictee
anoe r'te', S . A . R . L . . sz,:etes civiles ou a nom cnll(• ..'tif ayant opté
pour l 'intpusilion sur le, bcnefi ; :e,, et assarjettie•- a l ' impôt sur
les sovietés . Ce ., derttieres doivent en effet a(•tieilt('l' le ntininttitn
forfaitaire de .1000 fat,• chaque artnee, moere ! :ir,que leur exer-
cice est en perte . 11 lui dentan .le si dan, la rrcitev'che d'une men—

justice fiscale, il e s t enti,ale de décintre, de celte taxation
ahu .,ite le, petite, soei'•té, en dtflictlles, dilate la nto,0re oit
l ' impôt concerne est, en tait, un impôt stn' les brnefices.

Riponsc . — l .'impositiun forfaitaire annuelle elle pan' les per-
sonnes morale, passible, de l'in,pitt Blu e Ms eucirtés a rte inslit .lt; c'
sur initiative parlente•nt,rire par la loi de finance, pou r 197-1 (fana
le but notamment de faire contribuer aux chiade, publiques pal .
Un prelevement fiscal minimum le, personnes ntur :tic, nabilutlle-
ment deficitaires . Eu e' ;arc! a son moulant tri'., n1oderu', inchan (;eé
depuis le E r janvier 19it3, l 'imposition forfaitaire ana,u'lle ne pareil
pas de nature a mett re en perd le; petite, sr- . tete, des lors, sur tout
que celles-ci ple uvent l'intputc•r sur l'impôt sur les ,ovules dit
pendait l'année d'e'tieibilil ' • de cella intpoeitinn et pendant le,
deux annec ; suivantes . Par ailleurs, le, ,ucieti•s mét r e, e contpter du
1'' jantier 1977, et china le capital est conslitue paso Le ;Imita.. au
moins par des apports en numéraire, sont di•pen,i•r., du paiement
de cette impo .tliun pour leur, trais preaticre, mine, (l'activIte.
Enfin, les sociétés qui epruutenl des diflit•ultee paseae'ereS de
trésorerie peuvent demander des délai ., de paicnn•nl . Si l'inipu,a-
bilité d ' acquitter cette imposition devient drtinilivee les soc'iétes
en difficulté peuvent prt',enter une demande en tnoderation uu en
remise au directeur de, services fiscaux .
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),npu(a lumen .,- r trr(e prv0e ; nnreitt' e't ,1 .1' , firentte . ;~.

3420. -- 12 ucl ;Jtre 91'1 .

	

M . François Mortelette appelle Vallon.
tien (Ie M . le ministre delégue charge du budget sur la eitnutinn
de c•crlaine, tai t'_arit r , d ' exploiteras

	

immoles ait retard

	

.e la
legisl Ilu,n fisvele . U:nts le ma, de ccrLrin . a eepluilalinns as, '.cuti' .,
de type in .lu .,i e' ,d de rand, tiime•n-tun, mxplwlations u, telle•.,
pan exemple' ne po!n'rail un pas romt-dire a une .rtuatiun fi site
qui les privilé,eie anurutaltunenl en c•u :u :, :mi g re d 'autre•, entr'c-
pie ,eEn ell'•I, en vertu de fatal ., 2-II de la loi du 29 juillet 1975,
c•uJifir sua, l 'article ,--15'J actuel du mule r;en^mal (les tn)pil, . - arrt
esu .ua'eee de Lr file professienne ! le

	

epluitatiuns a ricnles,
y cuntpris le, ac colleur,, quelle que suit l ' impor' :uti r' de leur
eltca,e . Ut• plu .., l'article 1111? .!, . du ( .ode 'téndt'al tics intp,ts
dispose que ' soin meulier,, de la lote tone'icre sur Ici pruprictes
bal't'e, le., Ina untels qui Bercent aux espl•til :rtiun, rurale, » . Les
terrait, sur lesquels sural e,ifi•., ces bàlintents ne sont donc, en
dcfuril .ve, intpe ;i's qu 'a la ,(•ale e u,e foncière sur les pn,prielés
non haties . 1•:11 cu'tsequencc, il lui demande si de, ntoai,ieeti,ens
.sunt envisages ., cri ce draient.

	

/1'; ner ., :me.,

	

Mie pi-n ;t .,'.:-r'Ir'r,•lic (' l t(lre,

4952 . — 9 n(men)re 1981 . -- M . François Mortelette appelle Violen-
tinn de M . le ministre delagué chargé du budget- sur la situation
de certaine ; c•atc ;turies d'expluit:utls agricoles an r .card de la logis.
talion Demile . lions le cas certaines agricole> de
type industriel rte glande, dimensions ~cr,plailaiiun, avicole, par
cxe•rttple', ne puu .raü-un rentcdic . à une siluaiinn fiscale qui les
privilégie :utnrntatlentcnl en contp :raisun d'autre, en'reprisrs . Part
citer, en vertu de l'article 2-II de la loi du 29 juillet 1975, (•odifie
.vite t : ' tlicle 1150 arc-tnv'l du code givt mal der topait, .Sont csunt a r ;c,
de la t :xc profc,•ionn,•Ilc' le, exploitations :grilles, y c•untpris les
aticullcur, quelle que soit l 'intpnrL•nce de leur elecage . De plus,
(article 1382 .r ;

	

(hl call Rrnrral des imp'iIs diepeee qu,'

	

sent
eeonéree vie la taxe fonritre sur le, propri .lc . ladies, let i.tntiurenls
qui servent au,, exploitations rurales Le, terra .> eue lesquels
,ont ralliés ces ttatin .enls ne sont donc, en definititc, intpoeee qu ' a
la seule taxe tunciere sue le, pruprii•Ii-, Iran balle, . 1•:n cen s auenre.
il lui ,leinendc

	

le, nurdificaI tu !- ,n rl cnti,addee en m . dnnt,uinc.

hurler .r' .

	

Il est exact que Ia,eielle le la taxi' loncd'rt' sur
le, ut'r :ttrielé, 11,111 baltes nr pu -tue . Pa, (l ' apprr .it• :' dams dl)
bonnes cun ;tulr ,n, la cap .rcili' c•onlrrhttiite de, elei,u',e, imlustriels
den' la careeteris,igae t•,I dltlili,er peu d ' espace . II en .'',Ille tut
report de la char,'' fiscale str les autres contribuable, e ; tin
manque à gop ;tet e pour le, collectivités Mc :des . JI :'is, pour merise
lin à celte situation, il contient el ' clab :ir de nuut,llt, nurclali és
cl '4nposilion e de dclinit' t'es exploiletion, . l'aide de critère,
sitnnlr ., et e ;, trirlablc,, ur le eltui, de ce., criteree soulevé de
nnnrl rcuses difficulté, . tout centurie celui d ' une assie;!e ale subslitu-
tien . ( ' e prubl,nie rosie ...animeras à l'étude.

toipnl se ra' le n-eeerrri d'har'ee.e dedurtible•sr.

3516 . — 12 octobre 981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget
sur la non-déduction fiscale le, pin-:ion, alimentai :es versées aux
enfante chômeur, de die-Irait à vingLrinq ans . II note qu'alors
mf•me que les pensions :tiers claires verstes aux enfante majeurs
de plus de vint;!-cinq am ; sont déductibles si ces dernier. sont
infirmes ou chitnt(ttre, cette rlisposition est refusée pour Ive enfants
chômeurs entre dix-huit et vinst-,'inrl an Celte déduction, qui
e .et areeptti d'ace pari et refusée de l' :,ulre, ne semble pas
rependre eux neves'ites de la oeil e sociale . Il setllutile qu ' une
rli',p,isition identique soit appliquée dans loue les (•a, eue enfant,
à pat tir de dix-huil an, et art-delà de cingl-ciml an, . II lui demande

t ; :^lie, rimeur, il congde prendre a cet effet.

Repense . -- L'article 12 . 113 n de la lui de finance, pour 11182
'n" 8I-11R) du :30 (h .einbre 1981i répand que préaccupalion, exln'i-
tures dans la question . U,•su,nrais, le,. pen , iuee ;Ilinn'11taire, )enécs
pour l 'entretien de, enfant, nreie(n',, dune lue conditions pt''iue .s
au premier alinéa de l 'article 15,i-11 .2 du code e d néral due impôts,
soif déductible, du te'venu imposable den, la limite de 12 500 franc,,
( ' elte dispu,iliun s'applique nat :lntlnent aux personnes qui vielt-
nerrl en aide à leurs en L•utl, et rimeu rs :egi', de plus (le tirx-bail ans.
Elle prend effet à compter de l'imposition des rcu'nue de l'an-
née 1!.81 .
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4229 . — 29 octobre 1981 . --- M . Dardai Goulet expose a M . le

ministre délégué chargé du budget que le, prof t ,_,ionnels explo i tant
des rui,urc ; dite ., de petite rani : e auraient it, nelicie Jur, .iu en

19 ;4 de l'exoncrition du patentent de la vigne(lc automobile, d .,ns
des conditions >Milliaires a celte, encore autuellenieict applicaiile,
eue taxie . l' lui demande ,i cette inlormatir,n est tem p le et, dan;
l'aiftrntatise, s'il n 'estime pas que 1a lugiquc et l'équité desiaient
pondu re au t'e ilblis .,etnent de cette nu„ore, compte tenu de ce
que ces vejiteule, sont le, outil de ruait de, intrre>r .•, et que
l 'aelivilr de ce, dernier, relcve, en ce qui conter ne le chiffre d'af-
faires et 1 ' invrription ad registre des momie,, de la eate orle

las. n

!Gemme . — Lee propriétaires de voiture, dites de petite remise '
n i era en aucune nvulicre bendlicie, ]' .i,qu ' en 1979, (Donc eson radon

de taxe diflerentie!le . Cela dit, l'exonération de ta <r dil'fèrentie :le
suc le, toldeules à moteur ne peut être (eolle . 'e p :u' l ' u ;ili,atiun
d'un seitic'ule à des fins profe,-iunnelles, sauf dan, le, ce, limi-
ta'ivenient prévus aux articles dol de l'annexe ad :ode én'ral
des impôt, et 121 V rte l ' annexe I',' au ntcnne code . ait nordir,' des-
quels fpaerent notanunen' Ir, taxi, . L'exemption , !ir•Ire par l0 3"
de l'article dejà cité en Teneur des taxis, est .-tricte .nent Inuit-e
à ces vehiculc, en tant que le :, c 'est-à-dire a les ',ehicutes biOC-

Pelant d ' une auturi,ati,tn ,pi•riale de ,l :nui :meulent à des empla-
cements rc,erve, sur la 'suie publique dan, l'attente de la clientèle
et dont tee conditions de transport ,ont coiifornte, à tut tarif re''te-
mcntaire . 'l'ove extension de cc ; exnni•raliene à d 'allure ; catégories

de veille le, . notamment au : voitur e, .!e petite remise -, abou-
tirait ini•citablemcnl à une giatcraliaation de l ie c, . ,lieu u tous Ies
vi itireles et, vent à l 'exercice d 'une pro'e,sion . il en resullc•'ail une

diminution du produit de la lime que les cuntr .ünte, buddrtaires

actuelles ne permettent pies d ' envi-.alter.

Ire, prit sur !e rr•r'eu,ryrru :irut

- 4703 — 2 norembce 1481 . — M . Xavier Hunault appelle l i ai U•ntton

de M. le ministre délégue chargé du budget sur le cas des parents
qui, par suite du chômage, ont rte, enfant, majeurs ree!leinent a
charge II lui deman'le si ce ; derniers pourraient lire pris en
co :n!•te, pour une part chacun . d .ens le ; c•liai es de famille entrant
dan, le calcul de l'impôt sur le retenu lorsqu'ils ne perçoivent pans
d ' indemnité, de c•hrintage ou quand (•elles-ci sont au-dessous d'un
eerden seuil.

R'•I ;e ;e — L'artirte 1211-3 de la loi de filant"s pour 1932 pré-

voit que les contribuables limitent deduire de leur revenu iropodrale,
dans la limite de 12 51)0 francs, les pensions Al i mentaire, verses
pour l'entretien de leurs enfants majeurs . Cette disposition répond
à la prruccupulion exprimée par l'auteur de la question puisqu'elle
s'applique notamment aux personnes qui apportent une aide à leur s

en anis en chômage . Elle prend effet à compter de l'imposition
de, retenus de l'année 1981.

Budget : mirnstére ipc'r ::ulico'

5003 . — 9 novembre 1981 . — M. Michel Suchod appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget su' le problème suivant :
les agent, de la direction générale des impôts perçoivent chaque
ann, '•e une prime dite de rendement, constituée par une part fixe
et une part variable modulée de 40 à ItlO p. 100. Outre l'arbitraire
quant à l'attribution de celte prime, à sa hiérarchisation excessive
•1 a 10 pour le barème publié, elle est secrete à partir du grade
de directeur départemental adjoint . II semblerait qu 'elle ,oit

connprl,e entre 80000 francs et 2501X10 franc ., pour les directeurs

départementaux et régionaux . Compte tenu du secret concernant
ces grade,, rien ne prouve q,ie celte prime ,oit totalement declarce
et intpo-..aille pour le, bénéficiaire_, Le ministre n'estimerait-il pas
souhaitable, dans un esprit d'équité et de justice fiscale, de publier
le baume des primes pour l'ensemble des agents de la D . r ; 1

ide l'auxiliaire au directeur générale, et d'aligner la hiérarchisation
de cette prime sur celle des lialtements.

Budget

	

ministere 1persnn .,el1.

9372 . -- g février 1982 . — M . Michel Suchod s'étonne auprès de

M . le ministre délégué chargé du budget vie n ' avoir me, obtenu de

rénon,e a sa question écrite n" 5003 (puh!iée au Jonruel officiel du
9 novembre 1981 i relative a l'arbitraire de la prime de rendement
perçue par le, agents de la direction g,nérate des impôts, et il lui

en renouvelle donc les termes .
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Repense . — ( ' etlain, pev'snnnel, de la direction g'ner :de dee
intpets hénélicierc : effectivement d'une prune de rendement com-
portant une pst luxe et une part ,ari,chle nutdulabte en fonction
de la manière de sertir de, inlrr, .,,m . Dan, la pratique, et pour las
cinq sixième, de ., agent,, celte prince ta'e de 40 p . 1911 a 1111 p . 1110
du tain nno;en de chenee grade . Il est turdefoi ; précise a l ' hono-
rable parlementaire que la hiérarchi' lem et le montant ntaxiuunn
(h, atincalim" u r-se, gant Ire.; nette rein inférieur ., attx chiffres
vile, . Bien enten .tu, le, attributions de prime de rendement sont
inl'a erate•utcnt s ot'ti'es à l ' impôt sur le retenu, quel que so i t le
niveau Iski rar'' d µcc de, bci .•ficiaiim,.

, .a retors : irrrpusr'li s 111 ' y",10 , 11,1 11,

5089 . -- 9 nil(',ci n'c 1431 — M. Joseph-Henri Maujnüan du
Gasset c!entan'ie à M . ie ministre dzléyue chargé du budget ...A
a i'intenti'm de droguer, au coure de la présente seeeiun, un pro-
jet de loi por'.ant nio ;lificatmn de la loi sur les plu,—value, . Et,
raine l ' affirm : .lhe, il lui demande i'ga!mnene s'il peut lui donner
Ie', grandes lietne•s du projet

f?'punse' . - c ' unfurnte' .ient aux deel,u ration, dit Pre,ident de la
R :publique, une reforme du ri'ginte de tsealion de, p :u„-values
est actuellennsent a l'élude . II ne s ;uu'eil tuutt, foi .e rire a' ;ticitue sur
le, conclu-ions vie ci te re'fle xi .tn . Elle aboutira normalement au
depùl d ' un projet de lui :teteut le Parlement en 1932.

[ ' (rw-s utins : imp p ait u, iur-fi•'i ,•s prufe,s N,nuellcs).

5484. — IG nucemitrc 1981 .

	

Mute Odile Sicard attire l'atlenlimt
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le prh!i•', :•'sent
fi,ca! Ici• à le iui

	

le ',

	

p l u--taise.,

	

ler, du re•ntbuur,cnnent
da„nrance

	

la suite d ' on sinistre . Il lut parait en effet do,ntda-
;cab!e pour le rei .'p!a .anienl de l 'outil de Ma

	

et par cunsegicnt
la nau .o a :cle .•nir.•in'i,e, que mit prcte'.ce une taxe sin' la
diff;rence entre le c• .tpiLit di' rennbrur,onu'nt et l 'estint,itiun ini-
tiale, put-ri ; .' c'e s t ( e (tut de romptaecotent qui indr i esse ici l'en-
Ire•pri,e . Dan, le va, oit celte la, ettia'rt' la rcc :itstilulinn de
l'outil de trac :iil, !I lui dc .aeunle si ell e ne cle'.rail pas étre exnncr'e'e.

I ;, a puiise _ I : ramone de, di :pu,itinn, de l ' article :182 du code
gcne•rail de, i :n nd, quo hie indemnité, d'assurances allouée, a une
i•ntt'eprase in .lu,a'ielle sri commerciale „ raison de la porte d'un
aliment d ;eciif détruit p :tr sinistre duit cul ra re raltacitées aux
ré,nlials de l ' exercice au cours duquel elle, apparaissent contrite
(.ertaine, dans leur pria : pe r et detoriuinec, dans leur montant.
Tou :efun,, dan., la nie :urr ois elle ., sont destinée, à cuntperser la
perle d'elénu'nls de l'actif inun )bili,o . ce, indemnités sont as :imilees
à un prix (le ee•,ion et l'eeer :lent qu'elles lent apparaître par
rapport a la valeur comptable de, cicnu•irt, en cause relève du
régime spécial de, pluedallies à court terme et à long terme prévu
aux al'ac :e, 39 d,rnder ics et suivants du code déjà cité, remarque
élut bile que l 'a-,inti!atiun ainsi op ;ree cnn,litue une mesure
favorable . Il est précisé par ailleurs que, s'a'i,sant d'eténtents amot'-
fis.,ablee, Ies plu,-talue, ;le' acier u'uutont normalement leu' cause
dan, le fait que le, amortissements déduir e des bénéfices imposables
exei•dent la drpn4•iatien qu'il, avaient paur objet de enn,tater et
sunt donc range, Jan , le, plus-value, à court ternie dan, la limite
des anturtie,:,nenl, drduits pour l'a-,lette de l'impôt . En revanche,
les plu,-value, déeeeée, par la cession d'ilcntents de l'actif immo-
bilisa dete•nu, depuis au moins deux en, ne sunt soumises qu'à un
impôt proportionnel calcule, en réglo g'ni•rale, au taux réduit de
15 p . 111(1 dan, la nue',nm oit ces plu,-values ne trouvent le'in' origine
ni dan, un eeecdent d'amortissement déduit clans le, conditions de

droit minintum nt dan, un annurliemn:ont eepresséunent exclu des
charge, d .duetible, . Enfin, l'in:pusitiin de, plu--values resullant de

la petceptinn d ' inte•mnilés d'assurance', fait l'objet d'antrnauements
,uu, la forme, ,oit d'un différé d ' intpu,iliun de deux ans lorsque
la plus-value est à long ternie, soit d'ut étalement de l ' innpnsition
sur dix ans lorsque la plus—value est à cour' ternie et provient

d ' élément, amorti„ables selon le mode linéaire sur une période
supérieure à cinq ans ou .elon le roide desre ;sif eu' tille période

supérieure à huit ans . Ces aménagement, . Joint, au fait que les
immeuble, ou équipements amui, en rentplaceillent dégagent en
ri'r :le générale des nnau'ltes d'atnurtisennent plus élevais (tue dans
la eiluc!ion antérieu r e, sunt de nature a all''ecr très sensiblement

le, charges de trésorerie des ent reprise, sinistrées pendant la
période le recunetiWliee de leur polerltel d'exploitation.

Elcetririté et gae (électricité).

5505 . — lui notembre 1931 . -- M. Jeseph•Henri Meujofian du

Gasset expose a M . le ministre délégué chargé du budget que,
selon certaines informations, le Gouvernement envisagerait de sup-
primer le fonds d'aniortissemeni des charges d'élerirific•ation
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F . A. C . E . n . Oc ce fonds est d'une importance considérable pour
le maintien de l'ciecirificctinn rurale, et donc de i'aménagenieut
rural, source d'emplois . ('e fonds intervient pour l'allégement des
intéré•ts d'emprunts contrastés par les communes . Et il e :,t le
compliment du financement du programme d'Etat . Ces contributions
cumulées constituent le quart des rc .source : dont les collecti•.iti-s
rurales disposent pour leur électrification . Si c r ie, en étaient ampu-
tée ;, le maintien relat \e :uent aalt,f; isani oie i'électr,`icat .on en voile
rurale se dé_,raderait inn', laltenient . 11 lui demande ce qu'il a
l'intention de faire poer que suit nraulcnu le F . A . C . E.

Et,,'ctricité et gea dicf ribnt'on de l 'ctertr'tritst.

6247 . — 30 novembre 1981 . — M . Lucien Richard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur le, menaces
de suppression pesant actuellement sur le F'. A . C . E, (lacs la mesure
ou les textes législatifs le concernant, non reconduits dans la loi
de finances pou" 1982, viendraient à expiration le 31 décembre
prochain . Il lui indique que le F .A .C . E . intervient de manière
décisive pour le maintien de l'électrification rurale, en allégeant
les intéret .s d'emprunts contractés par les communes ou les syn-
dicats de communes . et en complétant le financement du pro-
gramme Etat pour l'électrification rurale à hauteur de 40 p . 100.

De p :us, depuis plis de deux ans, le F . A . C . E . intervient pour un

programme complémentaire qu'il finance à 70 p . 100 . La suppres-
sion de ces contribution, ; . qui constituent le quart des ressources
dont Ica collectivités rurales dispo s ent pour leur électrification,
risquerait d'empéciccr la poue•suile de l'extension de l'électrifica-
tion en zone rurale et contraindrait les usagers à attendre plus
longtemps les équipements dont ils ont besoin . La non-reconduction

des ressources du F. A . C . E . aboutirait à l'obligation du transfert
des missions jusqu'ici as: .urées par ce fonds à E 'ir e ce qui revieu .
drait a retirer aux collectivités locales la mailrise des travaux
d'élertrifu' .rtien des campagnes, et constituerait une mesure de
recentralisation à l'heure de la décentralisation . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir examiner d'urgence cette question
afin que les dispositions nécessaires puissent dire inscrites dans
le projet de loi de finances pour 1982.

Etertricité et go idistribtition de l'électri ; .té s .

6297 . — 7 décembre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l'atten-

tin de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'impérieuse
nécessité de proroger le fonds d'amortissement des charges d'elec-
tri cication 'F. A. C . Ki — dont l'existence légale se termine le
31 décembre — s i l'un vent assurer la poursuite des importants
programmes de renforcement de l'électrification déjà amoreus dans
lus 'aune, rurales . A titre indicatif pour le seul département du
Rhône, les programmes de renforcement agriculture plus F. A . C . E.

ont atteint 151317dd franc ., en IOdl, pour un ensemble de besoins
évalu e , en accord avec E. D. F . à 48 450 000 francs dont
1652500e francs trea ur,;enls . Le programme de 750 millions
subventionnée par le budget de l'agricuituie est Ires insuffisant
par rapport aux besoins en faveur des équipements des réseaux
ruraux -- dont on sait qu'ils sont relativement coûteux en compa-
raison des ventes d'electrietté qu'il; entraînent — et justifient ainsi
une péréquation a l'echelon national . 11 lui demande si le (louver-
nentent a bien l'intention de maintenir l'activité du F . A . C . E.
et de lui donner les moyens financiers nécessaires pour permettre
d'abonder les crédits du ministère de l'agriculture en ce domaine
capital pour la survie et le développement du monde rural.

Electricité et gus idistribntion de l'électricité,.

7096. — 21 décembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la non-' :conduc-
tion au 31 décent, : 1581 des ressources du fonds d'amortissement
des charges d élert c .̀ication . Considérant que cette sup p ression peut
empécher la poursuite de l'extension de travaux d ' électrification en
zone rurale, du lait de l'extinction des contributions à taux avanta-
geux contr actées jusque-là par les communes, il lui demande quelles
mesures sont emisagée ., pour le financement de ces travaux pour
lesquels les collectivités locales tiennent .i assurer la rnaitrise.

Réponse . — Tl est précisé aux honorables parlementaires que,
soucieux de répondre aux nombreux souhaits exprimés en ce sens,
le Gouvernement, lors des débats budgétaires à l'Assemblée natio-
nale, a pris l'initiative d'un amendement prorogeant jusqu'au 31 dé-
cembre 1s83 le dispositif introduit par l ' article 37 de lu loi n" 70-1283
du 31 décembre 1970 . Cette disposition, qui a été adoptée par l'une
et l 'autre assemblée, figure à l ' article 105 de la loi de finances
pour 1982 .

Trtrr sur ;u E•u t ctrr ralenti e c,'hnrr,p d 'uppticatioui.

5543 . — 23 novembre 1991 . — M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget mir certaines
diiliculles nue, de la loi n ' ;8-1240 du 29 dccentbre 1978 et les
deerets or' 7910 et 79-41 du 17 janvier 19 ;9. En effet celte loi
supprime la possibilité d'option de la T .V .A . aux or eni .'.nies de
formation privés à compter du 31 décembre 1981 . Ainsi, il s ' avive
que la suppression de l'option clans le cadre de l'A. S .F.O . d'Armor
dan ; les Côte,-du-Nord va entrain, tut accroissement du coût du
projet de e .n .slrur.tion du nouveau centre rte F .A . S . F . O. d'Ariaor
de l'ordre de 27000111 francs . Aussi, il lui demande s'il ne lui
parait pan souhaitable que la loi laisse la liberté d ' option aux
organismes, de formation.

Report :m . — Conformément aux dispositions de la loi n" 78-1240
du 29 décembre 1978 et du décret 79-41 du 19 janvier 1979, les
activités de formation professionnelle dispensées par des entreprises
qii avaient exercé l ' option pour le paiement volontaire de ut taxe
star la valeur ajoutée antérieurement au 1•" janvier 1979 devaient
ti tre exonérées de la taxe a compter du 1" janvier 1982. Mais les
conséquences qu'une telle exon,ratiun était susceptible de produire
sur l'équilibre financier aciuel de ces activités n'ont pas échappé au
Gouvernement . C'e-t pourquoi le décret 81-1 1 21 du 17 décembre 1981
,publié au J .O . du 19 décembre, p . 3461 et 3402, a prévu de recon-
duise pour un an les dispositions tranaiteires concernait les arti-
vites de formation professionnel l e figurant au décret 75141 déjà cité.
Ain-d, les entreprises qui sont redevables de la taxe sur la valeur
ajoutée à raison des actions de formation profecelonnelle qu'elles
dispensent continueront, jusqu'au 31 décembre 1982, d'être assujet-
ties . lie Gouvernement mettra à profit ce délai pour conduire les
études nécessaires à la mise au point du régime définitif de taxe
snr la valeur ajoutée qui s 'appliquera aux activités de forration
professionnelle .

Cudirstri crenision c'e.'tastcalet.

5554 . — 23 novembre 1981 . — Mme Françoise Gaspard appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la pro-
cédure actuellement en vigueur qui duit être suivie par un proprié-
taire quand des erreurs se sont Introduites, particulièrement en
niilieu urbain, dans le plan cadastral lors de sa modification . Dans
de tels ce: :, une nouvelle modification des documents cadastraux,
soumise à un document d'arpentage et à un acte notarié, constitue
mie dupeuse élevée à la charge du propriétaire pour réparer une
anomalie hors de son fait . Considérant : 1" que l'établissement du
plan cadastral est d'initiative publique ; 2° que la publicité foncière,
régie par les décrets des 4 janvier et 18 octobre 1955, ne saurait
être une garantie de l'information objective des propriétaire, du fait
du caractère très technique d'une rénovation cadastrale ; 3" la dis-
cordance entre l'assiette fiscale des biens considérés et leur confi-
guration reelle . Elle lui demande si une revision de la réglementa-
tion en vigueur, permettant tut allégement des charges supportées
par les propriétaires concernés, pour r ait titre envisagée.

Réponse . -- La réforme de la publicité fonciere résultant du
décret n" 55 .22 du 4 janvier 1955 a opéré des modifications de la
législation civile tendant à accroitre la se'-urité des transaction, et
des crédits immobilier ; par une stricte application des principes de
la publicité des charges, de la soècificité des biens grevés et de
la détermination des créances garanties . A cette fin, les lestes
prescrivent que les actes ou décisions judiciaires doivent être rédigés
en la forme authentique, sous la responsabilité cl'u'liciers publics ou
ministériels, que les biens qu'ils concernent doivent être identifiés
par référence à la désignation cadastrale et que les documents ne
peuvent être publiés que dans la mesure oie le titre ayant fait entrer
l'immeuble ou les droits immobiliers dans le patrimoine de la
parmi . e qui en dispose a lui-même été publié ou a été repris dans
l ' acte soumis à publicile . fa sécurité, du sy .slvme repose sur la stricte
observance de ces diverses dispositions et notamment du partage
des responsabilités entre le service public et les particuliers . C'est
pourquoi l'intervention du cada s tre tendant à rectifier les donnres
d'un titre rénulierenient publié ne saurait être retenue alors oléine
que l'identification et la délimitation du bien figurant à l'acte
seraient erronée, . Il serait inopportun en l'espèce d ' envisager la
modification des texte, en vigueur. Au demeurant, la charge de la
rectification revient effectivement à l'administration lorsque sa
responsabilité se trouve incontestablement engagée . Tel est le cas
notamment lorsque l'erreur commise provient d'un défaut de
rédaction de l 'extrait imputable au cade itre . En revanche, la respon-
sabilité de l'administration ne saurait être retenue pour le seul
motif nue le plan cadastral issu de la rénovation ne represente pas
exactement !a situation des biens visés à l 'acte . En effet, les travaux
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de rrnovatinn sont conduit, avec tonte la publicité nécessaire pour
l ' information des proprielaires . les ré+ullats de l'arpent tige leur
sont notamment communiqué ., par notification inditiduelle et le
plan cadc,tral ainsi que les documents ann istie sunt déposés en
mairie pendant une période re ;leinentaire au eotu's de laquelle ils
sont fondés à réclamer toute rectification qu ' il, estiment conforme

leurs droits . Au ternie de cette enquéte et après qu ' une suite ait
été donne aux demandes reconnues justifiée,, les documents
cadast rai, saut déclarés conformes à la situation de la propriété.
Cependant, ,'il était établi que le propriétaire intéressé s 'est (mani-
festé en temps utile sans que l'administr ation n'ait apporté de
solution à sa réclamation reconnue fondée, la responsabilité de

1 ' adminis!ratinn se trouverait à nouveau cnsaeée et la charge de
la rectification, en conséquence, lui reviendrait également.

Admises et établi : sciments financiers (Crédit rrnttueit.

5730 . — 23 novembre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur le conflit qui
divise actuellement le Crédit mutuel avec d'un (site les caisse ::
régionales anciennes et de l'autre les caisses jeunes . Si les pre-
mi .res du fait de leur assise traditionnelle mu de bons résultats,
il n'en est pas de méme des secondes . Le mécanisme de taxation
semble pénaliser les caisses locales nouvelles créées car plus de
70 p . 101) de leurs dépits correspondent à des comptes spéciaux sur
< Livret bleu , pour lesquels le Crédit mutuel sert un intérêt élevé.
En conséquence il lui demande s'il envisage de n•exanniner ce
dossier.

Rceosse . — Les majorations ou prélèvements exceptionnels insti-
tué, par la loi de finances rectificative du 3 août 1981 s 'inscrivent
dans le cadre d'un effort de solidarité nationale . Dans ce contexte,
il n'a pas paru possible d'exonérer d'un effort exceptionnel demandé
aux établissements de crédit, des organismes qui, telles les caisses
locales du crédit mutuel, béneficient, par ailleurs, d'un régime fiscal
distinct . Le plafonnement du prelèvement institué par l 'article 6
de la loi susvisée et auquel parai' se référer l ' honorable parlemen-
taire est destiné à éviter que la charge de cette imposition ajoutée
à celle du pt•èlevement fiscal dû au titre de l'impôt sur les sociétés
ne suit excessive. Dès lors . il ne saurait jouer a l 'égard des établisse-
ments qui, précisément, ne sont pas soumis a l 'impôt sur les
sociétés eu taux normal . Cependant, le Gouvernement, conscient
des problèmes spécifiques du crédit mutuel, a en,•a'_é, avec les
représentants de cet or ganisme, une large concertation . Elle a
abouti à l ' insertion, dans la quatrième loi de finances rectificative
pour 1981, publiée au Journal officiel du I"' janvier 1982, d'un
article soumettant les caisses locales de crédit mutuel à l ' impôt sur
les sociétés au taux de droit commun . Il s'ensuit que ces dernieres
pourront bénéficier du plafonnement du pro levement à 20 p. 100 de
leur bénéfice fiscal, non seulement pour le prélèvement payable en
1982, mais eaalement, ainsi que le prévoit expressement cet article,
pour ce qui concerne le prélevement payé en 1981.

Iutp,its et tares :tu .re sur les salaires,.

5830 . — 30 novembre 1981 . -- M . Jean Beaufils attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la tact' sur les
salaire, verste par les association, . Chaque année cette taxe prend
des proportions de plus en plus conséquentes . Au moment où le
Gouvernement entend reronnaitre l'utilité sociale des associations,
cette taxe constitue un frein a la vie associative . Il lui demande s ' il
envisage de limiter cette taxe et dans quelle proportion.

!niants et !aires -taire sur les salaires,.

6893. — 14 décembre 1981 . -- M. Henri Bayard attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la taxe sur les
salaires versee par les associations . Considérant le caractere social
de la rnission de ces personnels, il lui demande s'il n ' est pas envi-
sagé de diminuer cette taxe qui constitue un poste important
dans ie budget de ces associations.

luipôls et taxes (taxe sur les saluiresl.

7174 . — 21 décembre 1981 . — M . Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d ' application de la taxe sur les salaires, a laquelle les organisations
syndicales employant du personnel sont soumises . En effet, les
plafonds d ' imposition n 'ont pas été relevés depuis 1979, ce qui a

comme vunsi'gnavnee . pour les nrg : ni .atliun ; syndicales, de rereiser
à l 'Et.,t les '-ubventiens qui leer ont ti ti. :Momies par les nnutici)a-
lites . Il lui dcm.uule donc s'il ne serait pas .souhaitable de procéder
au relc•rement des plalonJs d'imposition.

Irr :péls cf Peres tare sur les s,d,éresl,

7553 . — 28 décembre 11 :31 . — M . Bernard Derosier attire l ' atlen•
Gon de M. le ministre délégué chargé du budget sur le taux appli-
cable a la baise de calcul de la Case sur les salaires . Celui-ci est
de 4,25 p . 10o sur la fraction des salaire, comprise entre 27 .50 francs
et 5 5110 francs pdr rouis, et de art p . 100 sur la trai-lion supérieure
à 5 :71)0 fr ancs . Or ce : montants n'ont pas été réévalués depuis
longtemps . Les assuriatlnn, qui sunt t :tnunent soumises à cette
taxe voient donc leur pression fiscale augmenter. Il lui demande
quelle est son intention vis-a-vis de la réactualisation de ces seuils.

Réponse — 1, Gouvernement étudie la possibiiité de réaliser
une réforme de la taxe sur les salaires atténuant les inconvénients
ac•luels sien,drs, tout en pic'crvant la ressuuree importante que
représente verte taxe peur le budget . Cette étude s ' insère dans la
réflexion d 'ensemble eng,gee sur la fis' ,ilité par le Gouvernement.

Banques et éhtblis,eenu'nts Jivaneiers 'Créd i t 'nuultiel).

5934. — 20 novembre 1981 . — Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M. le minis t re délégué chargé du budget sur le cas
du Crédit mutuel face art ., problèmes que posent les dis p ositions
relatives au prélèvement exceptionnel sur les banques . Elle lui
rappelle que pour l'ensemble de l'institution, l'année 1980 a été
particulièrement difficile au niveau de son équilibre financier et
celle-ci n'a donc pas réalisé de bénéfices exceptionnels . Les mesures
prises en 1979 ont eu pour consegdence, en particulier pour les
groupes régionaux les plus jeunes, une détérioration des résultats.
Du fait de ses st ructures décentralisées et de son ride de collecteur
de l'épargne et de préteur aux particuliers et aux collectivités
locales, le Crédit mutuel répond aux préoccupations des pouvoirs
publics . Elle lui demande si des dispusitions pourraient titre mises
en oeuvre pour que le prélèvement exceptionnel que cet organisme
a à acquitter soit fixé suivant des rides correspondant à son
statut fiscal et à sa situation.

Réponse . — Les majoration, ou prélèvements exceptionnels insti-
tués par la loi de finances rectificative du 3 août 1981 s'inscrivent
dans le cadre d'un effort de solidarité nationale . Dans re contexte,
il n'a pas paru possible d'exonérer d'un effort exceptionnel demandé
aux établissements de crédit, des organis mes qui, telles les caisses
locales du (redit inusuel, biméfivient, par ailleurs . d ' un régime
fiscal distinct . Cependant, le Gouvernement, conscient de, problèmes
spécifiques du Crédit mutuel, a engagé . avec les représentants de
cet organisme, une larve concertation . Elle a abouti à l'insertion,
dans la quat r ième lui de finances rectificative polo' 1981 publiée au
Journal officiel du l a janvier 1932, d'un article soumettant les
caisses locales de crédit mutuel à l'impict sur les soc•ietes au taux de
droit commun . Il s'ensuit que ces dernieres pourront beneficier,
comme les autres établissements financier, assujettis à ce furcleve-
ment, du plafonnement dudit prélèvement à 20 p, 100 de leur
bénéficie fi s cal, non seulement pour le pretèvement payable en 1982,
mais également, ainsi que le prévoit expressemeut cet erlicle, pour
celui paye en 1981.

Tare sur la ralenti ajoutée (obligations des rederables).

5950 . — 30 novembre 1981 . — M . Alain Journet appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que les
entreprises les plue importantes peuvent payer leur T . V . A . selon
le s régime des obligations cautionnées + . Elles s'engagent, après
autorisation et présentation d'une caution bancaire, à régler leur
T. V. A. quat re mois après la date d'échéance avec l'application
d ' un intérêt de crédit au taux actuel de 13,50 p. 100 l'an . Or le
plafond des obligations cautionnées est bloqué depuis plusieurs
années alors que dans le même temps ces entreprises ont ,u leur
chiffr e d'affaires, et donc la T .V .A . à régler, augmenter d ' une
façon importante . En conséquence, il lui demande de lui faire
conne tre si l ' on ne pourrait accor der une augmentation de ., obliga-
tions cautionnées afin de permettre aux entreprises de bénéficier
d ' une meilleure trésorerie.

Réponse . — Les entreprises tiennent des articles 1692 et 1698
du code général des impôts le droit d ' acquitter notamment la taxe
sur la valeur ajoutée et les contributions indirectes par souscr iption
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d'obligations cautionnées . Or, à la suite des mesures d'encadrement

du crédit prises en 1974, cette faculté de souseriplion a été limitée.
Cette mesure de portée générale n' a pas été rapportée mais a
fait l'objet de plusieurs assouplissements en 1975, 1977 et, en tout
dernier lieu, le 4 novembre 1981 . Les entreprises peuvent désor-
mais bénéficier d'un reliaessemcnt de leur plafond d'un montant
variable en fonction de leur situation particuliere et, en tout état
de cause, d'un minimum de 2 :) p. 100 par rapport a leur dotation
initiale. Leu dérogation qui ont été accordées ant''rieuremeut
sont par ailleurs maintemre, notamment en cas de création d'entre-
prise ou de modification partielle ou totale d'activité ayant enfreint',
la création d'emplois . Ces dispositions particuliéres paraissent de
nature à répondre au souri exprimé par l'honorable parlementaire.

Irnprts lncav .r (l'ire professiouriellel.

5981 . — 30 novembre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle

l'attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur les dilfi-
culte, qu'éprouvent les entreprises à investir et à emhtutcher . il lui

demande si le ( ;ourernement encisa.ge une modification de la taxe
professionnelle pour 1982 et quelles en seraient les principales
modalités .

intpr,ts tucnux 'ta .re prnfessionnelleI.

6056 — 30 novembre 1981 — M . Pierre Bas appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sus les sens es Mid.
cultes occasionnées u l'iicure actuelle à nos entreprises par
l'exi-,ten :e ale la taxe psofc-sionuele . II souligne les aspects
illogique, de cet impôt qui oblige les entrepreneurs a payer un
tribut pour avoir le dru ; d'exercer une artnilé proiessionnetle,
alors que dans notre sucielc industrielle la valeur travail est
une valeur contestée, et de plus en plus difficile à préserver.
C'est pourquoi il regrette visemirot que les moda l ités de déter-
mination de l'assiette de la taxe profe s sionnelle pénalisent grave-
ment l'emploi et l'investissement a inc (poque ou il est pourtant
indispensable d ' encouraicr ce, cieux éléments afin de rétablir
les grands equilibres de notre cc,monde . Il constate, nialheureu•
sement, que tel n'est pas le chemin poursuivi présentement,
puisque cette amuie encore de nombreux chefs d'ent reprise se
plaignent des fortes liens-e, de leurs cotisations de taxe profes-
sionnelle par rapport à celles de l ' année passée . Il lui demande,
en eonse' : ;rente, si, dans le cadre de la politique de lutte contre
le choutage' entreprise par le Gouvernement, il n'estime pas
oppartait, afin de redonner confiance aux agents économiques, de
supprimer la taxe professionnelle.

Impôts formes étagée professinnnel .'e,.

7065 . — 21 dere :libre 1981 . — M . Jean Prorloi attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'aeetnentation de
la taxe professionnelle . En effet, si on enregistre une majoration
moyenne de 20 p . 100, on remarque cependant des pointes de

25 p . 100 et mé•me de 3(1 p . 100 . Des r ris particuliers montrent
mémo une certaine démesure puisque des entreprises ,'nt vu leurs
cotisations prouresser de (3110 p . 100 . La taxe prof,- 'lIe toute
aujourd ' hui 45 .6 milliards de francs au systéme pru . . .. tif. Or, si

le, entr eprises ne refusent pas de linmttieer le budget des collectivités
locale elles font remarquer que cet impôt pénalise l ' embauche

et l 'in'.cstissement et varie injesterucnt selon les communes . Il lui
dernancle quel e, sent le, nouvelles moda :ites env isagées par le
Gouvernement en ce qui eonserne la taxe professir,nnelle, tant
du point de sue de, peti t es et moyennes entreprises . commerçants,

arti s ans . que des grandes entreprises qui emploient beaucoup de
personnel.

Item mes fortes 'tare professionnelle Meurthe-et t(nselfer,

7089 . — 21 décembre 1981 . — M . René Haby sgnale à M. le ml•
nistre délégué chargé du budget que les avertissements de taxe
professionnelle que siennent de recevoir les chefs d 'entreprise de
Meurthe-et-Moselle montrent une nouvelle augmentation impor-
tante de la charge globale de cet impôt ; elle appareil pour cer-
tains non seulement eeeeirée mais insnppurlab'e• La taxe profes-
sionnelle, qui frappe sans distinction les investissements et l 'em-
ploi . appariait comme un impôt asti-emploi et asti—investissement,
totalement incohirenle lorsqu ' un cannait la nécessité de favoriser
les investissements, notamment ceux des P .1 .E . Si la hausse
moyenne de la taxe profess ionnelle par rapport a l'an dernier api
parait étre de l'ordre de 20 p . 100, certaines augmentations dépas-
seraient 50 p. 100 . Mots que cc département est atteint depuis 6 ans
par une crise sans précédent qui frappe aussi bien l'industrie que
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le commerce et les services, le rôle néfaste de la taxe profession-
nelle pénalise les entreprises qui se battent avec obstination pour
relancer l'économie . Il lui demande si les Pouvoirs Publies peuvent
envisager 1" que le montant de la taxe professionnelle soit écrété
au niveau atteint l'année dernière, majoré de la hausse des [mie;
2" qu'une clause de sauvegarde limite le montant de cet impôt à
4 .5 p . 100 de la valeur ajoutée de l ' entreprise 'cont re ii p . 100
actuellement) ; 3" qu'une solution définitive suit apportée en 198 .2
par l ' intégration de la taxe professionnelle dans la T.V .A.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des in) erferlions da
la taxe professionnelle sacs sa forme actuelle. Aussi ait-il l'iuteutiun
de proposer au Parlement, dés cette anime, une réforme de cet
impôts afin d 'éviter, en partic ulier . les tr op fortes disparités de
niveau d'imposition et les augmentations excessives dune année
sur l'autre.

Tare sur lu Tuteur ajoutée (champ d ' uppliea :fioul.

6043 . — 30 novembre 1931 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'a'lentiun de M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait
quis, en application de l'article 26148" nouveau du code géné' r'al des
intptts . les honoraires perçus au litre des exprrlises judiciaires
sunt ex,inét'és de la 'l' . V . A . L'exonération s '.:pplique aux eeper-
lises .fui sont confiées, par les t ribunes . de l ' ordre administ ratif
ou de l'urdre judici ;,ire, à des personnes Inscrites sur une liste
établie a cet effet au plan na?ituc,d ou dans le ressert d'une cour
d'appel . D ;:ns le cas peruirulie'', un arehitecte dil'l imé, exereant
d'une part son activité professionnelle clans un cabinet dont il est
asseeié, emnl"yanl p l usieurs collaborateurs, acquitte la T .V .A. sur
celle activité dans les conditions de droit commun . Il se voit
confier d ' :ut''e kart des e :perlises par les tribun :me de l'ordre
administratif nu de l'urzh•e jedic•iabe . Il (•gérée cette actis té sans
recourir à l 'aide de collaborateurs et erga :;c sa responsabilile Per-
sonnelle, Il n'acquitte pas la T .V .A . sur les honoraires fixés ou
cunlri,lés par les t r ibunaux . Il lui est skis lors demandé si cet
architecte peut constituer à ces cieux tit r es des secteurs distincts
d'activité pour l ' exercice du droit à dii iioctien de la T.V .A ., en
applict,tion des disposi ions de l'article 213 de l'annexe Il du
C . G . I . Il est précisé que la comptabilité permet de suisse ais-
tinctement, pou' chaque secteur, les acquisitions de biens ou ser-
vices, le montant des operations imposables ei non imposables, les
cessions d'immobilisations ou leur transfert à l'un ou l'autre secteur.

Réponse . -- Ise régime des secteurs distincts prévu à l'article 213
de l'annexe Il au cote gnnu-rat des impôts n'est srisrc•ir,i't )e d'été(
appliqué qu 'aux ent reprises qui exercent une pluralité d ' as. l "ités dans
le cadre d ' une seule et mérite entité ju, iiiique . Tel ne _semble pa .s
'être le cas dans la situation immolés nit les pre,tstlons d` (Mites, ure,
d'une part, et cell es d'exper'é es, d'autr e part, sont réalisées sous
le couvert de doux entreprises juridigacment dist i nctes . Daim cette
h5pelhe-e, les droits à cié•dur•tinn doivent bti'e né•cessairernent cal-
ce' s, dans les conditions de droit unnmum à partir des données
propres à chacune des deux entreprise., . Dis lors . la taxe ayant
grevé les biens et services acquis pour les besoins de l'activité
professionnelle il 'eaperli.,e entièrement exnnétée n 'ouvre pas droit
à deaurtirn . En revanche, celle afférente sus; dé•pe .tses ayant
concour u à l'exercice de l'activité exercr-e en sncirlé est déductible
en fonction du pourcentage ale déduction propre à cette société.

Eddie , . imprimerie et presse
ien,ploi et uctmdé : l'rorerxe alpes ( ' mire d'Aser).

6274 . — 7 décembre 1981 . -- M . Hyaci„the Santoni expose à M . le
ministre délégué cna-gé du budget les driic•ultés rencontrées par
les entreprises d'imprimerie en raison de la diminution des cons•
mandes de I'Etat, due notamment au développement des ateliers
d'impression intégrés dans le ., services des organismes public ; et
des collectivités lovalcs . La région provençale compte &FI entreprises
emi lovant plus de 4 (100 salariés, ayant la plus grande peine à
rentabiliser les efforts considérables d'investissements qu ' elles ont
réalisés au cetn's de ces dernières armées . Ces ent reprises sont
largement équipée, pour satisfaire les demandes des administrations
dans des conditions satisfaisantes . Au moment oit le maintien et la
création d'emplois constituent la prénccupatao majeure des pouvoirs
publics, où le Gouvernement multiplie les appels dans ce sens en
direction ri es P . M . E ., et (s emple tenu de la conjoncture tris difficile
de la région Pensente- .Alpes-Côte d'Azur, il lui demande quelles
mesures il envieaee pour que les entreprises d'intprimerie ne se
voient plus privées de commandes émanant des administrations.

Réponse . — C'onfor'mément su décret du il dticernbre 1961, les
impressions néce s saires au fuir -tinnnement des administrai ions
centrales, et notamment celles du ntinistcrc de l'économie et des
finances, sont re altsées sous la niait rise d'tcus're de l'Imprimerie
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Taxe sur le valeur ajoutée t t lttdup d'upplrrntinu,.

67.53 . — 14 dt •en,h -e 1931 . — M . Pierre . Bernard Cousté appelle
l's r lentien de M. le ministre dileeuu cl,a ;yé du budget .sur le
ralentiescntent de la vende en Fu :ut-'e de la clleut•dte cli,ut ore,
con,}queute d .•, : ;a cures de haus,o du taux de la 'I'. l' . A . dans
les

	

hôtels

	

,t qn ::'r ., rt,,il,_s'

	

et

	

, c ;cr, ' te

	

,'l ri tes

	

lune .

	

Or,

	

les
prestations h .tetitre serties sur le sol t .eneais à des res,''rLs s ants
et r,urite rs cun't :tu:ut des e :. test, ti,' :_, in,deie,les mass certaines.
Il appareil dette que c•cs operatr,:n' : r, nlrent sans aucun , .pute
clans le champ ,le, op . r : taon : strsccptibto- tic bondie ier n,eaures
prias en faveur des e s purtaliuns . La ré_leu,eniation t ;an ; :sise des
espurtations en sit< ;te :t,i .m de 'l' . \' . A . permet de rattcc',er aux
eeputalion-, des I,r,duiis qui gente a la Fraoca, les er porlatians
iii' cibles qui aorteq'ui,dcnt au . vint u .rlattions des touristes
errances en Fr :mec . Cette assimila, :"u n ' est d'ailleurs pas nouvelle :
l'arr .:té du 12 tsars 1'57 (Jetterait u, ;t ici du 25 mars 19.57, instituait
ore rendre ue 1 .; p . Ili1) pour ic ..s I :'u,,i,tes eteingers non-r .,i :lents
s'journ :in, en F ., : .ne . o : ,lu 29 ,avril 1958 t1ournal officiel
du 2 mai 1!1d' maltait en p lace une détaxe de 10 p . 100 des
prestations lietall .•res . L ' at,euciution internatinnele de l'hntellerie,
qui reeruupe n,tam i : . : :t l'ensemble d_' . pars européens, a recom-
mendé dans une ir,•lrncliun de juillet 19111 l'exonération de la
'i' . \' . A . pour Me screiees d'lbtets et de restaurants des non-
rleidents du pare . II lui demande dans ces conditlune si une
mesure tendant a ces buts ne mettrait di re re :herclro . Elle
consisterait par c•.euiple a ne pas tenir compte dans les prix
proposé ; 1t la clientèle etrangtre et ju :,tifiant de cette qualité de
la T .V .A. ayant ira ;,p5 les pr'stanttns iburnies . Ces prix des
services fourni, à la clientèle etrandere seraient réduits dans la
ntènte mesur e et leur e .tntpétiticile sert trouverait accentuée et
permettrait de réaliser une action promotiuulelle à l'etranger.
Le contrôle serait simple puisque l ' tt•ttclier a l'obligation de garder
les factures lieuleet (lu, ri' ans au titre des conirirles fiscaux;
le contrôle sera donc passible perdant un dé :ai assez long, ce qui
exclut la fraude . II souhaiterait savoir s'il entend faire étudier
la mcmure pruposie, qui nulstittiera,l un élément proanaliennel du
tau a isnte inters : .' :v,al et permett rait u',',nteliorer les recettes en
devises de la Free,.

Ri'pe'r,e . — le s per-tatiens t,i,tcl, é e rendues à des tour istes
é:r;nngct's de par- . :e en Feston, . .',,I's ;'nt en des op :ralions
d'héberl,crnent et des Versas à c•uneo,ttn er sur p1a .e . Lues sont
intpns :ibtes en I'', :,nce dès lors qt, elles y sont matériellement
esseulées . Les di , :'nations contenue ., uans les arrctes du '.2 mars
1957 et du 29 a, il 19,3 n'ont été ap,ilirtuie ; que pen,l ,,t des
periodes tri es ceintes put-qu ' elles ont eti abrogées Ies, :eett,etnent
par Ica artels, du I)) twill 19 .17 et lu 27 décembre 11456 . II en a
i9^ de mdir,e ,le ter:tendratiun tirs t :i' :o, sur le chiffre d'affaires
dent bénéficiaient avant 1959 (ert . oies pie ' tation .s touristictues
13 fe•v nier 1957 au il aoitl 19.57 ; I et , il 1958 au 14 niai 1958).
La reine en cause de cc dernier :•'i,ne, tondue de celui des
exportations im'n i bles afférent au ; t rodoirs vendus à dee touristes
rt'ander:s de pm tacle en Cru 1,-c', a v, c - .0 iel'antent ténu' motif
l'iaipu,siuiliK• d'tddpecher le ., a'tu, d:', ce d .;ntaine, en di'pit des
fnrmaiit,"ts stri .les auxquelles était s . ., .ndenni•e l'cr :on,r°,lion . F,n
effet, le c•ontr',!c f,•nue sur les mm}, ns de paiement et sen' l'iden,ilé
des hén .r licieilea etc,n : .e .s n 'ai oiicrt ameute garantie ou s' est
récolé illueel et . Psi' ailleurs, la nr. .,nie proposée serait contraire
ans iii'po,ilinns de la si .ei ,_me direeii•,n du conseil de, communautés
europi•ennes du 17 niai 1977.

1,epd , s et nacre :. dm, .nn' t' ' su'uires).

620 .) . — 14 d •cie tibue 111111 . — M . P u .ustin Bonrepaux eNpo .e à
M . le ministre dtlétteé c'•_rgé du nud'tet q :u' Ms caisses d' :ul tr,linns

fa, .f,llntes et a , . , i . t : i . , a s fam1 1 ;tle'. , nt amendes par leur p,,tique
d'arhen

	

s,,r b ale u Bl ier dite, t :0lt: . ,c, o"uns ictc• :•hrs, centr es
:endette, halles ;ar'ic,le- F :IIe, ont :u ;tli'a+ion cl'aeettil :,'r pour ces
ét, :bli• .,enteuts la I :r e sur les salas, Il lui demande, rn rnnsé-
quenee, s ' il ne serait 1-:,, possible de supprimer celle trac sur les
al :,ires cornn,e ,cl,, existe puer lus routinnneu et B . .A S . assurant

le, mènes fonction,.

Rt ` tuese . -- Ide d,•Imrs des cn!lertniti•s loales, de leurs groupe-
nienls et de riel ;lins organismes limitati ;'entent énunu•rés par la
]ni et au nombre deequcls figurent eïiuc,hentcnl les bureaux
d'aide sociale dots d' une personnalité propre lorsqu'ils sont subven-
tionnés par tes ct ; h• :ais it is locales, toute., les personnes physiques
ou morales qui paient des traitements et salaires sont redevables
de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas assujetties à le
taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre
d'affaires . L'imposition à la taxe sur les salaires des organismes
sans but lucratif et, en particulier, des caisses d ' allocations familiales
et des associations familiales, est donc la contrepartie de l 'exode-

net onale, nrgurtisne professionnel d'imprimerie . ( 'es commendes
>en elt directement tra i t •e .; par eut organisme, suit, en fonction
de • .e plan de chatte ou d,•, noces filés tec'nnieuea, sous-trait es
dan .-

	

secteur pric,• . S ' nrt's ;rat des >tarde, uel_rieure de l ' t•a . .t,
des e . :dit s lor :les et des él,t .lis,enients publies, le mini-tee
d .''„u', chargé du burl :tut est parfaitemerd unescient des litron,-

m : .ts, souliulr.rs par l'honorable pailcntentaire, d ' un dr•celrip,
nient ineontr5le des utelie! d'inipresel nt rot e • e:"rs Ses se'n'tes
pu . . . .ipent d','illcun mette r.cnt au'; te ;'ails de la commis mn

in'rrtnini-.tdric l le de, rnet •r,ea d5imia l :-ncric e' de rc,o'odu•'lirr :l
t' .l \L 1 1i . n user une elrcul,;ue du ü octobre 1931 a fac'e'I .,: les

pruvoir, La C .I .`d I .ft . doit donner un Ini ; sur torts les pto ;sts
d'i euireulcut en m tlrri :! crie, i i'erie r :•aises par Ide admina-
taeli

	

, r„nl yd t •.• ; et le, s c•rt i ces e :cttricur . de t ' End Mlle' que les
et :,`!I- .•nr;nt

	

t'uti l e, tutu .. additifs . Les projets ayant fait Meij e '
d'en

	

sis d I ;; e_ab'e rte pu avent r'_•c r.,•`r !c si-a du cent'

	

• :u'
D' :,:,,e,er ore ; :e departen,ent ministerjet cunc .rne.

I, ~i t : !o, eut :fu .rC d'A, ;bd, :!ier,

6135 . — 7 dfs•enti,re 19t1 . — M . Edmond Gerein attire l'attention
de M. le ministre délégué charge du budget sur la a nu .tt :on
fi•r,t'e des personnes Vines Gui ont la c 'ireree d'un ou plusieurs
en fants confies par la direction drparle'n :ntnle des allures aani-
tai .e, et sociales . Ces pu :sursi s, qui reeuitent bien évidemment mi
sel :,ie, doivent ce ;'en tant sa?i,iaire a recrutais conditions de lo,e-
admit pour obtenir ces r'a'des, ce qui int ;,lieuc ,ton seulement des
lesters plus clives pour des appartements piu-. _ . . : :'ds mais une ta :.e
d'r, ;r'nation plus im ;,ortente tete pour un Io :t• . ent en rapport avec
leur v : ritable süuati .,n familiale . Or, les textes en \Mueur ne disent
1—mi t ur ces cas p rti .•ulters . 11 1u! denaa,le s'il env :-'age de prendre
des : .es ires visant a faire beneficier cette c ite :'crie de salariés d'un
dc , ur,•u'rrient par enfant a (Marge s'appliquant aux enfants confiés
par la riireetiun dupatteme,ttale des affaires s anitaires et sociales.

l ;, .p,

	

— En uletlltrc de taxe d'aa + .' arion . les enfants sus .ep-
ti :: c s d'elle pris eti e ;,trapte pour le r

	

dl arcs abetluments fend.
I s e - sont . outre les infini, du contt-',i :iule, rune qui, rivant à sen
f ' , - 5 '; . sida a

	

i h :,! 7o c es_ l : , :`, e et ef idte . e_ (tr, la direction de par .
l el . m•it,ic des a!(: :ire, , ;,uidairus et s, .ee.le-, ., .tune en principe
lcr,"•'nble de ., cm—,,es d ' entretien et d ' ,ciuc•,don des enfants qui
f„n : Polje? u'un !ti :,cernent feriuüal . En rf : .t, i,', pl'i'-sotecs ;tue-
gt,,.a,s fie, cr.rant- -ont confiés Prr\•oi,c,„ o ; ;,• reuun :'rttion dont
une fa-chou est ci—Cite a N' usait. M . trek (Manivel ;uu . En outre.
te ce de l 'aise s oetile e",1'rc•e sur le- lient-t une surveill nce
n : ,hc:.ie et drrsoc, a la lin de leur scelaitint nblig ;aoire, suit de la
pi. .u,tt• de leur, e:•tud, s, soit d'une fur .,, ; lion profe,sle n elle Les
pt t .,suie, intentes ., es ne peuvent dune ,on e :,t . ter 1 . :; enfants qui leur
et,id , enfi,t s comme 'dent a tour c :tarec, de ; lors qu ' elles ne pour-
ve e',t t, : .s seule, a tous le :,r, besoins au l'- : ,le point de vue maté-
ria l , l e t : ;lequel et rnor :,l . Enfin, la r . deun(•r,l'un ver._e d,tit norria-
Ieewet permettre d,,c . .uitt••r le suppttrncnt de loyer et vie c•halet,s
lor ; i '.i•n ; engendré par un enfant recuei l li au foyer . Den, ces
crin liions . il ne serait pas justifié de rnociificr la ldgietut on en
Sigileur dans le -rd ., souhaité par l'auteur de la queatiun.

Vedette et prnrt,rds r, :tfd,Cs
e

	

t,'r-reure car les ptud,t .r .s petrolrcrs , .

6745 . — 14 denembre l'.r81 — M . André Rossinot attire l',rlten l inn
dt' .te le m,nlete de c un cearyé du

	

:lgei
qu'''nrelleent, a i'he ire actuelle, les are u! .tu :ier, privé, as•ur . .nt
le ; trau .. perts dits malade, et blessé ; . Aloi, striure prr,fes-I'r:i s' end
lace a ()Menu une deuaee de carde ami tard aubstantielle . le,
antuu!„nc!e :' sont exclus du champ . ; . e di . ,n tir cette I,C c•t
de.,re•,t faire fa .e à des heu, es qui rL • -nt ue compromettre leur
acti ;ite . Il lui te, den, ce, c•on .illien, . -'il entend prendre
des mesures qui permettraient d'étendre la tegislatiuu sur la détaxe
du carburant a cette profession.

h ,r,rr .:c . -- Le Gouvr•r-nernent est t r ès remarient de l'intérét collec-
tif nui s'attache aux services rendus par lu, ambulanciers priees.
Ma'-, contrairement aux chauffeu rs de taxi, les tarifs qu'ils prnti-
quc :nt sunt sans grande incidence p ur le niveau de leu' activité. . En
ef :et, le transport des malades et des blrstir s est largement lor is
en e'tarpe par le ss :,li,'ne de protection sociale . Dan, ces conditions,
les difficultés signalée, par l honorable parlementaire sont sots p-
tiitles d'i•tre réglées dans le cadre des réejusle :vents tarifaires tin
cours . Elles ne Platinent pas l'extension aux ambulan_iers d' e ste
mesure de détaxe ar•rordde pour des motifs 'celant aux conditlens
d 'exercice tout à fait particulières de la profession de chauffeur
de taxi .
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ration d : .ul il, bénéficient en Huilière de taxe sur la valeur alunie(.
L'exonimatiun dont bénéficient l,', communes et Ie, bureaux d ' aide
sociale précités résulte d'une di-,position express-e de la lui, qui
ne peut rire interpietee que de façon enduire Sou applivatiun tu(

saurait donc titre étendue, par a•eiloilaliun, à d 'eulle.s ur,ani .,lnr,.
Cela étant, le Gouvernement étudie la pu„ibi!ile de réaliser une
réforme de la taxe sur Ie, , :d'aires Mt muant notamment les
ineOnvi•uionl, ,idnale,, luit en plesel'\anl La rc>,-utnre intperlanlr
que représente cette taxe peur' le budget . Cette t'iode e ' ineère den,

la l'ellexiun d ' ensemble enl;aiee sur la lis, ;aillé par le Gouvernement.

Fa ninas Cioéplelll, l S

6971 . — l- décembre 1981 . — M. Paul Quilés appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur la preié ..,mn

de comptable . Il lui expose que l ' ordre de, experts comptable- ne

permet l ' accu, a la paele,sion (i ' expe!t cnup!ablr qu ' aux ti!uln ;res

de dipli :nte- . interdisant donc a des autodidacte . , esert'ant pourtant

le, mi•nte• ton :lion, avr., suie Innrue carrii're, lut rec•unnal',ance
dune q,,al,éi*arums et la fixation d'une plus juste tt'numrr ;arum.

Il lui demande s'il est prev u de permettre, -ois certaines con_li-

tion-, l 'ace- à l'ordre (le- experts rtntptaules de ces profe s sionnels

autodidactes et quel roi* stria confie a l ' ordre clan, Irs prochaines

année s .

H,'peese . — L 'exercice a titre indépendant d'activités comptables

est effeetiventenl re-er'.e aile membres de l'or Ire de, experts

comptables et comptable, orner, par les aiicles 2 et 8 de l 'ordon-

nanee n ' .15-21 : ;8 du 19 septembre 19i5. lia !- la pu,>iliilité de

demander son in,criplrnt , .t labium' de l ' urrle ne s ' adresse pas

aux scat., :Molaire- du dipiünl, . d'experti-e eomplaule I . 'artielle tee

de l'ordnnnartee prer•itce Han'•' e .,alentenl cette faculté• air: per-

sonne, a .,+nt exerce une q eut ilt• ;emportant ! 'e,eaution de travaux

d ' ot~,anis :dion ou rte rrti s ien de culnptabilite et qui ont acquis . rte

ce fait . une espe: cnee comparable a celle d 'un expert comptable

particuüereutent qualifie . t'e clmpo,itif répond pour p :attte aux prune .

c•upatiun- exprirnur, par l ' mute ab!e' 1)a rlemclit i .re, titan( n! : .,crvr cil

outre que du .s élude, menant an ,ii! .!uute d 'expert is e euntptable peu'

vent cire rn li'epri,r, eau, (lo, le- eonditi',ne ,un .•ralcmm~t ic•IU i,c,
pour aceeder a un c,is,' _omment eup :'r eur soient e"atlo' s . 1•.n d .•l 'i-

nilive . la reehnuenual én r.ati .n,ale constitue une rouan!, pets' les

chef ., d'enlrep :!,o et est :utatolue, a 'huart de mellification compa-
rable . a celle ohscrv(1' cher no, partenaire, européen,.

A

	

ani rise

	

e des f„ue! :ut. unir

	

n , ',1, el t',ii h, , (s

lpn rr,el'f rlr .c pull, ' I.

73/1 . -- 2K deeemture 1931 . — M. Pierre Bas rap p elle a M . le

ministre délégué charge du budget rime, dés 1'9%3, i! a .aa de ;,ose

(Inc ; .ru p• .si t+ .'n d,• I,li ,i, :ull pieu• élit t1 ' iltstaurer le pcitement

n+*maser d e , pense), COI .•, et I :tililaire, de retraite . II l'informe

que le plenum. .i .ric--us •mince a itu repri s, :as' l ' article 12 de

la lei r

	

711"9 d'a 38 démet) e 1974, ut•idt ;i :mt l ' :uliv!l' I . . 911

du rude des pension, (iules et militaire ., de cet rni'e qui ,ub-lilne

au p .,ie .tsent trime- ;Tel lu iii :i :n,•nl nrn- .t'•l des prisions et

rente, de la fonction publi,lue . II con-tete neaniooh s due la mesure

preeilie a été assortie d ' une di-po,Mien :ma ternie, de laquelle

,a cluse en rei n. re , up'•ri,I oh. des modalité, fixées pa r anale
du anini-tre de l 'econéi„ie ét de, finance,_ I : note que rie ce fait

la pen,'rah - agio de la nlen, .làl :salon de, pensions a ut .• vomie
[iunnce pas l'ouverture de eradde den, le, Mulgets annuel,, et
qu 'elle a eh . pour cella . rc,ison prrieres-ive . II lui f;sit rendu• ;mer

qu'au rythme actuel d,,1) t .liralion dit programme de mensualisa-
'mn leonee p,•n-iure pal a :i' „, ^tevenient de :e'ui-ci, selon le,

previ«l'in, presente•,, n 'est pn . vn que que pour 1287 . Il lui signale

l ' tniquite de cet 'rats de fait q':li cté•'' eue discrimination entre

tittulaire• . de pension, en funrficn de erili•re, liri•, de leur donii-
ci!li .ti , ,n Se0lll'tiphhtue . Il lui drt„artde en ('nrt,équcnre i ' e .,tirite
pas nppolt iii de prendre des nu•-,u'e, ,usee,ilibles de haler I uflpli•
cation de la mensualisation des pension.

KI'peese — : .e 1 :m1 . m,,, u :enl est pleinenun : convienl ries li mnn-
v,•nienls quo présente, peur le, pensionnes de i ' Elal (Heure paves
trimesln(Lemenl, tout Ieterd nuis a la mensualisation du paiement
de leurs arc(-s'a c, . ("e,t pnurrpe,i l'inemepti, :n nlens la lui de finan-

ces pou r )912 des crédits nér•e,-aire, a l 'applicaliun de celle mesure
à environ 1800111) p(n .iun ., .'s résidant dan, le, omise dep :nlernents

releranl des trois coutre, r.• :tll .naux de pen .ei'ins de Furtele. France,

Nante s et Rouen témoigne de sa ferme volonté de nour,ui :re acti-

vement cette réforme . \lui, -a mise en rem., reste subordonnée,
pour l'essentiel, à l'ou :ertine d'irnpon :uv, crédit, budtgétaires . En

rai,on du cenle<te actuel, il r, ' (,'. pas possible d'indiquer avec e•erli-
tude la date à laquelle celle réforme pourra élre appliquée à
l'ensemble :1e, pensionnes de l'Etat .
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;1lueht„e< .unti!s ieetrepr'lsus : Sureine ,

7377 . -- décembre 1981 . — M. André Audinot appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget eue une entre-
prise impursainte de matrriel, a ;;ricule, de la r'giuir de l'eruune,
la S R \1 . A . lhuue A ;;ri l)is, qui dent de se voir notifier par la
recette principale uulcunale cle, duu :m :e, la suppres s ion, a compter du
1” janvier 1982, d'un cucul :le droit de 220 000 franc,, qui était
jusque-là accorde au tille du paiement de lit l' .\' A . ('elle mesure,
qui vise a cumuler le- impnrlatiuns, touche particulièrement l'entre-
prise, car le, ntacriel, imputé, ne se fabriquent puis en France.
Il s ' agit. d'erraciuuses, detcrreur,, fraise,-batteuse, et planteuses de
pnntme's de terre . La re,iurtlon inévitable des importations, au cas
où celte méat i, sérail maintenue . cnlrainerail certainement une
bms-e daclivilé de cette entreprise peulurrnanle, de Ibidre de
311 p . 1011 du chiffre d 'affaires, avec Ir, consa :luence, que euh(
peut entrainrr au niveau de l'emploi . II lui demande

	

:limés mode,
il peut prendre de•, 'estes pote' résoudre ce problénte.

11epot,se — La deeusion en cause e leaplique par les centrait-des
bndgelaire, ; CPnsenlis a ant taux prifi•renticl, ces Credtls sont
coitteux pour le, linences publiques . Elle ne concerne qu ' une
fraction ininuritutr de, errent :, de, droits, le volume de, (Teints
supprimes devrait ,e trouver compté, entre 1 et 1,5 milliard de
francs ,eulemenL Or, le montent prévisionnel des importation,
française, pour 1982 est de 8:19 :nillierd, de francs ,LA, F .' . Quoi
qu'il en :ont, le, elleveule principaux régionaux des deuaues ont
reçu la eonsi nc• de revoir avec atlrntien la snualictn de, entre-
prise :, en difilcuné Palle et, le cas ((!émou, de maintenir tempo-
rairement tout ou uasl,c de leurs crédit,.

1s', pet sur le r,',-er,n
't,'u{I,' li'eu r 's .,'alutre .c, pommes et Tertres Tingr'rc'si.

7486. — 28 dr'i•enthre 1981 . -- M. Jean-Yves Le Drian ra i'pclle à
M. le ministre délégué chargé du budget qu'en 1957 l'a Inrnistratiun
fi,ea+'e av .,it admis (l'exelure de 1 înlpàt sur le revenu comme do
l'assujettis- .muent ait re,ime social, le, in .lennuités de départ en pré-
ret raite, e la eenc•ttrrenee d 'un plafond de 101,110 1' . Or, non seule-
ment cette ,o!mm n'a jamais élu réevaluee, mais encore, elle a cté
purement et simplement supprimée à compter du 1" janvier 1911.
II lui dem:mtde don*, si, considérant que l'indemnité de (repart en
pri'retraile n ' est ni inc peine, ni une gratification, mais bien la
compensation d'une perte de salais',', et qu ' un départ anticipé de
cinq an ., enlreine la vacance d ' un poste, il n ' envi,aee pas de r~•Lthlir
cette exonération ju,rlu'à concurrence d'un plainnd qui sciait
rcévalue.

Réponse . — L 'indemnité de départ en préretraite présente les
çaraclé_i,licl tes d'un complément de rémuneralion vers' par
l 'employeur en considération des servires rendu, à l ' en!lepriee.
A ce titre, elle entre, norntai('nmnl, pour son moulant inlegral,
clan, le champ d'application de l'iinpin . Toutefois, pour alleeer la
(harde fiscale pesant sur le, prcretrailes :lu 'ivre de l'année au
cour :, de Laquelle il, cessent leur aelivite pro!essiunnelle, une iicc s ain
ministeri lle du 30 uctnilre 19110 a assimile les indemnités de deleli't
en préretraite aux inci(,nnilés de départ à la retraite. En consé-
quence, le montant de ce, indemnité„ iutpu ., li,le 5 l'intpeit ,In' le revenu
est (kde,'ntin,. cumple Itou de l'aballemeut à la nase de 10 0110 flancs
institué en 1957 pour Is' indemnité, de dcparl à la retraite . En
uuu'e, le >ntde est :rond leu-' , peur le be n(liciaire, comme un revenu
diff,re . II peut donc. ,u' lem:urée de l ' interees e , ulve r :parli par
c•inquii'nte, sur l ':,nn s' au ''ours de laquelle l ' indemnité• a clé
perçnu et le, (tout u' Minces ant••rieure, . Cette solution bicnvcil-
lente con-titre, peur le retraité, en avantage certain . Elle permet

d 'allumer, dan, (le, prupurtinn, non ni•9ligeab!es, I( ., effet, de la

pru ;,re s eivilc du barrent• d'imposition et, en pratique, de dilferer
le paiement d'une partie de l'impi,t . Cela •lit, la décision prise
d'exonérer une fraction de l'indemnité de di'parl à la retraite
avait pour objet, a l 'époque, de remédier, p'i' le moyen d ' une
exonération fiscale . aux insmflisenecs de certain, régimes. de pré-
voyance et de retraite . I .'extensinu et la meilleure or„attisai ion
de ces régime, mit enlevé la plus ;;rance partie de ,a ju,tifi(atien

a l'eaonéralinn . Dan, (ma cunditiu'I s , il net peut Ore e4rl cul e
d'étendre la police de celte mesure qui, de aurimoil, col , . une

discrimination entre Ie, retraité, selon qu ' ils bi neficienl uu nui
d'une M(1(911uitc de dcparl au moulent out ils quittent la vo' pro-
fessionnelle .

.ialu'res brut :et restnuruet

7615 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Paul Planchou appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'absence
depuis prés de trois Ans de réévaluation du plafond de la contri-
bution patronale au paiement de, titres-re-laurant exonérée des
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charges sociales et fi,e,tle, . En conséquence, il lui deni .ittde s'il 1

	

Pépons, . — L'article 10i de la loi de finance, pour 1e32 instituant
n ' ent isagc- pas de proeeder .t un noie eut re',' . entent de ce plafond

	

une Piddirttile de clepart en faveur de, commerçant, ri artisans
pour currider les effet, fl ' u'o r inliatiun !lui pesa cher', :oeil sur Ici

	

iii ale publie au Journal 01)0 et que le 31 •'lecentbre 1! :81 . C'est
Iras ailleu rs . 1a cairn p e ur laquelle Il n ' a pas eh' possible de n-pondre plus

tut u la question e•rrite poste par l 'honorable p ;rrle ;nent,ure . C' e
natrtmau (t Itiltt• . gui est enter eo ritdmur le l'' janvier 1982, rem-
place relui de l ' aide ,p,•ciale c•uuipeniatrtce enté

	

la lui d' . 72 .637
da l '3 jtciltel 1•.172 qui \cu,iit à t• .pirali 't, le dl clott' ',b• t' 1981 . Il
tical compte de, ob,ertliion, qui out rte formulée :, par 1r, pau'le-
nienlail'c•s et ., ' rn .pirc de, ati, re,'ueilli' aupa, . des etinpagnie .s
con-ulairc .,, des. titines d ' aaaura nre rlellle„c et de, ordanisatitlns
prole, .ionnello ., ll tend à accentuer le caractère social de l 'aide
e ; rt•uf,u'ee ci ste : .ent son rôle ecanon•iqu : en l 'inlckrant dans
le cadre des n,e,ute, pries sur le plan national pour faciliter
le maintien du ti„u c'o:unon'cial en zone rurale . Sea n,odaliti•s
d 'application ont fait l'objet d'un dmcret qui, aptes ati, du Conseil
trial et

	

hamure de, utinislre'• in ;' :re ,t•s, sti'a prociuiinenient
publie aa Jutas. il fuel . Une instruction lix ::rit les 'muselles ri•gles
d'alIribulion (1e l ' in .letunili de dupait approuvée p ar la commis-
>ion n„lienttle prit ue pan' le d'uni l 'ira l 'objet d ' un arre•ti publié
au .1 , ir„ul t'11,0 . Les cununi„i'n„ phitees :antres des Cal s enS
cl ' ::s .,nanre vieille ee vit aro t•' ,i ' :erlyd :a, r cette Indemnité de départ
uni i'cxu le, it,sl :arma, q •r :,-aidas po,'r ploc''liste dore, et dcja
à la cunetituliun (ka (Mener . de de :dan :le.

H ' ;r,•ase

	

-- l . 'exonrenti .n dont hene•ricie la ii i'ti .'ipalion palr. .n'rle
à l'a•lu's,tiun de Ijtr„-re .t .nia it' a '•té in-_ ler . ..• atm 'le De :0er
d ;• ntaidéve e ;luitaienle . sur ie plan fi s cal, lot - q 1 ., . ers qui dt .,pose•nt
de lilre,-re,l'iuranu et cens q .ii prennent leurs repu, dams une
cantine d ' entreprise ,ubtenliunnre peu' l'rndloyeur . Son mondant
a_•tuel pe"nu't encore d ' atteindre cet objeelif . D'autre part, lets
con litions, dan , le,ryuellms Im, en>nlu'eut', part --„tacot au financement
de : titre•, :'eslauranl n ' ont permis de constater que l 'en-amble
de, ,a Lu ü•, o'nt,a liciaite, profitaient p'ei .te :ut•ni de l'exoneratiun
attaedr•, à hauteur de 8 .50 francs par litre, à la vante :bu!ion de
1 ' '.• :nployt',tr a l a r l.t

	

de re, t i tre, . Ai' :a, ert••r le montant de
1'r\,unes1 : in n ' abnaiirtilt don . qu'ü fantri•er t',, : :nt_7e ceux de .,
sa!ard s gui ti,il 'eal de- tille, a l ' aequi, , lt•n de•.,luci .; l'employeur
c ,n' :' I I'' pour E„0 franc, au moins . En outre, lets impératif, bud-
g ;ta 'es dit :tel, ne pc•r : :tclicnl pas d'enti,ader use réduction des
rc•-'et'•'s de I Etel et

	

de (Tilt, de la secari : :' sociale . Dans ces
con :liti„n, . il n ' est pas p ., u, puce le montent . de relever la limite
dexuueratien en cause.

1'e•ttel,' es 1'rurfnl!e rit I (u. t ' ','
d'ire ?lit"

	

•

	

ler pesa „n„ ,

	

:r . . ,ru t .
le

	

, .t ;

	

,soin

7E47. -- II jtinticr 1952 . — M. Adrien Durend demande à M . le
min :st-e délégué chargé du budget si le beni• r iri' de la der aaliun
dt• aida) lite, de carburai t laie an accordée n o ix rhaa r tetirs de ta,
d :•r ;, la loi de Pnance ., puer 1902, article 18, comprend les chauf-
[vers de tasi-ambulaa, e.

-- 1 .e brnds fice de la dit :t,e (lu ('urltit":,nt est i sert'é
au

	

personnes plr.sletue, ou morale, qui c , i>lnitent de•s véhicules
el' •t . :ansés

	

sen, au d,eret n' 7'3 .225 du 2 mars 1973
e'

	

( .ai sunt titul'irr' . ,

	

ce' t•fiei, d ' •

	

t.t	 s a :irns municipales
ou rrefee ' nra ' e' de ,ta! ' nnae :ntat sin' la rois ! :ub!i :lue don', ton-
te' :'„ de la e,ieute l a

	

. Pan-

	

! ., me'ut'e eu

	

1- re :ttplir :,ient c•es
COn t .' : : ;n' . Ica l ; :,isaunb :e d'r•t s p :urra'rnl b .• .rt''ir :r•r de la drlasc.

	

I, ;, , Srs limitai' , torr' d '7 :'„Ifni

	

,

7567 . — 11 t . tOi•r 191.2 . - Mme Colette Ooeuriot ;!'ire ! ' at!ent~ an
ch M . le ministre doiégué chargé du budget .t,r la eitu :ttirm Mite
a .,

	

ii>u nu ' e le -a „in'n napt tilt dont i ;, l'' .e (Leal) ilion
t _•r :t . .,' taire l 'oblat d ' une t'rrejltun . l':a e :le!

	

_uite à une crieur
du

	

. .vaut, la del” ,tinalinn de la valeur in :,,ti,c ilt• ciao al'p.'te-
nreut a'.uil etc „n',s : :lu :e, eIIItt .ait dans les ra y ant, pruporli,,ts
Une i .tlrn.entatinn le sa

	

„'stta rec :ataation, la
dire :tien ddneralm de, i :n, i,t ., a , tnl re g:''unau l'erreur. ne p :'o ;ionre le
dt _ rc .,•n„ r i t

	

uue ,user

	

I anime

	

1 :•51 . n „'i•- dit

	

d'ante

	

en eut' elle
: raira, !e b .4o'lute de cet!,' ,re,ure ne ' ' ap,,ii t ue lit s sur. ;noies

art rie u .•> . Au-si elle itt! demande ,i par >nuri 't ' ' tprtti•, il nt' lui
sr'ail ;,n p,,,,-iule d'e .t'i-, .'er mi' :ar tissa, ton tel ra-, !e remixiar -
se :, ent leu d, _resemmnt _,u,u' le, aimer, da g 'u'et :.i :e,.

L'

	

,r e . . .

	

('unf',rn,inteal aux di•posilinns aie l ' a rt icle 1(” 211 . 1
du 1i . .

	

de, pnæeJure,

	

1M',rlu une

	

ur 'i ' intpo-ilion
pr' la'nc'e dort cunlr, 'Hiable e s t constater,

	

dé,re,emeni nu toi

re . . . ; tti'an rie- der il, f,>-nee,tt .oncle, peu' dire prounne e d ' office,
(de

	

;lire sans que l ' i',' '•risse

	

asIreint a la produetinn d'une
petttt ,n . j t i t 'lu ' au .11 'le'•r•n, 'ore de la quater :ne anime ,lutant celle
de shra'i'n . titi di'iai de r('c•Iann ;bina pretia a I'art!cle R . 19,i-d
rio u :i r one litre . 1,e ret-n . u', a colle pru :•idure, qui neul i•tre ulilisi•e
pu :ir reparty' tant les errt•ur, imrumbanl aa ,c•','• ive de, impitls que
cri :• , dont It•, r•ontribuabies ettx inertie, ont la responsabilité, consti-
tue ar :r• simple facule exer .ee en fonction de eon,idt)ration, d ' .p-
prtrl n : :té appréciées ca, p'tr cas . De, lot,, il ne pourrait i rlre
re .n .n .i t avec prie•i,inn te la question posée que ,i l'indication du
nn e, t'' de l 'adresse tlu eantribuab!e en cause nmtlait l 'adrnini,-
tral .nn en i :,e,tu'e de fa :i 'e prnceeder à une enqu,'te.

COMMERCE ET ARTISANAT

(',>,,,,erre el nr',snn'il liede r( et pr .•r>.t.

1884 . — 31 août 192.1 . -- M. Vincent Ansquer &mande a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il n e :,' : . •e pas I :i Casait,
de proroger la 101 relatisc a i ai-te -puctale cuntpeusatrice .

2233 . — 14 se .>lenitire 1881 . -- M. Francisque Perrut appelle
l'altrntiun de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur
les diti'itulles remontr a', dam, l ' appli•• ;tliun .1e, lestes ler;islalifs
en rigueur c•uneerb ;u,t l ' a„ttjetti.-,ment des •• tiouble uetif, au
paiement de, cuti-aliun ; sociale, . II lui signale uotainrnent le cas
don cepioit ;trtt agric . ;, d ' une ,one de ta'>nta ; :n,' vie Sa cü'c•onacriP-
tt p n . est.' 'tant ' .ti te i :•nn'nl (le' ae•tj' il• s arli, :utales en itulieu rural

et clone in .crlt n.t',a : . :emcnt a la r'urt»brt' ,tes nietiers . Inscrit
t,-_uiitrernent de, l'uri'ln• à la rai,se de la rautuatlile• sociale
aarl •ult•, il ,e voit ati ,Iourd'itui ferla -net .nit adhésion à la caisse

au : paume de pret•., ;. :u•re ;uti,ana!e da lli,ùne et des r,igiune limi-
Uuphe, da .t, d,, c•nn lit :un . fitian(ti'ci e'•iar :nntrnt beaucoup plus
l'ut,les . lterunnueis .,,ut qu ' il ,

	

ni,ficile de pan er eaaclmnent et
tic comparer l ' u,t'pn t,'nre de tit ;te•un, vie ces 'ictititr . . et doue de
detcr'n ;mer le eo,-ial qui riait l't mpnu'tcr sur l 'autre . il hti
deinancle ,'il n 'est pas pos .ib,e d''9ahiir de, c'i litre' nettement
d•.'litii, pour i•t ! l .•r ce, litiKe, et id,t'Id .!, perjuaicia'>tcm aux

iat rr re„ct s, et morose, dan, les ca- doc.leux, maintenir !t' benirice
de la ,itualiun cuti ricurenirnt arquir .e.

l'i5."t 'ar -- L 'article 1 .. li :5 du rode ele la >,•carute' ,sociale priceil
qu 'un Irtttatille'ir min , :! :u n i ; qut

	

e r're

	

. I ;uu~I itt''n,eal

	

It ' oet,tIrs

t, tiaile, pro l c,-r'mueilee rcletant

	

,i ol .';d . Ijnn, at :to i .

	

dia-

tirades

	

est

	

af f ilie it

	

l'urgani- :,fion

	

d '.faur :;lion

	

Je

	

t'm,llia••e dont

ce t . te son arli . ll ' pr ;n, Titi h'

	

1, nt guida :.nec n" f7-85d rli, 23 se p -
tcntl .re I' t u7 tel :alite tt 1 :Assurante maladie nui ('t nitr et

	

a l 'as,u-

t'anr•c• tiento .- . rte, tr,,lOilvuts lu'm

	

-al ;,entr a a pi 't tu

	

clan, sun

article 22 qu ' eut

	

de--' :',•I

	

d, :u : :rai1

	

la

	

pollen

	

dacti'.ile

	

principale

tir-^e à l ' arttrle I .

	

01 .1 du rode oie la , , •cttrile sociale

	

Ce décret

1-Celant

	

pas

	

niieit•-en

	

ce .toure la

	

d''tenoin .,Ii->n

	

de

	

l ' arlitit. é.

pile,ipale mata :u,• a , ' file"lu,•r, .alun la

	

.i l,•'u :4•ur,• elablie en

41

	

par c•u,nn : :tai,un mine IA- ret,-n1n pin,,-, none!, sinus

doa di t f' . :mites

	

tilt . , :ntr' n ,sotte enture Iia,,p :uaie,anl plus

snfin!, en Pa rla( a

	

texte,.

r'~,~rn .ra rr rt i:r!,-i"at

	

'qr, r r,•Irs ,eurfuce .ct.

24 :4 . — 1 , 1 seirt^ :nbre 1931 . M. Michel Noir demande à M. le

ministre du commerce et de l ' artisanat "il peut lui pre'euser les

ntlenlion, d ot Gu :ne : urntrut en ce qui concerne la loi d ' urientation

du innitne•rce et de l ' a : ct,enal du 27 derembre 107 .1, dite loi !loyer.

II souhaiterait nutdtnntt nt s :nuit' s'il compte maintenir eu modifier
l< seuil des 1 OINT muet re, eu'r,', en &c'emuua duquel tout projet de
moyenne sttrlace Ida pas a cire soumis te la commission drparte-

nrcn : ;ile d'utba,ti-roc ronuner .ial . Plu' ailleurs, dan, le ('a, oit un

recours; est porte Besant la eontmi„ion nationale, il lui demande s'il
,,lime que l'ails rendu pat' telle-ci doit :noir une valeur aitnple-

nn'nt c>u'ullati•.c (dl iü(n decisi'.c.

Kei,rnsc . — La lui clu 27 di•renilu'e 1973 a soumis le, ireplantatiens
der magasins à gr:rn :!e .turf. :cr a l'autorisation préalable d'une cunt-

nti , si'rn deparleuteul,tle d'urltanisnte co,nntcr, ,I tics Purs que la
,urtace de plancher bot', leurre dépasse •11100 mètre, cardé, mi la
audace de te•ite I 5011 mètres carré, '20Q1) mètres carres et
1 11)0 l u•tres Barris rc'speelicenu'nt dans les commune, de modus
de 1t)040 hal>ilauts' . l'ai' ailleurs, l 'anis de la rontrnis'i'en nationale
d'uroiluis ne commercial n'a qu'une p',rtde consultative et le uninisire
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est seul (O! pote• it pour prendre les décisions . Devant les diffi-
cultés et les critiques qu'a suscitee, l'application de la loi précitc•e,

il n été décidé d'en re,iir le-, pnneipales di s positions . A cet effet,
une pause est actuellement observée par le ministre du commerce
et de l'artisanat en nlaticre d ' impintations de Brandes surface,
et il a été demandé a Pense dde des départements de recenser
les établissements rununercla i'. existants et de definir les,gr :i le,
orientations à retenir pane le di•veluppeinent de, diverses (urines
de distribution . ( 'es ira aux vicen :bout nourrir la rétlesian en cours
sur la re i,iun de, principales ctisuosilious de la lui du 27 décem-
bre 1973, et, en particulier, de celle, concernant le, points évoques.

l'rudn t,c ngrh'"les et ulirnc'st cire's
nurinn•tr'res ugrrrnles et alimenlruris~.

3611 . — 12 octobre 1981 . — M. Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
comportement, dont ,e rendent responsables certaines entrepri .es

de di .,t :'Ibulim ; au détriment vie, P M E. et P . ]I 1 de production et
de transformation dus produits at'ac'oles . D'inlp,trtanl, distributeur.,

français attendent en effet nue lev industriels engages vis-à-cis dis
producteur, par de., contrats d ' approveiionnemcnt — pa r cs en
mare commencent la traus :arncation des produits, pour nnpoeer

d ' importantes modifications a leurs conditions d'achat . Ainsi, en

quatre ans, l'un des plus tr .oul- . diat ribdteurs ir: :nç :vis a exige des

indu.,lr'els des ristourne, qui atteignent nl : .intenant 23 p 11111 du
prix d achat de base . Ln tel taux de ristourne absorbe la totalité
de l'aide apportée par la (' . E . E . et prive les industriel, de loti .,
moyens qui leur pernieltraicnt de conduire une pnlilique dexpur-
talion et c'c création d ' emplois . En cas de refus de la pull tics

industriel ., . ce, mente, distributeurs n'he,itent pas a org :uni.ser leurs
achats dan, de- pays tirant' s tlal :e en particulier' . En fait, depuis

plusieurs année., une porc importante de cette alite se trouve
détourner de -a finalité par les condition ., immisces par les dis-
tributeurs aux indudriels En cunsrrpcene•c, il lui demande s'il ne
eonsidei'e pas, conune souhaitable de mettre en place une structure
de réflexion permettant de de :,a ter les solutions su,cepiibles d 'a ,.
sainir les rapport, entre distributeurs et producteurs.

Relc c e . — Le ministre du commerce et de l'artisanat rappelle
à l'honorable parlementaire que l'amélioration des conditions du
dialogue entre les producteurs et les distributeurs fait partie des

mission, que s ' est asei,nrc•s le Gouvernement et que les différent,

mini,tere, concerné, ont ent e epri, des réflexion ; sur celte question

qui s ' insec et dans le cadre plus targe du rééquilibrage des condi-
tions de la concurrence . I,e projet, en cours d'élaboration, de reforme
de la loi d'orientation du conuucrim du 27 décembre 197 :1 traitera

de certains aspects de ce prabicme. En ce qui concerne plus
particulizrement les produit, agricoles, le projet de loi sen' les
offices dont le Parlement sera saisi dans les nuis qui viennent
doit permettre aux producteurs de mieux maitrieer le sort de leurs
produits . En outre, il appartient au ministre de l'économie et des
finances 'direction générale de la concurrence et de la consomma-
lion, de veiller au re..perl des regtes actuellement en vigueur en
matière de concurrence cd le, agissements abusifs peuvent lui étre
signalés.

Commerce et urtisir,rat sdide spéciale cumpenscrtrtrel.

4090. — 19 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Fuchs demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat stil inc l sage une pro-
rogation de l'allocation spéciale compensatrice, instituée en 1972 et
accordée aux artisans sutra certaines condition, . En effet, la régle-
mentation actuellement en vigueur prévoit que cette aide viendra
à expiration le 31 décembre prochain.

Réponse — L'article 10(3 de la loi de finance, pour 1982 insti-
tuant une indemnité de départ en faveur des commerçants et arti-
sans n'a été publié au Journal officiel que le 31 décembre 1981.
C'est la raison pote' laquelle il n ' a pas été possible de répondre
plus tôt à la question ermite posée par l'honorable parlementaire.
Ce nouveau régime, qui est entré en vigueur le 1 . janvier 1982,
remplace celui de l'aide spéciale compensatrice créé par la loi
n" 72-657 du 13 juillet 1972 qui venait à expiration le 31 décembre
1981 . Il tient compte des observations qui ont été formulées par les
parlementaires ei. s'inspire des avis recueillis auprès des compagnies
consulaires, des caisses d'assurance vieillesse et des organisations
professionnelles . Il tend à accentuer le caractère social de l 'aide et
renforce également son rôle économique en l'intégrant dans le
cadre des mesures prises sur le plan national pour faciliter le
maintien du tissu commercial en zone rurale . Ses modalités d'appli-
cation ont fait l'objet d ' un décret qui, après avis du Conseil d ' Etnt
et signature des ministres intéressés, sera prochainement publié
au Journal officiel . Une instruction fixant les nouvelles règles
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d ' attribution de l 'indemnité de deparl approu'cc par la rua mission
nationale prévue pii' le décret fer:' l'objet d'un amict . i'ublié au
.laurvud ol(icirl . Le : conunissions ph ("des :nupre' de, vaine, d'a" ;-
rance vieillrsec charges, d'attribuer celle ü,elomnite de départ ont
reçu les instrurlii,n'. néce s saires poil' pro'cder d 'are, et dejit a la
constitution (les dossier, de dent :mde.

Commerce et neilsunnt (gruudes sir'fure ..l.

4145 . — 20 octobre 1931 . — M. Gérard Collomb demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat quel est le nombre
de grandes ,urfares commerciales ouvertes en France depuis
l'arrivée au pouvoir du nouveau Gouvernement . Il eouhaiterait
connailre les décisions qui ont été prises à tel effet et, plus
gencralenu'nt, les décisions qui seront prie, en matière rte poli-
tique eonim_rciale et en faveur de la défense et de la m.orno1ion
du petit coinnecce

Repense . — I ..t lui d'orientalcnn du commerce et de l' :u'tisanat
soumet à :uitori,:'liun le, implantations cnmnu'rciale, dé, lors que
leur surface de vente est supétieure à 1 000 mètres carrés pote'
Ica commune, de moins de 40 000 habitant, et à 1 500 nli•Ires carrés
pou r les cunununt, de plus de 40 000 habitants . Pour ce qui est
des autorisations délie ries clans le cadre de la loi, il convient de
r:cl,pelei qu'une pause a été décidée dés l'entrée en fonction du
nouveau Guuvcrueumnt . Elle concerne les autorisations délivrée, par
le ministre du cenunerre et de l'artisanal sur Ici recours Mi e nrs
contre les dic•ision, de, conunis,ions départementales d'urb : .nisnu•
coinnlerrial . En revanche . les commissions départementales lut
poursuivi !eue tâche et les projets bien acceptés luca!enlehi ,nt
fait l 'objet d 'une autorisation qui lorsqu ' elle n ' a pas été conte die
au nitecut national, est devenue définitive . Quant au nombre de
grande ., surface, ouvertes en 1981, il rustine a la toit des auturi-
,atiuns donnée, par les cuuunisinua d :' parlenlent :des d'uthuni .,ax•
conunercial et pat les ministres prcei•deits, , et des permis de
construire dente, pute' Pis commerces inférieurs au seuil . Compte
tenu des difficulli• .< et des critiques suscitées par l'application des
articles 28 à 33 de la loi dit 27 décembre 1973, i1 a été décide d'en
revoir la teneur afin de parvenir à un dest elopnenu'nt harmonieux
des différentes lornies de disti'ibution . Par ailleurs, une refoule
de l'aide spéciale conipen,alrire e•,t praiiquon eut achevée ; elle
devrait permettre de mieux concilier, d one part la volonté• d'eider
les cununerçant ., àt:e's a eéser leur ac'lisfIe, et d'autre part la
recherche d ' une entr eprise plus svslénlaliqui' de, commerces ainsi
délaisses .

ffandir'opés leonriner'çalits et artisans,.

4405. -- 26 nc•tnbre 1981 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
artisans handicape, qui sont tenus .- pour disposer de ressources
les faisant vivre, eux et leur famille•, de conserver une partie de
le'n' activité professionnelle . Les intieresé . sont assujettis, sur le
plan des obligations de couvertu r e sociale et dans le domaine
fiscal, aux n,èma ; obligations que le : artisan'. en possession de
tous leurs mnyen ; physiques . Il demande s'il ne lui parait pas
opportun et logique de prendre. au bcnefiee de ces handicapés,
des mesures de '1égrevement partiel en ce qui concerne leurs
charges sociale, et d'envisager, en liaison avec le minisll'e du
budget . de, disposition, similaires au plan de l'impôt.

Réponse . — La situation des artisans qui, tout en étant atteint,
d un handicap, exercent une activité professionnelle n 'est pas
différente de celle des travailleur s salaries handicapés en ce qui
concerne les obligations fiscale, et sociales . Ces derniers ne sunt
pas dispeosé•s de la retenue sur rémunération de la pari salariale
des cotisations sociales . Par ailleurs, en matière fiscale, des disposi-
lions identiques sunt applicables à tous les handicapés, notamment
titulaires d ' une pension militaire ou de viclime de guerre ou titulai-
res de la carte d'invalidité prévue par l'article 173 du code de la
famille et de l ' aide sociale, quelle que soit leur appartenance
professionnelle . 11 apparait donc difficile d'envisager que des mesure,
particulière, soient demandées, clans ces deux domaine,, au profit
des seuls artisans handicapés.

Asi'uraure rieillesse : régimes u~etunnnres et spéricir
ltrnuailleurs iudcf,endunts : cuirai des pensions).

5557 . -- 2.3 novembre 1081 . — M . Jean-Pierre Kucheida expose
à M. le ministre du commerce et de l'artisanat la situation des
petits commerçants et artisans souhailant accéder à la retraite
a soixante ans . La tâche particulièrement pénible des travailleurs
indépendants que sont les petits commerçants et a ; tisans explique
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leur !cc:91nm liait d'aeeeder a une retraite a rage de soixante
arr . Il clolieni alors neee.;.-aire de pr'ciir de, di,po,ilinin, Mir
as,u :anl une retraite di•rsntte . En curlsequcnce, il lui demande t
lui preeiier le ; me•-ure, qu ' il compte prendre pour répondre a
celte situation.

lleponse .

	

La po—dl-Mite podr les IratalitelI r , elfe :tuant des
tache,

	

partieulii•rt•merrl

	

p,nihles de

	

prendre

	

leur

	

retraite

	

a
soixante an, a été presti, en ce qui concerne le, trar ;illeurs
,alari ;s, tau' la loi n" 75- ;279 du :111 decenibre 1!x75 . catégorie,
de tratatll outrant droit a ces disposition ; ,nul liniitatitc•nlent
enumeri•i, par la lai . Il , ' aeit de, trtaux en continu, en senli-
e011nnu, a la draine, :ur rd .' OU expu,es .lut inienlpi•ries situ' les
chantiers . il est certain qu ' en a ;rpticaIIun de l 'ali .mmni . nl de, ré einle,
d'a .,,uranee sieille„r rte, ion:nl_•rçaute ml arli,all, sur le ré,inie
eee'cal de la sécur ité sociale . rcali,e dopai, r e 11115 er 1973, les
clispnsition, relatives ,I l ' :ilau, ..ennenl de l ' a_e de Icl rclraute pure'
le, lrt,lil!eur, .,aln'ies elfc,9nanl dis trt .me peniilles doivent cire
etenduea aux commerçant . et artisans . De, difficulles d'ordre techni-
que mit jusqu ' à present rel :urlé la parution du texte d'adaptation
neres,aire niai se compte tenu de l împorlalIce particnliere reconnue
a ce dossier, tous le, effort, :ont III ., en u•utre pou' que le tente
en cause ,oit publie clan, le, meilleurs délai, . II faut rappeler par
aillmurs que l'ab :cis,enle .lt le l ' ,i e de la retraite pour les tra vailleurs
realphasa it certaine ; conditions de durée d',r, ;urance et d 'actinie
coa,tiiue un des obje :li(n prioritaire' en mallere sociale ;11111011 ci•;
par le llouvernenrinnl.

1 1 ,11 1 rn r rl ,Irt ;s,lnu ,ide, rl pi r ter.

5616. -- -23 novembre 19F:1 -- M . Yves Saucier attire l,,lteulion
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat ' tir les di,pusitinn,
relatite .s a la procédure d 'attribution de, Imite•, a l'in,lallalion
d 'entreprise' artisanales telle, qu ' elle, ont rte prce',ee, dais la
eir :alaire du 28 juillet 1981 . Il parait en (41'01 surprenant que les
repre,eltanls de la chambre de nte4iers ,oient de,onnai, exclu,
de la cummis,ion de l'emploi chargée de donner ,un as is sur ii',
dentan.ies de primes prosenanl dos entreprises arli•anales nuutelle-
nienl créer ; . Si une telle dr,u,ilion dotait i•l man dentrc• . elle
parailralt cire en tnt :le r,Jn'radictiun ;1101• Ic•,prit de cunceltalion
mainte, fuis affirme par le liouserni•ment Il lui demande en consé-
quente s'il entend réinte,rer les chambres de 111- tiers au sein des
romJnI,,lllI, cunc'ernee s

lhyl~, riss,• . - Comme le rappelle l ' hu,lurable parlcnlcn :alre . la
procidw'e d'atI1'ibulion de, prieurs d ' in-lallalion aux entreprisex,
ertsanalea qui r,oul,e de la circulaire du 211 juillet 19°l, ne prévoit
pas la preaenre du Ilre,rdent de la chambre de uni tiers aux reunlons
de la commiai j an pour l 'emploi eppel,e a donner un titis sur le-
demande, de piinies . l ' etle circulaire ne fait ,lue filer le, con, .,

-gnences des disposition, (le l' arrete du 17 octobre 1979 du l'renl :er
minieire, créant le, cumniissinns pour l ' emploi et 11X1,11 limttattie-
menl la liste de, per,ornne, appelées à '6• ,r rr ail sein de ces
connni "ions pour donner un avis sur le, demandes de prior,.
lite reforme des aide, aux enirepri ;e, e-1 aetui•Ilenlent a l'étude:
parallelcnic•nt a la oi,c en place de ce Ilotueau régime, les primes
à l 'in,lall ;ITIUl1 de, retrep :i,c, artisanales seront recunduiles situ,
leur forme actuelle pour une durée d'un an Dan ; ces eonrlition,,
il ne parait pa s opportun de 1110+ifier dan, l'iunnnodiat, la reelemen-
tation ac•t!ielle, ob,crv .aiern étant talle que l 'avis lie la chambre
de !Ciller., est ohtieaiuirenlenl recueilli au moulent de l'in,lructiun
de la demande (le prime par le directeur deparleruc•ntal de la coue•ur-
renee et de la con .nmmnation

.4d1eJIubites et , l/elee rnMmeree et reparulNrn r,

5951 . -- 341 noverbre 1981 . -- M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'alenlion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
pratique, déloyale, de, quand,, , . .face-, en maliere de petit[• ; rcpa-
rilinn, aut000bile ,, Le, grande, -urfacrs prupo-enf aujourd'hui de,
services de montage, 3 ,-atolls d' accessulres aulnnulbiles . Cette
conr•urrcnre déloyale prive tes petjL, garagistes d'un marche qui
con-Mue une part i01 p ( unie de leur, retenu, 11 lui demande df
loi faire ennnaitie les nu•,ure, qu'il compte prendre puce' r•enredier
a , r'tr situation.

Ii

	

. .

	

Lor,qu',Ile, sont li(e, a un achat, lei pre,talinl1s rie
•e,'- ; ~e, ;raton('., tumix. n : sou- !e coup de i'i n'crdir !31111 rnnneve
a i•, .'iele l' de la lut n' ..5i-356 du 20 mari., 14 ;1 'l'eut commerçantcommerçant
qoi -n-IIl,ient a imite inlx•r•lie•tiun con-rnu•t ont d é lit a .;imilé à la
pratique des prix Illicite, e : puni de', peine• ., d 'amende et de prison
prctuc, a l'article III de I II ilinnance n" 15-I134 du :30 juin 1945.
Cr ;tI' reg ;e curnpnrte cependant quelque ., (''(C iinn, dont les une,
(1111 irai' explicitement prés ues par la loi du 20 Inari 1551, précitée
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,.'orle 1", bise, tandis que d ' autre, ré :minus! du décret n" 74-410
du 9 niai 1974 pris pote' son application 'articles 2, 2" et 31.
Tel est le cas, Jial exemple, des services aprés-sente et des preste-
tion, ac .•e,sol :e, qui accompagnent tiadellemenl le produit tendu.
En cette nwlierc, les agissements irceeuliers peuvent utilement
elre signale-, suit aux magistrat, rlu Parquet, soit aux fonction-
naires de la direction générale de la Ioncurr&me et de la
c1,n,rbnuualinn . II appartient, en deiniere analyse, aux tribunaux
d 'apprecicr si les fait ., qui leur ,0111 defèn'e, sont, ou non, contraires
aux disposition, de la loi.

( ' urnmcr-re et rrrrisqua! 1 Ilr .r et r ale' nrrelieel.

5989. — :311 ln ambre 1981 . M . Alain Madelin expose a M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat que l ' article :i9 de la loi
d ' orle :station du commerce '1 de l 'artisanat et ses texte ., d'appli-
r rituel re lemenlenl ,trictenleut le, ventes directe, . Cependant, dans
<'er!aines rr'•gion, plu, lortmnu•nt indu'triali,ees, des créations de
nla_la,ins d'entrrpl i,e, se font dan, l ' ignorance totale des renlrie•-
lion; dietée, par la loi, vivant ainsi une concurren(e anormale et
Ire' préjudiciable au conunenx•e local . .,u,;i il lui demande de
bien tuuloir prendre les nle,en'c, n^rc, ;airrs paru' un conireile
t-ifectf de, élabli, .cnu•nl, induslriels se litant à l :1 vente directe
eL peur appliquer les ,au•tinns prctuc, peu' la loi.

til ;,uuSe . -- tics dl s pn.,itiun, des terre ;, n" 74 . 429 du 15 mai 1.974,
n' 78 . 413 du 24 meus 1978, publiera :eux .1nurnan,r Mindels (tes
id ulai 11 ' 74 et 30 Inari 1978 . n ' ont pa s p e u r objet d'interdire la
crralion de, magasins d'entreprise, . Ie• ., indu,triels joui,seni . a cet
eeard, de, mémos pu'xibilite., que !e, autre, ciloven,, et notamment
le, commerçants, ie (',nditlon cela s : : de sas -- de se soumettre
au ., nINne, ebli"suions . 11 n'e•n demeure pas moine qu 'en apph-
cat i on des lcxlf, prc1'ilrs --- qui ont élc pris sur l a hase de
l'article :39 de la loi d ' nlienlalion du c,onunere•e et de l'artisanat —
l ' in .lu-t riel qui suclllailerait procéder à ales sentes directes ail
consommateur dan ., des magasin, de l'entreprise devrait, aussi
Innglemp, que ceux-ci ne sent pas spécialement aménagés a cet
effet et uuterl, au public ,.elnn !e, n,aee, locaux, solliciter l'auto-

l u cou maire du lid . 1 .es tentes cdfeclt'Pes en contra-
vention rues ai,pu;itions rie ce•, dedrels e!;p„-enl leurs auteurs à
des peines d ' amende.

('o ur n,rrre e! nrl janrua! ilrri

	

Pl i . o .o urr'cnr•el.

6150. — 3Q novembre 1981 . -- M . René Souchon appei!e I a1L•ut ton
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le uruhlè•ene
pose par la generalis Ition des vente, an détail en - dépôts d ' usine e,
Le prncede tonsi,t0 pour les fabrir ;lnls a louer des entrepôtsrieits pour
y vendre divers ;n lieies a prix de grue . La eunellrrence ainsi faite
aux commerçant, de dtt ;,il est d ' autant plu ., déloyale :lue l'usine
locataire du dépôt ne se contente 1 reralrmemt pan de ,dl'' ses
seules prodne•liuns et qu ' elle réalise des bénéfices ,ans risque
puisqu ' elle n 'a a suppnrior aucune tddlyde d ' iute,li,scnnent nui de
persnnncl . Cette ,ilualion e,l extremenlent 4r'ate, car elle vient
contrecarrer lei efforts de relanr0 enlreii dans le cadre de la
muselle p0!ilirlue du ce mmtrce rl de l ' artisanat . Palle ne '-ou ste en
uulre daucdnc l' glrruenlation ;ri•c•itlque . Il lui demande donc
quelle, mesure, il 0olullte prendre peur q rai nè'dier.

;t('unuse . -- En appliealien de l 'arnele :39 de la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973 11'urientaIion du cununt•rce et de l'artisanal,
les ventes III 11111',, au rrn,onimaleur effectue, par les entreprises
industrielle, sont soumise, à une re'elenlentalinn particuliers, uses
textes actuellement en vigueur à set (' :go rd, a ,avoir le décret
n' 74-429 du 13 niai 1974 e' le décret n' 78-443 du 24 mars 1978,
publie, aux .('u rpumr nlji,'iels des ils niai 1974 et :311 oral :, 1978,
annl applicables aux ventes en c dépùl ; d'usines Des lors qu'il
ne , ' agit pas de vente, réalisée, dans de, magasins de l'entreprise

spécialement anidnaules à (•cl elle) et nu1erts au publie selon
les usage.; locaux , les industriel ; ne peuvent y procéder sans
avoir préalablement demandé et obtenu l'aulorlsalion du maire du
lieu ()il cil situé le dépôt .e, 1 . ' aulorisalion . Imitee en Inul état
de c•au,c a un nuis, ne peul perler que sur les marchandises pro
duites par l 'colreuri,e. Les industriels qui cun1reviendraient aux
rli,pnsltien, ries deIII'K ,m,Vi,é, ,11111 passibles de peines d ' amende.

CulJJure ~rori trois, 1.

6134, — 341 novembre 1981 . — M. Michel Barnier affixe• l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la diflicile
.Situation des urinai], coiffeu r s a la ,aile des nu',ure, ;Iuuterne-
mentles concernant celle profession . KIl eflet, cette pruiession
doit subir de, q iesuees de laxaliuln alors que le, frais geni•raux,
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les achats et l'énergie subissent des hausse, diliicilement suppor-
tables . En consequcnre, Je nombreux artisans coiffe :u's sunt
contraints rie reduir,' le nombre d 'appr'ent s, de conirat .s emploi-
forrualion, voire de licencier du personnel . II !ci demande de

prendre au plus tôt les mesures qui s ' imposent :d 'in de défendre
cette profession et de sauvegarder les emplois qu'elle tepréscnte.

Repus . — Les mesures prises ces démit r ; tempe par le;
pouvoirs publics en nwtii•re de prix et de r ;n :currct :ce ne sont
nullement spécifique .; à la profession de.; ar :i .,tn .; coiffeurs . Le blo-

eate des prix a concerné l'ensemble des presl .i'.ions de services et
l'intetventitn des service-, de la direction de 'a con urre•nce et de
la cunsernmalion au siege de cerf airies or :ani .,ati :,ns professionnelles
fait partie de la cinquantaine d'enqui'tes de concurrence de mène
type e frrctuée; dans diYerent, secteurs industriels et de services
depuis jan .c 1981. Par ces mesu,es, le Gouvernement l'a pas
'muni attaquer cette profession ni met : re en cause la pu :entialitc

d'emplois qu 'elle représente . Le blocage de ., prix du-meure une

mesure lenlporaire et (l i mes et di•jà certains semeurs ont recouvré
la liberté . Plusieurs m,rds de législation val eté :;i_nes . En ce

qui couse ne le, artisan. ; c„iifeur : , mie nc,„ciatirn est en cour,

en', te n.inistcre de l 'érun unie et des I h itrc - le_; organisant.,

profee .iennclies et mit d ' t' . r1'''l 'tl en t oi . d ' al, iu :ir a un ac, : . .ra

definissanl la cuntribin i ou tille pria i,sion à l'effort general

de mederati,nt de la hatc -e des pris.
__et es_

Ci, )g'e,er,'e er nr'ti ::loin , 1 1 ,1 :' .: et I ,'' i .,l.

7098 . — 21 decernbre lS31 . — M . Claude Birraux eepose à M. le

ministre du commerce et de l'artisanat qu'en' déci s ion prise tic
maniere autoritaire et sans co'tsu :talion prislt :ul, des chambres des

Mette :-. ;• :a tut la présence d'un mie:mentant d : ces chambres au
sein des commissions de l'emploi ch u• ;;vies de donner son avis sur

les ;bien'ndes de prime émanant d .:ntr :prises artisanales nouvelle-

ment 'revis . Il lui demande de lui faire cono,mitc les raisons qui

ont pr é side a cette décision et s'ü u tentend pas revenir à une plus
juste rcp'isent'uion qui imrutelte d ' avoir un a . , plus iiicumlancie

en ce qui cou : orne les eut reprises artisans ', ,.

H i t oi se. — Comme le rappelle l'honorable pacte utentuire, la pro-

cédure d'attribution de .; primes d'installation aux entreprises

arli-anale ; qui résulte de la simulante du 28 juillet 1981 ne prévoit
pas la présence du préeidenl Je la chambre de mener, aux ramions
de la cornmi,,ion p our l 'emploi appele'e à danser tut avis sin' le,
demandes de primes . Cette circulaire ne rail que tirer les con-a-

gnenees de, ,(i-mut ' -iLens de l'a u ne du 17 ucinhr,• 1979 du Premier

ministre, c .-eant l e s cu,unu :'•ions pour l'emploi et fi :;ant limita

ti .eu;enl la liste des p er,unne ; appel des à sia,er an sein de ces
commissions pour donner ne avis sur les demandes de priu''s
Une rafurme des aides aux entreprises est actuellement à l'étude;
parallèlement à la mise en Place de ce noieeau régime, les primes
a l'installation de, entreprises artisanales s'rital reconduite sous
leur forme achlelle pour une durée d 'un lin . Dan, ces condition,,

il rte parai : pas opportun d :• modifier clans l 'icnnx••tiat la réglemen-

tation act :toile, observation étant faite glue l ' avis rte la chaatbre de
méfier- e•t obligatoirement meueilli an moment de l ' instruction r! .' la

demande de prune par le dire .'leur den :trtmnig etid de la ionca rence
et de ia consommation.

Chai' lu e .s con .sr,lntres , chnrnlires de cum,ecr',e et rl ' :nd,,sh'ir 1.

7125 . — 21 d^eembre 1981 . — M. Lucien Richard attire l'attention
rte M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le devenir

des centre ; de formalité ; uniques de, entrepr :,cs, tel qu 'il devrait
résulter du décret du 18 mars 1981 . II lui rappelle qu'en 1978 avait
été lancée, dans la région Cent ri' . tue opération consistent à créer ces
centres au sein de; chambres de commerce et d'industrie permet-
tant aux entreprises industrielle; et commerciales d'effectuer en un
seul lieu les formalités nécessaires à la création des entreprises,
celles relatives à des modifications de ces premieres déclarations,
enfin leur radiation . Cette expérience a> ;mt etc concluante, le
décret du 18 mars 1981 a officiellement institué ces centres de
formalités uniques des entreprises. Cependant, il lui fait observer
que ce décret, en ne rendant pas obligaluire le règlement des
formalités dans ces cent res, n'opère pas la simplification esp,'ree.
De plu,. ne détenant pies la lemlité des infii , metiens concernant

la vie des entreprises . les centres de funnalimrs uniques ne sont
pas en mesure d'assurer leur rôle dans son intégralité . Afin d'en
revenir a l'intention de deparl, ii lui demande si le Gouvernement
n'envisage pas, par une modification du décret du 13 mars 1981,
de confier a ces centres l'exclusivité des formalité s pour les entre-
prises de leur compétence et vie leur ressort.

Réponse . — En vue de simplifier les nombreuses formalités liées
à la création et à la transformation des entr eprises, le Gouverne-

ment a décidé, dans le cadre des programmes annuels de simpli-

['malien adcnit,i, .'ret± :c . Cie regrou p er Mulesu re ; for'mata'i, e-n un
mute lieu et sur ug : mc• :ne (arm~i!airc ' tel est l'objet du il'icret
u' 8l-257 du 18 u : :i, 1981 ;via .a de, c-:•ntr . ., Je ferimili r,
end reuri,c ; . L ' arael' d t l'ru .nier mi'ii- .ti de la Initiale (titi erse
oftielelt-nt— nl rte ., rrnl re, de formant s .- dan, l :•, >.ie rli• ;audrmeels
de la ri_ion l ' entre, mettant ainsi fin à mie eepi•rit-nr,' ides
c•unnue sous le n tin die lien unique Deir: :autres pru~rtitiiu
d\^lensiun, re,neuticemeot co (hile di, millet 1931 et du 2 :1 déc• cu-
bre 1981, Imiteront a treille sept le nu.nbre de départements aida,
de C l' E . à la lie Ju p r emier semestre vie 1982 . D 'ores et ti lt,
15.mten,iun menue depuis lieu( anis permrt de tirer les premii•rs
ensei_it,vnenls du funclinnnement des CP .E lies problèmes ren-
contré.; tiennent essentiellement à l 'ap,tiicalicn du décret du 18 mars
11181 qui, sou :, cuu-.eut de liberté de choix du lieu de déclaration, a
in .stilue la ,•unfnsient dm, l ' esprit des d •cia,a il, et ct .tns I a gr,!iun
de, CE .E . En effet, et' texte, f,tu!e d 'établir

	

c :u'aets're exclu tif
et obligatoire de. •., C P .E admit imulicilement qae le ;ü•cit(itint
peut, s ' il le préfère', suivre la prccéduie antérieure con •isteot à
effectuer lui-nuéntn les foranalite's re'lui,e ; ;uul,ri•s d,s difi, . ,•enls
orf:aniene ; . 'I'i,ttefi,is, la liberté de choix n ' existe que dans la
mesure oit l 'inlnrc -,,• 'ornait le, deux I,'t' :nes de l ' ali t r ima : ide,

	

'iii
n ' est que raremenl I,' cas, cariants .e'l' fes de lrihunam d.' cour
nierce se cuu'enlant ,I'imniatri,nler los re ;lueren!s al re ;i-tic

	

lu
conauu'rce et des sccüt,'s sans mainte lem' ,i-tsaler ]'e :,i : teure de9

Ainsi, le libre ch .,i : ; est-il le plu, miment celui de tt ' .tie
pas orienta on celui de , ' orienter !, :u' i :'neran'e vers la pro .•rcliu-e
la plus complexe . Il en résulte acluivilenu•nl turc certaine ..!r,aifeeti,nt
des t-a .{e'

	

pour le- C

	

(Pis eeist :unis , le la ie de ireyee ;i veut
se situant .t tl,, 1111d' : ;t1 trop bas p011r tts '.n :cr le tete ', sode
l ' ,i,l ralhnn . Le G-eu .-•no r me',( est cons,i•nt des dif f iculte's pra-
'hiec ; engendrées per l 'application du déc're't élu 18 neu's 198 1 . Il en
se-ra tenu emill de dan :; l ' . colulion du dispo,iiti ré ; I Crueniaire . Dan;
ce but, il a i'!a ild; eidé que seraient examinés torts les obstacles
juriuiiques qui pn ._urtùent s ' opposer à un !Cassage nbli ;!a'oirc pae
ces centre, pour toutes les formalités aimes par ce (tt'eh,.

n• e part",-ci d .< et birr fo i ras il ' iedremier
r d,' p nr(rsu'ua ta r o"ire-nier

	

cnmrnerv'r c't arl,JrnriutI,

7467 . — 28 dére_inbre 1981 . — M . Elle Castor signale à l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat que, d'uns le cadre
de la loi de finale ris, pour 1983, figure de, inscriptions uud,irlaire ::
permettant la mise en place des délégalions régionales pour le
commerce et l 'artisanat . Cette mesure semble avoir étai prise exclu-
.. .veillent pour la l-raille métropolitaine . II lui demande de lui pré-
ciser si ces n1én -1es structures seront mises en place dans les depar-
tcments d'onirener ; dans l'affirmatif e . en quelle année, et si une
enveloppe budget :iite sera prévue dans la prochaine loi de finanre.s.

Rrpnuse . — Le budget pou r 1982 du ministère du commerce et
de l'artisanat pr,rr,d les création, de postes nécesaires it la mise
en place de d,l''c'al t nv, r''gionales il nus les vin :.;l deus ramions de
la Transe metropolitaine qui seront platées sous l'autorité du préfet
de région . En ce qui concerne les départements d 'outre nier, soit
dans le cadre de bure :nux de promotion de l'artisanat, soit dans le
cadre du contmi,sari,;t à l'artisanat, des agents des pouvoirs publies.
prennent c'n char-se le développement de l'u liseuutt . Le secrétaire
d ' Etat aux départements et territoires d 'outre-mir examine actuel-
lement, en relation notamment. avec mon département, la possibilité
d ' une réorganisation des structures administratives de pru,nutiun
des activités de production . Lorsque cet examen sera aclucv ;, et
clans le cadre alors défini, l'opportunit é de la création de délégations
sera examinée .

COMMERCE EXTERIEUR

Pnliligne extérieure (t' . R . .S .S . ).

7346 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel demande à

M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, si le Gou-
vernement trançai ., a fait savoir au gouvernement .soviétique que
le maintien de l'état d'exception instauré en Pologne, Etal nitnui)re
du l'acte de Varsovie, et la prolongation de la détention de milliers
de citoyen ; pulena :s en contradiction flagrante avec Ic, priecipet
de la Charte des Na'ians Unies et de Varie final de !a Conférence
d'Helsinki auraient ,gour cunscqueu,e, jusqu'a la .let :•' de ces
mesures, l'aurai des exportations françaises à destination de
l'U .R .S .S.

Réponse . — L'affaire évoquée par l'honorable parlementaire a été
traitée au rn'eau des plus hautes instance, de l'IStat et du Gon m.or-

nement . Le ., ddelacalious publiques qui ont cté faites, nula :nntcut
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au Parlement, ont apporté toutes précisions sur l'attitude de la
France à l'égard des événements de Pologne . Elles constituent la
meilleure référence que le ministre du commerce extérieur muros
indiquer à l'honorable parlementaire.

Poissons et produits d'eau douce et rie !a suer (merl iisl,

7483. — 28 décembre 1981 . — M . Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
conséquences de la décision du Gouvernement de Madrid de suspen-
dre, sur le territoire espagnol, l'importation de merlans en provenance
de la Communauté eur opéenne. Cette mesure touche de nombreux
exportateurs français et peut entrainer de grande, difficultés pour
l'écoulement de ce poisson . Il prédite, par exemple, que le merlan
constitue une production importante de la pêche à Sète et que
60 p . 100 environ de ce produit est exporté vers l'Espagne . En consé-
quence, il demande quelles Interventions compte faire le Gouverne-
ment fronçai: pour remédier à cette situation et éviter l'effondrement
des cours en criée de Sète notamment, et la récession des entreprises
de mareyeurs, expéditeurs, importateurs et exportateur s.

Réponse . — La décision du Gouvernement espagnol de suspendre
l'importation en Espagne de merlans en provenance de la Commu-
nauté économique européenne a été suivie de très près par le
Gouvernement français et la commission des communautés au cours
de; derniers mois de 1981 . Dès le mois de nos enn 'ure 1981, les autorités
françaises, alertées par leur représentation coiemerciala à Madrid,
ont saisi la commission des communautés eu ropéennes, pour lui faire
part de leur préoccupation au sujet des mesures restrictives prévues
par le Gouvernement espagnol et de leurs conséquences préjudi-
ciables pour les exportateurs français . La commission des commu-
nautés européennes a fait savoir qu'elle avait effectué une démarche
officielle auprès des autorités espagnoles pour leur demander
comment elles entendaient justifier les entraves aux importations
communautaires au regard de leurs engagements internationaux et
pour demander que le Gou'er•'.ement espagnol prenne toutes les
mesures nécessaires au rétablissement des cou r ants d'échanges
traditionnels. Jusqu 'à ces derniers jours, la commission n'avait reçu
aucune réponse officielle . Le 23 janvier dernier, les discussions en
cours entre la communauté et l ' Espagne ont abouti à un accord
ad refereedtnn sur les conditions d'accès de, pécheurs espagnols
dans les eaux communautaires . A cette occasion, les représentants
espagnols ont indiqué à la commission qu'il n'y aurait plus désor-
mais d'entraves aux échanges de poissons frais . On est en droit
d ' attendre que ce retour à une situation normale soit confirmé dès
les jours qui viennent et permette un rétablissement rapide de nos
courants traditionnels d'exportation.

Eiectrinte et gaz (gaz naturel(_

7661 . — 28 decernbre 1981 . — M. Chartes Miossec attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
l'enjeu politique que représente l'extraordinaire contrat sur le gaz
soviétique conclu entre l'U .R .S .S . et les pays d'Europe occiden-
tale . A partir de 1984, un gazoduc de 3000 km, partant de la
péninsule de Ixnial en Sibérie occidentale, approvisionnera en
méthane une dizaine de pays d'Europe, dont la France, l'Alle-
magne et l'Italie, à raison de 40 milliards de mètres cubes par
an, dont 8 milliards de métres cubes par au pour la France . La
part du gaz soviétique dans la consommation française passera ainsi
de 14 p . 100 aujourd'hui à :30 p. 100 en 1990 . Maigre les difficultés
que noua connaissons déjà avec l'Algérie en ce qui concerne les
livraisons de gaz algérien, il apparait que les pays d'Europe occi-
dei .lale concernés abor lent la négociation sur le prix du gaz sovié-
tique en ordre dispersé et que Moscou joue sur les ., divisions v

des Eur opéens . Il lui demande à ce sujet : 1" quelles initiatives il
envisage de prendre afin qu'un minimum de concertation s ' engage
entre de ; pays comme l'Allemagne, l'Italie et la France ; 2" à un
moment ou le aile joué par Moscou clans l'étouffement des libertés
en Pologne devrait conduire l'Occident à "inter .rger sur les modo
lités de ses relations écon ;migres avec l'U .11 S .S . si la France ne

s ' est pas d't.rus et déjà engagée trop avant avec l'Uni .In sovié-
tique.

Réponse . — L'affaire évoquée pat' l'honorable parlementaire.
menée sous la responsabilité du ministre de l 'énergie, a été traitée
au niveau des plus hautes instances de l'État et (lu Gouvernement.
Les déclamions publiques qui ont été faites, notamment au Parle-
ment, ont apporté toutes précisions sur l 'attitude de la France à
l ' égard des événements de Pologne . Elles constituent la meilleure
référence que le ministre du commerce extérieur puisse indiquer

à l ' honorable parlementaire . Ce dernier n'est pas sans savoir, par
ailleurs, que la firme Soyuzgazexpoi•t a récemment signé deux

contr ats de fourniture de méthane avec nos partenaires européens:
le premier, portant sur dix milliards de mitres cubes, avec la
sociéte Ruhrgaz, conclu le 20 novembre 1981 : le second, paraphé
le 27 janvier 1932 par la S .N .A .M ., filiale gazière du groupe d'Etat
italien " Ente Nazionale ldrocarburi

Commerce e .rtérieur'Etats-Unis).

7749 . -- 4 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté, ayant reçu
réponse le 23 novembre à la question qu'il avait posée, concernant
l 'activ ité de la Banque américaine Export-Import, rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que le dernier
paragraphe de cette réponse laissait entendre que des solutions
appropriées seraient trouvées au prohleme posé . II lui demande s 'il
est exact que des compromis ont été effectivement passés et si l 'on
pourrait en connaitre les caractéristiques principales.

Répos .se . — La reprise, en octobre 1981, des négociations sur l'arran-
gement, a permis en effet d'aboutir à un accord de compromis
qui est entré en application le 16 novembre 1981 . Aux ternies de
cet accord, les pays participant à l'arrangement acceptent de relever
les taux d'intérét des crédits à l 'exportation de 2 à 2,5 p . 100
selon les catégories de pays acheteurs, sans toutefois modifier les
dur ées de crédit . Par ltelement, les pays à bas taux d'intérêt de
marché (Japon, Autriche, dont les taux internes seront devenus
inférieurs aux taux nouveaux du consensus, en raison du relève-
ment de ces derniers, sont dans l 'obligation de respecter, pour
leurs financements à l'exportation faisant l'objet d ' un soutien
public, un taux minimum supérieur à leur taux interne (9 .25 p . 100).

Politique extérieure

(relations commerciales internationales).

77'0 . — 4 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s ' il sait la
place prise dans le commerce extérieur des Etats-Unis par les
sociétés de commerce japonaises . Est-il exact que les sociétés de
commerce japonaises, par l'intermédiaire de leurs filiales améri•
caines, re présenteraient près de 10 p. 100 des exportatio .ts améri-
caines. Pourrait-il en outre préciser quel pourcentage des impor-
tations américaines représentent les filiale .. américaines des sociétés
de commerce japonaises. Pourrait-il préciser dans sa réponse, pour
les dernieres années connues, l 'évolution de ce double phénomène.

Réponse . — Selon les experts de Mitsui and C" et de Mitsubishi
Corp ., l'ensemble des sociétés de commerce japonaises représentent
actuellement 13 p . 100 des exportations américaines par l'inter-
médiaire de leurs filiales américaines . Le rôle exportateur de ces
sociétés n 'a cessé de cro î tre depuis quelques années, notamment
dans le domaine des céréales et des oléagineux. En 1978, selon
les travaux effectués par le professeur Pucik, de l'université du
Michigan, la valeur des exportations américaines à destination des
pays autres que le Japon, effectuées par les filiales américaines
des six plus importantes sociétés, s'est . élevé à 3,9 milliards de
dollars sut* un total de 131 milliards d'exportations américaines à
destination de ces mimes pays . En 1980, !a valeur des exportations
de Mitsui U .S .A ., un des plus importants exportateurs de céréales,
de produits chimiques et de mec i iines avec Mitsubishi U .S .A ., a
atteint 3,8 milliards de dollars, plaçant cette société au quatrième
rang des exportateurs américains après Boeing, General Motors et
General Electr•ic . Cette môme année, la valeur des expor tations
de Mitsubishi U .S .A . s'est élevée à 3 milliards de dollars . Les
importation :, réalisées par Mitsui U .S .A ., en 1980, ont été de
1,8 milliard de dollars, soit environ la moitié du chiffre d'affaires
réalisé a l'exportation . Malgré le caractère parcellaire des informa•
taons dont nous disposons, il apparait donc que les filiales uniéri-
u-aines des socielés de conm'rce japonaises jouent un rôle très
actif dans le commerce ex t érieur des Etats-Unis, et que leur iufor-
tance ne cesse de trot Ire.

COminered Cadenette

	

r te).

8110 . — 18 janvier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, si une
etude a été reaiis ;e par ses sersic us au sujet de l'évolution du
commerce extérieur de la Hongrie . 11 situha`.lerail, le cas échéant,
en coi nattre les résultats, et savoir quelles orientations la France
entend adopter en ce qui concerne les relations commerciales
avec ce pas;::, et en particulier si le Gouvernement envisage un
accord de commerce et de coopération.

Répnnse . — Le commerce extérieur hongrois présente, en compa-
raison de eelu . des autres pays rte l'Est, deux earactéres distinctifs:
très important pour l'économie hongroise, puisqu'il représente envi-
ron 40 p . 100 du produit national, il est, d'autre part, très largement
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9129 . — 1" limier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de faire
le pu l nt des cotesattatio'ts commerciales quadripartites qui viennent
de se derrr :,ter à Key I) ,cagne (Floride' . La France ne participait
pas en tant que telle a ces conversation,, mals la C. E . E . Dan, sa
repense, le ministre peut-il préciser quels furent les principes
défendus par la C . E . 1 : . aux vues des relations eur opéennes parti-
culièrement pri•oreiipanies, parce que très déficitaires . d'une part,
avec les Etats-Unis, d'autre part, avec le Japon . Est-il exact que
l'offensive américaine n 'avait pas pour seul but le Japon . Il aime-
rait savoir quel enseignement le Gouvernement tire de cette réa-
nion quadripartite et quelles sont les initiatives qu 'il compte
prendre, notamment d :ut, le cadre communautaire européen.

Réponse . — La commission de, communautés a rendu compte,
en lump, utile, des cent:oiselions tenues à Key tdiscayne entre tes
re•pri•senlant, des I•aatr-t iris, du Canada, du Japon et de la ('onuntt-
nautc . Au ima m; de ces entretien,, la commission a essentiellement
souligné que l'ouveiture du marche japonais aux produits de la
C E .E . était indispensable pour éviter tune crise grave des reiaii .,'ts
conuner'-'iules dans le monde . La possibilité évoquée par les nids.
Unis, , :ppliguei' une stricte réciprocité dans les échanges, est un
exemple de; diffirulte, qui pou r raient surgir si les conditions des
échanges, avec le .lapon 'Celaient pris seneibleutent améliorées . I .es
Etats-Unis ont rapp-ié leur souhait d ' enaid :or tune négociation
globale sur le, i•ehui ;te- (le services, idée déjà expo :ée à l'O .(' .I) .E.
La c•orenti,sion a souligne la coinplexiti' du sujet et la granule
impréparation du di bal . Les question :; atrieoles sont d ' ores et déjà
lar_re :vent discut', entre le, Et .,ts-Uni, et la C .E .E . Des initiatives,
au sein du (1 .A .'l' .'l' ., ont été prises pat' les Etats-Unis, en mérite
temps que diters contentieux c•omnrerriaux oeil (dé ouvert, par
l'administration anteriaine . i .a reinise en cane de l'aceu :'rl (tonné,
lors de la cunelusion du Tokyo Round, par les Etats-Unis, au sy,-
tiune ale soutien de, exportations a' :rienl•.•, parait probaide . ( ' es
quoatouis seront traiter, lors de la se-sien utini tet'irllr du G A .T .T.
'l'outcfeie . elles n'ont ,'•'i• que ti•s bai ;•':erncut i•vu'tu,e, a la réunion
de Key lii,cayne- . 11 en a ri!• de uni- ne pour le enntenlicux (mamaer-
rial ouvert sln' le, m',purt :dion, d'acier de la C .E E . aux Etats—Unis.
La commission a cependant souligné le ; (rrn'ea prourrupalion,
oui• (musait fats,, i .-ie ,!e :, autorités arc riestu•s . Les pr' rlicipanl ; ont
colin débattu lie questions concernant les écliaures arec Ir, pays

Rrh'!'•r-uni , cuirs et tentes
(emploi et art e 111 : .\t ord-Yas de (r éel ri .l.

8178 . — 18 janvier 1982 — M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
difticuiti , que rencontrent le, entreprises du secteur textile et habil-
lement de la région Nord-Pa--de-Calais, face à une concur rence inter-
nationale particuli,•renrrut a,re, :ive et déloyale. Le, rnr•'titions désé-
quilihree, et inéquitable ; dan, te•gnelles s 'effectuent le, importations
ont en effet provoqué, ces 'lernieres années, la di s parition de mil-
liers d'emplois et ce, marré ic remarquable .,'Tort d'adaptation et
de modernisation accompli par l'industrie du textile et de l'habille-
ment . Cote dé r :rd .ition de l'emploi affectant une région déjà forte-
ment touchée den, d'autres secteurs éro'tomi'uie ;, il lui demande de
faire connait'e les mesures de sauvegarde qu ' il en'. i < r-pe de prendre
afin de relancer l'industr ie du textile et de l'habillement dans le
Nord-Pas-de-Calais.

Répare, . — I.e., objectif, que le Couvet',o'ntent s'est. fixés pour le
rendu'.' llertteni de l'ar'curd mullilibres — dont la prernt ;atiun a été
décidé ., a Ucne-ne fin dec•cntbre 1981 — cnn,i s lrnt à ru nuire sensi-
blement la progression cle, iinnort :,tiens en France de '>reluits du
textile et de l'irabilleme•nt en provenance des pa ;,s a Fias salaire-s,
pour tenir compte en particulier de l'évolution effet rive et previsible
de la rontommation inléricnr,• .rançai :e . Sur lr

	

'nin,'ipau-: 'Tannent,
de la n'-doeiatinn, les

	

r%• , :It ::t,

	

ol,teau, ont

	

cté le,

	

su .tunt .:
1' rélu(•tiun des droits d'ace, — au marché rnrmu,rnauut :re 'nuit• 1c-;
fourni .,eurs dominants : a , adrui.,e une t'élimine, rie ; droits
d'accu., de 10 p . 10d en muve,ine par rapport cuit quotas ,982 paru'
quatre fnurui•.•cun : lion,-Kong, la Corée du Sud, Macao et 'l ' Intima
Ce point ïon,litue on acquis de uiin(•ipe inipdrtaet, cuufnr'nte aux
aouttaus du Gouvernement fronçai, ; 2” i utcanieu :e de m'Julaton
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de fit
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I
n

	

et nui

	

r'•I :'nr :'c par les maso : 's pri .;c, durant l'ete 1931 pat' le Gu .ncr-

,e

	

;Lin, ]a , 1 '11l' .! ., :Ir.aiott dr., icninnit :r' aulrichiritrte c

	

ncmrnt et que la va!ior de l 'ens e mble Cc non exporiatun, de

allenu-r:u r • De plus . la 11 .,I, r :<-

	

e.c•n,iblen .'_n' r•uittit ,es programmes,

	

t ; x!ile, uulnnïacluru' . a prodre,:ac de 9 p.

	

90 pendait les unie

d ' ivre•-, .

	

.a, ut, afin de tc,lre . .ci' sa ,iln,uti,u e :;lr•rieute . Le,

	

prcniere stol, de 1931 ,pat' rapport à la suinte période de 193,n,

per-p, 'i•, de cont rat, irip,iL,nt, dans le d-•mmine indu>triet,ont

	

rit :idir,,nt 19,1 ;13 ntifll :n'ds ale franc ;.

donc ;imite :' . . Dar_, rie cendi'iens, le', ri,ul : .,l, obtenus demis
cinq , . :l mater., un iloui,'etnr ni des amiante, p :•11',Y•nt être consi-
(li•re ., c, .r.i ne encemae' lit, . (, .1 . : : :t a la canc ;u,icn d ' un , rentuel
ac•cor :t c ;nn nervi l arec- l:, Il- r :t'ie, éruquce 1`,u' r i,, :nnr,hlc pat!e-
ment ::!re, elle relave, en rrrtu de l'article 113 ou Traite de Hume.
de la cr-mpen'nce comnuurau :aire et n'est pa.; envirtu tue pour le
montent . Un accord fronce-hun'7i'uis de non-rl•'uble itr.position a
toutei 'oi, été signé le 29 ru'rril 1980 et ratifié apros habililr,iion
parlemen : :riru• au truie: d'août 1981 . II devrait f :uuriaer le derelup-
pentent de, aclivitc, 'le,, sucictc ., française., en Helvelle .

( ',,,i, rlulit11,111CS carupr''„nes p ro rruner'cc c• .'I r, ;co rn murrnufui re u,
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du tiers monde . et prévu d'accentuer lets' a fion au G . `, .'r 'r pour

	

programme . Selon l'article 8 de la lui du 3 juillet 1972, ii' ntenu
le ='etour graduel

	

de, pa :s noueellement i :tdn, 1mil e> au redime

	

en vigueur par la lui du

	

amui 1911, un démet en t'iw-, . ;I ri'Etat

du droit contnnut des ,li,anne', . Pour t'eeteetie•i, par eonsequcnl,

	

doit fixer les conrliii :ns dans lesqueile, est organise le cltotl de
la réunion a conduit le, Etii ' anis et la C .E .E . a faire pression

	

réponse, dan, le ca . . ou dc,, imp :ltatiun ., ponant ttlteiule à l'Int :meur,

sur le .tapon pour obtenu' une outetlure du m :uchc japonais . : ' elle

	

û la reputaheei nu aux iu!~-rc :s d 'une pet,unnc phasique auraient été
réunion s'inscrit clans la !.'parution des reunions de ,.Nefs d'1•:tat

	

diffusée ., pur le ,cadre public (le la radioditiusieu et de la (dé-
et de la se„ion tnini-tnrielte du G .A .'r .'1' . qui au r ont lieu en 1932.

	

vision . Un dcvret du let osai 1975 a prdei,é que ce droit est

	

uvert.
I, Gouternen,ent fraec•ai ., en lire des enseignsuu'nte sur les ti ' t'i-

	

sur les antennes de la radiodilfu,iunt,I .•ti ' ion francai,e, à toute
tiens de nu, tartrtu,ires ro :ngnert•',uus et de la C E E . il étudie

	

ner,onne ph': .i'uc . ou eue béniras en litem dire .t', nu au cna .loint
aeluellmnent b» pu-iti,,n- à ptcnure à l'intérieur de la t' E F. et au

	

de celle-M . La dernamle du droit de ii don, ,toit titre adre,,.e dans
G A

	

ttent entendu toutefois que l ' ordre du jour c 'est pas

	

un délai de hait jours ,uicani la diltu,iun de l ' , mission, pur lettre
enture arrétd pour la se''ion ministérielle,

	

reeonuuandie nier demande il'atis de r,'ce!,ti,ut, au pre :,idont de
la ,oviné nationale de pro .;ranune re .intn>.a'ide de la pro :;'animation
de cette cntissier, . Le pré-Ment de 'tilt• toeiété doit 'Imiter :ta
dec•i-ion a l ' inlérc' :,c' dans les huit jours u litant la réception de
la dernande Tutoie jours pote' le, :'tenient, et lcrri!uires
d'outre . nier' . Lorsque la dem :utde est re .ietee ou si l ' iul,'re„e n est
pis atisfait tsar la teneur de la répons, il peut, dan, un nouveau
délai de huit joute saisir la commission neti,tnale du droit de
repense, !actuelle statue a son tour, Si aux termes du daeret
n" 73 . 341 du la niai 1975, cette euntn,issinn se p :enunce >an, délai
sur let demande qui lui est present,4•, il contient cependant de noter
que . dans les faits, les daims de ses inter• riilion, n'ont pas excédé
dix-huit jours 'en 1981, cinq affaire; ont cli• traitées en moyenne
en douce jours, . En rt• qui concerne le rée ale du droit de réponse
dans la presse lente il convient. de noter que si le journal est
obligé d'insérer la réponse, apres sa réception, au plus lard, dans
les trois Jou r , ,si le journal est quotidien . ou dan ; le nuntiv'o qui
suivra le surlendemain p si l'organe n'est pas quntidiem, la personne
nommée dispose d'un peu moins d'un an pour egvucer sa tc!wnse.
En effet, l 'action en insertion force se p c,crit par un an . Le
répondant doit clone envoyer ,a ri•ponsc•, attendre l'expiration du
d(•lat accord,• pas la loi au journal pour l'inserti'rn de .sa réponse,
et citer le directeur de la publ i cation devant le tribunal dams le
délai d'un an . les ritiques qui pourraient dire adressées au droit
de repense, toi qu'il est aménage à la ra•liu'tc'L'tiaioll, ne semblent
donc pas der'ir concerner son formalisme nécessaire dans le
contexte d'un service public, ni la lenteur de sa procédu re, mais
plutôt ses modalités d'accès, lequel est resel'v0, pour l'instant, aux
seules personnes phasiques . Le puoblente fera l'objet d'une réflexion
dans le cadre de la réforme du projet de loi sur l ' audiovisuel qui
sera proc•haiucment sotunis au Parlenteut.

COMMUNICATION

Bditinv, imprimerie et presse ijmirnau .r et piede-pies(.

6858 . -- 14 décembre 1981 . — M. Joseph Pinard attir e l'attention
de M . le ministre de la communication sur le re•.pect de l ' orlon.
nance du 26 a • . , i t 1 9 1 1 cunsacree a l'organi .,atiuu de l a preste fran-
çai .,e . Cette ordonnance pre, u i t : a l'article I l que . a chaque
n ;tmern de publication doit contenir la ju,,ifica ;ion de son tirage ,;
à l 'urtir ' e 18 que : - le compte d 'esploilaliun et :e bilan de la
pubiication seront publiés annucttc'm'nt dan, les colonnes (le la
puOi i''tlot : Il lui demande d'indiquer la lite des quotidiens e t.
hebdoma,tatres qui se conforment attx ati, :es Il e : 18 et quelles
meure, il ctintpte pren .lri' pour que tes dispu,Uinu, pr.cae, par
l`ordenn :utce soient réellement a p pliquées.

ti''peii t e . — La ques,lion pend e concernant l'a ; plic :,tiun de l'or.
d'•nnance du 26 août 1914 sur l' ' ,rtanisatiun dr la plisse Leedttisz,
un rappel historique est rn'cessaire pou' eclale tr la -Moellon acluelle.
Celte ordonnance, volée par l 'asscrnbice contullenve Km-moue et
promulguée à Alger par le _fou ernement pat'a'ti"e de la Itcpu-
b!iquc, c•nn,tiiL,it urge ebanehe du statut de i entreprise de presse
et soit .application était considérée comme proviemre en attendant
que, le, ieelitutinns de la !t•publique trtablie .s, le Parlement élabore
un statu plus couplet . Mais les dille a ente entie r., (pli ont été pro.
posé, de 1946 à 1945 n 'ont jamais abouti . Les dispositions de l'or-
donnance du 26 août 1941 fendaient a une transparence des entre-
prise, de presse afin d'éviter qu'elle, ne soient conu'GI••es de manicre
occulte pur des puissances fi, i,tcieres . Si cet ubiectif n'a pas tou-
jour s été atteint, il n'en reste pas moins que la plupart de ces
diepo,üiu :n, ,e suffisant encore aujourd'hui a cllesntêmes, t' ont
applicables et panent tonna, des poursuites judiciaires, Les deux
articles nterlimume par l 'hnnorab :e p :rr'ement re relatifs à la publi-
citc• du tirette et des complet tient le, deils d spo,ition, de l'ordon-
nance qui n 'ont pu étre appliqudes en l'absence des testes nd gle-
men'aimet qui devaient d'`tcrntiner le, conditions de vérification
permanente cie la eomptabililé et du tirade. ('es 'mut s d spplicetinn
étaient prévu ., par l'ordonnance du 21 ;mût 1 .111, mai, ils n ' ont
jamais étd élalterds . .Al,lai, les contrôle, relents à la jostificetion
des tira!es et a la vivacité des comptes n ' ont pis été mis en place
ainsi que le prevoyajt l'article 18 . En raison de cette eeranee, les
pre !riptions relatives a la publication des tira ,es et des comptes
n'ont jamais ide respect," , . . seuls quel tics jour, .at .w publient leur
tinsse et leu . compte, annuel Afin d 'assener la leat .parence néces-
saire au nta .n t ien du plura issue de la preeee, le Gouvernement
eut repend des études en vue de procéder a une nt,se à jour de
l ' ensemble des textes, laie et rt'gleinents la concernant . Sur la
de ces preni'.cres inve,tisation,, une concertation at .ra lieu avec les
diter, re p résentants du monde de la prene avant que de nouveaux
textes ,Ment amimie a l 'e amen du Parlement.

Rndiul,,ftl :,nn vr Ieiéri,rur, n pruyrar„r„ts'

6931 . — 11 décembre 1931 . — M. Jean-Louis Masson suuhailerait
que M. le ministre de la communication ve tille bien lui indiquer
s il ne lui emble pas souriait :'l :e d'artcli :,, er Ive conditions d ' exer-
cice du droit de repon-e a la radio et a la toli•ri .siun . Le forte ebsme
de ia prucedue actuelle e•nlcse en effet une grande partie de
son ef`i_actte au droit de repie,se et il serait certainement inti•res-
sent rl 'en'.i s a .;er un alinrr .ertt da remette du deuil de réponse a
la t'lir,i .tun sur le droil de repusse dorts la pre-.-e écrite, Ur la
sotte, d'oeervice du droit de rrpunse seraient conside-
ra`tlement raccourci;.

Int,nii,m -- Il n ' eel pat; ,"'.idem qu ' un ali':nc•mrnt du r :'• „ irae du
droit de repente a 1a 1 . de :0sion ,r le, droit de r : p.,n :,e d :'nti la
pre--e i•crde perr„etlrait de rar,ro,nrir 1+•, d :'leis ci'(eterciee du
prernter rie ces dr is . Une cr, , ,'pa'a son peut, à ci t égard, i•tre
étable . 1-e droit de radon, e•st ouvert, sep' :e' sue r a'„ e . de la r'adio-
rhifetinn t .let nn ion fr :nuaise, a Imite p ;'r.'rnuc p l u. demi ddairaat

'tondre a une erni,sicn dei ;u,ce 1 ; ;,r une aune :é nationale de

CONSOMMATION

Tatami (traitai( temporaire).

6139. — 80 novembre 1981 . — M. Jean Peuzlat attire l 'attention
de , .itne le ministre de la consommation sur la campagne publi-
citeire meuée par une agence d'intérim . Ainsi, une agence de travail
d'iniétim a-telle lancé récemment une campagne autour du thème
«Du travail quand ous le voulez . . Ce slogan provocateur Mé-

connaît et fait fi des gaves clin- icelles que rencontrent les per-
sonnes à la recherche d'en emploi . F;n cnnsequence, il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour mettre fin aux pratiques
de publicite nnensondere de certaines agences d ' intérim.

Réponrxe . — 1" Les publicités que font les agences de travail
intérimaire n ' i-chappcntt pas à la régiennentatien réprimant la publi-
cité mensongère . Le ministre de la consommation a demandé à
sers services de prendre toutes les mesures prévues par l'article 44
de la loi du 27 décembre 1973 en cas de publicité mensongère
chaque fois que cela s'avérera néces s aire et de transmettre au
parquet, s ' il y a lieu . 2" Quant au fond du problème pesé, i1
touche a la place croissante et excessive qu'avait pris le travail
intérimaire au cours de ces dernières années. C 'est pourquoi le
Gouverne ment vient de décider par une ordonnance du 5 février 1982
de définir un carire limité de recours au travail temporaire et de
sanctionner le recou rs ebusiI' à la main-d'oeuvre temporaire.

('ubGrity uréplerneptath,n t .

1.653 . — 7 décembre 1981 — M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre d .- la consommation quelle application pratique a
reçue la circulaire de recommandation du bureau de vérification de
la publicile sur l'ideatilicatiun de la publicité GEN 2ter du 8 sep-

1 976 Au tonte de ce 'ratte, il ça recommandé aux orgeues
de pre,,, d'indigner cl .,irentcnt qu'en lite de celle publicité rédac-
tionnelle duit am" . r . mot p,th!it•i ;,c rie façon lisible 'ceci
fond( eu' l 'article 12 de l'ordunn :,ace du 26 août 1944 sur , ' urga-
ni„rliun de la presse et sur l'article 11 du r.•dc ini,raaii,tnel de
prati quos !, .pelea rn rta'iere de pul'li, .i''•i . I'•' effet, plusi'>'te, leur-
naux et x-e'.ucs tint ecceruncut fourni au :; tectetu's dei textes
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pouvant prêter à confusion entre un article rédigé à l'initiative
du journal et un teste issu d'une agence de publicité mais redige
par un journaliste . Il lui demande doue les in,trurliuns que son
miutslere donnera pour que ce texte du bureau de vérification de
la publicité soit bien appliqué.

Repaiese . — Le bureau de e -i fie-ahuri de la publicite est un orga-
nisme privé d'autodiscipiine qui publie des recommandations qu'il
se chai ::e de faire appliquer. Dans le cas pie .eai, il a repris dan .,
une de ses iecununsnclactions l 'article 12 de l'ordonnance du
27 :tout 1944 sur la presse, ti e n mentionne que tout article de
publicité rédactionnelle doit étre précédé de l'indication a pub!'
cité . I! ,omble cependant que celte ordnnnanre ne suit pas appliques
ay,tématigvenent . En cnnsequ :nre, le mini- re de la cnmo nuftie,n.
dont les services ne sont pas a-.n luelleutent habilités à faire appliquer
ce telle, étudie !e- moyens permettant d'étendre aa compétence
à ce eotnaine . Cette que-tion est en effet d ' eut grand inl . r •t pour le
consommateur qui peut être induit en erreu r par une publicité
rédactionnelle susceptible d 'être confondue avec un article de
journaliste .

CULTURE

Arts et spectacles 'musique,.

4781 . -- 9 novembre 1981 . — M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur te, moyen, employés par
la S A (' E M . à regard des présidents et membres de bureaux
d'as-oc,aticen utilisateur:, pour leurs manifestations d'auvres musi-
cale s . Les procédés utilises par cette seciéte privée relèvent du
droit régalien d'Elat iioutrele des recettes, et devraient donc être
eontrulea par les: pouvoirs public-, soumis cvenluel!ement à l'exa-
men du juge et eu tolu va, proposés à l'in formation des élus
locaux des collenttt'itis concernées . Ces procéries peuvent décret.
rager les meilleures bunnes volontés qui, beamotcmcnt, essayent
de maintenir une certaine animation dans I, milieu rural . II lui
demande stuc n'es mesures soient prises dans Ies plus bref ., délais
afin que cessent des aga-sentent ., considérés comme excessifs par
le monde associatif, dont par ailleurs on essaie de oromeeuvuir
le deve :op ;+eurent.

R-'•p„+•se. — Aux terme, de l'article 35 de l+ lui du 11 mars 1957,
l 'auteur d ' une coutre de te,-' ici a droit a de, reilidance., de droit
d'autrnr prcepeertionne!!es at x recettes prune'nu it de la vente oa
de l'e•.ploitaurn • de lieur i' . En consi•gnrnce, il a ;epa!ait normal
quinte r,u vcte d'auteurs, il ici gee lie la gestion de., droits d'auteur
et niandatce à cet effe' par se, ,eecirtaires, de•man :lc aux exploitants
des n ut re, du re•perleiire qu ' elle lime du, elrnu•nt, :suffisamment
précis sur le, recette, provenant de l ' esple,itation des muvres afin
de s'assuer de la bonne , foi des utilisateur., de' l'ei-titre et de la
valeur etc•s redevants, quvendait . L11 pan'; llele peut élite fait
avec le domaine de l'edii ;un oie l' :ltitcar est legaelente•nt tenu

arlicle 6t de ta loi du Il murs 1917 — i de fournir a t raiteur
toutes iustificatons propre ' à e•tah! ; : l'exactitude de ses comptes ,
obliaatiun sanctionn••e par la repré-entation le•-, 'flic•, de cu•nnuerce,
ordonnée mérite d ' ulfice pa' le iule du trie .inal

	

de la contesta-
tien . !talitre part, le, attenta des soriu'ti•s d ' autr .ue, chargés
d'etteculer Ic, conniclo, ,unl, aux terme, du decrel n" 58-319
du 22 mar ., 19.58 peer,nnl rc,!emenl cl'admiicua'radion publique pour
l ' application de l 'ai ide 75 de la loi du 11 Inar i, 1917 sur la propricle
1it1é,lite et aili,lique', us',,crnunlé, devant le président du tribunal
d'in-taure du -.Mac suri•il de leur sncicté ou devant celui du siège
de leur iucu .e . En outre . la amble des auteurs, c•nmpo,iteurs et
éditent, de musique i5 . .\ .C' .E .M .0 a pa.,,e de nombreux accords
nation :m :me aveu le•, a-sncialieun, organi,atnl'c . de kc•rm(s•es, files,
bal, ou :pentacle, que!c•unques, accord, offrant des tarifications
réduite s , .semblable, a celles légalement prévues en laveur des
commune, et des suciétea d ' educatiun populaire agmée, par le
miei.stre compétent pour l'ergcunisation de féce, limule, et publiques.
Enfin, sas ; ., que aie' poilé

	

t :ii i' aux droit, de, auteurs, un
examen des prab!emes finauncier, renceml,i ., par les sociétés
musicale, et c•ullurrl!es , va (Ire entrepris, afin cl',' apporter rlrs
solution, satisfaisante,, coopte tenu de '. ' importance que le mimait,
de la culture attache au deseloppeneat de la vie associative.

Arts et spe,lnu-le .: irrin .signne . .Veird-I'uside C' ufi ui,,

5269 . — 16 novembre 1981 . — M . Gustave Ansart expose à M . le
ministre de la culture que, fin 1980, l ' orc•he,tre philharmonique de
Lille se voyait décerner le titre de e• national a en confirmation
du haut niveau artistique auquel il était parvenu . Cette accession
devait se traduire, dés le l'' janvier 1981, par une auteiioration

des conditions professionnelle, des musiciens, et notamment le réa-
justement de,, salaires, reduisauit ainsi, en partie', l'écart important
des rémuncratiuls qui existe entre ceus-ri •! leurs collègue> des
orchestres parisiens . De-, crédits avaient

d_î
illeu•s cté dégagés à

cet effet . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre, et dans quels delais, pour honorer les décisions prises il y
a prés d'un an.

Rcponac . — Peu' ce qui concerne le reli•ventenl de, salaire, des
musicien,, Ie•, engagement, pris par l'Elal sunt respecte, . I .a sunnite
correspondant à l'evalualion de la contribution finau :ciere de mon
département, pruvi .;iunnée pour 1981, a été debluquée puis delegué•e.
Depuis sa revente nomination, le nouveau directeu r de la musique
a recr u les or:auti,ations sndicalu' à ce sujet et poursuit des entre-
tien, avec les repri•,cntant, de, nnn,iciens . Ces coure•talions, montas
en liaison a,ec les collectivités i ntéressée,, permettront de delta' .
miner dan ., le détail les conditions de, contrepartie ; attendues,
étant précisé qu'il sera prucéde panallelument à l'ajustement des
besoins financier, exacts sur les dotations de 1981 . S ' agissant du
label national, il apparait, a la lumiére de ces réunions, que ce
titre s'impose de moins en moins. dans le contexte de la reforme
régionale . C'est pourquoi il ne sera pas donné suite à l 'us Irai de
cette distinrtiun, laquelle se rétéle par ailleu rs dévalorisée et inutile
dés lors que toute association peut se l'adjuger comme l'attestent
certains sigles d ' orchestres.

Pu e rie,cuiue est6ri % qnr, arrhroluyigae et histe . igue
urlirrcrunrbLS teisloriyurs : finis u,

5803 . — 23 novembre 1981 . — M . Paul Pernin attire l 'attention de
M . le ministre de la culture sur les nombreuse, plaintes emanant
des riverain, et plus généralement encore des amateurs du Vieux
Paris au sujet du mauvais ent retien de la colonne de la Bastille.
Ce monument pressente, en effet, un étal de délabrement choquant.
A l'issue de la plupart des manifestations ou rassemblements la
colonne est regulierentent visitée . Il arrive mérite que des clochards
y élisent domicile . Un traitement du bronze apparaît nécessaire a
l ' extérieur du monument . Le sonhassement de marbre et les deux
pavillons d'entrée sunt souvent recuit verts de graffiti et d'affe
(Mages politique, . L'état intérieur est plus préoccupant encore.
Les vitraux du ,ouba„entent ont disparu . La peinture et le revéle-
ment mural de, :, deus caveaux doivent être refait, . Le, dalles funé-
raires doivent élite nettoyées . La remise en état de l'escalier inté-
rieur de brume :duvette ni•ce,saire . Ainsi aperçoit-on plusieurs
fi„ore, dans le bronze du fut . L'armature supérieure maintenant
en place le génie de la liberté, est attaquée . L'éclairage extérieur
est à revoir complétement, de nombreux projecteu e •s ayant été
di•truil, par des vandales : de mémo, l'éclairage intérieur a-t-il été
saccagé . Certaine, goutiéres de la coti r intérieure surplombant le
canal sont en ruine . Enfin, la chantre extérieure de fonte a cati
abîmée en plusieurs endroits :pics cassés, nutanvuret sur l ' une des
detu port e s, . Il lui demande quelles !amatir, il compte prendre
afin d'assurer la sauvegarde d'un nomment, fleuron d un piii imoine
que le Gouvernement est à charge de protégea'.

Réponse . — Le mini,li•re de la culture est parfaitement au fait
de, question, soulevées dans l'inte'rventiecat de m . Pott I'ernin . Il est
en mesure d'apporte r les, précisions suivantes : i. la fissure • que
l'on peut ape•i'eetecir a la bau de la colonne n'est aut re qu'un
c•àble électrique qui ceinture toute la partie basse : la corrosion du
bronze qui se traduit par un verdissement du métal ne petit étre
neDc'e'e .sur une telle ruasse et sur le plan de l'esthétique du
monument celle operation serait sans nit cloute contestable ; l'ar-
mature (lui se trouve ,nus la boule au pied du génie :activait à
placer de, hampes de drapeaux lot ., de certaines l 'i•le, : elfe n'a
plus d'utilité et sera déposée en 1a32 ; les vitraux ont fait tobicl
en 1931 d'une 'mammalien totale, les armature, cru fer ont été
rends, en Mat et con (vulves, l'operau iern est maintenant terminée;
le socle de la reulonrte a é•té nettoyé et enduit d'un produit midi-
graffiti le :3 décembre 19131 : à la suite d 'une effraction accompagnée
d'un aele de vandalisme, les serrures des portes ont dit éli te c•han-
gees et il Lut espérer que les nouvelles fermetures interdiront
l'entrée de la c•olunne aux indésirables . Les auleriles de police
ce .ntpélentes pour le secteur ont etaffleur a été alertées à ce sujet;
les fleuron, ca"é•s ont été déposé, pour en prendre un notule et
seront reconstitué ., le nettoyage de la crypte et ia refectinn
de l'éclaira-c' intérieur de ! r emeuble de l'édifice s'inscrivent dans
le nrogranune de tr avaux à exécuter en 1982 dan ., le niuuun :enl ;
l 'effort de restauration ale la colonne sera nounsuivi en 1983 et,
si be .;oin est, dans le, année, suivantes, un entretien élan( par
ailleu rs régulii•rement assuré par l'architecte des l'alim e nta de
F'ranre territorialement compétent . Celui-ci a été p : riiculie-remcnt
sensibilisé sur tous les prnhlemes rappelés par l'intervenant en
matière de surveillance et de conservation .
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Arts et spectacles (artistes).

5960. — 30 novembre 1981 . — M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre de la culture sur la re .on.andation

relat i ve à la coaditiun de l'artiste adoptée à l ' unanimité par la

)(Xi' conférence nationale de l'Unesco, en .mvembre 1981 . Ce texte

in-.i .te notamment sur la participation des osgenisations profes-
sionnelles et des syndicats d 'artistes à l'élaboration de la politique
culturelle, des politic!ues d'emploi et de formation professionnelle
et sur leur rôle de co :tseil des autorités publiques pour stimuler
l'activité artistique, assurer sa protection et son développement.
La recommandation demande également au :; Etais membres de
prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect du statut
de l'artiste, en tenant compte des dispositions de la convention
de Rome, face au progrès technique général concernant les moyens
de communication de masse ainsi que la reproduction mécanique
des (lucres d'art, des interprétations et des exécutions . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions concrètes il compte
prendre pour mettre en oeuvre cette recommandation.

Rcpensc . — La situation des artistes français fait l'objet d'eludes
attentives de la part du ministère de la culture, sensibilise aux
prubli mes rencontrés par les professions du spectacle, dont les
effectifs notamment ont connu une diminution certaine La recom-
mandation relat i ve à la condition de l'artiste prise lors de la
XXI' conférence générale de l'Unesco a été adoptée a l'unanim i té des

Ends membres . La législation française actuelle permet deja une
protection correcte des artistes interprè tes : bien cille leur situation
ne fasse pas l'objet de mesures régi'-latines spécifiques excepte
en matière de sécurité sociale, die est régie par des conventions
coi'eclives qui leur permettent de se praliner cont re les utilisa-
tions non autorises de leurs pre,tatio .ts . Cependant, l'évolution

technologique, caract,'ri .,ec par la multiplication des émissions et
la circulation croisante des enregistrements, rerutiert de nouvelles
solutions . C'est pourquoi le ministère de la culture a entrepris, en
étroite collaboration avec les milieux professionnels concernés, un
examen approfondi des situations de fait et des moyens juridiques
à mettre en couvre pour une protect i on renrorede des artistes en
genrrat. Les conclusions du groupe de travail constitué à cet effet
duraient permettre l'élaboration de dispositions législet .ives concer-
nant les droits des artistes interprètes, des producteurs et des
organismes de radiodiffusion.

Ensei0uetnent secondaire (éducation spécialisée!.

6429 . — 7 décembre 1981 . — M . Guy Ducoloné rappelle à
M . le ministre de la culture la situation très difficile faite aux
sectio ns d 'éducation spécialisée de collège . L'a pport culturel dis-
pensé aux élèves est réduit, parce que les moyens en professeurs
sont insuffisants . En e01'et, les textes qui ont procédé à la création
des S .E .S. prévoient qu ' il peut être fait appel, soit en complément,
soit en supplément d ' horaires, à des professeurs du C . E . S., pour
assurer certains enseignements sp; ciaux : dessin, éducation musi-
cale, travaux manuels éducatifs, enseignement ménager ainsi qu 'éven-
tuellement éducation physique . Dans la réalité, aucun de ces
enseignements qui touchent à la culture ne sont dispensés dans les
S . E. S . Pourtant, les circulaires n" 81 . 242 du 2 juillet 1981, n" 81-238,
relatives à la nécessaire correction des inégalités, laissaient penser
qu'une correction allait être apportée pour la rentr ée 1981-1982.
Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre dans le cadre
des attributions de son ministère pour remédier sans retard à
la situation créée.

Réponse . — Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que, dans l ' état actuel des choses, le ministère de la culture ne
possede aucun controle sur l'enseignement dis,rensé dans les sec-
tions d'éducation spécialisée des collèges, celles-ci relevant du minis-
tère de l'éducation nationale . Dans ces conditions, toutes décisions
concernant l'enseignement dans ces établissements appar tient à ce
département ministériel . Toutefois, il est prévu nue les questions
d'enseignement artistique seront réexaminées prochainement, conjoin-
tement par le ministère de l'éducation nationale et le ministère de
la culture, dans le cadre de la préparation d'une lui sur l 'enseigne-
ment artistique. Ce texte devrait notamment prendre en compte
la situation de l ' enseignement artistique dans l'ensemble des éleblis-
sements d 'enseignement primaire et s . condalre.

Arts et spectacles (cinéma,.

8752. — 25 janvier 1982 . — M. Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M. le ministre de le culture sur les difficultés qu'éprouvent les
exploitants des salles de cinéma des villes petites et mn:'('nées.
Ceux-ci doivent attendre cinq à six semaines après la sortie des

films avant de pouvoir en obtenir une copie . Dans le mène temps,
les salles des grandes villes diffusent les filins en exclusivité,
bénéficient du lancement publicitaire national : presse, radio, télé-
vision et absorbent la clientèle potentielle des villes moins impor-
tantes . De fait, alors que les entées connaissent en moyenne une
progression, elles reculent de 15 à 30 p . Ion clans les villes petites
et moyennes . II lui demande si, après la publication du rapport
Bredin et dans le cadre d ' une politique qui vise à soutenir la vie
cultur elle locale, il n'envisage pas de prendre des mesures visant
à permettre à tous t,' exploitants de salles d ' accéder dans les mêmes
conditions aux films ies plus récents.

Réponse . — Les difficultés auxquelles peuvent se trouver
confrontés les exploitants de salles de spectacles cinématogra-
phiques situées dans les petites et moyennes villes n ' écha ppent pas
à l ' attention du ministre de la culture . Il est en effet indispensable
d'assurer les conditions d' un développement satisfaisant dos petites
et moyennes salles, notamment de salles appartenant à des exploi-
tants indupendants, tant en raison de l ' importance de leur mile d ' un
point de vue social qu ' en raison de la nécessite d'assurer une
meilleure diffusion des filins sur l'ensemble du territoire . L'adop-
tion de mesures spécifiqu e s à leur égard çt de mécanismes propres
à dévelop p er la diffusion des œuvres cinématographiques sur la
base des exigences du pluralisme et de la décentralisation consti-
tuent l'un des objectifs que s'est fixé le Gouvernement en vue de
répondre aux besoins de l'animation de la vie locale et aux néces-
sit^s de la reconquéle d'un public populaire . L 'accélération de la
dit fusion des (m'ires cinématographi q ues doit être lacilitee a la
fois par u_s mesures visant à pallier les effets nefastes à la libre
concurrence provoques par certains abus de la concentration et par
des incitutioiis au tirage d'un plus grand nombre de copies. On
ne saurait toutefois uégiiger les impératifs d'une distribution éche-
lonnée, tant dans l'espace que dans le temps, liés à la fois au
caractère sélectif de la diffusion des oeuvres et à la nécessaire limi-
tation du nombre de copies en circulation.

DEFENSE

Départements et territoires d'mrtre-,ner
(Polynésie : défense nationale),

6915. — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de la dilense qu'au cours du débat budgétaire du
13 novembre 1981 il a présenté comme un fait nouveau la visite par
les autorités polynésiennes et la presse locale du site nucléaire de
Mururoa . La no'n conté de cette visite a été contestée en séance par
con député de l'opposition qui a affirmé que la presse locale a déjà
été invitée à plusieurs reprises avant le IO niai 1981 à participer à
de pareilles visites. Il lui demande de faire le point sur cette question.

Réponse . — Préalablement à la visite annoncée par le ministre
de la défense lors du dernier débat budgétaire, les représentants de
la presse {orale n'avaient pas été invités sur le site de Mururoa
depuis environ quatre ans . En outre, cette visite a, pour la première
fois, réuni des personnalités et des journalistes locaux.

Constructions aéronautiques (entreprises).

7076 . — 21 décembre 1981 . — M . André Brunet appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les difficultés que pourraient
rencontrer la S . .A,R .M .A ., qui emploie environ 1 000 salariés répartis
en trois usines, si la S .N .LA .S ., l'un de ses principaux clients, enten-
dait donner suite à ses pourparlers avec des entreprises américaines
(Tyec et Shurlocki quant à la conclusion d ' un marché portant sur
la fot,rntture de bielles . La confirmation de ces actes serait lourde
de conséquences non seu l ement pour les tr availleurs concernés,
mais aussi pour l'industrie aéronautique et l'indépendance nationale
dans un secteur indust riel de pointe . Il est bien évident nu ' une telle
attitude, si elle devait se confirmer, de la part d 'une entreprise
nationalisée, irait à l ' encontre de la politique de solidarité nationale
et de lutte contre le chômage dans notre pa y s . Les décisions gouver-
nementales d ' entamer un processus de nationalisation des groupes
Dassault et Matr a devraient selon lui s ' accompagner d' une attention
fouie particulière quant aux décisions prises par les autres groupes
de l ' aéronautique . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
veiller à cc que priorilé soit donnée en la matière aux entreprises
et travailleu rs français de ce secteur.

Répnnsc. — Dans le cadre d'une politique de diversification des
sources d'approvisionnement, la société nationale industrielle aéro-
spatiale, S . N .I . A .S .) a été amenée à prendre des contacts crtplo-
saloires avec d ' autres fournisseurs éventuels, susceptibles d 'honorer
les commandes actuellement passées à la société S .A .R .M .A . La
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S .N 1 .A .S n 'a pas encore arrêté de de_isinn en la itatiere : elie

con tin , ra Mine de panser la majeure pallie de se, comma odes à
la S . A . ii M .A . qui devra bien entendu puur .siusre ,e s propr :••.

effert ., pour maintenir la qualité reconnue de ses produit ., et la
compétitivité de ses offres.

Politique e.itPrit'ur'e Repuhligne Jrdcr~rir 41 '.t((,'

	

i :meI.

7882 . — Il janvier 1982 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose• a M. le ministre de la defense qu'il existe un projet de char
fran'o•, .11rm :und, char a la construction duquel chatue Pays dallait
apporter sa c•ont'ibutinn spccilique

	

l 'Allemagne . ''niasse et

mol•' .,; la F:'ance, lnure•Iles, lunette, de visée', e•grripe•nu•nl téléma-
tique, la-cr, etc . Co char (,ouilla(, parait-il, mire , .,H i a 5n'h) cxem-
phure, ail minimum, et, cc fanant, e'nlrainer !a crt•alion de quelque
2000' .' ' emploie . Il lui demande oit en est ce projet et ce qu'il
pen e pev',unnellenu•nt de Iasenir de cette rcalisatiun franco-
allemande.

Renne, . -- i,cn neguci,rtiun', sur le projet dei char de cnutbat
étudié en eoupév'atiun entre la France et la République Fcdérale
d'Allemagne à la suite' de l 'accord inter Jouie : nentc : de ['drive
1980, se sont pour'ai\ic, au cour, de I ra ::née• 1981 et ont abouti
à la mise au point d 'un proie( ducurd sur le pha>e• de d,tinitu>n.
Le du„ier est en cour, d 'cs ;nnc•n par la cumnn„ion de dcfenee
du liunde-ta' ;. frao,':tise, ont, a !>Itt'ac• ;u's rcpr se,.
réaffirme au p :ulenairc allemand l 'intpurt,rn .e qu 'elles attachaient
à la reelh.aion een : retard de ce programme . Une décision devra
être prise ;avant l'ete 14 .12 pour pe r mettre l'equi ;,cment de no,
armées aces ce char ',niveau ou tout début cie la prochaine décen-
nie . En l' ;eb,em•r d ' une at . ui : :iI 'r, rapide de l 'acrnrd 11010 .0'
allemand de février 1 .110, une solution na iunale devra être envi-
se eee .

Acs'r' :uee cicil!u se

	

Tint In' tics

	

ris ei''ils

ti f' .'turc's'

	

'simitn( dt' .s per' ., .rosi

8659. — 25 lamier 1432. - M. Lucien Dutard a'ttir'e l ' al(en'ion
de M. le ministre de la défense sur la re•c :rdicatiun de, sr .u,-
ofTirier- en e ien- re :rmt', à l 'r,'helle de s -,lde n' :3 concernant la
rera'oeisaiion de celle-ci . A1uult la reforme' du statut officier, de
jan .ier 1976, l ' écarl en're l'é,•6elle' n' 3 et l', .hcllc n" 1 Mail de
21 .34) n . 100 Aicj"ur,l'hui . il ee ,due .1 27 .311 p . 101 . De ce fait,
l ' écart du montant annuel do re'raite en,r'e un adjudant classé
en ici elle n 3 et un ;cljtrl utt classé en cchelle n" 4 tous deux
apte, dix-sept année, de service ces( de 13 alti fr,uu•s, alors que
celui ' i-tut entre un acijndanl classé en échelle n 3 un sergent-
chef classé en échelle n' 2, eux amen apres dix-sept années de
service, n'est que de 4 :',.32 fruitcs . En run,c•quenee, il lui demande
d 'examiner s'il n 'y a pas lieu de resserrer la grille indiciaire.

Rétinn .'e . -- A la suite de la réforme de la condition militaire,
ton, les personnel- . qu ' il, «oient en actisné ou en retraite, ont
bénéficié d'amélioration, substantielle, résultant de'• l'importance
eecaloris :alun de, indice, de chantre éc•be t un (te• solde et de l ' acre-
leration du rythme de, c•acrieres indiciaire, qui accroit l'effet du
rectas,ement indiciaire . Le, nouveaux statut, particuliers de, sous-
officier, de car'ie'r« ont maintenu la répartiun des militaire, non
officier, selon quatre niveaux de qualification prule,sionnelle adaptés
aux be-oins de, armée,, ce qui a eu compte corollaire l'elablisse-
ment d'une grille indiciaire construite sur quatre échelles corres-
pondant a chacun de re' ; niveaux . Faisant suite aire demandes pré-
sentées par les personnels sous-officier, et ' à la concertation
engagée dès 1971 ; pa r le ministère de la défense tant avec les
associations de retr aité, militaires qu'au sein du conseil supérieur
de la fonction militaire où siègent ces associations, il a été pro-
cédé à certains aménagements . A compter de 1978, ton, les a>pi-
ranis, adjudants'chets, adjudants, sergents majors, mailres prin-
cipaux, premiers malterie et niait'es classés en échelle de solde
n" 1 et n° 2 ont été reclasses en échelle de solde n 3 . Cette
mesure assure essentiellement au profit des retraités, une meilleu re
correspondance entre l ' exercice., au cours de la carrière militaire,
d ' une responsabilité liée à la possession des grades les plus élevés
de sous-officiers et de la qualification exigée pour accéder aux
échelles de solde supérieures . Une seconde étape a été décidée
en 1980 et complétée en 1981 'arrétée du 24 juin 1980 et du
2 .mars 1981, décret du 18 septembre 1980' Elle consiste d'une part,
à as•iroiler, purement et simplement au grade supérieur , les
retraité, titulaires du grade supprimé de se e geni major ou de
l 'ancien grade (avant le 1•' juillet 1974) de nnait•e de la mar ine.
Cette a,siniilation procure ii tous les in téres .sé . le gain d'un échelon
d 'ancienneté et permet le calcul de leur ., pen s ions sur le grade

d'adiudant nu de prendicr criaille ; d'autre part, à accorder le
hcnNiee de l 'éc•hel!e de enlde la plu, élide« 'n" 4i a~.n militaires
rc ;raHi, av :ui, le al derembre 191 ;2 dans le, condition, suivantes .
au I uulobre 1980 . pdur le, mina«', provenants de, ,ous-ulliciers,
nommé, uc titre deiinilif oit temporaire ; pour les sous-ufliciers
nommé, chevalier de la I,e : ;iun d'honneur à titre militaire ou
compagnon de la l,iburatiun avant leur admission à la '«l'Ode
titi au plu, lard dan, l 'annee c•üile qui a suivi celle de leur radia-
tion den cadre Au I" octeb!e• 19 ;;!, pour le, :c,piranld ail tillant''
chef,, adjudentt, et le oflicicr, mariniers de grade équivalent qui
sont titulaire, ,cris . d'une r•ila(ie,n à l'ordre de l'arillée obtenue
dan, ces grille, : de deux citations obtenue, dan, ce, grades;
de (roi, citaliou, obtenues clan ., l ' us des :;rade, de sou,-ulfiriers
à condition qu'au ',mine une d'entre elle suit acqui s e, dan, l'un
cl,', grade., d'aspirant . d'adjudant chef ou d 'adjndan! . Sont ainsi
reeonuu, les titre, militaire, de, soue-officiers et officiel, mari-
nier, oui n 'ont pu en raiemu de, circonslances de leur, rarriere
acquerir c•ell :uns brevets . ,niais qui ont assumé des responeabilifes
ou participe à dee action, militaire, ju,liliant leur prise en c'onei-
di'retien . En tout eiat de cause, le unini-tre de la défense' continuera
a Mn. ires altenlrf a la situation de, ntilitaù•es retraité .,.

Seretee utetiUUnl 'uppefés,.

8968 . -- t" revenir 1982 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le iu•u souvent formulé par
les jeunes ,apeure i>o npier, volontaire, d'effectuer le service natio-
nal dan ; le• cadre clos sapeurs .poncpier, dcpartementaux oit ils
recevraient une formation complémentaire pa•ticulüvrment aille
lors de leur retour clan ., les caserne ., de sapeurs-pompiers d'ori-
gine . 11 lui demande si celle su_ge,linn pour rait elle re'enue
dan ., le cadre d'une Iefor ;ne ,tlohale du ,ercice national actif ou
si, dore, et dell e un accc'rd entre le miui,tre de la defense et
celui de l ' intérieur pourrait permettre aux jeunes sapeurs volen-
taire d'effectuer leur service national actif dan, les nerf), dépar-
tentenlaux.

Relions, — La sou testiun de l'honorable parlementaire s ' ama r re
dan, la retlexion approfondie nienéc au ministere de le défense
un' les condition, il'e'''et!l : ; :n du : .''ciel naiinnal actif, aux termes
de laquelle un projet de lui modifiant de, dispositions du code du
seillee, national sera dépose.

.ls .serenre rieillcs .sc : light« des fuuetimeIUires
r•ir't's et ilitlrtuire): ,eul,ul des pelS :Ona n

9266. — 8 fer rier 1982 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de Mile
ministre de la défense sur l'émotion ensellée parmi les personnels
de la gend :n•nu'rie par le refus opposé à la demande d intégration
clan, le calcul de la retraite de l'indernnil ;' de suji'lion spcciale qui
pourtant vient d'élue accordée au personnel de la police nationale.
II lui demande de bien vouloir expliquer le, raison ., de celle dis-
crimination et de lui faire cnnnaitre ses intentions.

Répi e , . - Le ministre de la défense s'attachera, en concerta-
lion avec le minieti're du budget, à ce que le, avantage, spécifiques
accorde, au personnel de la gendarmerie maintiennent entr e les
fonctionnaires de la police et les nilitaires de la gendarmerie
les parité ., nécessaires en ce domaine.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Emploi et acti lité lpulifique de l ' emploie

456. — 20 juillet 1981 . — M. Michel Debré fait observer à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), qu'il existe à la Re union
près d'eu millier (le dossier, en instance présenté, pur de jeunes
travailleurs et de jeunes travailleuses qui, originaires du départe-
ment de la Reuuion, sont candidats soi! à un emploi en mé!ropole,
soit à une place de stagiaire dans un centre Je formation profes-
sionnell, que des emplois en métropole dans certains secteurs
sont vacant ., et que !a preuve est faite qu'il n ' y a pas de chômage
durable chez les Irai ailleurs réunimnnai, en mctvpole : qu'il serait
légitime de placer en C . F . l' A . un plus grand nombre de jeunes
Réunionnais ; il lui demande en conséquence, ei compte tenu des
graves incidences du ctlûulage des jeunes a la Réunion, quelles
sont se, intentions en ce domaine capital et le, 'indures qu ' il
compte prendre pour les tr aduire dans la réalité.

Réponse . — Le chômage des jeunes est un probli•me grave qui
pré'occ'upe le Consentement tant en métropole que dans les dépar-
tements d'outre-mer, et 'lui, clans ce dernier cas, nécessite aussi
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8401 . - iantter 1982. M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Departements et territoires d'outre-mer), cille pour , ;Ilner

l 'in,l : :,trtt• ,u .,iere c•tt Guadeinupe et a,suret It nu :ua!irn en acti-
tilé de i ' u,ine de licauport•
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l 'informer de, eau, . de r•e relatai et lei demande ce qu ' il compte'
faire pour a„urer le respect de, ternie, du protocole ct ' atrord.

!'dru,,,, — I .e• prntocule d ' accord t'encornant la pour -,aile d'ic•It-
\ité de l ' usine tir Reauport, élebli le al r nant l 1981 ,•trlre l ' E :at
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DROITS DE LA FEMME
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1167 . --
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En e t' yui ttneeree l 'eaaliie prufc„ionnclle
de, homme, et de, lemme, en Prair- t', il e,i,te bien la loi du

tircenli:rt' 972 ,tin' l'i•gelilc de ri•muni'raliun, telle du IO juil-
let 197 .i, ,tipu! :ntl qu ' aucune di,linchun ne sera faije entre hommes
et Mn., dao, la lu'tcti~'n publique, et celle du Il juillet 1975
fini rt le, (Ii,crintinatiu :I, a l ' e :nb :ulrite . \lai, leur application n 'a
Pa, cté ,'rli-hti, :nttt•, ae,,i contiens-il deh H . ,oir ce, di,po .1tif :, pour
le, améliorer, le, tumpleter dan, une neutelle lui :o'tidie,' . :mina-
Inire peur l't'i,npt,i t'unrern :, :tl la car ru`r ' e prufc„iounelle des
(entnu•, et leur tnrnn :,lion, le minu,lre de, droit, de, femme, a
n .ilenu, de, le mini, de juin 11)41, pat' accord prie arec le ministre
tin ta .ail et celui de l:, Im9n :tliun prote„innnelle, que II) p. 1011
ale, aide, u l ' in,trllMtt pr++feu-4nutello ,oient n•,ri :ie, au, teot+ne,,
majoritaires dan, la population au t•hirta,e . Di'ja, la ntodifi-•ation
de l ' ;n'lirle 7 du statut de la fonction publique, qui, clan ; certains
corme limitait ' acte', de, feuune, et de, honttne,, est en cours
(l ' v,anrtn au Parlement . l'ar aillt•urs, le t :uuternentent envi,ape
da,surer pri•, de :;Olillutl ,laces dan, tes diter,e' ,tructu'e, d'ac-
euril ale, lente, e nta. . de la n,,i„atee a Ifni, an, . crèche, oollec-
li',e, ut Ian'iiiul :•.,, ria„ts maternelle,, amide confiée a de, a,sis-
larde, ntetrrn,I :t, :t'ref i'' peon..,e de P . \lillcrr :tnd dur ant ,a
eanlpa,ne pre,irio .ttit•Ile' Mais ,00 .1, la ri'duetirr) du temps 'le
trouait pour lui, (luira ternu•It'e at” itere, et encre, 1 ' 0ro pet:.
,oints a leur, tarlac, lamiliale,, c, :mme a d ' autre ; acli\ile, culturelles,
t-iuiquc,, I r ai mitent',, pntlr rl .,plcr le, I,•ntnie, au,
nue aboi, lcrhnnl, :giqut, ale : ,!ace, de bureautique ,dot or ::'tni,i's
ML•, J :nttitr 1931 et pour un an . Les „'cur a ,, du ntitistcre de, droits
titi temrte . .'tudienl pour' it, roujoiol, r,rlidbur' .ttt'tn' ; rie, droits
propre; et im dt Ir:n :'iilvtn' a part cnliere : 1” pour les
eonjni ., r'ull :,bur .ittur, de tt•,nailleur, inaaprn Ian', : l'ouverture
de, droit, pré pies a it, sein rild suciel,• et a la retraite e! ,tn'inul
ce.ilion 'l ' une a„nranre motel m il . . t',', 01o,11rt : .0 '110, .S en liai ,.
aer It• mtni :ltre ale l 'artisanal et du com,ntree et de la ,ulidunie
nationale'

	

p•ttir

	

le,

	

eonj :rittl ;

	

ro-c\plei! :'nt ;

	

aarieoli s

	

des
droits propres e,i,'l.t'nl di•,ja qui (Mitant

	

• ;r-e ;nael!orc' en l, :,isnn
ace le n'ini,trr'' de l 'a',trieulttn't• ; 3' pntn' le, conjoint, de per-
sonne, exerçant de, prufe,,iun, iihi'r.tlr, 'ntr'Iecin,, den :isle ;,
acu,al,, \rlerinaire,, ete .u . la que,t)n dei ; (•ti re t'initie,' ;ter le
mini,Itve de ht ,olid ;u'ité nationale . Enfin, t•oncern :ntt la , :nui'
de, fcmnn•, e1 leur, problenres de reeul :ttt,t des nii,' .tntes, les
lui, ,tin' la eonllat•eptinn tlu -1 déverni, 1)171 et celle ,ur 1'1 . s' . G.
du :11 décembre 1979 u'runl Inleu, anpliqu•e ., : pour anttliorer l'acide;
a l 'information ,e,ttetle, la contraception eia particulier, une cane
pagne a ete I :tgeenl diffusée dan, le but d'i•\il'r le, nombreuses
interruption, de gin„e„e . Elle a reçu l'appui cle vingt-quatre ,autres
ntini,ttere, qui apportent une contribution a Lite dan, leu', domaines
respectifs . En nie qui concerne l'interruption de grt,ues,e, u .
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application plu ., humanitaire de la lui x'ra faite afin d'éviter le;
Îiue aiitus .uvule, actuelle, . ('e, d_crets saut encore' en p'' paratiun
conrerilanl dilue part la prie en chante de cet orle 'M'Ica! par
le ., assurance-, maladie et d'autre part, l'e'aensiun dan, l'ensemble
de, ,er .ires husnitalier, . Le ntini,tere des droit, de la feduuc
s 'intere .,,e au .ui aux femme; inuni,rees ('on,'' :l'e ; et files de '
tra,ail!cur, en France . En liaison arec le ,e i' .tariat d ' 1•aa' ana
inuui,rr il . ' a . trie at . . 'm'-au,', de justure et de aoli(ariti'
nationale, !e droit au 'e-;ruuoc'nent familial 'n p :n'ticul , eu . De plus,
le Brait d'cxpre„idn . d'a',uriation et de ti'asail, pour le, femmes
et Ica fil é e, de travailleur ; inunieri', demandera une politique
re .otue puai' l'in,ertiun . l ' eiucation et la formati •n prefe• , ;lonnelle
dan, !a < deu .xiéme geneialidn . Pour terminer, en ce qui concerne
le, paya en voie de de ;eloppenient, le ndni,tcre de, droits de;
lemme, en a -mord avec le ntiui,tere de, relation, exterieures et
le ntiniaere de la chop^ration simple prendre une part active dan;
la pr,nnotion de la femme . C'est ainsi que dan, le cadre de la
cré ation actuelle de, emploie d'uti!'té publique, le miniateïe des
droit, de la femme a ;ubcentionné de, création,, de pos!c ; affec-
te, à des ui ïnr.i,me, s o • : unaat de fer _in' . nl anderes, réful ;iecs
et invnr,rce, en France . iTerre de, '!tomme,, Si,nacl, l'erre, de,
hommes• etc .'.

,4 .u', r -101e Meade ,

	

~, ue'n'rri•, marnai des pensions).

2672 . — 21 septembre 1981 . — M . Gérard Coulomb attire l'atten-
tion de Mme le ministre détégt,e chargé des droits de la femme
sur le problème du droit à la retraite peur le, femme, . Pour béné-
ficier de ce droit, tout salarié doit jti,titier de 150 trimestres de
versements. bans le caa d'un tuante marié de salaries, ne serait-il
pas cci',c.apcable que les versements eflectnc' par l'un des conjoint,,
qui excedera ;ent le seuil de, 15') trimestre, ' de versement, put-sent
bén .•f ic'imr a l'aune conjoint Cette mesure permettait ana fc'uuues
de prendre leur retraite à la m ;•me ipoque que lets' conjoint En
effet, Iea femmes qui travaillent ne peuvent justifier, dans les
mime ., dcl,ii, que leu' conjoint, de, 15d trimestres de versement,
car elles ont bien :mutent ces, . lotte artivil' professionnelle pen-
dant quelques année ., pour ,e c'onsac'rer à l'cducatlon de Ieur,-en-
fants il lui demande sa pn,ition a cet egard.

fie :,ocre . — i a solution proposée pal. l'honorable parlementaire
a pour but de tendre a l'élimination d'inconvi•nients touchant les
per :unne ; mande, en ce tlui concerne leur départ à la retraite,
le :!uel peut rarement être ,inudtanc, compte tenu de la différence
d ' a,(,» et de rlur.'e de rarriere . Dam, le cadre des étude ; menues pour
l'abai .,,ernent de l 'à_c de la retraite, il est apparu souhaitable de
mdintr•'tir la rc ;,h' d ' un àce minimum à parti ; duquel est auver't
le droit a inc pension roupie,e : en l'uccurreneo, soi .. .tnte ans . Cette
ru •!e est générale, et il n 'est pas envisageable d ' y ddroaer au
bénéfice d'une ca .tngnrie de c•itoyen,, en raison eue leur état maI'i-
nionial . Cependant certaine, di,pnsitods apparai s sent susceptibles
d'éliminer ou de d (('situer le, inconvuaient, sit malt•, : il s ' agit de
la majoration de (leu\ année, de cotisation pin' en' :utl élevé, accor-
dée :tua ienr'ac', sal :rri . t., liteau, qui permet rte induire l 'erait
entre ia durée (le c'ardit'e (. xidt•e pour aed,r (Boit a une pea,lon
cunip!,-le et la durée da(tivit' eiiective.

ECONOMIE . ET FINANCES

.11 Mau, cel reur's,'s , "l 'ara'.

3188, — 5 octobre 1931 — M. Lucien Dutard a!ipelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances ,m' la s(lic,rtiun
(le la so•i •tt' ('014(1 au r' oit rive,, de production S C . E . li E . I,.
tchaudr'onnerie, 111(1 tau-soudurat, el, :u'pe•n?•• ser'r'urerie c'laa,ique et
alun uMitn', 13, rue Alfred-\lune,ti(' . 810 .11) Albi Cotte -u(•iete u-oe.r t i-
tucc par les ,alari'•, de la S .A Liinourv ii eunlribu .} . Jil . qu'a main-
tenant, a maintenir ( ' emploi dan- une reei ; .n gravement tou,. :me
par le chinage . Or, le- dillicultt•a finen,'ceres qu'elle renconlre
mettent deeornai, son c \t,G'nce Inertie en danger, alors que don
ine,ur•' d'aides eux petit,•', et ntoaenn e , ente'pri-''s viennent d ' elrc
d .'cidee, par le Gouvernement . Il lui demande le, dispoou r uas
qu'il compte pr e ndre pour que : I r les bamum ., lui a,mordent les
concours financier, auxqu,•I :, cette arma-1e peut pn'ten .fie ; 2' le
Codefi lui apporte l'aide aime-, ; :ire de'tinee aux entreprises ,a r n''s
ayant des difficulté, de tresorerie.

Ri'ponse . — Le Gouvernement n'ignore pais les diffimult .'' ., ren-
contrées par les ,oriel(•, ruopty^tores ouvrier,, de production . Une
réponse particul!ére sera adressée a l'honorable p.'Ieincnt .cire
sur le cas particulier de la S . C . E . If . F: L . Au plan gemma], le
Gouvernement s'est tout particulièrement attaché à faciliter le,
conditions de financement des S . (' . O . P . C'est ainsi que i',
S . C . O . P . ont pu bénéficier de la procédure des avances exception-

pelles d(• tri•snrt : ie ',uc' rte au dettx),'me ,euu•it'o 1981 . f. 'accc-s
ana pri'l, pa r itcie :, ;if, (lien ilnru, sur credits du F 1) .E S . dans
.e cadre cl,' la r' uc•edure Club, leur a et,' ouvert . l .e, ela!'•II,-,e-
inent, ,!, .. , .•i .rlr :,, et lus band., vont 'lre proch :lir.enient in''ites
pour Ir tu' part .t prendre en cur',,Id'•rat, e n le, dossier, des S r' O .P.
dan, la di,tri'mtiur de, perla participatif, dont le t•ou ;erneni-nt a
((r ude un fort dcsrlop's :nent en 19d d_ . Vidin, un fond, do garantie .
rte l '. eonen,rm •tels Ir abonde p,li l ' l'tal sera mate afin de 'ambler
I, : ire, dcs. S .t ' .O .I' a dulieren :, type, de coniuur .; fin .'nricrs.

f ,, l(~rII,r e .r!e rie',rr ,l•:t,rt ., Cuis).

7281 . — 28 d,'reatiire 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
a M. le ministre de l 'économie et des finances ai une élude a olé
eutiopiase pour ddternünet' les cunséquent'es sur l ' eciinntrile fu'alt-
';al,c de, hausse, du dollar, et que l le, sunt ,e', conclusion, . Il
,uuhaiterait que suit trace un paitdlele entre la situation en Pl'ant'e
et cella' de, autre, Ela!, membre, de la C E E . du fait de ,es
Iluetuatiuus.

Iii, urne . — Le ministre de l ' économie et dc, fiva :iees l'ait
conmtit'e à l ' honorable parlenienlaire qu 'à partir d:, basaux
effectue, pan ladnuuistratitei fran';ai-e et le, organleatictu, inter-
national,',, l ' . E . E. et O . C . D . E . nutamment, il est poeaih!e de donner
des uudi'•atiun, sur les cunségut•m'e, d ' une hausse du dollar, telle
que celle eiregist'ee entre 11;80 et 1981 rprés de 30 p . 100 en
nuiyenne par rapport au franc ; plu ., de 15 p. 100 entre juillet 1980
et auilt 1981 n , sur les éronntnie, fram,•ai ie et eurup-r enne . C :' . tra-

ux mené, :c l'aide de ni"d los tnacro .'•eonnmiq : :e ; ne con,1 i)ucnt
des pr(d n,ions niais siunplenic il un chiffrage du sen, et de

ampleur des modifie :at!ons appor éee ana économies par le chati_e-
ment d'une variable de commande de taux de change contr e dollar
dan-, le cas presson s Sci .enlaliguetuent, l ' appréciation du dollar
entraide sur une économie eu ropdenne deux effet,, de sens contraire:
une artel•i, -ation de la compétitivité (baisse des prix en dollars des
produit, franc:ais sur les ma''ches era •rieur,', qui doit se t r aduire
par une évolution favorable de, volantes à l 'e :pot'laiion ; un impact
inflationniste, dit à la répercus, l on de la hausse des prix des impor-
tations sur le ; prix intérieur ; . Tant due celle réperc•us:ion n ' est
pas complète, les gains de compmlitiv'ité favorisent ta croissance
de la production : cr'lle-ci profile es ;eutie l lenledit à l'exportation
dans la meure où l ' inflation lamin e le pouvoir d 'achat des adent,
intérieurs . A ternie cependant . cette augmentation de Pinllation
annule le gain de compétitivité et donc l'écart tue crois'ance . Pra-
Batte,nent, le, calculs rcaliaes sur la base de, modèles L•ennent
compte d ' un certain nombre d 'hypothèse, conr•cntant aussi bien
l'c'voh'tion du prix du pétrole exprimé en dollar, le comportement.
de niante des exportateur:: que les décalages dans la t,anernission
des différent, elle( : pria en considération . Bien que ce, hynothe-es
différent d'un nridèle à l'autre, le ; simulation, concluent toutes
à une augntentalicn de la production et . à rote accentuation de
l'inflation . Ainsi, pour le modèle Cornet cd(' la Communauté cuto-
péenne, tue depreciation de 20 p. 100 de l'E('U vit-à-vis du dul!ar
errL•'ainerail une augmentation eupplernonteile de 0,9 p . 100 (lu
P .I .B . tur(inéen la p remic're année, ,ui ;ic d'une hausse dt' il'me
ampleur l'année suivante . Pott' le, prix à la consumniation curn-
poens, l'a t ; ;mentetion ,upplimer.taire serait de I p . 1 ( 1)1 la ,ire-
miere anne'e et de 1,5 p . 1110 la .,eeondc anime irimul :dinn ne-clusée
par lea seiches de la Communauté et reprise dan :; le bilan '•ceno-
uu .tne annuel I981-1982 de la C . F E .' . En ra i t, la han„e (lu dollar
enregist rée au cour, des année, 14811 et 1981 e•,l lire à l 'au,; :nenla-
liop de, taux d'intrtct atn .rie'tins . Or relie-ci a eut pour cunst- .,uer.ee
de contraindre Ica autorité ; monétaire, dea pas, de la
Communauté de mener des politiques monétaires n'-Icic•live,, e'n '
augtnenl :ntt notamment leu' .; lad, d'inleri'i . ('e phén;ntcne (lait
i•Ire pris en cons ;tte pour appréhender ron,enablrnu'ut les run,é-
quenre, d'une bau,se du dollar . Or il est admis que la halasse dei
tau\ d ' Inleri't et Iii eflct réce ssif sir la production 111(1' c'untaleth.
de l'ict .este-do,nent et réductmn des achat ., de bien ; dutablo-, et
de, aequi'itien, de luue,t :ent, pe' Ie, ntivla'es' et, c'n :a'mi'ral, titi
effet d,•,inl 'lalionni,le ria contraction de la demande reLch,at les
iensions sr

	

li é , marche,, . C'est ainsi que, peur la Communauté
etc .'upét .•nn'•, '' Laue-e de, tau, d ' intrr,•I il p . 11)1) pou' le, taux
a long terme t Ii p . 100 à court ternie, ce qui t'orreepnnd a la
variati,)i moyenne enredletée en aoù) 1981 par rapport à 1931)1
devrait et,t'aincr une bais,c rie 0,4 p . 1011 du P . I . B . la preurcrc
anime et de 0,1 p . 1110 L'a accoude annate : polir les prix à la cimenm-
ntaliun, la baisse seuil de 11,1 p . lui) peur ciracu',te des deus : .nn,•e ..
Au jota!, l ' eftct conioin :' de la depi'e ,lti,in de 20 p . 10d de l'1•:,-'U
ii,àevis du dollar et de la iiau,u' des ta u x d'int,ré' devrait (mtair.•'r'
une han„e suppll'nu'ntire du 1' .1 .11 rie 11,5 p 100 1,1 prend 1'c
aniie et de O,ti p . 100 la deuxü',ne au,l e ; nous' les prix a la
c'nsnmruafion, l'aul ;n :er,talion ,nppléncedairc ,&'méat reepecti :etaent
de 0,9 p . 1(1)1 et de 1,1 p . 1011. En ce qui cuneerne la France, Ici
travaux effec'uis à l'aide du modi'Ic Mct'ic mettent en évidence
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quelque, ,pertfluit,-s, un particulier une indexation plu, rapide des

	

si' ,urcod,int par pr-il,ei s de -ix Srinaitr, ohauune . Il

	

demande

salait (s .au lus prix . D 'un,- neenierc ui•i .•tale, reflet intiatimeni-tu

	

ne ,e . rmt pas pr .1' ahle . q tin d'appo,C.•r le !nuis, aie pertur-

,eraii pins arrrutur que puer 'a 1110ymine do, pays elirepéens . t r ie

	

b :!lira ;

	

tut, - .i d , d ;ur, le, Clas s e, (hl celle le, vie per cuir i ' al(er .

stnrl!atiun pontent ,tir une bai„e du Rila . de ii p . Inn par ra,,pull a

	

L!tiun dr ,leu, ,ta^i ;tirc, ,tir dei, ,I,•n,i-n, . .e , el ce pm,,Ianl belle

se, tilt-nrn nl, ee qui cutreepuml

	

cet e,ere!cr a uni- baise

	

l ' a nnér „nlaue . mente ,',I 111111 pmnr (mie rouet' ta : .'er I,• , p •tint,

de :311 p . lot tis-a-v i, du il tl :,u' Insu, aus,t pat' rappel( a d 'autre,

	

d'i'uercunla,n dr, u,entrr•s de

	

fu , ntati• , n de I' . I- (l . l '. IYailleurs,

mu , tnaie . ; Pisputhe,e ,en-ii,lenh•nl d,ltrrrnte de celle retentie par

	

In tir le, pe,,unue ;, d , • , \p,• Ivrée . la inrr!tl,i-ru tercise :

	

A 1 t ei,p-

la Cu :nonrnaulr~ d,>nnerait nnr : :u,nn,•nl :,uni .,up{dententairo du

	

tien dt•, dismphne, lerhnulu~iqu« . et sen, la forte d'un -taire en

P t li ,l • r . ; p, 1Qn hi prrntit-ru' anime, u, .i p 1u(i lit ,,ruade aube,

	

totale re mnt_a ehle, rn service irri,ei ;(tement est tonne tel,'da—

pl!, . la cen,nindlid tin, la hall-,e elpplea,_niairr ,,(stil maire, pour (a l ii t a dure, de l 'anime • il Loi lait reniai'-

re,peetrtenttut de I p . lut et de 1,3 p- IM, . (tuer quo, on • qui ,0n1•r11e Id furnt_ti( ut pesta-: itiqur des manies,
l 'iul,•rel de- ennui!, duit passer :t,oul du, cun,iieratiun, d ' oreani-
,atueii de, centre, ete tenaille, D'adieu(,, du ,cul point de tue de,
Per,ount•I,

	

G C . en I,uea,itioli ,ou, !malle de ',luge en re,pun-
,abllite . . 'e,l-a-dira i 'ab,et,ee de tenu - .item peda,ugique pendant
la cla,,e, il ne laut p : , ;ne , e, ;imer le I (,•lue de voir les eleues

j11Qer' l'un des st :t,Ialres par rapport a l'autre . L'anlbiuiec de
la -luise , 'eut ireusi'eut I;rateinenl a11 'ectee . Le, parent, qui ,ont
par ailleurs enliert'mt•nt con,rienl, de l 'elfurl important cunsenli
pat' voir e mini,lere pour accueillir les Muer, dans de meilleures
cundit] .,ns enntprennent dilfiri!cluent qu'une di,po,itiou nouvelle ait
pu Ore pria ,an, qu 'il ; aient eu la po-,ibilite de , ' «n entretenir
arec vus services . Celle situation pareil d 'autant plus anormale
que 1011 ; proeunlsei en uenelu,iuri de t tu e circulaire une „ concer-
tation arec les persunnel,, les u,acer, et les ides locaux En conse-
quenre, il lui demande

	

remisage de revenir, dans le, meilleurs
délais, sur cet aspect c•onte,té de la circulaire du 2 juillet 1981.

Rép n(se . — Le reerulement d'elcves P . E . G . C ., en augmentation
sensible a la rentre, 1981 , 'est a_CUropae.e d ' une mudilrcation
de, condition, de rr .rulement et de furmaliun . entrainée par la
n,'ce„ite de répondre aux uttjeetils deltni, pour les c'ollt)ges a la
mente rentre,, a :,avoir : r,l enaminer le, iic-,ures de carte „•alaire

la ou les etiectif, d'eletes le justifient ; remédier a de, insuf-
fisance, dan ; le, en,eiemm~tenta :u'listiyuts, manuel, et techniques;
permettre des mesures pedagoelque, et éducalivu dan, !es zones
prie,ricau'es . Les ntu\ en, en emplois et en personnels ont été
répartis entre les académies clan, le respc .'l (le ces objectifs et,
peur que ce, muyene constituent un putenitel péda',u_ique immé-
diatement ulili .able, la forntaliun de, futurs P . E . G . C . a été
anu'nae,e dan, le >oued du maintien de sa qualité et cran, l'intérêt
de, (•!t',', de, ralli•ges . Le Y . E . G . C clam un maure bivalent,
le dispusilif de formation mis en place detail inleerer les contraintes
inhcr'entes à celle speeilirilé qui nécessite l ' acqui,ifion de t'omplé-
ment,, de connaissances su'ientifique, dan, les deux spécialités de
la seclinn du C . A . P . F: G C . choi,ie par le candidat . Cette
nécessile ne rendait pas pu .s,iblr ! 'adupluun d ' un ,yeti•nte de for.
million qu! aurait conduit l'elece-professeur a avoir, au cour, d ' une

mime semaine, la préoecupalinn, a la feus, de l'acquisition des

complément, de compétences et de ia ré,tli-aliun des travaux de
pr'pv'atien indispen,ab!es à un ensei_nenten' de qualili• devant
le, (lieue, . De pilla, l'ulei_nement . parlai, important, vies culli-,es
d'affectation au centre rie forntaliun a .inultit un obstacle suppté-
menlaile a l'extension aux étés«,-P . E . G C . de la formule retenue

peur les personnel, de type Ivc•ée . 1 .e principe de l'cilernanee
conçu pore' le, futurs P . E . G . C . Inet l ' accent sur le renforcement
des lieus entre la 1'ornt .ttion théorique et la formation pratique
en vue de pr : '•,ercer la qualité de l'em,eient•nteut dispen,i• et sur
l'importance d'un apprcnti,sa e du tratait en équipe . ("est dans
cc•t t•sprtl que doit étre comprise l 'aiferla!iun en '.race.+ en re,pon-
sabilité d 'équipes de deux nuii!re, . Il est (l ' auteur ; prévu et forte-
ment re,'onunaruh' de faire en ,orle que les membres de l ' équipe
(revaillent cnsrniblr pour une réflexion c•u!nnurne a• .en' leurs for-
mateto•, et devant le, ,tete, . 1, fait que It•, ilcves soient amenés
à prcfe•rer l'un des membre ; de l'équipe ne saurait être opposé
a ce principe de formaliun, lent il est fra i que ce a jtc,enlent t

par l ' eleve e,t de ri•_le de, que plusieurs prute .eseiut, inle•rtiennent
dans n)re mi•nie diti,inn, ce qui est le cas ei tous le ; niveaux
d ' en,ci^_nement du colle ,ce . La cnllehnr.tlinu étroite entre tee deux
maître, de l ' équipe duit, par ailleurs, . permettre . un enrichissement
mette.] et la prie, de cun,c•i t •nce de., élément, affectifs de la
rela'iinn piila,o , ique ne peut tille que facurahle a une bonne

formation d'ensei'In :u',t . Pour ce qui est du ,oulien ped:i,o);inue
aux stagiaires, que l'honorable parlementaire trouve insuffisant,
il importe de tuner (pie chaque équipe c•,t assistée des conseils
d ' un prtfe , ,eur expérimenté et reçoit !appui, au centre et lors

de visite, clan., les ele.,,es, des formateurs du eeBrio de formation
de P E . G . C . les corp, d'inspection sont, par ailleurs, appelés,
dans le nad•'e de leurs titi„ions, a ubservt•r et a aider le, formateurs,
les conseillers pédagogiques et lotit .spécialement les jeunes pro-
fes,eu's en formation . Il reste que les disptsilinns mise, en place
pour la forntaliun des maître, à la renteue 1981 ne préjugent
en aucune façon de, travaux de la commission présidée par
M . Cie Peretli, chargé d ' une mission :sur le probli-nie de la formation
des enseignants et dont les conclusions doivent étre dépavées
prncha i (tentent.

	

Pui!tiguo die,r!oeuivic et s,a•nrle r y

	

, I ru t utr :a .

7768. — 4 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l'économie et des fiances sur l'ecart
entre se, prévision ; sur l ' evuluti0n de l'économie uançai,e en 11)x2
et 'miles des expul1, de l'Or ianl-atiun dm coup :malien et de d°ve-
loppelnent économique . 1l lui demande 1' se ces iresi,ien, de
1'0 C U .E ., iiiiris nptinti,te, que les sienne ;, l ' ont conduit a les
reviser ou s'il les maintient, notamment celle, concernant le taux

de cri,i,,ance, l'évolution des prix . la progression des investisse-
ments prives, l'emploi, le solde de la balance des paiement, en
France en 1982 ; 2' quelles sont, pour chacune de ces grandeurs
éconvntiques, ses prévision, a la fin décembre 1941, de leur évo-

lution en 1982, comparée, a celles de l'O .C . D . E.

Prp„r1se . — Les prévision, faites par 10 . C . D . E . sont en effet,

à certai :t, égard,, moins oplilni,lee . que celle, pr ,entre, dans
l'aura-se au rapport cCOnomtque et financier, mai, repOse ;it sur
de< it)pothe,e, différentes qui ju,tificnt ainsi le ;en, (tes ccarts
relevés . L ' une d ' elles, a ,avoir la parité du franc par rapport au

dollar, joue un rôle fondamental dam; la de-cripliun des enchaine
ment, ec),tontiques attendu, pour 1982 : le, prévision, françaises ,ont
ba,ee, sur une apprrciation (aryenne du franc par rapport au dollar
de 2 p . IiC! en 1982, aloi, que 10 C . D E retient au contraire une
dupreciatüiii de 6,6 p . ll)11 . De cette différence d ' hepntheses, découle

tore ap ;>I'e, tatiun oppo,ce de l'étulution de t'infiatlon intérieure
arec ,es (insejttel :ce, sur la croi„ance, l'emploi et te, échange,
exierieur, L'i .tflalion Intérieure, rne,urce par le :,rie a la con,om-
mateon des ménage, . marque tin ralenti .,ement dan, le, pre,isiuns
fiant itsi

	

12,9 en 1982 contre 1 :3,5 en 1981, cnnttt ire!nent à celle
de il). (' . I) . E- 'respectivement 14,1 et du rail notamment) du
ralc .ntis,cnesnl plu, marque du prix de, importation,• et en parti-
culier de celui du petrote . Le, précision, de 10 . C . D E . retiennent
un

	

eut de l'inie,tissenu•nt de, entreprise,

	

1 .9 p leu', qui est
eepliguc e„eniiutiurnent par la poursuite d'anticil,ations nu atites
de, ! ;i est(„«ar•, a la ,nitr de la reres,ion de 198tt't91, de ,e,

con, :•qu«nce, sur leur, re,ultals tinanciers en 1981 et de l 'existence
de folie, ,apaches de pioduutiun inentplcyee, L ' inte,ti„entent ne
repien'trail azurs qu•en 1983 . Le, Pretislon, française, sur ce poste
sont plu, upti .listes 1 - :3 p . 111 :), partant d ' une analyse plus s!ruc-

lurelle de la situation de, entreprise, . En effet, la faible rroi,sance
de i ' inve,tl.,,enrent depuis 1975 a entrait, un tieilli„mienl sensible
du eaprat installe et laisse en fait une marge de capacité de pro-
ducti irt rentable plus faible que ne l'indiquent les indicateurs tradi-
tionnel- La reprise de I ' autitilé, en: ;agse en 1981 et qui doit ,e
piur,uo. re en (932, des rail dette condu .rc le, entreprise, a tee
repri,e rte l ' inte,ti,,uniurrt pour ne pas buter sur de, goulots de
prud nanan . Elles y ,traient de plu, (avines par le, mesures de
soutien a l'inle ' Ii :,,entent d -u-j Ees en 1981 'dcduction fiscale en parti-

Et-Oie, le- t'tolulion, économique, internes ne rouiui,ent
pas auieurd 'hui a niudif!er de façon significatite le, tii'vi,ion, qui
ont «t (• prc,enttta pour I etoiimnue fi'atiçai,e : celle,, le, évolution,
dr . I c•nt n'rnnenu•nt uiternatiunal re-lent incertaine ' , tuai, la difii-
c .Ili de la prdti-ion en ce domaine marque autant le, travaux de

1) F: que ceux de i ' admini,tration française. Au total, conune
le innntient le- dernier«, analysa, de cenjonctw•es de il . N . S . E E .,
il n apparaît pas utile d ' onlici per Ir, n0ut eaux exere'i ;e, de prêt i-oui

qui ,orant eflectu :•, par la t•ommi„ion de, cumples et budget,
econolnique, du printemp s, 1'182.

EUUGATION NATIONALE

J x etnjnen,cut .cecoortaure 'etebl,tscricr is : Tare e : Gurolrrr•,.

4888. -- 9 nusembre 1981 . — M. Hubert Gouze eutire l ' aitenlion
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le, on :litions d'appli-
cation au college ingre, de Montauban 82, de la circulaire u” RI-242
du 2 juillet 1981 . En application de ladite circulaire, un poste de
P . E . G . C . mathématique,+-physiques( est occupé par deux stagiaires
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Erise gr'i'ment si'' itd'rrre personr oin s

4920 . — 9 novembre 1981 — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sin' un ele'nlent
de la situ : .tiun des prefisseuts d 'tu,eigneu .enl 4 e4eo(il'dl des culli•rc.
anciens instituteurs pentus l' 1 : G . t' . d'ire s e I" .. .brie 1969.
C'wrll'airement a leurs c'i!leddes dete'titis 1' E .G .( aiaol celle date,
ils ne pertuieeut pas l ttiil .•rnn Pte annuelle forfaitaire 9es,nee a con, ,
penser la perle d'a droit , .0 lu ;antani des insulvleurs :1801) frimes,.
Cette Inc~ulilt' se'st c'u'.re' eueure aggracce du fait que les iu,tilu-
teln' , >peria!i ,c, qui ir , lu lent les (anises de Iran 11(1,5 dans les
cni!edes mu me tniee,• s ; :u edrps des P. t` tl C . terei le l' : urGe
bre

	

mais rinti :,ueal, cil - . a perrctnir celle prince . II lui
dem . ' nae sil peut

	

un r :lti . .paie

	

ces per„muets
qui uni perdu 130 fr., u. par tout, peu t .,nt ,Mure Ne serait-il
pas pu.s1L'c cl ' inledvet' d, soenais au Iraile :nt•nl dés t' E G C . cette
prune titi ultu san s, 1,1,111 sous forure de pends Indic (aire,.

R••p' : ,sc. -- li est . :,pprlc qu'une Inde :mille d'un montant (le
18t81 trams a tue n•t,t,, :e par le boer,', ino :lifte n 69-11511 du

19 decendire !9'19 qui l'a atfrI ')u'•e aux in-iituleurs enseid :,ant dan,
les

	

rock' .;(',

	

d'ers-ci'te(Vtte•°,I

	

smmodal!('

	

et

	

e,

	

pro ;nier,

	

c\c!es
de

	

Bri s es,

	

aux

	

pre'e s x•(i' ',

	

d ' eti- .r~,ne :~u•Lt

	

.cm'rei

	

tue

	

r'„!le,t'
rI' E ( ; t : . en (tniclians au 1" u,duhre lnt09 da :ts re, établi„e-
ment, et auA personnel, :,}ant arabe a ii' deviner corps, depuis
cette date . dans ((''daine s ((ladilioii, p,irti :uhcres, nul ;nnrnent pat'
inte ; :d:n

	

l'ue tt' ' !e nies :, i'

	

. :sit pour ubierti( dari ;ibier
tutoie .-es la ,uncpen, :ti,ut ïinen : i :-re de la pe s te tin dru't au„de—

par e•, erdnid,t•s dent il, joitiss : :u'itl ,np :u' .i :(I .
S ' agt-'ant de la o ,•nere! -, , .1( :i de l ' „U :-ihu!I,n de ruito iutlemnite à
l'es,<eiub :e de, !' I? G ,'

	

par trio' ,cri, t li en !'oints d'indi 1's.

telle

	

opI ilun

	

pOUrrall e,rnlu_Ile, i it

	

éIce btudi .•e clan, le
cadre rl,• la r,•i-ion des

	

o :diPtiucs de

	

•i :,li,m (1i'

	

p(•r-,, . :1(c :,
et de l',•'.a :uen _,•1( . 041 de 1-.i sitealiun de•s en-ei llaldr= :t ;' nnur .
ment aux en „L Cote titi 1,,, .s par le Pre s i(ie(>l dv la ttepub!t'Itie.

I,d,rire

	

per

545' . — iii novembre 19,11 . -- M . Roland Florian appelle l ' attention
dd M. le ministre de l ' éducation nationale sur la shuatiun Ires
gra ' e de, dur:uneittut .sle s . rr_is par le boucot n' '2-Lad{ du 3)) (K•tu-
1)re 14 -,2 nitr,i,'ie par le de' .rrt i 79-6711 dit 8 au ;(t 1979, portant
statut des porwnue !s dr d,, . l :rcr't ,lien (Id uuü0, re de l '(•ducalt,n
et du mort .: t'•re des ,1(,i .\'.t nun,brc de sont 1'111'_1 pour
l'crse :nb t e de t'e curp,, le s e i,pdds de dncnnicnta,i,tes sont répartis
en sui\mnte et ours p,'te' di' d,cuc,ant0h'tes tue deu\tetn,e , .las-e et
en quarante•- :roui p",'e . (le doeddlenlaiisles de Id«dmere (lasse la
carr .•.'te de Ieo~eni!( :c de ces :ini ;tinnt,aires Iil :dau'e' est ;nic'ee de
tous deb,,u'h : a s r(cts

	

l:1( et” e s t, les di 0(01'nlal••ti•, de prrntü•re
cla ' 'e ne pellt I

	

u~'•i•hcie•r ülnt

	

, es aa corps deys ci,ar ;li•s
d'etndes (L,1 ' 1ltli'Ola' .e

	

re ,' n trds se L .,ut :nit ,ieja t•u : .epléte"Lent
a b,uque

	

1,e Manse des (1 .,,,(,l1Ci taa s tes de Ii',\ .vine c :a•se (pli
ont atteint !t• dernier eritelun de la dett,leme lia-se 0olre'pnnd
cette ann,'e a ''us rLi lier- de I ' efferif tatal rie, dur :un1,1 ut tes
de deu\ienee• ,la,-t' . 'i'i tel :i,in qui sera ;n,rirr , 'tore(' rllt

lier, a la :omit' des e•n ; .10,, (le deu s, -:e•ne nia s se . Seul le d part
en 'etIade d un d,, .u,ce,d t;'te de tu '',iire ,'las .,.' permet à un

do',,,,' u ' t,'te .ai, t altei .rt le é Melon de la due l \ eme
ria-st• I 'ace,• le,' a,t t' '' iici é . itelnn de la ;n'endure masse . Il en
re,ull1 quo la (ha,. n„i'' I 11 ' d :t trille, l'Ci• • ' ;'u di l tiil r é,' :^scion (le
la deu',i,•inc ita- s e se t,,, .uc :a d'unl e e . iripi :•e, gdadrupler . luire
gaintupiee, .n ; it de ni„no :,• :'\ ddelld s lli I•tes de deu•.Io .tu• 1'' : .''c.
Le, plu., a_ s di ii,dt ;Made t.,1, I' „toi' leur- dr,i : s a net(' pet'siu1
de retr :utc

	

„1(s

	

p ii

	

u•tu + :e le p,e ; :urr velte!un du grade
de du'ien :a :,sir' oie• I„u : :,r:,e Classe . 11 y a le toit• snnatu,r. :mur .

male q u i na -,. .,

	

1,a , d'e-(llddleiit dans les outre, serti'les
de l'ed,''ut,,n n :'i ;on,,!e . \u demeurant, elle est 1•nni'alre a Ic'pttt

(lu ta In, u ' 4li-2294 du la o,Pol, .r• In1d :1(r, 1,!!'I :le 51 . l' ,ieI' a une
sitta'uon a 1 s -1 drl,Ont ;,ls', 1 . '1,i i!ene,nde sil en,isdae a I :('s bri n,('
as ti aloi' I,: rr( .,,it :n (' ' une ronuiits, ton n: ;\le in :u : mi'ü-le r4lle, q ti
serait pienl'ere• et la den\t(' .mr Clame des

docume :,tait-te, et de me, ; :'e• (dl place une rait :i i' linéaire . le
Premier, !e deu .v''lui', k• :'ii—i,—nie, le 'IU .itr :org e ol le uinq,m •oie
edhe :on (le la pot- .I .,eie ' "o de,en ; .nt respecti,'ement le septie• :rt(•,
te huiti''im•, le nea',iernu, le (1,sicue et le uauéine échelon d'une
'•lasse unique.

Papous,' -- 1,e noms ! , de 1 l',I,1 1111117 nationale est torii à fait

con,cient de Poupon ma . ride joue p ; :r le, pet sn,u,(•t, ire doru-
rnt•ntation . régi, par le 'ferre t n' 72 . 10411 du :dl oetubre 1972 . dans

le, ser'vi'es oui (t.u,til :sent son depaitenh'nl ainsi giie dans les
(•tabli,semenis publies dont il ,s,m'e I :, tutelle . La criation de
!tente empt('is speeilir l ucs, dans le (' :'arc s du culteulif 1981 et des
nte,aree nouselles 1982 un charge d'i•tude ; ddcanceutaii . s . deux

dueumentali-,test et tingt-sept secrétaires de dot•untenlatiunr, leinoigne
à cet éeard du souci d'assurer auvdris service, et t'tablIsse't]ells
une dotation terrant davamate rninple de leur, besoins réels . Les
tlispusilinns SLaulai,es régissant le corps des documentalistes pré-
coienl que l ':n•ro, a L, nremietr classe . qui cnnslilue un acanirtnent
(le grade au sens du statut gcnet,el tics fonctionnaires, résulte d ' un
chois ope•ri' pa nui les documentalistes de tit•uxiente classe remplis-
sant les ro1d9111(s (l'an :'ien,ete de sot'ciic et d 'echel. e'igees
pour etre InsiIII au cible :ut :h1111 ici d :nanceln'ilt . La st ;ual ;on
u,'rrite pu' I ' humnable paeienienlaire résulte a la fois de fade
du corps cunsidete et tue I inrpurl ; :nce relat,ement li :udre des
etfoiluis, mals il Mest pas pour autant uniisa_té lie substituer à la
siruclure arturlle . au den :enr :tttt cl .'ssulne potin les cures tic per-
sunncl de ! ' ordre ad :mlislr :ttif . un brade unique autorisant Iac .'o,n-
plissetnt•nt d ' une c : :mort• tineait'e . Il a enfin lieu de noter que
les diipusiti,n, de l'autel(' 51 du deeret n'' 46-2294 du l') u .lub('e 1916,
auxquelles Itou refe :enr•e t ' honnr .tl>Ie parlenIentiire . n ont pas clé
reprises clans l'ordonnance u' 119-244 d1( 4 lévrier 1959.

!Id 'Iir•,ti,•, 'p, r, :",• Lrlt.

5495 . -- 16 novembre 1981 . - M. Jacques Brunhes attire l'a!tcn-
ti(n de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l ' indenutité 1ur-
f oit ; :ire p,ur •Cj,•'ion, ' p1 , ,d e, des en,el!tiants . l :n elle!, aptes le
douer n' 66 .5 .1 :'. du 211 juillet ISII, taie indentuilc furl :tilan'e pour
stiletluns sn,'c, ..lrs est all,111e aux instituletrrs et 1nd :1,11'lee .,
e• .r•fçanl de, funclicn ' d ' rnsei ;uiieatent ou d edncaliun chou ventant+
e.•l . :bledimu'nt, t'i'dvtés drus

	

et ad ;,lesCents ilt'deirnts 01,
ici ;+a optes . liu'c tl ' e'„•ltple, les ,usliluteut's ('t Institnlrices ex•' •i'rant
a I•,'i,'te natimtale puiu' !rand - capés moleln's rie t u'i!ies 11u a lh cule
nid inualt' ùe perie,liemoea,rlit d'A- allures, clan, les ilaul, de-Sei„('•, ,e
L uu•rul dan, celle ,ilnatiun . Or, l ' arli :Ie 2 rte ii' (l'- tel prcetse
que : torqu'ui in-!ihtle'nr et fine institutrice sont maries en s emble,
l in,lonuciti' furlail : :ire putti' suiéiions spe•ci ;des n ' est tersec qu 'or
tus -cul d ' entre toux : les in s tituteurs et iri,tillltl 11'(” (pli beni'firit'nt
dltn lu,tc :tit en nature a titre gratuit ou d ' une hcdemtiilt' edidpeic-
salrlce de Id e :Real soit de lent' propre chef, soit du t•lu'f de leur
conjoint, ne peutcut prétendue :ut palentetll de I, :ide•ntnite forfai-
I :,irt• pou' suielm!, •q>éc•üdes . Le fait de tralaillcl' den :: ce genre
d étebllssement implique des contraintes et des ohlldalinns pt-ofes-
sionnelles plus a,t,e :_mules et foui 9 :1fi•renles (1^ celles des ert,ei-

gu :inls exerçant clam s le c :rruit tradi(innnol . ( ' et :oncle 2 ne parait
dune pas a :!,,pté a la ,ilu .!iun réelle . L'indentn'.le compensatrice
de lo•_rimmt et l ',ntieinn,li• 4111,1l .iire pour su .ü•lion, speeialss ne
devraient pas

	

m.dur nwlut'tl10 5'il 'nais, Mie cuutplrnlentaires.
11 loi demande s'il compte : 1 ” pie ndre les !desdit es neec,sei re,
paon

	

ri•_ul .das(r ,'vile

	

.itu ;il,rri ;

	

2 "	rec ;iluriset'

	

l'Indenuute

	

rots
su ji tiun spedidie des enseignants.

L :ei„use . - - Les instituteurs qui ne sunt pas atlachi's à une école
t,, :o :oilna!r ne penCenl prelen,l'e au benefit(' d ' un lo ;;t',nenl fourni
put' la (''nun :nte 11, de l ' in ;leninite iipn•st'nLdit' en rehaut lira.
( " ,• .I poniquoi, par dceret n" 6d-542 du 20 juillet 1966 . l'E :at a
In-relue en laceur de cent : ils d ' uni,(' eus une inde :nni!t' fnrfr.itaire
pois suleiinn, 'h ',' ;,des de-Loue a (uupenst•r la perte (Id bruit

	

tl
lu'.','nuv,t cunununal . Ille presenle dont le u'u'nciere dyne in :leta-

cnrnpon,atrice de logement et . de ce L,it . sun attrihutiun uheit
:1(n ru g ie', de cunud en ntaltt•l'e de lo ;entent qui sont, par ailleurs,
ru :ifnrnie, au rr_inu• de droit conutnut applirab!e a : :\ concessions
en re qu'il n :r,inri s e p :is le cumul des pte,tatittis ('nie (adquiuits.
( ' estes . le montant de celle Indemnité turfail :ure es! in`rrionr à
celui eue ! ' onde, ;nue s .•n :nntunale . ( ' epend .att, t, hu,lt'et de 1982

0o per cool p ;is sa rot 11169 , 10 . 1 puisqu 'a élis t u'at't''e IOCde (11,510e
l' :t10 :'ui ii te ee llpe . en r., insu q nul ;, n :,nenl ('le' suri Cota en
('ber s une telle ute•suie ut,', ' il c„i!r'ntolt elre ('tendue aux insli-
lutetn', et prule,•rui, ,I'ensoi_1(elnent Vendrai de ,', ;Puce qui per-
coi,ent uns mi e n : vite d ' uni ntanL,nt idenli•I,ie en terw du dicrel
n" 69 . 11 ..50 du l'.' a(('('mble 1tlldl . I .,' nuit ;i-ire de Lent galion n'riinnale
re .'u7urait lu te ee„ici• rio in'on'der a la nuulitic„Ii,n rite la realcmen-
tnttnn e\i'l :'nte en m, .liore (Id brun i1, lu,:eu,rnt de, i,eteui,•Ilrs.
Tuule .',,s, cette nidilh.•a!inn ne sOu,rail Ore end ., et liailee

gtI 'inec la pris :fanas pruden,'e, ('tant dorure qu 'elle eue peut
1(1 :,lgiler fi ver Cl, e,' let tne,Jre- de de, nL -ale.,ilion 91''' I, e .,

(Li, !e c :r.lt'e 'Ii la repail!Imn des edmpele•ere, et des char" .•s

en :le l ' Rt 0 et les eollrclit'Ise , lue .,lr, . lit réexamen de l'ensemble

,l :,puait :rus te .' :shicotis et re,telnentalres en cause duit s ' en-
_

	

er piu,haltre,eer ; r1( run,erl ;ti ;in, d ' ion(' part u t',' le ncinr,tre
d I•aal, mini Ire de tint

	

leur et de la (I e(rnt,,ulisi,iinl, . d ' anlro part,

a•. i ( s las us ;',(nl• .,,tson, s ndi' ,I", rus o unes Ise ptubfe :r.e cuurec-
min' le cunu,l, ,Ian- le ris !l ' un eul,p!e d ' instituteurs, de l 'indemnité

r•eposenl .9i'.e de logement terseo p,1,' la eon,nt,ule et de l 'Indemnité
pour slI9'tiu(s spicial"s allouée pal' l'I•:!at sera examine (tans le
Cadre de celle uu,düicatiou .
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Asanntice r'eiliesse ; régime des f, setcomtuire,c eir .ls et ei i lifuires
ieuh «Il de's pena ;one t .

5562 . — 23 novembre 1981 . — M. André Laurent attire l'allenlion
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l " appli,alion
de la reglementatun actuelle relative ses quinze ans cle sersices
actif,, nécessaires pour obtenir toi droit à pension dès l'age de
cinquante-cinq ans, qui est des plus rige.ureuses, voire injuste.
En effet, des le cadre de l'éducation nationale, il s'agit de
redéfinir la notion rie services actif,, puisque aciucllerie, t existent
deux limbes d'accession à la retraite : cinquante-cinq ans pour
les instituteurs et soixante ans pou r les professeurs. Les premiers
effectuent des-services actifs plus fatigants 1présence auprès ries
élèves plus importante, . Ni'anmcins, un professeur, ex-ii st il ut eu r,
peut . s'il a eflectué un service actif de quinze années, obtenir
ie droit a la retraite à cinquante-cinq ans . Seulement, l'administra-
tien précédente a interprété la notion de service s. actifs : services
en tant que titulaire, ce qui est particulièrement injuste pour lus
personnel ; ex-auxiliaires : la veuve : un normalien muant à l'école
normale à dix-sept ans obtient ses quinze ans de services de lite.
]cre avec n'tize ans de services réels d'école et les stages étant
cmuptebilisés' alors qu'un non-normalien obtient ses quinze ans de
titu laire avec dis:-sept ans de sertices réels . De plus, pour le calcul
des quinze années de services actifs en catégorie H, seuls les sen
vices accomplis par les in,tiluleurs en qualité de sta_lic,ire et de
titu laire sont retenus pour le calcul des quinze mis, à l'exclusion
des sers ises accomplis en ser vice détaché et de cent effectués en
quarte d'instituteur inlerintaire, alor s berne que ces services ont
été validés pour la retraite et les retenties légales pour pensions
ci'.iles efiec'tuéc•s . Par conséquent, il lei demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à de telle, anomalies, et alin
d'ccimcitre a tout le moins que les temps passes en qualité d ' insti-
tuteur intérimaire et valides puis-eut être pris en ranipte pour
le decompte tics quinze ans de .services actifs exiges pour obtenir
un droit à pension avec jouissance immédiate dès l ' àge de cinquante-
cinq ans .

	

-

Répniiem — Les depositi .nn, de l'article L . 24 1-1" du code des
pensions cier :es et militaire ; de retr aite permettent aux ronctiun-
nairc ., ayant accompli quinze ans de services actif„ de jouir de leur
pension des leur cinquante-crnquiéme anniversaire . Elles con- euunt
l'ensemble des fnnctiunnceires titulaire, du code prêché et non pas
les seul, ptr,onncie de l'éducation naionele . Les emploi, classés en
caleeorie a tive d .le ent erre catego :-ie Lii font l ' objet dune liste
limitative q deriiet au tabicau annexé au décret n" 5-t-8:32 du
13 août :954, modifie ; luisis v' . ont également mentionnas les emplois
rcic .ant de, autre ; departemcnts nministérie l ., . La poeitinn de
i " ad .nini,ira!ion excluant ies ,er•.iris effectues pal' les instituteurs
aucilia ;re, de la cat't 1srie I: a été adoptive à la suite d'une juris
prudence• con-tarde dont la portée inmiu_ également l'ensemble des
fon c tionnaire-, dont les décisions les plus connues -ont ,miles du
Con-s'il d'Enrl, affaire Granges 'i jan'.ier 1952 et, peu, récemment.
celle du tr ibunal arimin stralif de bennes, affaire daine I evat
(10 janvier 1978' scion laquelle les serviette accomplis en qualité
de non titulaire, mime vali,ié, pour la ret raite, ne peuvent en aucun
cas titre cons'i .ié :•és comme actifs . l'or conséquent Iesumnen de
réformes sur ce point ne peut releve r que de la ro!npctence du
ministre délégué auprès du Premier mini:l•e, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives . Pour rec•tilier l'assertion
concernant les in-tituteurs détachés, en l'état actuel des textes
tartic!e L . 7 :3 du code précité', le bénéfice du classement en
catégorie I3 est maintenu au fonction ire qui, alors qu'il exerçait
dan.; un emploi ainsi classé, a été détaché soit polir excis e ' des
fonctions de même natur e dans un emploi .lassé luienéme en caté-
gorie B, soit pour exercer un mandat électif ou syndical à
condition qu'il n'ait pas changé de catégorie d'empl"i en cours de
son détachement . it est maintenu également au fonctionnaire
détaché hors d ' Europe, quelle que soit la nature des fonctions et
de l'em p loi occupés par re dernier en position de démehement.

F:nseiynrenent secondaire !personnel,.

5671 . -- 23 novembre ]duit . - . M. Jean-Pierre Soisson appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la prcoe.
cupation des professeurs P . E . G . C . qui souhaitent obtenir l'aligne-
ment de leurs horaire., de travail sur cillai de- aut res pru :csseurs
de cullege . En effet, alors qu'ils enseignent aux mimes deve r s dans
les !mémés classes du même établissement, selon les rel-mi s pro-
grammes scolaires, les professeurs de collège doivent fournir, les
uns dix-huit heu r es de service hebdomadaire, !es aubes vingt et une
heures . Et ce sont cr eux civet le salaire est le pieu faible qui se
voient imposer les horaires les plus lourds . Les personnels concernés

ont cependant observé qu'aucune mesure nouvelle ne fissurait dons
le projet de budget 1982 pour atteindre l'objectif qu'ils souhaitent.
Il lui demande de lui indiquer les intentions de Gouvernement sur
,i,,,,
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'bicot
rannrner proare--sicemcnt de vinait et une heure, à dix-huit heures
les horaires de service des 1' . 1: . G . C.

Réponse . — Le, disparités observée.; dons le rlomrrne des
obl i eatons de service et tics conditions rte travail entre les
ensci ;riants exerçant dans les collèges ne comportent rias de
ju .slilicatiun évidente et ne sont pas de nature à L'effiler la
cooperaliun et le travail d ' équipe qui sont indispensables . Commute
tenu des conséquences Irés lou rdes sur le i'lsn budgelaire qu'en-
(raine toute mesure er ce domaine, il ne peut ccpen tant être
question de modifier dans l'immédiat les obligations .9e service
des enseignants, nulammnenl des proiesseurs d'enseienenu'nt nlencral
de c'olli'ge . Toutefois, le minist re de l'éducation nationale a demandé
à un spécialiste, dont l'autorité est reconnue de tous, M . Louis
Legrand, de présider une conmi,sien de réflexion qui fera des
propositions au Gouvernent nt peint uéterminer le, conditions d'une
insertion s :!Iisfaisu,nte du eelldate dans l'école de base annoncée
par le pro•Iranrme présidentiel . Cette élude portera, en putr ! Ici,lier,
sur l'hoauo éuéi s ation des conditions de tr avail (les enseignants.
Ses conclusions définitives seront remises en démembre 1982.

Er! .seiyuf ruent Ipersmincll.

6052 . — 30 nevcunbre 1981 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale ses 'es conséquences
de la titularisation massive de m,ulres auxiliaires a laquelle il vice t
de procéder. Cette décision hypolhcque à l'évidence les chances
qu ' ont les jeunes étui entrent a l'Université et qui vont y ent r er
dans les prochaines années de pouvoir devenir professeurs certifiés
ou agrégés . 11 lui demande donc, compte tenu des données démo-
graphiques dont il dispose et de ses intentions dans le domaine des
effectifs des classes, cl'afficher clairement ses pr,'tiisi'.e n, en matière
(le création d'emplois d' instituteurs et de professeurs, de ,,crie que
les élèves des lycées et les éiudianls des universites puissent s 'orien-
ter en toute connaissance de cause.

R'po,sc. — La volonté d'améliorer les conditions de fonctionne-
ment du système éducatif, nota entent par les messires louchant la
situation des personnels en place et p ar l',eccroissennent ibis ,noyens
mis à sa disposition, s'est traduit,', des la mi s e en place du Gu .rve'ne-
ment, par deux décisions imper' :'nies pour u-e qui concerne les
personnels de type lycée : l'accroissement du nombre des nuite-es
auxiliaires, parmi les personnel, en place 6's plus anciens, pouvant
cire intégrés dans le cor ps des adjoints d'enseignement ! qui est
passe' de 1 130(1 à 301)0' ; l'augmentation immédiate des postes mis
au concours it-IU0 postes, à Pat ;ré',alion et 47.i(( aux C .A .P .E S .-
C .A,P-E T . au lieu des 1 100 et 2200 initiaiement prévus, . Il ne
peut donc rire affirmé . se Incisant sur l'effort accompli légitime-
ment en fiteeur tles perslmr,cls non titulaires, que ces décisions
hypc,lhi'quent la ,illuatien des étudiants punique, les
recrutements opères parmi crus-t ri se sont accrus de façon très
sensible . Pour l 'année 1 0 112, pour les professeurs, des déni-'ions de
méme nati'cc seront recond,ile, . Ces mesures perme-i lent donc
simultanément de m'aliscr une lil ;darisalion proitreseive des maîtres
auxiliaires les plus anciens et de ne pas diminuer lis chances des
étudi uns en cours d 'eludes de pouvoir devenir profes s eur du
second (lettré . Pour ce qui concerne les postes offerts aux t'encoure
de recrutement d ' élèves instituteurs, le nombre en est fixé dans
la perspective de vair les adonis venir combler les départs du corps
des instituteurs, trois ans après leur entrée à l ' école normale . Les
départs à la retr aite vont s'accélérer, Dans une dizaine d'années,
8000 instituteurs quilteronl chaque année la vie active . En l'an 2000,
la nioitié du corps des instituteurs aura été renouvelée . S'agissant
des créations d'emplois d'instituteur s et de professeurs, l'établisse-
ment de prévisions à moyen tenue est rendu aléatoire Par tes
incertitudes pesant sur les contenus des prochains budgets qui ne
peuvent encore être appréciés maintenant.

Enseignement s'inn , laire !pe'sonrell.

6224 . -- :30 novembre 193! . — M . Georges Hage demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui taire cunnaitr'e
dans quel délai l'unification des hor aires dan, les collèges, et
notamment l'alignement de, P . E (h C, et instituteurs spécialisés
sur les ce,tifiés, pourra être réalisé' .,

Répoo .se . -- Les disparités observées dans le domaine des obliga-
tions de service et des conditions de travail entre les en s eignants
exerçant dans les collèges ne comportent pas de ju,li :ica!ion évi-
dente et ne sont pas de natiire à faciliter la coopération et ie travail
d' équipe qui sont indispensables. Compte tenu des conséquences très
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lourdes sur le plan budgétaire qu ' enh'aine toute ntc .eure en eu

domaine, il n : peut ceitenaaunt oins grle'tir,n de modifier dans
l'immctlizt le, ublidalienr de „•rttce dt', enstddnants, notamment
des prufe eu :', 'l'enseignement ,:'•S .•i .tl de cuCt•g'' . "l 'n'uicta,i,.
minis're de I'ctl tt' lion nationale a demande à un spect,tli,te, rient
I'aulerité est reconnue de tous . ]I . Loirs Lugeant!, de présider
une ,' s tt j-si .m de rcflexinn qui lef.t des prttpu .iliwrs au Gnu .'•r-
nentent pour di'tcrminer les conditions d'une ui,eriinn salistai-
sanle du eolil''te dan, fécule de base a .rnnncée par le ;mn ramille
présidentiel . ( 'cite etude portera, e! ; parriculiet', sur l'hure• .,':n
lion de s cnn'Ihturls nie trarail des t' 't'i_nants . Ses cunclu,inns defi-
nitit'es seront rente, : ; en deeentbue 1932 .

E~,?e !pe i nent préd'ul,ire CI ii i . ' ,r-I IItaire n per,fnnhelI,

6379 . — 7 décembre 1981 . — M . François Patriat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des insti-
tuteurs mobiles quant a leur'., droit, au . [,entent et a l'indemnité
versée par ie, communes . Ln effet, L' lit` laite mobile n 'ilau( pas
rattache a une :date ne peut pectendre a un logement de Ioncliun
ou a l'indenunne teint, par le- celle dettes locale ._ Si le de,rrct
n" 66. 542 du 2u juillet 1976 liste a i 6: ;) francs par an le taux de
l'indemnité lorfnanire pair 'ujetenis speuiales alt'xtee aux insti-

tuteur ; titulaires ciment és des remplate'ntent ;, cela ne compense pas
les frais importants occasionnes par la mobilité . Il lui demande
quelles -tint ses intentions dans cc domaine.

Re l itte. — Les in,tit heurs tiln ' n :re, rempin,• :unts n'etant pas
attaches a tins croie c :mrnnutale ne pensent pretendle eu bondi

five d ' un loti_ ment en nature 'murai tir la co .nnuute ou de l'intic••n-
nite eeprc-enU,live en tenant lieu . I ' 'et „ourquui le ntinisti'i'e de
l'éducation tl .nutuale, par cb'crct n' 75-1304 du 26 août 197'i . a
reconnu and inluetle droit out bi'nrii,. tle I'ndemn'e ft'i'rut
taire puer .,uierion, spéciales de Iton franc, institute mai le décret
n' titi-512 du 2211 ]'bilan 19df; et de-Umm a ctuupen-er la perte du
droit au logement communal . Li mite', le montant de cette indem-
nité tortail ..ire e-t intérieur à celui tee l'indeuwité ru :nmtunale.
Cependant . le bu L;ct de 1932 ne iutet til p .t, ,a revaluris .rfion nuieque
a etc ccnttec ttmte Inventa, itetegnru''!c de ce type . en rai .tIt ntia•n-
ment de sur, teint en chat, une telle n:esnr : tleliait c', :ulen .ent
élite étendue au'c in •titutem', et a cc• .tx des prefec,curs d 'ensei pue-
ment Central de c',lléde qui perçoitt'itt une indemnité d 'un bornant
identique ,•n vertu titi decrc•t n

	

iih-115+) du 19 decei p 'ot'e 19db
modifie Il t ; raniiteli” par atl :'•uts mie les instituteurs titulaire,
remplatanl, I)'• :u'tieient du redans tl ' i'tJenuu- :alun frnfair,tire mi,
en place uni le , . f'r'et n' 7 7-87 nid 2 .1 ,ii':iet' 1977 . t' Il ri•c : ;tenee de
l ' eneeraule des di .pns ;tien, le ;i,latite- tt reglententaires apnlica i des
en ntattere droit au lodennent des Instituteurs doit s 'encager
procir+inement 'n t'oncertatiun . d ' une p art . avec te mini,'l'e d'État,
ministre rte• i'nielleur et rte la tlecenlrnlisaunn, d'altite part, u'.ec
les orgaui-,ilion, ,}ndrales reire,entati'.e, coneeunes.

Fi e teii :,eurent '!Vire

6426 . -- 7 de .'enii)re 1931 . - M. Pierre W.elsenhorn attire l'ait''n.
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le, dispar•t-•,
existant entre deux cote_lurie, de panic >cura de collette en nmtiere
de dune 'neneltmadatie de tr :t,a i l . e' e+ta,ut, eaU'Cnrics de ptu,•.,nuel:
en,ei_inant, sent en effet a,tueinte' -n,1 a dix luit heures, ,•oit s
vingt et trie benne, de seisure hebdomadaire pour te, P . E G . C.
11 lui dcrnande, devant une telle „lt,at .on, trie lei l'. E. G. C.
voient leur tuaximun) 'Ii' service db .a-, :' a d -huit heures, da :1-saut
en l'uccurien_': ut un seuiemeut d'uni L ,it'me e :i_ience de justice
sociale, niai, mien e :l ' un palette• eit'n'cntatre d'équrte, à saloir
l'alignement tie, he mires de ti,nail de, P . E . G . C . sur celui des
autres profs„e .u:, de collecte.

Repent r . -- Le, tli,pariirs observice : tiares :e dumame de, oblita-
tioes de .poise et sic, conditions cm travail entre le, ensecn ;mis
exerçant chut . Ici c•olleges ne conni'nrtont pan .le .IustificaLun
évident,' et ne gnon ua, de nature d lnt'ii!ter la eoopéritinn et le
travail ri c'lui ,ie qui ,ont indispcnsa'rle- . Compte tenu ries cun,i•-
quences C . berges eut' le plant bn,1":elairc (m'entrante mute
mesure en ce domaine . il ne peut cependant lire question de modifier
dans l ' ininterlinl le, ii . ; ;afutms nits curTiee des unsei^,nants, eotorn-
ment de, pr te s s•urs rl ' ensei,uc,aient -i'ni•rel de collège . 'l'oute rnis,
le ministre rte l'éducation n .ttionnle a demande à tin spécialiste,
dont l ' autour'• est teconrtue de nuis, `d Louis Ledrauud, de présider
urne emnrni„ton de réflexion qui Icra des prupoeitions au Gouver-
nement pour' clt:terminer le ; condition, d ' une in'crlion sdti,fair.aunte
du colicge dan, l'école de base annoncée Isar le pru ;rantme
présidentiel . Celte étude portera, en particulier, sur l'honuiuivndi•
salion des conututiori

	

de travail des erusei,ntwh . Ses cuticlusions
définitive, seront remise :, en décemhie 1932 .

h., .'Cilr,er,,Crtt Sentr,dtt'rc il,et . t t t!r.

6714 . -- 14 d'cembre 19N1 . -- M. Roger Corrèze appelle dent,-
fion de M. le ministre de. l'ortucation nationale sur les emieteine
parliculivr ; ., t,trnu . i't's aux professeurs d'en s eignement terit'i uI dei
collèges . t 'eut-ci doivent effectuer” en effet un horaire sup :'rieur à
leur ; colleguts lr•nofitiant du statut de professeur . En t' ttc,•quence,
il lui demande qu e lle :: mesure, Il compte pn'ndre pour faire ce, .,er
cette di ;fer .'nre de trciternent entre deux categu :ies de prufe,•eurs
que exercent le, ni5 :,tes fonction,.

Ripesr . -- Les di,uariti's ubeertre, dan- le domaine de, ub i lea-
lhits de , ,cire et dea condition, de travail entre le, en,ei_nnnts
exet'çaul dan, les colletas tic conrur'rtett pas de justification ' vigie :te
et ne sunt in', nie nature a !militer la e cuh,'ratiun et le tt'unit
d'équipe qui >ont indi-pt'ncables . Compte tenu des con„' :sot lices
tri's lourde, sur le plan bud .' .tairc qu ' entrante tuile me-die en
ce domaine, il ne peut eu t ien .laut ctre gn,' s tion de ntoalilier dans
l'inunediat le; ubli_ali,rns de ,ervite des ensei,nanls, nntoiu'.nt'nt
des prote„eues d ' cn .cidneinent ecni- .'al . douterais, Ir ministre de
l' dotation nnliunale a de :uande lu tin spécialiste, dura lu,l tir ité
est reconnues de tous, U . L,'tis l .t^Cr :m d, de preeitler une commis s ion
de rellealon qui Icra des proposition, au Gouvernement peur delt'r-
miner les cundittuns d'une ieset'tion satisfaisante du colle,, d .rns
l'.-cule de hase :uunont'ée par le pruirantnie prdsidentiei . Cette
ennuie por'er:t, en l,ai'tir.dier, sun' l'hutnu .,en .'isaliun d•.'- ct,nditiuns
de
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cuaclu,iur :s defieitiies

	

serin[
remises en dcccmlire 19E2.
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6749. — la tie,'emhre 1981 . — M. Jean Rigal attire l'ntlentiuu de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la neeeeeite d'eaurager
une I :u'de conrerta'iun de taules bd, t.r,,tanisttlions ayntlicales rept'c-
sentatites pinte aboutir a un ret,le ;cent global du praülcme de
car''iere des insu acteurs . ll lui dcutande de lui expliquer les moda-
l i tés qu'il entent] mettre en u•uvre pour engager cette concertuton.

Lepnne . — Le ministre tic' l'educ•ation nationale a en ;as .• une
réflexion sur la question de l'édti :,lite et de la surveillance dans
le ; étab!is .enu•nts ecoiai''ee a lagt'elte il porte la plats :traille
attention . ("est dans ce autre que examiné le devenir du corna
des instructeur, qui constitue un des é t euleats i :nanrianls rie la
reticxinn D'ores et déja, c•onfornit-n'ent à des tl''ci,4'ns
antev'iew'es, ie : indice terur.in : ax de la carrü•re de re, personnels
oint cité cetaiurises pan' deeret du 21 di•ce~nbre 1931.

Eu u'it)Prmeul

	

rurrduire ope r .; .eue Cl i.

7034. -- 21 0dttimbre 1931 . — M . Paul Duraffour appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation rte ; e nseil-
!ers d'orientation et l'insuffisance de leurs remunerations . Il lui
demande si des niesulcs de revalnrisatien indiciaire sont etivisa ses
pour permettre une pro :;ression du ponton. ti ac 'n .ul de ce ; per,ua .tcls.

Rrpen,e . -- Le ministre de l'etlucatiun nationale ne peut env i ' :'-'er
tune Indure de 'etalorisabin intticinite est fav eur dc, cnnsciaers
d'orientation : urge telle mesure a t u'utirtit en effet a leur atlribnet'
tin échelonnement ina ;riaüe identique a celui des cerl ;lus ef, par
la mémo, a celui de leurs supérieurs hit .rarchitiues direct,, les
dil'ecteur ., de centre a'inlurnratiou et d'orientation . Or, .si le tinsse .
ment indiciaire dlm corps due funetionnairee est lid à la nature des
respunsaliidites axer• ins par les pet'>unncls qui le ron,'iluent . il
dépend é', :th :meut du niveau de recruleme'tt — nitenu qui est
mois, ide, pour les cun s eitlt•rs d'orientation 'bnec,hlaureat plus deux
an .;, et tui•nte b'tccala:m'ir.tt seul puer le concours interne? - que
pour les ce :titre,, l'eau:'es amies l 'obtention d ' une licence d 'ensei-
dnement par la voie du certificat d ' aptitude au professorat tee
l'en-eienement du sr :und dc,rr 1' . A . P .I', S . u — Le nlini,li'e
rappelle mir ailleurs que la politique dut Guuverneunent définie pour
19112 est institue de retenus des funenonnaire s vit mine d'un
strict maintien du pendoir d ' a-Md, une autetueutalion de re dernier
n 'etnnt pn'tne quen latent' des calt• .nuuries les plu .: lefattnrisres.

Hune t ynt'ttrut Sert u'luire 'prr .muu'l i.

7090. - 21 décembre 19111 . -- M. François d'Aubert ap telle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sun' le, diiiiciilIi•s
des professeurs d'enseignement gi'ndral des collectes qui ,ouitniteiit
depuis de nombreuses années obtenir l'e ;lalilé, dans les conditions
de travail, des ensei)tnants de collège en faisant valoir gn'c•n,ei-
gnant dans les mtanes classes, du m dlne etubhssenient, selon les
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mêmes programmes scolaires, les professeurs de collège doivent
fournir les uns dix-huit heures de sertiee hebdomadaire, !es aut r es
vingt et une heures et que ce sont ceux dont le saleire est le plus
faible qui se voient imposer l'horaire !e plus lourd . 1! lui fait
part de la déception de ce corps qui a noté qu'aucune mesure
visant à améliorer la situation actuelle ne figurait dans le budget
1982 . Il lui demande en conséquence s'il envisage, et dans quel
délai, de prendre des dispositions susceptibles de satisfaire des
légitime; revendications des professeurs d'enseignement général des
collèges.

fti'ponse . — Les di•parités observées dans le domaine des obliga-
tions de service et des conditions de tr<,vail entre les enseignants
exer'ant dans les collèges ne comportent pas de justification évi-
den t e et ne sont pas de nature à lacilier la coopération et le
travr :il d ' équipe qui sont indis p ensables. Compte tenu des consé-
que ives triés lourdes sur le plan budgétaire qu ' edtr.,ine toute
mesure en ce domaine, il ne peut cependant êt re question de
modifier dans l 'immédiat les obligations c'e service des enseignants,
notamment des professeurs d'enseignement général de collège . Tou-
tef e is . le ministre de l ' éduc•ation nationale a demandé à un spécia-
liste, dent l'autorité est reconnue de tous, M. Louis Legrand, de
prc-ider une commission de rétiexion qui fera des propusitions au
Gouvernement pour déterminer les conditions d ' une insertion satis-
faisante du colléee dans l'école tue buse annoncée par le programme
presidenliet . Cette élude poilera, en particulier, sur l'homogénéisa-
tion des candi,isns de travail des enseignant, . Ses conclusions défi-
nitives seront remise, en décembre 19112.

E :n•cirn'ernevt pn'sc'oloirt' et cl'^n,eotirire I éceles nunnoles).

7408 . — 28 décembre 1981 . -- M . Gérard Goures attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu ' il semble
que Imites les réformes de l'ecole primaire butent sur le problème
de la formation des instituteurs, qui sont fo rmés à pertir d 'une
absence globale de cuneeptian de l'éducation . L'approche discipli-
naire et spécialisée actuelle de la formation semble en effet pro-
duire des instituteurs de phis en plus savants et de moins en moins
formés à une apurchension globale et humaine des peobtemes d ' édu-
cation des enfants . Il lui demande s'il ne serait pas plus judicieux de
comploter les disciplines enseignées à l 'école normale par la psycho-
péda<u ;ie et pour cela s'il ne serait pas possible de reconnaitie
comme licence d'enseignement celles des sciences de l'éducation, de
psychologie ou de sociolo g ie . Cette reconnaissance permettrait à de
nombreux licenciés spécialisés dans les sciences humaines ayant
compétence pédago,,ique d'enseigner dans les écoles no rmales . A
défaut de pouvoir dans l'lin'uédiut ebtenir cette t validité de plein
droit , pour ce tape de licence, ne serait-il pas possible d'obtenir un
cet'tsin nombre d 'équivalences permettant ainsi d'amclio•er la fonc-
tion des nia ;tres des écules primaire ; et par là même ; 'enseignement
distribué aux enfants rues écoles primaires.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte deux aspects : 1" la conception générale de la formation
initiale des instituteur s, et plus particulièrement la place de la
psychopédagogie dans cette formation ; 2" la reconnaissance des
licences de sciences de l ' éducation, de psychologie et de sociologie
comme licences d'enseignement permettant d 'enseigner dans les
écoles normales . Sur le premier point, il ne parait pas exact d'affir-
mer que les . instituteurs sont formés à partir d 'une absence
globale de conception de l'éducation . . L'actuelle organisation en
unités de for mation, comportant des objectifs et des contenus
de formation précis et cohérents, a été mise en place pour réduire
le flou, largement critiqué, qui caractérisait la formation des insti-
tuteurs avant 1979 . Certains enseignements s philosophie de l ' édu-
cation et pédagogie générale r, a développement physiologique et
psychologique de l 'enfant e, environnement politique, économique,
social et culturel .) répondent explicitement au souci manifesté par
l ' honorable parlementaire . C ' est aussi l'objet explicite des trois
unités de formation dites t de palier a qui sont consacrées, dans
une perspective non disciplinaire, à l ' organisation et au fonctionne-
ment d ' une classe à l ' école maternelle, au cycle des apprentissages,
et aux cycles élémentaire et moyen . En autre, tous les autres
en-,eignernenis obligatoires relevant de la seule responsabilité de
l'école normale sont conçus dans une .perspective qui intègre la
réflexion sur la did .ctique propre à une discipline et aux problèmes
généraux de psychologie et de pédagogie rencontrés à l'occasion de
l ' enseignement de cette discipline . Si l'on tient compte enfin du
temps passé par les élèves-instituteurs en stages dans des classes,
au couru desquels ils abordent évidemment les problèmes pédago-
giques dans leur globalité, on peut dire que plus des deux tiers de
la formalioa initiale sont organisés selon des intentions conformes
au souhait manifesté par l'honorable parlementaire . Sur le second
point, il a été pris bonne note de la suggestion tendant à faire
une place plus importante aux sciences humaines dans la formation
initiale des instituteurs. L 'accès des titulaires des diplômes corres-

pondant au corps enseignant des écoles normales mérite un examen
seprol'ondi, clans le cadre d'une éventuelle révision du statut des
formaiecira de maîtres, r ,tu, :ic tenu notamment de., propositions

disse av00v ,o a se >miel. Par ,a CuiLommun p :é.sidét,
par M. de Peretti.

Ednc•atiuu : ininistêre rpersornreil.

7575. — 28 décentre 1981 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre de !'éducation nationale sur la coniradieiion
existait entre la situation des secrétaires de l'administration sco-
laire et universitaire et l'article 7 du statut de t ':rlministration
scolaire et unieersilaire . En effet, nombre de S . .'\ . S . U . assument,
dans les collegcs, la charge d'une gestion matérielle et financière,
sans pour autant être pro,i us au grade de secrctaire en chef,
tel que ceci semble dire prcvu par l ' article 7 susvisé . Il lui
demande s'il compte, durant les nuis qui viennent, revoir l 'appli•
cation du statut et u'ventuelle .nent s'il envisage le reclassement
des S . A . S . Li . qui as ..untivit la charge de la gi-fion matérielle
et financicre, dans le grade des . :ecrétaires en chef.

Réponse . — Le reelassenceut des secrétaires d 'administration
scolaire et universitaire qui usmment la charge d'une gestion
nulle rietle et l' inaneiéi-e, dans le grade de secrétaire cu chef d'adi ni-
nistration scolaire et universitaire, ne peut être envisagé d'une
façon systématique . En effet, la nomination au grade de secretaire
en chef doit repoudre aux cov .iitinns prévues par l ' article 16 du
décret n" 79-795 du 15 septembre 1979 et n 'est passible qu ' après
inscription des personnels a un tauleau d'avancement . Cette ins-
cription étant cubordonnee a des conditions d'ancienneté de ser-
vice, de réussite à un examen profe s sionnel, voire à des conditions
d'âge dans le cadre du tour exlcrieur, il ne saurait être question
d'y ajouter une nouvelle condition tenant aux fonctions exercées
par une fiuc t ien des secrétaires seuiement . Cette mesure porte•
rait atteinte a l' égalité de traiteinent antre agents appartenant à
un mente corps, et serait, de ce fait, contraire aux règles norme.
Imitent applicables en matière d 'avancement des fonctionnaires.
S'agissant des secrétaires d'administration scolaire et universi-
taire ayant actuellement la charge d une gestion, la nature de leurs
fonctions et le niveau des responsabilités qu'elles supposent sont
naturellement pris en compte dans te cadre du tour extérieur per.
mettant l'accès au grade de secrétaire en chef d 'administration
scolaire et universitaire, sous réserve que les intéressé remplissent
les conciliions prévues par l'a rticle 16 du décret précité du 15 sep-
tembre 1979 . Il convient, par ailterir, de préciser que les secrétaires
d'administration scolaire et universitaire qui se voient confier la
responsabilité d'une gestion mate :delle et financière sont peu nom-
breux au regard de l'ensemble des effectifs de l 'ensemble du corps.
Ainsi, en 1979, 210 secrétaires ont pu être recensés . ce qui repré-
sentait alors 1,56 p . 100 des effectifs . De telles situations partiel'.
hères, qui sont la conséquence des nationalisations des établis-
sements du second degré, devraient, à l ' avenir, ne pas se repro-
duire, puisque l 'accroissement des recrutement dans le corps
d'attachés d 'administration scolaire et universitaire doit permettre
de satisfaire aux besoins de gestion des établissements.

Enseignement secondaire (pe rsonnel , .

7620. — 28 décembre 1981 . -- M . Dominique Taddei appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation natie .tale sur la situa-
tion . t es professeurs tels igues adjoints des lycées techniques
(P .T .A .i . Les P .T .A . n'ayant pas accédé au corps des professeurs
certitiec- de fabrication mécanique à l'issue des épreuves du
concours spécial devraient au rythme actuel attendre cinq ans
et plus pour étre intégrés d'office dans le corps des certifiés.
Ces professeurs, qui ont pour la plupart derrière eux une longue
carrière au service de l 'enseignement technique, se trouvent péna-
lisés (horaires plus lourds, t'„itemcnts plus bas) alors qu'ils arrivent
en fin de carrière . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour unifier définitivement et rapidement le
corps des professeurs de fabrication mécanique des lycées techniques,
mettant ainsi fin à une disparité nuisible à la cohésion et à l 'effi-
cacité de l 'enseignement technique dans les lycées.

Réponse . — Le ministr e de l 'éducation nationale ne méconnaît
pas les mérites des professeurs techniques adjoints (P .T.A .) de
lycée technique qui ont contribué avec efficacité au développement
de l'enseignement technique . Sur les problèmes touchant aux obli-
gations de service des P.T . A ., il précise à l ' hono rable parlemen-
taire quo ces questions ont fait l ' objet d 'un examen approfondi
en concertation avec les organisations syndicales représentatives
do son département . Au terme de cette réflexion, ces obligations
ont été fixées à vingt heures hebdomadaires par le décret n° 81657
du 18 août 1980. Le Gouvernement entendant faire d'abord porter
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8001 . — Il jan(iur 1982 . — M. Jean-Claude Gaudin demande à
M . le ministre de. dducation natiur,ale tle lui hk .liy,ur geul est
le noid , kre Texmnpidires des ndd,ioires de Ilté-e de 13' e ; :ed ou
d ' État q' ,i (hil,int etre ddp n sés avant srmleemme dans les
'brie ., des deiversitds et quelles sddt les uonditioni riens Iesqt,edes
le prêt dm cos documents peut être effeetné.
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tribunal ad :' inletratif pr, sise nue a l'instituteur nomme pour exercer
pen .iaat toute une annte scaiaire les fonctions de osa il re corres-
pondent, d'une part, à un dent :- ;tonte vacant dans une école et,

ville, de .ait iIte - ardé eurtnne ii aiIre attaché a ces deux écoles

pendent l'ann :e scoicire, et der'it 'béncficier du lo ;e rient gratuit (le

la commune . ou . à def ut, de l'inde mité :eprd s entitti'.e de lu n'e-

ntent Ces dispnsitioes ap,, :u•ai ;t tt très cuntradi :tnires, il lui
de :renie de bien vou'uir lui ;re_ciser la conduite que doit eduptcr
une toi .^i ; :n'• :',r s :!uo se ;is -e, pour e I :e, le preb!énie lie i'rttr'.bution
d ' une prestation de iu' , e nent a un instituteur e<errant à mi-te :r. ;ts.

R• pe . .cr' . — t,es lois du 50 octobre 1886 et 19 juillet 10 i9 font
oi ii 'tli•, :c a ix communes de mettre à la cü,pr.sit un .ic c 'nacun des
men 'fi le, iu p'.'-rsonnel em ehin : nt attaché à lundi c,•o ' an lu m'e-
men : c,, titi, :ait e ou, à dt'ia .tl, une indemnité repu .•-cri!aiire . Ce
Imminert 1 c_l att•ibud indé_ endenuu •nt de '.a t antitè de pic ;t,Itii ins

fair . : :,, far le titulaire .lu pole qui en est le i~~néiiciaire . iOnts
ces cum ul :' ns, l'instii ttenr ae'uii-é à exercer à mi-temps qui
reste lit ; aire de son po-le pale continuer à se voir SIL-niuer tan
lo ;ctt eut de louchon . t'e dro i t , tant mditisible, il e-:t itide•nl que
si la com~utne n'est ras en ça ie de fournir à l'int,'ressé une
p-_- a r ion wt nat ive, elle doit !ut te,-er l'i .itsgralité de Pinde Imité
rt ;, r. - :•r.'aüce. File ne l i ent dente, ''tant donné qu'elle est tenue
de fu .u-air une seule p .c' talion cte lo gement par pi .-1e tant'{étt re,
allumer ésa'e .ient cette ntie .ot,ité à l'autre insiititient. lita?aire
qui a ' ' l :i i eurent a iiori.sé a exercer à mi-temp-s et qui complote
le ' . . mi-s'r . i : c -tu pre, .ier. Cet iest`ittteur pe .0 toutc•ti,is hénciicier
de l'indemnité tordait tire pour suie : Lins spéciales in-Blute par le
dcctet n" Gd-543 du 'O juillet 11h15 :na,l'llé . A cet éi;aed, il colt :lent

de s ., .tligner q ue 1 - arr'ét rendu par le Conseil d'Etat le 31 octobre
19, ; :) irenuétc n" 1 1157 - ville :l'Ange :si n 'est pas contradictoire
avec !es ri„po--itior.s rappe ll res ci-dessus puisque la lla'ute Asee'nblée
n ' a en e ;iet reconnu le droit à l'irtaem:cité de logement qu'à une
in-l :tutrice sur deus r,i-1•_titn, laits la munie commune . Toutefois,
s 'ac — ar.t ries i•n rtit_nt, probtt•mcs Ansées dans son ensemble par
l ' a') ;•' ' ati : t n du d r oit au lt, ement des instituteurs, un rca .,aieen
le i :•n-e•,n't'e rles diepo,i t.ions li•gt,latites et rrgiementaires en cause
doit •.r• .1^_ :.qer ,rochainem.'nt en concertation d'une part acee le
min .- :te d'E;at mini-t .e ,!e ! ' intérieur et de la déc•entrali,ation,
d'autre part avec le, orlani'aliun, syndicales conteenees.

Ed±ccation phyelgse et .cportit•e (enseignement).

8187 . — 18 janvier 1982 . — M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tet,, : "n de M. le ministre de l'éducation nationale sur les centres
d'educ-,tein physique speeialises. I1 lui demande s'il ne convient pas
di' ^,-n :•^-ter à une en .tfubtr aupres des ntunicip ' ,tités qui a•:aient
consenti des efforts d'éciu, ; .ement importants et a'suré le fonct .;•.m-

nenn'nt des C . E . P . S. supprimés p ar le plan de relance de 1978.
Cette en'pti-te aurait pour but de leur demander si e .les d sernt
la rr,urerture de ces centres ir la re,ttrée 1932-1913 et le nombre
de pu :les d'enseignants nécessaires à leur fonctionnement.

Ii_I,v, : c . — Lors de leur création par des municipalités, les
cent .' .-' d'éducation phy-ique sp éci ;tli'és répondaient à dus objectifs
inti oui, tnt te mini-tére de l'éducation nationale, peine :paientent en
di-pen-ant ce que l'on déni- ;hait a',-rs ,eus le terme de - IlYrooas-
ti~lue correetite . aux enfants q :.n en avaient besoin . Au fil des
annde-, !e, sititatiiins se sont niversifiées, ceeteins centres se stiécia-
lisant dans des missions relevant plu ., du ministère de ta santé, réédu-
cation et rUa laptation rot :unrrr-•ut, tl^s aa!ac ; comme des enfants.
I)an, ces conditions, il est apparu nécessaire de ptucc .iot' à un nouvel
exam e n de la vocation ct•--t centre ; . Un groupe tic brutall tntcr :ni-
nts t ériel procédera à tette étude et propo .era 1,• dtgré d'intcres-
se- : .t .int du t' ;,agtic minietin'e en fonction des Malil ,..s Bois tal'et dans
les c . titi•, . Dans l'attente des résultats de ces travails, le mini- .tère
de l'c I +ration nationale accepte de mettre en po s ition de détache-
ment a tpr :•s de certains centres rl'édui•ation phy ique spécialict'c des
en••- : t-'ants d'éducation phy-ique et sportive qui ont zn ui .; une
coolp stance particuliére dans les actions conduites par ces t'entres,
niai- il ne met plus de nout .•itx po-les à leur di-position.

E.dt,cnliun pi , !/:vque et sportive i enseig ;renlent 1.

8188 . — 18 janvier 1932 . — M . Jean-Hugues Colonna demande à
M . le ministre de l'éducation nalicnate s ' il ne Cunviait ! :as d ' ertcuu-
rayer la mixité des cours d éducation physique et sp orti''.e cians les
ét . bli_, .,etnents scolaires . Cela a ;oulersit au bén :'fi.ce P Y' ito'. r, ; :que

et soraid dcjà important de la mixité cians los classes l ' appo r t
déterminant de la relation que le., actititis phÿ_,iques et sportives
sont u t i l es à générer et tendrait, d'astre part, à réduire les schémas
sexistes encore véhiculés par ie système '•Portif.

R,ip : tse. — Les études pddogo;iques menses sur la mixité ont
cot-luit à reto :amander celle ci pane les cours d'é'lu e atien physiqu e
et sportive jusqu'r_n classe de 4• Inclue . Au-dota, les problèmes
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liés aux élétts eux-mi• :mes et ceux touchant à la diversification
Ce ; pratiques, ont aaiend a r.e mc• :ttter beaucoup plis rescrvé . une
ree ision gcuciale ries mcliuctiuns pedag,e igues datant de 1907
. .. u s , . ., i .un ., à tenu . t,ci~e v rac-ttun oe ia
mixtle Çera l'i'nc't d'un rées men au regadl de l'ét nlution géurt-ale
constatée depuis dix en.s, et vies resuttits eurcgistrds dans d ' autres
secteurs de }'eta,oi ;,uoutent.

Gdarutiun p rt~sigtte et sp :.~tirc t per>'.ott,tell.

8199. - . 18 janvier 12 ,2 . — M. Alain Brune attire l'attent i on de
M . le ntinisire de l'éducation nati :,nale sur la situation des profes-
seur ; ad0o .nts ale l'e :iucatiun pl,, signe• et sporlice . Pin effet, l'indice
de traitement de celle catatonie de ps'rson : et n ' est pas encore
aligné sur celui de leurs collé -mes Lins les autres disciplines alors
mente que nous sonhailone la rrhaoiill :itton de l'éducation I'hysinue
au sein du s•: :.leme cc ,l :r re, Dan', cette monte perspective, l' intégra-
tian des professeurs adJoi . :ts dans le ecrps des et se t gnants certifiés
et l'arrét de leur re .•rutcutent au profil d'un recrutetuent unique de
professeurs col tillés s' atére ncr,•,-aire . lin conséquence, il lui
demande quelles mesure ; il entend prendre afin que le statut des
enseignants de l'cduccitiud ph_•'ciyue soit réhabilité.

Réponse . — Dès sa prise de fon,tion, le ministre de l ' éducation
nationale a demandé que la situation des p nui, -suer ; ait ein's
d' educati,in play:,ique et s,tcrtive tasse l 'unie d'un examen at~enttf.
Plusieurs tt•unions de Travail ont déjà été consaer_as à ce sujet
et diverses; hypoihi--c, ont étc envisagé'-c ; . Les dici .,ions . prendre
étant de niveau inter t inist,' lei, i s dossiers sunt actuellement
examines en ii tison avec ics di-tels se rvires concercié-s . De nouvelles
propositions seront raites prochainentc si eus ot ganisations syndi-
cales reprc'sentetisid en vue de décisions qui devraient Mtre prises
avant la rentrée 111(12.

Euseiçscit en, pris,- .,loir(' c' c'léeic,rtuire c pesorntcll-

8360. — 18 jan\ier 1982 . — M. Gérard Gou_es attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le tait qu'il semble
que toutes lus réturntes rle l ' école primaire butent sur le problèè me
de la formation des itt,titatours qui sort formés à partir d ' une
absence globale de conception de l'éducation . L'approche disci-
piinaire et. spécialisée actuelle de la formation .emble en effet
produire des instituteurs de plus en plus sa-touts et de moins
en moins lormds a une appt éhen,ion globale et humaine des
probléines d'éducation des enfanis . Il lui demande s ' il ne serait
pas Plus Judirieus de compléter les disciplines en,eisnit ., à l'école
normale par la psyehopé,la-agie et pour cela s'il ne serait Pas
possible de relu i tailre cumule limace d'eneei_net t nt celles des
sciences de l'i•dui•atiun en psychologie ou en stttiologie . Cette
reconnai•-anae permettrait à de nombreux licen iés elideialisas dans
les science ; htu,taines ayant contpctc•nee pé'daeogi .lue d ' enseigner
dans les écoles nornu,les . A d:"chut de pouvoir dans l'immcdiat
obtenir cette • validité de plein droit t iiout- ee t}-ne de licence,
ale serail-il Pas passible d ' obtenir ton certain uo,u t ire d"égoiea-
lences perntclt tl ;t ainsi d'a .nélierer la fonction tics maîtres des
écoles primai res et par iii meute l'est-eignement distribué aux
en fanis des écule.; pritaaires.

11épnese . — I,a question pos''e par t'honorahle pat-lemcnlaire
comporte deux a:pc .le : f" la vouer pliun tdni-raie de la forma-
tion initiale de, inslitule•urs . et plus particulièrement la place de
la psychupéda(;or :e dans .vlte formation ; 2' la reconnaissance
ttes licences de sciences lie i'i'ducation, e psye .to!ogle et de socio-
logie connue licence '., d 'enseigne ment pu-rmettant d'enseigner dans

les écoles normales . Sur le premier point, il ne parait Pas exact
d'affirmer que . . les insiitulcurs :,tint t'nrrnés à p:ntu d'une alt .;ettce
globale de conce ;itinn de l'éducation L'actuelle organisation en
unités de formation, comportant des otjectifs et des contenus de
formation précis et cohétents, a été nuise en place pour retluirc
le flou, fat;(enu•ni criliqué, qui (tarainirisait la formation des
instituteurs t.vant 1979 . Certains enu'i :: : :c•utcnls i« philosophie de

l 'éducation et pr :la ;,n,~ ir' ttt nérle „ „ dcte!op ttentcut physiologique
et psychol'rtronc de l'enf :att

	

,

	

envir .i :tnci :tcnt politique, écono-
rnique, sit•ial et cu!turcl répendeul. exiilicit.ement au souci
manifesté par l'honurabie parlenmentaire . C ' est aussi l 'objet explicite
des trois tutaés de formation dites ' tic palier •, qui sont consacrées,
dans une perspective non die . ipiütaire, à l'organisation et au fonction-
nement d'une nle- s e à 1'i calo rra iw'ncl!e, au cycle des apprentissage,
et aux cvcles i•l, nientaire et riuseen . 1En outre, tous les autre .;

enseienemenis obli ; ;alaires :'•levina de la seule responsabilité

de l 'école n',rrnnle sont conçu :, ,:ans une perspective qui intégre
la réflexion sur la didactique propre à une discipline et les pro-
blèmes généraux de psychologie et de pédagogie rencontrés à
l 'occasion de l'enseignement de cette discipline . Si l 'on tient compte
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tarlc,aentaire . Sm'
le second point, il a été pris benne note de le sii ycstiun tendant
à faire une place plu .; importante aux science, hunatines dans la
formation initiale des instituteurs . Lat .:, des titulaires des diplûntes
correspondant au c„r pc est eienant des Mole ; normales mérite
tin examen approfen,ii, dan, le cuire d'une éventuelle re,'isien
du statut des formateurs de maitres, roto le tenu nolmericnt des
perquisitions qui pcnu'raient Mtre atautées à ce .ujet par la commis-
sion prettedee par M . de Fermai.

_te	

Eascianement seemrdaire
(centres de ducurneututtou et d ' iujurmntiuN .

des orientations nationales arrétces à l'hor i zon 1990 ; ils devront
par ailleurs c're l'ot•c .usiun de mener une réflexion destinée à pré-
parer le pian de cinq ans 19 :; ;-I9,it, dont la parlée 'étendra jus-

1,5 , .r ;rai_-Ir là 4 Cet tette d , lés ru g iras de : ttnf e','tmiuer
quelle pourrit élit• la nature de la contribution qu ' elles pourraient
apporter a L'ur propre apptovis!utucntent en ineidie, et au pro-
gramme sali,nul d'ivaependance énergi•tiquc . Le conseil rM„iunal de
Bretagne a co :uaerc en prunier dt bit aux que .:tions éue . gé'ti ques
le 22 Janvier 1 :32, à la cuite duquel les Glus br e tons ont été meus
par le Premier r.,inistre . .1 cette ot'e:e on, celai-ci a annonce la mise
à 1'etude per E 1).F . de recensentevtt des sites pouvant accueillir inc
centrale t•tcr nique au cltarbon . Des l'a . nercmrnt de ce re'•t•,ise-
ment . le nrni .t .re de l'énergie fera rapport au Gouvernent -t 'it sur
les options possibles.

D,'pnrtermcnts

	

terr)to :res '! 'mitre-ruer
(Guadeloupe : electrtmte et ça :).

8361 . — 18 janvier i932 . — M . Leo Grézard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation ,nationale sur l'ai sentie de centres
de documentation et d'infornm m•n dans un ver :nrn nombre de
collectes, plu, p articuliérentent en milieu rurai, et de lites d'eneei-
gnement professionnel . L'expérience rtmente a mont ré l'i tt•rét que
p récente le renforcement du putentir' pedagoel iiie pan ce, centres.
Aussi, il fui demande quelles sont les dispositions q•t ' .l compte
prendre dans ce domaine.

Réponse . — L ' éq u.uipement de tous les rullt•ges et de tous les lycées
d'en . .•iénenteul „rufccsionncl en cintre- de ducc :nentation et d'in-
foemation est l'un des objectifs priu ;itaires de la politique eu minis-
tere de l'éducation ,iatiouale . Toutefois, l'intpi .uiti ttiun de postes
de doccmentaltstes dan, ces etai,i sseutcnts ne ;eut Mtre tue put
gre, ..i .e, et eubordonnce aux attlu :i-atione butmette, . S 'il est vit,
que Pu e les collettes, r't nutamntent les colle - ruraux, ne t',puset .t

pet- eeeure d ' emplois d'auj,, .nts tl en,e,4ncln : nt duc•tintenlali, les, le
mioi,tere de l'éducation neiionale a pris en ce sens de t: e s ures

intm t•di,t't•, e[ si,r,nificauves . aux tau emploie ouverte tics la foi de
finance-s rectiiicatice de .juillet 1981, s' a Jnutenl 450 emplois cires au

bu . t4,'t 1982. Il y a donc lieu d'e,c„tnpi, r .ive- la rentrée_ Itrot! . t ire

une amelutration tués .sensible du for,, tionn, nient des centr es de
documenlatiun et d'inforutatiun dan, les co'L .es . Dons les ) :c• •es
d'ente i,nem .nt profese-ionnel, au titre tic la rentrée 1981, 70 emplois
de dimumental ;,trs ont été réparti ; entre les Acad ."•ntics peur cire

affec t es dan lue L . E . P . L^ budget 19œ2 ayant prévu l'in .scrittinn
en me.' .u,, es nnutel!t s d'une centaine d'entnleis de celte nature,
pris de ia mette . des lycées d'ensei',nement pcnft'ssiomtcl se'ont
p(turvu,, a la rentrrc 1982, de centre, de documentation et d'inter-
niaient pouvant fotictionrte ; nurma'uncnt.

ENERGIE

Plcctr .c'0' et pua , c,'„tr a l e .s de I'F. .D .F. : Fie 'stère ).

1481 . — 10 ac't 1981 . — M . Georges Mesmin denutnde à M . le
ministre délémié chargé de l ' énergie : I” si U ceetctie nucléaire
prévue a Plo',ifl sera con-truite ailleurs en Bretagne ; 2" quelles
consul t ations seront entre, rires par le ministère et par E . D . F.
préalablement au choix de ce nouveau site.

RPp,n,se . — La centrale de Ploguff ne sera pas constr uite ; le
décret de déclaration d'utilité publique relatif à ce projet . qui av.,it
éte signé le I" décembre 1980, a été abrueé le 12 décembre 1951.
Conforrnement aux engagements gui avaient été pris par le Prési-
dent de la République, les grandes orientations de la politique
énergétique de la France ont été, tixce, à l'issu, d'ut large débat
qui .s'est tenu devant le Parlement . Ce débat a été préeddé par t ne
phase préparatoire tris importante au cours de laquelle les ntail-
leurs experts ont pu donner leur avis, et Ive représentants de très
nombreux organismes, syndicats et essocietinns ont été écoutés,
ainsi que des hommes politiques et des per s onnalités concernes.
Les besoin, du pays pendant les peoehaines années ont é t é def nis,
et les possibilités offertes par tee différentes sources d'énergie ont
été examinées, dans le souci d'accroitre l'indép e ndance nation ale.
Un effort accru d'utilisation rationnelle de l'énergie et de diversi-
fication des approvisionnement, sera accompli . Dans ce cadre, il
est apparu nécessaire de continuer a avoir recoi ns à l'énergie

électronuc :étire, niais à un taux modéré pour tenir compte des
efforts d'économies d'énergie, et l'Assemblée nationale a app » ouvé

l'engagement de six tranches peur les années 1932-1983 . Le débat
parlementaire sera suivi de débats dans les instances régionales
appelées à se prononcer, dans le respect de leurs emnpéteucet, sur

des plans énergétiques régionaux, éléments du développement -égio-
na! et national . Ces plans régionaux devront proposer la mise en

œuvre de mesures concretes en 1982 et 198.3, not-munent en matière
d'économies d'énergie et d'énergies rencuvelab!es, dans le respect

2538 . — 28 septembre 1981 . -- M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre delégué char g é de l'énergie que le départ .- :cent
de !e c :naeeloupe est Aiment, en etectricite a partir de amirales
thermiques fonctionnant avec du tuel importe . Or, le reseau iiudro-
graphique de la Basse-l'erre, sel,,n des étude. ; sérieuses, reccle
5 ou 6 sites pou vant permettre l'installation de petites centrales
hydre-électriques capables de fournir de 15 à 20 p . 100 de la
consommation totale de 1982. Il lui demande de l'informer sur
le plan qu'il entend mettre en curie pour assurer cette ,,rodection
d'eicetieité.

Réponse . — Depuis la nationalisation de l'électricité dans les
dt•partenumls d ' ou t remer, E!eclricil'• vie France a entrepris de
réaliser l'in•.enttire des rv'ss,urces hvdru- :!eciriqucs en Gmt,iec,upe
et en Martinique . Cet it :veniaire, bien qu'il ne soit pas eneere
aube ;t', a deja permis d'ident,lier les site ; méritant un supplentent
d'antes . En ce qui concerne le département de la Guatieittupe,
Suffi, titi, site ; présentent tics earactierietiques suffisanuucal in :é-
re santes peur justifier une étude appr•fendie portent sur les
aspects technique et éconcmiyue de leur nuira en vat ., II e été
de• . t :tnd,' à Eiectt icilé de France de poursuivre acl, mue ces
e t tult s cte m :tniere à pouvoir prend , '• , rrpitiement une tir
tttt .,nt à l'ae.tenaeentent (le ces sites . . -s chai : : s eront Lee. vu
de, résultats des études en cours et des toit--t-r frite, qui -, .nt
menées, nulantm.nt tiens le cadre vies procéciun-s réetttit . t , ;ris
de cnncessien ou d'auutri .ati, .tt . Les prentiéres investi' ;atie :ter-
mettent il .tt'ett .ire .3e l'éttuipeme tt de ces trois sites uic pr ., .iuctien
aunue .le qui repré,en,crsi[ cflccu .emcni de 15 a 20 p . suc de
la consomraatirtn d'électricité du d é partement en 1932. 'l', ..i etuis,
la nuise en producti .,n éventuelle ne saur:,it intervenir aven tenq
ou six ans, compte tenu des délais d'études et de r,' :: !' : . i tut.
Par ailleurs, la réalisation de ces atnéesgernent.s ne d . m tetera
pas de mcitre en oeuvre le programme d'equipement de la eu sale
de .lorry . En effet, ce programme répond, e .t premier tt la
,ti•cessité de disposer d ' une puissance garantie pour laie Lee
aux peintes de consommation qui se situent, le plus souvent en
Guadeloupe, dans les périodes de l 'année où les apports en eau
sont les plus faibles.

.lssrlrarme ricill,'s'vi. : régimes autonomes et spr, .iaier
ltrucoi)leitrs de lu none : calcul des pens,mis .,

5047. — 9 novembre 1981 . -- M . Joseph Legrand attire l'attention
de- M . le ministre délégué chargé de l'énergie mir le préjudice subi
par ics mineurs mis en retraite anticipée . Il nui cite l'exe,ny,le
de M. t . . . de Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais qui, à la suite d'un
arrété minietéricl, a été mis en retraite anticipée à l'âge de qua-
rante-six ans, alors qu 'il comptait trente années de services miniers,
c'est-a-dire bien avant l'âge de la retraite. Pour les agents des
houilleres qui 'sont clans cette situation, fi semble souhaita luit' de
leur accorder les mimes droits qu'aux invalides, c 'est-à-dire la prise
en compte tles années restant à cou rir jusqu'à l'âge de la retraite
normale. En conséquence, il lui denrtntte de bien vouloir examiner
la possibilité d'étendre à ces agents vies houilleres, les di,pesitions
accordées aux invalides.

Rt'porise . — Les différentes administrations intéressées sont bien
eu'nscieetes de l'intérét de la mesure dvoquee par l'honorable
parlementaire . En effet, il est certain que la situation des chataires
d ' une pension de retraite minière anticipée qui ne peuvent retrouver
aucune ' u'licité• salariée, même d'appoint, fait probli•me . Mais les
mc uses qui pourraient intervenir au cas d'ospi•ce devront Mtre
harmunisees avec les dispositions de caracti•re général qui seront
mises en u•usre dan, le cadre du cumul d'une retraite et d'un
salaire . L'étude de la question se poursuit mais n'a pas pu encore,
de ce fait, aboutir.
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gacière . Mais le dossier pris: entant des aspeeb: qui ne sont pas
de la seule cunipttee, du nt ;niche d é li•_tir' aulnes du ntinisue de
l ' industrie, ehar,10 de l'énergie . il a clé Leman :ie au ministre de la
sulidarite nati,•nah , et au ministre dcli'cui" aut'n•cs du ministre de
l'économie et de, finances, char :é du budset, de rechercher, pour
leur part, des s^loti es aux questions Glue pose l'adn,i=,ion de ces
salariés au ben di r du statut . Des réuni :nr, dr tra'. :iii entre ',pré-

dm, a! : tiui,tratiuns inte;'cs,i'es sein pic, ces pruchaine-
, .tent à cet effet.

Elcctricité et go : (listribetinn de l ' électricité).

5512. — 23 novembre 1931 . — M . René La Combe appelle l'attention
de M . le ministre détegué charga de l'anergie sur 1 in r;;t'tani pr tt-

diec qde reprssente pour tes prop :'fclatree et exploit :,nts concernes
l'Installation de limes eiectrique,. Les intere.,si•, ne remettent aucu-
nement un c :, .se le passage des hunes .nais s .tuhaitrn :, à juste titre,
une ree para'r„n equitable du prejudire subi, reparatton qui se Ira .lui-
rait par une indemnité annuelle et indexee te :mut compte des
entprisee et servitudes imposées, Le protocole signé en 19711 pair
l'assemblée permanente des chambres ti'a :_risuiture et E D . F' ., qui a
é :e proposé par cette derniie-a peur dcterniiner les cendltimts
denutis :tti rn, panait constitue,- une basse inadaptée d'indemnisation.
Il app .u'ait rut à fait tonde qu'une index-onde ann talle ceniplénirn-
taire a celle pr,posee par le prutucole suit envisager, dont I - montant
serait égal a la moitié de celui de l'indemnité attribuée aux coin-
mettes pour l'install :dit-n des lignes électriques . Cette indcuaité
complumentaire, act .talis(-e torts le, ans, serait donc d'un montant rte
1(10(1 francs partagé par moitié entre le proprlodaire et l ' e s:p'oi-

tant . II lui .. . .' :mule de bien 'mulots lui faire con,aaitre suit opinion
sur cette propseitinr qui re•leve d ' un esprit de stricte equtté.

Repense. — Le; conditions d'indemnisation des agriculteurs —
pr, p .'rtaires et exploit sir den, les tend- sn,'ujrto,it Lies pvmnes

de .jr,t :s électriques ont frit l ' . bjet de pl .,tae :es dacverti passes
en Loto entre Eie .tricité de Fr .,nce et l'a .-semblée pesmane .tte des

eh :m :t'es d'agriculture (A . P . C. A .I . Les f' .*l'ails d'mdem,ti o at ;, n,
que pro' .rient ces protocoles, ont plis en con .pte la surfas,• d'e-ne, .m .
briment des supports peur &terutiner les cents:tintes qui en résul-
tent . telles que la perte de temps et l'auume'tt :,tmn du coin de
la main-dtrusre lors de l'nxecution des tacons ru ' orales à proximité

des ru .roges, d'une part, la perte de récolte inauite par I', nentra-
li atio't d ' une certaine surfac e cultivable et la réduction des ren-

den .e :rs . à'>utre part, la compensari'n des frais dr m tt, yase aux
aber .ls des supports, enfin . Ces forfaits ont

	

é actualises en Misti
p tn' Tanis compte, en fonction de' l'évolulinn des techniques
raies et de la modernisai, n des matériels utilisés, de l'acereiemmsnt
de ia géne due à l'encombrement des ou ;r, es actuellement

cr .ns : .uits, notamment eaux des lisnes a Ires haute tens . .tn.

Il n epnartlent na .s a l'administration de s'immiscer dans tes rapp secs
de meure contractuelle établis entre Electriite des France et .es

agriculteurs . Elle a cependant invité l'etabi :_,sement natienel a
pre-nire en considération les demandes formulées par la profession
aga soie en 1981 tendant à obtcri,r ie bénéfice d'un dédommase'tent
p•trtteu,icr pour la gêne res,t : g ant de la présence des cuir ., es
électriques de grande dinunsl n . A la suite de ce'lo in t ersen'ion,
E'ectrrcité de France et l'A . P . C . A. se sont rappr„ci és et sont
convenus d 'une majorafi . . n des bat e cris cem cru nt le ; emprises
des supports étalant ou excédant 35 .nétres carrés. Les mesures

fiscr!es, inslitutcs en fa .eur des communes sur le tcrrit'ire des-
quelles sont impt rn'és des pylônes supp„r' ont des lignes étec-
ir .t rius dent la tees . •n e s t au mainte t .",le à 200 bit •nilts, ne cesses-
p, n lent pas à la rep .,r.ti .n d'un quelconque préjudice subi par
ces communes et les taxes qui en r, ulient ne peinent -tas, par
cons , q ont, bur e assimile' s à d e s •n :lrmn'les . 1,'- •:i-'t'ose de cet
imp. ,t . ., saurait d , ne a .oir d'intidence ses 13 t Ls't :r,s. 1ten des
plume mores et exp!o,tan's qui tiret, à l'c•vittenre, rester f n .l - e

sic (es

	

•s specif'ques qui e,u sernenl, en cette matiere, l'indenuti-
sate n r. ^.c d"manages.

E t ertriritr' et gaz fperannnetr

5923 . — 30 nouetnbre 1981 . -- M . Jean Beaufort attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur la sflua' :rit : du

per . u' : :e•l de la C . C . A . S . [Caisse centrale d'acti .ités sucietes des
ln- t-trous électrique et gazit-re t . Les [onctions de ce pistonne]
sot,' (ornparables a cel l es qu'assu, nt dans d'autres entreprises les
em-tlt ors permanents du cnmdé d'e . . .re,uise . Cependant, le person-
nel r! .• la C . C . A . S . n'est pas intégré au statut cumule Pen-embie

du per s onnel d'E D . F . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire benéticier le personnel de la C . C . A S . du statut
d' E 1) F.

Ra stase . -- Actuellement, le personnel nécessaire au funclir,nne-
me,t administratif de la cais s e ,entra v e r1'acttv'te- sociales . le
per'.stten'_l de direc':i, .n des in-'itut,uns s 'teinte, dent Ir fon,'tpuine -

men : est permanent et les assistantes sociale, sont so m,is au statut
national du personnel des industries élor .lrigire et ga .it're . La
questien potée par l'hon'trubie parlerns' taire vise dune les aubes
agents, dits conventionnés, de la caisse . La revendlcatio i de ces
agents, tendant à béneficier du .statut en relise . merde cernes dote
examinée. Au demeurant, les directeurs généraux d'Elecu'icitb de
France et du Gaz de France ne font pas dnbjeclion eu principe de
la mesure qui est demandée par l'ensemble des organisations syndi-
cales représentatives du personnel des industries électrique et

Eieetrieité et an : (rentrnles de l ' F: .D .F . : Loire- .l'latrtittue).

5995. — :30 novembre 1931 . — M. Jese,lt-Henri Maujo :an du
Gasset expose a M . le ministre'délégud chargé de l'énergie que le
cnnsejl :'r-iiaral de Loire- )t!antt tue, en sa sains' e puelique du
19 nosenib,'e 1981, a p rnre-,tr de ne pas vii : son avis -illicite dans
la nuuselie pruectluro d sentie par le Ctuuterneinent et relative à
l'iotp! :nn :dien d ' ion, ce fiole nut•lca'u'e clans la basse Loire . 11 lui
demande les motifs de cette exclusion qui, au premier abord . semble
antidcnurcraIique-

Rct prutse . — Le plan d ' indépendance énergétique de la France est
en cours d'elabnra :i, n à p,ur nr du large d : dcnu,crati'tue dont
l'urg :nüsatiuit :sait cté présue pair le Président de la République.
Dans un premier temps . le Parlement s'est prononcé sur les grandes
orientations qu'il fallait donner à 1 :, politique cneriétique du pays,
dans le respect de s prin .i3,es de cohc-siou entre niveau de crois-
sance et besoins éner .;étiyues, d'indepen .lance nationale et de
re touche de procédures c•aq :tbtes d'assurer la décentralisation des
o rgane_, de d , .c. i :don, ainsi que i'it .furmatiun, la consultation et le
cunttirle des décisions prises . Uvts un deutxictne temps, le rlebat
parlementaire va être suiv i de & bals dans les instances ri'girnales
appelées à se prononcer, dans le respect de leurs compétences, sur
les plans énergétiques ré•gion : :ux, éléments du développement
réeional et national . Au soues du débat devant l'Assemblée natio-
nclet le Gouvernement a exposé la procédure excep licnnelle à
suivre pour d-eider de lia repri se des u•avrtus sur les sites de cen-
trales nucléaires qui avaient fait l ' objet des mesures conservatoires
prises le .30 juillet rit' : Lier, Elle c•r,ntpt ' 'nd trois parties : la consul-
tation de l'ensemble des conseils mmtieipaus des communes concer-
nt•,•s star l'oppurtunite de poursuivre les t ravaux ; si l'avis est
dré favorable, la tt nsuitatien du conseil ri'gional concerné ; si l 'avis
est eicnre né g atif, et si l'installation prgietée apparait nécessaire
à l'équi'tement du pays, la cnnsultati . :u du Patientent qui décidera
en dern ;cr ressort . Cette prttcrdure est parfaitement d'nutcratique;
elle permet au Gouvernement de prendre Pavie des pepulations
directetnont concernées et des insinuées ru'giun'tles et nationales
chargées de l'itaberatir,n des plans éuereeiiques . Elle a été approu-
vée par l'A,sr :t :Idée nati .,nale . q ,,':toit d'une procédure exception-
nelle, mise en teuvre à la suite des mesures cons:ervtitoires prises
e"es aussi à titre exct•ptinnnel ; elle s'applique à des sites qui
Ma 'eut dia bien connus localement . A l'avenir, des procédures nou-
velles seront utilisr'es pour reeirerettur les nrtuteaux sites de cen-
trales nuch aires ; . Ces t'ruerdores soit en cours d'élaboration, elles
feront appel a une tarse concertation et . dans ce cadre, les conseils
g .-ur ;aus des d :partements conc e rnés seront consultés . Ils auront
un ride im ,,urtant a louer dans l'examen des projets . leur locali-
sation et le suivi de leur réalisation . A cet égard, l ' Assemblée
nationale a n!• ;a apprunce la cit•atiun tic commissions d'information
sutures de tous les sites boersutiques impor t ants ; cette création
doit étre laite à l'initiative des conseils gendraux concernés . Les
cuminissiops cl 'infnrrn ils n sont composees en majorité d 'elus
locaux ; elles ont pour nvssi'rn principale d'informer les popula-
tions, de donner des avis et de formuler des recommandations sur
'out ce qui a Irait a l'impact du projet sur son environnement
naturel et humain .

ENVIRONNEMENT

Cours d'en. (pulttrrt-,n et nui .sanr ces : Lorraine).

591 0. — 30 novembre l981 . -- M . Jean-Louis Masson souhaiterait
q : t ' e la suite titi- . t, suions inter :'enues au nives„ européen,
M . le ministre de l'environnement lui précise quelles sont les
mesures (ta r it cutend prendre p our 1-édente le taux de pollution
annertalement r : leié de la Moselle dal résulte des rejets de
chlorures nocifs énian :tnt des soudières de 'a régicn de Dombasle.

Réponse . -- Les >oudi re, dr Lorraine qui fab'r iqu e 'nt du carbonate

de soude à partir du ralcairc et de sel, esptoité par sondages,
re j ettent du chlorure de calciu,u qui pauv p rruc une pollution de la
Muselle . La retluction de ces rejets est effectivement nécessaire
mais pose un problème technique difficile à résoddre . Eu effet, à
moine de prne nider à une réduction de la production des soudières,
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ce qui n 'est pas sruhaitab :e, car cela e .n.trainerait des suppressions

d ' emplois et un deaequi l ibre de la balance commerciale, les solo-
Éons po,<j111c, sent tees peu teaubreuses . Ln projet rte sauntoduc

a étc étudie dan ; le cadre de la ciee nti,smat internationale peul' la

protee'.ion du ltltin centre la pollution : il consiste a acheu,iner des

saumure, en prOtendece des mimes de polisse d ' Alsace jusqu 'a.

sotclie es de Lurr,rine et à re.ie le r le chlorure de calcium dans une

deueic :ue ea'talieali„n qui :Ibeulilail au Rhin au niveau de Slras-

brnir ; Al : ^nue, de, drr'n .cres ne :;unnli rn, internal!,rnales, la ca-

timu il u'i ,a' :liduc a Me rt' '9ee, nulan :iii -nt petit des raisons eu° .

nonii'lu -s ; il a été pr' :• :ir1, ;wur ',Boita les rclels de chlorure en

pruccnance de, Inities de :1et :r,e d'A]-ale . de retenir une sulu :iun

mi';le, erdalinn d ' une saline et irtiem :en dan s le co :lssol alsa-

cien . I,' .•t :',,-

	

en ei .o .m in4'' , d .0 :i .rl de, nue- e s s e ' tl, .a•r : l 'ut

	

les

rejet

	

~ .'

	

c• riu :,r.e

	

lare, la

	

y! delle ne

	

, i :n l'a elle

	

r • .'r'L,,

	

que

loi

	

pallie al . r e enne d, du„ cr aura c„n,luit a des ae ':iswns,

	

il
défi„ :tues .

est

	

'l'ai;urne :•Ir,

7534 . — . .i 2 :' e ., : n,- . .,„ — M. Ja,n Louis Masson rappelle 1

M . le ministre de I environneraient iule . en relie . -e a c,I ., .re . tees r rite

n" 123 'J .O

	

A .X ., q ro,t :c ,, du lu ;mut 19'S1, p . L' •_

	

lf lui : :tait

T. l ' in,lcntn,t

	

fur! .nta~re des Inr

	

III)irise de l'Etiit

assurant à titre acc .' .,oire l 'lo•,t ;cliun rie, .`
:bu—seine., classes

et-

	

adsueptil,!e de 111(•111 : er'.,•tI i . .

	

,I . :u- Io e (i : .rnt du qu .ttrieine

irinir,!re

	

191 :1 .

	

Le qu,• , . eue isi :nu-re

	

OmitLent termina . ii

seuhaitem : : crn11ailre quclt(s (lit tt,. le, suites données à sa

demande.anale.

Rrpw e . — ira orop r„i :nn (c ne, ii :i- 1 m l e ru, a• : • du 5 Ir, nier

1073 (lame iii lamieirair!e I

	

,miel rt . :e a cl'' ;ri, .• .' -ee ini'l,l'

meut le 1 . 1

	

tin d r .u . r au demi! . .r • laid e

	

et du la d tete :''

lisaline rt ail mini , l .e dU .-tu ' - : :tiares du toi : ire de l ' ,miedxnie

et de , l'in . :re :',

	

du budget . .1

	

dit aj)partl

souhaitable

	

an seulement rte I es- l u te r le mon t ent rai end de

1 iode=u :il préc' .r' !tan' fore :•t '• 1miial, tn :é i, i•2al .•nr'nt 'le procéder

à une refor .le de tale: unit .,ire, ,!• rIn :un^ :alutn ae,i qu 'a une

modilicalion de ler :miette c•n tuirrlrun de l ' uvii :uli,n de lu tegle .

nIenlati'm inter,• lue entre ti-,,rp, . Le~ de„ u ions , u, re .,,mndaade,,

plat : I'111111 s rr

	

mur' : , :,

	

tienne nt d'a tnu'it

	

!t rien ne semble plis

e ' oppo .er d : -pl nias a r

	

p,lblica ion

	

de ce le :,lc.

Fie, el'

	

,des

t 7777. — 4 i' .nv l er 11, 82 - M. Joseph-Henri Maujo an du Gasset

expose a M . le ministre de l ' environnement quai a ,il ., .' Id la cré .lmn
d 'une cumnt,s-ien .',nr2CC aie 'r',ide dl' l ses .^0,1 1li-nlein du prix de
l'eau pot hie

	

q Ian dcln' :ndr•, d'erre pa r t,

	

nr.in+rn[ e=! CUTI-titnér
cette commission, daelre

	

tri 'ri de-.mien : élre dep,-,es ses

COr1Cl 11 suons.

F; . pn,ae — Le disparue, de p . de l ' ea u : po I ab :e carre ermmunes

et s':nrlirats toi-ins cen s lCue dl' j ' I'I- en ulu, p ute sonate d ' iiluietede

pour de nombreux id., lu : :ail• . . lies iariatinn, I nipuri.,ol,•, ce t sou-

pent ineepll'irlées rte ce ide; dans une nieme rnnunwie 11(1 perfoi,

und mi•uc ;lie ne ,uni zn :1 . 151 ides Ica cnu,om-
matnur- tlu : prditi'lac n-n ml' le doit dune elfe nue e n pi : re, qui

tondu :- :• a u . .• Plu- tir u III unl :larl'é et a 11 :0' meilleure equile,
tord (•n l'1-p'•'r : .1nt Ica, r•,worten"e, l',relenent dl', rnirali,'. 's des
élus Ir,,-aux dans la g , ' , ticn de,

	

de di,lti 'nlin,n A celte lin,
le mi•ti-Ire de l'err.irumteturnl . eu r.c .urd al',

	

le ministre di'

l inl•é'rI'lIt et de la dé centrali,nliue, a denticule 1 tin groupe de
trac,ul

	

plaid: „I• lu I,r,•,i•Ieroe dv Cl

	

.lonc,e :n ; :ne, alaire de
(:hàtr•,ru el ' ,Lem , et me -, 1'•ru

	

lu syndical

	

(I ' adllemien

l'1 cnI

	

rie Ci ar' s uie d

	

rte-

	

pl ope . :l i . uis 'tir les
mo'_ier

	

'r•i : ; :(•- a a- iii 0 1' rune , ., :a ; :1I' n"e'tou!vtn dn

	

inc de
l'ca p . dan- I ;• ' :r .''• id HLM-

	

tr•,ups, mil lie c'nd ;rl',

	

pas d un
pl',,

	

la im :lntir•nni te un ;, li'1 (br-saisi- . '•n ;'vil dl', e_rI, fur,,u~ do
Irrir

	

I'- (r,r- ..,'oi101,•, 1l

	

pr•r, n', a, : :,i a aul'n'e, r- te .

	

ris- a ras : ü'•,

	

i-
faire, ! ' e ,'coupe de travail est lornu ri ' eh' ' , d'• il' ;rr,rnlant-, des

	

rra ri r1'0, pl inc,pau't d, 11 .0,

	

n i,

	

1 e•-inlntels dire•_•
tomenl int••Ir' .e•- II a en r end,u ail cours dei .1 . .1 : :,1 ,',nc,lre rie 1481,
tant a Pa . qu ' a i • . . t r u : lia a ' l u : h ' i u 0, . '•iu, . le . .I : „clahun ; out
organi,ati•'n .- ayant lait part de 1101 ., :uiir,ut d 'es,0us,•I leur point
rte vue : sec ce prebleine délicat et devra remet'ic se, cun'Insious
au mini,tre de l'en ;ironnerient et aube- rein, hies 0ri!•'•re-_e', au
coure du premier t,innr n tre de cett e : :lin .•e . Cod a .' til rire,es conclu-
siens que ;huit ont être prn ;,a,c ; les !m'y'en, d'ordre léel .latif,
réglementaire c-u d ' inr' .tati,,n écr,ndrnl'tne pernlcllara de ré-luire des
dis parités qui sent de, mes a'.Ijc; . rd'hui re s e•,in-es el ire•Iec'it hop
'ruvent le d C -.el',ppement de I acr,ainie„'nuent . La C(anrnl :,-luu a
déparé son tappor! le G tu .riei 1982 .

Petrulc et produits redises

	

1ed, ire s .

8056 . — I l jenti••I 10 :32 . — M . Jean Combasteil attire l' .d','nlian de
M. le ministre de l'environnement sur Ir, dllt„'ult,•s que leili•entin-nt
les petits distribAtours de carbnrint pour la plu :,a :t pnelrri .'laires
de lein', r,rrtoirs et 11011 des tolunr g re, 11111 apparle•nm•ut aux
suer''t-•s p;ir,liere .s . Les (Levu! : cl

	

i0,tru .'liun, tltini-t.'t'ielles de
juillet 1073 et a':ril 1975 out itnl,o-o tale tin- .c 111 con-

	

ris
i u s t a l l : : t i e n s qui enil'ainc pole' eus rie

	

liai ; cor,sid,-rabl

	

e etiere-
meut a leur ,hase, . (''est ainsi par r•,entr'le que la mi e rn coil•
furuli!é de deux

	

rr.crt0irs

	

eu ., et ordivairel

	

rc',ient

	

à
15,113 fr .ulc, hors lane . l ' este ol ;ü .• .,linn en l ha :ee p„ur L-,

	

r' ;ils
p7,nlpi,ti•, des (I,•pmis,•-• tl'es i' .1rin,lan'o,

	

t'-OC ic . :,p , lurl d"P ; .

	

Il
s1i :u( ire, d- 1, tri ;r,rai,le pour un, n :•zinn,rt,r .

	

el' : Ial le. ,lia , r ne
cet 1 1 : . l ( : r • lad r - r : r 1 , 1 , i , . 1 a , •r , r le .' actitl,r . 1:111
(mlidiner :rq l 'a! : , cite d1 pnQe, d', ente dur des parcours ii ' teinte
lsilu I, In -s et pins . Il I .ii d :'m :mde en co :l " •, ;ucuce s ' il
;las .Io lllt

	

i' te' dr-pelisid a la t•irrr_Ie de s snnietes pvtrolii'ras dent
let

	

•a ;,a :ais

	

Ln .utru re,

	

sont

	

in,lic(- :It i,le :uwtt

	

beauco : :p

	

( p lus
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ee :ra r e !: ~•ru ' ,l'an lit (lu 1 t de t ' ,,enue ce
dl' ',alii llr, 0101'1 :12,

	

.ne I,- al'
iirr,

dl, r„ini L•rr de Ien, ' run^c-
nu• it cilrr'n^r .eL°nl th- le debnl

	

cunirnles a,-u :tis de sare-
tion, adonna-i :•,,t,-,e ;, voile pr•nales.

	

I : „ n rra r . -- i,e ministle de l ' emirnunene'nt lient 1 .1nt

	

i '.,horri à
t'a 1,i,r le :' orle ira (1 .,!111- ; ;ions pn•t•r r' ..s per la cire ut,ur,

	

15'c :r :ie-
lion du 17 actif :9 7 5, (in,h,, ml!'

	

;dupa : i ( Vent a

	

'r t•s
dari, I :I c!rCUt .i i ie et l ' ins'rr :r'inu du 17 .rl,ül't 11)7 .1 . ont etc prises
ent re : de n~r,ir :,rell .e<. (liant .-ions en''r b is 011. •s
et dis serais : . rlepeetintt . d't lad 'i,• 'dards Iechniq,Ie : et tirs
Jrrnh!rmc, tj ' ,rq :rr :is,tl, ,1 lié .: au ,1 :•,11 des e', ;,iuit,ml : de t J, les
Or4l :,rl> :ne, a :i, r=. iu :ercr air eitnlul . . n,•r : r at pour las dd i l te e, . en
t'u,tlu :'nuit', I :•, itidai, r,•latil, a” ' demi e,. r e il

	

clittuen : d ' eu. . ce
de, rv,,•rtn!', en :0, .0 mt entoU,,

	

lied 010 .,

	

ellt.
le, i'- .iant v .er 1355 el 1" . tif i e r 1 '>t,l, a n i r•u'a la pmr • r e
teur, rte rerepi'

	

;e :tir les

	

.• :( .r .. .11 :, i•rlalles araet !c

	

''

	

. ..n-
vier 19711 ont etc prose,, : :1 ,ier ;'nii,re 1331 . Le

	

. r -le
Pleut nies : ,tuent ,entait' pare ,te ie•Oi ; :4• ''elle Inmtc,e en co , I' 1rn : .u'
rcp :',e :aie une ,liane, del C,rl'tdnr• tan rie, ('110115 dl'riui .i .. . m'e
c e p : t a u l s , In,.•, Il ne peut a • ' , r t i . , I t 1 e l ., nécessites de la :n' -n-
linn des a .'ridCOts et des polll

	

en- ries r : :us

	

iii •, rai, r', qu i
raie'rl nie!'r,' en pri!I la ,anse et la r7nnn' .li• pubiitiue, . Ce ;,'•nJ,nt,
le ndnislie de l'environne vent co,Istate'1,t e , au 1 1 do_r, :ti,e 1 ,81,
plus de 117 p . 191) des e'ploitanls :dotaient cuis en caldeirtltile arec
la ragier:lentutiun et que, en cime t' C, 'r, le, 'luelrp : :'s , ., 0,a, ii-
clttiers qui pourraient av'fir snh-is l e de . . :,ca,euit nt••ttre en tao .-e
I Al1pIlCaIIUR dl' i in ;trntt .nn susvisee el de'' l'ont etre el', .Iurn :', iicet
ettentrun per les pi riels, SiCt Ir'ia d e , itt,tru , 'rruns ont rué :rires , ^e,
en ce sen,.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

	

er'

	

e, 1 , bl ;que,• :.

2194 . -- 14 ,ept'n,bre 1981 . --- M . René Drouin appelle l'altenti,rn
de M . le ministre délégue chargé de la foie tien pubti'1Je et des
réiorrnes adrninistrati-:es rttr 1'e1il1 .et!nn par les a(Im''i .lr .'P n,- rie
machines a 0(1';,,, le tWtr,,'u'

	

, 'r

	

n

	

pie les In'ttles à . :Ir\, 'Ier'e
t'es'-. •tr,nui sent e .a r eelera ente ;! .

	

li

	

: , I' enbsa ur Ies. ' lise .r .il :•ans
légales moud, : pern :eltlult de telle- 11, :r!i .i,res et sur le faut que

	

es
a , :__erurnts peuvent cun,tiluer une altoin :e à l'iniimite dl', lx'r
sonnes, notamment en ce qni corneille les iilloie nation ; end ;'•al :s
ou per,n :urelle, qui pe .11ent leur :•ire autre :-ées . lao c•on' .qucn ;r•,
il lui demande de hni taire coonailre les nlesnres 911'11 com p te
prendre pour lei :trlier à celle -I l uatinn.

R '•p"n ;e — Tuüte Ii-rire qui per(Mes one ait mie(, : dit ion et
dont radies , temple la qu,lrti• ad sien :-I I . .i : .e du il,'-iinat ;rire .111
le mini de r'L.u-,'i, radie : de :-a qn :J tr ad,niii, :tall .e, d et ,-edit,

co,'.—:alerte, CII tari lied , d' hin•iu• .I!in,i un la 'I :ulllr du dc,livat :sue,
connue une 1, tire lie sel vue pl,

	

d nIeru ' ' v i re uu'i:' , •

	

par
Icmcti,utna :le g p ti c--t re ponoab!e 'l1 l' :urrcrltre du eoerlier . Celle
rai', ne connuait d'eerepriou yuen cl' qui ren,erne i•" I1ncl :o•t-
n :nrec habilite, à 1e,' .air des secret_, rouies en raison de leu, était
de :n'docin, chirurgien, sage-femme, a' :,istant (le ser,,ce -.de . per
exe'nate . 'l'otite lettre adressée à un agent 'ans inrlir•utin'r dl'• sa
g, :alité adminrlt1'ative doit être e1n :,idérri e cumule une Ietr1 - , p er-
sonnelle ne p0l15ant e'tre ouverte que par sou rl a• :tal .u„

	

.' en
rd' de méme de toute lettre adressée à une or ; :maillon . ids ole
soit eu nom de cette orgauisatinn, soit nu none d'on les , i' « ,dible
syndical suivi rte l'indication de celle qutlité ou du made rie l ' erz :r
ni,ation . Il convient toutefois de noter que le fonctionnaire chargé
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de l'uuit'rl .,t'c du t . L,ic,r q,1i .. .rait peu' erreu r de t ell •s lettres

	

t

	

(ir 'y,• r . e . — Le ri p ut des lime ,'- d raye polir l'a eus

	

eerps

n 'enlrmeil pas p rieur :litent 1111 : .; le champ d ' a n, L . :rtlnn de l ':trti-

	

de iniu'ti„,insu . . ; de c :,l• ;u :

	

i

	

„r . "-e par la Ili Il ~(~•,17 dut

ele 187 du cotte pemal qui pu•e le piinripe de l in'•.ia!ahilili' des

	

9 ,imilrl '' :711 el s un démet (le in•'i,'ii : m il ” 77-78d de I°_ Pitt' :(! 1!177

curc0,iunddncc-., (!an, 19 nto,ut'e uù 1 ' inlraclinn de <iuhl,un ile,

	

a'.dil p .,l ;r (1bjot de cump,•ne•'' Ie, .!ifiirull• ; qu 'rl' :u„,ciii hein•

edire .puudditees n ' "\i . te 011é si une lettre pei tu tnetle e-•1 eu<0rte

	

euup de• femmes a passer de, ring 11 :11'., pendant la perde Il. ou elle;

de Lnauv ::i-0

	

un tiers . L' iiu,ie d ' une niacitine it seoir le

	

eli'venl un ou plusieurs en! :lnl' 1 . ' e .olntiun dies aimer, qui de'•,it

courrier ne saurait faire oh.;l,,cle a ! oh' rclltien de, rcu :iis end seet',

	

cou luire a 1111 meilleur p :lrinc,' t!'•, t5-•lie, pa -eIdd!e, a , t rot,'rieur

el-dessus . liait, cc ca,, il eunimnt (lite !e aer .X1 111 i_le du courrier

	

du coop t e puuriail cundue, Ir 1 .,eRelnelnenl a 0i,isa ;et' he\tcit-
prucede a un tri pr :, t lable au 1il• . :'_e en machine, de

	

.. :'le que

	

sien de !a mesure aux lu0)111 'n 1'r l .iii! s 'ant le•, rein.,

	

endurons.

a'rie'n'

	

,ett,tltltr, a l'en erture tt1ecanique le, coirespendances

	

Quoi qu'il en aie!, le prebiedm pu. , nad l ' hnnieddilc p :,cle :n '•otaire
<i-ei, a l 'alutra 2.

	

sera e''1 • sials ie cadre

	

ref!etion d 'eu.,eluUle sur tes linrües
ii gc peur l ' ait c, a le Iunit :nn ptt ' ,i :q :, i•.

1,, .

	

' -,

	

l' • ;,r

g, , . ••rf.l i',

	

p

	

q ic' ers ,ua'c'rr Mis relie,

	

Fu

	

!io :nrr : ces et , ;y1' ,!s !ii .1111's ,t' ere!c(arrt,.

27n9. — 21 septembre 1081 . — M . Claude Labbé appelle l'allention

de M . le ministre delégué chargé de la fcnciion publique et des

réformes administratives sur ira (l itjuu!! ; ., cent nntrres pan' Ici 1 c .lu-

ce'

	

't . .	', . . .!l~

	

. . . . !e d•_tmmeditien de Ica .,, dr ., ., it ;a :'cirai,
Il lu i , :,' :nette tout d'abot d tue . Panai le, func' :uo :il, i'•n frdnea s

mosellans a ; ait servi en _\l i'iie apri•, , tarie--ir,n a i'indepen-
duii,-'' :It• ce p :, .. . . 1'eue qui ielevar.•nl du slrtut c•itil de droit coennun
ont rte p!,1v,

	

en pnsni in de .er'itet' dctaciuv. Peu' contre, eueA qui

releeteent du sla i in ri .il de droit louai ont vu leur ; , iel_es accom-
pli, en A101 :11' as-i .le, a des porio ie .' de dl,punibilitc pour conve-

1,11 1•s pessonnrmes, en vertu de, dispositions de l'arti c le 8 de la
loi do redtittdair.e no :t1' 1465 in" 1 ;5 . 1151 :lu 381 dccceilme 11)15',

il a•'p :o nut :unique et étiei',1 t' que des mesures .nient prises en
t :neln• d's fun,-t :'oi :u rire ; de celle dru'• .irt u' cdteeerie . afin de
ridaii' r une pa .it, en' :

	

tous !c- fun .•tieun : :ire, ay:, :,t servi en 1!' ;i•-
1 :-' „Ores t,,,•,essi,111 (le ici,' ri

	

1' in9epen,i :u,ir Sur un p' .ut phi>
:t e n d r i!, d est ,

	

enter que :a p ' igdtrt dos l t .tne :ri .

	

11 I' !1',( :i is ne
p,•u .enl . du tait de• Li Ié .lidl :,'i,rn pariilu!iele ap,'Lqure a
l'Al,,-,ie antidetirenient a sen in'Iep••neLoicr, telle pros ler a une

reion-'ilutina de eterii're peu' lu- oraani .rnes fr.ut,•iti-. les ayant

pis en r'i :rr,0 drain : ., leur al ; de, en l 'rtmee, l 'rt l e .,ii c troll est

p :u'tl ;,t,o-re ;ti,rut ur' • .tmlie• . ;'t ' ,• :uu, pl :,, ,t_r< d ' entre ett . qui risquent
de -e 1 :- n .e•r a la ebare

	

(le let oot!ecticile lorsqu e' , parviendrons

à

	

de !a re :(Arte . C ' est pourquoi il seodh!r•rait importun de

pi'' ' 'i r l'atin:eutinn d ' un certain nnaibrp rie point' g ř,,luit ; par

le, :•a . " d'a--ur :,nee

	

rie la ,u'-uril” ,scia' : et par le;
ri• "lin

	

,t'lph• :ne n' :ore, di' ietra ;'e, au b .•néliee de ie• ,'t'unirais

nlo•'tlni :,n- qui se r ont divt,uei, ;uc'gli In eiese :mtl d 'exercer

uni . nitr :iii' . Il ceu,ienilreit à ce pn ipos que soient évite, le,

me s :ne, p :i-e, a : ' i,, -d des anciens suppli•tiu' ratl,n•i' • s au régime

d e ' I Il (' \ N T I•: C, amu s er , qui ne perilt-!lent sue I .il'riltulion
dli ic relr.,110 d'un mentent vrri' ;,bh•' oint i i re-e lre II demande

que la si :ta lele ries F :'a ;uOi„ notait ' i eds 1 :, .-10 l ' uit,et d ' une étude
reai'. , e di iuu, eut . ul di t e n ;e-ore, 1'n : :rr .•1 '' perme' I' :tn' ,tus illlei
1'c'-

	

'e hi' : :' :,

	

de con ,ilion

	

.e 111• di- '01m s :ors de :a cesa-

li ii tao :cil : au .dIte prof,. iunncl :e.

Pied, . e — Le Gon et icmt•nt entisa70 1111 s 'e r„d,e d'en projet
de lui di,'iu '''e :i reprit le, !,rcjadiee, subi, pan !es full(Lunnaire s ,

ni-iai .lral• iii : :, : :ire, et a :i t res adents public, de fart des c<dne-
mee!a d'Ai,iq-te du Nord d'antéliurer la ,iivalion dr ., f,•n .'iernaires

aid,'-nui' de , . :,1111 civil de droit local, denu•ure, eu AIgd-

rie ,lpt'i•s l'indépendance puis ru•integrr, par la suite dan, le, cadre:

de a font-tien p'i'0 19 1_l' fran .^,aise et qui, jusqu ' à pri•nent, n 'ont pris

pu obtenir la prise rit compte de ce ., période, 'Ian, icur pe .t,ior
en application des cl :.po•itiona de l'article 8 V dt' la loi de fin-te-,
rectifirat :<e petit« 19ù5 n' 65-1154 du 20 décembre 1965 . Il ne pa
pas po 011lt• de trou i•er des a pré-eni les nteseres qui st•rnn( rete-
nues, on prie! cependant indiquer que les int' . resi'n devrelent
pouvoir, s ou, rt'-cl ive du tc•r.,enicnt des coti s ations pour la retraite,
nbten i - la p :i-e en c•ump'c de celle période dan ., le calcul de leur
pendue .

F 't,tti ti uceilir'e .t' et mer„!, p'ro'ies ~iCi rlrir»r e„!,.

3318 . — 5 octobre 1981 . — M. Serge Charles attire ,' :,Mention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur le, dispositions du décret n' 7771,8 du 12 juil-
let 11177 concernant la limite (Page applicable pou r les concours de
recrutement de fonctionnaires de raidgorie A, pertee à quarante-
cinq an, en faveur des fennvr, . Ceci est justifie pan' le fail qu'elles
assurent l'entretien vit l'odutation de leur enfant 1174' de moins de
seize ans et ':irait au foyer ou qu ' elle,, ont ild(de ' s ans le, 'dénies
condition, pendant cinq an, ae moisis ue enfant a< :nit son écime e
anniversaire . II lui demande si cc, dispmifion . ne pourraient pas
l'Ire edaieitent étende,, en taled,' de, bo•tuni', élt•'ant ou ayant

:été seule des enfants clan ., !es lnlImes condition, .

3421 . — 12 octobre 1981 . — Mme Véronique Neiertz sbire l'atten-
tion de M . le ministre delégue charge de la fonction publique et
des refo-mes administratives s en' la diserùninaliun 1,111 ' ltuite pat'
la loi du 7 juillet 15179 portent s epi : :'c,siun de, 1in,ilc ., d 'age
dtece- aux emplois publics pour seul :,iuc, <afenoruo, de persennes.
1•:n efmt, ir•rtle•, pv11,m( bentdici . t' de cet avanla--e le; fenuue,
c!ivol'coc.., Separi•e, uu 11011'.0, . :nl„i (Ili(• ,'elle•,, flou-u'•e :, on <cliba-
laire,, qui (,évent des entant, . On . le, hun,ides s, trnu, :,nt dans
une situ :,tiun •ilnilair0 sunt exdlu (in cleimp dap ;,liedtion 'le ladite
lui . C ' est la iai-oo

	

pour Ineluell0 elle lui d0m,lr.de s'il n'estime
pas eo :n0nable de nlettut' fin i, diele ,itua L inn dis<•rinimatoire (1111'
les Minimes, aussi peu Mander' qu - lni .iu,t,thlr, et quelle, Me s ures
il compte prendre a cet effet.

Iicperr-e- -- Le Gtnn'rrncnx c nl n'est !i :n ,'lits ,,noir le, m11llip1e,
prurlcnies que pose le dispo s dil I' s cun11 ti've die limites d'auge
tiy,, es ;ion, Dacie, eue c,nplu,, de let fonction puhllq„e . 1 .e, dero-
galions qu'il comporte ae ritiee11 du principe den-Iit'it ;unnel de
l ' cg :11 e ibis sexe•, font pallie de t'eue c r i . La Ili ii 79-569 du
7 juillet 1975) pillant suppress un de, limites Bade el'eeci•, aux
emploi : puhl :'' ; peur (vAsiles cai, Bottes de femmes : p eul, d ' un
certain point (le vile, id re .111 . ,i n' comme contraire a l'egali'é
des sexes . Teut .•l'ur, en l '.tr1 a ..luel de, neeuu', . celle di'po,ilion
constitue lote disparité pu,-li :e en Laveur de, le .l„ne, mir a été
adopte

	

pour co,np0n-1i' le, im .•ga!it,•, (le fait qu ' elle, seules
c„ allai„(•nt endure a'ijor,rd ' hui . C ' est (Lins le cadre dune etude
globale sur les limites et t t d'i''I r, e ci :,n, la fonction publique
One la rlu0,tinn sou t e ee p:i l ' honurahlr pdrlr'inenicli :e didda tanner
une repen s e.

f 'uurunnrlirrl et IISJr„te urrlt!irs , roide 1n ' rations , .

3770 . — 19 ortuhre 1981 . — M. Pierre Bas appelle I :ritention de
M. le ministre délegué charge de la fonction publique et des
reformes administratives sur le piulrle•ntr de, n,od :vile, de paie-
ment de l'indenLtüé d'rini,,,ii• .•, .nt <er-,•o ans hntcliunn " c, orl•
gunaire, de, digeirt •eu'nt, d'i„t', ' nier . II constate que .e <'<inseil
d'Llal a désornla :s lranu•hl le 'IIIee qui oppose ce, fonctionnaires
à ladntinisU',,iiun, c'n esliluant qu'un for.rlio :traire originaire d' un
département d'outre mer, et Irrr0111 en md'rupnle, ne peut pas
cite e .:cil t du bénéfice de l ' uul0n'n le d'iloidn0nient, du seul fait
de .son rer•rulemeet en 00, 1'pule . Il lui demande si, compté mut
de celte décision, il rampte dentier des in,lrnetluns e l'ensemb l e
des a<iminisiretiuns, afin de . esamieer la i_ite'utiun des agen t ;
erieini.1t'c, de., di'p :u'lemeni. d',euU-t' mai -, qui ,e seuil vu, refuser
le paiement de cette indemnité.

Repue e . — i .e Conseil d'Eiai, , :,iii pan' les soin, du nüni•1re dit
budget, a en elfel estimé que si le recrutement en métropole, en
qunlilc de lenclinnnaires tic l'I :.d, d 'argent, ari_tinaires d'un dépar-
tement d 'outre-nier constitue une prestniplion du Ires-fer, du
centre de, intercl, de ces adents sur le lerriloire eurnpeen de la
France, celte ple sompltun ne suffit pals pote' cecltu'e, sans aut re
esauten, les inlerr,'é-, du bi'n fic0 de I ' inderenili• d 'i oetnentenl.
l .a llaitde .\- ;,onibl . -' a preri,l' que de nr'ulbreux cléntc'nt, lets (lue
le lieu de 'tarissaluce, le duntieilc cr i -, il malt l'inlree dans l ' adnünistra-
tien, le, attt'olatlion, proics,innm! l u', l'nriui d'un une .̂é bonifié
peuvent c•(.ncourir à la détermination du ('entre clé, lutrin•,, moraux
et mal~ricl ; . Suivant l'a<is du ( ' on-cil d ' Ela' de tel, critrr1', n 'ont
pas un caracti't' e exhaustif et !a rcronnai,-ance du droit d'in fonce
Immu ire sus ronges bondi, n'in pliquc pas obligalnirrrnr' . ut que
le calme <les inli•ri•1<. de lc• turiiliumiaii'e est demeure dams son
dd p'll'lenicnt (l'origine pote' l 'ap 1 )reciatiun de droit t l'indentnilé
d'eloi ;Uuetuc-tl . Il a p pareil que chique : cas doit faire I«Mjet d'un
examen perle nlu•r et qu 'il n ' est dune pde post iblc de donner en
la malicre des instr uctions de carac•Iere général .
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As ilnini'c e'•cille .SSe : régime y orrai (Calcnf des pensions).

5126 . -- 9 novembre 1931 . -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conditions de retrait des salarié;
à te nt p, partiel . Selon les textes en vigueur, tin salarié à tri-temps,
par escinpie, percevra une reIrallr correspondante . ll lui demande
s'il ne peut é•tre envisage une retraite complète dan, le cas où le

salarie aurait choisi de verser une é rotisation mensuelle équivalente
à un plein traitement, ou encuve de racheter les points nécessaires.

Rétie, -- L'aménagement de, dispositions actuelle : du rude

des pe :t,iun, relatives ait tempe partiel remettrait en cause la
definitiun de la pension fixée a l ' art i cle L 1 de ce code . La pension

est en vif . cot,iclerée comnie lute alluuttiun pccuntiaile personnelle
et viagers accordre aux fonctionnaires civils et militaire, en rennl-

nrr'alion des rei',irt•s qu ' ils ont accomplis jusqu ' à la cessation régu-

lière de leur, fonctions. Saur doute, la eituallon des fonctionnaires
travaillant à uni-teutps ou a tente, pertiel, sera-t-elle ve un ;nee à

nouveau la tin de la période trais-iloire prévue dan, le cadre de
la loi n 3u-1056 du 23 décembre I930, relative au temps partiel
mais il parait encore 'rap toi I,uur ir•tlit i uer le, ,ailes (Mi puttriont

être donnes, u ces travaux.

IL " crtiuun,tires et Orients pahlms

	

ris rrtrtin,.

5413. — le novembre 1931 . — M. Victor Sablé attire l'attention

de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des

réformes administratives sur ie tc :rulennsnt des personnels des

ser vices nasales dans les depattements d 'oitre-nier . Alors que

l'éguile exit'- :d it que soient teciu'•ies de faaen prioritaire les per-

sonnes oridiraire, des dep : rlcntenta d'outre-mer qui ua .t fait l'effort
de venir en ntetrapule afin de parfaire leur formation et ont acquis

dans les :,'Iministrations metaepolitaines mie bonne esperience pro-
fessiunne!le, il se trouve que, du lait de certaines pressions eeer-
ci•c, lovatemmnt, les recrutements effectués dans les D .O .M . béné-
ficient trop Iréquenunent à dr•s personnes recrutées sur place, de

faible qualification ; celle,-ci, au sur, lus, ne sont pas toujours recru-
tées ramie titulaires, pal' la voie ordinaire et démocratique dis
concours, niai, comme auxiliaires ou rnniractuels, ce qui parait
contraire aux intentions esptititre, par le Gouve r nement dans le

domaine de la fonction publique . ll ajoute qu'aucun dispositif ne
permet de taire connaitrc aux tel,,,n( ;e, originaires dit. D .O .M.
affect,c, les administ r ation, :neVOpoülaim- ; l'existeu'e de

postes disponibles dans leur dcpaitemi•nt . 1l lui dc•mam.le, en censé.

quence . greel,• .s mesures il a l'intention rie prendre pote- remédier
à cette ,iluatiun . qui cs1 au-si préjudiciable à la qualité du service
rendu qu 'ell e est inéquitable pour ses personnes dé,ireu,es de verte
mir rlan- leur département d 'ondine, apri•s un long >djinn . en

mctrop,ile.

Réponse -- D'une manière ticit -sale, les administration, pour-
voient aux besoin ; cle, ,er'.ices en réscr .ant un certain nuribre
d ' em p loi, „u', luuctionnairc, de-irait erre luttés puis, ana les
vacance, re,! ;inl di,pontrte', nitratent le, agents nouveliemant
recrute, par vois de ...aura. Le, mutation, sont effectuées en
application de l'arlieic 48 du suint gemma' des fonctionnaire,. et

de le lei du au décembre 1(121 . dia• lui Puu,lan, sur le rapproche-
ment de, L'unloints . Ce: nnnati .sit, sunt prr•ccdeca, csrnfurrnenient
aux di,positiune rte l'a- hale Id rio ai :nui 'ii•ni vas des fonctionnaires.
de la pu!,liri,.r . aupres de, i,er .snueis, des vam.nce,, dos qu'elles

ont :Mu . C,• il ; .pu-nions sunt app iicabto, aussi bien d ;ur, les dépar-
tentent, nt :topo ;étain, que dan, Ics del . . .tetie :de d 'eulre-mer . Tou-
tefois, en-rie tenu de la ,itualion partieriiiereruent difficile élu
marcifé Je l 'in ,pi .ri dans ce, donnera rlép;utcments, le, adminis-
tration ; cP ,t :onnaires évitent d'y attecte' des ménages de fonction-
naires et réservent les rares poste ; ne demandant pas de qualifi-
cations tris élevée, aux noininett, c ;nuluJat ., locaux a ln recherche

d 'un emploi Ce, pratiques cen,iiluent la reche rche d ' un certain

équilibre dard l 'apportunite ne peut pas échapper à l'honorable
parlementaire .

appareille comme un obstacle à une politique de relance de l'emploi.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que
cette réglementation ne suit lriu, un uuatac•le au develutppcmett de
l'emploi dan, la fonction publique.

Rrporese . — ] .'accès airs emploi : de la fonction publique est
assorti des condition, d'aire fixée,, pour chaque cor ps de fonction-
naires, dan : le alunit qui le définit . i)ifferentee ntesures out été
prises pour permette le recul rte ce, limite: . Ces aménagements
ont été pris ,oit en raison de la c :aéeorie de fom•liunnaires vivre,
soit eu cum,ideration de la situation personnelle des candidat, . Ainsi,
depuis 1973, l'urne limite pour le, contenir. d'ace . aux corps des
catégorie, il . C et 1) ne peut plus être inférieur a quarante-cinq ans.
Le, di s posilions adoptée, pour tenir compte de la situation l'amiiiale
ou sociale du candidat sont les seivantcs : su!rpr esiun de lu vendit
lion ct'àee pour certaines calegori • ., de femmes Bruitée, ou mères
ale trois enfants, modalités ev•eplionnelle, d'ecce, surs corps de
catégorie A et H, jusqu ' à l i tige de cin .tuaete ans, des c'adi's privés
d'emploi, recul de cinq ans au maximum pour tenir compte de la
durée des tra i tements suivis pm' les travailleurs handicapés et,
d'une manioc ;,lus générale, repo rts au titre de services militaire
ou national et des charges de famille . 1 .e dernier grimpe de reports
comprend notamment un recul à quarante-cinq ans stipulé pour
les conccurr de catégorie A en tumeur de : candidates qui élevent
ou ont élevé un enfant . ( ' e régime ires conaplere, dont certaines
ilisno .itione ont élit limitées aux fenttucs pour compenser un état
de fait qui leur est défavorable sur le plan de l'accès à la fonction
publique, aboutit néanmoins, comme l'hunurahle parlementaire le
soufisme . a éliminer parfois de : candidatures lélilimes . Ce point,
qui n'a pu : échappé à l'attention du Gouverncnu•nt, fait l'objet
d'une étude géneralm

as'snnrin,cc r'ic,I!r :>e

	

rrgi,ne des fuurtinrii iireS Ch da et rnilir,rirls
éculent des pensrunsL

6123 . — :30 novembre 1981 .— M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' ,itlen-
liott de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la priait en compte a l es années de ,_rvice
effectuées aux M'officies nationales dan-. le drroulrntent de carrière
des personnes travaillant actuellement dans l ' administration . De
nanthreus jeunes, de par la politique de récession minière pratiquée
ce, dernières années, se sont .us dans l'obligation de changer
d'emploi. Certains d 'ent re eux .. 'nt dirigés vers une c•arriere
adi.oinist'ative . 1.a retraite ve° .cc pet les ltouilli•res nationales sera
dérisoire En conséqueuc•e, il lui demande s'il lui e.,t passible d'étudier
les moyens d'intégrer les aunecs effeelnées au service dune ent'e-
prise nationale dans le dé rucile c nt de carrii•re que ce>: personnes
effectuent aujourd'hui dans l'adminiatrttion.

Réponse . — Lors de la titularisation det, un corps de function-
naires, seul ., ,ont pris en compte, pour le classement de celui-el,
les services publies rendus aux adntinisli'ations de l'Etat, qu ' il
s ' agisse des services accomplis en qualité de titulaire . d' auxiliaire
ou d'u :enl contractuel de l'Etat, suivant des modalités tirées par
les statuts particuliers de ces corps . Le : ,cales dérogations admi ses
sunt celles prévues par la loi i .v•rvice utilitaire ou national, lerlas-
sctnent des cadre, privés d'emploi notamment, ou par les statuts
particulier, lo r sque t ent',ie dan, un cor. de fonctionnaires est
subordonnée non seulement à la réus s ite au concours, niais également
à la justification d'une expérience professionnelle acquise antérieu-
rement . II n 'est donc pas cvtvi,al.{e de reprendre, dans la carrière
d'un fonctionnaire, tics services qu'il attrait rendus aux houillères
l'alinnales a,aiit son armes à la lonctium publique, services qui,
au demeurant, ont pu donner lied à pension du ré„bote spécial
applicable au personnel des entreprises nationales . De toute lagon,
si le fonctionnaire qui, antérieurement à sa titularisation, a acn'ompli
des emeices dans une entreprise nationalisée quille celle-ci sans
avoir acquis de droits à pension au regard dut régime propre à
l 'entreprise, il cet retabli dans se .; droits au regard du régime gé'nér'al
de la sécuri sé sordide. C'est pourquoi le Gouvervenient n'envisage
pats de moaider Ir, di,positiun, actuelles de l :o icie le 5 du code
des pendons civi!cs et militaires de ret raite.

Fun''t,oiri aires et admira publias 'rerrnteme :t i .

5567 . -- 23 novembre 1981 . — M. André Lotte soumet a M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives le probieme des limites d'àge pour entr er dans
l'administration . En effet, les re ;les d'admission dans la fonction
publique ont toujours, jusqu'à prési .nt, comporté de, limites ('fige
plus ou moins st rictes, la barre dus quarante ana étant généralement
une limite intangible . Considérant la situation actuelle de l'emploi
et les nrmbreux problèmes de reclassement qu ' elle entraine souvent
chez les personnes de plus de quarante ans, cette limite d'àge peut

Uut,et i,rru users et r ayent .; rie l'Elut (rémunérations).

6367. --- 7 décembre 1981 . — M . Jacques Metlick attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur l'allocation dite allocation d'adoption et faveur de
parente, agents de I'Etutt qui adoptent un enfant de moins aie dix ans.
En effet, la mise en rouvre de celle nouvelle allocution fait partie
des mesures décidées au titre de l'année 1977 pour améliorer et
développer les actions sociales en faveur ales fonctionnaires et
agents de l'Etat . Le taux de cette prestation est identique aux
taux des allocutions postnatales, soit 2(9) p . 100 le la base mensuelle
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de calcul des prestations familiales . Cette prestation est versée
en deux fractions, la première moitié lors de l'accueil provisoire
de l'enfant, la deuxième lors de son adoption plénière, qui suit
généralement de quelques mois l'accueil provisoire . il lui demande
de bien vouloir lui préciser si, dans le cas d'une adoption de
jumeaux, les parents adoptifs peuvent prétendre au montant de
la premier, fraction de l'allocation d'adoption majorée de 198p .100.

Reporta, — L'allocation d'adoption en faveur de parents, agents
de l'Etat qui adoptent un entant de moins de dix ans presente
une nature juridique fondamentalement différente de l'allocation
postnatale versée aux personnes qui adoptent un enfant de moins
de vingt-cinq mois . En effet, l'allocation d'adoption de la fonction
publique est une prestation facultitite, imputable sur le budget
d'action sociale des admini s trations de l'état ; en revanche, l'allo-
cation postnatale, prestation familiale . a un caractère obligatoire
et elle est versée, soit par les caisses d'allocations familiales, soit
par les adntinistr .ttions q ui le ; imputent sur les crédit ; de prestations
familiales . En dépit d'apparente,; similitudes, notamment quant à
l'objet et a la détermination du taux de base, les modalités de
versement de l'allocation d'adoption de la fonction publique sont
différente, de celles qui ont été arrétées' pour l'allocation postnatale
due aux parents qui adoptent un enfant de moins de vingt-cinq
moi, ; en particulier, l'allocation d'adoption 'fonction publique' est
versée en deux fractions égale,, au taux en vigueur au montent d
l'accueil de l'enfant, et il n'est pas prévu de di,positinns speciales
en cas d'adoptitn de jumeaux ni ('ai)leur, en fonction du nombre
d'enfant, qui composent la famille.

11'mdir,,pés (re 'isertien professieitnclle et .eecic :'r).

6994 . — 21 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande à
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives s'il envisage bans le domaine du reclasse-
ment des travailleurs handicapés dans la fonction publique de
réviser les conditio.s d'aptitude physique aux emploi .: publics
ainsi que la nomenclature des emplois réservés dans ce secteur.

Fidji ode . — En application du statut général des fonctionnaires,
les eunditiona d ' aptitude ph_,tque requises de manière genérale
pour l'a .lntieaion aux e~ rsuis de fonctionnaires de l'Etat résultent
actuellement : de l'article 16 e'-1-) de l'ordonnance n" 59-244 du
4 fetrier 1959 ; des articles 1 :3 et 15 du décret n" 59-310 du '
14 février 1959 pris pour l'application de ladite orJcnnance ; de
l'arrétc du 3 octobre 1977 relatif notamment aux examens m„dicaux
effectués en vue du dépistage chez les candidats aux emplois publics
des affectit;•s ouvrant droit à congé de longue maladie . Certaines
de ces conditions s'imposent lors du prenne :' recrutement à
l 'ensemble des emplois publics : ce sont celles qui ont trait ante
maladies qui ouvrent droit, pour tin fonctionnaire en actitité, au
comté de longue durée : il s'agit du cancer, de la tuberculose, de la
pcliontydlite et des maladies mentales . Encore convient-il de préciser
que seules sont refusées les candidatures émanant de personnes
atteintes au moment de l'accès à la fonction publique et qui se
trouvent dans un état physique évolutif. D'autre part sont égarement
rejettes les candidatures de personnes atteintes de l ' une des

maladie.; invalidantes qui, lorsque le fonctionnaire est en e.ctivité,
ouvrent droit a congé de longue maladie, sous réserve que t'aftection
ne soit pas stabilisée . En outre, l'administration peut verifier
l'aptitude physique des candidats compte tenu des sujétions spéci-
fiques de l'emploi qu'ils postulent . Cette obligation répond au
douole souci d'ateurer la protection de la santé des adents du
service public et de ses usagers, et d'éviter le recrutement

d 'agents dont l 'état physique serait totalement incompatible avec
l'exercice de l'activité afférente à tel ou tel emploi public . Face
à ces exigences, il appartient au ministre de la fonction publique,
au ministre de la santé, ainsi qu'aux différents départements
ministériels de veiller à ce que les conditions d'aptitude physique
exigées soient en rapport, tant avec les nécessités du service et les
conditions de travail, qu'avec les progrès enregistr és dans le

domaine médical . Il n'a pas échappé à l'administration que l'appré-
ciation de l'aptitude physique des candidats aux emplois de la
fonction publique est largement influencée par une meilleure adap-
tation des postes de travail . Compte tenu de ces éléments, l'aména-
gement de l'ensemble de la réglementation est poursuivi en vue
de réduire dans toute la mesure du possible les incompatibilités
absolues avec les emplo is publics . Quant à la nnntenelallire des
emplois réservés annexée au livre iII du code des pensions militaires
d'invalidité et des victime .; de guer r e, elle a été modifiée en dernier
lieu par le décret n" 81-557 du 4 mai 1981 I .1nurt,'tl officiel dut
16 mal 1981) . Cette modification a consisté essentiellement à
actualiser la dénomination de certains emplois existants, à adjoindre
quelques emplois nouveaux et à aménager certaines conditions
d'accès . Les emplois qui y figurent forment un ensemble Important
de postes accessibles aux travail,eurs handicapés et les problèmes

que pose l'insertion des handicapé ; pal la voie des emploi ; réservés
ne trouvent pas leur seule nrieinc dans une insuffi .,aece de la

nomenclature . Ces problème .: rodent essentielle ;ncnt da:r une
inadaptation des offres aux rientan9es, au plan peopr-iphiclue, en
raison de la faible mobilité vies travailleurs handicapes, et an plan
rte la qualification, dans la ntei.ure où, par manque de furieattou,
les trac .tiileurs handicapés se diripcnt vers des emploi, rte faible
qualification . C'est à cette inadaptation que le ministre s'est 'Ils, hé
à porter remède comme l 'aile .- ;e sa récente circulaire FP :-i23 du
21 aoùt 1981.

Font-Hou palles il aoer,is pub l ies :rv,cLHi„~,

7439 . — 28 décembre 1981 . — M. Sernard Poignant attire l'allen-
lion de M . le ministre délégué chargé de la fonction publ iq ue et

des réformes administratives sur la situation des agents tit :' :,ures
qui ont été nommés loin de leur région d'origine oit ils s ouhaitent
revenir . Ise .: difficultés sont les plus importantes peur les agents
célibataires en raison des »arumcs existants . N'y aurait-il pas p
bitité de tenir compte dans les calculs de barèmes du nombre
d'années d'éloignement . D'autre part, tics agents craignent de voir
effectuer les titularisation ; d'auxiliaire ; sur place, ce qui leu r ôte rait
Mute possibilité de rapprochement pour encore de nombreuses
années . En conséquence, il lui demande de lui faire -tiroir commuent
les intércts de ces personnels cuités seront pris en compte.

Réponse . — Les disposition ; de l ' article 48 de l'ordonnance du
4 février 11+59 relative ait statut général des fonctionnaire ; qui deti-
nissent le régime des nutations de ; fonctionnaires font obligation
à l'administration de tenir compte de la situation familiale des
agents . En outre la loi du :311 décembre 19 :'1 dite lui ttou,tan,
sur le rapprochement des forviionnaire,, séparé, de leur conjoint
pour des raisons professionnelle, . prévoit une réserve d 'e n,iluis au
bénéfice des fonctionnaires qui Si' trouvent dans ce type de situation.
Les mouvements de personnel.; ,out opérés compte tenu tues dispo-
sitions de ces lois et conformément à l'ordre des tableaux de muta-
tion qui sont établis dans chaque administration en tenant compte
de l'ancienneté du dépût de la demande de mutation . A cet égard,
le nombre d'années de service pas ,é par tout agent, qu'il suit marié
ou célibataire, loin de la région nit il .souhaitait servir, cet en toute
hypothèse un élément non négligeable. Les lob; de 1921 et 1959
prévoient que les fonctionnaires chargés de famille et comptant
une certaine ancienneté au sors lue de l'état sont prit dédies relati-
vement aux fonctionnaires célibataire-, et récemment rem M ine ces

dispositions en faveur des famille ., ne semblent pas dcveir iuc molli•
fiées . Quant aux projet.; de tiluitri :ation d'auxiliaire,, de ;tini•s à
stabiliser la situation ailntini,trative d'agents servant dans une >hua-
lion dont l'opportunité ne saurait échapper à l'honorable parlemen-
taire, le Gouvernement entend les mener à bien, saur- qu'il : portent
atteinte aux droits à la mutation de ; fonctionnaire ; qui benétleinient
antérieurement de la qualité de titulaire, et dans celte optique, il
poursn c ''ra ses efforts en mat crus de création d'emplois,

F'et:liminaires et m1mila p"hlir,r (réu,rucéra ',mat.

7557. — 28 décembre 1901 . — M. André Laurent attire l'atten•
lion vie M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur les dispositions du décret
n" 81-383 du 21 avril 1931 fris par le précecient gouvernement
instituant un cou,rôle des frais de déplacement des fonctionnaires.
Le coolrole de la réalité des d,pen-os engagrc .s par les agents
pourrait parait, normal dans la nu : .ore où ils bénéficier aient d'une
avance de fonds: Or, actuellement, le reinbotn•senunt intervient
très longtemps après l'eu :;adeineuit 'les fraie, et il est mérite frequent
que des agents ayant des fonds itin' ''rants fassent l'avance vie plu-
sieurs milliers de francs à l'ailuninistration . I'n outre, ce décret
ne prend pas en compte la ré'side'nce privée un agents, 'nais la
résidence administrative, ce qui constitue une atteinte à la liberté
individuelle, puisque, par exemple . un agent habitant à Douai dont
la résidence administrative serait Lille et en mission à Valenciennes
ne pourra étre remboursé de ses frais de transport qu'en repartant
de Lille . Il lui demande par conséquent de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre afin d'améliorer cette procédure et
si une modification en ce sens du décret est envisageable a court
ternie.

Réponse . — Le décret n" 81-383 du 21 avril 1981 a eu pour effet
d'une part de subordonner le paiement des frais de trun.,purt des
agents de l ' Etat à la production du titre de transport utilisé et,
par ailleurs, d ' assouplir les conditions d ' implantation du domicile
familial définies par le dernier alinéa de l'article 45 du décret
n" 66-519 du 10 août 1966 pour le paiement des indemnités de
changement de résidence. Ce décret prévoit que des avances sur
le paiement des indemnités de déplacement peuvent, dans la limite
de 75 p. 100 des sommes présumées dues en fin de mois, être,
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1.o ,l rrel n 52-d57 . du li juin 1952, pris pieu' l' :,pp1i' :I-
lion de la In n

	

31-1121, eu 2ti r.e : u siubre 11551 . sciait fixé on del .i
de

	

moi . p, .ur

	

su,enit'r fia benèlicicc de ce. IcrIe . ('c• délai,
qui cuirait tir l ., date de puldiueliun du do ' 'ri l pu :u' les acons
sta r, en aeli'iii', a

	

pru :u'c' c q dernier lieu j :,,qu ;w 6 juillet
1955 par lac lui n' du :i „suil 1955 . Le di scret n ” 7 5. 725 . du
fi ami( lirf .i , , p ;u'inl,uit I .- . fon .h e mns instituées pour la rccon-
nms sae ale uuilains litres de Wei-tance n ' a pas eu pour ellit de
e .rr Li furet u,enn

	

aux aeenls et ancien.. suent, qui n ' ont
pas demande I,, ' 'i''' d con cie la loi clans les di•I :sis vi,ii''r ;us
rappelés . Cette lurciu,icn partic•ulii•re eontiune donc de faire obs-
tacle, en l ' e,pcco . à l ' ucu'c,i des buu'tic :,iinns pruines par la Ini du
26 septembre 1451 (majoration de 5 III du Ieuins plu s ni .: uni;
valable pu sse, l ',iuc ienneté — b,'ncfice de candi : ' 'ii'

	

A la
demande cie : q -,c,-i :'tiun'. de rc ;i .lanl ., le ( :uu . -rnement
actuellement les run,lition, dais lesquel l es pou ; r ail .•tri . ., : •uu' '•e
la ri,,ueur de ut:He forela .ion en ce qui rnncor,: ;' es .lu-, : :c' .- :l la
prie en eon,p',• oe d services ale itési-+iaoce pote le csuil des droits
à pension de retraite dans la fonlinn publique.

FnNrtin!cauiri.e et agents psli!o' .s f.sl'itall.

8515 . -- 2 .5 i',nvier 1932 . — M. Jean Beaufort attire l'atter.!inn de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes e, :r,':inistrs,uives sur les pruhlc,nes pest a s par le, d . : tene-
ment . pote' le I'u', : g ond de l ' : ' Ia t , de .; s.',Ili•ti•:ü s local :•, et des
elabliss,crenls publies . La pn'itinn de détacit,Ynenl permet a tan
fonctionnaire . un adent de collectivité luraie nu d'r!ab!i :.'enduit

publie de pour suivre sa carrii•rc en Celas, de son adminisuution
d'origine avec un :maximum de g :o'anliss soeiales, Cette Mrmole
devrait perniedr,: de favori s er ries rapprc.c•i'srnienls familiau'c . une
ncobilit, des : . g ents . Or, il app : :r :dit que :e'• a'ge'nts, not :unrii : :l cie ..

catégorie., H, (' et 1), ne pestent, en fait, obtenir de délaehe-itcnt.
Aussi, il lui demande s'il enic•nd prendre des u .iesures po :n' fier !a
position de d'_a :, :•nen eut pui s se ef :e,tivenc•nt é!re obtenue par les
agents de ('Stat, dus culieilisilcs locales et des établisumcni', Publies.

R,' un e . -

	

Il •' t pr` usé à l'honurab'e p :ulem,-ataire que la
position .latntaire du détachement constitue selon l 'avis o• ' 278 :-i-18

par le Con-m .1 d'lüal le -1 feuler 14d11, une pn,i!,iliti• ouverte

par le Stalnt :;(•n''•"al, et que sous ri:.crve clos détac•!,ernrets de
droit prévus pa' les Si':lir!us 4 . 4 Ir es et 5, du cl_ruet n 59-309, du
1d feirier 19' , r n o .ti'icr , le ; cls,,,i'iIinns de l'ordc.nua!u•c n ' 59-2l I,

du -1 fleuri.. le 5 o , es t du d,é .•rc•t pr,•e :ili' ne c•onfi•renl art fonctionnelre
aucun dro't à oiit,+•rr le dit :ael•em"nt qu'il sollicite . Les ministres
compétents apprit :cet, dans chaque cas d'espèce, si . compte tenu
des be<oins et des inti•r(•ii, du serties., il convient de prononcer cou
de refuser le r1 '•taehenent de uaedé . Les cas de détachement sunt
prévus à l'a!'iiele 1•', du décret du 11 février 191 -r9 !cri• . ii '• Le
del . ci :enieul da'ns un emploi conduira 't à pension du e, :de dos
pension ()Biles et militaires de retraite sup p ose la c'n'ail utian
p .éalable rte la c•onuni .•inn administrative paritaire comp^lcnie à
l'égard des fnnrtonnairis du coi ps d'accueil . Chaque fois que les
administrations sont saisies par des fonctionnaires de deinarules de
détachement tendant à nerine!ire le ranprocP,• :nent des éno•,x, (l'es
les examinent a•:eus une a :ieniinn m o ue particullére . Si, da, la
ri•ai ;•ation (le tel les nte,i :ri,, des c!if!iruilés Mini s'Isce ;tilles d ' anpa-
railre, clic . s .mt e-senlielle' .u'nt clos s a I ' ;,b>.eure clans lods loc 1?t ;rs
demnnd,,•s d ' c r,,Ioi . da ., . .''e dite ,'cc I,i :. r :.rii :('lue que culs ddnt
sont titulaires !cs fonr'inenl, :ris nia .ni t i :•ile :,t leur détacha . -(crut . ''e
qui e s t lo cas nntarnn : •nt ,'"n . !es cl,n :'rh•ucnts du SI' li ou les
vecanee, (re m r.p :ni, sont pnrti :' :l' l,remiu'til rares . Ce l a étant,

	

s tar
chemina peut t :~-1i•i'' i , 'c•nenl

	

' „''u, i ' .•i,•r a tous les Iuc'c t i,,n rires
quelle que .eut la •t,"orle hiéranni'I„ fia laquelle ils epiartiennent,
dans la mr . rrt', lien erlen iu, on cncui-c•! est compatible avec les
exi :',•n :o, ci r e 'ccsire . Le_ f, .md l d,ma .i :s des cal ,. "pries ü, C et i)

ont la•". :'•a :, i! e•é d .• colt'• r . , .

	

. : l 'on en icd

	

par le no :nlire
d'arr .', de anu s.'•• • : ., nt les rn'IiI' nunt si'_n,'s au man's de
l 'annoc
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la duecli"n

	

''i' ' v .,le de I -a'i'nii, ' .,r .11nn et de la fon,lion ç,u!iii'lue,
environ ntc '.lï tic ,e'i .; d :• l 'c-!, . ce ont el'
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7579. — 14 rLcenibre 1431 . — M. Jean Beaufort alaire faltenilon
de M . le ministre deiégue charge de la fonction publique et des

réfarn:es administratives sut : ., „dation du petsunnel auxiliaire

de la f0n'rI'un ]i'.ülique . Cern ., e,IOW, restent parïois pl,isicurs

aunes., a"u .iet i . au statut liti,lati,e ., ils cunl,r,cncent

leur ct: : r, .'ee e .i I” eeile ,n de Mar .,carie car il n'y a aucune

prise en ror :apte rte leur :~ .-r (. .ici' R' en qualite d'auxiliaire . 'dette
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,!,' :' l, :•, .''rmires ci''it ., et rail

lealral de ; ;'si' .u s se, T.

8205 . -- 13 jin .ter 1932 . — M . Jacques Mahéas attire l'attenllon
de frl . le ministre delegué chargé de la fonction publique et des
retsrres adrn,nistratives -ni la „tuatinn clé, homme, qui, ayant
elle sm .	nn':ii :e regain d'e•nne, de .. ' . r..ire et ayant i•let'i' seuls
trois c' :f . :.t- .,u main

	

sou!:aisent s, -,,'ter à la retraite anticipée.
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dan, I : : rr .r,r

	

„ :atm', rte "ynrt .,II' en ir•nr(ieier . Il siu,icle qu ' une

telle u',' „Ie

	

r

	

;damant des•-~t•,mt ., , ' inl,aret'ait clans le c :,niexte
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8379. — 18 jan' .ier 1182, — M . Ch r istian Nt:cci appelle l' .•'t, •s'i .u.

de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes edfininistratives

	

! ;a n'as pc ie en comp l u Je, serti ri,

accoupla

	

dans la , . .si-lt :nee passe fie ca ;c,il de, drot- a la rclssite
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si
l'adrninistratiun envisage de leser les prescriptions i•tablic•s .
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pot' les personnels communaux, démet n" 59-3(19, du 4 feeder 1959,

	

actuellement des pensions d'un montant different suirsnt qu'elles
pour les fonelionn , ire'i des c-t, :h t i' cmenie publi•,s de I'ELtt à

ce ::netére a :iministrctif ,. L'octroi ou le refus ;lu détachement est de

la cn-an_I ;n'e du m: ire ;lest le l'ct_eanel cn','tun .c :l et du directeur
de 'établissement public de l'Etat pour les fonctionnaires qui en
re :èreut.

As,st'"uuce ricillcase t ré isin,c ries fonctior,na t res ci-il s et mil 't tires

,calcul des pensions).

8609 . — 25 janvier 1982 . — Mme Paulette levoux appelle l'atten-

tion de M . le ministre délégué chargé de ia fonction publique et

des réformas administratives sur les dispositions de la loi n" 61-1339

du 26 d . e:' :nbre 1964 . Cette loi, portant réforme du code des pensions
civiles et militaires, a abrogé les réductions d'ége pts'vucs clans
la loi précédent e à celle de 61 p our le d part à la retraite à partir
de soi-tante-cinq ans au prorata des aime, de ser,ice erle_tuées
hors oie la France . Si l'on revenait sur c rotte a',ru-.at .̀on, les arrnts

se t''cuv:utt dans ce cas !leurraient, sils le dieirent, partir à la
retraite a parue de cinquante-riiiq ans ou a un à :e .situé entre

ein-,uan :ecinq et soixante ans, dcicrmin au pserela des amb r es

de set lice - nuire-mer Se troc :rcraieet ainsi libéré ; de nom cuve
em'ds s de tin de cardera, per ts-d_nt ainsi, d'une part, un avance-
ment plus rapile pour les agents restant en fonction et, d'antre
part, des e :npl„ is noué eim :, ce qui, a l'heure acleelie, est à
enccu'a_er et à favoriser . Le Premier ministre propose des contrats
de solidarité dans le se_leur privé autorisant les travai ' leurs et le;
caties à partir plus kit à la retraite pour permettre l'embauche
des jeunes . Elle lui deu, an :le s ri : ne considcre pas que ces propo-
sitions devraient étre pris en compte dans l 'ad :ninistretion
afin d'abouti :' à une soluüun positive pour l'evtutcentent de l ' à_{e

d,r '?rait à la retraite.

if-il ,t e, L'amcnadement des conditions d'ouverture du droit

à 's-n-ion pr .-vu à l'article l, . 24 du code des pensions civiles et
militaires de retraita s'inscrit clans le cadre d'études plus generales
menses en liaison avec celles concernant le secteur privé, en rue
de la pré» ration des ordonrti'tce .s que le Gou r ernetnent est
auto .i,é à prendre en vertu oie l'alinéa 5 de l'article 1-~ de la loi
n" 8M-3, du 7 janvier 1932 . L'état des travaux en cours ne Permet
pas d 'avoir pour le montent une idé e précise sur le contenu définaif
de, dispositions qui seront retenues en tout état de cause avant le
15 !mars 1982.

Fo,trtio eaires et agents publics ,réotunérutionsl.

8618. — 25 janvier 1982 . — M. René Souchon appelle l ' attention de

M le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réfor-
mes administratives sur le problème du taux des indemnités kilomé-
triques allouées aux fonctionnaires qui sont amenés à utiiiser leurs
véhicules personnels pour les besoins du service. Il lui expose que
ces indemnités ne connaissent qu'un seul relèvement par an, ce qui
parait insuffisant pour compenser l'augmentation prévisible du coût
des carburants. Il lui demande donc s'il n'envisage pas de revaloriser
les taux d'indemnités kiiun dtriques lors de cnaque augmentation
des produits pétroliers.

R,'po,tse . — Les fonc•tionnniees qui utilisent leur véhicule per.,on-

net pour les besoins du se .vits' snnf rentbeursis dc .t frais sul,plé-
meniaires qu'ils engagent à cette ecce-mien par l'attribution d'indetn-
nitds kiion•''riilues . Ces indemnités ont pour but de comper-ser
non scellement la cons,rnmation do carburant niais au ssi les, divers
frais aflé,enls à l'uillis :ilion du véhicule personnel ainsi que
l'amorti .sscment de celui-ci . au prorata des kilomètres etïcetués
respec isement pour les besoin; du service et peur les besoins

pe,'sonneis de l'aeent . Dans cc, conditions, il n ' est pas possible
d'envisseer un relèvement automatique des taux lors de chatoie
augmentation tics prix des produits pctroliers . II est cepen'Lint
précisai qu'il est procédé à l'actuali .;ation des taux de remlteurse-
ment de .; indemnités kilométriques dès lods qu'est constatée une
dérive importante du prix des différents élément- qui sont pris
en compte pour le calcul des taux . Une revalor isation dois taux de
ces indemnités est actuellement à l 'étude .

ont été liguid,-es avant ou :dires la loi n' G-1-1513 du 2G démem-
bre 1964 . Sereant qu ' one p rupn,ition de Ini n" 1341, dipcuée le
19 drrentl,ro I979 et n :'i•,e :aJt par M. Alain lleuleceur et le, nteii-
bres dit ; ;taupe socialiste et apperc•nles de l'Assemblée natir,nele,
tendait à inetitcer une conu,ii,son spéciale cliargde d' indien
dans quelles vonchtion, les di s position du code des pensions cibles
et militaires de rs'lr, lie annexé à la loi n" G-1 . 15 :19 du 23 décem-
bre 1964 sortent étendues an-: fnnciinnnaires Mens et Ieiiilaires et
à leurs avare :s cause dont les dr,dts sont (Piverts anbt rieurentent
au 1•' décembre 1964, il lui demande de bien vuultir lui indiquer
les dispo-itMns que le Gouvetnernct .t envisage de prendre afin
d 'attribuer à l 'en,entble dus funeiionnitives retraitée le bénéfice
des dispositions du coite des petisions pri s es en 1934 quelle q :n'ait
cté la date- de leur mise à le rc+raite et de revenir en fait :sur la
non-ré'rnac-tieilé de celle loi, ce qui con s titueront sans nul doute
un important progrès de la li•gi,letiait sociale,

Repense . -- En m,alière de pension il émit ju,equ ' à présent de
règle que toute mesure portail creat tut de droits nouveaux ne
cuncarne p : .s les fe'n'ians t-ule-ride,, antc ;ie'urc'acnt à l'en,-de en
vt2ue.ar du le-:!e i cisi : :if qui !'a in-,iitt ;e . L 'ep1Gcal-uii de cette
règle rieeureuse avait pour e'lCl d'éviter l'extension ossd'matique
à tells les psrt, .ortn• , de- laient, ,s 'c',• ..,iles prises en fatum- des
retraités, et méme lorsque leur porice est limitée en apparence,
d'entrainer une d•épi-toc' à la et'tic-te du budget de l'État . Le
Gouvernement sunt: :,ile pour : titre la réflexion engagée sur les
problèmes de; re—traies au-delà de la pr,lpart'cion des ortlannances

prdeues par la loi cl'itahililt'ion . Cette quesiun ne manquera Pas
d'eire évoquée à celle octeedon.

Assurance riritlesse : régime des fonctionne :ses civils

et utilitaires lement des pensions).

8755 . — 25 janvier 1982 . — M. André Lotte attire l'attention de

M. le min:site

	

délégué

	

chargé

	

de la

	

fonction

	

publique

et des réformes administratives sur la pri ..e e-p considéra-
tion des services a :'ils peur un départ à le retraite à

cinquante-cinq ans. L'apulicalion de la réglementation actuelle rela-
tive aux quinze ans de services actifs nécessaires pour obtenir un
droit à pension des t raite de cinquante-cinq ans est des plus rigou-
reuses, voire injuste . En effet, au terme de l'article L . 452 du code
des pensions, le fonctionnaire qui petit se prévaloir de quinze ans
d ' exercice en quarté, par exemple, d'instituteur titulaire pourra
obtenir la jouissance de sa retraite dès l'ti ,iie de cinquante-cinq ans,
alors que ceux qui les app rocheet sens atteindre les quinze années
requises se voient privées de tout avancement de l ' àge de départ
en retraite . Si ce caractère pénib;o est reconnu à la fonction d'in-
tituteur, pourquoi ne pas admettre un aba l :sement partiel de l ' âge
de la retraite à raison d'un an par tranche de trois années de
services actifs accomplis en catégorie 13, are ., comme présentement,
une bonification maximale de cinq pns . Celte bonification partielle,

dans la conjoncture actuelle, permettrait de libérer un certain
nombre d'emplois, tout en !émirent une injustice vis-à-vis des
intéressés qui ont effcclivemeet accompli ces services à caractère
pénible.

Réponse . — L'aménagement des conditions d'ouverture du droit
à penoion avec jour-.rut .o irom•_nicae de la pc,t .toit prisu à
l'article L . 24 dit code des pet:-iene civile, et miliaires de retraite
s'inscrit dans te cadre ii'C-incVs plus :;üm}raies menotte en lieison
avec celle, melorn :irtt le :acteur prisé, en vue de la préparation
des ordùnt :sacs que te Guive•ri,etn,•nt est autorisé à prendre en
vertu tic l'alinie 5 oie l 'article t ' de la loi n" 82-3, du 7 janvier 19,32

L 'état des travaux cri saurs ne permet pas d ' avoir pour le moment
une idée Pr`ci,e sur le cor denu déiinilif des dieip isitiuns qui seront
telen ies en tout état de cause avant le 15 mars 1932.

INDUSTRIE

F.utrepries p' :b t ieecs tfoprtio ;nec rn r ;tt1,

Assurance vieillesse : régime dei fonctionnaire ., ririls

et militaires (calcul des pensions).

8684, — 25 janvier 1912 . — M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les profondes blé (alités effet :sunt
le calcul des pensions de retraite des fonctionnaires selon : li date
à laquelle ils ont fait valoir !eues droits à la retraite . Alost des
fonctionnaires de catégorie et d 'ancienneté Identiques perçoivent

6943 . — Il décembre L981 . — M . Raymond Marcellin demande
à , n . le ministre de l'industrie si le, enlc .n'ises çntbü,-tues errent
actuellement des emplois, combien et dans quelles caL t goaies.

Répertse . — lies cuitep_ises industrielles du secteou' publie repré-
sentitient en l'.cR un vo!ueac d'emploi (l'environ 512 800 emplois
soit 11 p . 100 des effectifs ;lu secteur imlu-siri, :l . Les nationalisa-
tions portent ce volume à un trillion d'emplois, ceci correspond
à un doublement et au-delà de la part des elmplois du secteur
public nui passe ainsi à 2 ; p. 100 envi :on . Les dernières statis-
tiques disponibles ntotarent que l'évelu t i,tn de l 'emploi industriel
a connu dans la période rc•cente pute décroisante de l'ordre de
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2 p. 100 par an . Au cours de la même période les entreprsies
nationalisées ont suivi appreximativeniert la nie :ne évolution, tandis
que le futur secteur public passait de ti_IOeN) e .uplais en lJ ;8 a
572 000 emplois en 1980 accusant ainsi une décroissance quatre
fois supérieure à cell e du secteur industrie, et du secteur natio-
nalisé . De plus on peut noter que ce mouvensent de décroissance
est très sensiblement plus . accusé que celui que l'on enregistrait
dans la tranche des entreprises de plus de 500 personnes . Il est
nécessaire que le secteur public soit au meut de la campagne de
mobilisation pour l'emploi . Les actions entreprises par le Gouver-
nement dans ce domaine portent sur l 'embauche de jeunes et
de certaines catégories de demandeurs d'emplois au travers de
contrats de solidarité, qui concernent ces entreprises. Plus géné-
ralement, les relations entre l'Etat et ces sociétés feront l ' objet
de contrats de plan qui por teront notamment sur les différents
aspects de l'emploi ,embauche, qualification, etc .I.

Propriété industrielle (espionage industriel).

7338. — 28 décembre 1981 . --- M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur l'espionnage industriel
dont sont menacées les entreprises françaises, ainsi que vient de le
confirmer le vol récent de dossiers de sc•hérnas de réglage dans
le processus de fabrication d'hcxafluorure dans le complexe atomique
de Pierrelatte . Il lui demande : 1" s'il s 'est préoccupé d'obtenir
des dirigeants et cadres des entreprises françaises publiques ou
privées les plus perfurmantes et accomplissant d'importants efforts
de recherche un regain de vigilance face au danger de l'espionnage
en matière scientifique et industrielle ; 2" s'il n'estime pas nécessaire
de renforce ; lus moyens des services publics dont la mission est
de combattre l'espionnage industriel et scientifique au profit de
sociétés privées ou d'Etats étrangers.

Réponse . — Le ministre de l'industrie appréhende le problème de
la lutte préventive contre l'espionnage industriel et scientifique
de manières sensiblement différentes selon qu'il s'agit d'informa-
tions touchant ou non au secret de defeise nationale . La notion
d'information de défense nationale est prise dans son acception la
plus large, en raison du caractère d'univer salité de la défense
affirmée par l'ordonnance du 7 janvier 1959 dans son article pre-
mier . Les informations répondant à cette notion sont traitées selon
les régies définies par le secrétariat général de la défense nationale
au moyen d'instructions interministérielles . Ces règles, dont l'appli-

cation .est contrôlée, concernent notamment l 'habilitation et la
sensibilisation art secret des personnes physiques et morales concer-
nées, la protection des docurnenis, des matériels, des procédés et
des locaux . Lorsqu'il s'agit d'informations ne relevant pas du
secret de défense nationale, il faut distinguer celles qui sont
traitées par des elablissernents ou des entreprises publiques de
celles qui concernent des entreprises privées. Le premier cas
intéresse essentiellement le commissariat à l'ener;ie atomique.
S 'inspirant des testes réglementaires précités, ce dernier a créé
un a secret - C.E .A . » ,dont les règles générales sont élaborées
par une commission spéciale) et un secret - Cogenra qui
couvrent toutes les informations considérées comme sen .;ibles au
plan de l'innovation industrielle et du patrimoine du groupe C .E .A.
Sans avoir le formalisme des instructions ministérielles, ces pro-
cédures particulières permettent d'obtenir, selon un mime canevas,
une protection tout a fait satisfaisante dans la mesure où elles
obligent à prendre des mesures conservatrices sérieuses sous la

responsabiiité effective des chefs d ' unités qui en rendent compte.
Ces missions de protection du secret sont confiées au département
de sûreté et de protection du secret . Directement rattaché à
l'état-major du C . E .A., ce département otivre sous couvert de
protocoles d'accord avec les services nationaux, lesquels ont déta-
ché à cet effet des fonctionnaires en activité comme conseillers
techniques . L'action du ministère de l'industrie est évidemment
plus deticate lorsqu ' il s'agit de la protection de secrets profes-
sionnels privés ne touchant pas au secret de défense . Cette action
concerne essentiellement la sensibilisation des entreprises privées
aux menaces de l'espionnage industriel et scientifique . II va de
soi que la lutte contre l'espionnage industriel et scientifique
concerne égaiement d'autres ministères, notamment , le ministère
de la recherche, le ministère de la défense et le ministère de

l' intérieur et de la décentralisation.

1NTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes (finances locales).

4003. — 19 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et c:e la décentra-

lisation, sur les conséquences préjudiciables pour les communes des

récentes instructions données aux préfets de n ' effec . uer qu'un ver-

sentent partiel des sommes dues en remboursement de la T .V .A.
En effet ces J mations étant vers . es actaettement avec deux ans de
retard >out déja aoii, ittees sérieuse,. .c ut du i iit de l ' e rusien u u sé-
taire. Il lui demande quelles nusuies il compte prendre pour que
ces remboursements soient intégralement versés aux communes dans
les meilleurs délais.

Rét',ose . — La T .V.A. acquittée par les collectivités locales sur
les dépenses ruelles d'investissement fait depuis 1981 l'objet d'une
compensation intégrale. La ministere de l'intérieur a donc, des le
mois de n'ai 1931, délégué à chaque préfet une traction des autori-
sations de programme et des crédits de fonctionnement nécessaires
à la répartition du fonds de compensation pour 1981 . Il revient aux
préfets de faire connaître, par la suite et au fur et à mesure de
leurs besoins, le montant des compléments de crédits nécessaires.
Dans l'attente de ces compléments et afin de facilite• la présorerie
des collectivités locales, des versements partiels représentant 70 à
80 p . 100 des dotations prévues lors de l ' examen :981 ont été versés
dans certains départements . Ces dispositions ont permis aux collec-
tivités de bénéficier plus rapidement de la majeure partie de la
dotation leur revenant . Pour 1982, les crédits seront incessamment
mis en place dsns les sr'cfectures . Ils devraient donc être versés
en intégralité avant la fin du premier semestre.

Communes (personnel).

5735 . — 23 novembre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de Pinté' leur et de la décen-
tralisation, sur la situation des agents communaux siégeant dans des
oganismes mutualistes . Dans le Finistère, des o,ganl,mes unaus-
listes propres à la fonction corn mir la le fonctionnent . Lis adminis-
trateurs de ces organismes s'interrogent sur la législation r . „le•
mentant leur participation à ces mutuelles . Des autoris,rtiom d'ab-
sence sont-elles prévues pour répondre aux convocations de ces
organismes. Messieurs les maires ou présidents d'ctabli .senients
publics, communaux ou intercommunaux peuvent-ils r e nnes les
autorisations d'absence . D'autre part, q uelles règles seraient ,qu sli-
cables en cas d ' accident de la circulation au cours du trajet et
sur l'in validité pouvant en résulter N'y a-t-il pas lieu d'arroi der
à ces agents communaux les mêmes droits et avantages quit ceux
détenant les mandats syndicaux ou électifs au sein d 'organismes
dans le statu t général du personnel communal . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir l'informer sur ses intentions en la
matière.

Réponse . — Il n'existe aucun texte qui oblige les maires à accor-
der des autorisations d'absence à leurs _,gents pour leur permettre
de répondre aux convocations des organismes mutualistes propres
à la fonction publique communale . L'article L . 415-29 du code des
communes relatif aux autorisations spéciales d 'absence ne prévoit
pas ce cas . Néanmoins, les maires ont toujours la faculté d'accu -ber,
à leurs agents, sur présentation de la convocation et sous r .serve
des nécessitées du service, le temps nécessaire pour participer aux
séances des conseils d 'administration des organismes mutualistes.
L'accident de trajet, dont seraient victimes les agents ayant obtenu
de telles autorisations d'absence, n'est pas un accident du travail
réparable selon les dispositions de l'article L . 115-12 du code des
communes . En leur qualité de membres de conseils d'administr ation
de mutuelles, le régime de réparation des accident du tramail, qui
leur est applicable, est celui fixé par les articles L . 41 i-d ” du code
de la sécurité sociale et par le décret n" 63 ;380 du 8 avril 1963
modifié (art . 1 et 2, paragraphe 61 relatif à l'application de la lé tis-
lâtion sur les accidents du travail aux membres bénévoles des imga-
nismes sociaux dont les modalités font l 'objet des artiries t è - du
décret précité . Cette situation particulière pourra faire ,tuelle-
ment l ' objet d'un examen à l'occasion de la réforme du stans,
personnel des collectivités locales.

Communes (finances locales,.

6291 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'impérieuse n'-cessité d'effectuer les versements
du fonds de compensation de la T .V .A . aux collectivités locales,
c'est-à-dire un mois après la promulgatie-n de la loi de finances.

Réponse . — En 1981, des dispositions nouvelles ont permis aux
collectivités locales de bénéficier plus rapidement de la dotatcn
leur revenant . Le ministère de l'intérieur et de la décentralisation
a délégué, dès le mois de mai, à chaque préfet, une pari. des autori-
sations de programme et des crédits de fonctionnement nécessaires
à la répartition du fonds de compensation pour 1981 . II retenait
aux préfets de faire connaître par la suite et au fur et à mesure
de leurs besoins, le montant des compléments de crédits nécessaires.
Pour améliorer la trésorerie des collectivités, des versements partiels
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tiers . Il lui demande si celte sit , .•ti,-n ne serait pas l'ocession
de renforcer sen'ii ]orient les stluuleres de la protection civile
en faisant apdel au :; c',dres de réserve non affectés et de'irr e ux
né-uunoins de servir . 11 sonl ; :nterait sertir s ' il est possible d'envi-
sager de contint' à ce, nad:es de réserve de, ;Miens ou des mis,
siens suites qne celle, dr',inies en

tt
tempe de suerai • 'infor-

mation des popel,'ions, in :e ;r''lion den :, les plans ale secours,
naissions de sereeil :suce en cas de risgaes de dan-'e1' n'Oesel . etc .).
II souliaite c•nlin cu :,n :,a''e le nombre (le e' ,, Ises de réserve actuel-
lement mis à la dispu,i'i„n de la prute .'tion civile.

Rep m e, — Depuis 1972, le minis!cre de l'in,?rieur s 'et' efftrcé
de semeuse, notan'tnent peu' voie de v .•iunlariol, les officiers; et
sous-oflic,ers ;Ie rru•rce, cl,"puurvu, d ' :,fîeclatitn (le mobilisation,
peur encadrer lie fr'e'tuatinm; sp-ci~iqu :s de la s,•c•urtte -file qui
deviendrait! :t cep :retilnnelles en temps de senllit . 1l est prévu
qu'ils puurreient in ; :Mentent p arfici p e•r aux interventions de secours
en temps de paix, chaque fines qu'un sinistre ou :lu'une catastrophe
dépasse, par son ampleur et par sa durée, les pose ibilités des
serrir•e ; de secours n n :na!CII :tint relis en oeuvre . A l'heure actuelle,
!e nombre des officiers de nt-este mis à la' disp" . üien de la 'écu .
Ott, civile s','I,5ve à 1 800 et celui des sous . nfficiers à 5000. Ces
c' :itfres pourn'`enl étre Uli11.1 1 :1est (lou ps,tris la réserve que
le volontariat suit favorisé par des tue' unes tendant à faire bené-
fic ;cr les s'a .ires de resc•rve• servant dans le corps nie défense
de la prot e ction civile . des nié' :æs avantaues que ceux qui sont
offerts à leurs c•amara .!es ayant tale affertati''n militaire de mobili-
saLi,en . ( '' est pourluei dce leranches sent ac e uelletnent entreprises
aupr,s du n ' ini e trc rte la défense pour que sort nio :luié en ce
sens le décret portant statut des personnels ' le réserve.

Cuilertici!és lunules rpe,onacl).

6752 . — 14 d,', rembre 19M . -- M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentes•
lisction, veuille bien lui indiquer dans quelles condition, ii serait
possible d'envisager la prise en compte de l'ancienneté des :gents
contn'ctuets des cultectirit :s locales et des établissements pu : lies
départementaux au moment d , leur inti'giIlion comme agents titu-
laires de ces collectivités . Cette sellais . per mettrait entre autres
de régler de nombreux pro'.rlrntes adn''ini,tr::tifs tels que ceux
rencontrés actuellement pro' le personnel du centre d'expérimentation
fr'uiticre de Laque'nexy tàlosellel.

Réponse . — La première condition pour qu ' il soit possible, sui-
vant le niveau de l'emploi, de prendre eu compte l'ancienneté
d i a vents c natractuels de coliectivites locales et des établissements
publics dc•parteutent :eux lors de leur ieitegra'iun comme agents
titulaires de ces collectivités est qu'ils aient cité employés précé-
dentment en qualite traitent contractuel de cirai) publie . 'l'el n'est
pas le' cas !cersqu -il .s 'aiiit d ' agents r, tnun •rus comme des salariés
du seeteur pris,: et soumis à ce titre ait r _I'i,• des conventions
collectives Leur inf . *ration duit elle .on . :nt'i . e (manne un reeru-

t e menl ecte'rne et le, ,nue.r e tel pOI ler chel,ot de l 'emploi, sans

que les iat• lets .•ri pue–eut b le'ricier d ' une ancienneté de services

civil ; 1)0111'

	

,t ance :,,ont aient

	

. n.

Relie ' ruln rnissnriats : binselle).

6763 . — 1 1 décembre I '0) . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le m nistre d'Etat, minis t re de l'intérieur et de la décentralisation,
que l'em,t,t : :e lu t x'' . . . . da la prie de la tille de Metz se
''laine des cr'l-Ittem- rie t :a•a,l •! :In, le, Io aux actuels du commisse-
flat . Celle ri ont e'') oï ' et Pa'l1,''1''r ;-ruent v .•tn-les et un projet
de reet 0) d u s u,'u'.r•' ;t co„''i . : :.,tut e t tris largement engagé.
Tt,ute.feis, Ir, personnel de, la ',Mise s ' imWiute a .'tuellement d'une

ont' :eVo remue en 'en], clos d••rrs :tits anteri'•ures . II lui demande
quelles sent I, s intention, d•' s~ ' e ministcre en ia matière.

L ' esse :' . — I .e ;,,,.::'et du mini tore de l'intérieur et de la décen•
t r : ' t l s : , l , ' , e a s ' n t r : , • •.a .um .• io r l a,s ;'_,iblees, le progranune
i,uniebilie•r de la poil `e• n :ni•uele' a pu être arrête . Conscient de

	

v '•iri l

	

d' : .,, rr,•i l,i' :,! Mi imbue rte la ville de .Metz, une opéra-
de re'l I''''rivet ries servir''•', dan, inc autre Immeuble est prévu.

D 'ores et dent, un e .•ait ci; :7 millions de frettes sera mis en oeuvre
en lil82 pute' citent . nette les Iravaux de e'rnstruction.

.4 rr'Oe',t emmena, lrl,r,'slister).

6766 . — 14 di•ce•nbre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre d'état, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'A la saute du re tour de l 'Alsace-Lorraine à la France, un sous-
prrfet de Cultuae-Campagne avait éli s mis eu place dans le haut-Rhin

compris entre 70 et $0 p . 1110 des dotations 1981, ont pu être

ef :c .-tues pour les communes ayant fourni à temps leur compte
a Im ' niet''utif Puer lj ._, les veruvuents au titre du fenils de
summum-tait . de la T. 1' . A . st—met etfestuus éua'cu :e•lt dan, Ie,

nies bref ; ( :'Isis . Néanmoins, il e t nécessaire cle per :air un délai de

mi e en place des crédits . Lus préfectures recevront en tebuL

d 'este t la t, :a ;cule pa r tie de la dutrlina retenant à l''ur d :'parte-

mur ' t et les ri•partitiruls entre les differentes c•ulleclivitea locales.

JHctie, tribut'an .r urlef),di :ir,t i fs).

6324 . — 7 dwembre 1P81 . — M . Roland Carrai attire l'attention

de le rtinisiru d'état, rnintstle c:e l'i :".7ericur et de la dn :earra-

Ii :_ ._ .t, sur le décret n" t ' 0 4 ii du 17 juin 190) relatif aux tretanaux

ad : .i .;istr:tifs . Jusqu'a l'intervention de ce décret, les staires
étaient, sans aucune exception, soum i ses au commissaire du

Gouvernement . Maintenant, il appartient au souri président (le ta

sec :ion ou du tribunal aciminisiretif de choisir les dossiers qui
feront l'objet de cenclusi . ns . Ce décret porte atteinte aux droits
de la défense et a )'dualité des justiciables . En mettent fin au
deubie examen des atteints, il peut tendre à l'insleur :'ton d'un

sy . fume de Jude unique le président décidant qu'il sera rapptrIeur
d'un dlssien et enscnarer ainsi des erreurs (le droit ou de Nit
(seul un double examen des do-sires permet de rectifier Ies

eru . :ttn : . Il lui demande s'il ctm .ile abr.'rer le déesse, du 17 juin

le:) emrs que le ride des tribunaux administratifs est appelé

à

	

' .

	

u ilre dans le cadre de la de'centralisati n.

etc . — Le ministre 1'l ' „ta'• ministre de l ' intérieur et '(e la

de -, rra :isation a lait metrr,' a l ' étude des condition-
u

:ne nie liti-

ea :i tn des dis p ositions da décret n" R3-4(8, du 17 Jilin i98'), titi , er-

nar,t le rôle des eu .uuu" aues du Gouve ;uemeut pers les triuul,a-tx

administIaliis .

Cu'.r, FAlr ale$ persO ricll.

6422. — 7 décembre lisp . .— M. Jacques Médecin appel l e l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' inte :ieur et de la decen're-

lisation, sur la situatlun des ;)ersunnets (Creil] : ,les des

Ce :e ; ci i)Orçoi .cut ac•Lwllen.eut une prune de te, u lie .itl' directement

lier au montant rées l'oraux p :'Il' lc,riu :lu ils sert martres d'untel' :.
Cette formule a entraîne, depuis plusie,rs uaneite, nue baisse effec-

ti .e de leurs rein esrations liée a une diminuti'm conJonctsrelle

des ir.'.e,tissentents . 1 ; t rot rappe ' ie que l'Et .IL, depuis 1379 . a et,ul ses

per, e :nels techniques supprime le lien qui existait entre le, Loto

raire, qu'ils fercevaie,!t et le mente Lava : : r)) i< escr•It, . . . .t
La dtsparite qui existait dé;a avec les agents de l'Gtat, qui I, rte

Relent de plus en pl us de non une rations ureeteelres ar)pi . ieurr, a

nets : :e leurs e'oiiesur'., rocn :naneue, s ' en (e t , , 'ente ace-rue ll lui

de :ma rte quelle solution il compte a pporter au p-oblcme s' :ni••ve

et sel ce serait pas possible d autori 'r . par vide r ..- :Iernenutire,

tes ••o, cils municipaux a prevoir dans leur bmiset une masse
im l c• .n•,!i'ire non liée au mc :,lant ries travaux . per urctl :tint de ve •er

au' :

	

-'ils conrern••s une in•lem, ' it'' sans autre r'on'ramte que ce lle

re'a' : , , o : rniafends r'^_!e :nentai r es . Celle mesure qui res-Oit rie

la : . . -':c .";l e a ~ d ',• te - a 'en's rouet tin 1'a setere ,l'ors,- 1, e.

et il -er ::it seu'naiia :do rra. la dérision à inter :sir ne suit pas

difi,'ree quel : es que soient les refermes de fond ar'0rlle . .e' .1 en

co., : ,.
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des r :ô tur :ers qui puurlunt ultérie',rement intervenir.

Aspire 'repue, riemesti.

65'7. -- 7 ded ec'nbrc 981. -- M . Bernard Stasi attire l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la d4cen-
fralisatlon, sur le granit nombre d'Officiers et de sous-officiers
de réserve qui dem eurent sans affectation de mobili :.atlon
apres leur service actif . L'armée de terre compte, eu effet,
60 000 officiers de resetve et 245003 sous officiers de reselse
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sans nu'un arrnudis,_n,ent sPimlrlgt'e de iLl,,,,u'- .' artpaune ait exi = le'.

L lui demande ,'il cuit te aetu'lleuteet des anus-{, :--f,', ayant dans
leur, co :np_'lc,•_ -e une .une territoriale ne corrr,pendant pas a un

arrondi-, :'meut eei,taut.

1:'

	

,c• — Il n'y a p tu actuellement de s'u .-préfet en po-te
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t ',n'r n :di, .rment ehet-Leu ne Cm...el!, q!,a . :e r-, lias de cet

arruiJeerrueut .

T,

6852 . — 11 d é cembre i1f31 . -- Mrre Paulette Neveux s ts'•°,- Patton-
titi, ,1,` M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intensive et du la décen-
trali :_l,en, sir les eondit,,u-, de Ir :nuit de,

	

-'t-olt, 't'

	

de taxi.
En e (eu . ;e'',', ri ,e vident te', s I .'urdein,•ut t'- : . ''i se s perd- prendre,
en demi,. dc, .I ..ti an, . de,
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pra ..,ec',Ir le u Pu ld14'' .lu 8 a•.rit 1'4{11 .''m-liiuenl nid 'riment des
rri .ieleentent : pc_tve' e fait pavr' un ',In,lr, -leu, de ne psi- respieiter
la propre,-.luit mentale d e s te\i . a trn,.inulé de', et,einns blinde,

dan, le- sales pai . i .si'rrnes et le, a Aimait, . ou bien le fait d'aben-
donn"r sent -efiruie en ardue . sic, e :npl .ue, me .,ts re-erves et de
rrrea''cc au ruc .Ltge de lit ''ae :,'' i, suc !seilles des

	

d'arrneo.
Outre i atriti ,e•nsent lu ,.ur., :u, ;,ion d :• at'cipnne peut n,upuset' le
rouet

	

.'I,i,ener•• o', deainitlr du c^rh ;i et de capuc'il e ;t la conduite
des

	

assor t i n i inn via suri, La d' t isinn apt'e''lieni au préfet.
Des nue tire, :1,-,ro tt,'tires an'elo,Cue, sent !meules dan ; la p l upart
de,

	

MUNI ',Patte OU preleetOratIN dal
Lion rise-

	

E.'tr . pei :imit,'nt de sanstinnne, e :r• ;tuellement le-
fable- u!ofr, .,,', •' :F- dr .

	

ruuinctrnrs tt, ces vrhü•ti]e-

	

Duns

l 'i n (

	

' t

	

t ee ,

	

. .

	

.'u- .. ; bie,l que de la prolo„lun . il apperail
suu ., .uta',le de le, t ' ai u :c•nu.

Cie t i r

6905 . -- 1a .I r• :"•t, 'ire 191 :1

	

- M. Lote Pnuverd fait ""'narvluer à
M . le mii,i-dre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la ciécentrail :3}ion,
rise'

	

aie .

	

:n

	

' nt"tl

	

,t,', per-„n!',••

	

l ei . e -', ; .I,t
t r i

	

h u r e

	

_ ."`n'rl . . f l u e een d a l Crut un r ^ . dal ler
po r :

	

Sut,,

	

e

	

nn- ' tm~irs!'-t] pis,

	

Mmnrnl
Peur

	

: • n ' u t a t ' , , . t <iu- r	e üttrnut, - et cite, tapi le-, soit

	

l ' insti-
tuer a :, ci' '	_

	

'bluta•, : . .!,

	

u-,!t `aiune, -stil de

	

un,' si :;nali-
at"n p, :t,ci,liun• a

	

' i t

	

•lei cuutln .•t'' i-- d'~,ir,.nl rouler lente.
mu, . i ne' me n' - de ,'c, n,rt e pe'riiellrl :t ;an- 'foute de prévenir
de

	

ar', i ir•n'-t

	

il d:

	

rsh•nti <rnt-i'tu

	

brida ix, suivis
pane" ,!r• rara :n'anl :t . ;e

	

lue, pat un -Fhic' :de (meulant nette-
Ment mi .I .• mi, de la u :ovcnnc• de- a-'tl[G et 'lue colt :-ei apot'•
ç•,, '''

	

,

	

'•p I rrr1 pp',ir pu :a,r,ra

	

rc .l' :irr Icur tne . .e pli, r tr . ,i .entetit
et -.au- d :t .t„er

R'- , , :e

	

— L :' circrletion de t dt n r'i :le- , à f 11 ,]'' tille, sur les
a u . uinu t e, r ' r,r !•• lai . (pie demi ire, pe t ite

	

el .• ioder ,
pari"'riir,• ., e' _erna'erne .retint . la

	

o• : d•

	

c•

	

n'a

	

Maras
sur !••,

	

r :,irrpe .

	

Il

	

rie

	

is a't :fil'e'r-

	

aim,'e

	

dit- `,ilr',,e;
minima rr"i ne ;tniirraten t e're re-,love(••(-s tait,', prie! ,'e- endln ;,
d'une ;sui,—.nie ;u'ti,ae :ie . Le code de la rt'ule rdi''te d'ailleurs
des sied ._s per •isei, eoncern ;uet la e,r :ui,P'on sur le . vin, n•-•'rvice-:,
la nit elle, esr,tont, des engins routant a une vite--r int",i"u,s
a 80 I:Ile .rtetrr,-heu :'e . D'•, nnta•n :. ,•u ;rut n ttr,b :etn Ont eti• tra!i ;rs
a cette fin site les autoroute, au pi'tkt de la riti Mati fil de' ; vrhi-
ctlles ralentis par le relief . Il cos saient enfin de not e r que l'aces
des autoroutes aelx véhicules lents iryclotnnteurs, convoi, excep-
tionneLs, engins des travaux agricoles, etc .) est Interdit .

D :a ..,t,,,, ur'éduine (19,•n,,u',r c',' :,, :,, :, r : - ,(e e! 1lMiell'i .a,^ar :let•

6910. — I 1 de' .. enture 1931 . — M. Jean Rigaud exrn ;e t, M. te
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la d5centralisa1icn, la
I nid,, - I-

	

d,•',	 de, i,, le :int :• ;

	

_ le, ,'n!!eslit t ' -u le• a l es met
q ._tari se .

	

a aceur'ie, . au\

	

tieutailee de

	

la

	

S, hi Il ..- tlitua,tt'ur
et drp-rrlerns : .lele I,, :s

	

de t iltr'utni,in

	

de ce s te dis-
tinc' :u :l

	

1- ' .rt

	

.-

	

~niui ,~ricl

	

du

	

l, ;

	

,_,'c :•ti n •-e

	

11 155 a

	

lise i,',

	

t :,llx
a

	

10,

	

eu

	

et

	

.Ill

	

l :anr,

	

po i le

	

I . ,

	

utedail!r ;

	

!mit
de .!'nt, de lev'tu ,! et d ' var. !] lui dra :antic , ' il n',`-tuile pas
u'

	

aire .1e'

	

e-ai•tr i eer ie,

	

qu'a Mitent de suist-six ;ni' . 1er-
ute ' t,ul

	

die cphe :L-!'c, cl,-

	

. .,,e t

	

r,,'untpen-re' It ira per-
le . pt,, . aue,el, et Ie . plu, q ,exit se nt ;.

Les et :,.tin :' :inn,, h :n--ri'!yue en raison de li-u - n .,liu'e
m'eue . pis ,u n ; , ' •n•.'lvienient ld si „aes d•uurwte d :' .t'ttle'-1, •,r uu
av .,r Lier !l'ia linier . et Ir,r,,lu'c!I,•, ir „nt . Ce s :nanW ;e ; ne !„• .''.'rit
pli s :nier (pl Un ( suereter'•

	

Synet) . :lt,tra

	

t "e ,t

	

p'ue's{ pli, e s t r, . nui
c•uitceise la ,n•'de . :ie d'ilunnetlr d, I „t'Irmentale ri

	

: enul,lu, , . •

	

le
m ., lt .,ul de .

	

:4t, ( :,rie dt-pu1,

	

._i

	

Le
p : in :i ;'r (l ' une r,•,i : :ri-.,iti•'n donc pas enit- .tf . d'air •, . : ,'us
chic l'ad,, ; :ti„n d ' un :• telle n t'-use :,,Irait de, lit, Jtn,',', su : l 'rn-

ented : lies ,lin :,,trtiun, lt .tnnriliyues de, agi :u ::d.;iruticnu de I Etat.

Pei i t t

	

, nn'

	

nri•,' .a

	

f'S

6925 . -- 14 dei.embre I931 . — M- Jacques Godfrain demantte
a M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, de bien vcuiuir lui ou en est le ptuiei de cnns-
l'_: .Iton nu de it',,u (lion du ,nue .uis,elwl de p•)lie'e de
nte : au lia r te, l'} reine.s', dont i ' rtal de, locaux 'st tel que Irs
per•unnel ; ne peuvent ac .untplir curr,'enablernnt ia nri-unit qui
leur est di-velue . Il lui demande 'le bien vouloir at'tiala't'•i' une
dol al ion eru cre-lit pali s la prise en eOillptc lie c•e' eJ'r,ne” , illat
dan, le pmiiframnte roue :tuilier tir 1'12.

1-lep-rem -- Le' Ife,!-;et du ministet'e de Iii',' : eut et de la demen-
trabeation aven ; cté exami :é par Ir : a, ;embli•, ; le pr•''pr,ntnte
immobilier peur 1 :182 a pu cire' arrété . I .e projet de construction ou
vie lénaudion du commissariat de peliee de Lannemezan elLuue,-
P ;,

	

n'a ou ,ire' inclus dams le pro g ,-a :note ir,unobilier clans
d',,u,re, actions plus pr :utilaires devant cire engagées

d ;, cette année .

e 'c'en, nn,e .cr 1'0'3 ' 8e.

	

-1, .

	

l'•Rhea,,.

6924 . — 14 décembre 1981 . — M. Jacques Gadfrain demande a
M . le ministre d'Etat, mi : isfre de l'intérieur et de la décentralisation,
de bien vouloir lui indiquer où en tel le projet .le enn,truet :on
ou de rectos .aine du cemiuie,ariut de polies. de Saieu-de-Proisenise,
dont l'etat des locaux est tel qui' Ie-, personr le ne peuvent a•' .v, .t .plir
convenablement la lia„inn qui leur ciel dévolue . Il lui de ::' .:n,ie de
bien voulait atnenager une dotateen et ; crrdil pour la prise en
cornvle de ce cnttuti ;sarisd dans le proeraudee immobilier de li*2.

R, nome . — Le' budget du nlinieti're de l'intérieur e! ,le la (lemme
t . a!i,a t ten lit is, ide c',an,ian'. pal' le, ,aeilib t,'e ir prn'r .'nune
,mma,b ilier pour 1992 a pu dire m'r,'t,• . A ce tille, le- crellt, nc•ces-

sent di .. r és ervés aire fui, de ,-rt„'. :rti„n du cnnlureiaria( de
peine de Se ioiede Pi ;admire.

	

f'n!i,e Mr,,,

	

' ;e',0”" 4,'e ; on).

6927 . -- 14 d ...vembre 191 :1, -- M . Jacques Godfraln denrm,te à
M. le ministre d'Etet, ministre de t irttrrieur et de la décentralisation,
dc' bien vouloir lei iudi'I :let où en c-t le ',Met de coestruetitin
ou de rcno', arion de ruas Mssarmt de police de
dr .ni ledit des lemme r•I tel que les per<, :n :!els ne peuvent scc•,tol .' :1'
e-ont-' t•nidlietne•rll la misai"n qui leur rit dé•r,tiue . il lui demande
de bien vouloir :,nt msger une anima lin en crédit pore- la on en
c','nitl,t' de c•o en ;tiIi , . abat dates le !feu„ra,o ' r.r itn!nu!r.'.irr d•' l' : .i2.

Pinnes. — Le bndtel du mt,ttslele de Ibnterieer et de la d :' en-
t ralt ;alios ayant été rsaminé par les us''•ntb!ees . le lu .,p, aaure
inimnbi]ter pour l`I .il a pu ( s ire ae,519. lies tracau : de ri'! rt-nt-nt
des se rvices du r.'mmi .sariat de pleure de Det-,fietille ont été entre-
pris Des ,•redit ; ont Fié iii rritx en 111 ;,' p'tut permettre lieur peur•
suite et leur achescmrnt qui e_st prevu peur la tut du premier
trimestre 1982
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Etrangers (politique à l 'égard des étrasgerst.

7010 . — 21 décembre 1981 . — M . Adrien Zel!er demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s'il est au courant de la situation dans laquelle se trouvent les
iuni_rrs qui :e voient opposer un relu, de renouvellement de
leu', paniers d'identité par la gendarmerie en cas de perte ou
de tel . Il lui demande s'il entend remédier à cette situation dont
boni ticti, ies les immigrés.

F( puma . — Si l 'article H . 89 du code de procedure pénale prévoit
tee diffusions qui . à la suite d'une (leeiiire i nr de perte ou de vol
d ' un document d'ids,tité français, ..uiv , : i t r:'tre etfcctuees en vue
de le rechmcher . aucune disno-il .,,ii am' .i' c n'e•ci : te en ce oui

e u .-crne tes titre . , de séjour d'etrau cro . Eu con-équence, les étran-
ges ayant duela1e le perte ou le vol de leur titre de séjour sont
mis en possession d'une autorisaiion provisoire de séjour, dans
l'attenta de la découverte éventuelle du doL minent égaré . La déli-
vrance de documents dent la contexture permet d'éviter la falsifi-
cation doit permettre d'abréger praire-siVcment le délai pendant
Impie! les i tr.mgcrs qui se routent dans ce ca, sont munis d'un
titre pros .oh, .

Per,,, ;, de rénd ,lire

7157. — 21 rd, e vibre 19(1 . — M . François d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intéi!eur et de
la décentraiisation, sur 1 opportunité tic• plue oir la s!4nifi .ation
à l ' ern ;.luyeur .,es d .'cisiuns de sueper,ion ou de retrait de permis
de . 'enduire de leurs salariés. En effet, lorsque ce permis de
conuc.ne est ir e .. . ..aire ir l :activité prufcs. .iennel'e glu ;alari,', ce
qui e-t le cas . par esetnple, des CitaLIi-ais de pmile lourds, il
ap, :aradrait 5ouhaitabie qu'une (elle & Menin qui aliccte à la fois
l a .•tit iLé du salarié et celle de l'entreprl- .e puise titre connue non
seulement de l'intéresse, ruais aussi plu son employeur. Il lui
denmrme s'il e ;sienae prochainement de prendre des dispositions
adiu :n : .tt'atives en ce sen•, quelle que soit furi4ine administrative
ou nd!riaire de la déciswn affectant le permis de conduire.

F.tpet .i' . -- Le probléme de la notification à l'employeur de la
d,_t l •ion administ alive de suspension du permis de conduire de
sun . . nptn .é est clifferent selon que la suspension est prononcée
poer „actionner une infraction prévue à l'article L . 14 du code de
la :c te oit que la suspension est motivt1 e par des raisons médi-
cales Lemme, ia su-.pension est consécutive a une infraction au
code e la route, nul est également soumise à l'appr!'ciation de
l'a'utn,te ltrdu'laire, la notification à i'emrloveur de la mesure
SeluminI,traiive de suspension de permis de conduire concernant son
ortie,,, qui était antérieurement e' :écutée en application de
l'art t'ie H . 272 tin code de la route, a été stipp'imre pour tenir
con,nte de la modification de l'article L . 18 de ce code par l'arti-
cle ri .:'l de la loi n' 75624 du 11 juillet 1975 . En effet en application
des ira elles dispositions leipslatises précitées, la suspension admi-
ni-tratime e un careetere provisoire et 'elle est rendue caduque
par la dr"cieim1 judiciaire prononcée par les tribunaux pour la
mé:ne infraction . Or la décision ju'liciaire n'est pas signifiée à
l' e rnployrur . Il ii'r t ait donc plus logique d'informer l'employeur
de ,a mesure administrative protieoire de ; lori que la décision
judicinrre d,"finitiv'e ne lui est pas notifiée . En revanche, lorsque la
suspee non administrative du permis de conduire est pronaneée
peul des raisons médicales, la décision est toujours notifiée à
l ' employeur, dans les rnnriitions prévues à l 'article H . 128 du code
de la route, parce qu ' am-une procédure judiciaire équivalente n'in-
ter :ienl en la matière .

Police ,fonetnorn r e :eme,ri r.

7320. -- 28 dc,•mbre Mal . — Considérant qu'une pciice efficace
doit cmrtporter à la fois des brigades speeiales char ;ces de jour
couine de nuit de la surveillance générale de la vote publique et
des îlotiers chargé- rie la surveillance d'en seul quartier, M . Gérard
Cbas_eguet demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, de lui Indiquer l'importance qu'il compte
damner respectisement à ces deux forines d 'actiom

n'épouse . — [.z mini-lie d'Etat, ministre de l 'intcrieur et de la
décentralisation s'est ass i gné l'objectif de rendre la !ronce plus
présente, plus d : . ponible, plus efficace tsar l'amélioration de la
formation, par la modernisation de son matériel ainsi que par la
mise en puce de nouvelles structures et un meilleur emploi de son
personnel . Au cours de ce dernie'res années, la mutliplicatinn des
services spécialisés au sein des polices urbaines a suscité plus de
difficultés qu'elle n'a permis d'en surmonter . C'est pourquoi, à
l ' avenir, leur nombre doit être réduit afin de rétablir une plus
grande polyvalence des policiers . Par ailleurs, afin de développer

les i nterventions préventives, la poli"'e devrait être mieux répartie
dans les espace .: urbains, re qui devrait se traduire par la création
de commissariat ; ou de bureau, de police de secteur . Ainsi devrait
s`op ,'rer un ra p prochement de la police et de I'ueeger du service
public, mettant en mesure la première de mieux effeuiller les
tin he : ,roi lui incmnbent cl, le second . de h'mé .icier d'une meilleure
protection .

Police (fmur ;àunnernerrtl.

7323 . — 28 ddrrrubre 1981 . — M. Gérad Cha sseguet venant d ' ap-
p :cu0re la er atton par M . te ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation, dune commission charade d'étudier
les :tclivit .•s de la police et de proposer des solutions pour amé-
liorer l ' act(on future des policiers . tait part. à M. le ministre d'Etat,
ministre de l ' ultér i eur et de la décentralisation de son étonnement
quant à la composition de cette commission . Aussi, sur un total de
douve mecLLbres, elle ue comporte que trois policiers qui eux-
mémos ne sont plus en activité II lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer la profession des autres membres composant cette
ronnnis, i •tn nt los r .,lsons polir Mu-peine, aucun représentant du

personnel de police en exercice n'y siége.

R .'pnrrsr . — Le Premier uninli'i-e a nommé M. .Jean-Michel Belorgey,
par 't'o r' mlaire en mission auprr, du ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, et l'a chargé de procéder à
une r : ;Iraion sur le, ni e ;sires de la police nationale, son organisa-

tion et les moyens mis à sa di, .pes i ion . M . .Lean-Michel Belorgey
s'est en i euré, peur l'aider à m:-ner sa mission, des personnalités
dé-Ace :es ci-apris : M . Pierre Dam :fun, prefct ; M . Serge Fuster,

dit C(i am :1am. , écrivain, magistrat ; M . André Grocat, maire da
Gien-surCure M . Jean-Paul f .<ety, avocat M. Hebert Dehorter,
inspecteur général honoraire de la police nationale, secrétaire géné-
ral honoraire du syndica t des conrmis ;aires et hauts fonctionnaires
de la police nationale ; M. Léon Gilet, ancien secrétaire général
du .svudicat national des policier ., en civil ; M . Gilbert François,
ancien secr'}taire général adjoint de la fédération autonome des
s', Ls :iicats de police ; M . Jean-Marie Ponlaut, journaliste . Par ailleurs,
cette commission a confié à m . Gille .; .Sanson, inspecteur de l ' admi-
ni ;lration, les fonctions de rapporteur. Ces personnalités ont été
choisie ; eu raison de leur compétence et de leur expérience. Leur
indépendance vis-à-vis, tant des organisations syndicales que de
l'administration, est un gage d'objectivité des travaux de la commis-
aron . Il n'en demeure pas moins que les représentants de l'ensemble
des organisations syndica l es de la police, comme des services de
la direction générale de la police nationale, ont été entendus par
ladite caiuniselon sur l' ensemble des sujet .; soumis a sou examen.

Police ifonr_lionnt~aeur

	

Rlcôuel.

7352 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que l'annonce début décembre d'une augmentation
des effectifs de policiers pour l'agglomération lyonnaise a suscité
l'espoir d'un renforcement de la police dans l ' agglomération Givors-
Grigny . communes de l'ouest lyonnais où la police est affrontée à
des problémes de plus en plus difficiles et à des taches en extension
ont = tarie et ou la population éprouve légitimement le
lie•uin d ' une protection renforcée contre la délinquance, la
v iole. ,c et le banditisme Il lui demande quels sont donc ses pro-
jets d'accroissement des effectifs et des moyens de la police sur le
tel cilice des deux communes précitées.

liepoese . — Le budget de la police pour 1932 comporte la création
de fi 000 emplois supplément lires, !esgr:els tiennent s'ajouter aux
100G emplois administrants obtenus à la fin de l'aunce 1981.
C ' est la police en tenue q'.0 bénéficiera de le plus grande partie
de ces créations d'emplois 15llt'o sur 4j001)1, Ce choix a été dicté
par le souci de renforcer au plus lift la présence policlore sur la
voie publique et de répondre ainsi aux préuc'rupations manifestées
par les maires et l'ensemble de la population. Ce budget peut
donc titre considéré comme le meilleur que la police nationale
ail connu depuis longtemps . l'el eu il est, il ne peut pas peur autant
permettre de tout faire au mémo :moment, c'est-a-dire de procéder
clés celte année au réajustement des effectifs dans les 459 es-
conscriptions de police . Des priorités doivent être établies . Les
criteres retenus pour la répari.ilion des 5000 emplois de gradés
et gardien, de la paix inscrits au imd'let de 1982 ont été à la
fois l'importance de la criminalité par rapport au nombre d ' habi-
tant; et- la rapidité du développement urbain . Parallelement, un
certain nombre de circonscriptions, dont le corps urbain avait
un effectif inférieur à vingt-quat r e gradés et gardiens, ont été
réajustées à ce chiffre, considéré comme un minimum pour le
bon fonctionnement du service . Enfin, il a été nécessaire de
prévoir un contingent substantiel de 800 emplois pour la police
de l'air et des frontières en raison tant du développement des
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tâches incombant à ce sen!ze que de l'uuse•rture de la tot ;lii

	

Cette autinaatoo a t' ; rteii c peu apri•• :, les conditiva ; pr ,sues
de l'aero ;,ur ; de Ruis-y . t'S . .rite

	

_ulie, à roi iller de mars 1982 .

	

par l'article G (lu deeret Matant pat r, : t,,l!e-.

	

ins'ription irruis
Bien que de perte lut mi t :,icu pui,qu',lie ne 'cu :upta!t

	

que

	

nioles d'ut en sua rc ;i-i rc du Co . .

	

roc m: s le e ,, .0 u,eleant

	

en
32180 habitants au re :en-curent de 1975, la circ .ntscri?Lon de

	

a pas moins continu, . sa Lquiàaliun . Les sorru r es de la t. „t,rta ru .•e cc
Givors d,spase d'un corps utdain courbant trente-ept gravi

	

et

	

et de la consommation in( irme< se sunt cü•clac,•• ;usus, :! :'lents de
gardiens, soit bien au-ciclà du p! :rteL• . r de vin,'-qu :aire pu . : :ura

	

mutine que les scrutes de la police . Il lui de asile de bien vuu :oir
rnentionaé• ei-dcs-K . S,ut tees eu cri innalitu de :ai,:.'t) peur 1 Osa ba i n-	lui prer•iser lequel vie eue ,b ita sec. icm. est t- e :tici Lent Ct,lup' t i nt
tant ; ;lare t' :aienu•'tt cette .ide loin derri .re la 'leumei.'e mir.-ans-

	

puer con t .,ter 1 s iui',ictiuns de celte n :ei :,• et taire re--pieler
criptiun de pela . d'eue ii'u - . ;e 'l i en n Les : .. .met de se, 'e !' . e-

	

la r ;!ementatiuu en mati, re de t'entes au deieilla ;e . ui,l .les et liqui-
tifs en raison de l ' importance de la délinquance qui

	

cet en e i,tree .

	

dations.

JIep,use . — L'article 2 de la lui du :10 di-i-ntbre 191ü prev, it
que sera sauce one,e permirent et l•; r ite conl :aven :ion aux-
tien, de l ':ut . :le I

	

de lacüte loi q .i i	uetaill : . .rmt Ic ; ren i es
ad dcbaliaee

	

a '.nie a ;•t . .u n salit,n -p_`iale ,iu 'mime de !a ti .! . où
la vente duit av .et üeu . 1 :1 u :tut iii tee, il anp : .rlient ; ex u amie s
ou ascite, rie

	

dam j'itlieiaire de con,!al-r 1 ~

	

iniractien ir
1espece, run,unucment au code de proct-tiare p . mile.

lv .puts locau .r rte .ee sur le avpcil .tii des ee,p!ucemenls p•,bl

	

!air tel.

7425 . — 28 lie. etubre 1 .81 . — Guy tlalandain alaire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'.,rlc!e 55 de la Irai :1e fiu,nce, du an dr•eatbre 1!+'10
portant ri• ulement du recouvrement par les mun.iripalités de la
taxe sur la .super bile des c-cnp „ • , emcnts publicitaires . Or, à sa
cannai-, :• ,tee, cet mande d'inipertence n 'a etc suivi ju tu ' à pré-est
d'anmuan deeret rl ' ..pnlicaliun . Aussi il lui demande quelle suite il
enve.age de donner .a cet texte-

Rtpu,•sc . — Le décret d ' ai,plk•aliun prévu par le l-aru'raphe VII
de l'arti :le 55 de ,a loi ' de titan .-es po :' 1971, c' vise par le par-
lementaire, a été publié au J , .,met du 20 tlé•re- nie'e 1931
idécret n' 81-1124 du 17 dtee :nbre 11131 modifiant les dis ;i .•.üi .cns
du code des communes relui les à la nuite sur la lié et
complet :.!tt ce code par die uis :t t,-ilion .; relatives à la Lem e, .nenu-
nale su : 1,•i, emplacement, publici t aires fixes créée par Parti .e 55
de la loi n 80-10 :N du :10 dt -emire 19 18) pe r lant loi de finances
pour 19:1 En iulre, l'admirai-trailen renireie a (1itf s,'• Dupai a des
reprc entant, de l'Etat dans les dopai^soumets, p .;r merci 1) .G C L.
n" 8: :1 du 12 jantier 1982, tous commentaires appropriés concer-
nant l'application de ce décret.

CfA'nne "!,salles : S,trnn,el.

7450. — 28 décembre 1981 . M. Michel Couille. , se référant à
la circ .ol ire mirais érielle du 24 juillet 1931, at'ire l : tt -rl :.nl de
M . le ministre d ' Etat, miristre de l'intérieur et de la d ' centra : v,ton,
sur le fait qu 'aucun red-'•coupase cantonal n'est proposé au départe-
ment de !a Somme . Cependant, cet'e circulaire gueu s e que, lors•iue
la popul atiétn d'un canton atteint ie double de la population masse :,ne
cantonale du d-pacte•nwnt, il y a lieu de faire deux cantus dans
le méam. En clair . il s'a ait g lue la population urbaine soit riui-
tableme .,t rtprise•nlée au sein de l'as-etnblee départementale au
n'ente titre lite• les cantons rurau x: . ('elle réale dt .no•'ralique est
parfaitc ;ncnt justifit•e et son application a conduit à la rr,a'iun
d'un meneau canon à l'eatua is Sud et à Coinpi-•7ne, dans le
département de 'Oise voisin de la dompte . Or, il existe à Am i ens
au moins cinq can i ons qui rependent aux cuit tes et aux nonnes
de population exigés par ce''e circulaire minlsterielle, parmi les-
quels il y a bien le canton d' :\ult, rt a ce ;ou .- ;, ;rune proposition n le
redécoiipaee n'a été fade remmenant le deperu-nu•nt de la Se.nere.
Pour ces raison.;, il lui demande quelles lems :li e er'en :l peindre
pour que la circulaire cru 24 pellet 19 11 soit appli t .a e comme elle
le (mérite dans le de-partcnmet de la Somme.

Repunrc . — La réforme en -aeee au mois de M1 11 , t Ma pals voulu
aboutir a une refonte c•nmpl•.te • :e la carre c• ..' . : .,n le, ta i e a e :•'hé
à conieer — la où il ers c-7-ta`t — les in4,Oit•s trop criantes
entre (antan . d'en nu-net relit te erre ne

base de travail, la pn :r ii,i! :te de déeoupaee ou de remo le 'a- e
des cartons dont la pnp .tlation dopa-sait le dmait!e de la tao\tune
dépatlernentaie et de préf,•n•n^e la ou il n 'y tarait i ;a, eu de erra
tiens de cantons lors de ia er -re-mente retenue de 19 ; 1 'ou 1!170
pour la réiion paris i enne, . Dans !e di-parte :vent ,le la Som r ie,
quatre cantons ddeassaienc — tees légeremeut - le double de la
moyenne départementale dont trois à Amiens, ville où trais
cantons avaien t déjà CM mute en 1973 . Par aile ira, la Semiite qui
compte quarante-quatre canton ., peur une population de 518462 habi-
tants ne peut se cnmirlérer cite-tir' sous-representiie par ramier, mie
départements d'importance é :a'e . Po''r ces diifirentes rai s ons,
11 n'a pas été jugé nécessaire rie procéder - me, le moment —
il une création de raillons dans ce dé•),artement.

Commerce et arti .sanct (législation).

7720. — 4 janvier 1982 -- M. Jacques Sentrat expose à M . le
sinistre d'Etet, ministre de l'intérieur et de la décentrelisation,

les faits suivants : un maire a été amené à délivrer une autorisation
de vente-liquidation de stocks avant travaux dans le cadre des
dispositions du décret n' 62 .1463 du 26 novemhre 1962 pris en appli-
cation de la loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au déballage .

Fe,,ctiou,it ;res et nrtrnfs publics (recr :ttm,nexri.

7721 . — 4 janvier 19'12 . -- M. Yves Tavernier attire l'attention
de M . le ,niniStre d ' Etat, ministre de l ' inttnaur el de la dreet .sra-
lisatte•n, sur la nece sit :• db,tvrir Ues inieialites e .;cepti•ntnt :ils
d i sse :; a ia lunctiva publique et a la louchon ,n,,utttunale au :: er-
sonues qcs suciOl -s d'i ('onan'Je .?ixt :' . Urne lui nr volt des tord ses
exieptiun telle ; u'e,a . i ..: ries cadre, du secteur pr .ve iloi n” :77.10
du 7 iuil!cl 1577, décret n" 7.1 .397 du 10 197 .1 et décret n" t a u i)3

du 17 octobre 1979i . niais il les consid ._re coin ,le- nelteutent ceuf-
fi -rates car ne concernant uniquement que ;es cadres ayant eu
cette qualttC pendant ne moins cinq ana--es . Elles ne di<hn •nt
pas les personnels du secteur privé traditionnel et ceux des ,o•• : tes
ayant assure un se•r ;ice publie, et ne prennent en compte quune
partie minime de l'ancienneté reeile . Cette loi pourrait cu re s ué-
ltorée en introduisant des modalités exceptionnelles propres aux
personnels de certalnes s ciégés d'cc•cromie missi,• assurant un -er-
vice public Elle pourrait comporter un ,'lands entent des d : .,lro-
sillons de la loi n" 77730 aux empioves et . . :'nt ; de manne . la

suepress,on de la con .tü on d'un minimum de r .ny aenees Lu
nete en quelle., de cadre peur l'accu, aux caillou ; des cati : : ., .!,

	

A
et B enüu, une prise en compte de la tutalil,ie l'ancicn•nct de
l'agent, cumple tenu de la 'p_cilicité eu travail effectué dans une
soc ii•le' accu n, in le matie . Ces prup . tsi ltuns faites, il lui demande
ce qu'il compte faire dans ce d :tmaine.

Iblpon .sc . -- Le lui n" 77-730 du 7 uillel 1977 autorise à titre
eutt-ptinnnel les cadres salariés prives c: 'emploi à passer le cor. .-urs
d'avec ; sans munir les cunditions cle di'tl6uus otdinaire :ue' :t rt mi-

se: . La durce d'assilcutinn de celte loi esi lintitce art 3! él .r,•' : :ire

1985 . Elle place l'ensemble des crasha, soumis aux ri- t'a è : : > ur
privé dan, une sit ;i,l un -1 - alite, qu'il s'agi-c-c du peu-orne! t . ., :re-
prises entierenient prit Ces ou qu ' il s ' a'is>e ont per,-u :utei e•uIr •pri-
ses s, mi publiques telles due les se- li-t -s d it .-onoaule tr. ; : .i :•, t', lie
é ; ibte fax, e par le I, _leslaleur c se'ut per cl!,an -mu' des cü : pe,e hies
paitit•uli res en faveur de, c•: : ir . , des

	

d'oc cers user t, :L .le.

On observe à ce mule t que ces tad :e

	

au le ;ard de la ' •eu .it,• de

l ie np!ul . ne su-tut pas et :ans une ,'1ual : .tn p i es pr ; ratte que

	

: ers
cuü- ;-les erne :, , - dan:' :le ; eulrci•r' . , , ,ire

	

:tu e nt p . iteiee le .t
paie, une utodilie ; . .

	

. r , ,.• ae, ré ::!e

	

alite ; en ce éf ii ce ,:m . ne
la fou' r ien rem énnr 'e

	

pourrait i ne''s ii : qu ' in mime temp- i que
let

	

pour l 'a, cv s a la fonction gui, nue
'il

	

. ,t• s : i• , ,i e s t

	

! ' c!u le en lia :" n a ec le ml'u-' . re
civarge de la fo ed a m pub : fui- e .

	

ri-'é-r . .-c :• a-t u'ni-t aune,.

l'erra i :: de t'enduite i régl^^ :evrnr'mil

7729. — 4 janvier 1982 — M. Henri Bayard attire latte ilion de
M . le ministre d'Etai, ministre de l'int•_rieur et de la déterrre l i-
sativn, sur le :uncti,i :inv :seul a, tttcl des coati, -- un ; de retrait du
permes de ee11 uiue . Cousu latent que des cu'tlra .'euüotls came ' -es
ne lu- .Gent pas tuujuu :, ie risque en .uucu par le coelie . .imtet
de perdre sun empirai dm fait de sun défaut de permis de conduire,
il lui demande sil est r :,t ;sa ;c uac•cnrdcr la puss'bilitc .a ces
juridictions de l'ors re admiui•11ailt d'aménager les peines courte
le tribunal de police en a la faculté.

Réponse . — La L-gisbitiun actuellement en rigueur ne ptmtuit
la possibi ité de pteunnc•el' des peines de mi l„ n-Lin du pi•rniis le
conduire atsorlims du saisie -tu modulée, Mie, t oper i-ai•et ;ll,en tete
si la décision de prns i un a rie ordunnee par l'aubmité' joli :'i ,re.
En revanche, tale telle latitude n'a pas été pcétne par l'article 1 :3 de
la loi n" 7 .5-624 du Il juillet 1575, qui a modifie l' ;utit-le L . 13 du
code de la route pour lest suspensions administrati-es . ('i-lies ci
constituent des mesurés de sûreté, alita ; que l'a rappelé à plu±icurs
reprises la cour de cassation et, à ce titre, ne pcu :ent ,,s compor-
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ter de sursis ou titre r.;r,lul ;cs dans leur 'ee~_ulisu . tue évenlael :e

modiïieatiun Je ces d- pemt :uris ne po :u'reit titre dccidre que pur
le Far :cmeut . En tout etal de cause, il 'uncicnt U eiu :er :er qu 'un
autunobili .,r raidit de .aot la corsai„ion de .,uslren,ion du pennes
de cr:ndui ;e a k ., ;noyer, présenter sa defen-c . Cette co:nnei<,iun
compte parmi les membru, qui la ,o .r .p„se'r't cinq repréaenlanls
d'associations d'usager-, de la roule, dont trois sont ddléguc, de
sun :u :trucs prufe .,,ionneis . En ce qui les Ctir ;'rue, les préfets ont
pua_ in,tr ietion de veiticr à ce que tex .1 mires des conu'eveteanls
dent . :nivelé prote,- .i,ur,elte est dire .lcmcut lite à la pusses-;ion
d' in r,c.mis de conduire soient tudj .nts esaluinr, avec un soin
particulier .

Etrarpere (f'ulnrr,ist.

7734 . — 4 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Mau oüan du Gasset,
rappelant que récemment des niembres de l'éuuipage du cargo
polonais Kccha:r,rrrskr ont sollicité a Nantes l'asile politique et
ont obtenu un permis de séjou r de trois mois, demande a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quelle réponse il ferait à des Polonais qui demanderaient l'asile
politique à titre di'finitif.

iicpnnse . — L ' étranger qui sollicite le bénéfice de l'asile en
Fraie e doit se présenter impie., de:, autorit_•s compétentes t cummis-
sa : i it de police ou a d„iaut mairie pour d : ,,o-er ,a demande . Il
est ails en pusse„ion d'un rue ' , ri,-.e de demande de carie de
seranr valable trois mises, revêtu dr i :r nua :iun a se'licité l'asile .
L'int ire,_,é .,'a'ire-se ensuite à !Ointe . teteçais de prote :•tiun des
ri a ;r',, et de, 'patri les cet ctabl s s teniat inbtic, mica' par la loi
du ? .i juillet In ' ' :r rempota si t e pis : d .•termru%rr si l'etr,eeret' repend
à ia d •finit( ru du re' ies, cimtnre par la cancettion de Gemme du
28 millet lit5l . Lrer, .l :e 1O P P Il

	

, a 'ceennu lu quanti de
rrfu

	

, une rare de . jeu:' de r,siient c e t delirrée à l ' int . 'ar esau'.
Ce lia u I,'n iris Iran, du -'azur de r .-' (die en France . ive ca,
de, re,,,orti . -ar.t- pitianai, qui demandent aetaelicnent l'asile est
régie selon cette proc•éd ,rc.

Cula,„'tr's et catastrophes 11,1 es et ir,r,ndu!iir'5).

7742 . — 4 janvier 1032 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de

	

le ministre d'Etat, ministre de l ' interieur et de la décentrall-
satr-rr, -ur ii sema! 't dan, I :r .ruelle

	

limitent le ; riverains de la
S,e r'', leu, I . • ,','i , tint immanent. . . muta riment autre ;bacon
et i .v"a fi I . .r ceni .•oic qe, 1 ., rue, lie, il cr u cial me t tre en ronvre
afin i.e venir en aide aux per,unns tcurhae, clans leurs biens et
leurs 'oriel uns d'existen ;e, en cette perrriu le de (ries de fin
d'arme, : quels moyens accroit pris par le Gouvernement pour
assurer, au plus vite, la réparation des clép :ils causés tant aux
prol.rir'ri-s i ::vneulries privés qu 'aux v,' eus et cdifices publics, et
pour accorder ries irtdeunisetions jus,,•, et ra pides aux victimes
de celte catastrophe naturelle.

Rel,artse . — Le, mesures d'aide finam ie'e adoptées per le Cou-
venm :vent erre iavcor de, particuliers, des entreprises eornnter-
ciaies et industrielles ainsi que am; col!ectivites locales durement
éprouves per le, inondations de décembre 1981, ont été les sui-
ven t . , ' 1' aide aux parti vagir, un -amours d'extrcme urgence
de :Muid) trams, prélevé sur les crédits de mon départemwnt, a élit
j nt t :iiitefr-e'nt réparti entre les départements sinistr ée de la région
Rias', ;•- .1!'.x-, pour permettre aux victimes de condition modeste
de , : r • lace a leurs besoins les plus urgents . En mette temps, la
m rt,'n r) .'• agrie',le n''rnrdnit une aide de détresse aux familles les
plis iprnuvees . D'autre psrt, les disprisitiens prises par le préfet
du n e tte ont permis d'cvaiuer rapidement le montant des dé_àts
C . r-: . r•r ont été estimés approximativement à 45300070 francs pour
le; Lee, prit es et a 22 000 000 de franc, peur les biens publics . Irs
dn :nm

	

, artrir•r,les n'étant pas citrate vinifiés . Le mérité inter-
mini- .to iiel de coordination rte se . oar, aux sinistrés s'est prononcé
peler l 'oc!roi d'une aide provisir,nnelle du fends de seenurs,- de
200000 de francs aux sinistrés ria département du niera . Cette
somme globale sera répartie entre les particuliers et les entreprises
familiales qui pneuroiet recevoir tune aide de l'Eiat s 'élevant à
20 p . 1(t en moyenne du montant évaluatif des dommages subis,
pouvant étire tnr,ctalrte jusqu'à 50 p . 100 en fonction des ress:ou'ces
individuelles et à L-rnueile sont susceptibles cie s'ajouter les aides
éeentuel!ea dus collectivités locales ou des assurances . I .e complé-
ment des crédit, necessaires va être délégué au préfet dans les
prochains jours . En ce qui concerne les agriculteurs, la commis-
sion nationale des calamités agrico;Ps ex :ureirtera les dossiers des
département, . Le mini tre ale l 'agriculture a donné taules instruc-
t :ans pour hâter les procédures . Les indemnisations pourront donc
être versées a partir du début du mois rie mars . Dans l ' immédiat, le
Crédit agricole peut accorder de,, avances de tré sorerie . En outre,
des prêts spéciaux «calamités . viendront compléter les inclem-

ais :;tians en cours . : ,\ide aux enti'ep rixes : selon la régloinent :rtion
en vigueur . les entreprises sini,t "'es peuvent benbficier de l'aide
(lu , . bruis de secours aux vivrinu's de sinistres et calamina , si
elles ont un cari ;ter re familial . L'ensemble des entreprises peut
he m tir er de pri"'s à taux ré',iuit par le Crédit d'équipemen t aux
petites et moçenlic' etrtrtgtiis . . :, pour ta reconstitution des maté'rie'ls
et stocks, sous réaer',e que ceux-ci aient subi des dommages
é ; 1cr,,, à 25 p . 100 au moins ale leur valeur initiale . En outre, des
aides en capital peuvent é'tre con,eeiies aux entreprises ainistri'es.
Outre les prêts ou subvention ; que la procédure mise en place
permet d'crcorder, un recul d :et .; ie temps des échéantes arrivées
à terme est possible, l'antre part, de, délais seront accord,' ; pour
le paiement des c•oti,atinns aux mutue t.les. 3' Aide aux collectivités
Ir :cale ; les dépenses exceptionnelle- ; r•nn' ., , n,ant lus secours qui
ont été e'ngamai's par les eollectiv'ités locales vont être rembour-
secs par I Et :rt . En ce qei concerne les dommages aux biens
public ; . ce dernier apportera une alite aux communes et aux depar-
tements :Mn (le permettre la remise en état rapide de ces rquipe-
meuts dans le ca, particulier des digues dont la réparation revét
un r :n'aetere d ' ur'ence, l'Etat aidera à 6U p . 10,1 les :mitres
d'ouvrages .

pointe if minai ri e mea( ).

7871 . — Il janvier 1982 . — M. André Audinot signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérie':r et de la décentralisation . que
la r: :n'veilla'tc•e de la sortie de ., craie, est assure ; dans ben nombre
et 'endr .,its par des gardien, de r ;Mx Ce service indi'pensable ne
peurraiiil être assumé pi' p :e•fr'rence par des vacataires r mu-
nere's par l ' R'at. Ce qmi permettrait i la fois de libérer ' es adents
de ',idem Min rie leur periu'ttre de se consac^'tir ::ut mixions
essentielles et serait suseeptibie de e'reer des postes de travail à
tenus partiel.

tiNpun?r, -- Le budget 1982 . le meilleur clerc la police oir a i . nulle
ait (unau d ;• ;nuis lmngteinps, emnoerte la créatine de 60 : : ;r ,-,npiuis
supplenne :ntaire", lesquels viennent s ' aieerrter aux 1 (H;U etnp ;oir• udmi-
ni,tratits obtenus a la fin de l'anime I')81 . L"e.st hr Indice en tenue
yni be'aéficiera de la plus grande pari e' de ces créations d'emplois
,5009 sur ti090i, Ce choix a cté dicte par le souci de renforcer
au plus tôt la pi 'venue policière sur la noie publique et de répondre
ainsi aux privt'cupatinns ma :tifcstr,es pro u les maire, et l'ensemble
de la pe,ptdation . D 'aut r ues besoins pro : haires restent à satisfair_ ;
tel est le cas en particulier de ; effr clefs de policier ; en civils:
l' ;tort constein en leu laveur en 19Y,3 est insuffisant et devra
titre poursuivi at lut-nsiiié clan ., les années :r venir . la création
d'emplois d'a enta destins clans toues 1e, cireur-eriptic,us it rem-
plir re., nt :s,in :ts d finies par l'amieritide parlementaire figure au
nombre de., solutio ::s qui pourraient ultérieu'enumt étire envisaudes
en vue de fa ;(liter le fonctionnement de ., service, (diardés de la
si''uritc' peebilque . 11 est c•>:eln en tout état de cause d ' utilt,cr à cet
effet des vm•ata ses palatine le Goa• .e .titraient non seu!cnteet désire
éviter le recourt.; a des m _ e-ruts n ' ayant qu'un lien tr' u)eu —iit'e avec
le service publia ranis enuire étudie lui plan tendant à la titulari-
satior, ries difléreute.s cal :' :;unie, de par,onncls recrutas, à titre
primaire .

arrt ur,'isa' esienLm' (

	

rf:s-Rerr e'

	

Luire- :1t6nrfigr,e),

7884 . — II janvier 1932 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . te ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisalian, I_t ,ilt :atiun rie la sure,-préfectu re d'Ancenis, en
Lois- .\lltutti rue. .Jusqu'a cie,, de :nü'rea ami'e's, cette uuspréfec-
ture n'exista,, cas touque en l-e-roi :', que sur le papi ; :' services
et résidence étant lccaiisés u la psefccwre .le Nantes . Récemment,
dao, sur ea nu it de dueentralisatiun, cotte sous-prcfect . :re a été ins-
tall •e à Ancenis, chef lieu de l'arrondissement . Un immeuble réai-
dentiel a iii; amplis pour le ,ou,-p lefet . Et le, sertir:es no u ent pro-
visoirmnent assurés dais de, Iuc,ux de fortune . La ne'ce,,ité se
fait jour de construire ire suas-0réfecture à litre définitif . Une
approche de programma a élu' mise sur pied, comportant l'acquisi-
tion d'un terrain et une .r,truction de 450 mètres carrés environ,
deslince h loger douze per .sunues, dont le coite est évalue, approxi-
mativern nt, à 254800) franc, hors taxes ,suit 2 998 448 francs
foules ',auto, plus frais divers (architectes, fhiidesr, soit environ
3500000 francs . Dés 1981, un crédit de 360 000 francs avait déjà
été inscrit au budget départe'ilie 1tal pou r l'acquisition de terrain.
Cette realisation devant être à la charge du département . Il lui
demande : s'il n 'envisage pas d'auuorcler au département de Loire-
Atlantique une subvention, aussi élevée que possible . potée le finan-
cement de ce projet

Répe rue . — Pour la construction de la sous-préfecture ut'Ancenis,
l'Elat attribuera au de'parleneit de la Loire-Atlantique une subven-
tion correspondant à 10 p. 100 du montant des travaux, toutes
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1" :Mars 1932

taxes

	

cepri_es, .0 Pet-et actuel du do.,•.ier, .erre subvention peut

	

Par i :Ii eus, si d'une t ;nuite ,énerrle Iaeu:, a la

	

to`es,ion do

être e'teoee à .i,iuuud i :anis . 1 . 'art,nt,at :,nt de p :oilienim e incuse

	

ù,•b l tant d .• bu, .- '' il,

	

i (, .cuve eu:< ro-„orli , .r, :ts frani'ai-, par

saine seau del' i ;e en 1033 eu p . . . . t ;le la rc' ion

	

, Pays de le

	

l''vils a L . 31 tin cum•

	

ii' ibis de bondie- et d is Miner, contre

Loire, pr . .fst de la Loire .A I .'nii ;r.e, :.us te cil ii' 67 .50, a :'Gcle 10,

	

l ' .i ;roll .nic c, peu'C't n •ait :, : .;i :, .; c• y ••ri s . velte ac : ;cit', les tri son

ouvert ait poil -3et du ntiui .eii•ra du

	

et tic la d .cenlaelisatien .

	

tissants de la C .E-I" .

	

que les t'c 'si :tieian's des Etats avent

Le dre :u'ien :c't de la Luire ' ' ' 't' :

	

tue bcncticlera en outre, par

	

conr4l avec la Fr .a,e :n . . .,'•,rd de

	

•ipre_i'.• 4 e, : d ' u ..irnilaL, .n au

le canal du lo•t .i, de coiupce :'ui,, .t . .e la I.V. A, du ren :hourseelce

	

national . .-i (lire d c r n ;''da on ,oc. .:t virer It' . ,'l .,,'ri'•ns, les Centra-

de le 'i . C . A . qu'il aura

	

entai •e sur le 'utali :,• de l 'ittvest :roi•nie : :t,

	

f : ica :ns, les ( t angent s, Ivs ti :,!•.,neiu, les 'l'ego' :, ;s . Dais ries rend;

:oit environ tri ''O franc•s dot l .t h ::• . .l ' un aiei ' ., de iteddunit) de

	

tiens la ntu)!lic, 'ni ' : .',,

	

ça •,i•; .Ieer ert nnetiere d ' é'a-

fran ; .,, la participali,m du : :,ui,tvre .Lr l 'inti,ieut' et de !e décemr :ale'. arment des cl-raa, .u .,' nci'r' . .aérait la deeoricl .itiun prcal'a!„ • de

salien ,en . . Je :ie au total de 1 .salve d,• 7500u0 franc;, -.oit ' .5 p . !On

	

nombreuses con e em .:ail '. . .ilereatiur,a?c ., ee qui ire pa .ait pais peut

du ce . :l de l'operaiion . Le ti . .:utc,'nsvmr.t ro :nple .'ie traire dcs travaux

	

voir Cil, en vi, :'v_ . l'in ;imi te il ne serait pris con' ente a la politique

peur ;;
c ,

. u a„arts dans l e ru lrc du pict , _bal qui sera o,i ' cnti

	

du Lut :verneint . et ile . .ud,r, d 'une litanie, ou d ' une autre, la

en ltid2par le Unisse des nkpôt, et cei-:-i,mttiun,, au tlip.irtcmunt

	

r,r~ ;emetitatiuu epplic,bic aux ,•tt'a :ivers.

de le Luire-.1tl :unigae .

	

--

C' mim

	

tics i,!erlioi_ r,ieni i 'ip (iod a

Punines luur'b I-es'

	

nfcieeu' :ai ail.

7923 .

	

11 janvier ;'v33

	

U Jean-Louis Masson

	

•l!c 3

M . le ministred
',
Etat, ministre c'e I"intorirur et de la dscentraii-

sation, , l ue la ié_isi,' 'n ac ut' . :c rie p , .,,il pus la pies biliti'
d'inhtuncr dans le cimeticre d'une commue, <las permettes quai
n 'y r .''lent pas et qui n 'y eeut pas dvv . . .li:-t s . ( ' elle s ;(omisse
pré,ee'c de graves ;nc .in', ; nit ais, no'amn ,ent pour les Cueilles
dont le m ., le de vie au les lut-eini ;

	

.fc•-s i . autcile'. ne pet'mut,ent
pas dal .,Cr d'une résidence liste (u t p -urg :tni tl souhau'rait
qu'il s t-mie bien lui in'li'luer . ne ser a it pies possible, de prédite
pour los, pe :,,n :mes iu!,'re-sues !c. droit ti ' r'a, er la possibilité d ire
lnhunm,, Jan ; un caveau du cinu'ti'"e conununal de leur cunt-
mune de rattachement admini,rratif.

R)p„a — I:article R . 361 10 du rode des , mmntuncs dispose que
la sépuitu :e dans le chie ti .re d ' oie contniurte cul due aux pr :'-
sonnc, d(•c''di•uss ou domicili, ee . .ur le territoire de cette commune,
ainsi q'- : 'a coi?es qui y ont droit à unv sépulture de ramille . En ce
qui enn'l•rr,e le .; personne, sep ., r,' .,lectin e s fixe, leur rattachement
admis ; let ;f a une commune, tel qnc prc•:u par la los du mn-
vier I'sie, le ; assimile aux pe :',,,Hors nui y sont iantic•iliees et leur
donne de ce fait droit à ;nhumuiinn dans le c'met ;er,. rortueunai.
Il est r,. puits, en tout état de causa_, que le maire conserve la pn, .i-
bible rl 'autn .-iiier une inhtnn .,tion dan

	

le cimetière counmunul en
dehors dais cas prévus par Verdoie R . t.1i-10 précité.

Etrrrnyers 'carte, de s, ne, et cartes de trarnile

7975. - II janvier 1922 — M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de i'intérieur et de la décentralisa-
tien . u' le fait que les maires tics local : tés à forte pro p ortion de
trava'l' .'t:ss im :ni_res 8rn'tatent avec surprise qu'il existe deux
atliluars différentes de 1 ' :dmiui .I1etion vis-avis d :• ; inttniirus
sont c:n ;di'lulu a étre sa! :rié, ou can,li"ats à devenir commerçants.
En e . ; ' l

	

p , . i i r les plats du ' :n iD'outre eux, il est absolument
fm ;xr , .,

	

Inasei ler, ;arec s e :, -tint en pis, sien de le carte
de si' . ' .ar, sils ;. ' ont pas tune cuite de tte'.ail . Par contre, pour
le ; :demi f,,

	

peau . ire

	

panse

	

qa t . . .

	

,nt

	

t'as tir .' .lit''-, il

	

s .'lit
qu ' a, ail ut

t

	

-•, is,é de diwan ic rie carie de sujet, pour qu'ils
pui ' ` 'a( ac , u, :ir un fend ; de silo , ., vue, g' nir .:'. .•tnur} tin dcb :t
de bai , r n i . e , (.'aire, q

	

s ' oune :

	

. .t la délit ral :r'e de cit e s aule-

ri,atinn ; ,Ie riie'at ;,,n d'un rb abil. tir h,r - .oit, tant que ce ; co .n :r.,rr-
çanl- innni"ré- n'ont La

	

le u'

	

. . :r de séjour, se vo ;eut sonintés
par le p :' ., ''nt'e pOUr ci rlrr mi, ai .t nne .i ;e nture pourtant anor-
male . Il :te demande !es ni

	

qu'il compte prendre pour planer
tous, ;e- mi gris Iravatl ' c ir . n i cimimer'ants sur un miv' :e pied
d'i'1' . l,ie

	

il

	

tapi eiie q' :e :e,

	

f :,' : : .li s,

	

données pour les

	

futurs
conr'a••r ai .

	

-cru>:ent une voie ', :'verte à l'entrée clandestine dans
te-Are n'r_,, pour ceux qui pu.-.e,lent des moyens financiers plus
impureini,. . !I ssmblerait tdil'•

	

nui', mis fin à la lis,,, ni,
entre tmmi r_s' qu'ils soient travail'enrs ou candidats commerçants.

Répor nt . — En vertu da l'article 15 de l'ordonnance n" 45 21158 rte
2 nov . :nln'e 1915 relative aux conditions d'entrée et de séjour en
France des Stranigers, ceux-ci doivent, pour obtenir u . :e carte de
séjour, je,t ;fuer de ressources ou s ' ils ont l ' intention d ' c`t'ec•r une
profes_, :un, de la carte de travail ou 'le la carte de cuntn n'rt'ant pré-
vue par I: réglementation en si : meurs En ce qui concerne plue
particulicrernent la raite de cum:tierçant d,'livrce par le p :cfel
conform'ment aux invtruc'ir,u- du ministre du commerce et de
l'artisanal, y a •iieu di• préaisi-r qu 'a la suite de ,ronvsniions pa,si'es
avec leur pays d'ormille, I, ri'', i :ti, .nnts de certains :•nais sont
dfspen i"s de l'obligation de pu-sédrr tee document . Ils recui' :ent un
titre de séjour sur simple .jusiifu•aiien de leur i n :•cription au regis

-tre du commerce. Tel est t .ottmen s tt le cas des ressortissants algé-
riens et des ressortissants (fun ce . tain nombre de pays afrirainr:,
des réfugiés et des ressortissants des pays membres de la C .E .E .

81 115. — Ici janvier 1 :±8e . — M . Joseph-Henri Meujolian du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
decentralisation, ce qi : tl f .'ut penser d :, bruit ; f .,i-art étai 'I'i :ec-
tions

Rrmnrse . -- Aux terme- ,i_ l'article 2 -.7 du code dlectorai, les
conseillers nu : :ni,'i ;tcux sent renouv e lés nt : Z" .i lleme :t tous In ; six
ans au moi, de y :Mule une lui post :ra .t donc permettre la
tente d'cicciion„ n:"ri'T :'aies aniicip .'es. Le, G-nrrerncntent n'a pas
l'intention de de'"s ..cr on projet de lui e sel effet.

lue, g lu lornn .r ;turcs (un_rer,' . ;n

8206 . — 18 janvier 1932 . -- M. Malvy appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
l ' intétct qu 'il pourrait y aveur à exonérer les iielleutivités locales
de l'impôt foncier qu'elles acquittent euvc ris elles-mimes dis lors
qu'elles aménagent ries luiti : . .einenis d'h a ibit :dions ou lotissements
industriels, et ce l'ont qu'elles demeurent propriétaires. Il fait
remarquer que le .; coiiecli'. ;tcs Me :0es cherchent par tous les moyens
à réduire le cont de ces terrains, soit dans une perspective de
développement (nunc' :nique, soit dans l'intent ion de faciliter la
construction sociale ou l'acccssion à la propriété . et qu'il apparait,
u : ns ries conditions, inopportun de grever le ; communes d ' un intpi't
quelles verse'tt à elle,-rai• :nes ou au :: département . . Il lui demande
s'il envisage de rechercher, avec le ministre du budget, une réforme
du sy.,tèrne en '.iguetu•.

Répoeee . — Les t rrain : non b :itis appartenant à Pria(, rite coll e c-
tivités locales ou à de, i lab?is , ements publics locaux bénéficient
de l 'exonération psi n arenle prévue par l'article 1891, 2", du code
général ries impbts lorsqu'ils ont le euras'lrrc' de propriétés '. affec-
tées à un service publie ou d'utilité gen .irale et non pruductites de
revenus > . Tel n ' est pas le cas des terrain ; s iré, par le parlementaire
qui sont acquis et :ta!(•na :,is dans le cadre d 'opCiations de lotisse-
ments par le ; commun e s et destine ; à étire revenais .; à des nonstruc-
teur . . Les conniune, supportent dOne la guis Foncière sur les pro-
priétés nui battes aii titre de ces terra i n•;, peur chacone des
années durant lesquelles clic en sont prupructaires au I°'
Seules tt5ndiicicnt d'une exoni'ratien, à condition d'op parteeir à la
voitie coun :oun,,le, les voies tic rv'ant le : uicer, lots cuntpo.,aut

un l c l i -.. e, : :ent a r ! i r ? e i t ' ' t f , du code gi'n :ral ;les impôts : . Cette
'reuv'e sa nidificationtion dam, le fait que ics groupements

de sonnons ;, le d(•raa :,•ntent et la rr','i ;n ..ont ..'gaiement brni•li-
c• ;aires de la taxe ion:ilee frappant les terrai : :s en caties Par
conséquent, I' esnn , •ralio :t aiu'u'1iraul nr'cc•seiienicet, pour ces collec-
tivités, à une perte 'le malhre imposable . l,.t m, . :llf ;cal ;on de c''tie
règle ne bourrait bh'c tv vcr,leelieuu'nt envisagée que dans le cadre
du projet de 'Mienme d 'eint•rnble des re,—ourses luraies.

t'earmri intestillcrs nnn,ir' % par,vt

8256. — 13 janvier — M . Théo Vial-Ma-sat aliire l'aitent ;on
d : . A1 . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les difticultrs qu 'a rencuntrces un fonctionnaire de
l' :ulu inistretinn dos P .1' . F . datas l'exercice de son mandat muni-
cipal . Ce Fonctionnaire est commissaire titulaire de a emntnission
cenlinenale des iatpet s rit a dit, pote' pouvoir 1':u'tiritter aux travaux
de celle Contrais :ire demander des jour .; de cntu''"s . Il lei demande
dates quelles nwiurei l ' ;,it :n l 'ii .(ralinr petit re . u<or à tut fnneliunnaire
titulaire d' :ut mandat d_• co .urni coininitn :de des auforisationa
d'absences pour assister aux réunions lori ;'l :t'il produit les pièces
justificatives a l ' appui.

Réponee . — Le ré'si'ne del aulnri :a!inn .. d'absence applicable aux
four:'- ;uunaire .s membres J'en cop s( il I,n'iriri , : :l nu d'un tenson
gt i n é ral e .tit d ` iini par le d, : .rut u" tiJ-tilu rio 1-1 i'ci cc 11159 na, . ii'.
„ 'article 3 de ce texte dispose que de telles auiolisations, n'entrant
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pax

	

eeinate dans

	

dea eoeeés annueia, peuaent élite

	

cinq ans d'endieueelé au rnoiaeut de leur retraite . lie d e eret
ateerili", . .

	

3H')

	

'liii) 11h . H L'	(' .-i

	

et dea fenaliens pebilquea

	

n" 63 . 773 du :t auptembre li t iM Fait

	

les agent, fuemins

	

la dert.te \mule des se-usus de, ,;.'m-

	

de ue an

	

b i n :Lebon per eniaee, siens reierve qu il, aient cté
tt ltnte pédant rient ana ail minou- MI "ver-, de leur

	

vrac,
cette

	

s'ap!-ilque que, aeenta radié> des radies
aptes le l'ire : n'

	

ilu 29 joli 1977 avec une ilnclanettle nifé-
neuve à vieai ainq ana el dent le minimum est calcula à

	

p . 100
du treiteteuet de base au point ',dia (lien que la lui de finances
realiiicat, du 29 daeembae 1,175

	

75-1 .1 .12 ait ajoute,
le cillait] du p. 100 pila annee de ser «Me et 1 n tmilie .tion,
il est aeeteodide (kt \oir que Iui t el rétroactif du (tde', (iu 29 juin
1977 n'est jeta appliqué eue ;merda ieininius ti .l je a !a reiialitt avec
une ancienne, de menti de vina : cinq ;ut ., alias qu'If edo, peur

Pll l P ttttl . dei (ma lea pli, dePie i enaps . ii lu : demande delle sil ne
serait Pas envis .teueb i e de faire •jtpl : .ktutr le décret n' 77-797 du
29 juin I977 avec effet rctlOar il pour toua les items Iiunti .ins
déjà à la retraite.

Répetita . —

	

qneslMn posée n trait, d'une part, aux bonifications
pour eefaets r, n nui t, . . ci t e, la liquidation ie la tension des
1leed .s Imnieine dite cidl . ..ti ..Lés

	

d'ici re part

	

m i illtntltr
giiaanil (le

	

ioreme aes deuil,: Ont de- t Mph !Mena
de civet- :inq ans (le seraiaes

	

Depuis l'entrée en application
de la loi n

	

77-14bhi tin 'in da-eenilme 1917 aitiale 15- :t . le premier
peint eal a'ele par L . te du ce :le des penr i l,ns civiles
ta : Inilita t ies iie retraica . der diapiitdiotia ont été reprises en ternies
ideidlqnea lent le durai n" 80. 13)1 du 12 juin 1980 niedifianl le
deeret n" il5tl71 du 9

	

tend,

	

permet réeimnenl d'aJnnnistra-
tien pub!iqee

	

relatif ait reeiine fie cela, fie des

	

ribu'aircs de
la valse nmienale de rei a ddes

	

atout ; (Ica cililettivilaa locales
tdu iinl au mentant garanti des pensions da, ratraitées

reni .aideates . il i,) aeaure dane ils erne, suivante par l'ar :iele L . 17
dU peeali t tIS eialleS et 1111leailea de rell'ane : Le montant
de la pename ne pi' ,re inierieur : bi (,rague la pen s e . rernunere
moins (le „nabaieq .ent .is

	

amei,s elielifa . à 4 p . 100 du
traiienmet brut M .ereni ;à l'in( :me Itie Kent par radiale 1”- du
dearet n "	du 10 juilb!t II)id et les teste.. .-ul,'Cquenls par
amide dc. s i ed : ea cietafi : .; et de beeliidatieils pré\ uea à l 'eriiie L . 12
de. prisent

	

d'ee la lei n 73-1212 du 27 decmnbre 1975
terda i e (5 (je . et. , tee,

	

deanlurs mois de l ' alinca b)
de b

	

pe

	

a

	

L . l2 du pitésent code e.
Le diteed

	

du Di joie 1977

	

venu rentp t acm par des
diepeaili(ma

	

le lexie de a .eieie 17 du déaiet du 9 aeplem-
hi, 1995 p- t t ed . eenliieet• par unie Malapindence
eunsl :

	

io prime pe de la neneuln'deti t.des lois, eaut 'masque
ces lu ; . Mlt. tlimdd eepreaseleeet qideilate

	

une
réll'OaCile i le . s 'imite, a ce que le, aaeiliagee appelles par des
luis M'edam en I,tuditete

	

peasime, puissent ,',re acimailéa aux
agents dent la radiation dea

	

eat intenende ou dent le
duel . s i tes': ouvert antéritenemare à la date de pre :nulaaiitm de
ces lois ou a la (1) 10 que .lie,

	

nt elleaenénJes. La C.N .U.A .0 L.
appbqde p t imipr un ce qui les moditications apportées
au décret et' 9 at membre 1 :! :• .l, lu ; aime aectme (ljSilO' '(((ii 9h mulière
des (Lerma nneiliiicalira ne \Mid lie, uni date ii'upplicatiov
ditféreide de leur date normale d'application . Le dettie n il" 77-797
du 29 juta 1,77 n'ayant pas presu de diepoeithms retroaalives, à
la dilieimiae du décret n " 3d-Md du 12 juin 1980 pret de qui
spé,.ifie que ses de.e0eitiene mendiaient effet à la date de publia
caiien tle la loi ai " 77-1 lad du 10 die tendre 1977, la U .N

	

A .C .L.
ne ledit que refuser bMlCaiee in, dispedtimia de ee decret
n " 77-797 du 25 ; :ail: 1977 à aes peeaienimea dont la raieaiien des
cadres es : Inite".amue mi dm, le damt eeat ouvert an :armurement
à la date de puiilicmien de ce dui . ret.

éleati,s. deus la limite de
bletti dent

	

font parle

	

lei, n qat, M Jute-et Ite cinifere pax- à eus
3,11,11 allons un ealt atdeie .nul la !d le 'MS ;Muai-Minn, t .
cire Itl'Cealiaed . la d!')' .) .,n gmmrale de l'admirai t !mien et de 1,k
fe i ralem publique uedaaleae cite,

	

bdmd'iee de ces fatildas est
de

	

mai., clips lestent Ii inhi i ea a la

	

des ae s siens de
l'a .-seinbiee dort le fun liminaire fait par te, D i e aMe e -aliees
d i :1de,, :Ife, de perme! , e a ce dern ier

	

aex rr :l noms de
coami'-ion ; re-treintes u ti«,aeiames di,re dent il peut élite
nieinhre ès qualités ne mut pue confie ai—arides que da, la
mesure où les nécessités du >m'el, le peau ;, ilie . Toile est la siii-a-
tien à l'heure aetiml :o . Meir l'avenir, le Celtlael lnenlent test bien
Co, a t i tet qlle de, et, prises pet, aeX
foi,miatiediies éie : le 1am, ni — .aire à l'exeat-Me rummal de Mar
mandait iloc•ttt . De ; diipasitiona a cet effet >L'Hull itte .ircos the, le
tutu : <d'ut

	

l'élu local, paide par

	

',relut de loi,
vi n te par le Parlemeid, relatif due dnMs,

	

'orles et reapenaabilités
de, emnnuuiea, des dedarternents, Li ta regions et des ierotudes

( ' , a i , ' , ettaa

	

;)i-raoital).

8269 . — 18 janvier 19l2 . — M . Jean-Marie Bockel acprl!e Patton-
ti(m iie M . le ministre d'Etat, rninislre de l'intérieur et de la decen.

pamieme de :a i,,.duc•liun du u, : u, air travail

p e t . te peiseiraral communal . 1 . ne ineale,peldé a ueeeie lapine
im de trente-neuf rad .

	

par se :amine 115 juidet

	

Pour
pe,seunel à tenues commet

	

de problème . Mais une partie du
mue': laaaailie à temps; pallie], selon des Mirai :, fixes : il

.

	

,es mtiidiement d> agums apéaialiséa des érafle : maternelles
lak . 11te-della

	

pal'

	

n faut SOLdieiler que oc >ont, en
eut e, de tue, bas ,alaire, . Le (m1, ml municipal a pi, une déhbe-

appl .LpIer iii,(
aelatre %ar esprit de juil :ee et d egalhé entre les agents
Le percepieur reiuse de payer la dueéreecc en inevii9ard urte
rdpeeie du ministre de 23 nues 19,11 parue au Jeme .ii eit jaeml le
Ili lied 1,31 dies fiemlioenaires cemitmmane ne peueent M.Mdlicier
d' .,'ta . .im!taa supieieu, a cime dei fonctionnaire, (le l'End, . En
cive-eeeende, i : lui demande de lui faire corn : :tl)' le- mesures
qu'Il compte prendre , t eur temiddier à celte adamien.

fte-, .

	

En Milite 1 9e : la dtc'ée léeale du ternjs de 1ravail
ét ei-

	

qmemde et une lmiuee 'd es: lova le

	

du traitement
ail t' -ra t a dU :10rnbre d i lil t tea et . ta 'I lseS . Celnate pacte par
l i er rate 1 . . 421-9 du cule des ci'rninuras, ne v7-Red élae effertué
mie pet rapport à qeiiranle el uee heures et non paa lrc'üfe neuf
heure, . 1 .'arti . .ie 4l3-7 du code dei contentant, était delle oppesable
au

	

qai a primddi'• comme eullqué dans sa que s lion . Par
emiire à d'et, du ,lan,ier 19-i2 i la du :aile lu temps de Invitait
a :::: .1 :1 . . iiiIiiende ufficielletneet à trente-neuf noires c'est ce
chiL :c q À ,!oit cire apprécié pour déterminer ait prorata du
tempa d'emploi la rée, aeaation des agents à teintes !mn complet.

Re l ret'ea

	

pidnieidetres (agite!, raie tih,lairc .s ale ! ' Fiat,
<las .t.d1celtet t és

	

et des etabTtaael'ierds

8278 . — 18 janvier 1932. M. Jacques Fleury attire l'attention de
M . le ministre d'tItat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sateur', sur le fait que lei président, rie eynili .ala de cmnmanea, de
d i t i .: s t s , de S . I . V . O . ne béedie d ent pas ne loi n ' 72-1201 du
23 di antre l972 prévoyant la retrai t e dei, maires et maires adjoints,
des prkid . ata et viaetpresidems des communautes urbaine, . Il
oppmeit ai-marnai que les cati ores d'adreini,tretetn'.s ci dessus
soient ainai te:dues de cil aeantade, alors que la nature de :'es
fontdiiina n'est pas réellement diftérenle de celle dea edminisira .
!eues cenaernds par la loi . En eonaéquenre, il Idi demande les diepo-
slttens qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Ripeese . — 1 .e cas de, preairlents de syndicats de communes
de diataivte e' de S .I .V .O .M . . untel que le problème Ides gdnéral
de la ré :rati t e des Oui, Meaux, 1 :ra l'objet d'une ternie attentive
lors dere la mise en reuvre du statut de l ' élu lm:rd prévu à
l'article 1 du moite de 10i relatif aux droits et libertds des
corneinnea, dee departemants et 'les régions en diemisaum devant
le Parlement.

Asaure,tee eleillesse

	

régi are= autoenuies et spin lime
(collectivités local, : aelted des ;miasmes'.

8284 . — 18 janvier I982. — M. Jean-Pierre Gabarre', alti, l'alter,-
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation, sur la situatii'n des agents férnini,d des collectivités
locales ayant élevé plusieurs enfants et ayant moins de vingt-

Police prie fentreprlses).

8301 . — 18 janvier 1982 . — M . Alain Richard attire l ' attention de
M.' le ministre dElat, rninlatre de l'intérieur et de la décentralisa s
tien, .sur lea mtdaereents qui ae end produits le 2 :3 décembre 1981
à Paris, au : forum des halles , te qui niellent en (mus, le person-
nel d'une société privée de suneillence et (le gardiennaee. 1! :Il effet,
la ntultiplicatiiet de et: type d ' entreprise, la mullialieation des inci-
dents, parfoia violenta, imputés à leur personnel montrent la néces-
sil .d de réglementer cette proicaaien afin Iu 'elle offre des garanties
de sécurité publique plis réelles qu' .0eurd'ilui . Aussi il lui demande
quelles Ineaurea il compte pondre pour réglementer celte profes-
sion en détieloppement et notainnmiil en contrôler l ' accès et rendre
obligal te un minimum de Iorivalien pour ceux e ui l'exercent.

Pil peese. — Le rôle des soCidté a de gard i ennage doit se limiter
à la surveillance des biens, privés, inttbiliers et immobilier :, pour
le compte d'entre 'ses eu de pâr t iuulime qui ont recours à leurs
services . 19iins ic' limite . ; très atrMles (le celle mission, les agisse-

rdpréhensiblea des personnels (le ces sociétés tond .nt sous
le coup des dispositions pénales de droit commun . Indépendamment
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Poii ;•e privée (cetrepri .cesI.

8539 . — 25 janvier 1932 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre rie l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le problème des sociétés de gardiennage . U lui demande
s'il envisage de mettre en place une réglementation de celles-ci qul
viserait à t, placer sous le contrôle de son ministère.

Réponse . — Le problinne évoqué par l'hono r able parlementaire
avait retenu l'attention du nminisi c-e d'Elat, ministre de l'inétieur et
de la ddcentralisalion . C'est ainsi qu'il a prescrit à ses services
d'engager les études nécessaires à l'élaboration d'un texte qui fixera
les modalités de création des sociétés de gardiennage et de recru-
tement de leurs personnels . Au demeurant, la mission des sociétés
de gardiennage est strictement limitée à un rôle de dissuasion et
de prévention contre les risques de vois et de dégradation que
peuvent encourir les locaux privés dont elles assurent la surveil-
lance . Elles ne peuvent en consrquence se prévaloir d 'aucune préro-
gative dans le domaine du maintien du bon o rdre et de la tran-
quillité publique qui relèvent des seuls services de la police et de
la gendarmerie nationale . A cet égard, une instruction ministérielle
en date du 14 décembre 1981 avait rappelé ces principes en préci-
sant notnuunent que les personnels de ces sociétés, qui se livre-
raient à des agissements répréhensibles à l'occasion de l'exercice
de leurs fonctions, tomberaient sous le coup des dispositions pénales
de droit commun .

Communes rpersonnel).

8656 . — 25 janvier 1982. — M. Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conséquences de l'arrêté du 15 novem-
bre 1978 créant le grade d 'attaché communal es prévoyant l 'accès
an concours externe pour les candidats titulaires d ' un titre ou
diplôme de h• r cycle. L ' article 11 dudit arrêté fixe l ' obligation pour
les lauréats de ce .second secours externe de recevoir . une
formation complémentaire d'un an à l'issue de laquelle ils peuvent
être titularises 'ils possèdent un certificat de fin de fo r mation
délivré par le C . F . P . C . , . Durant l'année de formation, les
attachés d, en "onctions effectives dans leu rs communes, perçoivent
une rémunération plus faible que ciste des attachés issus des deux
autres concours (1° r concours externe et concours interner, à savoir
indice brut 310 au lieu de 379. Au ternie de l'année de formation,
ces mêmes attachés 13 ne sont pas classés au 2' échelon comme les
Laur éats du 1•" concours externe ou du concours intense à la fin de
ltur année de stagiaire, mais à « l'échelon de début pour les agents
recrutés par voie du 1' concours externe s . Il tient à souligner que
ces attachés sont doublement pénalisés et ce pendant leur carrière,
dont le durée minimale est de I f ans contre 10 pour les autres
attachés . Il lui demande de bien vouloir préciser l 'interprétation de
l'article 11 de l'arrêté du 15 novembre 1978, dans le but d ' aligner
les attachés communaue quel que soit leur concours d'origine sur
le même indice de rémunération après leur année de stage.

Réponse . — Dès leur nomination, les attachés issus de l'ancien
premier concours externe, devenu concours unique, pnssc'dent le
niveau de qualification générale requis pour occuper leur emploi
et l'occupent réellement . En revanche . les agents issus de l'ancien
second concours externe ne se trouvent dans la même situation
juridique (niveau de qualification générale et exercice effectif d'une
activité professionnelle) qu'à la fin de la première année suivant
leur recrutement. C 'est pour ce motif qu'ils sont à cette date rému-
nérés sur la hase du premier échelon de l'emploi d'attaché (indice
brut 379) . Le Conseil d'Etat, dans un ar rêt récent, a d'ailleurs
confirmé la legalité de cette disposition . La haute ju ridiction estime
notamment que, si les deux concours externes sont de même nature,
ils n'en sont pas moins distincts et s qu'il suit de là que l'adminis-
tration a pu, sans méconnaitre le principe d'égalité, fixer des éche-
lons de début differents pour les attachés communaux de deuxième
classe, selon qu 'ils ont été recrutés par le premier ou le second
des concours en question

Con :ntuaes (cotseitiers municipaux).

8657. — 25 janvier 1982 . — M . Guy Ducoloné expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, les faits
suivants : certains employeurs refusent à leurs salariés l ' autorisation
de s 'absenter pour participer, en leur qualité d'élus locaux, a des
réunions non prévues par l'article L . 121-24 du code des commutes.
Pour cette raison, ceux-ci ne peuvent pas assister aux réunions des
comités pour l'ernnlot auxquels ils sont convoqués, alors que !a
lutte contre le chômage a été déclarée prioritaire par le gouverne-
ment . Il lui demande les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
que ces élus paissent no rmalement assurer leur mandat.

Réponse . — L'article L. 121-24 du code des communes définit
le régime général des autorisations d ' absence applicable aux sala-

du rappel de ces prescriptions, qui a fait teille d ' une Instruction
particulière du ministre de l'intérieur et de la decentreli,ation,
il est actuellement procédé à cette étude . afin de définir les condi-
tions d'exercice de cette profession qui s'imposeraient tant aux
employeur s qu'aux salariés . Par ailleurs, il e .t précisé que la ques-
tion de la formation professionnelle des employés de ces entreprises
de surveillance relève du domaine de la convention collective natio-
nale du garcticnnace actuellement négm ide . sous l'égide du minis-
tère du trimai!, entre les partenaires sociaux.

Police pric'èe (e trsprises.

8481 . — 18 ' nvier 1982 . — M . Georges barre attire l ' attention

de M. le min i stre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les sociétés de surveillance après les tragiques
événements survenus récemment à Paris, au Furom des halles,
condamnant les agissements scandaleux de vigiles employés par
une société de gardiumnage . Dans une société de droit, la pro-
tection des biens et des personnes, le ., missions de prévention,
de surveillance et plus iar„e .uent de sécurité relèvent de la police.
C'est une question de princ ' p8. Or, il y a la règle et la réalité
des faits . Malgré les efforts accomplis par votre Gouvernement
et cela dans des délais très court,, la police ne semule pas en
mesure de se substituer aux nombreuses sociétés de gardiennage
dans l'serom p lissement de liches précises fixées par des parti-
culiers, dos banques ou des ent r epreneurs . Dans l'attente d'une
solution pies conforme à une bonne organisation des pouvoirs,
il lui de :na ode qu'une réglementation claire soit arrêtée et qu'elle
définisse les conditions du recrutement des personnels et le fonction-
nement de ces sociétés . Devant te chie juridique actuel, il propose
que tonte société de gardiennage sollicite une autorisation pré-
fectorale g ant d'exercer toute acthité . Il en va de la démocratie.

Répoes i . . — Le mini .ire de l'intimi sme et de la décentralisation

n'a pas ni trI ué de donner peur ins rueIions aux pr -fets, respon-
sables de l'ordre public, de suivre :n cc une particulière attention
les activit . '•s des entreprises de surveillance et de gardiennage.
rafles-ci n ient, en effet, qu'un rude dissuasif et préventif coutre
les risques de vols et de drpr :lati .,ns dos biens dont la surveillance
leur c-' con r iée pain Ictus choc'- . II a été notamment précisé que
les garnie ls empluycs par des entreprises; privées ne disposent
d 'aucune p :erc,g :tii`e clans le domaine de la sécurité publique
qui reltee des seuls services de la police et de la gendarmerie
nationcles . A cet égard, la création de Il 000 postes d fonctionnaires
de police di'•cidée par le Gouvernement est de rat à renforcer
le maintien du han ordre et de la tranquillité sur les voies publi-
ques et d'ercroitre, par là même, la sécurité des citoyens . De plus,
les services du ministère de l'intérieur et de la décentralisation
poursuivent l'éiahr,ratiot d ' un texte relatif aux modalités ,+.e création
des entreprises rie gardiennage, de recrutement des personnel, et
d 'exercice de leu :s activités.

Communes

8501. — 23 janvier 1982 . — M . Francis -eng attire l'attention de
M . ie ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
eatlor., . ur jumelage qui vient tl éu'e décidé entre la ville du
Mans e ; le sillage de 'Lasa élevé récemment à la qualité de
siège du . Gouvernement provisoire de la République arche sahraouie
démocra :iq .!e Il lui rappelle qu'en application du décret du
24 janvier 1956 un tel jumelage est nécessairement soumis à la
commission chargée de coordonner les échanges internationaux
dans le domaine communal, qui doit notamment signaler aux maires
que certains jumelages peuvent entrainer des difficultés sur le
plan diplomatique pour la France . II loi demande donc s'il estime
légal qu'une grande ville française décide de se jumeler avec un
village devenu siège d'un gouvernement non reconnu par la France
et quelles mesures il entend prendre pour qu'il soit mis fin à de
telles initiatives.

Réponse . — La commission créée par !e décret du 24 janvier
1936 avait pour objet essentiel de favoriser les jumelages et de
fournir aux maires les renseignements qu 'ils souhaitaient obtenir.
i)ans la pratique, et compte tenu des initiatives prises par ailleurs
pour faciliter les jumelages, cette commission a cessé de se réunir
depuis 1958 . Dans l' état actuel des textes et, a fortiori, après
l' entrée en vigueur de la loi relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions, les cocnmunes ont
toute liberté pour décider des jumelages dont elles entendent
prendre l'initiative . Le Gouvernement, qui a seul le droit d 'établir
des relations avec les Etats étrangers, n 'est pas engagé par de
telles décisions . Il n 'est pas tenu de s'y associer et il peut demander
à ses, teprésentants de ne pas participer aux manifestations orga-
nisées à cet effet lorsqu 'elles ne lui paraissent pas r' (ensile
l'esprit qui doit animer un véritable jumelage .
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riss nombres d'un conseil municipal . ('e texte dispose : - Les
employeurs sont tenus de laisser aux salaries de leur entreprise,
membres d'un conseil mnicipal, le temps nécessaire pour parti .
ciper aux séances plénières de ce conseil ou des cuumussimts qui
en dépendent . Le temps pa .,se par les salariés aux différentes
séances du conseil et des commissions en dépendent ne leur est
pas payé comme temps de travail . C'e tenu, peut Cille remplacé.
La suspension d iras ail prévue au présent article ne peut étre
une cause de rupture par l'employeur du contrat de louage de
set'tices, et ce à peine de dotn uages et intéi'ét .s au profit du sala-
rié . 11 résulte de cet article q ue le bénéfice des autorisations
d'absence est de droit, à la fois pour assister aux séance ; du con ..eil
municipal et pour participer aux réunions des commissions qui en
dépendent . Effectivement, il ne semble pas que les comilcs oour
l'emploi puissent être assimilés à des commissions dépendent du
conseil municipal, et, de ce point de tue, le refus opposé par des
employeurs à certains de leur ; salariés élus locaux parait fondé.
Mais l'article L . 9908 du code du travail dispose : <s Lorsqu'un
salarie de l'entreprise est désigné pour siéger dans une commis-
sion, un conseil ou un comité administratifs oc parutai,'es appelés à
traiter des problèmes d 'empl' i et de formation ou poux participer
à un jury d'examen, l'employeur est tenu d'accorder à ce salarié
le temps nécessaire pour participer aux réunions des organismes
précités . Cette autorisation d'absence ne peut être refusée par
l'employeur que dans le cas où il estime, après avis conforme du
comité d'entreprise ou, s'il n'en ex i ste pas, des délégués du per-
sonnel, que cetté absence poivrait avoir des cons '•quences préju-
diciables à la production et a la n'irradie de l'entreprise . Le refais
de cette autorisation d'absence par l'employeur doit être motivé.
La participation des salaries eus instances en cause ne doit d'ail-
leurs entraîner aucune diminution de leur rémunération et un
décret fixe les conditions dan, lesquelles les dépenses afférentes
au maintien du salaire et au remboursement des frais de dcplace-
menl sont supportées par les orc, .nisnics auxquels le salarié prête
son concours ou par l'entrepri s e . Aux tertres du même article du
code du tramail, en cas de différend, il appailic•nt au salarié de
sain' l'inspecteur du travail.

Protection cu i te (sapeurs pnrnpiers '".

8675 . — 25 janvier 1982 . — M . Joseph-Henri Maujotian du Gasset,
rappelant que, depuis un certain tempe,, les femmes peuvent éti r e

pompiers -, demande à M . le ministre a'Etat, ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, quel terme es' utilisé pour designer ces
femmes.

Rdpr.ure . — Le libre accès des femmes à la profession de sapeur-

pompier n'entraine nullement une fcutinisat :on de l'appellation les
désignant, non plus que du grade dont elles peuvent êt re titulaires.
Il convient d'ailleurs de noter qu'une solution identique avait cté
apportée au problème an'logne qui s'etait posé lors de l'ouverture
aux femmes des carrières utilitaires.

Jeu, et paris (étehlis,eineii i si.

8694. — 25 janvier 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la réglementation en matière de périmètres de protec-
tion des établissements solaires . Cent ci ont pour but de protéger
les adolescents des méfaits de l 'alcool . 11 existe cependant d'autres
tentations non moins pernicieuses const,tuies par les salles publiques
de jeux automatiques . II lui demande si l'accès de ces lieux aux
jeunes ado l escents est réglementé et dans la négative, s'il ne
conviendrait pas, afin d ' éviter que ceux-ci ne soient incités aux
jeux d'argent, d'étendre e ces établissentents la réglementation en
vigueur pour les débits de boisson.

Répoe e . — L'intérêt porté par l'auteur de la présente question
écrite à l'élaboration d'une réglementation permettant de faire
obstacle à l'implantation de salles de jeux automatiques à proximité
immédiate d'établissements fréquentes par la jeunesse, est partagé
par le ministre d'Eta t , ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation . l'n projet de réglementation concc,irant à cet objectif est
en cours d 'élaboration, en liaison avec les départements nt1 ni tdriels
concernés .

Communies iper.soinell.

8731 . — 25 janvier 1982 . — M . j ean-Pierre Balligand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la titularisation des auxiliaires dans les communes.
Compte tenu de la possibilité pour les maires, en application de
l 'arrêté du 26 novembre 1976, de régulariser, sans limite d ' âge, la
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situation des auxiliaires ayant occupé à temps complet, pendant au
moins quatre années, tin emploi d'exécution, il lui demi nde de bien
vouloir lui indiquer les raisons qui s'opposent à la titularisation
d'un ausili :tire ayant plus de quatre ans de fonctions, sans limite
d'âge, et occupant tin emploi de conducteur auto . poids lourd et
transport en commun nu d'O I' .I-

Réponse — L'arrêté du 241 novembre 1976 a aligné les modalités
de titularisation des auxiliaires prévues par l'arrête du 26 décem-
bre 19,i8 sur celles fixées pote- les agents des services de l'Etat
par )e décret n" 7,i-307 du 8 avril 1976 . Celui-ci n'avaui pas modifié
les emplois ecncernés qui sont de niveau D . l'arrêté du 2d décem-
b,e 1976 n 'a pu que ',prendre les enipluis visés en 1968 . Certes,
certains d'entre eux sont dans le groupe III, c ' est-à-dire le premier
niveau de la catégorie C . ]lais cette situation est particulière
puisque les emplois se sont troués au groupe II à la suite de
la reforme décidée par les arrêtés du 25 mai 1970, qui a tenu
compte de la cuntrecti'm du nombre des échelles indiciaires de la
catégorie D (deux au lieu de trois . . A l'exception de certains
emplois propres aux communes, se trouvent exclus des bénéficiaires
de l'airèté du 26 novembre 1976 le, . emplois classé ; dans un
niveau supérieur à la catégorie D au sens qui était donné avant 1970,
notamment les emplois d'oui rien professionnel et de conducteur
auto, ponts lourd . Les auxiliaires occupant ces emplois ne peuvent
clone accéder à un emploi de titulaire que clan ., le respect des
ri•• Ic ; statutaires normales et notamment la condition d'eue . Il ne
pourrait en orme autrement que si l'Elat déc i dait peur se, fonction-
naire, de méme niveau et de mente qualification une mesure allant
dans le sens de celle souha' .ee.

Corar„Une> inr'

8735 . — 25 janv ier 1932 . -- M. Jean-Marie Bockel appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des secrétaires généraux des villes
de 200) à 5000 habitan t s, inscrits sur la liste d'aptitude à l'emploi
d'attache d'administration rc, mnunale . Ise setiil d'orographique pris
en compte pou r la création du poste d'attaché étant fixé à
10000 habitants, une telle c•r .iliun de poste parait ee,lue, a priori,
puer les communes le, copie 11 ,1 Saeha'ut, par aillerons, que l'ins-
cription sur ladite liste est lim'taiiventent fixée à trois ans, passé
ce délai, le lauréat est rayé de la liste et perd le bénéfice de
sa réussite . Est-il prévu une ant :•lioration indiciaire de la carrière
des secrétaires généraux des villes de 2 000 à 5000 habitants . Le
lauréat du concours d'attaché, employé comme secrétaire général
de mairie de ville de 2 (100 a .5 ('i)) habitants, ne peut-il pas bénéficier
d ' un sucvlassenient de earuicre, à tit re personnel, en vertu du
Même pdltripe qui confère à certaines petites communes touristiques
tin surcla s sement démographique . Est-il prévu d'uniformiser la
durée de earrieie des secrétaires généraux, ce qui ferait bénéficier
ceux cla<scs de 20(10 à 10000 habitants de la même durée que
ceux de plus de Io 090 habitants . Ou alors, parce que l'indice
est plus petit, faut-il encore que la carrière soit plus longue et
l uuvan .'ement moins rapide . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaiire les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Pap . .,rse . — l i n :n r réte du 2-4 mai 1974 a revalorise les échelles
indiciaires des secretaires a .•nmaux de mairie y compris ceux
qui exercent leurs functions dans les communes de moins de
10001) habitants . En notre, pour cette dernière catégorie d'agents
et pour eux seuls, une sceon :ic reva lloriettion des traitements est
inter venue par arrêté du 18 janvier 1917 . L 'examen de la situation
d'ensemble de ces personnels est lié aux études qui devront être
enga,,s'es, d'une part, après achèvement de la réflexion d'ensemble
menée Star le ministre charge de la fonction publique et des
réformes administratives sur l'et'nlutiot du rôle et des missions des
fonctionnaire . el, d'autre part, à l'occasion de la préparation du
texte fixant les garanties fondamentales des agents des collectivités
locales preva par le projet de loi relatif aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions. En ce qui concerne
l'att ribution éventuelle de d'echelle d'attaché communal axe secré-
taires genéraux de mairie ayant subi avec .,uc•ci's les épreuves
du concours de recrute :nei t à cet emploi, il est turecise qu ' une
telle mesure ne respecterait pas l'article L . 41 :1. 3 clu code des
communes . Cet article prévoit en effet que tout agent occupant
un emploi ré glementé doit obligatoirement bénéficier de l'échelle
inditia ;re dotant cet emploi ce qui implique corrélativement que
l'échelle indmiaire d'un emploi redlemcnte ne peut étre attribuée
qu'aux per-onnels exerçant effectivement les taches correspondant
a cet emploi . Ainsi l'échelle d'attaché communal ne peut être
accurdce qu'aux agents remplissant les fonctions di'finies à
l'annexe I de l'arrêté du 15 novembre 1978 modifiant l ' arrêté
du 3 novembre 1938 port' nt tableau indicatif des emplois commu-
naux . L ' agent occupant nés fonctions de secrétaire général doit,
lui, étre réautnéré sur la base de l'échelle fixée pour son emploi
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par l'arrête du 5 novembre 1 :> .J ! nu clifié relatif au classement indi-
ciaire des vents ciensn u:,~u : . Pela Ment, des aa .iI i i ions sont
envisageable> dans le court t e rme . Elles vont cire e,a en .es dans

le cadre de la concertation engagée avec les membres de l a

C . N . P.

Coin ' les ;persnnnclr.

8762 . — 25 janvier 1932 . — M . Paul Moreau attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, .sur le cas des agents de bur eau de mairie de petites
conununes, tuulaires de leur poste, ciuorg s du sc :retarlat . 11 lui

demande s' il ne serait pas pos,iLie, iii ple tenu de l'ancienneté
de certains d'entre eux, de leur per :_ :mu re d'accvder au grade
de secretnlre de mairie, éeerlu,llcsuent apres leur avoir fait subir
un examen destiné à s'assurer de leur couipclenc'e.

Rvpor , : e . — L'arrdlé du 8 février 1971 portant création Je
l'emploi de secrétaire de mairie de communes de moins de
2014! hantants permet de recrute . dans cet eatploj ares examen

d'aptitude destiné à s' aseurer de la comp ileace de l'agent appelé
à occuper le poste . En effet, le 3" de l'article 2 de cet arreté
prévoit que l'emploi de secrétaire de conuunne de n'oins de
2000 habitants peut être pourvu : En cas de ditacutte pour
recruter dee candidats remplissant les conditions pretium, aux para-
graphe , 1" et 2" ,candidat reçu au concc•trs donnant accès à
1 :mpioi de secrétaire général de mairie de communes de 2000 à
5tlOtt naaitant,, candidat ç>o,-.cdaut un des titres requis pour parti-
ciper aux concours de se retaire général de !mairie de comr,munes
?e 2ited à 5000 habitants ou de rédacteurs', su choix du maire,

par .ni les candidats ayant satisfait aux conditions de recrutement
des commis ou à un examen d'aptitude organisé par le syndicat
de communes pour le per-onnel . L•ans le troisie,.e cas, les agents
recrute, dans ces conditions sont assimilés aux con-ntie en ce qui
concerne la rr :n uni-at6 .n, ia clurée de séjolr dans le, echelons,
l' avancement et les po,sibilites de promotion . a

JEUNESSE ET SPORTS

Dcpr .rtemerrts et terri!(((-es d'outre-mer
blartinique ' toarlsu e ei ''risirsi.

4136 . — 2i1 octobre 1981 . — M. Camille Petit demande à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sparts si elle envisage
de faire participer dans l'inirnédiat les départements d'outre-mer
à la mise en place de progra unies de loisirs quotidiens et à l'orga-
nisation de - . r ite-, de len' :e, puer la format on de cadre, de centres
de vacance; li lui rapi,c .'e ePeelierement la situation des nom-
breux jeunes de la \lariiniq .re sans emploi, et dont certains sont
très motivés pour les arti .ités d'animation . Il lui demande si
elle ne juge pas que les conditions demographique, sociale et
professionnelle locales marquées par un chômage grandissant jn,ti-
tient toutes actir,u, susceplibies d 'y apporter temede et de contribuer
à l'éducation et a la f ormation de la jeunesse.

Réponse . — Le programme interministericl de Ioisirs quotidiens
pour le-, enfa : i, et les adule- .ruts a et„ dan, use prenticre pnaee,
mis en pia'e dans les vingt &partcntente à forte concentration
urbaine et plus particulièrement dans le, banlieues des grandes
villes . Il est envisagé de retendre a d'autres départements lors
de la rentrée scolaire 1982 . Il n ' est pas exclu qu'un département
d'out re-mer 'e• ; que la Martinique puisse êtr e retenu lors: de cette
extension . D'autre part, le progragnrne jeunes volontaires décidé
par le Gou .einernent, dans le but de favoriser l'insertion sociale
et profe,sivanelle de, jeunes et dont ia coordination est asstn•e•e
par le ministere délegue à la jeunesse et aux sports concerne
les départements d'outre-mer . Il doit permettre à des jeunes
;quelque lb'J-O jeunes au total, d'occuper un emploi accompagné
d'une fo :nu'ion . Le 'contingent des postes mis à ta disposition de
la Martinique tient compte de l'importance de la population de
moins de vingt-cinq ans : il est de 150, égal à celui d 'un dépar-
tement comme la Gironde . Enfin, la formation des cadres, de cent res
de vacances et de loisirs . concerne les jeunes des départemeuts
d 'outre-mer . Celle-ci est as,uree par des associations habilitées
par le mim,tere . L'Etat prend a sa charge une partie du coût
de la formation sur une hase forfaitaire par journée . Pour ce faire,
des crédits sont délégués chaque année aux direction.s régionales
ou départementales temps libre, jeunes~.e et sports.

JUSTICE

Notariat hu>taires).

5614 . — 23 novembre 1981 . — M. J .an Brlane demande à M. lé
ministre de la justice si le secret professionnel peut être invoqué
par une chambre départementale .,u interdépartementale de notaires
lorsque cette chambre prend une décision concernant un membre
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de la proie-sine . Compte tenu dit fuit de la loi qui rail ol>li,Ic.tien
aux adn>inistrari ras de communiquer aax intéressés la décision pli--e
à leur égar .l et les ra :,, .'us de cette déci-'on, ce texte ne pourrait-II,
par extension, cire appliqué aux chambres des notaires, qui ne
sont en fait que de .; cltambn's de dieeiptiue niais n'ont pas à rédiger
des actes, recevoir des testaments, etc ., pour lesquels le secret
profesionnel et exigé.

Répoe .se . — Les chambres des notaires sont des organismes
profeeeinnnels etetutaires, défiais par l'ordonnance n" 45-'5911 du
2 nove couve 1415 conime des élabli,scnu•nts d'utilité publique qui
disposent d'ait ibutions en matière disciplinaire et en maticre
administi-citice . .•:n maticre disciplinaire, les décisions de, chambres
des notaires sent des décisions juridictionnelles, auxquelles s'appli-
quent les rf-gle .s de procédure définies par l'ordonnance n" 45-1418
du 28 juin 1',45 relative à la discipline' des notaires et de certains
officiers ministériels, modifiée par In lei n" 73 . 546 du 25 juin 1973
et p ar le décret n" 7 :3 . 1202 du 28 décenmbre 1973. Il re-suri de ces
textes, ainsi que des principes généraux concernant le caractère
contradictoim de la procédure, et le respect des droit, de la défense,
qu'aucun secret ne peut être opposé en celte matière à'eelui qui
est. l'objet d'une poursuite disciplinaire . l .es articles 4 et 14 du
décret mentionné ci-dessus font expre-sément application de ces
règles . Dans l'accomplissement de leurs attributions en matü•re
administrative, les chambres des notaire ; sont anmenées a émettre
de, avis et à prendre des décisions . La question se pose, dès lors,
de savoir si, et dans quelle mesure, s 'appliquent à elles les di,po-
sitmns de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée par celle
n" 79-587 du Il juillet 1979 . Il apparait que le droit de conurumica-
tion s'applique à l'égard des avis et des dérisions des chambres
de notaires, dès lors que l 'article 2 de ladite loi vise notamment
les s organismes, fussent-ils de droit privé . c•herpés de la gestion
d'un service public catégorie clans laquelle ces chambres doivent
être rangées . Cependant, il faut distinguer entre les décisions ou
avis de caractère non nominatif, visés par l'article l'' de la loi,
qui doivent ètre communiqués à s toute personne qui en ferait
la demande et les décisions ou avis de caractère nominatif, qui,
selon l'article Obis de la mime loi, ne doivent élre comm .u'iqués
qu'aux personnes concernées, c•'esi-à-dire, selon la commission
d'accès aux docu :nenls administratif, . aux personnes en considération
desquelles la déci-,ion ou l'avis ont été pris et qui ont un intciel
direct et p-rsonuel à r,e voir communiquer celte .tccisiun ou cet avis.

Saisie',s frétteiee p tut,n> :. c .

6077. — 30 novembre 1981 . — M. Jean Rigaud rappelle à M . le
ministre de la justice que le code de procédure pénale impose aux
maire; ou à leurs adjoints, lorsqu'il n'y a pas de conuni--aires de
police sur leur commune, d'as.,ister les huissiers ions des saisi-'s . Il est
souhaite une modification de ce texte pote• les raisons euiva,'les : les
clus n'ont jamais revendiqué d'assister les huissiers pour les saisies ;
les élus exercent une activité profes,innnelle, donc ne sont pas
disponibles. Le rôle ainsi dévolu aux maires est d'itntervenir en cas
de rébellion éventuelle cles personnes saisies, rôle qui convient
mieux à un gendarme ou un brigadier de police, torts deux en
uniforme . 11 lui demande donc d'apporter une modification au
texte du code de procédure pénale, à savoir : que l'huissier puisse
être assiste, le cas éehéant, soit par un brigadier de police munici-
pale, soit par un gendarme.

Réponse . — En matière de saisies-exécutions, l'article 587 du code
de procédure civile prévoit que lorsque l'huissier de justice se
heurte à la fermeture des portes, il doit se faire assister par le
juge d'instance ou, à son délaut, par le conmmissaire de police et,
dans les communes oit il n ' y en a pas, par le nmaire ou sun adjoint.
L'opportunité de modifier la liste des personnes qui peuvent être
ainsi appelées à assister aux opérations de saisies est actuellenmer.t
examinée par la chancellerie, en liaison avec les autres départements
ministériels concernés . Il convient, toutefois, de remarquer que la
présence du maire, comme celle des autres personnes mentionnées
à l'article 587 du cnde de procédure civile, n 'est pas requise par
crainte de rébellion ou pour exercer une action répressive mais
dans le souci de garantir la régularité du déroulement des operations
de saisie .

Copropriété (rèslement de copropriété.)

6699. -- 14 décembre 1981 . — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'atleni au de M. le ministre de la justice sur certaines dis p ositions
de la loi du 10 juillet 1965 concernant !a gestion des ensenmbles
immobiliers et en particulier sur son article, 26 . Celui-ci interdit
en effet à l'Assemblée générale des copro p t-iétaire ., d'intpnser

ses membres, sauf unaninnité, une modification .soit à la
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I . :• do, eta l di del, ils
par en pr'p,,d on u1' fondé de peevo t l .'articte 2 du „t,, :n,• décret
ol,lige 1''I,' „>r•irl” c,1mr :e . .i,!C'

	

a d''^nd, nù,rr >o .t imma-
treell .lem an t•• - frire t ' t— ' 1'!I,

	

. .n r• en France une a, .n,'e . une
'urc•u, .a1' niai leu ,. autre e' .'il- ., .'• :r.r.nt

	

! .e rrulrtru,h,mneal aie ces
di Hm .'.i :on, mentie ti re a u,it i „n

	

et flan!,' - rete-
nue

	

le derret e I plu ; ta . .e

	

.Ife Je ,ucrnr . if

	

Le re'sistre
du emr'uteree , I de ; .. .dette c ;r.sli'ur lut ctal ci,il de, eemtner-
i• :,ut-

	

deedt -, et de, -1,o :ioeruunt, ri inlerel eeerm :nig,ie et
u' , :oi•r l a pt'mlt,-il,' de tan-- 'in''",eu!, qi,i dc .uvuumt, rie ce fait,

, .

	

ter

	

l '

	

rrn•'•t .ur• :nervi ;

	

ai1•nt

	

ut '•'-lulels , ' ils

n1' p •rn,eliairnt :_ia, d'el'nt,, : • 11', end!r-,e :uee, . diI-it'is du
,iere soda] ou de ,'-ta'.)f,',enle,,t prnr•ht,,il, dan ; I• •c,iurl, s'e,erce
l ' ur'i . i , •.• do l ' rntrr ,!,V ;e . ~•:u, r••„ 1' .e de t'apprcciaii m ,o :nei'atne
,i .•,

	

Irlleelau',,

	

il

	

apoarail

	

il' t ,

	

1 iuinr'itricidati :tu

	

'ondairc

	

ou
f in,rriplum c,1ml,i ~•rnrlü une c1 Item', iursqu,' l'i l :,b~i„ ; .dont a un
rare,'ten• permanent, a'Ilnpenie et d,-Ji, :rt de l'ciailli•• .•,,t^^t prin-
riptl, qu ' Il u--t

	

c';,tleiié

	

'ri

	

.,,, n17n Ia!aire ay :utt

	

te po, :rr'iii' de
r,1, .p .tr',

	

,rler, le, I!eue et que le- .scies qui
,ont acru,n,t :i, ur.t trait . peur l'es

	

nti•'l, à l'esp l rlilation de l'acti-
.itr

	

di'

	

l',-•1 ;11'!1 : . •':rnt

	

, :incip :,l .

	

•seau . des

	

e•. .,n :il r .,

	

crie :

	

par
l'h,uu''r idole Ir :ieel,.n!.ilire nt'

	

'il!ile r~ ;»nitre à celte définition
d - , ,ir!i--n .fire nt, puiesp, ' il -. 'afin de ora,c, oü sent de i „ t- '' . ou

s.pe-de do ; ma'-r4audi,•, ou dei mate, ici! -eu, que• l 'ariitil,t de
l ' c : :ttel,ri :e y suit cef. le e .

!-r,,,ruci,'

7047 . -- 21 ,It•ceul:bre 1961 . -- M . Henri Bayard app elle l'attenti'nt
de M . le ministre de !a justice el, la pros,•-'•'•- arl .,,' i !c des saisir,,
r :'p!e•rnentée par le rode de procé tore pedlo et nui p'• icort n,i :re
la prescrire inrlisp ert . Lhle de l 'huissier rb•tn '1m' Ies cr i .nu e:et=,
l 'es—.—tanne du d'aire eu d'un arl,oinl e delle :t de la prie •:ance d'un
r»mm'','aire de'police sur la coin :nunc' . Afin que les 'lit- ne soient
pas r•onrraint, 1't eeeriet' une actirm répre•,r-i-ee d',ris de telles coddi.
tiers, Il lui demande > 'il ne serait pars p!utot neees,airc de conférer

7795 . -- 4 im"lier U93 :! . -- M. Emmanuel Hamel appelle l' :Il l ca-
lien rie M . le ministre de la ju_tice sur la di,naritiou du do-ei,r
iu'liriaiie Cat'. :,-c•n i if au di••:1•s d ' un jeune homme le 5 linllet 1964
dalle un r -. ert,•'tt tic , ir•ulalnn sur la ru -te de Pu ;et-eue-Argues à
l'r-j'i :t il Mi demande : I” quelle, ,ont ,es c•on ;ta1eli-•ne, intorma-
iion ., cunciu,irlr:i sur la perte aie ee dos,ier : 2” .ennemi peUrr .•
rite ,é ;iaree uu cOtrlprr .'o'e ••elfe perle, porte MI j'i'e .fiutiee ce r-
tain aux parents du .jeune arc•identé dé :ede, lesquels dep''is dix-: rpt
ans, par fidélité a la mémoire et è l 'atfeclieu de leur enfat't, persi•-
rcrent dans leur tentative de c-nn :,itte la dédié sur les causes de



862 ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS

dent de h, v'iteulati"n es t .lu•• l'honorable .tarl'ste•ute ire a eti•
cloturee par une. erdr.nn .,n, e ' f_• non Leu, en date du !2 titi Inr,i,
cunfirmce p :,r mt errer tic la eit .,rnt,ie d 'accr us :ien Ml 7 juillet sur
vaut, dcvotiu di•iiti rit' du fait rte rc,et . le 24 fuie 1^99! du I :•uuvui
fer me comte celui-ci . De ntuitiples p :',,cedure, p,'n :dcs ou (iules
se sunt e treiti,s sur cet arc'i,ien t (tend le (Los,ver a, dus lut'', lait
l'objet de iiaiisini, :ns aux :liter,

	

iiu .cttun, sue :e . -,liement
saisies. C est, ryal-entit t ablentelit, .( C, :e, lui de c•c, t :nr,,tle'lits
que tant l u i cutal que la c

	

l e r c ce (loties initial und etc edares
ou di'truut, ; il appareil pU,uebic•, a cet

	

;;ar .l, yue l'un de tee
deus eSc :i tian'e• ., petit a lieu pute,• tu rc civ, e, a et : flan-,

	

arec
Celle . ci au sertit'e des erel,r',cs dt'l :r'te .,,cntaler qui a pletee,' à
sa de,ri'ucliun . Le :'canon' .es tuinuicus'•s et f•relul•e e, entre-
prises en 19 ;3 et rt•I :out e ' , e ; reee ,ni,t' i t n '.,tit pas permis de
rettoutrr l ' uri_'!nal uu la Cep,e ,le eu tin-''der . I l est prut' .• :te eeteel-

len,cr t t, de es'

	

a Îa re•:na,tit .reiuii de relui •'i, a putie t
ment, des (,hies (le pi•• t , qui ont pu cirr e colt •r_Ces Jets h ie
Sertie , de relier• et de gendarme r ie et d :tn ; res ' ;retfi', ju,lii't :ires.
B est eit,'n ('Gr : in •, en Ilei nit tue !c, pe ester, rs conte rr es, It•s
eonditiune permettant, tees ut droit q u'en 'ait . rie il' ;ere'unrr
gllet i r, ,ni : ,•t

	

!e,

	

, e\arl,, dan ; Ic,auelit•, est ,ut tenu
cet accident (te la circulation..

Justi c e

	

fn,• .'fi•,it ,reilicilt

	

Rt. éi,et,

7880 . — Il janvier 1982 — M . Emmanuel Hamel .slenale i l 'at-
tent, ;n 'le M . te ministre de la justice la decLua, _ t u 'eut . : .0 ,'rise
les avdoats du barr eau de 'fours d'entamer vers la uti-jatn .rer une
grave d ' imit••e pour protester centre tee :neuvaises condition ., sociales,

profes,i-,nuri ' es et juridiques qui leur seraient faites dans 1'exwrice

de leur ;,rotv,siun . Il lut rappelle la revente enqui•te sur plaie cher-
tuée dan ; le ressort de la cour d'appel de Lyon pet' une d,' nanan
de la c .mimis.sion des lois de l'Aeeernblee nationale conduite par
son nuuvc,tu presi .lent . Ii lui rient ode s compte tenu des conditions
actuelles de travail des nia :tsttats et de, avocate de Lyon, que :'cs
améliorations vont i•tre ap purtue-; en 1982 au fonctionnement de la
justice dans les tribunaux de Lyon . Il serait irtc iuitabte que la
sagesse du barreau de Lyon lui vaille moins d'attenti :,n et d ' aiele ,lu

garde des sceaux que ce tte nover . es du barreau de loure ri'
à _rote pour tenter d 'obtenir du ministcre de la ju> tee le •en .
gorgenaeut de ses ti'ieun :utx et l'amc:ioration des cumlitiuns de

travail de, juge :, et des auethairee dei la justice.

Réponse . — L'augmentation con-id ''r :b!e dt. c•,ntenlitux durant
Ces demi, tee an,téc, explique que, de•'. :,nt tut _ . tond . . de
iurirlictinus, la dune des plotedf u'e, se trouve a1L : :.,,•e et que sauts

cesse s' .tccieit le nombre rlc, aft .tites restant a juter . l_es jur le'-

tions 1)etne,neue n'ont pas i'c :zappe a une telle c''s,,les :on ;u .nrt :ure.
Aussi, depuis cinq ans, le ; vCect!Is des tribunaux de i .\,n t'ni-ds

déjà été renforcé, par la crcati,'n de d :,uze em ;tl,is n ' 'uveaux de
magistrats 'huit au sieee, quatre au p ;uqueH et de Rente,ncure

emplois suppl'•mentairee de ful .ctitnna,ires ide cale : mie- 1 ; et ( :Dt.
Dans le ntéuse tempe, à la (mur d ':,pp''1, etaitnt

	

rte, :six p• -,es de

magistral, .cinq au sire . un eu parquet' et douze pontes etc lonc-
tionnaltes 'egalenn•nt de cal terre, B et CD'

	

Ce : effort sera

poursuite pendant le, aunie ., a venir, dans la limite des p rie-etbilitcs
budgétaire, et J 'autres, pri„rites qui vienrli .+icni t se in :'niaes,t•r.
Par ail!eu,'s, les postes de Intetisrrats actuellement voir. n!- -, roll
très prochainement p, .urvus ou, peur certains du premier •.'l eue' du
second „rade, offerts aux auditeurs de justice sortait : de le rode
nationale de la ntagistr'atute et prenant leur .; limetton- I, i ' ''h uLit

Prochain . Quant aux postes de f„net :nnnte .e', ils ,c trusteront fous
pourvus en avril pet edam . Male la e :'aaleller . , 'etturrc• de entrer
des solut,ns dans des volets autres que l'ii 'ru•nt .,t,n, tuutt•luis
neceeeaire, des effectifs de magistrat- et de ton :'ouna tirs . Une
consultation des aemmbl . .es g n ilotes rie, voues et des rite"aux
vient d'dtre reali .,ee, afin de r•onnartre !•'s eu ; :eet'u,,,, lurfnubc,

par les magistrat, et les lanctlonn : :ire, pour rmntidmr eux (tiffe
caltés actuelles . Diverse ; cua,rotssi,ns ,tnt ega i euit•rit etc nuises en
place, notamment une commission rcunie afin de ireu' .er les
moyens pratiques et immtidiats d'amelitrer le fonc•tiunnemeat des
juridictions et un groupe de travail interntiui s tériei qui se préoc-
cupe des litiges de la vie quotidienne, dans le but de permettre
aux petits consnmmate,n s un reglement plus ivette de leurs litiu,es.
Lorsque ces commissions auront fait connaitre leurs prOpostdod,

de réforme, le Gouvernement décidera, apres une longue comul-
tation de tous les organismes midi essés, des mesures à mettre en
tœuvl'e.

	IIl{Pu\S!?S

	

1' t ffirs 1932

Jase(e t„h'er,nr .r rie eunr,rrfrr e'.

— Ii, jem1er 1a02 - M. Raimond Marcellin Jeutacde à

	

ministre de la justice

	

e .',da t te d' u,'imm .re rlrs nia 1,-

	

pr .,fe• .i .ninels

	

da. .

	

!es

	

j,(nilicti„n,

	

r, al .,',cl .,ic•r

	

et

	

. . :ris
l' .,,t1r :11at,t,•,

	

s 'il

	

ne

	

e' . .' ' ;,

	

, .,

	

de

	

d :laie

	

net

	

hue

	

jitri .l,e . en
dual

	

. -, .audit t wp,,ltin rie et la (Jeep noce.

I ;epeese . — Une cumnus,t,rn, cun,tti tee par la et•an ,•perle
et cuntp,see rie irtadistr,+' (un . u, :t .r,•s, de ut ., . t,lr,tls prUie„e. ores .;,
ii,ivoee te et de proue-' eur ., d : demi, pUCe .,t- actue l temcnt a I 'iueen-
tair'e ries tr„ioeiut•, c •n :eru .uil lr ; jtu- .nier• ns c ,ni :te,relt t'e et
pr„p, -.e•ra, ;Md s l'tut .h ',nt le per','nn,tl, .ea ri c! ' . Ida. ;u-, 1 e,
r e , , , . . dee ;,lut ion .,, n l e iiI', ., i i .eu' d er i e p ; r i t : a i , n , ,eur t ,

	

. .,-
si' ; u et leur comte e e,

	

a . drue en,ui'e une d,'u',ui lue p

	

tee,
d 'trn, cuieer'laiiu :+ t'ira le sur le el• n,er,u .M i i;;'ri'',

crrr'til'-ion et tee preini,•re,

	

i :e •t' .,•L n, en . . .11''',, pu' le (• ' ,n or-
m•ud_ nl . C 'est alors st alerter ;, et au vu ries „, .mente 'cruel tu

	

que
le I, u•. eluen,ent arro! e re Id, nierures qui lui !t .,ruitrunt le, p,us
utrit, a liuleret

	

jus :_dite .,.

Jeet . re turne j'iderre,

8250. — 18 panel t 1102 . — M . Jacques i4 ygl :ues des Etages
allo e l 'attent .+u tic M. le de la justice : i' le fa .t -u :ta (t :
un ,oaitele n'a ! tas i,H imu',nl . :,v une aett,n en ,1111l' de
car tl n'a pas

	

inte'nl . ., ,e

	

edlleiaire

	

Cet i•n :lime, anal e',

	

.,ef
de famille et pere de tru ., entente, se trouve i•tre non impo s a :ale.
Ses reclus propres sunt d ure l.crt, 4 760 1” par trimestre, y
compris 610 1 , du fuites national de sulid :lrite : d 'autre part,
2231 F par In,is se dre•,nip,i-ant ainsi . atlocatnuts familiales, alto-
.ton de lit,- ent, allocation d'adulte hanJica.ue et contpl'•, .eu t
fantaial . En eensegtrence tl lui demande ce qu'il pense faite pour
rem,•dter a cette situation.

Réponse . — Dans le cas évoqué par l'honorable par'.ement Lire
et si l'on se réler' aux cltiffre, qu'il cite, il •'piler :,il que . sur
le p i ' ' n nies t e s . - urées . l ' intéri, s .t aurait pu 'eten .ire II : n f ee
de l' .'i :le juetieiaire. A cet éeard, Il c• n' ient de rappeler que
1'm-dote 112 de la loi rie fiances pour 1932 dei n° 81 .t le du
3U d ' •''embre !!181 (Jeunet/ r" ,rit dit 31 dé(•entbre 19R1l a c!,•vé
les pl ;rtnn,ls de re .s,'urc, .t de francs à 2 800 francs p ar ruais
Peu l'„ h :enl ion de lame , . . . 'imre r''I ;le, et de 3 500 Viles
a 46 ;0 tr,,'i, par

	

nt, 1,

	

p'ur

	

l'ubtenti,n

	

de

	

l'aide perle . :le.
Tmticl .'is, en spp!icati„ rt rie

	

.^irae 3 de le

	

n'' 72 . 11 du

	

n-
vi,•r

	

1972 in-iii uutt

	

l' :' ;,te

	

L•e '.ure

	

celte-ci

	

peu'

	

elle

	

e.
en marier, de cassatit n si aut .un nt e s . .ri, ux de t , .,',I ne
petit cire remet', ;+L es m :ne que les (uni :iii . ns relatr',es ais
res., : :ttrces sei ; .,ettl remp : . .,.

3ese,rC +lribr,r,n„r 'te genette lestenre . 'iit. Iinest.

8195 . — I :i ramier 1932 -- M . Bernard Schreiner attire t'-,t'ntion
de M . le ministre de la

	

e st : ., sur la situe' en toute r tt , : ,• r .•
de la

	

r e :oil

	

i_e , t ,I .t

	

d, ; , : I•

	

nt

	

ires

	

t•! ;', : - .

	

t .'

	

.1 .e :1.
a Une pui .ulntent qua

	

„ ,'u'

	

ilit

	

nr't'I'rn cln I

	

, , nt

	

nalti

	

,' r-
sunucs . 11 u 'eziste qu ' un

	

, , : l

	

, i ;nasard

	

de

	

grau i,•

	

u,-ia'•' . , , r( r ial
de Versailles, qui est en :• r,, .!n,• de ;nultinle ; af'uin' cmp

	

.,oit
qui, la justice suit re•e,lur• iides d-laits raisunmu,tr

	

1 . 'ia•I'I•
tauon d'un tribunal de ,:ra ., .le testante

	

'!ante-ia .lol ' e
hautement st,nhaitable, u,r rite permetir .tit de rapirror 'Iuv'r sen ut-
lierenteut le j'i,tié e i!(•, justiciables et abrogerait !es dotai ; de
depla enn'ut qui .,,,1 turf Lt,_' ;_ Il pute que V . le Maire rt le
conseil murmm .al de .dente•-la dulie ont [cerne t : . e lient saisi le
mini s tre de la jueli ;e, les II et 27 juin 1931 . peur que la cie :arien
de ce tribunat suit airs a l'i'tude rapidement . C'est puur'tu,i il
lut demande de bien t Mme taire (tinteturr une t-utde al,n de
ronmt,ire le meuble (m relev : :il 'le ,'tue in .lettre t e dont
l'oriente se situe tien, I .'rinndie-mn . nl de Mannes et dans I ,mea
et le nad uue ;t du drp :ale :men! lie, Yvelines . aine, que sur le, dallais
acteole peur rentre la juste e II fait ,b,t,'ter que des (Militions
ntal"r :elle, favorables et opportunes permettraient la mention
rapide de la jui .

	

•„n qu'il , lent :utae, C ' est pourquoi il lui demande
la creatun (l ' un tribunal de grande instance a \laune, I :r.iuli''.

Repnese . - ' Ln den :an ;le de 't 'u'ation d ' un tribunal de rotante
instance à Mentes-la- .Jolie . presentee par la nnlnicipat i' ' tir (vire
ville, a fait l 'objet d ' une étude attentive de la p :u't ,le l't rhanrellc•ric.
Cette élude permet tic rert',t gilet l ' honorable pertelnentaite sur
le volume du tentteut :oue plevrriant de l ' an runilisnetnenl de fiantes,
qui rele ;e actuellement du tribunal de rr .•n :lc instance de Ver-
sailles . Ce ventent:eue a tit is , en 1980, cri men t te civile, rte 5.11 Mec-
mente, de 154 ordenu : ncee de reférr, de 195 ordonnent. , sur
requête et, en matière pénale, il a été de 10 p 100 environ rte celui
du tribunal de grande. instaure dr Versailles, ce qui représente

sa mort

	

traie lue ;

	

3”

	

comment

	

éviter

	

à

	

l'avenir

	

la

	

di,p :u'iti•,n

	

non
seulement

	

d'un

	

de ;sier ;u,l,rlet :i•

	

tel'si

	

3e

	

se-

	

, ,

	

les,

	

4

	

tuile
moyens

	

' 'nt

	

Ott'

	

ml,

	

„

	

;1 .1'e

	

n ,ii s	'Il ,

	

:ee

	

r

	

M s	cin, . ;,taces
de

	

cet,

	

di, ;,aritfun

	

et

	

la

	

il

	

c ,aicl te

	

de

	

ses

	

cau s es . 8159.

Repusse . — L'informetien judivtaire

	

ouverte a

	

la suite

	

de

	

l 'ecce
M.

	

le
Ii l .,



1,r Mars 1982

	

ASSEl1BLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

863

l'activité, selon les normes retenues par la chancellerie, d'une chambre
de tribunal de grande instance . Sans doute, le tribunal de grande
instance de Versailles a-t-il, comme beaucoup à autres juridictions,
des difficultés à évacuer les affaires de plus en plus nom'• r euses
qui lui sont soumises . Mais cette juridiction va dispos,. : de
moyens matériels accrus par suite, d'une part, du rattachement du
u iareau d ' ordre do son parquet au centre de traitement informatique
et, d ' autre part, de l'extension, à l'initiative des autorités dépar-
tentetitales, de son palais de justice ; la deuxième tranche des tra-
vaux préparatoires doit débuter au cours des premiers mois de
l ' année 1982 . Dés lors, il apparaît préférable de poursuivre la
politique de renforcement des moyens dont dispose le tribunal
de grande instance de Versailles plutét que de créer un deuxième
tribunal de grande instance dans le département des Yvelines,
avec les incidences budgétaires que cotte mesure comporterait . Il est
à noter, en outre, que les distances séparant Versailles de certaines
communes de l'arrondissement de liantes ne constituent pas un
élément déterminant ; dans de nombreux ressorts judiciaires, les
distances séparant des communes du siège du tribunal de grande
instance sont plus élevées.

Justice (conseils de prud ' hr,mtees).

8424. — 18 janvier 1982 . — M. Roland Bernard attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le délai exigé par les jurid i ctions
prud"tomates pour le règlement des dossiers dont elles ont à
traiter. Ce délai qui provient essentiellement de la surcharge de
cas à examiner par les conseils de prud 'hommes n ' est pas sans
occasionner de graves difficultés aux salariés intéressés, si l'erigire
du conflit est d'ordre financier . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte adopter afin de remédier à cette
situation.

Réponse. — Après un peu plus d'un an de mise en place de la
réforme des conseils de prud ' hommes, la chancellerie a procédé à
une enquête auprès de toutes les juridictions prud 'homales afin
d'étt')lir un bilan de la situation actuei ;e . Le dépouillement de cette
enquête n'est pas encore complétement achevai, ma t s il apparait des
pruniers résultats que la situation des conseils de prud' hom^mes
institués par la loi du 18 janvier 1979 est en voie d'amélioration . ,
Toutefois, pour zeméJier aux difficultés qui sont apparues au lenile-
ntain des élections générales du 12 décembre 1979, le Gouvernement
a d ;pooé un prt.jet de loi qui vient d'être adopté par l ' Assemblée
nai„r. c!e, dont l'objectif est de perfectionner et de parachever les
act miles dispositions, principalement sur les aspects suivants:
aché oient de la généralisation terr'toriale et professionnelle des
con-,• »'.s de prud'hommes, amélioration du statut des conseillers
pr,id ' i q ~nmes, assouplissement des modalités de fonctiimnement des
conseils de prud ' hommes, ajustement des dispositions relatives
à l'sii tibilité et à la durée du mandat les conseillers, assneiation
et saisi ipation des panenaires sociaux à ia gestion de l'institution.
En outre, il est prévu de procéder à des aménagements de la carte
prud'homale et à un renforcement des effectifs de certains conseils
de prud'hommes . Enfin, une commission, constituée par la chancel-
lerie et composée duo nombre restreint d'experts, a été chargée
de rechercher les mesures pratiques qui seraient de nature à
améliorer le fonctionnement des juridictions prud'homales.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

8445 . — 18 janvier 1982 . — M . Joseph Gourmelon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation des moniteurs
de sport de l'administration pénitentiaire . Celte fonction est actuel-
le :aent assurée par des surveillants ayant subi avec succès le
stage de formation sportive organisé par l ' administration . Ces
personneLs, s'ils veulent avoir un déroulement de carrière normal,
doivent renoncer à cette activité dont l'intérêt pour les détenus
est évident . En conséquence, il lui demande si, dans le but d'assu-
rer une continuité dans cette fonction et en marquer le caractère
éducatif, il n'envisage pas de donner un statut particulier à cette
catégorie de personnel.

Réponse . — L'administration pénitentiaire, dans le souci de déve-
lopper les activités sportives dans ses établissements, notamment en
faveur des jeunes détenus, a, parallèlement à une action de création
et d 'équipement de terrains de sport, mis en place un certain
nombre de surveillants ayant une qualification de e moniteur de
sport e . Cette qualification leur est donnée sous forme d ' un stage
de formation d'une durée d'environ trois mois, dispensé à l'école
nationale d ' administration pénitentiaire. Il est exact que, lorsqu'un
surveillant moniteur de sport réussit les épreuves de l ' examen
d 'accès au grade de premier s'ir »eillant, il quitte ses fonctions
spécialisées lors de sa p romotion . Il parait, en effet, souhaitable
que les gradés soient polyvalents 1 l ' intérieur d ' une détention et ne
ce confinent pifs dans des tâches spécialisées. Le service et la

population pénale ne souffrent aucunement de cette modification
puisque l'agent promu est remplacé dans les semaines qui suivent
par un autre surveillant moniteur de sport . La formation de ces
fonctionnaires est en effet réaliste tous les ans . Dans ces conditions,
il n 'est pas envisagé, pour le moment, de donner un statut particulier
à celte catégorie de personnel.

Crimes, délits et cuutrarcations (légitime défense).

8803. — 25 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel signale a l'atten-
tion de M . le ministre de la justice l'arrestation pais 1a rapide mise
en liberté par la chambre d'accusation de la cour d'appcl de Bor-
deaux, le 12 Janvier, d'un restaurateur bordelais qui avait blessé
un cambrioleur. Il lui demande quel a été, comparé à celui des
années 1979 et 1930, le nombre de cambrioleurs tués et blessés
en 1981 :ors de leurs tentatives par des personnes s'é t ant estim e ,
en état de légitime défense et les suites données par la justice
à ces actions de légitime défense . Quelles sont ses prévisions pour
1982 de l'évolution du nombre des actions de légitime défense et
des morts qu'elle occasionnera.

Réponse . — Le garde des sceaux ne saurait évoquer les faits
particuliers auxquels se réfère l'honorable parlementaire, dans la
mesure où ils ont donné lieu a une information, actuellement en

cours . Les données statistiques dont dispose la chancellerie ne
concernent q ue les actes d'autodofense ayant entrainé la mort . Elles

sont les suivantes : 1" année 1979 : actes d 'autodéfense ayant entrainé
la mort, 10 ; suites judiciaires : décisions de classement sans

suite, 3 ; informations ouvertes, 7 ; suites réservées aux informa-

tions ouvertes : information en cours, 1 ; décisions de non-lieu, 1;
décisions de relaxe ou d'acquittement . 2 ; condamnations pronon-

cées, 3 ; 2" année 1980 : actes d'autodéfense ayant entrainé la
mort, 12 ; suites judiciaires : décision de classement sans suite, 1;
informations ouvertes, 11 ; suites réservées aux intormalious ouver-
tes : informations en cours, G : ordi .nnance de non-lieu 1 ; condam-
nations prononcées, -1 ; 3" année 1981 : actes d'auto-défense ayant

entrainé la mort, 11 ; suites judiciaires : décision de classement sans
suite, 1 ; informa'isns ouvertes, 10 ; suites réservées aux informa-

tions ouvertes : l'infirmations en cours. 6 ; ordonnances de non-lieu,

3 ; décision d . :cquit'entent, 1, Un acte d'auto-défense ayant entrainé
la mort a cté en e : :-tri• depuis le déout de l'année 1932 . 11 a donné

lieu à l 'ouverture d ' une information.

MER

Poissons et produits de la nier : pénc,' learitirne 'Basse-Norncnndie).

2934. — 28 septembre 1981 . — M. François d ' Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de la mer sur la situation de la pèche
artisanale en Hasse-Normandie, et notamment sur les trois points
suivants : 1" augmentation du F .I .O .M . : l'intervention actuelle

du F .I .O .M . pour atteindre des prix objectifs est de 100 p . 100

lorsque les prix réels n'ont pas atteint un chiffre d ' affaires do

15 p. 100 au cours des quatre derniers mois . Pour les quatre mois

suivants, l'intervention du F1 O .M . est réduite à 80 p . 100 pour nn
chiffre d'affaires de 14 p . 100 . Les quatre derniers mois de l'an-
née 198i, l'intervention .tu FI O . M . sera limitée à 50 p . 100 m .ur

un chiffre d'affaires de 13 p . 100. Cette intervention du lé 1 J . .M .,
appréciée par la profession et qui valorise des prix réels tuop bas,
révèle un inconvénient majeur : en effet, le système de calcul
est dégressif, alors qu ' il y a progression de l'inflation et au : men-
tation considérable des charges, et notamment celles résultant
de l'accroissement du prix du gas-oil . Il apparaîtrait donc opportun
de supprimer cette dégressivité en maintenant l'aide du F . I .O . M.
à 100 p . 100 quel que soit le taux du chiffre d ' affaires ; 2" nouveau
coefficient de calcul : actuellement, dis espèces de poissons sont
retenues dans le mode de calcul . Il faut noter que dans certains
ports de pêche artisanale, une seule espèce intervient . Dans de
tels cas, les marins pécheurs ne bénéficient d'aucune compensation.
Il apparaîtrait souhaitable de renoncer au calcul par le nombre

d ' espèces et de le remplacer par un coefficient correspondant au
manque à gagner, c ' est-à-dire égal à la différence entre les prix
objectifs et les prix réels ; 3" sursis au B .L .U . : les marins-
pécheurs, en •settu d'un accord international, sont contraints de
faire l' acquisition d ' un poste émetteur-récepteur B .L .U . (bande
latérale unique) avant le 31 décembre prochain. Or, le prix d'un
tel poste, qui est. de l'ordre de 20000 à 25000 francs, constitue
une dépense supplémentaire alors que la trésorerie de la plupart
de ces marins-pêcheurs est en difficulté . Il lui demande donc de
bien vouloir intervenir pou : obtenir une prolongation de ce délai
d'acquisition et même de les en dispenser totalement pour les
bateaux vétustes sur le point de cesser leur activité.

Réponse . — Depuis le lrr janvier 1982, les commsMications télé-
phoniques radio(-,aritimes en ondes hectométriques se font unique-
ment en bande latérale unique (B .L .U .) . Il ne peut être envisagé
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re :, a ;'-nt plu s ieurs melo, adr . .i .-.i : trahi . ; et nue, d'autre part, les
d_ ;•a r„ oser!, n ont aucune s'rucime de ce ' .-U uctiou ; c e-t ainsi
y u a n fini- :ere

	

tI'Ntcnt sept quartiers m :uiti .ne- . 11

	

qu 'il yrie
est un in'cr l .r . tueur unique dcpalteinental . Il lui dmnende donc
s'il ne lui parait par oP,*atfun . dan- le cadre de la dreerualisatlon,
de - r iper ia direcr ' on ad-rit 'le Parr :c_nc - P , rte la- re afin
d'„btcnlr une direcl i e.n bret'nute nutam :ner :t et, ` d' : ;'tlre p art, de
nie r .,- ;rusée une s r rl ilui e unmue par d -1 . -•rn . art . le : ' i ;ri ete
p,,, :r(t 4ere a cet i d :r,t un d .-I'arlaemr ,l ;lattien .lierr' ., .'rit rap ré-
a ., . ails pour tenter une telle ct.p>nlen,-e.

.ee — Le, masure, de décentral i ,,dien, arMier,

	

par le
Pa, 'i„', .

	

de

	

l :rrpar.•ec par le 1,,'L,iI-r-rc!icni,
t .

	

l' .t.,p4'tion de- . >mimes ext-ri_•ur,

	

m . .ii•lct'a de
la Mua . li ore ; et rt `in, il a ;'•' . . t que Ces r

	

' ter' . iIl'plida ,vont
la ,r

	

uu

	

.u :' : .',, cl.--,

	

fu,irc, n' :_riti :n••, erlprli•-
t'

	

"de a es

	

un de raire ci ,n, . ., ;•r, d,'
.s

la ne-',u

	

t pestent e, le,
lire

	

es ré• d lmudee dei. iiireeu' , es de, affaires Irai' '

	

, ai rs-a' le,
lie r'.•-, r .-r,reide ; . 11111-1 que la creafb :n de cure „ iona drn.,nr,ren-
Lrc-,

	

eh-f U,' qu„rtirr d--pci-•rnr' :aal ,'tant ,ni•, :,' :• .vent cire- de'
d' :,-la crur4ieati'n h

	

-• des affaira, n et:tir t,. t_'er,r,t,e
peur les aubes :'du'iniatali''I . de l'Ltat, ie d : .-.' .fera' t- .•• .iun : :l et
le . . .

	

te''ii rl,• ,a,Yrru . ntal seraient placé, :ou, l'au'' :ril .' du pute!.
I,'c ' dada

	

e per-

	

:trie que le m i nistre de 'a n'( v' r,li : :te qu'il
s,•r ;it effectit•rn_ut .'pi .ort, :n de . .ciniler la dires ;iu .n a :,,ki l t , L'rc-
ta - l'a . ., de- la luire afin d'obieilir Unix direct ans r• rur!es.
1 . ' l'irti ;tare, qui comprend sept q :larlicrs, pou rrait étau tel deparle-
n,• et pariieeliere :ncnt npt _-optatif prier ledit'. l'ee .i a taenie de
mise en place d'une -Ire'10,-e de coordination par ddpimtement . 1 .e
mi" ;.-he de la mer nrefertira donc cers mc•-lue' r,u Gnuterncntcnt
d .uns le e ; ire de, etudes intermieiatériellus en cours.

Troesperta u ;uririrr,es epprer,!rs .,agei.

9201 . -- 1" lé':rler 1982. — M . Cilbert Le Bris e ^o r le l ' e'te"tio
de M. le r 'nistre de la mer : ur le, r•, tc . e'- de rap . . :,tape, r „ .re
le ; diff~i rai, c .mie, d'e'pprcrai .-- :. . . . r„arrt . .ac, tic : b .' : : .', . ,i ” . .'de' ;.
Il a : ;a., : art en effet que, •.ares compter les part : : errai •erre, dans
le

	

rl :sit national av titre d'une dotalinn c np nf ' - "sent : ;ire, le rap-
pe,t du nom''re de part ; de bour ses .'-r le norttore

	

évolue
de 'e',2 a 1,2 suivant le . Carle ; . Il lui den:a•tde do"c „ cn , _'quonce
de :ut fera :-ce' ;fuel : criterss .,ont re'Cnua pour la rra :1-i -in rie ces
part ; de b,,Ui'-ea suivant les différentes écoles d'appr .nti~,n,le
maritime.

Rep',n ;e . — La rfnarlition de ; bourses 'I',:t'.tde., de l'apprentis-
traire s ' npere en deux phases . Pour la premier,, I'i•I :,1,!i, .,•• :r .cnt ,e
wit alirünter aet•nitati,uement Inl p. PHI du nom''n'e Ir't't de parts
qui y ont été accordée, l'ann,e scolaire piuc•édente . Ceci permet au
con-lit de pe:fecliennc'ment de proposer l'al'ributirnt dm, aides
au ._i,i.t yue poes ;ble apto . la . .0 . ree scalaire . Ica c,,, lc, p'us
ju,'i!lable, d'un soutien fiu :eneier peuvent ainei chies
de, d•'• z . Ires rapides. Pou : ia sr•ronie, sur le „ d se Ir .i, ; eut-

bid e, dana le, diter,es ,•••laie ; d'appreetie'., ;'e n',,r ii, t• Me ,ont
par ordre de priorit%: les car,dirlai, au b %nni•fice d'erre i,u'n'-t', mari,
qui riant pu é're retenu, en première phase, le département prer'dde
à une ,'épar:iti',n cemplémcn :a ',re de parts eetre I,, établ i , 1'r .ents.
A ce stade, les critcres reten d '- ineorp,rent let dnenct es f ;•tent e s par
les r'tabli-.'etoents, Ede:, clac-ant par ordre de privait(' et faisant
apparuila, les charges de tatr,i''e', !cs revenu, et l'eus re :,-.ci :'ne•
ment ; Utiles à la juste appr eiation des situai ' , ns dis fa 'tilles.
Celte secundo rcpa :titien lient égaiement compte de l : : sisr'a!ior, ries
effectif ; .,collu-eS su. "eotibles U ' u,tei' enir d'une année à l ' autre
dan ; chaque établi,,ernent .

PLAN ET C,MENAGEMENT GU TERRITOIRE
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1894 . — 19411 . — M . JeamLouis Masson rappe l le à M. le
ministre dEtat, ministre du Plan et de l 'aménagement du terri-
toire, que la commode de i'e!,re a larme l'.• r t,i,min,atf d'une aune
art,, .,nale 11,111 rie l'atori-sr la craie ,nu d'elult1s,i , . Toute?,r', en
rai ;un de, difiiruli .s ae :ue ;'e ., rie l'uiOnuntie . il api, ; rait yud le
prodnanmie d, , léc c '.vppelnent <'1111 Ide pu' ia sui e-lé d ' ,' :1,tipcnlcnt
du basaiii lorrain et par l'admira!-u uiiuu n eat pas tenu . ce qui
crée Ira-l-ih'iren :ent un dr',egerlietc financier . Afin de tru,trter un
palliatif an, c•., : :ra des deux !,r,,r!:,,ias é'c•hcan :ler ;, il a orr,u,i,e' le
1-1 jan,ier 1'!31 une rétinien arec fa nuutieipatité de Peltre, la
seei .tr d'équiper-: , 'nt du ba,e i n ireiain et l 'e'ti,bile-l' 'enl p'_ : :,üc
f-ni ier de la métropole terrai,,,- . La ,'a l aire d'une partir d,•, tert'aius
p :u• l'c! : ' idi-set .tent pnl,'ie foncier dei r .sit permuettre (t' . :plaine',' utl
relais de liéauacrie darr .; de', c„ndaiens pi :etieulièremeet atanta-
gen-e . . t rou'e 'r ,

	

peur tro, :t _ r tau' _i I li, on d,-finiLce

	

ce pro-
blivne et onnple tenu du r-If_rt :,^c qui

	

.rit dan, le .-mileur, il
c•au':icn'r :.i : 'Ire

	

pute;mir, lins,•

	

e, n,'ta!nn:cnt le', ut .a! : 1 Stnes
d'uulu-tr,,éi r .,thm, co „e ;, :ent un effort tuüt p : l.iculie :' pour [atm,
i riser I itepl:,nitlion

	

e :urap '-, .

	

ur ia ,one de P,

	

. Da ::, cet
o r dre

	

(t h-•-• . .

	

il

	

!'.ti ri r••,a : e da 'ui

	

indiquer q .,,•'.le ;

	

st'nt

	

les
nrc,Urc,

	

entent prea .irc.

Ci i t,t 'tata, al

	

tant
'1>r,li r :yru' ev ('nrc + rr di, r,,,,',ncr :c' e' rte l 'u rtisn„ut

	

1fr, =c''ie 1.

7263 . — i1 juraier 19ti2__ M . Jean. Louis Masson rappelle a M . le
ministre d'Etet, rr.ir,iatre du Plan et de. l'aménagement du terri-
toire, 'tue •-u ger,trnn e mi

	

n' !7f''4 cl.

	

;unit 1 .131 n ' :, l,,rieurs
pas obtient de r : p . ne

	

En cn, .•quer

	

il lui en renouvelle les
ternies c' il lui ra p pelle que le une lianue de Peltre a lamie l'équi-
punc :tt d'unz ante

	

;dan de fat uriner la création d'emplois.
'l ' outedri

	

eu raient rte, dif icu!to., actuelles de l'économie . il appa-
rait qui' le p'' ' nr•,e de devi-!un''e ;rnnt en' isu-é par la société
d'éq'.tipc-n :•nt ,lu bas ..in lm-rem et par l'a :lmiei'tration n'e-t pas
tenu, ce gai erre te' : .r-it'irc :ne- l un d ., uuiüi ;re financier . Afin de
trouver un ' •Piatii au c"ur : Ses ,k--e-. preelmins cela : eiders, il a
orearase, le 14 Peltier 1'.'31 . une r .'uuion arec la mu' i palité de
Pelur e, la s rimeté ti'i• .;u'p :ment du 91,-aie lorrain et l'établi :, .ment
public rune cr de !a m .rtrcpnie !orrai, . La reprise d'une partie
des terra'', par l ' établisse--ment publie foncier . :ecrail permettre
d ' apporter ' un relais de trésorerie clans des conditions p rticuliére-
ment avar!afeus'• ; . Tcn'!efoa, paar treu,er une solution définitive
à ce prit blanc et carence tenu du chômage qui sévit dan, le secteur,
II conviendrait que les plurnirs publies . et notamment le' ; orga-
nismes d'indu>.tr a1'.s `.11111, cou'a p lani un effort tout particulier pour
favoriser l'implantation d 'entrepr`-es sur la zone de Peltre Dan .- cet
ordre d'idées, il l•ti demande de lui indiquer quelles sent les
mesures quil entend prendre.

Reperde . — Lc tirel,t•yme de tri•-urorie pu,f, a la commune de
Peltre', par la cetnuereiu'i,auun rie , .' , . .'e vldtt,iriclle, a ale énuqué
par le co :mm i -•'r i re a la ronce--ion unes .'r e,le de la Lorulot•, auprès
de. l'etebü--ornent pnb! ;c de la teadar,r,!e lo r raine, des le p .in-

utps der,' :icr et l ' honorable nar!cnnc' :l','re a été arisé dire,'lcment,
le 15 a . :il 1931, que l 'ac-u--ii ;un Ion :i,•re de ia ,',item d'aciitité de
Peltre sc .:rit à du j .rar clr la lieue,. da bureau de l'éta-
bli, .cme,d publie de la ,n,tl',I er :e !,',re i ne le 2 ; avril . Le bureau
ayant a :m . . .te 1''•pida ;ien,

	

dei,ni!ive est inlervcnue
le 4 mai . L'',oncrable pn .leine-', rc a été informé par l'ét : :blisse-
nient publie de la ni .eei! . .,Ie lur, :'!ae, p a ' bette du 2 :1 mai 1981, de
la -ul,ttinn iet'•rtc•'w• et l'a, .Iui 1111111 d,•finili,e du terrain eet inter-
venue le 22 sop!emb' e 1981 .

P.P .T. T.

11rtr , 'l i,•l .t

	

t : i,l r. e	et e' ' ' trr :iy :,,

	

'retrrpri~•e .st,

1452 . — 10 août

	

M . Ceorges Go_nat espo,e a M . le
ministre des P .T.T. qu'il (e t

	

par les dirigeants et les rcpré-
sentanl- du per,mu et de la plu, a,rande coopéralirc de produc-
tion françai se P. -.- dus menaces qui pe'serrnent sur
retenir de cette enlrepri' .o ,n le l ;:urerncment donnait sen accord
au projet du 'ru,t cenadicn :11iiet de s'insLller en France . Si les
infnt mutions r ecu r •,! I ics pat ce, p :•, -mine .; sont eraetes, ce projet.
recouvrirait en effet l ' intrrreli'é de lu gamine de produits d 'auto-
coailil 1 :,tiun de 0 à 40i) pu,le, dé, cire is et distribués par
l' :1 . O . i . !' . Duns ces coudilio i ., seraient mis en cause, me . seule-
ment le, per-ormets dircclen,ent cm-errés pat' la di'-i,iun télé-

.cunutunication de l ' A.O .I .P . '130 per ;onues), tirais aussi la validité
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ce problème et une première expérience sera prochainement con-
duite en région parisienne pour tester la possibilits• de se aire
raputer, après un bref appel. dans une cebine publi q ue pour
tenir une cnn\Yrmtion de la durie niccsairc, le `ùt de la commu-
nication étant supporté par le demandé.

Pnsle .s et tétécoeinntr,icetions Itetépltuni

8065 . — 18 janvier 1932 . — M. Pierre Cascher attire l'attention
de M. le ministre des P. 1' . T. sur les équipements intérieurs des
calcines publiques de téléphone, qui ne possèdent pat de siège.
De nombreux usa pers .pemonnues figées, mares de famille, liendi-
capes, souhaiteraient pouvoir s'asseoir durant les communications
telephoniques . Dans le but d ' une am'•lioration du service rendu,
il lui demande d'iiudier le possibilité d'insti ll er des strapontins
dans les cabines téléphoniques publiques.

R pu :,se . — Les caractéristiques des cabines téléphoniques
actuelles, en particulier leurs di,uen-im ;s, leur e•ih tique et leur
aménagement intérieur ont été définies à l'issue d'une larde concer-
t :nien à la quelle ont pris part les représentants des aseuriations
d'usagers en général et des asociations du nandicapés en parti-
culier . A l'é p oque. les utilisateurs n 'avaient pas mani festé d ' intérêt
spécial pour l'installation de strapontins. Mais, a l'occasion d'une
étude preliminaire à la definiiioui d'un nouveau type de cabines
publiques, il a éte demandé aux industriels intéressés (l'examiner
la poss i bilité d ' équiper d ' un siège certains modèles, notamment ceux
specialerrent conçus à l'intention des handicapés conteurs.

Radionsffesioir et télévision
iréception des éncissior°

	

I': rénées-Allaetignem.

8565 . — 25 janvier 1982. — M. Henri Prat expose à M . le mi 'strie
des P . T . T . que le conseil général des Pyrénées-Atlantiques a u vidé
de financer la part qui lui revient peur résorber les zones d'ombre,
mais il se trouve que les crédits T . D. F . n'ont pas suivi et ces
eeseaux communautaires sont encore à l ' état de projet . Or, une
directive ministe ielle, en date du 11 septembre 1980, a décidé que
T . D. F . n'apporterait plus de contribution financière en faveur des
Installations nouvelles dont le prix de revient toutes lames comprises
dépasserait 1 200 francs par habitant, laissant ainsi la charge finan-
cière totale au compte de la collectivité locale . D lui demande s 'il
ne serait pas logique que . tout en limitant à un certain plafond
(qa'i] serait d'ailleurs souhaitable d' indexer en fonction ides codls
d'installa :ion :, T. D . F. puisse participer, rie toute façon, et dans la
limite fixée, au financement de ces réalisations.

Réponse — Ainsi que le précise l'honorable parlementaire, T . D . F.
applique actuellement une circulaire du Premier ministre, en date
du 11 septembre 1980 qui tenait compte, à l'époque, du souci d'insu
rer la tr ansition ente un sous-équipement relatif en matière de
couverture des zone ., d'ombre et la mise

	

place d'un système
de diffusion par satellite . Le budget de . hlisseinent public a
été pr .iraré et arbitré pour 1981 et 1982 sur la base de la circulaire
précitée Ainsi, la couverture des zones d'ombre qui ne répondent
pas aux critères définis, relève sur le plan du financement, des
collectivités locales et les petites communes, le plus souvent dés-
héritées, se trouvent, de ce fait, sacrifiées . Cette constatation
converge lieureu .,ememit avec les intentions du Gouvernement, aussi
bien en matière de régional i satiu't qu 'en ce qui concerne une
meilleur e répartition des ciu'rges de la nation . Aussi, le ministre
des P.T .T . a décidé de re• .oir ce pi•rblènie . Des études sont en
cours afin ,I'eseurer une couverture plu ; étendue des zones d 'ombre,

partial' ' ,canent e . : ce qui concerne F .H . 3, gràce à des solutions
te hniques mieux adaptées aux partic•u'arismes géographiques, à
tin prix de revient très certainement 'noies élevé. li est également
entisagé, dans certaines circonstances, de eu, r'!uer es infrastruc-
tures de Télédiffusion de France et de la direction générale des
té't s•oninnunications . Une fois connu le résultat de ces études, les
conditions de participation de l'Etat, de la région et vies collec'ivites
locales seront redéfinies.

Postes et télécommunications (courrier).

8776. — 25 janvier 1932 . — M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre des P . T . T . sur le développement de la cnrrespondenre
entre collectivités locales, qui ne manquera pas de s 'intensifier
dès que la lot portait décentralisation des communes, des dépar-
tements et des régions entrera effectivement en application . Dans
ces conditions, il lui demande s'il rie lui parait pas possible d'élargir
la franchise postale pour les correspondances officielles entre
collecti v ités locales à l'échelon de chaque région.

Réponse . — Aux termes du décret n° 67-24 du 2 janvier 1967,
codifié à l'article D . 58 du code des postes et téleemnrnunications,
la franchise pustule est réservée « à la correspondance excltisi-

de ses outils industriels (300 personnes à Béziers et 263 personnes

à Evry. En vérité, c'est la totalité de cette entreprise, sait
1200 emplois, qui se trouverait visée . Or, on sait que l'ancien
régime a démantelé gravement cette coopé•ratite au profit des
groupes C. G . E . et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu'elle n'a pu reor„ aniser son fonrtimuienient que par la
volonté de ses dirigeants et de son personnel et gedee à l'app .ii

de l'administration des P .T .T . Il lui demande donc les mesures

qu 'il compte prendre pour s'opposer à la réalisation du projet
Mitel et pour garantir l 'avenir de I ' A . 0 .1 . P.

Réponse . — L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministère des P .T.T . sur les conséquences éventuelles que pour-
rait avoir le projet d'iuvestiesement de la société canadienne
Mitel en France sur l 'avenir de l'A . 0 . I . P . Les sert ives du minis-
tère ont examiné de manière approfondie l'en . .emhle des aspects

du dossier, aussi bien sur les plan; noria .rx, éconcniiqucs, que tech-

niques . L'acceptation de ce projet par le Gouvernement tient compte

de l'accord A . O . I . P .-pilet, par lequel A . 0 . I . P . commercialisera
les produits Mitel en France et dan, un certain nombre de pays
étrangers d'une part et se verra confier un certain volume de
sous-traitance pour son usine de Be:'iers d'autre part . Limplan-

tation de Mite] ce France tout autant que ses relations privilégiées
avec l'A . 0 . I . P . con s titue un élément d'importance et n0uvesu

pour la vie de l'A . 0 . I . P . Elle ne saurait, par ailleurs, empceher

le ministre des P .T .T . d'ap p orter son soutien à la coo' erative
ouvrière dans les domaines qui sent de sa responsabilité et de
veiller à ce qu'elle mène au mieux les projets de développements

industr iels qui seront retends par sec s services . Les problèmes

d'emploi induits par les charge, industrielles dépendant des

commande, P.T . 1' . sont e'samines dues le cadre global des négo-
ciations en'reprises car le ministre de, P .T .T . dans le secteur de

la télephonic .

Postes et tétticirerrl'micnlfoiis (tétéplrune).

8061 . — 18 janvier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté a noté avec

lntérét la réponse de M . le ministre des P .T .T a sa question

écrite 2:;v3 élans laquelle, roncetnant la publication des an,ivaires
par rues, il précise qu'au stade actuel de la réflexion menée sur
ce sujet, il semble possible de répondre qu'une liste par rues non
seulement pour Paris niais également pour quelques grandes métro-
poles serait envisagée . Il souhaiterait dans ces conditions savoir si
cette nouvelle édition sera bien finalement présentée dès le début
de 1983, et selon quelles modalités, l'étude en cours au ministère

des P.T .T ., si les informations sont exactes, étant terminée.

Réponse. — La réflexion nie- ire par l'adminislration des P.T.T.

est en effet terminée er. ce qui concerne l'édition d'un annuaire

par rues pour Paris . Ce document sera disponible incessamment

sous forme de microfiches et au début de 1983 sur support papier.
Il sera (Mile à titre onéreux . La réflexion se pour suit en ce qui
concerne les grandes métropoles, et la décision pou r rait intervenir

a rsnt mi-1982 .

Postes et télécorennuni .atiur,s'téléphmæ).

8062 . — 18 janvier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' at-

te',tion de M . le ministre des P T T sur l'aspect pratique que

pourrait revêtir la possibilité d ' ,ms etice, à partir des cabines télé-
phonique, publiques, des appels en P C .V . ou mieux de permettre

au demandeur de donner le numéro de la cabine telepbonique où
il se trouve afin que son correem,ndant puisse établir la commu-
nication téléphonique pour la longueur nécessaire . Cette manière
de provider aurait un immense avantage polir tous ceins qui sont
obligés d'appeler en dehors de leur domicile et ne disposent pas
des fonde indispensables au paiement de la communication télé-
phonique.

Réponse . La possibilité existe actuellement d'émettre un appel
en P.C .V. à partir d'une cabine publique sous la seule condition
que le demandeur dispose du montent de la taxe de base destinée
à obtenir le service de • 10 a, par l'intermédiaire duquel s'établis-
sent ces communieations . Toutefois, de nouveaux appareils, dont
Ise premiers exemplaires seront mis en service à partir de 1983,
permettront d 'obtenir le • 10 sans introduction de monnaie . Par
ailleurs, plusieurs raisons rendent actuellement inopportune la
possibilité d ' appeler une cabine publique : gêne apportée aux
riverains par la sonnerie d ' appel de cabines en l'absence de la

personne appelée, risque d'attente d'un appel par plusieurs per-

sonnes simultanément, risque de blocage prolongé de la canine

dans l 'attente d ' un appel éventuel, risque d'évasion de taxes per
acceptation de P.C .V. à destination d 'une cabine automatique.
L'administration des P.T.T. étudie toutefois les divers aspects de
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vemen ; relative -'u service de l'Etat, échangée entre fonctionnaires
elle :, d'un s-verve d ' ;ne adatinistra :ion de l'Etat ainsi qu'a la
correspondance de mucine nature adresser par ces fonctionnaires
aux chefs de service des établissements publics à caractere admi-
nistralli Les maires, bien que ne çlinscitnt pas la qua:ite de
fonctionnaires, se voient recounaitre, en rais ,n des fonctions qu 'ils
exercent au titre de représentants locau> dh l'Etat, la franchise
postale prévue a l'article D. 58 pour les seule ., questions ressortis-
sant au service de l'Etat . En application du iiecret prenne, sont
exclues par contre du bénéfice de la franchise postale les eta.
blissement .s publics ainsi que les collectivises locale.; et donc les
régions et les départements . Les frais correspondant a l'ache-
mineraient du courrier en franchise faisant l'objet d'un reverse-
ment du budget général au budget annexe des P .'1'.'1' ., l 'ex-ten-
sion de ce régime à des collectivités locales equii .audrait à un
transfert au budget de l'Etat des dépenses rcle . . aut de budgets
lonnux et ne pourrait donc résulter que d'une dis p osition tegisla-
tiv expie,-e .

Pestes et tbléconimenira'iens
Trtédiflrts , on de France

	

Hutue-l'icnrtel.

8835. — 25 janvier 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la décision prise par la direct ion
réginnale de Télédiffusion de France à propos de l'implantation
de ses bureaux à L1mm:es. II s ' agit d'un organisme public dépen-
dant du ministére des P.T .T., chargé de la transmission, de la dif-
fusion et de la protection des r eeptions des émissions de télé-
vision et de ra ho . Les personnels de cette dernière branche sont
basés au 32, rue Jean-Jaurès, a 1 .imo ;es et, la direction veut les
transférer à 15 kilomètres du chef-lieu, au centre émetteur de
Nieul . Le bon fonctionnement de ce service public dépend de la
facilité des contacts que peut ent entretenir avec lui les usagers indi-
viduels et collectifs ainsi que les représentants des autres adminis-
trations et les nombreuses profe s sions avec lesquels `l est en
re :ation !syndics, architectes, gr_onu•Ires, etc . . . Or . le transfert en
un :feu éloigne de la capitale ré ;iotnale — et par ailleurs diffi-
elle d'aciers pour des raisons de sécurité touchant a l 'émetteu r —
semble de nature à nuire à l'efficacite du service public. L'applica-
tion vie cette décision irait dans le sen ., d 'un dé .nentéle :cent tel
que le pr^voyait le gouvernement prec•edent et auquel le gouver-
nement actuel a décidé de mettre un terne . Il lui demande de
prendre les mesures necessaîres pour maintenir cette activité à
Limo,

Rcprsr' . — La +base s de T . D . F . situes :t2, rue .lean-Jaurès,
à Limoge, . est un local sans façade et sans, possibilité de sialion-
nement . Sur les neuf agents qui y sont affectés, truie sont regu-
lièrenent présents et les six autres sont appeler, par leurs fonctions,
à se deplacer d'une manù•re a peu prés constante : deux agents
sont charges des mesures de champ pour le Limousin et le Poitou-
Charentes : deux s'occupent des réseaux communautaires egale-
ment pour le Limousin et une partie du Poitou-Charentes et sont
surtout en contact a•:ec'des professionnels ; enfin, deux agents
spéeiaii des de la prutcctiou de ta rccepttnn et en contact avec
le >titille, assurent une permanence tous les lundis pour recevoir
et donner des conseils aux usagers . Cet endroit étant mal adapté
à ses Ise .oinu, l'etablissenumt entis : ge de louer ou d'acquerir une
véritable vitrine bien située, user de, facilités pour le garage
des voit iii es ou aurait lieu la né .t :e permanence hebdoniadai e
pour l'accueil du public . l .'obiec•tif de T .D .F. est de durer le
Limousin d'une circonscri p tion dont le chef se sit responsable de
l'ensemble des problemes de la région et l'unique interlocuteur des
administrations et des collectivités en réunissant dans un tnérne
lieu les quatre sertices actuellement disperses, complant chacun
•mu re cinq et quinze agents, de,tendant directement de Toulouse.
e besoin impérieux de coordonner l ' ensemble des activités de
, circonscription technique Limousin, la nécessité qui s ' est faite

,our de procéder pour des raisons de cohésion, à un remo ipemeut
des personnels, un souci de sinlolification et d'efticacile plus
grande face aux usagers qui bénéficieront toujours d'une perma-
nence au centre vile, ont rendu ces dispositions indispensable ;.
C'est ainsi que le centre emetteur de Nieul qui offre d'importantes
possibilités d'accueil 'plus de 1 000 mètres carrés disponibles.
pratiquement impossibles à trouver dons Limoges méme, reste le
plus indique pour abriter cette nouvelle circonscription .

montant des credos ainsi que les projets financés par te fonds
européen de développement icgional en Alsace pour les années
198J et 1981.

Réponse . — Pour l 'année 1980 . (' .A!sure a reçu du fonds euro-
péen de développement regienal des crédits peur un montant de
36275116 francs consacrés a six projets industrie t.s . Au terne de
la décision de lit commis s ion du 7 décembre 1981, l'Alsace :e voit
octroyer 2 .598250 francs pour six dossier, industriel .; pour 1981.

Politique extérieure (Turquie).

7762 . — 4 janvier 19It2 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre des relations extérieures si, par lui-même ou par notre
ambassadeur a Ankara, le gouvernement turc a eté informé des
appréhensions et de la reprobalion que suscitent en (ounce les
informations relatives au traitement infligé en Turquie aux oppo-
sants (bourrues politiques, dirigeants syndicalistes étudiants et à
la re p ressiun qui -:'abat sur eux, selon des méthodes contraires aux
principes de la démocratie et du respect des droits de la personne
humaine.

Réprti se . — Le ministre des relations extérieures a fait part
aux autorités turques, per l'intcnncdiaire de l ' ambassade de
Turquie à Paris, de l'émotion ressentie en France à la suite du
procès intenté aie. cinquante-deux syndicalistes du Itl,k . Le
29 décembre, un communique de presse indiquait (t u' - en l 'absence
de Paris de l'anlbassaticur, le ministre con . ciller de l'ambassade
de Turquie a été convoqué le 28 décembre au Quai d'Orsay où
lui a été exprimée la ires cive préoccupation des autoristés fran-
çaises devant le procès intenté aux cinquante-deux syndicalistes
du Di .,k D'une 'nattière et-mn-ale, a l'occasion des contacts qu ' ils
ont atec ieur .s eMlir gues turcs, les agents du ministère des rela-
tions extérieures manifestent tette désapprobation de toutes leu
pratiques attentatoires aux droits de l ' honune.

_et

Malec e .eter'cnre (Turquie).

7787 . — 4 janvier 1982. — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M. le ministre des relations extérieures la condamnation de cin-
quante dirigeants de l'union lies instituteur .; de Turquie par le
tribunal de l'état de siège d'Ankara . Les conditions de déroulement
de ce procès, les peines infligées . le nombre des condamnés
>uscitent la réprobation des amis de la Turquie, constatant que
l'image de son gouverne-ment est profondément altérée par la multi-
plication de ces procès po!ifiques . Il lui demande quelles oit été
ou quelles vont être les [n'envenimes du Gouvernement français
auprès du gouvernement turn e pou r que les condamnes de ces proces,
et notamment l ' ancien Premier ministre actuellement en prison,
soient bientôt libérés.

Réponse . — Le Conte ntement français a suivi et suit avec lit
plus grande attention et !a p'us vive préoccupation les procès
intent-- .s contre M . Ecevit, contre les dirigeant e de I union des
instituteurs de Turquie. et, actuellement, conte les syndicalistes
du Diels . II a en tiqué publiquement . à plusieurs reprises cette
prdoccupation : etc' le 1 décembre 1931 le ( :ouv ornement fran-
,'ais dét : '.,nuit l ' incarcération, le 3 décembre 1981, par le eouver-
liement turc . de M . 'Mien' 1{ceci(, ancien l'rcm er miristre et ancien
secrétaire :_;encrai du parti républicain du peu )ie . La dcci'ion judi-
ciaire qui a privé M. Ecevit de sa liberté, prise en vertu d'une
loi d'exception et pool un délit d'opinion, ne saurait en rien jus-
tifier une ntestire qui store d,'t'' tércim'irl un des droits les plus
élémentaires de la personne et contrefit l'intention affichée par lits
diriecrnts turcs de cenduiic leur pays sur la voie de la démo-
cratie et de la liberté. Le Gent ernement français, e,pere que les
autorités turques rapporteront rapidement cette décision qui frappe
injuytcrn,uit un éminent ho ;nnte d'Elat L ' inquiétude des auto-
rités françaises a par ailleurs été directement en:primée aux
autorités tur ques par le canal de l'ambassade de Turquie à Paris.
Le Gouvernement trairais attend des autorités turques que des
mesur es soient prises afin que cesse toute pratique attentatoire
aux droits île l'homme.

J"i l ilimm cifénrure iSulieulor).

RELATIONS EXTERIEURES

Fende européen de rfécelnppentent régboi, ;l.

4244 . — 26 octobre 1931 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les
Crédits du fonds européen de développement régional affectés
à l' Alsace . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le

7790. — 4 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures l'information parue
dans la presse parisienne du soir, datée du 29 décembre, et selon
laquelle, si l'on en croit des n .luvelles en provenance du Front
Marti pour la libération nationale, à la mi-décembre, - un millier de
civils auraient été massacrés par l ' année salvadorienne dans la
région de Morazan au nor d-est du pays au cours d ' une opération
and-guérilla et, d'autre part, un demi-millier de personnes auraient

1
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79 4 5 . -- . 11 jean ler 1982 . — M. Emmanuel Hamel sldnale ' à
l'atte,d .en de M. le ministre des relations extérieures l'iefurmacien
selon latpedle cinq meiiitmei de l'a--oubMe epeltuelie patlonale
de ueme .,idaute Li, i te d ldin, arridés le Ili doai :nnre iierdier,
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8007. — Il jan' ler 1982 . -- M. Georges Gorse aitpelle Eallentind
de M . le minist r e des relations extérieures : :u' i' i• :netion qu'ont
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bilera a 1,1 eolulion de ces prultl(enee et a dépn ..é sur le' narmdt
du Sellai l e 5 Ont ier 1982, ie projet de lui atomisant l'app :ohatiun
de celle con tee : in .

.i0erte Celefleere
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de p-éserver et de mieux maitriser la situation de l'emploi, n'est
dirigée contre aucun pays en particulier. Pour être efficace, elle
doit s'étendre à l ' ensemble des Etats d'une zone géographique
donnée, toute exception en faveur d'un pays risquant de susciter
la critique de ceux qui estimeraient être l'objet d'une mesure
discriminatoire . C'est la raison pour laquelle l'ensemble de la zone
des Caraïbes est astreinte, à l'heure actuelle, à l obligation du visa
qui s'etendra progressivement à la Intaille des pays d'Amérique
lat i ne . En ce qui concerne Cuba, la France ne souhaite pas que
l'extension du visa constitue une entrave à ses relations écone-
miques, culturelles et touristiques avec ce pays . Elle a pris des
dispositions qui permettent à nos postes diplomatiques et _onsulaires
de delivrer les visas nécessaires dans des délais normaux .

récoltes . La France accorde depuis plusieurs années à la Thailaede
une aide financière non négligeable dont le montant progresse d'ail-
leurs ré :tulie'rement . Cet effort sera poursuivi : nous: avons récem-
ment souligné en effet rot re souhait de voir r:oire coopération éco-
nomique s'accroître avec ce pays et notre intention d 'ameliorer les
conditions de finance-nient sur protocole, dans la mesure où des
centrale indu'.triols reviendraient à nos entreprises . Si notre aide
économique a jusqu ' ici été orientée sur le secteur industriel, rien
en s'oppose cependant u priori à ce que soit envisager, sous une
forme ou sous une autre, une action dans le domaine de l ' agric-tl-
tur e, si les Thai le souhaitaient et si des projet ., précis nous
étaient présentés .

Politique extérieure Asie).

Politique e .rtéricure I'.R S .S .).

8635 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures si l'ajournement de la
visite du Président de la République en lsraël, à la suite de l'an-
nexion du Golan, n ' est pas une mesure disproportionnée de sanc-
tion contre l'Etat hébreu, alors que le coup d'Etat polonais, dont
on peut lire qu'il est aussi une oeuvre de l'U .R .SS ., n ' a pas
contraint le Président de la République et le Gouvernement fran-
çais à éco , .rter la visite du ministre d'Etat, ministre du commerce
extérieur, alors à Moscou . Il lui demande s'il ne s'agit pas là de
deux poids deux mesures . La politique extérieure de la France
serait-elle d 'être fort avec les faibles et faible avec les forts.

Réponse . — La visite du ministre du commerce extérieur en
Union soviétique et la visite du Président de la République en
Israël s'inscrivent dans des contextes différents . Le Gouvernement
français a, dès l'établissement de l ' état de siège du 13 décembre
dernier, vigoureusement dénoncé la suppression des libertés indivi-
duelles et collectives en Pologne, qu 'Iles résultent d'une oppres-
sion intérieure, ou d'une ingérence extérieure, et il a jugé qu'une
telle ingérence s'était produite de la part de l'Union soviétique.
Notre jugement très clair sur ce point ne doit pas nous amener
nécessairement à renoncer à tout contact et à tout échange avec
l'Union soviétique . Les accords régissant la coopération franco-sovié-
tique sont en vigueur depuis plus de quinze ans, a l'avantage des
deux parties. La grande commission qui se réunit tous les ans,
comme il est prévu dans l'accord de coopération scientifique techni-
que et économique du 30 juin 1966, s ' est tenue les 1 .4 et 15 décem-
bre et M. Jobert, dont c'était le tour d'aller à Moscou, en a pré-
sidé normalement les travaux avec son homologue soviétique . Le
Président de la République a . . :t depuis longtemps exprimé son
intention de se rendre en ierail . Il était généralement reconnu que
ce voyage aurait une grande portée pour la recherche de la paix
au Proche-Orient . Il était prévu pour le 10 février dernier . Entre-
temps Israël a annexé le Golan, mettant le monde entier devant
le fait accompli. Le Gouvernement français a immédiatement
condamné cet acte de violation du droit international . Tout en esti-
mant que la visite du Président de la République en Israël n ' était
pas en contradiction avec la prise de position française sur le Golan,
le Gouvernement a indiqué que les conséquences de l'évolution de
la situation dans cette région du monde sur le pro j et de voyage
seraient appréciées à l'issue des débats au conseil de sécurite des
Nations unies du mois de janvier . Ces débats ont eu lieu, et le Pré-
sident de. la République a annoncé son t • , iention de se rendre en
Israël le 5 mars prochain.

Politique extérieure ,Thaïlande).

8671 . — 25 janvier 1982 . — M . Georges Mesmin attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le voeu du Gouverne-
ment thaïlandais de voir l'aide et les investissements de la France
s'accroitre dans ce pays, notamment en cc qui concerne la partiel-
pattue au projet de substitution de culture, pour inciter les monta-
gnards à abandonner la culture du pavot et enrayer ainsi, à la
source, le trafic de la drogue . Il lui demande quelles sont les inten-
tions du Gouvernement à cet égard.

Réponse . — Soutenant et complétant les initiatives personnelles
du Roi de Tha ïlande dans le cadre de son plan d'assistance aux
minorités ethniques de son royaume, les or ganisations internatio-
nales, depuis une dizaine d ' années, ont lancé un protramme d ' inci-
tation auprès des montagnards du «Triangle d'Or n pour substituer
peu à peu au pavot d'autres cultures . En dépit des moyens enga-
gés, pour lesquels une assistance extérieure reste indispensable,
ces efforts n'ont eu jusqu ' ici que des résultats limités, compte
tenu des éléments de résistance à une conversion aussi brutale
des traditions qui doit porter non seulement sur la culture du
pavot, mats aussi et surtout sur les habitudes de consommation
de l'opium de ces minorités (représentant environ la moitié de la

*

8681 . — 25 janvier 1982 . — M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que, le 2 :i décembre 1981, le
Gouvernement français a signé avec le Viet-Nam un protocole
financier consistant en une aide de 260 millions de francs, destinie
à financer des projets de développement économique . Or, 200 000 sol-
dats vietnamiens occupent le Cambodge, malgré les résolutions
de l'0 . N . U . exigeant l'évacuation de ces troupes et affirmant
le droit du peuple Khmer à l'autodétermination . Ce protocole
financier a fait l'objet le 8 janvier 1982 d'une demande d'éclair-
cissements de la part des ambassadeurs des cinq pays de l'A S.E .A .N .,
qui ont exprimé leur inquiétude de voir l'aide de la France servir à
financer indirectement l'occupation militaire du Cambodge. Le
8 décembre 1981, le Gouvernement français avait également décidé
la reprise des relations diplomatiques avec le Gouvernement de
la République démocratique et populaire du taos imposé au peuple
Lao par le même 'r let-Nam, alors que les puissances signataires
des accords de Genève de 1954 et de 1962 et des accords de Paris
de 1973 n'ont jamais reconnu comme légitime l'annexion du Laos
par le Viet-Nam, qui y maintient centre tout droit, depuis plus
d_ vingt ans, Z0 à 60000 soldats et plus de 10000 coopérants
vietnamiens . U lui demande de lui faire connaitre comment le
Gouvernement français concilie ses décisions d'aider financière-
ment le Viet-Nam et de reprendre des relations diplomatiques avec
le pseudo-gouvernement laotien avec ses déclarations antérieures,
par lesquelles la France exigeait la fin de l 'occupation viet .ia-
mienne au Cambodge et au Laos, et proclamait le droit à t'auto-
détermination des peuples Khmer et Lao. Il lui demande comment
la condamnation au nom des principes des manifestations d'impé-
rialisme du bloc soviétique peut s'accommoder d'un soutien de fait,
financier et diplomatique, à des régimes inféodés à Ma cou et
coupables de violation caractérisée du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes.

Réponse . — La signature, le 23 décembre 1981, d 'un protocole
financier d'un montant de 200 millions de francs ent re la France
et le Viet-Nam ne saurait être interprétée comme le signe d ' une
modification de la politique de not re pays dans le Sud-Est asiati-
que . En effet, si elle s'inscrit dans le cadre ue d effort d'aide et de
coopération entrepris par la France en faveur des pays en déve-
loppement et, au cas particulier, d'un Etat auquel tant de liens nous
unissent, la conclusion de cet accord n'implique aucune approba-
tion de notre part de l 'intervention vietnamienne au Cambodge.
Comme le sait l'honorable parlementaire, la France a, chaque
fois que l'occasion lui en a été offerte, condamné l'occupation de
ce pays par les troupes du Viet-Nam et o e uvré pour un règlement
politique d ' ensemble de la question cambodgienne, fondé sur le
retrait complet des forces armées étrangères et la mise en place
à Phnom Penh d'ut gouvernement réellement représentatif à la
suite d ' élections libres . Notre attachement au respect de ces prin-
cipes a été réaffirmé à nos partenaires de l'A .N .S .E .A . ; il le
sera clans les mêmes termes au ministre des relations extéric es
vietnamien, M . Nguyen Co Thach lors de la visite que celui-ci etfec-
tuera à Paris dans les prochains mois . L'honorable parlementaire
ne peut iinorer, en outre, que la négociation dudit protocole a été
engagée dès 1980 et que le paragraphe du texte définitif est inter-
venu clans les premiers jours de niai 1981 a p rès utilisation complète
des crédits ouverts au titre du protocole précédent conclu en
avril 1977 . Il conviendra que ni l ' engagement et l 'aboutissement
d'une telle négociation, ni la poursuite de programmes importants
de coopération culturelle, scientifique et technique après 1978 —
dont nous nous félicitons — n'ont été interprétés comme valant
approbation par le gouvernement précédent du coup de force viet-
namien au Cambodge . Enfin, la reprise de relations diplomatiques
avec le Laos, à la demande du Gouvernement de Vientiane, témoi-
gne seulement du souci de la Fr,,nce d ' entretenir avec ce paye, dont
nous rapprochent tant de souenirs communs, les rapports nor-
maux qui doivent exister ent"e deux Etats souverains, reconnus
comme tels par la communauté internationale . De telles relations
avaient d'ailleurs été établies dès 1975 avec le Gouvernement de
la République démocratique populaire Lao .

17
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Politique extérieur• (Australie).

8689. -- 25 janvier 1982 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des relations extérieures tes motifs qui, à ses yeux, expli
quent sol silence devant les affirmations mensongères et haineuses
du gouvernement australien à l'égard de la France, en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie . et combien de temps il laissera appar•aitre
une indifférence totale .. :ors que nuire patrie est insuttee mir un
gouvernement avec qua nous avons des relations diplomatiques.

Répr :',se . — Le ministre des relation ; extérieures ne voit pas,
n ' agissant du gouvernement australien, à quelles i affirmations
mensungcres ri o„,,, 	 :. . .

	

nartementaire ,e réfère . Si
la primo de cr pays ne nous e pas ménagés, le gouvernement n'a,
à se eomaissanre, eu cours des derniers mois, publié aucun docu-
ment t'pr tic nt de manière officie :1c ,a position sur nos territoires
du Pacifique . La position constante t'es autorités de Canberra à
ce sujet a été confirmée lors du dernier Forum du Pacifique Sud
qui ,'est tenu à Port-Villa au amis d'août 1981 . Le gouvernement
australien s 'e-t prononcé en faveur de l ' autodétermination de tous
les peuples du Pacifique Sud . Toutefois, comme l'ensemble des
représentants des Etats océaniens, il a jugé inopportun un appel
au comité de décolonisation des Nation, unies «afin de ne pas
compliquer la taille du nouveau Gouvernement français a . Les dif-
férente, déclarations faites depuis cette réunion par des membres
du cabinet australien ne s'écartent ni par le ton ni par le contenu
des propos tenus au Forum par MM . Anthony et Street, respecti-
vement vice-Premier ministre et ministre des affaires étrangères.

SANTE

Enseip, eurent eepérienr et postbacratoureat
. professions et activités paramédicales,

1109. — 3 août 1981 . -- M. Louis Lareng appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur les restrictions budgétaires imposees
aux hôpitaux et decidées par l'ancien gouvernement . Ces dernieres
ont été en particulier la cause des difficultés de fonctionneme :•t
dei écoles d'infirmiers,, de manipulateurs de radiologie, de labo-
rantins, de sage,-lemmes, de kinésithérapeutes C ' est ainsi que des
hôpitaux ont décidé ou envia sent l" de supp r imer tout ou partie
des locaux d'internat des écule, d'infirmières ; 2" de supprimer des
bourses locale, aux élève ., . C'est pourquoi il lui demande les mesures
qu'il compte piendre afin que ne soient pas mis en difficulté les
jeunes ace, et le, ,jeune, filles le, moins favorisés.

Profesa iorrs et ertir .téa

	

'infirmiers et infirmières).

1594, -- 24 août 1981 . -- M Louis Lareng appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur les restrictions budgétaires imposees
aux hôpitaux et déridée, par l'ancien gouvernement . Ces dernieres
ont été en particulier la cause des difficultés de fonctionnement
des écoles d inlrrmicres, de manipelateurs de radiologie, de labo-
rantins• de sa ,c : femmes . de kinésithérapeutes. C'est ainsi que des
hôpitau\ ont décide, ou envisagent : de supprimer tout ou pallie
de, locaux d'internat des écoles d'infirmières ; de supprimer des
bourse, locale- aux élèves t"cst pourquoi il lui demande de bien
vouloir s e pencher se' cette question afin que ne soient pas mis
en diflrradte les jeunes gens et les j• ares tilles les moins favorises.

f'rofr . mies et i I '' t[' .v por'urnédirtrles 'i,fir'i, fers et injireibreat.

10205, -- 22 février 1982 . — M . Louis Lareng rappelle à M. le
ministre de la santé sa question ecrile n" 1594, parue au Jus rital
officiel n" 28 du 24 août 1981 . restée sans réponse à ce jour et rela-
tive aux restrictions budgétaires imposées aux hôpitaux et décidée,
par l'a .' ien gouvernement . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui apporter une répu :nse dans les meilleurs délais.

Répoeae — il est indiqué u l'honorable parlementaire que dans
le budget 1982 sont inscrits crédits nécessaires à l'instauration
de la gratuité des études pat 'médicales — dans les écules hospi-
talières — pour les élèves et leurs familles . En ce qui concerne
les locaux d'internat des école d'infirmières, la formule actuelle

ne répond pas toujours à la , .-mande des élèves qui souhaitent
une plus grande autonomie . II est envisagé d 'inciter les directeurs
des établissements hospitaliers à assouplir dans la mesure du pos-
sible le fonctionnement des internats, de manière à mettre fin
à la désaffection des élèves sous ent à l'origine de la fermeture

des locaux d'internat . En ce gui concerne les bourses d ' études
accordées i. rfois par des hôpitaux, il est certain que les élèves

pré f èrent bénéficier des bourses d ' Etat qui sont accordées sans
aucun engagement de servir après l'obtention des diplômes para-
médicaux ; il y a lieu de noter que ie projet de budget 1982
prévoit une ferle augmentation des bourses d'Etat pour les eleves
des écoles paramédicales, augmentation qui se chiffre au total à
plus de 20 p. 100.

Et :!b,' issemcsts ii 'üuspituiiaat ;on, de soie .,' et de cure
irestces hi, ;pituticrs : Ilauts-de-Se ., ;e).

2071 . — 7 septembre 1981 . — M . Jacques Baumel expose à M. le
ministre de la santé qu'après avoir pris connairsenec de la liste
de r< narririn•r des s_,	 eu, décidée par son ministère, il s'etonne
de ne pas y voir figurer le département ues Hauts-de-Seine, qui est
cependant, avec ses 150110110 habitants . le quatrième département
.ie France . La valeur et la renommée d'établissements hospi t aliers
comme l'hôpital Ravmend-Poincare, mondialement connu, l'h5pital
départemental Stell, qui est à l'avant-garde en ce qui concerne le
laser, le centre anti-cancéreux René-Huguenin, les hôpitaux
Ambroise-Pare et Beclère notamment, justifient amplement l 'attri-
bution d'ur scanner au département des IIauts-de-Seine . Il lui
demande de bien vouloir reviser sur ce point les modalités d 'attri-
bution des appareils scanners, afin d'en réserver un aux établisse-
ments hospitaliers du département.

Répo :me . -- Le département des ilauts-de-Seine est doté de trois
appareils, installés à l'hôpital Beaujon, à Clichy, l la clinique Hart-
mann, à Neuilly-sur-Seine, à l'hôpital Foch, à Suresnes, ce qui
représente un taux d 'équipement supérieur à la fourchette maxi-
male prévue par l'arrêté ministériel du 8 niai 1981, fixant l'indice
des besoin :; à un scanogra p he pour 600000 habitants . Ce dépar-
tement avec 1 500 000 habitants bénéficie ainsi d un équipement
qui fait de lui un pôle important de radiodiagnostic au niveau
régional, compte tenu de la qualité des établissements qui s'y trou-
vent . Il apparait donc que la coordination qui doit exister entre
toutes les structures sanitaires de ce département facilitera l'accès
aux scanographes de tous les patients qui doivent bénéficier de
ce moyen de diagnostic.

Pharrianie 'personne d'off ;cirres,

2958. — 28 septembre 1981 . - M . Jean-Marie Oeillet demande
à M . le ministre de la santé quelles mesure, ont été prises depuis
son arrivée visant à poursuivre les contrevenants aux articles L . 593-1
du C .S .P . t po :i obligatoire de I'n'signe p ir les pharmaciens, par
les préparateurs en p b ermacic), L . 587 (pharmacien employant du
personnel non qualifié au stade de la remise du médicament au
public i, infractions quasi journalières sur tout le territoire ; visant
à augmenter le nombre d'inspecteurs en pharmacie a- opération-
nels

	

le chiffre de 70 étant de très loin insuffisant pour contrôler
une fois par an les 1901$) pharmacies d'officines, les pharmacies

hospitalières

	

(cf. article R . 5056 du C . S . P .),

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que plu-
meurs défauts du port de l'insigne mentionnés dans la que.,lion
ont été signalés à l'occasion de plaintes déposées auprès de la
juridiction ordinale . La procédure pénale à laquelle il pourrait être
recouru à l'avenir n'a pas encore cté utilisée dans l'espoir d'une
prise de conscience de ce nouveau devoir professionnel par les
intéressés . En ce qui concerne l'effectif des pharmaciens inspecteurs
de la santé, celuLai fera l'objet d ' un réexamen d eensembie au
moment où la revlsion des conditions d'auturisatinn de création
d'officine aura permis de redéfinir Ire att r ibutions de ce corps
d'inspection .

Pie :r'oumi(' (personnel d'offic i nes).

3686. — 12 octobre 1981 . - M . Dominique Frelaut attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des employés de
pharmacie exerçant depuis plus de vingt-cinq ans et qui eprouvent
de grandes difficultés à se présenter à l'examen prévu afin d'obtenir
le C.A.P. de préparateur en pharmacie en raison de leur âge.
11 lui rappelle que la loi du 8 juillet - .977 dispose en effet que nul
ne peut désormais seconder le ou les pharmaciens diplômes dans
la tâche de dispensation des ordonnances s' il n 'est possesseur d ' au
moins le C .A.P. La période transitoire se terminant fia juin 1981,
il parait donc urgent de prévoir des mesures immédiates afin
d ' éviter la mise en chômage d'un grand nombre d'entre eux, qui,
travaillant dans de petites offeines, .seront licenciés . En effet, ces
dernières n'ont pas la possibilité d ' employer un préparateur en
pharmacie et un vendeur. Il est souhaitab' - que tout soit mis en
oeuvre pour permettre à ces personnel' de et :tinuer à occuper leur
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.lilii! .yin et d'antéltiiier, d'autre part, la formation

	

Iii•

	

. -- i,'tduca'ion pneu- Li >ante e,l une des tache, prie-
.r1

	

dispepsee par nurrespindtnce, ne leur

	

ridaires de lu sanie scolaire qui a nuis en ii nit re dcp .tis plusicm' .;
,issu pour présenter rapidement le C .A .P. anime, de, actions d 'eel .tcatiot pour lu 'ante axis•, ,ir diffrrents

Gitane, dont i lu Oicne buciu-dentai re . C 'est ainsi qu ' au co .u . , de
l '.tne e srii na- 1! 1 7111980 . une c . :nmaene t'speriruentaie e rte Inerme
en nti'.lcu >celtuuun per le co mmit, tr :utcais d 'cduiat iin pour

	

'muté.
Son nhi ..e atif etait

	

alors: rte ,cnsilili,er les end ;mts di;
ncdernelles eus prublt-nui d 'h) ü . ne bucco-dentaire . ( rune (tanin
educattte , 'e s t pruienei-e en 1980-1981 avec la par'trip_tlinn accrue
des i ers toi - le Cie . :luté, ii(tamnient des persOrtuu(k de Sanie sco-
laire en grande sceller de ntaternclle, par la diffusion de coffrets
peda„ugjques contenant, outre album à colorier, (1,pli :tel . auto-
collant, etc- . un nea .e,,,aire de broe, .iee — brasse a dente et gobe-
let -- destine a titre utilise ie l 'i'cole. L ' utilisation de ces coffrets
pi•dago2i<lues Me d'ailleurs pas cté limittt aux ,r :uutes section;
<te Maternelle . Elle a en titel élu ctendue s dilfevente; cla.s ;es
primaires, C . P . el C. 'el . F .'_' tilt t ii itent . l'al- ailleurs des a .lions
annexer ont i•ic réalistes impie . . des Clèves par les infirmji•res
de >ente scolaire . IJivccsilüce selon Ies di-partentcats, ces actions
décrite> dan, les l'apports annuels de fonclinnnentent de la santé
seo '.aire pour pionne lt1L'0-ititll, teront l 'objet d ' un mime defii i ltif ,
Une action-pilote de diytisteeu et d'analyse tuile tuioln,ciqucs à
partir de doundue recuci! :ic., doit l'Ire pfuchaincntent nuise en
retire conjoinlcna'nl par les p i rsnnncl s de l'l Mon :reneaise pour

la santé bucco-dentaire

	

F . i- . .i ii . ll I et par les personnels de
santé scolaire . Elle aemuerne le, enfants tl

	

six a neuf rots scola-

risa ; dans les et!Mli,scoeuts public, et p : :,

	

de l 'en ..ci_nenlent
primaire de vingt et une tilles des t r i- ions

	

:i,ietees conune
p riori lltirc, en mati• :, de pré,-enliot, à soi tir rentier- Nord,
Lorraine, Rechigne et Lansuedm. -R .,ussiilnn . ( 'elle (talion devrait
permettre d ' tute -saut de pre•senti-n les djierse, patheMmies bucco-
dentaires ,Iépisli'e_, sur l ' en-.semble des enfants examinée, ventilés
par àge, Sexe, rtt11'1iOrie >111 . 10-prtrttaIMIlle :le des panent ., hilaires
et ty-pe ; d'ensei,•ne•ucu' . etc ., et, d ' autre part, dé•utblir strr des
r•ch :uttlllons plus réduits feltrusentatil, de la reuion, l ' éventuelle
corielid ion entre la teneur en fluor h-s eaux d 'alimentellort et la
fréquence carieu .e des ,tnUnpes rte population étudie . Les données

ainsi neimei :l e, et analysées sertiront a elablir une vt .•riltble poli-
tique de pri•tention ce., :dlectiuns bucco-dentaires.

. .'• de la g anté premi-e à l ' hono rable parle-
745 du

	

juillet 1977 n 'a fait qu 'etendre
en

	

:mime Ii possibilité de de!i .rer les rnedi-
tt :t

	

_sui sse qui, anlé :' ieitrt•tnt•ni, ét,ult

	

rceureue
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ie liste Jre>st-e par l ' inspection de la pharmacie
a dc'.i . .t .

	

Ir, ne .dirantrnt, jusqu ' au 31 décembre 1981, ne t incer-
rent

	

„t .il .tu'e . . tilt cil tuficat d ' aptitude proies-simule : le d ' aide
prr ;,_t_ .:'i-sir eu pharrn .,Ite a la date ale protneleetio't de la toi

bre .el professionnel de erreariteut- en phar-
nt ;' . .

	

L . atulid_atien de celte date titille par un texte législatif

lia Cr tlt Pales pititlrrlt•diriile' .4 'die•irtit ieu .,•1,

3794 . — 19 ',ctubre 1981 . — M . Gérard Bapt attire l'attention
de M . :e minist,e de ia santé >ur la volonti' affirntre rte, diPÜdi-
cit•n- prefessioent ' - de la réanon Midi-Pyrénées pot' que suit mis
en plaie un v'-niable sdtut de la profession de dictéticien, et
qui t l_t utelie' ait : .t fnrnt :,tinn et I exert :,' de la prufes,inn . :lctuel-
lenu-nt, tirs se,t! décret concerne t'eCe profe ..:ion . itsrosi
octobre 197:

	

Il en ignore des a s pects importants. notamment la
cenrulielpen . tant en secteur public qu 'eut secteur Maure! out dans
l 'esprit de, soins à domicile . L'integration du dietéticicn dans les
équipe, plu : tels, iplinaire s 'impose non seulement lane le domaine
the• -api-uteme mais aussi dans le _adre de la prtivetttion . Il lui
demande . en ennst•quence, s'il compte entamer une puerédare de
cont .t•rtatiun pour elaborer un statut de la profession de dietcticicn.

Ple in

	

i• s C i ',fi a

	

dldbdm «''d).

4689 . — 2 nui'.etnhre 1981- - M . Jacques Godfrain rappelle à M. le
ministre de la santé quo si I ' aclivitc des et-tt•-eider, en milieu ho,.
^natter a clé dolent . plu le iii-:rut n' 7I- ;179 du 22 n- . iuin . e 111 1,
i 'r:eri'ce• lieus! de la pro•(-„ion n'a fait jusqu 'à présent l'objet
d'aucun ti te . Le rifle de l'cduc .ttiun nutritionnelle et de l'hv'it-ne
alii•^ .traire est ,nuurtant re'nruut maintenant eue façon formelle, dans
le domaine de la p :e,entiun . Il aimerai' donc ncressa re que cette
profs--!ta fasse l'objet d ' un statut, afin d'en permettre l'c•xerrice
dans de ., conditions qui prutè-s ent a la fui ., le, personnes appelecs
a le, -onsulter et t^- dietéticiens diplômés ea-t-m ires . il lui demande
en ruu,équc•nce que lis mesures pries à l'i•gard des différentes
pr_u's-lins d'auxiliaire, médicaux aident en toute brique étendues
au', dictonicvt, exerçant a titre libéral.

C,

	

aae . — Le ministre de la santé assure les honorables parle-
meeteirt•s de l 'intéri-t ntr il attache au ruile important que jouent
le, tut-Itticien, t, - ,e stt''- -a_titaire, tant du point de crue
curatif que préventif . Il lui appareil! cependant que ce ride devrait
et, i-u .isagé clans le cadre dune approche pluridisciplinaire . Une
étude a etc entreprise en re sen ., . ruais il est certain que compte
ter t rte le complexité des pntblémes pisés en la matière, il n'e,t
guete possible de prévoir ni le ternie, ni le ; conclusions de cette
élude . Quoiqu'il en soif, il serait maintenant prématuré de créer
un noutveae monopole professionnel par l'introduction des diététi-
ciens au li':te IV du code rie la sanie publique . ll c•st précisé en
outre que le> diétt'ticie'n, dispnsc•nt dija d'un .statut hospitalier
dan, le recteur public . et qu'il leur revient par ailleurs ,ie mener
eux-rnéntes les ni• ::ociations qu'ils souhaitent pour l'anti•lioration
de la situa :ion qui leur e- .t accordée dates les conventions collectives
du secte,ir privé.

Sarre , p,J,bgae t ' urique tic ie crrn :é ..

4019 . — 19 o'tebrc 1981 . — M. Antoine Gissinge .

	

tire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la nécessité

	

développer.ie

la prévention en matière de santé bucco-dentaire . Cite politique

d'éducation dan .; les établissements den+eignernent primaire et
de prév e ntion existe déja dan, Ive départements alsaciens. II lui
demande de bien vouloir lui en dresser le bilan ainsi que celai
des action ; entreprises dans les autre ; régions françaises . Il luit
demande de lui faire connaitre les dispositions qu'il compte prendre
pour que la politique dentaire ne soit plus st liement curative ou
palliative niais préventive.

Santé publique i peliGgve de ln Santés.

8340. — 18 janvier 1982 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de ia santé de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n” 4019 (publiée au Journal ofriciel n'• 36 du
19 octobre 1981) relative à la nécessité de développer la prévention
en matière de santé bucco-dentaire . Il lui en renouvelle donc les
termes .

4057. — 19 octobre 1981 . -- M . Joseph Gourmelon appelle l'atten .

tien de M. le ministre de la sente sur la situai titi des infirmieres
et médecins rte saine scolaire, ret•ruli• .s en qualité de t'aeatair'es

depuis plusieurs années . II lui (demande de lui faire cunnailre à
quelle échéance ut envisage de titulariser ces agents.

R nee .r .sc . -- Le Gouvernement a décidé de renforcer très nota -
hletnenl lins etfectiis dut service dr s anté ,colairt' par la ori•ation de
112 pestes de me<ter•in, eontraclnel, au collectif bu i . ,haire de 1981
et de 3u~t emploi, au budget de 1982 0 135 ntt'dec•in s . infirnueres

et 100 assi s tantes sociales, . Ce, tut -unes onl d ' ores et dejà pertuis
de doter d'en contrat >tabic de nombreux nn•decin, travaillant
cenelle vacataire-, le pies s ouvent a tend, plein, pour le compte

cru set',tic de santé scolaire . Concernant la titularisation de l ' en-
semble dr, atcnts vacataires travaillant en >aillé scolaire, des
me s ures sunt ariuellentenl a l ' t•tude au ministère de la fonction
publique, afin d'aboutir à une sensible résorption des emplois sur
statut presti- .' .

P(rernemm plenrrnnri es e, tif u, :Ga i cal

4127 . — 19 octobre 1981 . — M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l'exercice de la profe,>inn de
pharmacien face au lereibli•ntt• posé peu' Ica mutualités . l :article 75
du (toile di , 1.t nlittualite pra .oil que les snciét,s nniduslistes peuvent
créer eues phernat'u's . II s ' a_it la d'une crave dérogetlion ae principe
fondamental selon lequel 1, pharmacien doit é-Ire propri(' t rtire de
son of/ici :m . En nuire . Ic s•, {)ha•rtnaciens niuluali,•les n'dl'tni pas
a-lreint, a la règle du rendement peuvent st, permettre tue ne
pas faire rte bénéfice et de jouir, des lors, d'une situation préfé-
rentielle par rapport aux pharntaeiens ordinaires, en ne payant pas
d'imp<lts sur les bénefiue, industriels et commerciaux . i)e plus,
e l le- pensent (dao créée, l' :u' di•roeation à l ' arlicle 1, . 571 du code
de la santé qui préveit cul einnrrtes- rltni .,us denungrephigne . II lui
demande ce qu' il entend faim afin de supprimer celle dislnrsien
dont se trouve victime l'eeemice libéral de la profession de
pharmacien.

fiép„uses — Le ministre de la santé précise à l'honorable parle-
mentaire que le principe mime d, la mutualité est de permettre
l 'ac<•és ti tis soins du plus grand nombre, tout en réduisant la contri-
bution financiere du malade . Les, pharmacies mutualistes ne eau-

I ' r'rtii,-,i0a, tif ut'(i'' n lt's rr d iules

	

larde( le( de/fade)



QI'ESTIONS ET REI'ONSES

	

1' r Mars 1982872
— or

ASSE\1BLEE NATIF) \AI

	

- -

raient se poser en concurrentes des pharmacies fils ('t' ne s 'y
substituer . Ainsi, il convient de noter qu'il ex1-te soixante n phar-
macie, mutualistes pour 19000 officines privées . Enfin, le, nouvelles
décision, qui pourraient étre prise.; dans ce domaine feront l'objet,
au préalable, d'une large concertation avec toutes les parties lute-
ressees afin de repondre au mieux aux inters't, de, malades.

Pharmacie (pharmaciens).

4535 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean Combasteil expose à M . le
ministre de la santé les faits >uivan!, : la loi il" 75-626 m1 :dite
aux laboratoires d'analyses de biologie médicale, modifiait le titre III
du livre VII du code de la santé publique . i.e texte interdit, notam-
ment dans son article L . 761, le cumul d'une activité pharmaceutique
d'officine arec la direction d ' un laboratoire d'analyses médicales . Par
ailleurs, cette même loi stipule, en son article 7, que les directeurs
de laboratoires disposent d'un délai de huit ans pour se conformer
aux di.,pusitions de la loi . Ce, dispositions et ce délai parais ent
normaux quand il s'agit de laboratoire, ou d'officines fonctionnant
dans les zone, urbaines . Il n'en est pas de mime dans les zones
rurales où l'existence d'un petit laboratoire pratiquant les analyses
courante, ne peut se concevoir qu'associe à une activité d'officine.
L'application de la Ici et donc la fin du délai de huit ans va eut'ai-
ner la fermeture de nombreux laboratoires installés en zone rurale
avec pour conséquence des disparition, d'emplois et surtout une
gêne importante pour les malade, qui devront alors effectuer des
déplacement, plus longs et plus onzreux . Cette mesure accentuera
les inégalités d'accès aux soins rencontrées en zone ru r ale et éloi-
gnera un peu plus les moyens de diagnostic et de t r aitement de la
population concernée . 11 lui demande s'il envisage de prendre des
dispositions nouvelles et notamment déposer un projet de loi modi-
fiant le texte en cause.

Réprime . - . L ' article 2 de la loi n " 75-626 du Il juillet 1975 rela-
tive aux laboratoires d'analyse, de biologie médicale et a leurs
directeurs et directeurs adjoints a fixé un délai de huit ans pour
l'application des dispo,itions visant l'exclusivité de la profession de
directeur de laboratoire afin de permettre aux personnes exerçant
une double activité d'opter pour l'une d'entre elles dans des condi-
tions économiques satisfaisantes . ( .'article L . 761, alinéas ti et 7, du
code de la sanie publique, permettra, par ailleurs, à certains d'entre
eux de poursuivre leur double aetists' après examen de leur situa-
tion par l'administ ration au vu de l'avis exprimé par la commission
nationale permanente de biologie médicale . Le législateur a voulu,
en effet, prévoir le maintien ou la création de laboratoires annexés
à des officines en zone rurale afin, comme le remarque l'honorable
parlementaire, d'éviter à la pop .ilation rurale des déplacements
inutiles. Toutefois, l'application de la loi du Il juillet 1975 doit
tenir compte de ce que de jeunes diplômes ayant acquis la formation
requise par l'article L . 761-1 du co :le de la santé publique, t rouve-
raient des difficultés i •urmon,ables à installer un laboratoire
exclu s if au plu, pré, d_ la p opulation rurale si des pharmaciens
cumulant officine et !aooratonr continuaient à effectuer des pré-
tevements sanguins et à t'an'mettre tout ou partie de ce, prélève-
ment ; a d'autr es laboratoire, situé, en dehors de l'agglomération.
C'est pourquoi le mini,'re de la santé entend mettre en oeuvre,
de, 1982, une enquête ,ur le, besoin, rendus a la population par
les laboratoire, anne :.és a des officines et implantés avant le
Il juillet 1975, afin de permettre, dan, les temps voulus, l'examen
des demandes (le dérogation à l'interdiction du cumul d'activités.

Professions médirnte.s hn cdecin .sl.

4842. — 9 novembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la formation postuniversitaire ou per-
manente de médecin, . La récente tenue des ent retiens de Bichat
a montré deux lacunes majeures : cette for mation par nature ne
touche qu ' une partie du corps médical ; cette formation demeure
trop étoilement contrôlée par les laboratoires privés . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en uruvre
pour développer la formation permanente des médecins.

Réponse — Le ministre de la santé, conscient de l'importance
des problèmes posés par la formation médicale continue des méde-
cins, précise a l'honorable parlementaire qu 'il envisage de prendre,
pour 1982 . les mesures suivante, : 1" dans le cadre des crédits
déconcentrés destinés au financement des programmes régionaux
de prévention, la formation médicale continue pour ra se développer
en fun^lion de, demandes des professionnels et des besoins régio-
nau x ! .a prise en charge de telles actions donnera lieu à des
convention, régionales ; 2" au niveau national, maintien des aides
de l'Etat accordées aux associations chargées d'assurer des actions
de formation médicale continue avec des objectifs nationaux ; 3" les
médecins des établissements publics énumérés à l'article L . 792 du

livre IX du code de la male publique continueront à béneticier
des disposition, (le l'arr"te du 29 juin '980 en matière de cadmié de
inrnuttion permanente avec vi se en charge suivant les po ssibilités
budgétaires des etablissemoats : maintien d ' une subvention de l'Etat
en faveur de l'association nationale pour l'organisation dc' la forma-
tion continue du personnei médical des hôpitaux public . . .. Ces actions
seront conduite, en liaison étroite arec les syndicat, nnedicau :, reoré-
aentatifs .

Ensv'iguerner,t supérieur et pro-st-barrnlrnrrérrt
,pnofCSSn, .S Cl nrtrrrtcs pnrar,u trotte ,.

5007 . — 9 n_oreobre 1981 . — M . Michel Suchod expose à M . le
ministre de J r. santé que, pour i•lre agréés en qualité d'écoles
préparant au diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute , arrêtes
des 20 mai 1968 et 9 juin 1977 et circulaire DGS 5980 . PS 2 du
26 décembre 1977,, ces établissements doisent satisfaire à certains
critères . Yann; ce, critères figurent, notamment ceux concernant
les masseurs-kinésithérapeutes chargés d'enseignement pour lesquels
est exigée uee qualification parti ru lie re sa net innnée par le certificat
de moniteur cadre en maso-kinésithérapie 'clécrets n"«il-632 du
25 juillet 1967 et 76-8112 du 6 septembre 197,P . B lui demande:
1" comment peut être amure le respect de ces critères . le s moni-
teurs cadres don', le ràle est déterminant en matière d'enseignement
théorique et pratique étant (l'une mani"n'e générale, dans les écoles
privées, de simples vacataires ne disposant d'aucun statut, révocables
ad nation et dont l ' activité est laissée à l'entière discrétion de
leurs employeurs : s'il ne lui parait pas indispensable de subor-
donner l'octroi de l'agrément de ces écoles ou son renouvellement
à la présentation de contr ats établis entre chacun des moniteurs
cadres et le responsable de l'établissement concerné fixant les
obligations des deux parties, relatives en particulier à la nature
et au programme de l'enseigr,encut, au nombre d'heures de cours
ou d'exercice et démonstrations pratique, ainsi qu'aux conditions
dans lesquelles i-et enseignement doit être assuré.

Enseignement supérieur et posthnrcalanrcat
(professions et actinies paramédicales).

9375 . — 8 février 1982 . — M. Michel Suchod s'étonne auprès de

M. le ministre de la santé de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 5007 ,parue au Jorn'uul officiel du 9 novembre
1981) relative à l'agrément des école., préparant au dip!ome d'Etat de
masseur-kinésithérapeute iauretés de, 20 mai 1968 et 9 juin 1977 et
circulaires DGS 5980-PS 2 du 26 décembre 1977, et qui doivent
satisfaire à certains critères . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . -- Le ministre de la santé indique à l'hono rable par-
lementaire que la réglementation actuelle ne permet pas de subor-
donner le réagrément des école, de maso-kinésithérapie à des
critères qui ne seraient pas expressément prévus . Or si la présence

de moniteur s titulaires du certificat de moniteur cadre de masso-
kinésithérapie est exigée par la circulaire DGS 5980 - PS 2 du 26 décem-
bre 1977 ce qui implique d ' examiner la continuité et la réalité de
cette présence, sur le plan notamment du nombre d ' heures effec-
tuées, aucune disposition n'est prévue vis-à-vis de la nature du
lien juridique entre ces enseignants et le centre de formation.
Toutefois, t e retrait de l ' agrément ou le refus de nouvellement
peut étre décidé au cas où, à la suite du départ non remplacé d'un
masseur-kinésithérapeute moniteur, l'éco l e ne respecterait plus les
conditions à partir desquelles l'agrément avait été prononcé.

l'rofessiu>i .s et ac'icitr' .c paramédicales u'rgothcroperutesl.

5074. — 9 novembre 198 : . — M . Pierre Weisenhorn appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sut le .souhait des ergothérapeutes
d'obtenir un statut professionnel . Il lui expose les nombreuses
raisons qui justifient cette requête, et en particulier : 1" la garantie
de l'exercice professionnel pour tous ceux qui pratiquent actuelle-
ment et ceux qui entreprennent les éludes, l'enseignemen t et la
formation étant, eux, réglementes )programme et diplôme d'Etat :
décret du (t novembre 1970, n" 70-1042 et arrêtés des I•' septem-
bre 1971 et 7 juin 1972 : certificat de moniteur cadre : décret

n" 80-13 du 2 janvier 1980 et arrêté„ ; 2" la nécessité de développer
au maximum l'équipe pluridisciplinaire moins ou maintien au domi-
cile, service de suite ou d ' externe, etc ., dans le contexte de la nou-
velle orientation de la santé ,diminution du temps d'hosp i talisation,
mainti( n au domicile, réinsertion des handicapés, etc ., pour main-
tenir la qualité des soins ; 3' la ionupé•lence de l'ergothérapie, dans
cette orientation de la médecine et des soins, implicitement reconnue
par des sollicitations croissantes, appelant l'officialisation de sa
participation . Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
entend prendre à cet égard .
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Professions et actirité.s paramédicales tergothérapeutes).

5254 . — 18 novembre 1931 . — M . Yves Saucier attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la lé g itime revendication des
ergothérapeutes, visant à obtenir un statut professionnel . En effet,
alors même que l'enseignement et la formation en ergothérapie
sont réglementés et que, par ailleurs, l ' une des orientations maintes
fois affirmées par le Gouvernement est le développement d'équipes
pluridisciplinaires de soins à domicile, il parait anormal que cette
profession ne soit toujours pas réglementée. II lui 9emande, en

conseq' ;en'e, dans quels délais il entend ri•pondre au souhait for-
mulé par le, interessés eux-mêmes.

t ' rujr :-•inrrs et arrt' :t
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e rgntin' :upet•te .v : .

5538 . — 233 novembre 1981- - M . Jean Beaufort appelle l'attention
do M . le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes.

L ' ,-rgett, rapie ,'est in'posee en France en 1954 . Technique t'ajrsre
de r'riur,,tion id di• riadapt .'La's en •ei s teur fonctionnel et de saute

me il ..le, elle participe a la t 'nera i . :-• et aux sein ., de reineertion

sociale et professionnelle . Or, malirr de nontbreu-es demande,

et intes\ention .s• il n ' a pas été possible d ' obtenir un slslut profes-

sionnel peur les e•r,totheraneutes . Il lui demande quelles nicsures
il entend prendre pour réglementer cette profession.

letfe .,siurie et nctic'i t es pura,,led ;ralcs tergntt'érnp,et.

5693 . — 23 novembre 1981 . -- M. Alain Biilon attire l'attention

de M. le ministre de la santé sur la situation de, ergothérapeutes.
Ces - réeducaleors , cherchent a réintégrer les handicapes physiques
et mentaux dans leur milieu, notamment par la pratique d 'activités

manuelles . Cet t e discipline joue de fait un rôle de plus en plus
important en milieu hospitalier elle permet la diminution du temps
d'hospitalisation, et extra-hospitalier (maintien à domicile, . Le diplôme
d'ergotherspie, créé en 1970, sanctionne trois années d'études pluri-
disci p linaires postbaccalauréat . L'année dernière, 200 d i plômes d'ergo-
therapie ont cté délivres par les établissements agréés par le minis-
tère, et l'un compte actuellement 1 700 ergothérapeutes diplômés.
Cette pro'esron n ' est cependant toujours pas reglementee . Il hu

demande quelle, mesures il pense prendre afin d'assurer à ces
spécialistes un statut professionnel.

Profeusirn d et aciicite ., ;nid' ale,. :ergotitc',apeietcs : .

5734. — 2:3 novembre 1981 . -- M . Jean Peuziat attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes
qui exercent leur technique aussi bien auprès des enfants que
des adultes et des personnes épies dans les hôpitaux, institutions
de soins, centres de rééducation, services de suite et de maintien
à domicile. Cette profession n'est toujours pas réglementée malgré
des raisons qui la justifient : la nécessité de garantir l'exercice
professionnel po :, ions ceux qui pratiquent actuellement ; la nécessité
de développer la pluridisciplinarite de l'équipe de soins ; la spéci-

ficité de la fonction . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour réglementer la profession d'ergothérapeute.

Prule .ssions et aetiri tés lx,ra rn rrlieaies (ergot hérispe rites :.

6252 . — 30 novembre 1981 . — M . André Rossinot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des ergothéra-
peutes français . Alors que l'enseignement et la formation qui
conduisent à cette profession sont régis par différents décrets, alors
que la nouvelle orientation de la santé implique le développement
de l'équipe pluridisciplinaire, la participation des ergothérapeutes
n 'est toujours pas reconnue officiellement . Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il entend prendre avant de donner un
statut professionnel à cette profession.

Professions et activités paramédicales te'gothérapettes).

6348 . — 7 décembre 1981 . — M. Joseph Gourmelon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de ta santé sur la nécessité de garantir l 'exer-
cice professionnel des ergothérapeutes en leur accordant un statut.
L'ergothérapie se développe régulièrement depuis 1954 dans notre
pays . Le souci de réinsertion des handicapés, de soins à domicile,
de diminution du temps d ' hospitalisation .. . manifesté par le Gouver-
nement conduit naturellement a reconnaître la place des ergothé-
rapeutes dans les équipes de soins . Il lui demande en conséquence
s ' il envisage de leur reconnaitre prochainement un statut.

Professions et activités paramédicales tergothérripente.st.

6350 . — 7 decembre 1981 . — M. Jacques Guyard attire l'attention
de M . :e ministre de la santé sur la situation des ergot :L'rapeutes.
En effet., ceux-ci se trouvent actuellement sans statut professionnel.
L 'établissement de ce statut permettrait la garantie de l'exercice

professionnel pour tous ceux qui pratiquent actuellement et ceux
qui entreprennent des études . Il lui demande en c'onsequenee s'il
envisage de leur reconnaitre prochainement ce statut d'ergothéra-
peute.

Profe ssions et netisitrs purumcd i cates e,'porl .cr•i t', s'''.

6716 . — 14 déeeeiare 1981 . — M . Jacques Huyghues des Etages
appelle l'attention de M . le ministre de la sante sur le lait que les
ergotherapcules n 'ont pas enture de .statut p ;utc•„ionne! l .'ensei-
Onenient et la formation yu' ;Is re •nictv:l -tint réglementes depuis
des années par un décret mrnisieriel et de ; amples . Il lui demande
quelle suite il envisage de donner a cette aftatre.

Proie, : iu :,s et o, ti, i(i s pnrnrv, ~l , ales e rvi„rir, cul r,e!e

7662 . -- 28 décembre 1,181 . — M. Mici et Noir ;tire I attention
de M . le ministre de la santé su : le, problèmes lies : : l'ab,em'e de
statut

	

psotessiurtnel

	

t'egleruentant

	

l 'aclicili'

	

deruither .ipeule .

	

1l
lui r .inpelle que cette technique male or e de re,-ducalion et de
rradap :atiun en secteur fonctionnel et de saute nie•nl,le psi-tente
a la 1h-•rapie et aux actions de st.. . lion familiale, sociale et
prnfessmrntrlle . Elle s'exerce aupre, d'enfant, . d . :dupes . de per-
sonnes figées, dans les hôpitaux, institutions du S.M ., Selltres de
rééducation . s e rvices de suite et de maintien it d,nni''ile L'absence
de statut professionnel qui régnait cette aclitite' est (autant plu,
remarquable qudl parait necessetre d'assurer a cens qui la pra-
tiquent actuellement et ceux qui entreprennent les Ondes . une
certaine garantie de l ' exerc'ic'e muftis-donne] . II est d ' ailleurs à
remarquer que l'enseignement et la lorrnation .sont, cita ; régle-

mentés . l .a nécessité, par ailleurs . polo' maintenir la quanta des
soins, de développer au maximum l'équipe pluridisciplinaire 'soi' s
ou maintien au domicile, services de suite ou ;l' e xternai . . ., dam, le
cadre de la nouvelle orientation de la politique de , ;lutte 'dimrint-
tion du temps d'hospitalisation, maintien au domicile réinsertion
des handicapés. . .t parait être uc autre argument en faneur d'un
statut professionnel des ergothérapeutes . Compte tenu de ces élé-
ments et du caractère reconnu utile et sérieux de celte branche
de la médecine soilicitce de faç<tr croissante, il lui demande quelles
sont ses intentions sur ce pruhtenie et si un pn,jet ale création d ' un
statut professionnel de l'ergothérapie est actnellenteni .t l'étude
par ses services.

Prnfrsein,rs et ac•t~t it,•s purn,védt eace ..

	

°rgntl,rr; t' ' ' feu'.

7830. -- Il janvier 19:t2 . — M . André Delehedde attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la profession d'crgollmrapeute.
Les professionnels de celte technique d' rééducation et de réadapta-
tion souhaitent obtenir le statut proiessiunuel et justifient cette
demande par les raisons suivantes l'enseignement et la t'om'ivatiun
étant i'eglenientes, il apparat' souhaitable que la garantie de l ' exer

cite professionnel le soit également . ( ' elle reconnaissance permet-
trait le développement de l 'équipe pluridisciplinaire dans le contexte
de la nouvelle 'ricntatinn de la santé . En conséquence . il lui
demande quelle est sa position sur ce problème et l'état de l'onde de
cette question.

Réponse . -- Le ministre de la santé assure le, honorables par-
lementaires de l'intéré't qu ' il attache au rôle important que jouent
les diététiciens dans le secteur sanitaire, tant du point de vue
curatif que préventif . Il lui apparait cepend int que ct• rôle devrait
étre envisagé dans le cadre d'une approche pluridi,eiplinaire . Une
étude a été entreprise en ce sens, mais il est certain que, compte
tenu de la complexité des probli'enes posés en la ulaticre, il n'est
guère possible de prévoir ni le terme, ni es conclusions de cette
étude. Quoi qu 'il en soit, il serait maintenant prématuré de créer
tin nouveau monopole professionnel par l'introduction des dielé.
tieiens au livre IV du code de la sanie publique . Il est précisé

en outre que les diététiciens dis posent déjà d'un statut hospitalier
dans le. secteur publie, et qu'il leur revient pan' ailleurs de mener
eux-mémos les négociations qu'ils souhaitent pote' l'aniêlioration
de la situation qui leur est accordee dans les conventions collectives
du secteur privé.

Etabtissenie,its :l 'hrspitnli .sation, rte

	

a et de coca
(centres huspitnlicrsl.

5166. — 9 novembre 1981 . — M. Vincent Porelli attire I 'atlen-
tien de M . le ministre de la santé sur la profession d'esthéti-
cienne . Il lui demande si, pour satisfaire aux besoins de certains
malades, il ne serait pas né•<essaire 11e créer un ou deux postes
d ' esthéticienne dans les hôpitaux publics.

Réponse . -- La présence cl'eslheticiennes dans certains services
des établissements hospitaliers publics peut en ellet contribuer
au rétablissement des malades hospitalisés, en leur permettant de
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conserver ou de retrouver le goùt de s'occuper de leur appa-
rence physique . Lorsque l'intérêt thérapeutique de cette fonction
est constaté pour certains de leurs services, les établissements ont
la possibilité de recruter de tels agents, en qualité d'oui nier pro-
fessionnel, des titres nationaux étant de iivrés, dans ce domaine, par

le ministère de l'éducation.

Retraites cosiptemeidaires

„'tablisscmcuts d ' hospitalisatin, de suis et de m ire).

5481 . — 16 novembre 1931 . — M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la ne ',iodlé d'etablir et de
publier au plus vite l'assiette de la agi- .nl .,n a l'irc .n tac des
internes des h,,pilaux . En effet, si un amen . du 17 octobre 1979 a

prévu que Isis interne, des hôpitaux peinent bénéficier du régime
Ircantec, si une circul•,ire du 7 mars INÜu n' 905, a prévu la possi-
biiité de ri'troactiviti de cette m -ore peur la période allcnt dit
27 mars 197 :1 au 30 octobre 1979 . brnéfieiaires potentiels de ces
mesures se voient aujourd ' hui rciuser le brnéfice de ces disposi-
tions jus lu'à ia publication de i'.,ssiette de cotisation . Aussi, il lui

demande de procéder à cette publication, permettant ainsi l'appli-
cation effective d'une mesure intére sunt tin grand nombre de
médecins hospitaliers.

Répue :e - - Le ministre de la santé signale à l'honorable parle-
mentaire que l'arrêté interministériel du 17 auùl ll'81 relatif à
l'assiette de cotisations au régime de l 'instilution de retraite complé-
mentaire des agents non titulaires de l'Etat et Je' collectivités
publiques des internes en médecine et en pharmacie e- des étudiants
désignés pour occuper provisoirement un poste d'interne a été
publié au Juureml ,Jl,c et ipage 7855 du numéro complémentaire)
du 1” septembre 1981.

E 'r'.'isseulcht, d 'hospitalisaiioe, de soins et de cure (personnel'.

5922. — 30 novembre - Al . — M. Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des diplômés d'Etat en
psychomotricité . La compétence spécifique de ce personnel est appré-
ciée dans les services hospitaliers et médico-sociaux . Toutefois, faute
de postes budgétaires, les débouchés ne sont que trop rarement
assurés . En conséquence, il lui demande que'les mesures il entend
prendre pour favoriser l'insertion professionnelle des diplômés
d ' Etat en psychomotricité.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire (pie le
ministère de la santé a reconnu l ' intérêt de la fonction de psycho-
rééducateur . C'est ainsi que, par décret n" 80-253 du 3 avril 1980,
les psychorééducateurs des établissements hospitaliers publics et de
certains établissements à caractère social ont été dotés d ' un statut.
II est vrai que le nombre d 'emplois de psychorééducateurs n ' est pas
actuellement très élevé dans ces établissements ; cette circonstance
tient au fait que les techniques mise .; en oeuvre par les psycho-
rééducateurs, apparues à une date relativement récente, re se déve-
loppent que progressivement . II va de soi que, à mesura que ces
techniques se répandront et que de nouveaux besoins apparaitront,
les responsables des établissements en question pourront envisager
la création d'emplois supplémentaires destinés à couvrir les besoins.

Etabhs .seurests d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

6220 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Combasteil expose à M . le mi-
nistre de la santé que : selon les dispositions du décret n" 76-370
du 22 avril 1976, relatif aux modalités d'application du régime de
travail à temps partiel des agents des établissements d'hospitalisation
publics et de certains établissements à caractère social (Journal
officiel du 28 avril 1976) seuls des agents déjà titularisés dans leur
grade et remplissant par ailleurs certaines conditions peuvent de-
mander à bénéficier d ' un travail à temps partiel (agents mention-
nés à l 'article L . 792 du code de la santé publique) . Cette réglemen-
taticn qui s ' applique dans des établissements où pros de 80 p . 100
des agents sont du sexe féminin fait obstacle au recrutement direct
d'agents stagiaires à temps partiel. II lui demande s'il ne convien-
drait pas, tant pour favoriser l'emploi que pour permettre l'élargis-
sement des possibilités de travail à temps partiel : de lever les
restrictions liées aux conditions à remplir pour demander à bénéficier
du travail à temps partiel (enfant de moins de seize ans, enfant
infirme, taux d ' invalidité d 'au moins 85 p. 10f) reconnu à l'agent) ;
de permettre qu 'un agent puisse étre recruté directement en qualité
de stagiaire, avec en contrepartie un allongement proportionnel de
la durée du stage.

Réponse . — Le décret n° 76-370 du 22 avril 1976 relatif au :: mode-
lites d'app l ication du régime de travail à temps partiel dei agents
des établissements énumérés à l ' article L . 792 du code de .a santé

publique prévoit en son article 3 que les agents stagiaires occupant
certains emplois pourront effectuer leur stage à temps partiel s 'ils
avaient la qualité de titulaire avant d'avoir interrompu leur carrière.
Il s'agit là de dispositions plus favorables que celles qui sunt appli-
cables dans les administrations de l'Etat ou il n'est prévu . en aucun
cas, que les agents stagiaires pourront exercer leurs fonctions à
temps partiel . Ces dispositions prises à l'époque pour favoriser le
recrutement de certaines catégories de personnel dont le maintien en
fonction se révélait difficile ne sauraient étais étendues pour le
moment à l'ensemble du personnel . Un projet de lui relatif à
l'exercice de fonctions à temps partiel par les fonctioneie rs de
l'Etat et les aeents des collectivités locale; est actuellement à
l ' étude . Les adaptations nécessaires aux agents des établissements
énuméré : à l'article L . 792 du code de la santé publique :seront prises
par décret.

Professions et activités médicales (chiropracteurs,.

6298 . — 7 décembre 1931 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M. le ministre de ia santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patients souffrant de problèmes vertébraux
et de leurs conséquences . La grande majorité des patients s'adresse
au chiropracteur lorsqu'ils ont épuisé toutes les autres formes
de soins, y compris spécialisés, de la médecine traditionnelle . Or,
les chiropracteurs, tous diplômés de collèges universitaires anglo-
saxons, sont en France en état de pratique illégale de la médecine.
La reconnaissance des chiropracteurs répond à un souci de libre
choix du médecin et d 'égalité devant la santé . Il est nécessaire
que les assurés sociaux les plus modestes puissent accéder aux
soins nécessaires pour leur santé, gr .ice à une prise en charge
des frais par la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que l'exercice de la chiro-
practie soit reconnu.

Professions et activités médicales (chiropracteurs).

6382 . -- 7 décembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patients souffrant de problèmes vertébraux
et de leurs conséquences. La grande majorité des patients s 'adresse
au chiropracteur lorsqu'ils ont épuisé toutes les autres fores de
soins, y compris spécialisés, de la médecine traditionnelle . Or, les
chiropracteurs, tous diplômés de collèges universitaires anglo-
saxons, sont, en France, en état de pratique illégale de la médecine.
La reconnaissance des chiropracteurs répond à un souci de libre
choix du médecin et d' égalité devant la santé. Il est nécessaire
que les assurés sociaux les plus modestes puissent accéder aux
seins nécessaires pour leur santé, grâce à une prise en charge des
frais par la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que l'exercice de la chiropractie
soit reconnu.

Professions et activités médicales (chiropracteurs).

6504 . — 7 décembre 1981 . — M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patients souffrant de problèmes vertébraux
et des conséquences qui en découlent . La grande majorité des
patients s ' adresse aux chiropracteurs lorsqu'ils ont épuisé toutes
les autres formes de soins, y compris spécialisés, de la médecine
traditionnelle . Or, les chiropracteurs, tous diplômés de collèges
universitaires anglo-saxons, sont en France en état de pratique
illégale de la médecine . La reconnaissance des chiropracteurs répond
à un souci de libre choix du médecin et d 'égalité devant la santé.
II est nécessaire que les assurés sociaux les plus modestes puissent
accéder aux soins nécessaires pour leur santé, grâce à une prise
en charge des frais par la sécurité sociale . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que l 'exercice
de la chiropractie soit reconnu.

Réponse . — Le ministre de la santé est tout à fait conscient
des services que peuvent rendre les techniques de manipulations
vertébrales et les actes dits «de chiropraxies pour le traitement
de certaines affections . L ' arrêté du 6 janvier 1962 pris dans le
cadre de l 'article L . 372 du code de la santé publique en réserve
toutefois la pratique aux seuls docteurs en médecine dont les
actes et prescriptions donnent lieu à remboursement selon les
règles fixées par la sécurité sociale. Les constatations faites depuis
l 'entrée en fonction du Gouvernement ne conduisent pas à remettre
en cause ce principe . Le recours aux techniques de manipulations
vertébrales dont l'utilisation inadéquate ou la mauvaise exécution
présentent des dangers graves pour les patients suppose en effet
que soit préalablement établi un diagnostic [l'ensemble, que le
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praticien connaisse, au moment de choisir la thérapeutique à mettre

	

cine du travail et tient compte de, caracteres particcliers des
en oeuvre, toute, les indications ou teehniques efficaces . que le

	

établissement, visés . Aucun de ses articles ne prévoit que le
manipulateur dispose enfin de connaissances an, .lomn-phy,io pathn-

	

service dont il s 'agit est placé sous l 'autorité de membres du
logiques approfondies . Seules des personnes ayant accompli des

	

personnel hospitalo-universitaire . Or. dan .; un certain nombre
études médicales complètes peuvent à Cet égard offrir les garanties

	

de centres hospitaliers régionaux, il en est ainsi . il lui demande
suff isantes . C'est pourquoi l'enseignement des techniques de mari-

	

en cunsequence s'il ne lui semble pas preferable de ru tfiei' de
pulation, vertehrales en France figure notamment au programme

	

maniéve précise ce, services tus nicde'ctns qui en sunt charges
du C . E . S . de rééducation et réadaptation fonctionnelle, où il vient

	

pa s la réglementation.
en complément de le formation médicale generele . Certes cet ensei-
gnement reste perfectible et I'uppurtuiii!e 'le non etacgissemeitt sera
examinée eu cou,, de la concertation relative aux étude ; mc`dtcales,
mai, il ne parait pas en tout étal de cause ,ouneitnble que des
personne, titulaires de diphimes étranger, ne correspond : nt pas
à cite firnnation complote de médecin soient autorisées à e-serrer.

Professions et urti+•ités pnrnn tttir'ales laboratoires d'amati es
de btutugie mi finette+,

6366 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Meilick appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation de, techniciens ue
laboratoire d ' analyse , médicales recrutés après le décret de 197d.
En effet, ce décret interdit le recrutement de personnel non
diplomé . Néanmoins, de nombreux laboratoires d'analyses ont été
contraints de faire appel à cette caiegorie de personnel qui se
trouve donc avoir plusieurs années d'experience et de compétence
professionnelles . En cas de demande de mutation dans un ant re
laboratoire, ces personnes qui pourtant ont été jugées aptes à
exercer cette profession, se voient opposer un refus d ' embauche,
vu l'état du décret . Il serait légitime que les pouvoirs publics pren-
nent toutes mesures nécessaires p our mettre fin é cette injustice en
organisant un plan de titularisation de ces personnels en tenant
compte de criteres d'ancienneté.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la nou-
velle réglementation fixant la lisse des titre, ou diplômes exigés
des personnes employées en qualité de techui,"ien dans un labo-
ratoire d'analyses de biologie médicale a complété de manière
importante celle qui avait éte établie antérieurement, notamment y
faisant figurer le baccalauréat de technicien 'sciences binloginne"
options Biochimie F7' et Biologie F7 ' ' . Compte tenu de ces nou-
velles dispositions, il ne peut être envisagé de prendre des mesur es
particulières pour les personnes ayant été recrutées en qualité
de technicien de laboratoire sans les diplômes exigés, après la
publication du décret d t 4 novembre 1976 et de l'arrêté de
même date.

Bourses et nllocrrt % Ors d'études iconditinn .s rl',ittributiont•

6613 . — 7 décembre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre de la santé sur le fait que, à ressources egates, des
oourses d'Etat peuvent être acceptées pour des études relevant du
ministere de l'éducation nationale alors qu'elles sont refusées pour
des études d ' infirmière, les conditions d ' attribution étant diffé-
rentes selon les deux administrations. Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour remédier à cet état de fait qui péna•
lise injustement l'accès au métier d ' infirmier ou d'infirmière.

Réponse . — Les conditions générales d 'attribution des bou rse .:
d ' études des élèves du secteur sanitaire sont fixées par la circu-
laire n" 19 du 21 juillet 1798 ; chaque année, une circulaire fixe
les taux de, bourses et du quotient familial . L 'objectif du minis•
tore de la santé est de distribuer des bourses d'un montant plus
élevé aux familles qui en ont réellement besoin, c 'est-à-dire aux
familles les plus défavorisées . Les crédits votés par le Parlement
,ont répartis entre le, départements en fonction du r ombre d'élèves
qui y effectuent leur sco!arité ; les commissions départementales
d'attribution des bourses ont un pouvoir d'appréciation souverain
qui leur permet de tenir compte, à l'intérieur de l'enveloppe qui
leur est allouée, de toutes les situations particulières . Il est en
outre indiqué que, pour le prochain budget, des crédits supplé-
mentaires ont été demandés afin de permettre une augmentation
du quotient familial retenu pour l 'octroi ries bourses d ' étude,.

Professions et activités médicales (médecine dot tra'•ail)

6C'31 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre Joxe appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les dispositions de l'arrêté inter-
ministériel du 29 juin 1960 fixant ;es régies de fonctionnement
des services de médecine préventive du personnel hospitalier.
Ce texte, fondé sur le dernier alinéa de l'article L . 893 du code
de la santé publique, s'inspire des principes esse-lieds de la méde-

Répnnsr . — B est pri•risi que, cenelle le souligne i'honnrahle
parlementaire, la reelenten + :dirut altuelle- tir pré\uil par que le
service de médecine pri•ventice d 'un établissement ho pitalier public
soit place ,ou, la responsabitite de, membres du per ..unnel hospitalo-
universitaire . En tout état de cause, Il est précisé que le, quc,tiens
relatives à la ntcdeeinc préventive et plu, latgenent à l'hygiène
et à la .eécurite• dan, le, établissements mentionnés à l'ar t icle L . 792
dut code de la santé publique fout actuellement l'objet d 'une élude
approfondie dans nies service, en liaison accu les organisations
professionnelles intere sees. A l'issue de, negoeiatiuus en cours,
un projet de dé ret réformant l'an-i•ti" du 29 juin 1960 sera soumis
à la fois au con,eii supérieur de la fonction hospitalière et au
conseil supérieur de la prévention des risque, professioenels
auprès du ministre du travail . Ce texte aura notamment peur
objet de mieux définir la situation juridique et le, fonctions du
médecin de médecine préventive ainsi que leurs conditions d ' exer-
cice.

Eesriesement supérieur et pnstlnurealau ciat
iprijessiuns et artirité .s nué dicolesi,

6846 . — 14 décembre 1981 . -- Mme Véronique Neiertz attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur le statut des élèves sages-
femmes. En effet, bien qu'affiliée, à la sécurité sociale régime
étudiant et bénéficiant des oeuvres universitaires et scolaires, ces
éleves ne sont pas considérées connue des étudiantes à part entiere,
puisqu 'elles ne joui„ont pas des avantages que leur aurait conférés
la carte d'étudiant . Les élèves sages femmes devraient pourtant béné-
ficier d'un statut étudiant : inscrites dans une U .E .R ., le diplôme
d'Etat leur est délivré par l'université après trois ans d ' études.
11 lui demande s 'il n'est pas nécessaire de mettre lin à une situation
discriminatoire pour les élèves sages-fenunes et quelles mesures il
envisage de prendre à cet effet.

6847. — 14 décembre 1981 . — Mme Véronique Neiertz attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur les modalités des stages
hospitaliers effe•' 's par les élèves sages-femmes . Si l ' on ne peut
qu'approuver . né de cette formation pratique, dans le cadre
des horaires impliqués par leur scolarité, rien en revanche ne
justifie l ' obligation faite aux élèves d'assurer des gardes de nuit
et des remplacements les fins de semaine et les jou r s fériés sans
qu'elles puissent demander de rémunération d'aucune sorte. Compte
tenu de la rareté des bourses et de leur faible montant, beaucoup de
ces élèves se trouvent dans l ' obligation d 'exercer un travail rému-
néré pendant leurs heures de loisir pour subvenir à leurs besoins,
comme n ' importe quelle jeune étudiante dont la famille ne peut
assurer l 'entretien pendant la dur ée des études . Elle lui demande
s'il entend mettre fin à cette discrimination touchant les élèves
sages-femmes et par quels moyens,

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
les éleves sages-femmes bénéficient de la sécurité sociale régime
étudiant et de tous les avantages releiant des oeuvres universi-
taires ; le diplôme d 'Etat de sage-femme qu 'elles reçoivent est
bien délivré par le ministre de l'éducation nationale . Toutefois,
en application des dispositions de l'article 12 du décret ii' 46-2281
du 16 octobre 1946 modifié, deuxième alinéa, les élèves sages-
femmes ne sont pas immatriculées dans les U .E .H . de médecine
et n'obtiennent donc pas de cartes s étudiant s délivrées par
ces établissement, . Pour remédier à cette situation, la mise en
place d'une carte d ' étudiant délivrée par les écoles de sages-femmes
est actuellement à l'étude . Il est, d'autre pari, indiqué que la
formation clinique des élèves sages-femmes, en matière de pratique
des accouchements, ne peut être assurée dc' manière satisfaisante
qu'au cours de gardes en salle de travail de jour ou de nuit . La
garde de nuit est d'ailleurs suivie d ' une dispense de stage et de
cours le lendemain ; les élèves bénéficient en outre de quarante-
huit heure, de repos par semaine. S'agissant de stages f ormateurs,
il n ' est pas envisagé' de rémunérer les élèves sages-femmes pour
les gardes qu'elles assurc .et, encadrées par des sages-femmes diplô-
mées . Il est utile di' rappeler qu'une éleve sage-femme sur quatre
bénéficie d ' une bourse d'Etat dont le montant est de 8 100 francs
pour la rentrée 1981 contre 7 500 francs à la rentrée 1980.
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(ai t, - ilicrenu•nt delicat . ren'entrer de, difficuiies [a niliules rtotuen-
taecnient in-olahle, et le unc lr•cin est glue, an :one a proscrire tut
plate t,t•ut pour la dune d ' aine effiles scolaire le pila, euuveni dalla
l ' ctabli,senie .ti epecudise peur jeune .; diahrt tues, salue a Niort.
Tout misai eeceptionnelle .nenl . un enfant atteint de diaix•tc in,ulino-
dt•pen,l .tnt peut être purlr,tr .l ' autre ; han :lic•aps graves et peut alors
necce-et r une suneill,tnc•e et de, seine spcciaux La famille " ' adresse
alur, a le enuuni'suon di•parlrntentale d' éducation spcciale chargée
de cen,later le handicap, d ' indiquer le ., mesure, d',utenlation sco-
laire, de decider de 1a In isi' eu charge des aides ni.•dico-éducatives
au titre de l'a .,tr'ance rnaiadie ou de l 'aide sociale et cette commis-
sion deparlenientale cet également contpetente pour decider de
l 'att r ibution de l ' allocation d'éducation speciuic dent le montant est
a ce jou r de 898,72 fumcs• cumulable as cc un co .nplement i•ieniuel
soit de 299 .94 francs, suit de 598,08 francs, ce qui peul represinter
selon le, cas tut montant tnen,uel total de 398,72 nunc, à
9 .7i,8u) franc, . Ces allu, .etiens sont destinces a aider les familles
à faire face à des dépenses particulières et, eventucllentent . pallier le
manque a gagner de l'un des parents contraint d ' abandonner par-
tiellement ou totalement son activité profe,sionuelle . I .e legislateur

n 'a pas entendu décharger les familles de re,pon,abilites morales
et finaecieres qui sunt natur ellement le, leurs visa-tr is de leurs
enfants, mai, il a voulu les aider à supporter le ,urcobt qu'impose
la maladie . D'autres avantage, peuvent être gour des aux familles :
ainsi lorsque l'enfant frequente un établissement specialise, en exter-
nat, les frais de déplacements journaliers sont supportes direc-
tentent par I 'êta b lt sseme nt ; lor sque l 'enfant I•é i uente un établisse-
ment scolaire ordinaire les frais journaliers d'au aller cr retour
sont rembourse, aux familles sur demande adressée au préfet . Enfin,
pour coniplcter cette série de en sures, il a eté rendu possible pour
la mère qui assure au foyer familial la chnrpe d'un enfant han-
dicapé dont le taux d'incapacité est ,uperieur à 80 p . 101, de bcné-
ficier gratuitement de l'assurance vieillesse, à condition toutefois
que ses ressou rces ne dopassent pas un certain plafond.

Tabac, et allunuette .e ltubep .siuet.

7151 . — 21 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à

l'attention de M . le ministre de la santé la confirmation scienti-
fique par le chef du service de néphrologie de l'hôpital Mondor,
administrateur du comité national contre le tabagisme, que le taba-
gisme passif des non-fumeurs régulièrement exposés à la fumée
de tiers fumeur, comportait des risques certains pour la santé de
ces non-fumeurs . Il lui rappelle le décret du 12 septembre 1977
relatif à l'interdiction de fumer dans les lieux affectés a un usage
collectif, notamment les hôpitaux et les établisuenients sanitaires,
les locaux de la sécurité sociale Il lui demande s'il entend veiller
au respect de ces interdictions dams les lieux relevant de sa respon-
sabilité et quels moyens il a déjà affectés ou va consacrer au
respect de l'in te rd ; et ion de fumer dans les lieux publies réser v és à

un usage collectif.

Reporter . — Le ministre de la santé tient à rappeler que la
protection des nonfunieure est assurer aussi largement que possible
par un en,e .nble de textes legislatifs et réglementaire,, qui visent
a la fois leur santé et leur sécurité . En effet, l'article 4 du décret
n" 77-1012 du 12 septembre 1977 interdit de fumer dans les établis-
sements d'hospitalisation, de soins, et dan, tous les autres etablis-
sements a vocation sanitaires publics et price, . Il a été demandé
aux directeurs de ces etablis,ements de veiller au respect des
nusares prescrites non seulement par mesu re de sécurité mais
également par souci rte protéger les non-fumeu r s cont re les risques

certains et démontrés de la consommation passive du tabac . II va
de sui que cette application doit se faire dans un esprit de
compréhension et que la réglementation a pour objectif avant tout,
de faire prendre conscience du problente posé par la consommation
du tabac en publie . Plutôt que de renforcer la répression de, infrac-
tions, ,a est apparu plus judicieux de promouvoir une politique
d'information sanitaire active.

F:rubl, .saeurests d ' huapirrtlisntieu, de soies et de (Pure
...cotres h vjiit iln'rs : Ils dr l• 'nnacra.

7199 . 21 rlreembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à

l ' attention de M . le ministre de la santé l ' inqutéluie entretenue
clans h• grand public et partiuulierentent stupre, des jeune, couples
de la r,riiun passionne . et notamment de ceux qui y t ravaillent

étant originaire, .le la redit Nt Rhune .\lpes, pan' I, nouvelle amtoure

d 'rpidmnties ayant ;divin( airs nouveaux-ses en st•jttor dan ; un
service de maternité dupcn,lant de l'aaeiutun•e j'oblique de Paris
nù les adnii„ions ont éle suependue•s lin nuvenibre et début
décembre pat' mesure de s ecuitui et allo de pisse-m u l ' apparüior

de nouveaux cas d 'entérite ulct'ro-néeroeante . II lui demande:

1 " si l'enquête et les examens prouoquee par ces infection, per-

6964, — 14 décembre 1981 . — M. Charles Metzinger appelle
l'attentien de M . le ministre de la santé sir la '.urvs'l nt. e mddic•ae

des enfante fréquentant le, ecoles maternelle, et aile 19rnportanee
d ' un dopietaee précoce de, handicaps II constate que . le plus sou-
vent, le, deficils scn,oriol .,, au,liiils et stimule ne sait decnuveits
qu 'au montent de l'entre, au cou r s pie paratoire de, entant ., . i) ' ou
il i'eeulte que ces entant, ,ont fortement handicap,, au moment
oie Ils entrent a l 'école elsnicntaire . t ' onsider :tnt que ce dépistage
pourrait ét'e fait par le, cnrdecin, scalaire ; on le, personnels
par-unedi-aux, il lui demande s'il ersi,a^_e, pou r apporter une

solution a ce probteme, de errer de, poste ;, et parliculieiienent
des postes d'inf rituere.

Repusse . — L'article L . 64 du code de la santé dispose que jus-
qu'au début de l'obligation st . elaire . tom, le, enfa•'ts font l'objet
d'uae surveillance :unitaire preventive . I .e rythme de cette sur-
veillance ntedicale obligatoire a été fixe par le decrei n' 73-267
du 2 mars 1973 . neuf au cours de la prennere anime . trois au
cours de fa deuxieme année, puis deux par an pour les quat re
année, suivantes . Bien qu'actuellement aux ternies de la lui du
15 juillet 1970, seuls trois de ces bilan, d, sanie : a la naissance,
au neuvième moi,, au vingt-quat rième mole, donnent lieu à la
dehsranee d'un certiiicat de ,ante, des effort, sont entrepris pour
que les entants àgés de trek-quatre ans, scolarises en maternelle
bénchcient d'un bilan de sente . La généralisation de ces bilans
est in objectal prinritairv de la politique de preseution meure par
le ministere de la saute . En effet . 9•i p . lis) de, isolant, àgés de

trois-quat er ans et 99 p . 100 des enfants de quatre cinq ans tee-
quentent les seules maternelles . l'en bilan, de sanie ctenporteut
le dcpista .e uvstemaIiqut' der handicap, sensorieis, moteur, et men-
taux . A l'heure actuelle . ces bilan, de maternelle qui reviennent
normalement au service de protection maternelle et tnfantile, sont
effectues, en fonction des effectifs locaux soit par l'equipe de
sente scolaire, soit de façon croissante par l'équipe de protection
maternelle et infantile, dont c'est l'une des actions prioritaires . lies
postes de médecin et de puericultrice ont ôte erses au titre
de la protection maternelle et infantile dans de q ombreux departe-
ments afin que les équipes de protection maternelle et infantile
soient en mesure de prendre en charge la totalité de ces bilans.

S' tut' publique ,nalndic et epidétidest

7081 . — 21 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attire

l 'attention de M . le ministre de la santé sur les a n(5) enfants de
moins de dix an, qui sont diabétiques et qui, a cet âge, ne peuvent
ie soigner seule La présence continuelle d'un parent est indis-
pensable, lequel ne peut plus, dan, la plupart des cas . exercer
d'activité professionnelle . Elle lui demande ei l'État ne pourrait
envisager une aide financii•re a ces familles.

Réponse . — Fn France, on estime a environ 351N) le nombre
d'enfants di .eietiques de moins de quinze ans . Il s' agit presque
toujours chez eux d'une maladie de carence hormonale qu'il faut
traiter es,entielletnent par administration d ' ineuhne . Aux premiers
temps de l'insulinothérapie, l'existence des diabétiques n'etait, il
est vrai , pas facile, puis une amchuration des cour :u,,ances phy-
siologique, des m'éparation, insuliniques, de, ntodalites d'adnti-
ni,rration du nredicamenl et de la dietetique et enfin l'éducation
médicale ri•ah-0e depuis de tee, ntenlireuse, année ;, out simplifié
la vie des malades et leur ont permis de mener une vie pratique.
nient normale Certes, la maladie diabétique reste une affection
grave, complexe, eelgeante, qui ncce,site un traitement journalier
delicat L'education médicale des enfants et des familles cotntiience
a l'hôpital dés la découverte de la maladie, elle se continue dans les
eonsultations hospitalières specialisécs et au cabinet des médecins
traitants, ,ans entraver la vie sociale de l'enfant et par conse-
quent sans gêner ,a scolarité . Pendant les varanres, cette éducation
de l'enfant peut se poursuivre dans les maison, d'enfants a carac
lire sanitaire de type temporaire, c a r-es depuis pies de trente ans
et qui regroupent chaque éte plus le 7011 enfants diabétiques.
L'enfant ou l'adolescent qui a appris depuis le début de sa maladie

se prendre en charge avec l'aide de ses parents au foyer fami-
lial, apprend dan, mes établi, .emente ,peeiaihe'e a prendre en
charge personnellement sa maladie et son traitement tout en niellant
une vie de loisirs, voire unc activité sportive intense, tout a fait
identique a celle d ' un erilatit non malade ; tl apprend a gagner son

indepeidance . A l'heure actuelle, l'enfant diabeli tue n iuunobali,e
pa r, ,e, parent, au foyer e : n 'oblige pas l'un d'eue a Interrompre
son aclivute professionnelle pour s 'occuper de lui \u pi ix de
contraintes lourdes niai, bien connues et bien acccplces, l'eufnnt
et la tainille doivent mener une vie normale . 'fr .•, exceptionnelle
ment un enfant diabétique peut preeenter un problente médical
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mettent d 'en éviter à l 'avenir une nouvelle apparition dans les
maternités dépendant de l'aeeiatance publique ; 2 " dan, le cas de
la maternité évoqué par la présente question, quelles dispositions
ont et, prise- à la suite de l'engni•te et de la su,pr muon des
admi„ion, devidée après !a con .,tatetton que cinq nouveaux-nés
at aient etc atteints du mal précité•.

Rrpnnse . — A la suite de, episode : epidimittues d'entérocolite
ulccro-nécrosante sur venus dan, deux maternités parisiennes, dit-
ferentes enquètes ont ete menées par Ies services de l'aPitance
publique et par ceux du ministere de nt santé . Lyse tildes, qui
se potu',ui,en t actuellement, permettent d',•voqucr paient les cause;
les plu, probables, une intection virale, sana que cette hçpotbese
puisse toutefois l'ir e prou\ee . De !matte le, facteurs de transmis-
,ion de l'agent infectieux responsable n ' ont pu erre etablis avec
certitude . En cnnsequenre, des dispositions general . s de desinfection
et de :emi,e a neuf de, locales ont cté pri .cs dan• Ies etabtissi-vents
concernes . Le mini,ti•re de la atone a lait diffuser a toua les
eervéces de materait, et de neottatulo,ie des conne ., stricte, en
Vue de la préueution des infection,.
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rn,n ; .er,ry l :,ué,itiarr'apeuresl.

7230 . — 21 décembre 1'181 . — M. Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur le climat de mécontentement qui
,e deieloppe chez le, na,seurs kinésithérapeute, . Ce mécontente-
ment. ciel du aux problèmes de formation et de rémunération que
connaissent actuellement les membres de cette profession para-
nuelà.ale . Les masseurs kinésithérapeute, constatent, en effet, que
leur, propositions de réglementer Face, en école aux titulaires
de quatre armées d'étude, après le baccalau r éat, ou l'obtention
d'un D E U G , n ' ont pas été acceptées . (' e manque de sélection
preidable s'accompagne rigidement d'une abeelice de reartualisation
de, connaissances . Pour le, rémunération,, ces profi .ssiotinets
regrettent l'absence de révision d'une nomenclature prenant en
compte le . désirs de, professionnels et souhaitent que leur conven-
tion soit prorogée juequ ' a la nouvelle . 11 lui demande donc girelles
mesure . rapides il compte prendre pour tenter de dissiper ce
climat de mécontentement et d ' in qui etude,

Permet, — Le ministre fait connaitre à l'honorable p arlemen-
taire que le nombre maximum d ' eièves admit, en première année
d'étude, préparatoire, eu diplôme d'Etat de masseur-kinesitherapeute
est fixe renfermement aux dispo,itinns du decret du 31 mars 1981
et un arréle, qui sera publié au Jeuruul ofjic,el ,tant le P r mars
1932, fixera les effectif, pour chaque Prote 'i ;;rece, ea fonction des
besoin, de la population . ('ne réforme globale de, études para-
médicàle, est a l'étude afin d'aller vers de, unités d'equivalence.
Dan, ce cadre, le programme sera revu et adapte aux techniques
nouvelle, dan, le respect des compétence, respectives des médecins
et de-, masseurs-kine>itherapeutes . La durée de la scolarité sera
cventecitement réexaminée ai ce nouveau programme l'exige Enfin
des propositions communes clabor-cs conjointement par tes caisses
nauunales d'assurance maladie et les organisations syndicales ,égna-
taites (le, convention, nationales de, médecins et de, ma„eurs-
krne,itherapeutes et tendant a la refonte du titre XIV -actes de
reeducation et réadaptation fonctionnelle,, de la nomenclature
générale de ; art(•, professionnels, ont effectivement été déposées
aupre, du mini,tere de la +enté en 1979 . Comme il a été demande,
une en'tuète e,t eftertuee p ar le regine général d'a,urance rmaladée
en v„<• de parvenir a une esiirnation du cont d'une eventuclle
aduptu,n de celte réforme. Par ailleurs, une telle modification de
la nereenclat'ime, peur souhaitable que puisse paraître son adoption
rapide, doit fille situes parmi l'ensemble des modificatéun, de
la nnmrnc!al,rre générale de, art,•, professionnels su-c•eptibles (Fm-
terVenir Cette approche réaliste est un préalable neces,aire à
D'A r e déviai-,u.

7253 . -- 21 décembre l9R1 . -- M . Georges Hage attire I,, t 'enlinn
de M . le ministre de la santé ,',r la - .iluauun ries personnes smtfli

de s e melle, irréeer,,ble .s de, i :rteetlun, i l'ale, de Id ceinu'' . Leur
saut r•-pair (le reruutr<•t• la tue de ;,enul (l'une iriter,enlien ohérur-
érart• Ur par dcri,inn nenist,•rielle, Il vat in n er4,t de piatigmm
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— 1 ., méné,tri' de la santé informe l ' honorable parie-
ment lir e qu ' eurune d,'vusuon nnni,t,•rielle n ' a iule, . aux ophialr)o-
lugl,te., de prdiquer de, greffe, de cornée Au contours, 153 rlablis-
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serrent, hospitaliers ont été autorisés a effectuer de, prèle\ entente'
de globe, oculaires à des fins thérapeutiques, après avis de la
commi- ;ion instituée pa . l'article 15 du décret du :11 mars 1978
pris puer l' ,upplivalion de la loi n” 76-1181 du 22 décembre 197ti
relative aux pri•li•venrcnts d'organes . Touletnt- ' il est certain que
ce, prelit'enienl, huer su,rt<•,n ne peuvent avoir lieu quelle (tue .oit
la casse de lu mort . Les affection•' neurula_uulues et les maladie;
infe• tueuse, en sont les coutre—indications principales . ( r ependant, il
es' a noter que le ; peu ;re, leehnlqurs accomplis . c :n'a,'teri-i's notam-
ment par l'utilisation du microscope epécuLure, eut d 'ores et déjà
perme : une unpiOrlie be .,uruup plus fine de la qualit,} biologique
du Itrellun, qui e s t une de ., condition, essentielle, de sucre, de la
grena . .

, .
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7275 . — 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention dr M. le ministre de la santé sur la protcssuun d'ac•u-
punelcur . Il lui demande dans quc!le, cundltions elle est I' eeunmte
en France et dan, les autres EL,t, Lit . la C .F. E . 11 ,nehaileralt
savoir vende uni' reconuai,sance mutuelle des dipiienes, et ci

les acupuncteurs na tententrcat aucun problene de rlrcnlatiun et
d'in,tallatiun à l'énréricur de la l ' unuuuunautu', lorsqu'ils euni origi-
naire, d ' un autre Fatal

Rimeuse . — Le mini,lre de la ,aime pt'éci,c qu'il n'existe pas à
proprement parler en France de prufe .,, on d'acupunt'teur, le, actes
d 'acupuncture ne pontant erre pratique, que par de, uiiédeelns en
application de l'arti,•le 1, . 372 du code de la -ante publique . Les
médecins ressortissant de l'un des Eiuut, n'embat, de la Communauté
économique eu'opccune, et dune p a n ent eus rein qui pratiquent
l'acupuncture petitent exercer leur prule-sion en France s u ' sont
titulaires d'un dip laine de nue-de :in dellvre pm' l'un de ces Elals
cmnfornuenent aux obligation, comnuunaulaére, en matière de for-
mation . La lucle de cee déplumes a été fixée pou' ,recul• du 18 juin
1981 . I .es autre ; Etal, membre ; out i• g ;alcn eut introduit dans leur
droit interne des di,posélions permettait l'cxerrire effectif du droit
d 'etabiissenrenl et la labre pre,laléon de >catici-s pou' les médecins.
( . ' acupuncture ne figure pas p,omni le, disciplines dan, lesquelles ont
clé créés due diplôme, de sptmialicaléun ou pute' lesquelles de, procé-
dures de qualification, seul été mise , en place . énumérées dans la
directive 75 362 C E E . relative à la rerunnaissarce nurtuelle des
diplôme, .

Lnli,r,i ,, ;rre
uluburntuiree d 'uuulq es de buu'lugie nui dicnlrsl,

7440. — 28 décembre 1941 . — M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur la situation des
diabetique, face au probleine de leur approti,iunnentent en insu-
line . En effet, il arrive que des laboratoire, fabriquant une insuline
spécifique cessent cette fabrication ,an, que cela soit purlci à
!a cannai, . ance des aulu'ce laboratoire, ou de, médecins . Les
malades alors ne t rouvent plus à leur disposition ce mr•dicament
dans les pharmacie, . S'il, n'ont aur<m stock chez eux, ils peuvent
être autetués à aubin de profonde trouble, . Ne serait-il puis souhai•
table que chaque lab,,,atnu'e elablés,e un stat de se, tabriiations
en matière d'insuline et puisse en informer chacun de -ses confrères
afin que, en cas d'argeulru, le ntala,te s ache tnnjenr, oit a'adre.,ser?
II lui demande dune quelles mesure, Il compte prendre alun que
le ser<éce public• de s :mlé • ;rit tuujotn's :t néon' de remplir au
mieux sa né„éon, plu ., ,Ive dlemerlt dan, ce dnnirine.

Répnure . — Le ministre de la santé serait reconnai-'sunt it l'hono-
rable parlementaire de lui indiquer quel, sunt les faits précis aux-
que), il ,c ri•lere, aucun incidea ne lue ayant ide ,ignalc a ce jour.

r ' t u r i u ' , ! ,

	

r. , ' l' a - r(•rul,cuh' .cl.

7488 . -- 2? . ..rende'', I981 . -- M. Jean Le Gars .aller l 'attelle . de
M . le ministre de la sente ,nr le r,' u leamant ro i,sau,t I, , modalité,
d'exmnerl en tue (le l 'obtentiml du . . .mie de
peste. II lui dcm :,ode ail émis,,_,. t 'accorder aut un,a,tnlnement la
(hapru,o de s 1, ' a'iilr, 'i' u,' a, I :utiti, 2 de l ' •,rrel•• d ;i .i de, ' am-
bre 1979, éi tout ,'tu .li,utt en dermeue :tenue, apl,rir a rlte .'t men' saut
sertirc uatiunal, qui cu lirait la tien,nenlo.

Le mini-.I s e da lao sente indiqua a l 'honni .,ble parle-
mentant . ,lu,' I :ulirL• 2 de l ' errent . de 5 (lueurn)ro 1tiPi nr permet.
pas sur n,i„islra ch :,r ; ;e de Id s .n,lt

	

dae, n I'd,l' d'antre
COUts uu de ,' :rase que preUL,•, t' .a'lic-I,• 2, ,lune, I, del
décret n' 79 , In' r n du 21 nn,ernbrr II79 en Lite .' de, per-n ruons
dont les titre, et yu,,l,lc', ,(huit recuuuu, talablc, apte, avis de la
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commission des masseurs kinésithérapeutes du conseil .eupérieur des
profeseon, paramédicales . Les étudiants appelé, a effe :tuer leur
service national en cour s d'année peuvent ont saisi cour. et
stage, jusqu'a leur incorporation les reprendre des leur q bco'ation
afin d'accompiir une année complète de scolau'itc aur deux ans et
n'ont dune pas a solliciter une dispense de scolarné non pris ut' par
la regleutentation.

Etabnsseeient .s d '4uspctu!tsutcun, de soins et dr rare , p'rsunuel , .

7571 . — 28 decentbre 1981 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur Ir, moifalites d'ecce, à la classe
fonctionnelle de, teche. ceens de laburatu ' , . En application de
l'article 11, dernier alinéa du décret n 68 .97 du t e , janvie r 19ù8
modifie, les t'•cnniciens de laboratoire qui ont etc intégras dans
l'emploi de eur'etlltnt des .service, de laboratoire alors qu'ils ont
déjà att eint le quatrième échelon dans l ' emploi de technicien
ne peuvent pas se présenter eu concours d'accès a la classe fonc-
tionnelle des techniciens de iabnr,ctoire . En cun,equence, il lui
demande si une n>odiitration oe pourrait être appnrtee a ce décret,
ces postes de tsa tt nicien fonctionnel représentant la seule possi-
bibté de promotion pour de, personnes qui arrivent relativement
tôt au maximum de !sur carrière.

Repoese . — I' est souligné que, en application de l'article 9 du
décret n" 68917 du In janvier l9iitt modifié relatif notamment au
statut de ces personnel,, ,culs le, leborau>tins onl la possibilité
d'accéder eu grade de surveillant des services de laboratoire et non
les techniciens de laboratoire Les su rveillants des services de
laboratoire ors ensuite aeces au grade de surveillant chef des ser-
vice s de labora t oire . Quant à la classe fonctionnelle des techn ; e iens
de iatscc°ctoire, elle a ara créée en 1978, afin de permettre aux
technicien, d'ace ; der au troisieme niveau de la aatégurie B, niveau
auquel est classé l'emploi de surv eillant chef de, services de labo-
ratoire Il ne l'eut donc élite ensi'age de modifier le rimmel n' 68. 97
du 10 janvier 1968 précité clans le sens souhaite par l'honorable
parlementaire, les technicien, de laboratoire integres, contrairement
aux disposition, réglementaire, en vigueur, dans l'emploi de sur-
veillant des sers : ces de laboratoire ayant déjà la possibilité d'accé-
der au grade de surveillant chef des services de laboratoire.

Enseiueenn'nt sc,pér ;cur et po .stbecr' l icrént
ipmie,s,ons et n, 15 ,1, 5 pur ~rnrdn,tles ~.

7601 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Le Gars attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur le faible nombre de places di• .po-
ni'>ie, au -sein de, école, de l'a,si,tance publique dan, la spécialité
de nia„eur-kiné,itherapeute . Ce manque de places oblige nombre
d'étudiants a suivre de, cours dispensés par des établissements
privés . Lesdits établi„ements se faisant rétribuer de 7500 à
15000 francs par an . Il lui demande ce qu'il envisage de faire
afin de permettre aux etudient, les moins fortunés d'accoler à la
profession de leur choix et par la-mérite au pays de se doter d ' un
nombre suffisant de personnel, qualifiés.

Réponse. — I .e ministre de la santé précise à l'honorable parle-
mentaire que si l'école de massa-kinésither'apie de l'assistance
publique de Parie n'accueille que 130 eleves environ, il existe en
Ile-de-France une autre école publique, celle de Saint-Maurice i94>
dont l'effectif est rte l'ordre de 350 ales es et qui depuis la rentrée
de septembre dernier bénéficie de la gratuité décidée pour toutes
les écules paramédicales publiques . I .a part excessive prise en
région parisienne par les écoles privées à but lucratif est un pro-
bleme examiné avec une particuliere attention ; mai,, en province,
les écoles publiques ont une part supérieure de la capacité de for-
mation et le ; écoles privées ,ont toute ; de, établissements à but
non lucratif dan ; lesquels les frais de scolarité sont nettement
moins élevé, que ceux pratiquas a Paris et pour lesquels des
mesures sont a envisager afin de réduire la charge incombant aux
étudiants ou à leur, familles.

Communautss europeennes'examens, concours et dyclôrtesl.

8108 . — 18 janvier 1982 . — Dans le cadre des dispositions euro-
péennes, les diplômes de médecin, d'infirmier responsable de soins
généreux, de dentiste et de vétérinaire font l'objet de reconnais-
sance mutuelle entre les Etats membres . M. Pierre-Bernard Cousté
demande a M. le ministre de la santé pourquoi cette reconnaissance
des diplômes n'a pas été étendue à l 'ensemble des auxiliaires médi-
caux, et notamment aux kinésithérapeutes et eux pharmaciens . Il
souhaiterait connaitre la position française à cet égard, et si le
Gouvernement agira pour une extension des dispositions en cause,
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Reponsc . -- Il est prie ase it l'honorable p ;,rlen>entaire que des
neu.uciatiuns se poursuivent actuellement entre les Etats membres
de la Communauté économique européenne, sisant à la reconnais-
sance mutuelle des diplômes de pharmacien . En revanche, aucune
negociation n'a encore etc engagee à ce jour concernant la reconnais-
sance des diplinne, de masseur-kinésithérapeute . En tout état de
cause, la reconnaissance des diplmnea dont il s'agit ne pourra être
réalisée que par soie législative après élaboration de directive par
le conseil des communautés européennes . II n'est pas possibl, de
préjuger de la derce des négociations entreprises pour les pimentai
Mea ni de la date à laquelle pour raient débuter celles concernant
les masseur,-kinesilhérapcute,.

Tu :hnrs et rrllunn'ttcs itnbugiscnel.

9056. — 1 ' février 1982 . — M . Pierre de Benouville appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur l'incohérence de l'Etat
qui, d'une part, fait de grands efforts et dépense des sommes
ron,iderabtes pour alerter les Français sur les dame, c du tabac et,
d'autre part . hilare que les antphithéàtres de ses universités soient le
lieu de séance, de tabagie . Le professeur Tubianta, un des plus grands
spécialistes français du cancer, vient de déclarer publiquement,
après d'autres, que 50 p . 100 des cancers étaient dus a l'abus du
tabac et de l'alcool . De uom'> .eux professeurs d'université recon-
naissent qu'on fume pendant leurs cours, mais prétendent qu'il
n'est pas possible de demander aux étudiants de s'en abstenir.
Ainsi, les non-fureurs subissent-ils à peu près les mémes dommages
que les fumeurs, tandis que leurs vétenuntts empestent le tabac.
Il lui demande continent on peut tolérer due des jeunes gens que
l'un enseigne compromettent leur santé sous nos yeux, sous pré-
texte que leurs professeurs manquent de caractère, et quelles
mesure ., il compte prendre pour que les sages mesures d'interdiction
de fumer prévues par le décret n" 77-1042 du 12 septembre 1977 soient
incluses dans le règlement intérieur des universités, afin de pro-
téger la santé de tous, et principalement de-; non-fumeurs, qui
sortent des cours avec des vétemeuts souvent empuantis et doivent
. ubir tue almosphere qui leur répugne.

Repense . — L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'atten-
lion de M. le niinistre de la santé sur les problèmes du tabagisme
dans les locaux universitaires . II est en effet tout à fait regrettable
que ces étudiants soient incommodés par le tabagisme de leur s
condisciples . L'article l'' du décret n' 77-1042 du 12 septembre 1977
prévoit l'interdiction de fumer dans les locaux ouverts au public
quand tete aération minimale n'est pas assurée . Dans le cas des
locaux universitaires, il appartient au président de l'université
de déterminer quels locaux sont concernés et de décider des inter-
dictions . Compte tenu de l'importance de la prévention du tabagisme,
le ministre de l'éducation nationale a été alerté de ces problèmes
afin de faire respecter dans les locaux universitaires les dispositions
du décret susvisé .

SOLIDARITÉ NATIONALE

Assurance oeil .'esse : généralités ,calcul des pensions,.

236 . — 13 juillet 1981 - - M . Antoine Gissinger expose à Mme I.
ministre de la solidarité nationale que la caisse régionale d'assu-
rance vieillesse de Strasbourg aurait émis en 1980 une résolution
favorable à l'attribution de la retraite anticipée, à l' : ge de soixante
ans, sans minoration, aux Alsaciens-Lorrains réfractaires et insoumis
aux ordonnances nazie, d'incorporation dans l 'armée allemande.
Son collègue — le ministre des anciens combattants — aurait été
favorable à l'intervention de cette mesure dont l'importance est
indénieble, au plan psychologique et moral . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si un texte pourrait
intervenir à brève échéance dans le mime sens que la résolution
de la C . R .A .`r' . de Strasbourg précitée . Une telle mesure apparait
comme particulièrement souhaitable en faveur des Alsaciens-
Lorrains insoumis à l'inco rporation de force dans l'armée alle-
mande et qui ont repris le combat dan, les forces françaises
ou alliées . Un premier pas a été effectué dans cette direction,
puisque l'autorité militaire a validé leur période d'insoumission en
leur attribuant le bénéfice de la campagne simple . Il lm demande
de bien vouloir lui preciscr les actions qu'elle envisage de mener
dans ce sens.

Assurance rieille .cse : généralités (calcul ries peur :ion .c).

8144. — 18 janvier 1982 . -- M . Antoine Gissinger :s'étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 236 tpubliée au Journal officiel
n" 23 du 13 juillet 1981u relative à l'attribution de la retraite anti-
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cipée, à l'âge de soixante ans, sans minoration, aux Alsaciens Lor-
rains réfractaires et insoumis aux ordonnances nazies d'incorpo-
ration dans l'armée allemande . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Dans le cadre de la loi du 21 novembre 1973, les
anciens combattants, titulaires de la carte du combattant . et les
ancien .; prisonniers de guerre peuvent bénéficier, entre soixante et
soixante-cinq ans . d'une re t raite anlicipce calculée sur le taux
de 50 p . 100, compte tenu de la turne de leur captivité et de
leurs services militaires en temps de guer re . Quoique la situation
des Alsaciens-Lorrains ri•irictaires à l'incorporation de force dans
l'armée allemande soit pariiculicrement digne d'intérêt, il ne peut
être envisage d'assimiler, au sens de la loi susvisée, leur ; périodes
d'insoumission à des péri Ides de captivité ou de service, miliiaires
en temps de guer re . Toutefois, le Gouvernement s'est fixé tomme
objectif d'abaisser à fil ans l 'âge auquel les travailleras ont la
pos s ibilité de bénéficier d'une retraite au taux plein . La lui n" 82 .3
du fi janvier 1932 autor ise le Gouvernement à prendre par ordonnance
des mesures d'ordre social, parmi lesquelles figure l 'abaissement
de l'âge de la retraite . Concernant l ' âge de 1 . retraite des tra-
vailleurs salariés, l ' ordonnance en préparation permettra, notam-
ment, à ceux qui totalisent 37 annuités et dente d'assurance de béné-
ficier à l ' âge de soixante ans, de la pension de sieillesse du régime
général calculée au taux plein.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

311 . — 13 juillet 1981 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la persistance d 'inac-
ceptables disparités dues à la loi du 31 décembre 1971 n" 71 . 11321 . En
effet, scion que les retraités ont cessé leur activité avant ou après
l ' entrée en vigueur de cette loi, le taux de leur pension d'assurance
vieillesse s'établit à un montant très différent, malgré quelques
récents lattrapages forfaitaires, et défavorable aux pensionnes dont
le dossier a été liquidé antérieurement au 1" janvier 1972 . Ainsi,
tine petite fraction, et qui va s'amenuisant, des retraités les plus
âgés subit une injustice qui repose sur des considérations financières
relatives à l'équilibre des caisses dont le caractère discutable hier
devient totalement fallacieux aujourd 'hui,

Réponse . — Les pou v oirs publics sont conscients de la disparité
de traitement faite aux retraités du régime général de la sécurité
sociale, totalisant plus de trente ans d'assurance et qui ont demandé
la liquidation de leurs droits avant le 1" janvier 1975, date de plein
effet des dispositions de la loi du 31 décembre 1971 qui a porté
de 120 à 150 le nombre maximum de trimestres d'assurance suscep-
tibles d'être pris en compte pour le calcul des pensions de vieillesse.
En effet, les Lois majorations forfaitaires de 5 p . 100 qui ont été
appliquées aux pensions attribuées avant le 1" janvier 1972 et les
deux majorations de 5 p . 100 à celles liquidées en 1972, n'ont pas,
dans le cas de tous ceux qui réenissaient plus de trente-cinq annuités,
comblé totalement les conséquences de la mise en place progressive
de la loi précitée. Conformément aux engagements du Président
de la République, le Gouvernement a décidé un dernier rattrapage
en faveur de ces assurés, à compter du l'' juillet 1982- Les moda-
lités en seront fixées dans les meilleurs délais.

Sécurité sociale (prestations).

547 . — 27 juillet 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le désir de
l ' ensemble des assurés sociaux de voir promue une protection
sociale équilibrée au service des plus défavorisés . Considérant que
l'adaptation de la sécurité sociale aux besoins et aux aspirations
actuelles des assurés sociaux exige la mise en oe uvre d'un certain
nombre d ' améliorations prioritaires, il lui demande en conséquence
si elle entend : 1" fixer l'indemnité journalière de maladie à 75 p . 100
du salaire et au minimum à 80 p . 190 du S . M . I . C . ; 2" attribuer
une pension d'invalidité des que la capacité de gain est inférieure
à 50 p . 100 ; 3" calculer le montant de l : pension d'invalidité sur
la base du salaire moyen des quarante meilleurs trimestres ; 4" fixer
le montant de la pension d'invalidité de deuxième catégorie à
75 p . 100 du salaire moyen avec au minimum 81) p . 100 du S . M . I . C . ;
5" fixer à soixante ans, et à cinquante-cinq ans pour les assués
atteints d'une incapacité d'au moins 50 p . 100, l'âge normal ouvrant
droit à la pension de vieillesse, calculée à raison des deux tiers
du salaire de base.

Sécurité sociale (prestations).

881e. — 25 janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 547 'publiée au Journal officiel
n' 25 du 27 juillet 19811 relative à diverses mesures d'ordre social
en faveur des plus défavorisés. Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse . — Conformément aux dispos+'icns de l'article 29 du
décret n" 45-0179 du 29 décembre 19-1 .i modifié, le gain journalier
servant de baise au calcul rie l'indemnité juurnalicre est detcrminé
à partir de le ou des dermit e ri', paie ; ayant donne lieu ,i cotisation,
au cours de la période preeedant immediaterrrc•nl l ' arri•t de travail.
Par affleure, l'article L . 205) du rode de la aaeuiili• sordide prévoit
que l ' indemnité iournalü•re est écale à cinquante pour cent de ce
gain journalier de base, suis pouvoir élite s .iprricurr au seixan-
ticme du gain mensuel maximum, entrant en compte pour le calcul
dira eoti'alions . Compte tend de la ni'ce'silé cfe n aitriser l'evolutiun

dépenses de sé„relui• sociale, il n ' est pas envasa gé dan, l'immé-
diat rte porter ce taux à soixante-quinze p,itn' cent du salaire de
référence . Le coût d'une telle mesure representerail, en effet, une
charge difficilement supportable pour le régime eencral . En ce qui
concerne les assurés invalides, il convient d'observer que leur
situation a etc sensiblement mneliorce. Ainsi, depuis l'intervention
du décret du 25 septembre 1974 les pensions d ' invalidité sont
calculées en tenant compte des dix années d'assurance dont la
prise en considération est la plus avantaleuse pour l'assuré . En
outre, ces pensions sont revalorisées deux fois par an au 1 janvier
et au l juillet de chaque année. lI n 'est pas possible de prévoir
pour l'instant un relèvement des taux de pension en vigueur en
matière d'invalidité, en raison des incidences financières qui résul-
teraient d'une telle mesure . En ce qui concerne l'assurance vieil-
lesse du régime général, le Gouvernement a pour objectif de per-
mettre aux salariés de bénéficier dès l'âge de soixante ans, s'ils
remplissent certaines conditions de durée d'assurance et d'activité,
de la retraite au taux plein qui, sauf dérogations, n 'est actuellement
accordée qu'à l ' âge de soixante-cinq ans . Un projet de loi habilitant
le Gouvernement à agir en ce sens par voie d'ordonnance vient
d'i-ire adopte par le Parlement.

Fe mm es r rrnresl.

569. — 27 juillet 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
veuves confrontées notamment aux problèmes suivants : impossibilité
de percevoir une pension de réversion au-dessus d'un certain
plafond de ressources personnelles, ce qui pénalise en priorité
les femmes qui ont une activité professionnelle, activité rendue,
la plupart du temps, obligatoire par l'insuffisance du salaire du
mari ; conditions restrictives du cumul d'une pension personnelle
de sécur ité sociale et d ' une pension le réversion par rapport aux
règles de cumul intégral admises par certains régimes ; difficultés
de trouver un emploi pour les veuves figées de moins (le cinquante-
cinq ans qui n ' ont pas droit à la pension de réversion, alors qu'elles
ont cessé de pouvoir bénéficier de l'assurance veuvage et que le
stage de formation professionnelle ne leur a offert aucun débouché.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l'action qu'elle
envisage de mener pour donner une solution aux problèmes évoqués
ci-dessus.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient de la nécessité d'amé-
liorer le niveau des pensions garanti aux coniuinls survivants . Plu-
sieurs modalités étant envisageables pour l'amélioration des pen-
sions de réversion, il a, d'ores et déjà, été décide, conformément
aux engagements du Président de la République de revaloriser le
taux des pensions de réversion . Ce taux sera porté au 1•' juillet
1982, de 50 à 52 p . 118) dans le régime général et les régimes légaux
alignés sur lui . Simultanément, les règles de cumul d ' une pension
de réversion avec une pension personnelle de vieillesse ou d'inva-
lidité seront réexaminées . 1l est à noter, en outre, que les trois
revalorisations successives du salaire minimum de croissance, depuis
le l" juin 1981, soit une augmentation Globale de 16,8 p . 100, ont
permis un relevernent du plafond de ressources 'actuellement égal
à 36941 francs par ana . En ce oui concerne les difficultés rencon-
trées par les veuves pour se réinsérer dans la vie professionnelle,
ce problème relève plus particulièrement de la compétence du
ministère du travail .

Sécurité sine jute iruti.satiuns

1240. — 10 août 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
loueurs de gites ruraux, au regard des obligations qu'ils doivent
assumer en matière de financement de la sécurité sociale . l .a loi
n" 79-1129 du 28 décembre 1979 prévoit en effet que, désormais,
les personnes exerçant une activité commerciale et. une activité
relevant d'un autre régime sont affiliées et cotisent simultanément
aux régimes dont relèvent ces activités . Si le propriétaire d ' un
seul gite n 'est pas considéré comme loueur professionnel et est
exonéré du paiement de ces cotisations, il n'en est pas de morne
pour les loueurs de deux gites . S'il s ' agit d ' un agriculteur proprié-
taire de deux gites, il est tenu au versement de cotisations au titre
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1424. -- 10 auiil 1981 . -- M . Jacques Godfrain appelle l'ette•ntion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficulté,
que risquent de eunnaitre les régimes de ret raite complémentaire
en raison de la situation économique et de l'emploi . Les cadre,

affilies aux mime+ couvrant les d'anche ; supérieures Tranche C')
qui se situent parmi le ., technicien, et cadres de haut rai„ ont
en particulier dos i-ateons de ee souder de l'existence de leurs
rep int, . Le deuil à i :t l 'elraitt• s i ne ee, mime, Icur uu\renl,
correspond à l 'elfurt cnntril•ulif annuel mue ces cadres ont consenti
pendant tonte leur tic asti, e . :\ctuellentcnt le menu des retraités,
par rapport :six actif, . pour un c :e ;lre :eccuntplissent une t :urit'rie
nuivenn • de bette-huit ans, ne représente que 45 a G5 p . 1011 du
dernier salaire selon le prufil de c,uri,ire ('elle diminution dos
retenti tient en partielllter au cuit que les cadres entrent—

Mlle,-esse) tel,licenteul dents Id vie a,tRe, que Ie, Ian\ de
rendement de, leeinue, de cadre, superietn-, sunt beaucoup plu,
faillie, tue te :,x situ ., en entent rl que le -tarin' reprit ut' en
points fait que le !en-etc finale est le reflet du salaire moyen
et non le reflet du _,!Lire Aine) leur retraite est ln',
.bleue, de la notion du 2 p . iie) par ;omet' de n :eLtire [teste,
generalentent admise dams certain, milietn pruleseiennel, . t .' au ;;-
mentaliun du plafond de la ,reto r de ,octale, qui ne lient peu compte
de l'ctulution .,pecilirtue de, ,allaits de- cadre,, a réduit les
ressaureee den caisses coniplementaires Les re-lunr, de la

	

trdnehe
(' sont plus louches car il ; tue s unt pas obligatoires, ce qui nuit
a Il q,talite des risque, qu ' ils assument . Le ; menaces qui peseut
sur ces re ;inu•s tiennent à la rrdu .-taon de l ' aclieil,' i'cunun,i .tue,
a celle du nombre des actif, cousants en raison de ; re,trir•tinns
d emploi, et de departs anticipes a la retraite ( ' c, menaces sunt
peneralement les cons( lle... , des mesures de ;trnertlt'ation des
départes à la retr aite a soi xante ans . Les niesntes intéressant la
securili• tut laie et l'A .( ;I .R .C . q uraient des rc'ut'rcussiuns sur
les rcginx•s crimplénientdtres . dont la situation ne permet pas la
prise en charge de prestations nouvelles en dehors des secteurs
concernés . Celte situation justifierait . au contraire . un allégement
de la situation des caisses per le retrait des dépenses qui ne
dut raient pas normalement leur incomber . L'abaissement de l'âge
de la retraite à soixante ans ne devrait pas revend tin c'arac•te•re
obligatoire . niais permettre l'adoption d'un régime de retraite à
la carte -• dans des conditions d'âge. d'attribution et de financement
à dctermtner . Pour let,tr compte du - (Reid au t r avail . qui est
fondamental, l'entreprise devrait admettre ,a respou .stibiliié sociale
envers ses retraités, celle-ci .e t-radiii .ant par une préparation
des collaborateurs interes,es à leur nouvel élit et, éventuellement,
à une seconde (arriere . Les regime .s des cadres supérieurs ne sont
que le prolongement du régime général et du régule des cabres,
aussi bien dan, leurs structures que dan s le ninntanl des contri-
bution, . Ii serait inéquitable d'eecisager une taxation i•' entuelle
de ces cotisations qui frapperait, à la fois, et rucce••si\enient, la
cutisa!ion et la retraite . L'amélioration du rcgin c géne'ral de la
sdr. u .ite sociale ne dei . pas se faire au delrhnent lis régimes des
cadre, et des cadres super .eurs en assurant l'equihbre du régime
pt)) des majorations de plafonds . Il lui demande quelles sont ses
intention, en ce qui coucelne le probli•nte sur lequel il tient
d'appeler sou attention

lieine,P . --- Les ce ; de retraite cuniplenentaire des cidres
,uperieurs ont pari)' uu ,tel de constituer, au profil des inlet'e -es,
des allouerions de retraite sel* la traction de la rt•muni•ration e\ce-
dent le plafond des t'ott,atiuns de restitue (le retraile institué
par la convention uulle(titc nationale de retraites et de pt't-toi ance
de, cidres du 14 niais 11,47 'tranche Ce- Ce platnnd est (tai a
quatre foi ; celui .les toli,tttiuns rte la .remit!` surie!, 1•a lui
n'72 . 122:1 du 911 decentl,re 1972, pur'-il geni•t .rlisation rte L, retraite
c•urnplrmrulaire, pretuit que torts le, salaries assujetti, a titre
ulili,alüie• a l ' .ssumete tietlh•„e du regiuic geni'ral de Id ,•eurite
,oci :Mc d .•itrnl nbliJIul tiremcnt t e tte affilie, a une inslitutun (le
retraite t-u,nti ' li-menitute . Ian qui sen'er'ne le., cadres suptrietu's,
celle ab!igtilion est satisfaite du seul fait que les inlcresses sont ubli-
galoirenu•nt affiti .'s. d'une part, a une rais,( de retraite eoinpl :• :uen-
taire rrl,• ; :cil de l 'a,toii :ttion des .estimes de retraite conipü•men-
laire,' .\ .Il1(1' .U .' pour la fraction de leur rc•nnnirtttion infeuieure au
ri ..l)nd de, culi,ttti+ms de ,i•c'urite _ocelle, el . d 'autre part, à une
ii . .litulion assurant la gestion du re,i ;ae insiilue per la cuuventttin
collective du Il noi r s ilrecil)' . Le, (,tisses de relraite contplt'ruenlalre
des cadi es supéricnrs et: ment dune des regin•s complenu•uttires,
tacullaiii, et avant un t'aiacicee runit :iclncl . Sin' un plant général,
los rè4les relate,, à l'âge d'uuterlure des droit ; à la retraite
font actuellement l'objet d ' une ciucerla!iun, aide' l ' adoption, pan'
le (lote i',e•uu•nt . d ' ente ordnnnanre obit,, :eut it soixante ans l'àee de
départ :t la .draie!' . ( ' elle !meure conc•uruo le ri,i~ne grncr,tl . Ili,
négociations seront en ,ttgdes, dan, le coulant rte Femme 1982 . acre
les [Mei!e . , de rebelle (mm1)1 nn•t :lair,, de manie)' a haro iiser les
conditions de dopent à la retraite entre le Fedine , eenéral el les
repinte, cumplerneetaires . 1 .'inte'_ratun, d .ue, l ':n .ict)e de, coli,a-
tiens de seeurite sociale sur salaires, des conlribolitins pab'urrite;
au financement des ri' ; inter enntiilclnontaires de ret r aite et de
prdvmance prévue par l 'arti .le de la lui e 79 . 1 :27, du 28 dé-
cembre 1979 fait partie vies mesures :u'relees par le conseil (les
minist res du 121 notenrbre 1981 . Cette mesure est conforme a taie
.jurisprudence de la cour de cassation, qui rentonee à 1977 . Elle
fait également suite a de nombreux redressements entrepris par
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les U . R. S . S . A . F ., depuis 1980, qui avaient fait l'objet de mises
en demeure conservatoires . Toutefois, et afin de ne pas péneliser
les régimes de retraite complémentaire, seule . seront in luses dans
l 'assiette des cotisations de sécurité .sociale le, contributions des
employeurs dépassant le niveau de ., c•or'tributio ns destinées aux
régimes cnnpiementaires légaux, lesquels ne seront don , pas tou-
chés par celte mesure, qui concernera seulement les régimes sur-
complemettaires

•

.4ssurne-e vieillesse

	

généralités (rulrttl des pensions(,

1557. — 24 août 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (C'harente)
appelle l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur
i'àge de la retraite pour les femmes ayant cotise trente-..ept ans et
demi à la sécurité sociale . 11 note que de nombreuses femme ., ayant
cotisé trente-sept ans et demi à la sécurité sociale avant d 'atteindre
l'âge de soixante ans ne peuvent faire saloir leurs droits à la
retraite . Il souhaite que, dans la perspective d'un abaissement général
de l'âge de la retraite, les femmes bénéficient d'une retraite à la
date de leurs trente-sept ans et demi de versement r la sécurité
sociale . Une telle mesure cet attendu, surtout pour les femmes
dont le traitement est proche du salaire minimal . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre à cet effet.

Réponse .— La loi d'orientation n" 82-3 du 6 janvier 1982 autorise
le Gouvernement à prendre, par voie d'ordonnances, des me s ures
d'ordre social . En ce qui concerne l'ouverture du droit à la retraite,
il sera proposé d'accorder aux travailleurs sa!arié•a des deux sexes
qui totalisent .ut, certaine durée d'assurance le benifice d'une
retraite au taux plein dés l'âge de soixante ans .

tionnée au premier alim'-a de l'article 1" de ce décret, niais
comportant un traitement prolonge et une thérapeutique parti-
culièrement cuineu.,e, la participation de l 'assuré est fixée à
quatre-tingts francs par mois . ll faut recunnaitre que pareille
mesure pénalise lourdement et indistinctement l ' ensemble des
assures sociaux, sans tenir compte de leurs ressources et nombre
d'essuri's au revenu fort modeste reaaentent cette mesure comme
ur.e grave injustice . 11 lui demande quelles dispositions le Goutter.
nement entend prendre par rapport à ce décret.

.1,xurauce maladie no i erons (prestations en nat)n-et.

2874. — 28 septembre ;981 . — M . Lucien Couqueberg attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
conséquences du décret n" 80-8 du 8 janvier 1980, concernant la
franchise de 80 francs restant à charge des assurés, atteints
d'ne affection classée dans fa vingt-sixiéme maladie e (arti-
cle 28d-4 du code de la sécurité sociale) . L'adoption de ce texte
pose des problèmes à différents niveaux 1" tes assurés dois ont
obligatoirement avoir à leur charge une dépense de santé équiva.
lente à 80 francs par mois ; 2" la pratique du tiers payant {pharma-
ceutique, etc .) ne peut plus leur être )':cordée : .3' les caisses de
sécurité sociale rencontrent des difficultés d'application au niveau
administratif et au niveau comptable, du fait de l'informatisation,
ce qui prosoctue de nombreux ennuis au détriment des assurés . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les nie-sures qu'il
compte prendre pour remédier à celte situation.

Ass'u-auces maladie mutc)v)ite' 'prestations eu naturel.

:lssurance nndndie maternité )prestations en nature ) .

1815 . — ^ 1 août 1981 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des per-
sonne ., en longue maladie qui doivent supporter la charge d'un
ticket modrateur de 80 francs . Ces personnes, souvent des retraités,
déjà durement touchées par la maladie, verraient avec soulagement
le retour a une prise en charge à 100 p . 1(10 pour tous le : soins que
nécessite leur état . Il lui demande si ce ticket modérateur ne lui
semble pas ('Ire insupportable dans la situation actuelle, et si elle
n'envisage pas ae mettre fin à cette charge pe ant sur les grands
malades .

Assurait 'e malade? maternité (prestations en nature).

2597 . — 21 septembre 1981, — M. Marcel Dehoux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode d ' appré-
ciation d'une thérapeutique coûteuse, définie par l 'article L. 286-1
nouveau, quatrième alinéa, du code de sécurité sociale, faisant
intervenir la notion du coût résiduel restant à la charge de l ' assuré.
Au terme de cet article et des principes de calcul qui en résultent,
il apparais qu'un assuré peut étre pris en charge soit totalement,
soit partiellement, à quelque, francs prés . Il apparait également
qu'on apprécie des lors létal d'un malade en fonction de ses frais
médicaux et, conséquemment, du niveau des prix de vente des
produits pharmaceutiques . Il lui demande si cette méthode, qui
pourrait tendre a l'accroissement des frais médicaux en vue de
bénéficier de leur exonération ne fait pas l ' objet d'une réforme.

Assurance maladie maternité (prestations art nature).

2679. — 21 septembre 1981 . — M . Bernard Derosier demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale s ' il envisage d'abroger le
décret n" 80-8 du 8 janvier 1980 modifiant le décret n" 69-132 du
û février 1969 modifie et relatif à la limitation de la participation
aux frais servant de base de calcul des prestations en nature de
l ' assurance maladie dans les cas oit le malade est reconnu atteint
de l' une des affections prévues aux troisième et quatrième alinéas
de l'article L. 286-1 du code de la sécurité sociale . L' abrogation de
ce décret est souhaitée à la fois par les assurés sociaux concernés,
par les pratiquants de tiers payants qui hésitent à maintenir l ' avance
de frais aux malades et par les administrateurs et agents des caisses
d'assurance maladie qui se heurtent à des difficultés importantes
pour appliquer un tel texte.

Assurance maladie maternité (prestations ers nature).

2867 . — 28 septembre 1981 . — M. Guy Bâche appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les termes du
décret n' 80-8 du 8 janvier 19289 précisant que lorsqu ' un malade
est reconnu atteint d ' une affection non inscrite sur la liste men-

3162 . — 5 octobre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les ditficultes
posées par l'application du discret du 8 Janvier 1980, prevuyant que
les personnes prises en charge à 1(x0 p . 100 au titre de la vingt-
sixième maladie doivent verser un ticket modérateur de 80 francs
par niais. Pour permettre aux diterses cai-ser s primaires d'assurance
maladie de recouvrer cette somme . le principe du tiers payant n ' est
pas applique à ces assurés qui clonent donc faire l'avance des frais
médicaux . Or il se trouve que ces assurés sont pour la plupart des
personnes àgées aux ressources fort modestes . C'e. - ainsi qu'à
défaut de pouvoir faire l'avance de frais de consultation ., externes,
produits pharmaceutiques, et prothéses, certaines d'entre elles se
voient dans l'obligation de renoncer à des soins pourtant indispen-
sables . C'est la raison pour laquelle il lui demande si le Gouverne-
ment envisage d ' abroger le déc•-cl du 8 janvier 1980.

Répm)se . — Le décret n° ,c0-8 du 8 janvier 1980 a institué une
participation de 80 francs par mois pour les assurés reconnus
atteints d ' une maladie longue et coûteuse, l ' exonération du ticket
modérateur n'intervenant qu'au-delà de ce seuil . Il est apparu que,
d ' une part, les assurés sociaux les plus défavorisés doivent, de ce
fait, supporter une charge non négligeable qui risque de compro-
mettre leur possibilité d'accès aux soins ; d'autre part, ce texte a
entraîné des difficultés de gestion pour les organismes d ' assurance
maladie, notamment pour l'appitcation des procédures de tiers
payant . C ' est pourquoi le Gouvernement a décidé de supprimer la
franchise de 80 francs pour la •• vingt-sixième maladie Un texte
réglementaire ayant cet objet est actuellement en cours d ' éla-
boration .

Assurance iurctlulité décès (pensions(,

1828. — 31 août 1981 . — M . Claude Wilquin attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la cont radiction qu'il
constate entr e une décision de la commission d 'invalidité statuant
sur la nécessite de l'assistance d'une tierce personne et l ' absence
de disposition permettant l'octroi d'une majoration de pension pour
aide d'une tierce personne dans le régime d'assurance invalidité
des architectes agrées en arc)' ;tec•Ur, ingénieurs techniciens, experts,
conseils et professions assimilées. Il demande, d'une part, si le
régime particulier d essor ance maladie et invalidité n i val pas tenu
de se conformer a la décision de ladite commission et, d 'autre
part, si l 'uniformisation des différents régimes d ' assurance, est
envisagée et dans quels délais.

Réponse . — Il est confirmé que le régime d ' assurance invalidité
décès des architectes, ingénieurs, techniciens, experts et conseils
ne comporte pas de majoration polir assistance d'une tierce per-
sonne. Une couverture plus large de l'invalidité, notamment par
l'att r ibution de telles majorations, irnpliquernit le paiement de coti-
sations supérieures à celles que le conseil d 'administration de la
section professionnelle dite a C . I . P . A. V .» a jugé possible lorsqu'ont
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été fu-icones decret n " 79 . 26 :3 du 21 niais 197tt le regune d ' :ueu-

ran .e iii .altdlle dece, de, in enieurs, Icclueiciens, experts et conseils
et le régime d ass,irance dece, de, arsleitectes, fusion qui, en
apportant eue architecte, la euusertc're de l ' invalidile dont ne
beneliaaient pas auparavant, a deja ent'aiué une majoration de

leur .; cutieetiuns . Il peut, toutefois, élis observe que, depuis quelques

animes, le, prute,siun, libérale, r :sitercitent ur•• couverture sociale
plus ryn•ptete et que la majoration pour lierre personne a etc ins-
liiuer dan, un des regimes d'assurance i,tvalidite décès de ces

prui's,iun s , le mime de ; auxiliaires médicaux . Il est souhaitable

que cette tendance ee poursuive et le mini.,lre de la solidarité

nat i onale ne pourrait qu'approuter l'adoption de telles mc,tne .s,

dès lors que le financement nece,saire en sera prévu tsar la
se, tien proiessiunnelle intéressée . Mais, s'agissant tic régimes crées

à l'initiative des sections profes,tunnelles et entièrement autofinan-
ces, il n ' appartient pas au (Lc Isernetnent d'imposer à ce titre des

charges muselles aux ;sure ; de ce, sections.

Assurance vieillesse : ycnrol :tes e'erlruf des peresite ns1,

2492 . — septembre 1981 . — M . Guy Bêche appelle l'attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale .sur les condition, de

départ a la retraite des travailleur.; du secteur privé, notamment
dan, cette période où le, preretraites à cinquante-cinq ans et
en dessuu, se multiplient . II lui demande s'il ne serait pas possible
d'offrir la possibilité d'un depa•'t volontaire après avoir accompli

trente-sept annee.s et demie de service avec jouissance immédiate

de la pension de retraite.

Réponse . — La loi d'orientation n" 82-3 du 6 janvier 1982 autorise

le Gouvernement à prendre, par voie d'urdonnanee, des mesures
d'ordre social En ce qui concerne l'ouverture du droit à la retraite,

il sera proposé d'acco rder aux travailleurs salariés des deus sexes

qui totalisent une certaine durée d'assurance le bénéfice d ' une
retraite au taux plein dès l'âge de soixante ans.

Professions et ac-licites tue % duels-,' crnédecinsl.

2590. — 21 septembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux d'augmen-
tation, ait cours du premier semestr e de 1981, de, hono raires du
secteur public en région parisienne . II ce-sort, en effet, de, chiffres
concernant les dépenses de l'assurance maladie établis par la caisse
primaire centrale d'assurance maladie de la région parisienne, que
par rapport eue six premiers mois de l'année 1980 le taux d'augmen-
tat :on de, honoraires du secteur public au cours du premier semes-
tre 1981 ,'est élevé de 38,70 p . 100, alors qr.' pour la même période

l'indice de variation des hono r aire, du .secteur privé s'est élevé
seulement ces 17,60 p 100 . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui expliquer la: raison ., qui motisenl celte importante
différence.

Réponse . — Le taux d'évolution de 38,70 p . 100 cité dans la ques-
tion ne eurre-pond pas uniquement a l'augmentation de, honoraires
du secteur public du premier semestr e 1981 par rapport au premier
semestre 1980. Ce taux d'évolution communiqué à la presse par la
rai;se régionale d'a' .,urance maladie d'l :e-de-France s'applique en
fait à un agrégat comprenant, outre les honoraires du secteur
public, le, cures 1' mules, les participations forfaitaires et un
poste diter, Cet .e dernière rubrique regroupe un certain nom-
bre de prestations nouvelles cotante les dépenses forfaitaires de
long séjour pour 1^s personne, agees, ainsi que la médicalisation
des maisons de retraite découlant de la t r ansformation des hos-
pice ., ; cela explique la très forte augmentation de l'ensemble de
ce poste, légèrement accentuée, pour la région parisienne, par
l'importance de l'infrastructure hospitalière destinée aux personnes
âgées et la rapidité de la médicalisation . Malgré cela, ce taux d ' évo-
lution reste tees proche de ceux constaté'-: dans les autres caisses
régionales . I.es honoraires du secteur public n'ont, pour leur part,
augmenté que de 3,7 p. 1L0 par rapport au premier semest re 1980,
évolution comparable à la moyenne nationale.

Assurance vieillesse : pénrrolitis (calcul des pen .sionsl.

2712. — 21 septembre 1981 . -- M . Pierre Prouvost signale à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l ' attention des parlemen-
taires est très fréquemment appelée par les retraités anciens combat-
tants prisonniers de guerre sur le caractere injuste de l'application
systématiq ue du principe de la non-r étroactivité der lois sociales,
qui les exclut résolument du bénéfice des nouvelles dispositions
entrées en vigueur après la limitation de leurs droits . Il attire son

attention sur la situation particuljere des anciens combattants pri-
sonnier; de guerre qui ont pris leur retraite anticipée .e l ' âge de
,misante an,, :mai i la pronntlgation de la Ini de 1974, et lui demande
quelles mesure, il envisage de prendre afic d aligner, pour ces
retraités, le paiement de leur retraite air taux duquel auraient
droit ,'ils avaient fait leur demande adent la lui de 1974, à l'âge
de soixante-cinq ans.

Asstu'ance vieillesse

	

f)r'nrrulites tculrul des pensions).

10056 . — 22 février 1982 . — M. Pierre. Prouvost s'étonne de ne
pas avoir reçu, dans !es délais normaux, la répcese de Mme le
ministre de la solidarité nationale, à sa question ecrite n" 2712,
déposée le 21 septembre 1981 et dont il renouvelle, ci-dessous, les
termes : Il signale à Mine le ministre de la solidarité nationale
que l'attention des parlementaires est ires fréquemment appelée
par les retraité.; anciens con ' eattanls prisonniers de guerre sur le
caractère injuste de l'application systématique du principe de la
non-r,irouetivite des luis sociales, qui les exclut résolument du
bénéfice des nouvelles di .spcsition .s entrées en vigueur après la
limitation de leurs droits . Il attire son attention sur la situation
particulière des anciens combattants prisonniers de guerre qui ont
pris leur retraite anticipée à l'âge de soixante ans, avant la pro-
mulgation de la loi de 191-4, et lui demande quelles mesures il
e lisage de prendre afin d'aligner, pour ces retraités, le paiement
de leur retraite au laux auquel ils auraient droit s'ils avaient
leur demande avant la lot de 1974, à l' âge de soixante-cinq ans . s

Réponse . — La loi du 21 novembre 1973, qui permet, sous certaines
conditions, aux anciens combattants et anciens prisonniers de
guerre d'obtenir, entre soixante et soixante-cinq ans, une pension
de vieillesse calculée sur le taux de 50 p . 100 normalemeni ac . •urdé
à soixante-cinq ans, ne s'applique effectivement qu ' aux pensions de
vieillesse dont "entrée en jouissance est postérieure au 31 décem-
bre 1973 . Le princ i pe de non-rétroactivité des lois, invoqué par
les Gouvernements précédents pour refuser aux retraités le béné-
fice les mesures intervenues posiérieutement à la liquidation de leurs
droits, aboutit dau .s Certains cas à des conséquences contraires
à l'équité . Le Gouvernement s'efforcera d ' eviler de telle situations.
Il convient, cependant, de noter que, la loi du 21 novembre 1973
ayant permis la liquidation de la pension de vieillesse sur le taux de
50 p . 100 à un âge ariable en fonction de la durée de la captivité
et des services militaires en temps de guerre, les ancie ns combattants
et prisonniers de guerre ne peuvent tous prétendre à cette pension
anticipée dès l'âge de soixante ans . De plus, entre le 1•" jan-
vier 1974 et le t" janvier 1975, seuls les ancien, combattants âgés
d'au moins soixante-trois ans out pu bénéficier de cette pension anti-
cipée . D'ores et déjà, conformément aux engagements du Président
de la République, il a été décidé de prendre, à compter du t" juil-
let 1982, des mesures de rattrapage en faveur des retraités qui
n'ont pu bénéficier ou n'ont bénéficié que partiellement de la loi
du 31 décembre 1971 qui a po rté progressivement de 120 à 150 le
nombre maximum de t rimestres d'assurance susceptibles d'être
pris en compte pour le calcul des pensions de vieillesse . Les moda-
lités de ces mesures seront fixées dan, les meilleurs délais.

Assurance t•ieilles .oe : généralités ,tnnntnnt des pensiuns).

3695 . — 12 octobre 1981 . — M . André Audinot appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la revalorisation
des retraites . Les assurés sociaux qui ont arrêté leurs activités il
y a dix ans voient leur retr aite calculée au taux de 40 p . 100 de
leur salaire de l'époque . Aujourd'hui, le taux est de 1) p . 100 . Il lui
demande quelles mesures elle compte proposer pour remédier à cette
distorsion de conditions.

Réponse . — Une disparité de traitement a été effectivement
faite aux retraités du régb ie général de la sécurité sociale, tota-
lisant plus de trente ans d'assurance, qui ont demandé ie liquidation
de leurs droits avant le I' janvier 1979, date de plein effet des
dispositions de la loi du 31 décembre. 1971 qui, en portant pro-
gressivement de 120 à 150 le nombre maximum de t rimestres
d'assurance susceptibles d'être pris en compte pour le calcul des
pensions de vieillesse, a per mis aux aeeures de bénéficier d'un
taux de pension qui, antérieurement, n'était accor dé qu ' à un âge
plus avancé . C'est ainsi que, pour trente-sept an , et demi d'a .uranie,
le taux de 40 p . 100 est désormais accordé à soixante-t .-ois ans
au lieu de soixante-cinq an ; selon farci barème . Cependant,
trois major ations for faitaires de 5 p . 100 ont été appliquées aux
pensions attribuées avant le 1 janvier 1972 et deux majorations
de 5 p . 100 à celles liquidées en 1973. Mais ces majorations, clans
le cas de tous ceux qui réunissaient plus de trente , -cinq annuités,
n ' ont pas comblé totalement les conséquences de la mise en place
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progressive de ta loi précitée . Conformément aux engagements du

	

Réponse . — Il est incontestable que le paiement trimestriel des
Président de la République, le Gouternement a décide un dernier

	

pensions de vieillesse, d'invalidité et de ., rentes d'accidents du
rattrapage en faveur de ces assurés à compter du 1 juillet 198'12 .

	

travail est malcommode pour certains assures, méme si les incon.
Les modalités en seront fixces da, les meilleurs dclais . virient, de ce rylhnie de patentent son en partie c•ompen .,es par

le fait que de nombreux retraites perçoivent pl risie!ms pensions,
au titre den régimes, de base tonique leur carrure s'e s t déroulée
dans plusieurs régime,, et au litre des régime, vontpirnuvntaires.
Le passage à un radine mensuel de paiement figure donc parmi
les ubiectifs du Gouvernement . Toutefois, une te l le retienne ecce-
siunncrait une charge de tœsorrrie cuportarnte, Pui ;nnr, Pitti, le;
seules pensions de vieillesse du régime gen : rai s suri roui est évalué
a environ 8 milliar Js de frim a s l'atltee de sa urne en pinee . et
à 800 millions de franc, le; amuies imitantes . Le coin supplementaire
est dû au fait que, ia premiers. :lute, rie mise' en pli :,• . les caisse•,
de secu ite co .i :de der raient ,ulrp .nier la charge d'un moi, de pies .
lattons, en plus el, les animes sie,an(cs, celle tu' rrn,ilori ;,buis
plus rapprochec• .' et de !rais linancie's . C'est pourquoi la !vise en
œuvre d'une telle reforme ne peut rire que proaresaœe. Enfin, la
mensualisation des pe :1,ion, so .di•te des .p :oblein, techniques dont
il est souhail,tble de prendre la mesure . A cet é,;ard, une formule
de mensualisation fait ac•tu•Ilenœnt l'objet d'un' application expé-
ri .uentate . Les vo-uitats de celte eeprrience choient permettre de
mieux drfinir les nurJalites et les conditions de la rncrüis .itiuu
d 'une rrtorme du rythme de pai .'mcnt de ces prestations.

.lsser,!•t .-e r :eillesse

	

pi ru'ralitri s ~puienten' des pr'„star, .;!.

3045, --- 28 septembre 1981 . — M. Berna :d Derosier rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale les prui nesses édeaiui tics
faites pat», prrdecesseur-r, lorsqu ' ils déclaraient, en 1975 et en 1978,
que la niensuali :ilicn totale du paiement des reinaites de sait étai
re :ulis :'e pour 1 :att. tir, à la fin de 1931, il n 'y aura que i' .ixante
départements français touché ; par celle avitame . Il lui demande
donc s ' il existe auluur,l ' hui tin éeheancie'r donnant Inc (laie irre :i-e
à laquelle tous le, Ietr ;iti's de nitre pays verront leur retraite
payée mensuellement.

Reparue . — li est incontestable que le piieunrnl bimestriel ries
pension ; de \trilles-e, nul nncelidite et des mutes ,l' .rcc•,der.ta du
travail est malcommode pour certains a„unrs, Iniq ue si les in :on-
vciments de _e ryt!rnrr de paiement sunt en partie cnnipcn, ;s
le :ait que de nombreux retraites pereoivent plusieurs pensiees,
au tin-e de reggaes de base lor_, .tue leur earriere s'est deroul ;e
dans plusieurs re :_intes, et art titre des regiumes somplernentaires.
Le passage a un rythme mensuel de paiement lieurs, donc parmi
les ubjrctiis du Gouvernement . Toutetuis, tue telle réforme occasion-
nerait lute charge de trc,orerie itnportanœ, puisque, pour les seilles
pen :do, de' ':ieiltes~e ou Ieginte général, son corn est et-Mué a
environ 8 c'nliiards de franc, Pansue, de sa nuise en place, et à
8I) million ; de uranes le s ;ornées suivantes . Le coût supplémentaire
est dit au fait que, la première année de mise en place, '.•es caisses
de scc :u' i tr sociale de traient supporter la charge d'un mois de
prestations en plus, et les années suivantes, celle de revalorisations
plus rapproc'hres et de frais financiers . L ' est pourquoi la mise
en u . ucre d'une telle reforme ne peut étire progressive . Enfin,
la mensualisation des pendons souli•ve des problèmes techniques
dont il est souhaitable de prendre la mesure . A cet é anrd, une
formule de mensualisation fait actuellement l'objet d'une application
ex p érimentale . Les résultats de cette expérience ctoitent permett r e
de mieux définir les modalités et le; conditions de la g,inéralisation
d ' une réforme du rythme de paiement de ces prestations.

'meulé" nilirn 1.

3053 . -- 28 septembre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
Français inco r pores au titre ries V .S N A e ; pies particulièrement
de leurs épouses . En etfel, elle, accompagnent tenir conjoint à
let ranger et ne travaillent pas, elles ne peut ent recevoir les
allocation, pue et post-natale, ni prctendre aux préts jeunes
mé .cages . dans l'hypothcse d'uni• naissance. Pour en bénéficier,
elle ; doivent retourner en F'ranc-e entiron si :t ntoi, avant la nais-
sance . Il faut, par ailleurs, noter la modicité de : indemnités
d'a . sistance de départ, allouée, au couple, qui s'iiève à 13 francs
par jour . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à celte situation particulierement inique.

Reponse . — Selon les termes de l 'article L. 511 du code de la
sécurité sociale le service nies prestations familiales est sub'u'donné
à la résidence en France tant des enfants que de la personne qui
en assume la char ge . li ne peut être dérogé à cette disposition que
dans le cadre des convention ; internationales de sécurité sociale en
faveur des seuls travailleurs salariés ayant la qualité de travailleurs
détachés, lorsque la lanille les accompagne dans le pays de déta-
chement . En outre, l'attribution des allocations prénatales est .,'ountise
à l'oh,ervance des prescr i ptions relatives à la surveillance de la
femme enceinte édictées à l'article L . 159 du code de la santé
publique . Le .; Jeunes Français effectuant leur service national à
titre volontaire ne peinent donc bénéficier des prestations familiales
que si leur famille réside sur le territoire mét ropolitain . Cependant,
les services du ministère de la solidarité nationale étudient actuelle-
ment en ccrnrertation ris-cc les autres départements; ministériels
concerné, Jes possibilités d ' améliorer la protection sociale de,
V S N A . Quant au service des indemnités d'assistance de départ,
l'honorable parlementaire est informé qu'il ne relève pas de la
compétence du ministre de la solidarité nation : Je, :nais de celle du
ministre délégué auprès du ministre des relation= extérieu re ;,
chargé de la coopération et du développement.

Assure'', rierNea'se : généralités (plier est dia perriou ;l.

3182. – 5 octobre 1981 . — M. Jean Rigel expose a Mme le ministre
de la solidarité nationale les conséquences du paiement trinre,lciel
des retraites . Il lui demande de lui exposer les initiatites qu'il
compte prendre pour faire aboutir ras idernent le paiement mensuel
de toutes les retraites .

Per<sun- de' rie^r:,

3270 . — 5 octobre 1981 — M . Henri Bayard attire i'atte•ntiont de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'effet( qu'il y aurait
à faire en ce qui concerne le taux de la pension de reversion de
la plupart de ; régimes de retraite . Il lui demande s'il est envisagé
de relever le taux de 50 p . 100 grnrralement appliqué dans ce
domaine, considerant les difficultés matérielles auxquelles se voit
confronté le survivant apri's la disparition du conjoint dans la
mesure ou certaines depenses du foyer restent constantes.

Réponse . — Le Gouverneni :ul est particulièrement conscient de
difficultés auequelies se heurirnt !es conjoint ; surii'.'ants qui doivent
assumer seuls les charges dit ,ncnage . Cunlorat .-ment aux engage-
ments du Président de la Rcpr ;b',que, il a tilt' dé,'idê d'augmenter

le taux des pensions de reversion . (e taux sera perte, a compter
du 1" juillet P182, de 50 a 52 p . 100 dans le reLinu• g -nrrat et les
régimes ldgaus aligné, sur lai . Simili animent, les relies de cumul
d'une pension de reversion ascc nunc pe'n , iun personnelle dc• vieil-
lesse ou d'invalidité seront n'examine,.

A ;s :UYi,,c i'
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t' enrrérul •tn(c : ~i tir.; per ., :urr .c1,

3416. — 12 octobre 1981 . — M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des demandeurs d'emploi quant à leurs droits en matière
d'assurance vieillesse. Les dispositions de la loi n" 79-1130 du
28 décembre 1979 restreignent les possibilités de faire prendre
en considcration par l'assurante vieillesse les périodes de chômage
non indemnisées . Les demandeurs qui n'ont retrouvé qu'an emploi
à temps partiel continuent acquérir des annuités d'assurance
dans le rés, .ne vieillesse des satiu'iés niais moins vite que s'ils
travaillent à temps complet . Sont ainsi pénali .,és les assurés qui
ont eu la malchance de perdre leur emploi et n'ont pu retrouver
une ectivité à temps cool,let . En conséquence, il lui de-mande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — La loi n" 79 1130 du 28 décembre 1979, relati v e au
maintien des droits, en matière de sécurité sociale, de cert :iiues
catégories d'assurés, a effectivement substitué la notion tue rhônage
inv olontaire indemnisé à celle de chômage involontaire constaté
pour l'ouverture du droit à certains avantages de sécurité seci,de
et notammment à la pension de vieillesse . Depuis le 1 janvier 1980,
sont désormais validées, au titre de l'assurance vieillesse, ioules
les périodes de chômage involontaire indemnisé et, pendant une
durée fixée à une année, les periodes tic choniage involontaire
non indemnisé da validation d ' une année pouvant étre effec•lliée à
plusieurs reprises des lors qu'il suait de périodes de chômage
involontaire non indemnisé srrccedant à une période d'iudernnisa-
lion . Quant aux chômeurs aisés d'au moins 55 ans à la date à
laquehe cesse leur indemnisation et réunissaol au Ineins 20 ans de
cotisations au régime général de sécurité sociale, ils peuvent obtenir
la validation de 5 années de chmmaee non indemnisé . S'agissant,
d'autre part, des salariés qui n 'ont retrouvé qu'un emploi à temps
partiel, il est rappelé que 200 heures de salaire niiniarum de
Bruis-;ance — au taux du l e janvier de l 'année considéree soit
2 958 francs peur l'année 1981 — suffisent pour valider un trimes-
tre d ' assurance .
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Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

3714 . — 12 octobre 1981 . — M. Pierre Gascher rappelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que les périodes passes dans
l'anime de l'-lrmistice durait la derntere guerre ne sont pas validees
pour l'estimation de )'dite de la retraite, alors que les prisonniers
benrficient d'une validation pour la mente douce . t'n grand nombre

d'anciens combattants de la classe :i!), qui n'ont pas été faits pri-

onniers et qui sont ru .t-s clans l'année d'Armistice, estinieraient

juste que la réglementation mot uunlild e, en leur faveur. Il lui

demande quelle, lupus : ;ions elle entend prendre en ce sens.

Pepe .se — Le, services

	

eilectui•s dans )armer d'a :mis-

Lice sur le (e :r :toue m-trtpol :tain, du 25 juin 19-4u au ti juin

et, pou- i(' . t -m1 ; e . stationnant outre-nier, ju•qu 'a la date eu la

convention d'atmi,uce ne leur :a plus i•tu aipüquec , -te gemment

i•tre pris t•, cnm ;ite pour l'nutertcre dit droit à la •,en--hin de

vill e-sm anticipée' pii•cus, pat' la n" 73- :i,5l du 2 1 ,e cm ire 197.

En sertit . e trc s u .,ibiiilé d 'aneipation a Me accort'•e mie anciens

prisonnier . lie guerre ainsi qu'eus titulaires de l :, carte l • combat-

tant, en f :uitutn de 4t dune de ie,ers aeriodcs de c'l,iimd • et dies
sesici-s mi'itaim- en temps de lierre, pour tenir simple des

épreuC'- embuée., dan ., le, camps ,'e pri .nnnie'rs et clans les armes,
pendent le, operation, de guerre )lais . il sur:tel centrcure à i ' :',mit
de le lui premtee qui a ainsi pretn l'attribution de cette pension
anticipée ,sir pré,umptiun de l'inaptitude au n'aveil de ce, an- . ' . ns

combatt'inte et psi-mn-tiers de s ucrre' de (s,talime, pouf' l'ouverture

du droit :r Li-lite pcnsi•nt, le ., pi'rioiics de captivité et de sertices

militaires en tenu) , de guerre avec les périodes accomplies dans

!'armre d :emu,tiee Toutefois, il est :appelé, q ue conformément aux
engagements du Président de la ilepubliquc, le Gouvernement s'est
filé comme objectif d'abai s ser l'âge normal d ' attribution de la re-

traite au tain plein . Le m'oblique actuellement rencontré pat les
militaires ayant servi dans l'arrime d'armistice pourra ainsi cire
éventuellement résolu dans le cadre de ce nome e dispositif, puis .

que les per ((les eu cau s e sont présentement validées gratuitement

comme période : d'assurance pour le calcul de la pension de vieillesse
du régi nue gémirai . Bien évidemment, les ordonnances élue prendra
le Gouverne ment dan, le cadre de la loi d'orientation sociale, ne
porteront nullement atteinte aux dispositions prévues par la loi
du 21 novembre 1973 en faveur des a'u'iens combattant; et pri-

sonniers de gue rr e .

!lemme, :-ic :llesse généralités (paiement des pensions).

3788 . -- 19 octobre 1981 . — M . Marcel Bigeard attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les prohlemes
des retraite-, et tout particulierement sur celui de la trimestrialité
des versements En effet . cela engendre' pour les bénéficiaires des
difficultés de trésorerie, notamment au début de cette nouvelle

période de leur vie . Sur le plan des retraites militaires, la commis-
sion de revalorisation a dé ià prévu cette mesure de mensualisation
qui est déjà effective dans de nombieuses régions. Il lut demande

s 'il ne serait pas possible d ' élargir cette mensualisation progressive-
ment à tous les retraité :;.

Asauru,,ce t'ie(llesse : généralités (p ilier lent des pensions).

3943 . — 19 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
du paiement trimestriel des retraités, notamment quand il s'agit
de personnes n'ayant pas d'autre, sources de revenus et qui éprou-
vent de sérieuses difficuLcs financières les derniers jours avant
le terme d'échéance . Il lui demande si elle entend prendre des
mesures pour faire aboutir dans les meilleurs délais le paiement
mensuel des pensions de retraite.

Assurance vieillesse : régime gemma! (pnienieot des pensions).

4076. — 19 octobre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'urgence d 'une
réforme du paiement trimestriel de retraite des salariés . Il lui
demande dans quels délais elle a l'intention de mettre en place
un paiement men s uel.

Réponse — Il est incontestable que le paiement trimest riel des

pensions de vieillesse . d'invalidité et des rentes d'accidents du

travail e s t malcommode pour certains assurés, mémo si les incon-
vénients de ce rythme de paiement sont, en partie, compensés par
le fait que de nombreux retraités perçoivent plusieurs pensions, au
titre des régimes de hase lorsque leur rarrierc s'est déroulée dans

plusieu rs régimes, et au tige des régeutes complémentaires . Le

passage à un rythme mensuel de paiement figure donc parmi les

objectifs du Gouvernement . Toutefois, une telle réforme occasion-
nerait site charge de trésorerie importante . puisque, pour les seules
pensions de vieil l esse du régime général, son coùt est évalué à
environ huit milliards de francs l'année de sa mise en place, et à
huit cent millions de francs les années suivantes. Le coùt supplé-
ntentaite est du au fait que, la prenucre ;Innée de mise en place . les
caisses de sécurité sociale ne-s'aient supporter la charge d'un
mues de prestations en plus et, les années suivantes, celle de
revalorisations plus ni :prochees et de frais Cincuuiers . C'est
pourquoi la mise eu usure d'une telle réforme ne peut cire que
progressive . Enfin, la mensualisation des pensions souleve des
pruhleutes techniques dont il est souhaitable de prendre la mesure.
A cet éguird, une formule de nu•neualisation lait actuellement
l'objet d'une application experintenl :ale . Les résultats de cette expe''
rience drivent pernh•(te de mieux tic finir les nuulaiite-s et les
eonditiuns de la gi•neraltsation d'une reforme du cythnte de paie-
tuent de ces prestations.

Assurance r eillesse : gint 5 ralito is (culera des pensieim ie

3839. — 19 octobre 1981 . — M. Pierre Gascher attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les personnes
ho s pitalisées à la suite de maladies non professionnelles et qui
ne cotisent pas, parfois durant plusieurs années, pour la retraite
vieillesse . ( ' es personnes, malgré leur handicap, ne pourront, de
ce fait, prétendre à une retraite avancée, faute d ' une période de
cotisation suffisante . Dans ce cas, à l'instar du svstème et . vigueur
pour les prisonniers de guerre, il lui demande de bien vouloir
étudier la possibilité de valider au titre de la retraite vieillesse
les trimestres d'hospitalisation ou de rééducation des victimes de
maladies graves non professionnelles.

Repense . — Pour l 'ouverture et le calcul du droit à la pension
de vieillesse du régime général de sécurité sociale, sont prises en
considération, ron seulement les périodes tee salariat ayant donné
lieu à versement de cotisations de sécu'iié sociale, [nais également
certaines période, d'interruption de ces versements. C 'est ainsi
que chaque trimestre civil pendant lequel un assuré a bénéficié
d 'au moins soixante prestations journalières de l ' assurance maladie
ou a perçu les arrérages d'une pension d'invalidité est assimilé à un
trimestr e d'assurance valable . Les personnes hospitalisées à la suite
de maladies non professionnelles et admises au bénéfice des avan-
tages précités peuvent dents continuer à acquérir des périodes
d ' assurance et aussi sauvegarder leurs droits à pension de vieillesse.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

3944 . — 19 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que le taux
de la pension de réversion de le plupart des régimes de retraite
est maintenu à 50 p. 100, alors que le conjoint survivant doit
subvenir à des dépenses qui demeurent constantes (lover, chauffage,
éclairage, impôts, etc .) . Il lui demande s'il n'y aurait ans lieu de
relever ce taax de réversion dans l ' e .usemble des régimes de
retraite afin de limiter les difficultés financières auxquelles le
survivant se trouve souvent confronté après la perte de son cu :rioint.

Réponse. Ise taux des pensions de réversion du régime général
de la sécurité sociale est actuellement fixé à 50 p . 100 de la pension
dont bénéficiait ou aurait bénéficié l'assuré . Le Gui ernement
est particulièrement conscient des difficultés auxquelles heurtent
les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du
ménage . Conformément aux engagements du Président de la Répu-
blique . il a été décidé d'augmenter le taux des pensions de réver-
sion . Ce taux sera porté, à compter du 1" juillet 1982, de 50 à
52 p . 100 dans le régime général et les régimes légaux alignés sur
lui. Les règles cle cumul d'une pension de réversion avec une pension
personnelle de vieillesse ou d'invalidité seront corrélativement réexa-
minées.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4319 . — 26 octobre 1981 . — M. f)omlolque Frelaut attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale su : les condi-
tions d'ouverture du droit à pension de réversion formulée par le
conjoint à l'âge de cinquante-cinq ans . En effet, ce droit ne serait
pas ouvert dans le cas où le décès du conjoint serait survenu dans
un délai inférieur à deux ans après la date dit mariage . il désire-
rait savoir si la demande ne pourrait pas être recevable dans le
cas où un enfant est issu de ce mariage.

Réponse . — En l'état actuel des textes qui régissent le régime
général de la sécurité sociale, la pension de réversion ne peut c-Ire
att r ibuée au conjoint surv'iv'ant p ou a l'ex-conjoint div'uri e non
remarié' de l'assuré décédé que s 'il remplit, notamment, la condition



Y' Mars 1982

	

ASSEiIBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

885

de durée de mariage requise . La loi du 17 juillet 1980 a toutefois
assoupli cette condition puisque la durée du mariage, déjà réduite
à deux ans, n ' est plus exigée, pour les pensions de réversion
prenant effet postérieurement au i8 juillet 1980, lorsqu ' un enfant
est issu du mariage.

Assurance maladie maternité (prestatior :s en nature).

4328. — 26 octobre 1981 . — M .Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes aux-
quel, sont confrontés, en zone rurale, les malades léger-, qui doivent
faire a p pel à un taxi pou' effectuer certains déplacements, notam-
ment pour des séances de soins ou de consultations de médecins
spécialistes . Ces prestations ont fait l'objet d'une demande d 'r .rtente
préalable et ne nécessitent pas l'utilisation de véhicules spéciaux
de type V . S . L . qui d'ailleurs n'existent que très rarement dans les
bourgs ruraux . Ces malades, dont les ressources sont souvent
modestes, doivent acquitter le prix de la cou r se du taxi et en
demander ensuite le remboursement . Cette situation n'est pas
sati'.faisante, t, nt pour les malades qui doivent faire l'avance de
sommes importantes que pour les exploitants de taxis qui, pou r
.soulager certains de leurs clients acceptent que ceux-ci ne paient
le prix de la cour se qu'après remboursement par leur caisse d'assu-
rance maladie . Cr, il apparait que, de plus en plus fréquemment,
les taxis éprouvent des difficultés à obtenir ensuite le reversement,
par le client, des sommes avancées . Une double conséquence résulte
de cet état de fait : une diminution de la clientèle des taxis et la
déterioration de leur situation financière qui risquent d'entrainer
la disparition de certain d 'entre eex et de dissuader l'installation
des jeunes dans la profession au détriment de la qualité des services
à laquelle les populations rurales sont en droit de prétendre . Il lui
demande clone si la solution ne consisterait pas, dans le cadre de
la politique de généralisation du tiers payant, à faire bénéficier les
taxis de ce système.

Réponse . — L 'arrêté du 30 septembre 1975 relatif aux modalités
de prise en charge des transports sanitaires ter restres pose le
principe de l'avance des frais par l'assuré . Ce texte prévoit que les
entreprises de transports sanitaires agréées ont la possibilité de
passer des conventions avec les caisses d ' assurance maladie pour
prévoir la dispense d'avance des frais . Cet avantage a été consenti
aux entr eprise, de transports sanitaires agréées en raison des obli-
gations qui leurs sont imposées par la réglementation . En ce qui
concerne le véhicule sam. aire léger ,V . S . L .,, véhicule que seules les
entreprises peuvent exploiter, le tiers payant n'est pas systématique
mai, réservé aux courses répétitives n au moins trois aller et retour) et
aux courses à long .ie distance ,plus de 40 kilomètres en charge avec
le malade, c'est-à-dire aux déplacements les plus onéreux, ainsi
qu'aux transports afférents à un séjour hospitalier . II n'a pas été
estimé justifié d'étendre le système du tiers payant aux entreprises
de transports sanitaires non agréées ni aux taxis qui ne sont soumis
à aucune norme réglementaire en matière sanitaire . Le problème
des transports sanitaires fait actuellement l'objet d ' une réflexion
d' ensemble qui porte, notamment, sur la concurrence existant entre
les taxis et les V. S . L.

Enseignement supérieur et pua baccalauréat

!professions et activités sociales).

4353. — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Pons appelle l 'attention
de Mme te ministre de le solidarité nationale sur la situation des
élèves éducateurs spécialisés pour l ' enfance inadaptée des centres
de formation. La majo rité des élèves est confrontée à de graves
difficultés en ce qui concerne leurs moyens matériels . Il apparaît
réaliste d 'envisager à leur égard une rémunération de formation
égale au S .M .I .C . Dans l'attente de cette possibilité, il serait
opportun que tous les élèves pouvant prétendre à l 'obtention de
bourses de promotion sociale (bourses D T .M .O .) en bénéficient et
que les autres élèves éducateurs soient aidés par l'attribution de
bourses d'Etat 4!4 . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaî-
tre la suite susceptible d ' étre réservée aux justes revendications
des intéressés dans ce domaine.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

,professions et activités sociales).

4712 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bateux appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le quota
des rémunérations sociales à attribuer par école et par formation
aux étudiants. Cette année, le quota n 'a été que la reconduction du
quota déjà insuffisant qui avait été attribué l ' an dernier . Ce qui
conduit par exemple à accorder seulement six rémunération- au
département de service social pour la Seine-Maritime, nombre de
rémunération bien inférieur au nombre d ' ayant droit . Il lui demande
donc ce qu'elle envisage de' faire pour remédier à cette situation .

Enseigneriteril supérieur et pcustbuccaluuréet

,prafcasiur,s et ueti',lrs sociales,.

7426 . — 28 décembre 1981 . — M . Robert Maigres attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
travailleurs sociaux en formation . Les conditions financières dans
lesquelles ces travailleurs exercent leurs stages et suivent leurs
cours sont loin d'itre satisfaisantes . C ' est ainsi que des stages
sont effectués sans aucune r :•munération et sans indemnisation des
frais de transpo rt . En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle envisage pou' remédier à cette situation.

aéponse . — 86 p . 100 des élèves travailleurs sociaux bénéficient
à des degrés divers d'aides financières pendant leur formation.
Ces aides s'imputent sur le budget des établissements et services
ou sur le budget de l'Etat . Le budget des établissements supporte
déjà ie charge des formations en cous d'emploi (5050 travailleu rs
sociaux en formation, et des contrats formation )500 contrats portés
à 70)) en 1982, . Le budget de l'Etat apporte les rémunérations de
farrnaiien professionnelle '2861) stagiaires, les bourses des travail.
leuses familiales '875, et les bourses d'Etat dont le montant est
désormais aligné sur les bouses universitaires ,5470 élèves) . La
prise en charge d'une rénnmératioe égale au S .M .I .C . pendant les
stages, méme limitée idu boursiers d'Etat et aux élèves ne béné-
ficiant actuellement d'aucune aide financière, supposerait chaque
année une dépense supplémentaire de 243 millions de francs impu-
tées sur les finances de la sécurité sociale et de l'aide sociale.
Cette aide nouvelle représenterait une progression de 74 p . 100
par rapport à l 'ensemble des ailes , 320 millions, actuellement
consenties . Les conditions actuelles de financement des organismes
payeurs ne permettent pas en 1982 de mettre en oeuvre de telles
dispositions . Cette propo ition doit êt re réexaminée dans le cadre
d'une réflexion plus globale concernant l'emploi et la formation,
la détermination des effectifs en fo rmation et l'adaptation des
aides aux diverses situations des élèves travailleurs sociaux . Dans
cette perspective, il apparait d'ailleur s nécessaire de consacrer par
priorité les efforts financiers de la collectivité à la qualification des
personnels non formés en situation d'emploi, et cela par le moyen
du contrat formation ou de la formation en cours d 'emploi.

Legernerrt ,expulsions et .saisies,.

4374 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Tabanou attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'actuelle inadap-
tation de la procédure d'expulsion aux besoins spécifiques des
familles concernées . En effet, il apparaît de façon très claire que
les victimes de cette procédure font toujours partie d ' une catégorie
dite de « cas sociaux et qu'il conviendrait par conséquent de
sélectionner les solutions en fonction de chaque situation précise.
Or il s'avère qu'en l'état actuel des choses, les moyens mis à la
disposition des magistrats municipaux et des services sociaux sont,
en la matière, à ta fois insuffisants et inadéquats . La lourdeur et
la lenteur des procédures dont il faut user, soit en vue de l ' obten-
tion d'un secours alloué par les services de l 'aide à l'enfance, de
l'aide sociale ou de la C . A. F ., so it afin de recourir à une mise
sous tutelle, ne font que geler des situations déjà proches de
l'inextr „abilité. De plus, et là le problème se pose véritablement
avec une extrême acuité, l'absence d ' un contingent réaliste de loge-
ments sociaux mis à la disposition des préfectures et sous-préfectures,
contraint les conseillers sociaux à manoeuvrer de façon tout à fait
ponctuelle et a fortiori désordonnée . En conséquence, une humani -
sation de la procédure d'expulsion lui parait absolument nécessaire
et pourrait étre favorisée par la création, tant au niveau du dépar-
tement qu 'à celui de l'arrondissement, de services spécialisés habi-
lités à accomplir des opérations prescrites et résere!es à cet effet.
Une tentative a été faite récemment en ce sen par le préfet du
Val-de-Marne mais il ne semble pas qu'elle ail jusqu ' ici débouché
sur des solutions concrètes . Enfin, l ' exécution du jugement autori-
sant l'expulsion, qui se traduit généralement par l'intervention d 'un
huissier accompagné des forces de police qui s ' introduisent dans
l ' appartement en l 'absence des locataires et changent les serrures
de la porte d ' entrée, soulève, à juste titre, l ' indignation des occupants
et bien souvent celle de la population . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre le sentiment que inspire cette question ainsi
que les mesures qu'elle envisage eventuellenrent de prendre pour
améliorer de façon sensible les conditions de déroulement de la
procédure concernée.

Réponse . — L'inadaptation de la procédure d'expulsion aux
problemes spécifiques des familles concernées n'a pas échappé au
ministre de la solidarité nationale . D ' ores et déjà le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation deinan,te aux préfets par la
circulaire n” 81 . 52 du 22 juillet 19131 d'exami .oer avec une attention
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particulière les situations individuelles avant de recourir à la
force publique. Des dispositions s'appuyant sur la circulaire inter-
ministerielle du 6 mars 1978 relatiie à là prévention (les impayés
de lover et à la composition de la cummi.,sion départementale de
conciliation ont été mises en reu•:re . Les situations dramatiques que
connaissent certaines familles sont dues le plus souvent à des
facteurs temporaires (chômage, maladie, etc . t . A cet égard, le
m i nistre de l'urbanisme et du logement, par une circulaire du
9 juin 1981 a posé les principe, de la constitution au niveau dépar-
temental d'un fonds de garantie des impayés de loyer. Ce fonds
dont le gestionnaire pourra être soit une C . A . F ., soit un B . A . S .,
sera doté par l'Etat d'une subvention initiale de 35 p. 100 des
dépenses estimées, les différents partenaires sociaux apportant les
compléments nécessaires à son fonctionnement . Il pourra accorder
des prêts sans intérêt destinés à couvrir les défaillances momen-
tanées des familles en difficultés et prévestir ainsi ]apparition
de situations irréversibles ou le recours à des procédures de
saisies-expulsions . De nombreux départements, dons le Val-de-Marne,
n'ont pas attendu ce texte pour mettre en place des sysle-mes
d'aide de cette nature . Dans le cas précis du département du Val-des
Marne, le conseil général, la C . A. F. et certaines communes ont
décidé du principe d'une participai :on à un tel dispositif . à hauteur
pour chacun d'entre eux de 25 p . 100 des fonds nécessaires.
Dans le département de la Côte-d 'Or, la C . A. F. a nais en pl ace

un système d'aide fondé sur l'exam . n préalable de la situation
financière de la famille concernée sais distinction de la nature
du logement occupé . Dans d'autres cas, de : organismes collecteurs
du 1 p . 100, des organismes H . L. M . sont in .°r'.enus dans la mise
en place de systèmes d'aide . Par ailleurs, le ministère de la
solidarité nationale conduit une action expérimentale d'action socio-
éducative liée au logeaient . Dans ce cadre, une partie des crédits
d'impayés de loyer . Le caractère préventif de l'ensemble des dispo-
sitifs ai,isi expérimenté:; vise à rapprocher la détectior d'un impayé
de loyer du moment de l'attril-ution d'une aide par les services
sociaux à quelque titre que ce soit ou de la saisine de la com-
mission départementale prévue par la circulaire du 9 juin 1981.
Enfin, il semble préférable de n'avoir recours aux contingents
de logements sociaux attribués par les préfectures qu'en plein
accord avec les collectivités locales et les organismes bailleurs
t'ocianx, notamment par la définition au niveau local d'une politir,ae
globale d'attribution des logements en référence notamment à la
convention passée entre l'Elat et l'union nationale des organismes
H . L . M . le 1"' décembre 1977 et à la circulaire d'application n" 25
du 17 mar., 1978.

Assurance

	

illesse : géeér,Gtée (paiement des pensions).

4382. — 26 octobre 1981 . — M . Claude Birraux demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de lui faire connaître dans quel
délai .sera appliquée à l'étendue du territoire et à toutes les
catégories de retraités la mensualisation des pensions de retraites.

As.snrn,ee nieilles .sc s généralités (gaiement des pensions).

5011 . — 9 novembre 1981 . — M . Dominique Taddei appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la disparité
des situations des retraités en ce qui concerne le paiement de
leurs pensions suivant leur lieu d'habitation . En effet, dans cer-
taines régions, la mensualisation du paiement des retraites est
effective depuis plusieurs années Dans d'autres, en particulier
d'as la légion provençale, les retraités attendent toujours avec
impationre la mise en application de la loi . C'est p'.urquoi il lui
demande quelles mesures elle compte prendre peur accélérer
et généraliser la mise en application de la loi.

Assu ra (cc r'ieitlesse s généralités (paiement des pensions).

5094 . — 9 novembre 1981 . — M . André Bellon attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que le paiement
trimestriel des retraites est sauvent sourie de difficultés pour les
personnes le:e plus démunies et il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour organiser les versements mensuels.

Assurance cieilleo.+e : généralités (paiement cils pensins).

5425 . — 16 novembre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la difficile
situatia.) des retraités dont les revenus sont trop modestes pour
supporter un paiement trimestriel . En conséquence, il demande
que soit étudié au plus tôt le paiement mensualisé des retraites
afin de réduire les difficultés des personnes âgées aux retraites
modestes . Il lui demande les mesures qu 'elle entend prendre pour
resnédier à cette situation .
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Réponse . — Il est incontestable que le paiement trimes t riel des
pensions de vieillesse, d'invalidité et des rentes d'ac .idents du
travail est incommode pour certains assurés, ménte si les iucnn-
senient, de ce !ethnie de peiemmnt sont en partie compense., par
le tait que de nombreux retrait', perçoivent plusieurs pensions, au
titre des régimes de base, lorsque leur vacriere s ' est déroulée dans
plusieurs régimes, et au titre des régimes complémentaires . Le
passage a un !ethnie mensuel de paiement figure doue u .i"nii les
objectifs du Cous 'rnenumt . Toutefois, une telle réforme oreasion-
nerait une charge de trésorerie importante, puisque, ,sour les
seule pensions de vieillesse du régime général, son coût est
évalué à environ 8 milliards de francs l'année de sa mise en
place, et à 800 millions de francs les années suivantes . Le coût
supplémentaire est dit au tait que, la première année de mise
en place, les caisses de sécurité sociale devraient supporter la
charge d'un mois de prestations en plus et, les années suivantes,
celle de revalorisation plus rapprochées et de frais financiers . C'est
pourquoi la mise en mure d'une telle iéfornte ne peut étre que
progressive . Enfin, la mensu a lisation des pensions soulève des
problème, techniques dont il est souhaitable de prendre la mesure.
A cet égard, une formule de mensualisation des pensions fait
actuellement l'objet d'une application expérimentale . Les résultats
de cette expérience doivent permettre de mieux definir les
modalités et les conditions de la généralisation d'une réforme du
rythme de paiement de ces prestations.

Assurance vieillesse : généralités tinontant des pensions).

4402 . — 26 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le voeu formulé
par la caisse régionale d'assurance vieilles, . d".Isace tendant à une
revalorisation t rimestrielle de toutes les prestations vieillesse . Le
rythme actuel de la revalorisation est en effet différent selon le
montant de la pension touchée par les retraités : la pension plafond
n 'est revalorisée qu'au l'' janvier, les pensions dont le montant
est situé entre le plafond et le minimum vieillesse au 1" janvier
et au 1°' juillet, la prestation du minimum vieillesse pouvant l'être
à n 'importe quel moment de l 'année . Il lui demande s ' il ne _serait
pas plus équitable que la revalorisation des pensions suive de plus
près l'augmentation du coût de la vie de manière à mieux préser v er
le pouvoir d 'achat des retraités.

Réponse . — Le décret n° 73-1212 du 29 décembre 1973 a fixé les
conditions dans lesquelles sont revalorisées les pensions de vieillesse,
d'invalidité et les rentes d ' accident du travail . En conséquence, un
arrêté fixe à la fin du premier semestre, les coefficients de majora-
tion applicables respectivement au 1" juillet de l'année en cours
et du 1" janvier de l'année suivante . Le taux de revalorisation
annuel qui permet la détermination de ces deux coefficients est celui
obtenu en retenant le rapport qui existe entre le salaire moyen des
assurés sociaux pour les deux périodes de douze mois précédant
le l^' avril de l'année considérée . Le calcul de ce salaire moyen
et de la variation générale des salaires est fait en fonction du
montant moyen des indemnités journalieres de l'assurance maladie
servies au cours des périodes de référence et correspondant à des
arrêts de ira'-ail de moins de trois mois . L'application de cette
réglementation entraîne donc un certain décalage entre les taux
de revalorisation des pensions et les niveaux de variation des prix
et des salaires peur l'année considérée . En période d 'accélération
de l'inflation, cette situation apparaît comme défavorable pour les
pensionnés. Par contre, lorsque se produit une décélération, elle
devient favorable . Le tableau ci-dessous qui porte sur les sept der-
nières années, illustre bien ce phénomène.

PENSIONS

(en moyenne annuelle).

1974	
1975	
1976	

1977	
1978	
1979	

1980	

indice de croissance au
1" ,janvier 1981 'hase 11801
au I'-' janvier 1974) . . . .1

	

255,5

14,3

14,9

17,9
17

11 .6
11,1

10,8

(En pourcentage

PRIX

(Indice 1 . N . S . E E . ).

1 :3,7

11,8
9,6
9,4

9,1
10,8
13,8

209,3
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Sur une période assez longue, on constate

	

ainsi que se

	

produit
une

	

compensation entre les

	

diverses années .

	

A cet égard,

	

les

mesures prises récemment par le Gouvernement en vue de

	

limiter
la hausse des prix, devraient permettre, dés 1982, une

	

amélioration

du pouvoir d'achat des pensionnés et des retraites . Le Gouvernement
est conscient des insuffisances quo risque donc de présenter le méca-
nisme actuel de revalorisation des pensions base avec retard sur
l'évolution du salaire moyen Aussi a-t-il dccidé d'engager une
action immédiate en faveur des catégories sociales le•, plus defa-
vorisées . C'est ainsi que le minimum vieillesse a été porté de
1 416 francs par mois à 1 700 francs au 1•' juillet 1981 et au
1•` janvier 1982, fixé à 2 1)110 francs pour une personne seule et à
3 71)0 francs pour un couple, les pensions étant revalorisées de
6,7 p . 100 à la nnéme date . D'autre part, conformé ce il au principe
posé par la loi du 24 février 1949, la revalorisation des pensions de
vieillesse du régime général et des salaires pris en compte pour le
calcul de ces avantages ne peut avoir pour effet de porter le montant
de ces pensions à une somme supérieure à un plafond actuellement
fixé 'pour celles liquidées à soixante-cinq ans ou avant cet âges
à 50 p . 100 du salaire maximum soumis au versement des cotisations
d'assurance vieillesse, ainsi que le précisent les arrétés annuels fixant
les coefficients de revalorisation applicables à ces pensions . 'I ' outefois,
le salaire maximum soumis à cotisation étant releve au 1'' janvier
de chaque année, le plafond des pensions de vieillesse est également
relevé à compter de cette date, ce qui ',met aux titulaires d'une
pension de vieillesse qui avait été ramenée au plafond de l'année
antérieure, de bénéficier en tout ou partie, clans la limite du nouveau
plafond, des revalorisations accordées au cours de l'année aux
pensionnés du régime général . C ' est ainsi que pour l'année 1982,
le sa : siire maximum soumis au versement des cotisations d'assu-
rance vieillesse a été porté, au l" janvier, à 79 080 francs et le
plafond des pensions de vieilles s e à 39 540 francs (soit 9 885 francs
par trimestre . En conséquence, les pensions ,, au plafond < viennent
donc d 'étre relevées de 15,01 p . 100 . En outre, le Gouvernement a
décidé de majorer, à compter du I" juillet 1982 le salaire maximum
roumi, à cotisaiion, et donc d^ relever à nouveau le plafond des
pensions de vieillesse, de manière à mieux préserver, ainsi, le
pou voir d'achat des titulaires de ces avantages.

Prestations familiales lattocatiun d ' orphelin).

4541 . — 2 novembre 1981 . — M . Vincent Porelli attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes seules divorcées ayant des enfants à charge pour lesquels
elles ne perçoivent que l'allocation orphelin . Celte prestation, qui
a été revalorisée, est fixée actuellement à 280,35 F pour les crphelins
de père ou de mère et à 373,80 F pour les orphelins de père et
mère . Bien que cet avantage soit cumulable avec les autres presta-
tions familiales, il s'avère que cette allocation est très insuffisante
pour compenser l'absence matérielle de l ' un des parents. Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour augmenter les
aides accordées aux personnes se trouvant dans une telle situation.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des imperfections
de notre régime de prestations familiales et déterminé à en
améliorer profondément les règles, notamment au profit des parents
Isolés . C'est ainsi que la deuxième revalorisation de 25 p. 100 de
l'allocation logement, intervenue le 1'' décembre 1981, a été modulée
afin que soit mieux prise en compte la situation des paren t s i solés.
Par ailleurs, le Gouvernement proposera au Parlement dans le
cadre du projet de loi relatif aux prestations familinins une
unification des taux de l 'allocation d'orphelin qui permettra aux
parents isolés de percevoir cette prestation à un taux ?gal à
34) p . 100 de la base mensuelle des allocations familiales au lieu
de 22,5 p . 100 soit, compte tenu des montants actuel,, 373,80 francs
au lieu de 280,35 francs.

Logements tnllocetinns de togerrierfl.

4827 . — 9 novembre 1981 . — M . Claude Labbé appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalité,
de paiement et de calcul de l'allocation logement Cette prestation
est calculée chaque année au 1 ' juillet pour une pa riade d'un
an et en tenant compte des ressources du bénéficiaire et du montant
de son loyer du mois de janvier qui précède . Ainsi pour une dimi-
nution du montant des ressources d'an allocataire pour l'année 1981
elle ne pourra étre prise en compte qu'à compter du I" j'iillet 1982
pour l'exercice allant tin I ' juillet 1982 au 30 luis 1983 . Compte
tenu de ces disposition,, une personne qui aurait pu, à partir de
la diminution de ses ressources, bénéfi cier de tallocation de loge-
ment à laquelle elle n'avait pas droit jusque-là, devra donc atten•
dre parfois jusqu 'à près d'un an et terni pour pouvoir y pré•
tendre . Sans doute le problème de l'ajustement en cours d ' exercice
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de paiement du montant de l'allocation de logement à l 'évolution
tant de la situation de ressources de la famille que du montant
des loyers est-il complexe Il n'en demeure pas moins qu'il devrait
être possible de raccourcir le délai actuellement en vigueur afin de
permettre aux familles modestes qui perçoivent ou pourraient
percevoir celte prestalinn, soit de bénéficier de celle-ci, soit de
bénéficier plus tôt de l ' augmentation à laquelle elles pourraient
prétendre . 11 lui demande si des études sont e-n cours à ce sujet
et, dans l'affirmative, quand elle espere Ira voir aboutir afin de
crier des situations plus équitables,

Rép< risi' — le droit ii l'allocation de logement peut vire clans
certain, cas rcii,e au rouas de !a prriorle de paiement pour tenir
compte de la diminution ou du tarisseme nt de, ri—„0u,, résultant
notamment de la cessation de l'activité professionnelle de t r am des
conjoints ou de modifications dans la situation familiale . Ainsi, en
i'pplieatiun de l'article 4 du décret n" 72-35 :3 du 29 juin 1972 modifié,
il n ' est plus tenu compte des ressource, du conjoint à Partir du
prentie-r jour du omis au émirs duquel suvie•nl l'eeene•me t ou le
changement de aitualion en cas : de der',, de séparation légale
ou de fait des époux, d'appel sous le, drapeaux, de cessation de
l 'activité profe•s,ionnelle pou r se consacrer a un enfant de moins
de trois ans ou a plusieurs enfants, de detentiun . si l'inlere,sé
est placé sous le régime de semi-liberté . l'ar ailleurs, en application
des articles 5 . 1 et 5-2 du de•cret du 29 juin 197' preclie', il est
procédé, à compter du r'' jour du mois au cours duquel sars-ient
le changement de situation à un abattement de :311 p 100 sur les
revenus d ' activité• du conjoint qui ces, toute activité professionnelle
et est admis au bénéfice d'un avantage de vieillesse ou 't invalilé
ou de l'allocati i t ana adultes handicapes ou d'une rente d'ai vident
du travail . Un abattement de taie identique esi appli'Ivé selon
des re-gtes analogue, en cas de ehiunage total ou partiel indemnisé
du conjoint pendant au moins deux mois e•unsécuti r s . Lorsque
celui-ci se trouve en chômage total non indemnisé ou indemnisé
au moyen de l'allocation de fin de droits, il n'est plus tenu compte
de ses ressources. ('es re'gle, permettent de corriger le, i-ifet .s du
décalage ent re la période de paiement de l'allocation rI' juillet
d'une année - 30 juin de l'autre, et l'année de réference tour la
prise en compte des ces .,ouries (coince civile antérieu re à la période
de paiement et de réajuster sites attendre le montant :e la
prestation à compter de la date à laquelle survient l'evénement
générateur de la diminution des ressources . Elles paraissent de
nature à répondre au souhait exprimé par l'honorable parlementaire.

Assurance rle .11csse i généralités (pensions rie rérersinnl.

4858 . — 9 novembre 1981 . — M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les per-
sonnes ayant vécu en concubinage et qui ne peuvent bénéficier
d'une pension de réversion lorsque l ' une d'elles déccde . 1l lui demande
si elle envisage de prendre des mesures qui modifieraient la situation
actuelle.

Réponse . — En Pelat actuel des textes qui regissent le régime
général de la se-curité sociale, la pension de rctersion ne peut être
attribuée au '-onjoint survivant -ou a l'ex-conjoint divorce non
remarie, de l'assure decede que s'il remplit notamment la condition
de durée de mariage requise . I,a loi du 17 juillet 1980 a toutefois
assoupli celle condition pou , .ctue la taure du ntariatie, déja réduite
à deux ans, n ' est plus cvgee lorsqu'an enfant `est issu du m ;n'iage.
Il n'en reste pas moins que la condition de mariage elle Inique n'a
pas eue supprimée . Il apparail, cependant, que si des droits iden-
tiques à ceux vies '•onjuinl, devaient elre reconnus a toute personne
ayant vécu maritalement, il en resniterait un certain nombre de
difticulte, et un aluurdis•rntenl clr la r-glemenlulion existante.
Ainsi, la ,justii'calion du runcubinal,', et suilnul de ,a taure, ne pour-
rait intervenir que sur la tir' ;laction d'une dei-luireition sur l'honneur,
procédure qui ne nr :niquc'ail pi ., d'entrainer des abus . En cas de
plu-alite de concubins ou de la cnoxislence (l'un ex-e p ninin! et
d'un ou d'une concubine par exeneple, les or^,uusmcs gestionnaires
de l'assurance' vieillesse auraient v . 1a0mremc•n1 ,, plus grand mal
à apprécier les sitnalinns parti••uliéres p,.,ur .l' Ieruniner les bévté-
fie-iaires escnluels de la pension de cet ersiure et pe riMn,ecelle-tr i,
en toute équité, ent re les requorants . l .a situation tee concubins
s'avère dont• en ntaliere d ',s,uranrr Mieillesu' tees 'Iitfé'rente do
celle reoeon!ree chine le cadre de l ',isrocm,•n maladie ou des pres-
talions familiales pui,gn'il s ' agit, en l'o,Pece . d ' aplrr-cicr uni• situa-
lion panser• et non ai—luette . La prolo .,ille sociale des compagnes des
t ravailleurs salaries nu indépendants ne pa s se d'ailleurs pas nér •s-

irement pur un accrnissentenl des droits de réve,sion mais plc'tid.
par le développenu'nl des droits propres des femmes an le
ministre de la sulid,niti• nationale attache une attention toute
particuliere.
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4 939 . — 9 nttemhre 1981 — M Martin Malvy appelle Iauunti'n
de Mme le ministre de la solidarite nationale .ri' Ir, dilticui!c, que
renc .OP rrnl nl : ïl•rLUn (1,tnnurr de pereDoms qui .e tmenl Iecl ;unt•t'
au uw :n,nt de la re,iulemeellon de leur cet 1 .1 l de, bulletins de
salaire . relent, ,a leur aclil tu prote .'io! .nrCe :mlrrie,ti•• a la dernier,
guerre' nn,n,llait Pelle de L'es nombreu\ ca, . ,e•,
dis . ;„'• . :It pas de ces be :lutii' , lems emp!ooeurs de lapuqui ont
despe u et i1• .e trouter.t dan, l ' linpo,sibi!ite d . rependre a la
roquet,' qui t il' ''1 talle . 11 lui demande don,. ,e, „,lutina, qui
p'u'ent ,re enteseee1• , pour Ieer pur :pe l u re de taire la prenne de
celte it .'t( . .,t' et ,1 ï t•lie.-i't pclnent vire appellee s pour trmill il . ,.:e' e.

R,'lr„,,',' — le . 1101411 h•s de .alarmt ne ,ornent et'e pris e en
eon,idereuon pelle la drle . :muait,,() de, droit, a ,melon de vieil-
le . . , de

	

inerel Lille et elle, 0111 donne lieu au ter,ement
de, iolisa,,mle de ,eeucite .uïiale• 1 .olsqu ' il ne l'eut e're t :'uu\0
trace de rou,allun . toi're,pun ;lrnt t une , .Tient' de .&!ari,11, Belle-ri
peut .epin .lent i'tre 'i .e

	

ien m(ol)to .i l'assure appel le I ;i prenne
quo le, iu .atiun, oit ,tt' l'etenne . sur .un ;aLlire', en pro :Jni,ant
le . Moine', de pair, ou le, anr,latnen. d 'employeurs certifie,,
cunfornx•• au' : Mtre, de gaie, OH Hu s d . ,cuinenle en t'a po, ;e„ion
a\ant une t,,le'ur probante a cet

	

_ . .rd sen , r,'serto de l' ;r,rpie-
ciation ,m.r.erautt• des Irtbun :iu\

	

Il .,

	

't•' ,idnus rlu . a (,'luit de
pree,,, la p . 'ni u e t'a cause pour rai i•trt' retenue „rote' un
fai,ce,u de ,ïriee-es pre .r ' lpl'''ni, pet'nuU :,nl d, ,11,,11-vr que'
le, c•oii-anone due, oet bu' q etc ve : .ree . C 'est a la cam .nis .in,l
de re .,m' _t'eï,rus .1'' lu r',u1 , e ïMllpelente et . le ce . ,e t' nt, au\
juri,iu•I ion, tir ute :,I ic .i, t, qu ' Il :Papa :li .•ni .le delerminer -1 ce,
presetepliin , .uni .uiu . ;nale . pu; ,uj' l et'r a l ' aeseliro de p1ellcc.
Tuut,f','' . il est pn,uide de, per , enn ', (titi ne peute'nt ju•t hier
du crr .e .uent •le celi, .iii ' in' de -•ïurll, sociale purs de, 1,110le,
.ux'ietutt's, an'eilttlees a 11111rire ris pou"anc•r de leur pension de
\icille, .e•, de tieniandel' a I leai',',,.cur concerne de pu,,e .ler, :aupeée
de ; ' u :non de recuurr"ment

	

culi,aunn, de

	

alite .,trial,
et d'al :'reautn,

	

. un :gale . dont il relr e,c, a la ro,ui
,'
arl,atiun de,

cntisa ; ;on . arme', ,, . I elle', selon' plIse, en ,uns ;lel'atii'n pull' le
calcul de, peu, Iii

	

'le ririllt• . .e, quelle chie' -oit la

	

Lite'

	

dde leur'
versement

	

En ,•e, de dl ;plu-ilion ou de relus de l'einp!nyear, le
salarie

	

i i i,t,

	

.a

	

t•\ee',itt'rlilt ' I,

	

pl',• .l'Itter

	

Irll-nll•'llle

	

.a

	

requi'te
a l'union de rotor', re,uont de son Ineu de l'est lente selle ri' .erte
d ' apperler les pleut', lustlficati,e, noce--aire prnu' .ant seul actielte
pendant le „erinde ,un .id,'ct'

5273. I O mr:e :nbrc 1981 — M . Joseph Legrand attire l'aiten-
lion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le retard
apporte a l','t .pnentatutn du barren' de l ' allocation d 'aide a l 'en-
fance . II lui cite l 'exemple de M. 7. ., de t'ar :ln rl'a .de-Calais,,
qui a ', r ;u, comme toutes lue fatndle,, une majoration de 25 p . 1011
de, a!I .,c .ition, familiale ., au 1

	

juillet 1981 . le barrme de l ' allo-
cation d 'aide a l 'enfance est loulour ; celui de Jantiet' 198,1, alors
que r .

	

pris ile, denrée, de prentiere neee,sile ont, depuis,
augmenté de plu, de 211 p . Ion . Le- res .ouree, mensuelle, actuelles
de 11 7.

	

. .,nt le, smee 11e, : pension d ' intalidite : 958,50 Iranus ;
ailocattnn• fa :nili,,ie- plu . q Iluratlon d, Inl;entcnl

	

44112,411 franc ;,
sent 5 .l804.9'' fiants M . 7.- a six entant, a (Marge' . )1 . Z . ne peut plus
p''étenrle• a 'al ' uc,rtlon d ' aide a l ' enfance, ses ri' . .nuires depas,ant
d .• 2 ;5,550 , . .este . . \ .suas, l 'au,menlallun de ,e, pre-8,1ion, familiale,,
il pete•,ar'' i 00 Hanm','I ;allecation d ' aile :1 l 'entame . En consequrnce,
il lui 4e :0 .l1'10 ,I el!, n 'en :,,ace pas ,le ti'u•r rapidement une ,mgmem
talion du i)are,ne de l'allocation d'aide u l'enferme et , on indexation
sur le tout de la \1e.

I,' ,', , r :e — 1 .': !lnc :tlion men,uellu d'aile so c iale a l'enfance,
présue par !,s article, 47 et 53 du t'o,le de hi famille et du I ;lido
aoc•iate t',' aemrrlee pour permettre - d 'a,eurer l'e•nlrelien, la ., :mile
ou le p l.are'mrnt 'le t ' tnfent ,e :'nueu ' et que .e, p :arenl ; ou gar-
dma,

	

nt• peuvent oIt i,r faute de re,vmree, ,ulfi .sentc's

	

.
les teete ; legi ;l,'it ., ni le, (este, rel .nienteire,, ne fixen t un
harume iiattri 'bution 11 n ' exl .rc• donc pas de nui n,' . interdisant
de tels, des allorati,n, aux famille, dont Ica ressource, dopas'
seraient 11n ïcr'ain plafond mai ; qui rnnnaitraient néanmoins des
difficulté, financrere . Le, a!IUCallrfl, mensuelle, sont legalemmmi
attrinu i•e) ,uns ï0 :elitiun de ro„narre, . Cependant, chaque depar .
terrent a 'lahnri• un harem, qui sert de repere dan, la fixation du
mnn'2nt de chaque allucatinn mensuelle et qui permet d'a„urer
une gestion a terme du cre,li . prévu a cet e•ifet . l ' e har'e'm, n ' a
de valeur uu ' lndicat':e et ne peut êtr e !e ,cul ci ;ü•re d'attribution
ou d~ refus d'une allocation men,uetle Il n'est pas fixé eu niveau
nations) et rte peut en aucun ca,, dan, t, cadre de la législation
actuelle, titre indexé en le colt de la vie . L„ barèmes indicatifs
uttli,es dan, chaque département contr ibuent indirectement a détcr-

I

	

eu ,

	

le ' ment de, crédit, impute, sir tee bad2ct- diOY',le-
no ul :tu

	

. lus ,irperl,ntentauy rII I erre ial•tude ., fur nuullLer
ers lier .	p fur acrrolre, si noce' Inli e', •'e, (t reille en Iellatrt
cn:nple de !' ,t .: ;inrntetiun du e0trt de hi rio s et de l ' ttuluilnn dit
m,nl'Ne des f.uinllr, qui alr'lileltt d 'erre ll a eh' recOln'
manne aux doparlenunl,, notarrutnnt peu' la cirenlaire du 21 j .tn-
u t u ;981 sur le politique d 'aide ,i, .'i :dt• :a I ' rnLtnre, d, rerherdu•r
le, formes d ' u''li,dti,rn le, plu, efficace, et les plu, ditt'r-l~iïcs
pu»orlee tir er nur,le d' u le (1111 ,'un,Ill'•t,' tint' IIInt'r ' te'ilti„ll pl' ;'vert .
tut' intpnrt unie . nul,,nuncni cil cl' qu ' il peut miter d'••. ple,emte .ris
d ' ,'nufenl- a .n dr•nn•,u-ail toc . cuiltet\ et sirotent preju .licn .ù .'', aux
enfant n et aile p .Irenl : . .\t'nuel!emt'nt, les dupeuse, d ' allu,'e' .a
mensuelle ne reprc entent que 8,8 p . bel du bu .leel de l ' aide
:semait, a l ' enfume l'1le, ont converse -111 5'18 enfant, ;deus en
l' t811 alors que plu, de OP1 le IIN) de . cre :lit, de laid, a Ib'liance
:sont con .,acre, a des piae,n n'nt . d ' enfant,

	

139 578 enfant, plume
au Il dect'nnbre 1981), . ll est r:n,pele 'tue le, budge t , dl' p :o tr•uie'n'auc
de

	

octale a !'enfance rcçoitent une parlie,pali''u tm,in'rere
de l'État de 82 p . 100 en moteur,.

rrrnr,• Ifr'iltr x,'c' prirr'nrlifrs ,riJJi' r,i r i„roc rlix pe,, .viun>,.

5618. — 2 :1 t t'.entbre 1981 . -- M . Pierre Bas appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale « or l ' extri'nle fai :,le'-e,
au titre de', elloeatiun, \(cille,,,, du montent d e la majoration pour
conjoint a 011,n',e de plue de ,oixanto .,'inq luis . 11 eonetate :nec
stup e ur que le montant trimestri e l de utile allocation fix,e a
1000 francs le I ' juillet 197d n'il pas, cle relus-0 dep tai, lors . II lui
l'ait renuir,,luer que, en raieon de le hausse actuelle du tend de la
tue, il serait juste de nle0rer enfin cette alMeatmn . lui demande
en eun,egaenee si elle e.'niplt• ['oued,” d ' ur ;;ence :nt rele\em•.ml du
montant de cette majoration.

ha'per, ..e . — I,a majoration pour conjoint t charge est altibuée
aux retintés ou aux titulaire, de l ':dloc,,Unn aux tieuz trateiliturs
,alaire, dont le conjoint, agé• d 'au moins, sonsente-utriq ans , soixante
ans en vas d ' inaptitude au travail, ne dl,pose pal de ress,ur :ee
pee,nnn,'!le< .'perieure ; a 011 plafond ti'.tt depuis le 1

	

j .ntvi, e 1982
a 20(11111 franc, pal' Inc:et n 'est pas tilnlaire d'en a,an'l .,e de
vieille-se ou d ' intalilite, en vertu d ' un droit propre ou (In chef
d'un pr,'ce'lent conjoint . Depui s le 1 ' janvier 1977, cette pie- ;alun
ne tie n lre plu, ou mnnbrt de. : :I,intait's pr'riudi ;luentent retell :u'i .;i's
dan, le cadre du minimum vieilles .,• . Sun montant .,e boute dune
fixé au niveau qu ' elle :hall atteint le 1 - juillet 1117(, s oit 41100 (rance
par en . Toutetui,, les ménage, dont les re, ;ourees n ' e\cedent pas
le plalund prie en considération pour l'atiribut'un du nlinirmm
vieil!e.eee ; :011 41-100 francs par an au 1 ' janvier 1982, pclnent
vair le montant de lets' majoration portt e au taux minimum des
avantage, de vieillesee ,10 100 franc, depuis le l'" janvier 1982,
en opplication de l'article I . tilt{ du code de la sec ti'ite ,o,'iale.
La rc\ ;duri .alion de la majoration pure' conjoint a charge ut' re• 'le
&tee une meure conteur, : 1,7 milliard, en vont', pleine, polo' 1961,
et pour le seul rd,imt' ''drteral, selon un chiffrage rotent rte la
misse tlatelitltll' d'assurance CIPIIIP . .,e de, travailleur ; salarie,.
Un tel prublenle doit l'ire . en outre, examine dan, le ladre des
effort ; a poursuivre pour ie dteetuppement des droit, propre ; des
femmes en mature de retraite et des incidences ftnauciere•, due,
à mie eoexi .lt'nee, pendant une platode lraneiloire, de droit, dent es
,,lent la maiuraliul pour conjoint a chante t'a un exemple , et de
droit, propre',.

Preslatmes inrriiliules ,n11or'atiun rl ' eri .Mel,el.

5711 . — 23 novembre 182,1 . — M. Gérard Haesebroeck attire
l'a tcntinl : de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
rontlitun, d :altributiun de l'allocation d'orphelin partiel . En cas
de diturïe, cette allocation ne peut l'Ire servie si le parent qui
n ' a pas la garde de l 'entant n'a pa, élis condamna' :nt versement
d ' une pension aliirlenl,.ire pour quelque rai,un que ce seul . y c•ompri'c
delle pull' ti ssu fli,ance rte re„ou re, . . Vernit' .i l 'un 11,11 eumprendre
lu, fondement, juridiques de cette ri•gltnmvualien, il lui semble
diflirlle :ncnt adntieeible en pratique quo l ' on lire argument de
l ' inlpecunioeité de l'ex-époux pour l'entier le benelice de l'allo-
cation d 'orphelin . Lee inconvénients de cet éli t du (nuit sent pat'ti-
cuh,renwnt ,en,iblee loreyue le parent divorcé n ' a qu ' un seul
entant :1 t' a charge et se trouve, plier un certain délai, dépourvu
de toute pee,lalio, f :untliale ie\ecple i•\enluellement l ' :Ilueation
logement, . 11 lui demande donc si la réforme d'cnee nblt di s e presta-
tions familiale, qu'elle envisage ne pourrait lire l'occasion d'appor-
ter une aide plu, efficace aux personne, se' truutant dan, une telle
siltal Incl.

!trl,ourc . --- I,'allnratiun d ' orphelin a été in,lluee plu' la loi du
23 décembre 1970 dans le but rie telle en aide aux enfants que la
mo r t a prive de l'un ou de leurs deux parents . Elle :i Ite ,tendue .
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1 u Ils sunt ;mi e n,', a ell,'c :uer cil 1'rr,,co En outre, la lui 11
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5831 . — 3,1 nut'elnbre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'alleulirn
de Mme le minishe de la solidarité nationale ,u' le . rl j s ;r„iljnns
rr_lrn,ertajres relatives au, h'rur ' , d 'oludr, (les U'n'.ailleurs
,1,c lads . 1 .1' plalunri de ces b,nr,e, d'Andes 1',t ba s, 't 111' permet
pas tonton, ;, ,le, ,alaire, londr,l '' d'en b,•nrlirier . AII',j, il lui
rlemarrdr' cil• pn•rj,er le 0'009 nlu ;llinn du hareine ini'r'r,'1111” depuis
cinq :ors et riln11irpu•r quelle politique elle 1 .011011 rren'r en la
nlar,ere

5727 . -- 23 n,r'r•Inbrr 981 . -- M. Marcel Mocoeur ;Mire l'atten-
tion rte Mme le ministre de la solidarité nationale sun' la situation
c1e , etudemts luges en 11 .1 . N1

	

nu

	

'n apparle•ni .••IF, prl'res et qui
ne pe,r•.enl per•'et0ir l'an 'ffel, n', !ait p:.
.alaiir,, les ,'trldianls le peuvent plelendre n une allocation loge-
ment bien gn 'rt :utl sonte•n[ obligés rte louer (le poils aPpar't(•11uvnis
parttculierernrnt I,r,gn ' il, sunt on vivent en Cuncnhjnar;e,
Il Ian riemoo'lr• 111 .•110., nu•-IUr, p„urnient Ore prisses pour que les
étudiants dont les ressources sont presque toujours Ire- faibles
puissent bénéficier des allocations logement.

ifr pnrr :r• . -

	

L1', rr,',ül . hu'l, ;eIti,es .1''01110, au, b, ' u1',r , d ' rlldea
Jr 911,111 ,'rial n e nni pas prrtnr, d' t,' '''i',' Fur ; des Iris
n1•re, : t ulipes a une recalnri,allnn rie, plafond, de 01111110119 Lrmi .
Ital . Toutelui, les (Vl n7Jnls.,uuU deparl'ntent ;rle ., d ' alirihulion peu-
venl assouplir et, pl ;,lnnr, .,i re rtahl, 'ter»enls du 'Ins,lrr dos
ran,lirlat, en fun! res .,nrtir l ' oppurt,nule . Au dente,llnnl re crilere
de (11000 rit familial est n :,';, ' mal adapte pour' Ir. c :uuLda!s souvent
tige . - et so de,l ;u ;mt Indrpt•nri :ml ., en ressources En ce cas les
b,urnes d ' ee ludrs dont le montant e s t aligne sur celui des 6n9 e 1ra'a
universilajre ., ne sert,hIent phis répondre ;1,n besoins d1', inleres-
se' .ri I1 e'unv j e•nl donc de favoriser des formules d ' aide telles que le
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contrat-formation ou des filières de formation en cours d'emploi qui
offrent un véritable revenu et un stat ' de salarié . A cet effet
l' adaptat'on ces aides financières aux diverse ; situations des eleves

va faire l'objet d ' un examen dans le cadre d ' une réflexion plus
globale sur l'emploi et la formation des travailleurs sociaux.

Assurance vieillesse : régime général /cnlenl des pensions,.

5753 . — 23 novembre 1981 . — M. Robert Galley appelle l 'atlen-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de certains salaries qui ne peuvent bénéficier, du fait qu'il ., ne
peuvent justifier d ' un nombre suffisant de trimestres de cotisa .
Lions, de la retr aite anticipée, dès l ' âge de soixante ans, à laquelle
ils pourraient prétendre en leur qualité d'ancien combattant, d'ancien
prisonnier ou d 'ancien déporté . En effet, les intéressés, apri's
quatre ou cinq années de présence sous les drapeaux, dans la
clandestinité ou dans les camps, ont eu besoin de plusieurs années
pou . se réadapter . Certains ne sont devenus salariés qu'après
avoir entrepris ou repris de, études afin d'acquérir une formation
ou une qualification . I! est indéniable qu'ils pâtissent fàcheuse-
n'ent de la période de réadaptation pendant laquelle ils n 'ont pu
cotiser. II lui demande si elle n'estime pas logique et équitable
de prendre des dispositions afin de faire cesser une telle péna-
lisation.

Réponse . — Outre l'anticipation de l ' âge de la retraite au taux
plein, qui leur a été accordée par la loi n" 73. 1051 du 21 novem-
bre 1975• les anciens combattants bénéficient également, au ti're
de cette loi . de l 'assimilation de leurs périodes de service militaire
en temps de guerre à des périodes d'assurance, pour le calcul de
leur pension de vieilles-se du régime général, sans avoir à v:atisl'aire
à une condition d'affiliation à ce régime préalablement aux périodes
en cause . Il suffit qu'ils aient . après la guerre, relevé . en premier
lieu, du régime général, polir que leurs périodes de service militaire
en temps de guerre soient validées comme périodes d'assur ance
par ce régime. Compte tenu des incidence .; financières qui résul-
teraient de la validation de, périodes d'études entreprises par les
intéressés après la guerre, il ne peut étre actuellement envisagé
de pror• % der à une telle validation pour le calcul de leur pension
de retraite .

Famille politique fanuhale).

5777 . — 23 novembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale quelles sont les mesures
prévues en faneur de la famille en 1982 . En particulier, il lui
demande s'il est envisagé d'examiner la possibilité pour les femmes
qui travaillent, lorsque le mari reçoit un salaire élevé 'par exemple
plus de 10 000 francs par mois en 1981,, de les libérer de leur
activité professionnelle en les encourageant à demeurer au foyer,
moyennant la perception d'une allocation nouvelle . Cette mesure
permettrait, selon certaines études, de résorber substantiellement
le chômage féminin et de relancer une politique de la famille, la
présence féminine auprès des enfants restant la règle de base
d'une éducation heureuse.

Réponse — Un des principes de l'action gouvernementale en
matiére de politique familiale est la neutralité de la collectivité vis-
à-vis de la situation des mère, de famille . Deux solutions opposées
sont ainsi écartée, : d'une part, l'attribution ex stu,ive d'une indem-
nité tendant à rémunérer le travail maternel des mères restant au
foyer, d'autre part, l'octroi d'une aide réservée aux mères exerçant
une activité professionnelle, pour compenser les frais de garde des
enfant .

Pre .stntiorr .s fo,,ilrnles r ullorntinns Jarnilinles).

6034 . -- 30 novembre 1981 — M . Jacques foubon attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le tait que les
enfants ne sont considérés comme étant à la charge de leurs parents
que jusqu'a l'âge de vingt ans, s ' ils poursuivent leurs études . Or
les études supérieures sont une source de dépenses importantes
pour les familles, et la plupart se prolongent au-delà de vingt ans,
après lequel elles ne bénéficient plus paradoxatemenl d'aucun avan-
tage sur le plan social isuppn•ssiou des allocations familiales, de,
réductions dans les transports en commun, etc ., . il lui demande s'il
ne serait pas logique et équitable que cette limite d'âge soit
repoussée pour les familles ayant au moins t rois enfants , ou bien
que les sommes servies au titre de, allocations familiales ne soient
réduites que d ' un tiers pour tenir compte de la réalité de la
situation, un enfant de vingt ans faisant des études constituant en
réalité une charge plus Importa .,e qu'un enfant en bas âge, qui,
lui, ouvre droit au bénéfice des allocations familiales .
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Réponse . — 1 .es règles relatives aux âges limites de versement
de, prestation, familiales relèvent des conditions générales d'ouver-
ture du droit aux prestations familiales . Plutôt que de modifier
dans l 'immédiat ces conditions, le Gouvernement a décidé de pro-
céder par priorité à l'amélioration et à la revalorisation des presta-
tions versées dans les limites d'âge actuelles . Ainsi une revalorisation
sans précédent de 25 p . 100 des allocations familiales est intervenue
dès le 1•' juillet 1981 et il a été décidé pour le 1•- mars 19112 une
modification do barème des allocations familiales destinée à mieux
prendre en compte le deuxième enfant et à supprimer les discri-
minations suivant le rang de l'enfant ,soit 32 p . 1110 de la base
mensuelle de calcul des allocations familiales au lieu de 25,5 p. 100
potin deux enfants et 40 p. 101) supplémentaires pour les enfants
de rang supérieure Sont également prévus l'introduction des majo-
rations pour âge pour L'aîné d'une famille de deux enfants et le
maintien d'allocations familiales pour le dernier enfant à charge
d'une famille en ayant compté plusieurs, dans des conditions déter-
minées par le projet de loi sur la famille que te Parlement discu-
tera à sa session de printemps.

A.ssarance rse : gértérulités fonds colinot de solidarités.

6230, — 30 novembre 1981 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
personnes âgées susceptibles <le bénéficier de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité, . Pour le calcul de celte allo-
cation, les „ rentes accidents du !ratai] sont prises en considération,
cela semble d'autant plus anor mal que le montant desdites rentes
n'est pas retenu pour le calcul de l'impôt sur le revenu . En consé-
quence, il lui demande de prendre les mesures nerossaires pour
que les rentes accidente du travail ne soient point prises en consi-
dération pour le calcul de l'allocat i on supplémentaire du fonds
national de solidarité,

Réponse . — L ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité financée par le budget de l'Etat est un avantage non
contributif, c'est-à-dire servi sans cotisations préalables, destiné
à compléter les pensions, rentes ou allocations de vieillesse des
personnes âgées — ou invalides — les plus défavorisées . C 'est la
raison pour laquelle l'att ribution de celte prestation est soumise
à une condition de ressources . Pour l ' appréciation de cette ocndi-
tion, il est tenu compte de tout ce que possède ou reçoit l'intéressé,
sauf quelques exceptions limitativement énumérées par les textes.
Les rentes d' accident du travail ne figurent pas au nombre de ces
exceptions et il n'est pas envisager de modifier la réglementation
à cet égard . En effet, le Gouvernement, qui a procédé en deux
étapes 11” - juillet 1981 - 1" janvier 11)82) à un relèvement très
important du montant de l 'allocation supplémentaire t+ 113,5 p, 100
par rapport au montant applicable au 1" janvier 1981, estime qu ' il
est normal, dans un souci d'e solidarité entre les différentes caté-
gories bénéficiaires, de prendre en compte les ressources dont les
intéressés bénéficient effectivement . Un certain nombre de presta-
tions ont déjà été réintégrées dans le décompte effectué par les
caisses liquidatrices . Le Gouvernement entend poursuivre dans
cette voie.

Femmes , chefs de famille,.

6312, — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Cambotive attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les préoccu-
pations de nombreuses femmes seules, qui ont plusieurs enft ;nts
à charge . En effet, lo rsque le dernier des enfants atteint l'âge de
trois ans, elles ne peuvent plus bénéficier de l'allocation de parent
isolé . Elle ne disposent plus alors que des allocations familiales et,
éventuellement d'une pension alimentaire pour subvenir à leurs
besoins et à ceux de lems enfants . Or, bien souvent, elles n'ont
aucune qualification professionnelle . LI leur est, par ailleurs, dif-
ficile d 'exercer tune quelconque activité lorsqu'il y a plusieurs
enfants en bas âge au foyer . II lui demande en conséquence de
bien couloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin
d'a, .uver un minimum de ressources aux femmes atm! ; connais-
sant de telle, sit talions.

Réponse . — Le nr~

	

gart'nti de ressources renfilai• par
l 'allocution de pater' ce„e d'elfe versé quand l'âge ch'
trois ans est atteint pie le dernier enfant à charge, parce que
celui-ci peut alors enlrer à 1'écnle maternelle et gue le probtcnu• de
sa gaude "t,ud en grande partie résniu• il devient plus facile .r sa
nitre de trouver un emploi . Le Gouvernement étudie cependant les
moyens d'aider les parents isolés qui ne bénéficient ni de l'allocation
de parent isolé ri, le cas échéant, de l'allocation veuvage . D'ores
et déju un effort particulier a été consenti en leur faveur à l'occa-
sion de la reralori iation de l'allocation logement du 1" decem-
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bre 1981 sous la forme d'un abattement sur les ressources prises
en consideration pour le calcul de la pre.+tation . Par ailleurs, l'allo-
cation d'orphelin -era pour les parents isolés augmentée de 33 p . 100

à compter du l — septembre 1982. Enfin, les parents isolés bénéfi-
cient à plein des très importantes mesures de revalorisation et
d'extension du champ d'applic . tion des prestations familiales déci-
dées pour les années 1981 et 1982 pour toutes les familles .

33 p. 100 à compter du 1" septembre 1982. Enfin, les parents
isolé : bénéficient à plein des très importantes mesures de revalori-
sation et d'extension du champ d'application des prestations fami-
liales dccidees pour les années 1981 et 1982 pour toutes lis
familles .

Asasrarrce vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F . : pensions de réversion,.

Accidents du travail et maladies professionnelles
tdéclaration et constatation des accidents).

6323. — 7 décembre 1981. — M . Roland Carra . demande à

Mme le ministre de la solidarité nationale si elle envisage une
modification de l'article 123 du décret n' 46-2959 du 31 décem-
bre 19 .16, modifié par le décret du 24 septembre 1977 . En effet,

Il serait souhaitable d'envoyer systématiquement à la victime d'un
accident du travail l'intégralité des rapports médicaux ayant
servi de base à la détermination et à la fixation du taux de
l'incapacité permanente.

Réponse . — L'article 124 du décret n" )16-2959 du 31 décembre 19441
modifié par le décret n" 77-1075 du 24 septembre 1977 prévoit que
« la notification (de la décision de la caisse fixant le taux de
l ' incapacité permanente partielle) adressée à la victime invite celle-ci
à faire connaitre à la caisse dans un délai de 10 jours, à l'aide
d'un formulaire annexé à la notification, si elle demande l ' envoi,
soit à elle-même, soit au médecin qu'elle désigne à cet effet, d'une
copie du rapport médical prévu à l 'article 123, 5 alinéa ' . Ces dispo-
sitions ont introduit une importante innovation dans la réglemen-
tation et la pratique des organismes de sécurité sociale dans la
mesure où la communication de pièces d'ordre médical, ou ayant
un caractère confidentiel, pose des problèmes délicats eu égard aux
règles relatives à l'obligation du secret professionnel posé par
l'article 378 du code pénal et le code de déontologie médicale.
Compte tenu des problèm e s tant juridiques que matériels et psycho-
logiques posés par leur communication, il a paru nécessaire de
laisser le soin aux victimes d'iccidents du travail de décider elles-
mêmes si cette communication devait leur être faite par la caisse.
Dans le cas où elles souhaitent en être destinataires, le rapport
leur est systématiquement envoyé . Des instructions ont d'ailleurs
été données 1 la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés pour que cette information des salariés soit
respectée . Enfin la loi n" 18-753 du 17 juillet 1978 relative à la
liberté d 'accès aux documents administratifs modifiée par la
loi n" 97-587 c'u 11 juillet 1979 prévoit que'« les personne, qui le
demandent ort droit à la communication . . . des documents de
caractère nominatif les concernant, sans que des motifs tirés du
secret de la vie privée, du secret familial . ., puissent leur être opposés.
Toutefois, les informations à caractère médical ne peuvent être
communiquées à l'intéressés que par l ' intermédiair e d 'un médecin
qu'il désigne à cet effet « . En conséquence, les victimes d'accidents
du travail, ont toujours la possibilité d'obtenir communication des
rapports médicaux ayant servi de base à la détermination et à la
fixation du taux de l'incapacité permanente partielle.

Femmes imères célibataires)

6355 . — décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de ta solidarité nationale sur la réglemen-
tation en vigueur concernant les mères célibataires . Les dispositions
réglementaires prévoient qu'un certain nombre d 'allocations sont
attribuées aux mères célibataires (complément familial, allocation
logement, allocation parent Isolé) . Ces aides fort appréciées, ont un

caractère limité. En effet, elles ne sont attribuées qu ' aux mères
célibat aires ayant un entant âgé de moins de trois ans. En consé-
quence, il lui demande s'il ést dans ses intentions de prévoir des
dispositions permettant un prel' ugen r'nt de la période durant
laquelle les mères célibataires peuvent bénéficier de ces allocations
et plus particulièrement lorsque celles-cl sont sans emploi.

Réponse . — Le minimum garanti de ressources, constitué par

l' allocation de parent isolé, cesse d'état retsé quand l ' âge de trois
ans est atteint par le dernier enfant à charg e. parce que celui-ci
peut alors entrer à l ' école maternelle et que le problème de sa

gard e étant en grande partie résolu, il devient plus facile a sa
mère de trouver un emploi . Le Gouvernement étudie cependant
les moyens d 'aider les parents isolés qui ne bénéficient ni de l'allo-
cation de parent isolé, ni, le cas échéant, de l ' allocation veuvage.
D'ores et déjà, un effort particulier a été consenti en leur faveur
à l'occasion de 1;: revalorisation de l 'allocation logement au
1'' décembre 1981 sou .; la forme d'un abattement sur les ressources
prises en considération pour le calcul de la prestation . Par ailleurs,
l 'allocation d'orphelin sera pour les parents isoles augmentée de

6405. — 7 décembre 19b' — M . Charles Millon attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux de calcul
des pensions de réversion des retraités des chemins de fer . En
effet, le Président de la République, en réponse à une question
posée par le président de la fe ; ération générale des retraités des
chemins de fer de France et d'outre-mer, avait, le 26 mars dernier,
estimé que le taux de réversion devait être porté à 60 p . 100 dans
l'immédiat . Il lui demande le calendrier ç révu pour la mise en
œuvre de cette mesure.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
tél . N . C. F . : pensions de re ccrsiue i.

7028. — 21 décembre 1981 . — M . René Haby attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les termes que
M . François Mitterrand, alors candidat à la Présidence de la Répu-
blique, a adressés le 26 mars 1981 au journal Le Cheminot retraité dans
une lettre référencée 111 'AN/DS : AB, signée de sa main, dont il
extrait le paragraphe suivant : s Il est certain que lors du décès:
d'un retraité, les charges n'étant pas réduites de moitié, le conjoint
survivant déjà fort désemparé ne doit pas en outre avoir les problè-
mes financiers qu'implique un taux de pension de réversion à
50 p . 100. C'est pourquoi j 'estime que le taux de la pension de
réversion devrait être porté à 60 p . 100 dans l'immédiat . )> Il lui demande
quelles dispositions le Gouvernement envisage de prendre pour
répondre au caractère d ' urgence mentionné par le Président de la
République quant à cette revalorisation des pensions de réversion
dans lm ^ ensemble.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S. N . C.F . : pensions de réversion).

7289. — 28 décembre 1981 . — M . Maurice Sergheraert attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème posé par le taux des pensions de réversion versées aux veufs
et veuves de retraités des chemins de fer . M . Mitterrand, en mars
dernier, alor s qu'il était candidat à la Présidence de la République,
avait à juste titre estimé que, lors du décès d'un retraité, les
charges du conjoint ne sont pas réduites de moitié, et que a face
aux problèmes financiers qu ' implique un taux de pension de rêver-
sien à 50 p . 100, le taux de ladite pension de réversion devait être
immédiatement porté à 60 p. 100 . . Il lui demande donc quelles
mesures concrètes elle entend mettre en oeuvre pour faire passer
dans les faits ces promesses qui ont permis à de nombreux retrai-
tés d 'espérer une vie plus décente.

Réponse . — L 'engagement pri s par le Président de la République
sera respecté . Il est apparu cependant nécessaire, dans un premier
temps, d ' améliorer la situation des conjoints survivants qui per-
çoivent incrpension de réversion du régime général ou d'un régime
légal aligné sur celui-ci . Dans ces régimes, en effet, les modalités
d'attribution de la pension de réversion sont moins favorables,
notamment quant à l'âge, aux conditions de ressources et aux règles
de cumul que dans la plupart des régimes spéciaux, comme celui
dont relèvent les cheminots . C' est pourquoi, dans un premier temps,
il a été décidé de porter le taux de la pension de réversion de 50
à 52 p . 100 dans le régime général et les régimes alignés seulement.

Am—tance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

6425 . — 7 décembre 1981 . — M. Philippe Séguin attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation, au
regard de la retraite, des contrôleurs des services de prévention
des caisses régionales d'assurance maladie qui ont commencé tardi-
vement leur carrière . Selon la convention collective nationale qui
les regit, ces personnels sont, en règle générale, mis obligatoirement
à la retraite à soixante ans . Ils ont alors droit à une pension servie
par la caisse de prévoyance des organismes de sécurité sociale,
mais celle-ci est d 'autant plus faible que leur carrière a été courte.
Cette pension doit normalement venir en complément de celle
du régime général de sécurité sociale . Cependant afin d'obtenir
une retraite suffisante, les intéressas sont conduits a retarder
jusqu ' à soixante-cinq ails la liquidation de l 'avantage vieillesse
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Incombant au régime général lis se trouvent donc entre soixante
et soixante-cinq ans le plu, souvent sans emploi et avec une
retraite incomplète ; par affleura ils n'ont qu'une cnucerture chômage
réduite par rapport à celle dont peuvent beneficier, avec la garantie
de resso'n-cea, la plupart des salarié;. Il lui demande s'il ne lui
semblerait pas opportun d'assouplir les reel,a en vigueur el par
exemple de suggérer aux partenaires sociaux cnnrernés de lai-5cr
aux intéressés entre soixante et .soixante-cinq an, le libre choix
de leur départ à la retraite.

il'p " mci' . — Il est rappela• à l ' honorable parl a mentairc que les
organiainea de sectu'ite sociale ont un statut de droit Pris•' . Le,
conditions de travail de leur personnel sunt fixées, par voie de
conientiuns collective, conclues par Ica parties habililces a cet effet,
l ' union de, (aise ., nationale, de secuiitc sociale d 'une pa s' , les orgn-
nisations ,)ndic :des tepresenLilives du personnel, d'autre part . La
cire•onslance que ers consentie•n, doivent aulx ternie, de l ' article 63
de l ' ordonnance suscisee recevoir l ' agrrment du ministre tisane de
la securite sociale n'en niudilie pas le caractere consentionnel.
Or la convention collective nationale de travail du peisonnel des
organismes de aucune , ,octale lise rage de itep :a'1 a la ret raite à

soixante ana . Toute mudifiralclin a ces di,pu,itions ne peut donc
intervenir qu 'a l ' initial ct• des partenaire, sociaux mleresses.

Accidents

	

trnrull et mrulud'e .s prufcsrionnclle .s
'e,el,at ranis : S111oiC 1 .

6566 . — 7 décembre 1981 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation par-
ticulière de la commune de Saint-Martin-de Belleville qui a mi, en
place, le 1 janvier 1977, une Régie municipale du service des
plate, et annexes , chargée de l'entretien des pistes de ski et des
problenies de ,ecurité . Pour cette régie, le•s taux de cotisation •, acci•
dent, du travail avaient cité, depuis 1977, établis entre 4,65 p .100
et 594p .tit) ; or une notification du mois de janvier dernier fixait
à 18,35p .11X1 ce taux . Apré, diverses interventions, ce taux a été
ramone à 10 p . 1110 par la caisse régionale d 'assurance maladie
e Rhône-Alpe, 1.'n lei taux pat ait incompréhensible car la natu re du
risque n 'a pas éte modifiée depuis la création vie celte régis, muni•
cipate . il provoquera de graves difficulté, fi nancü•res pote' cet eta•
blissemenI et pénalisera rnevitabiernent l'emploi des jeunes monta-
gnard,, Il lui demande la ante qui a été réservée au recours depn,é
auprès de la curnmission nationale technique afin de revenir sur
cette décision et de mieux prendre en compte la spécificité de la
prote . ,ion de pisteur secouriste.

Réponse — Selon les dispositions de l ' article l . . 132 du code de
la sécurité sociale, les caisses régionales d'assta'ancc• maladie sont
seules habilitées a classer les raques processionnels den clablisse•
ments implantes dan, leur circonscription et a déterminer les taux

de cotisation, accidents du irav .cil correspondant aux classe-
ments prononcés, sauf recours de la part soit de l'employeur, soit
du directeur régional a la ccni'nission nationale technique prévue
à l'article L . 195 dudit code La Régie municipale du service
des piste, et annexes • de Saint-Martin- .le-llellesille a usé du droit
de recours dont elle disposait en saisissant la comma„ion nationale
technique . Ladite commission étant une juridiction de l'ordre judi-
ciaire, l'administration ne peul ,'immiscer dans son tonclionnement
en raison de la separatcon de, pousuirs achninislratifs et judiciaires.

r' nn:itle 'r1111g1' pn .;tnutul~

6760. — 14 décembre 1981 . — M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'allongement du
congé maternité, à partir du Iroisieme enfant arrivant au foyer,
prévu par la loi n" 80-545 du 17 juillet 1980 . En effet, si le bénéfice
de cette disposition est étendu à l'assurée qui, précédemment à son
accouchement, a mi, au monde au moins deux enfants, né, viables,
il n'en est pas de même, en cas d'adoption . Dans ce c•as, en effet,
seuls sont pris en compte, les enfants dont le ménage a la charge
dans les conditions prévues aux article, L. 525 à L . 529 du rode de
la sécurité sociale . Il semble regrettable que la situation de femmes
ayant, finalement, connu la même épreuve, soit considérée de
manière différente, selon que par la suite elles aient le bonheur de
mettr e au monde un enfant ou qu'elles aient, recours à l'adoption.
Accorder l'allongement de la période d'indemnisation à la more
adoptive qui a antérieuremet mis au monde au moins deux enfants
nés viables ou un seul en cas d'adoptions multiple, serait une
mesure équitable . Il lui demande ,i la modification de l 'article L.298-3
du c nie de la sécurité sociale, en vue de porter dans ce '

	

précis
à vingt semaines la période d'indemnisation ne parait p

	

souhai-
table.

Réponse . — La loi n" 80-54.5 du 17 juillet 1980 portant diverses
dispositions en vue d'améliorer la s .-uation des famille, nombreuses
prévoit, dans son article 4, que la période d ' indemnisation prévue
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à l'article L . 2418-:1 du cotte de la sécurité sociale est portée à dix-huit
semaines, singt semaine, au plus en cas d'adoption, multiples, lors-
que, du fait de la ou de, adoptions . l'assuré nu le ménage assume
la charge de trois enfant, au moins, clans les condition, prévue,
aux articles L . 525 et I, . 521 . Il convient de noter que, déi, le
cas où l ' assurée ou le nn'naee n'as,unier :til pats la chartes de Moi,
enfant, au moins, du lait de la ou des adoption,, il a tic fait
as,inilatinn jus disp,•si :ions applicables à 1 :1 femme assurée ayant
eu une prenicre naissant-e . Dan, ces conditions., l''r, s urée• héni•fie•ie
de lie semaine, indemnisocs art titre du confie d 'adoption, telle;
qu'elle, ,ont prci lies pain l' :,rtirle 41 de la lui n 78-730 du 12 juillet
1978 le riant diverse• ; nu',ure-, en lacera' de la maternité.

Astaramre ra rlydie-maternité 'pre,t,rtiurrs c'u, mnlure'

6974 . — 1-i décembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur le, problèmes qui ',ont posés aux malades pour le rembourse-
ment des deplaremcnts q'_t ' ila effe c tue,it en ambulance . En effet, les
personnes qui séjournent 'tans une conunune autre que celle de
leur lieu habituel de résidence se voient refuser le rembourseraient
de, frais de transport cri ambulance quand elles regagnent l'hôpital
où elles sunt rcigulièrenient suivies . Seul est accordé le rembourse-
ment du tran ;port du lieu de séjour à l'hôpital le plus proche de
celui-ci . Or, il lui parait normal que le, personnes, qui ont été
tr aitées dans un établissement hospitalier et -sont ensuite suivies
par ses sen ives, souhaitent le regagner quand elles ::ont malades,
d'autant que l'hôpital possède toujours le dossier complet de ses
patients . Aussi, elle lui demande, quelles mesures elle compte
pre' .dre pour que soit remboursée la totalité du déplacement en
ambulance quel que soit le point de depari, dés lors qu'il s 'agit
de regagner l'legcital qui a la charge habituelle du malade.

Ré pense . — L'arrété du 2 septembre 1955, relatif aux modalités
de prise en charge des frais de tr ansport exposés par les assur és
sociaux, prévoit que le remboursement doit ét'e calculé en fonction
de la distance séparant le domicile de 1 aasuci' de l'établissement
hospitalier approprié le plus proche . Il s'agit de l'application du
principe vie la plus stricte économie compatible avec l ' efficacité
du traitement . Par ailleurs, dans l ' élut actuel de la réglementation,
les dépenses occasionnée, par les déplacements effectués pour
recevoir des soins ambulatoires ou subir des visites de contrble
après hospitalisation ne sont pas prise, en charge par l 'assur ance
maladie, sauf ,'il s'agit d'un traitement prescrit dans le cadre de
l'article 1 . . 293 du code de la sécurité sociale affection de longue
cturi'e' .

:45 .emramre vieillesse

	

yénérolités u'•alrrrl des pensums).

6981 . — 14 décembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation d 'un de se, administrés . Celui-ci, à l'âge de quatorze ans,
est embauché dans une usine de métallur gie- Licencié pour fait
de grève en 1951, il est admis à travailler à la mine lfondi .l'âge
de vingt ans, âge du service militaire obligatoire, il est envoyé en
Algérie où sévit, à cette époque, la guerre . Il n'effectuera que
dix-huit mois de présence, mineur de fond, bénéficiant du retour
anticipé . En 1955, l ' intére .esé peut reprendre sun ancien travail
et quitte donc la mine . Elle lui demande : quelles mesur es elle
compte prendre afin que : le temps de travail à la mine se situant
de 1951 à 1955, les dix-huit mois de guerre en Algérie soient pris
en con, cite par le régime de sécurité sociale du régime général art
moment d,• la retraite ; le temps effectué à la naine fasse, au
montent de la retraite à l'âge de soixante-cinq ans 'en l ' état actuel
des chose.', l'objet de cumul avec les années de cotisations au
régime géra t'al.

Re liom .rie . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
four nir au m '.nisti'er de la solidarité• sou, le timbre de la direction
de la sécurité sociale, bureau V 3 . tous les éléments d'identification
du cas particulier présenté afin que sa situation au regard de
l 'assurance vi'•ille,se puisse faire l'objet d'une enquéte approfondie.

A .ssnrnnee ririllessc ; régirons antimoines ç a spéc, da, .

IrnrpluiJr's de arrtaire' : lm,uctnrrt ries pens'ruus•1.

7057 . — 21 deeenibre 1981 . — Mme Hélène Missoffe appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des re,un'lissants de la caisse de retraite et de prévoyance
des clercs de notaire Cet organisme, en plein accord avec les
notaires, avait envisagé une revalorisation des pensions servies,
prenant effet le 1^ decfenbre 1981 . Or, cette intention, d'une indé•
niable portée sociale, n 'a pu se réaliser du fait d'une opposition
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qui aurait été formulée par le ministère du budget . Une telle
décision, si elle s'avére exacte, est difficilement compréhensible
car cet organisme de retraite a une gestioi parfaitement saine
et dlspo-e de, moyen:, nécessaires pour taire face à l'augmentation
pr:vue . Le, cuti ilions sal :u'i..!es et pat ronales sont, en effet, calcu-
tee, sur la totalite des ,alaires, donc sans élre liinitccs par un
plafonnement . et, de plu .,, Ica notaire, participent aux recettes
par !e v er,entent de .1 p tel) de leur, honoraires . Elle lui demande,
en con,oqueneo, de bien v,nduir lui faire connaitre !e, raisons
qui s ' opposent à cette revalorisation des retr aite . des clerc, (le
notaire et -iuhaue que cotte dispo',ition, attendue par le'. inté-
lisses qui ,ont conscient, de l'avoir rendue possible ptu' leurs
Veruvnen ; , pu! .,e etc mise en u uv n• ,Lins les nx•iiletir, deiais.

f7',, ma i > -- Le decr't n" 51-721 du 8 loin 1951, pris pour l'appli-
caton d,• I ', loi , t u 12 juillet 1937 in,lit .clnt une cai s se de retrait :'
et ,4• po u vo} : :ore de, clercs et ompi .\.-,s d ; nnlaire, indliple, en
-n article 22, qu ' un cas de 5,0 vitiun uuporlanle dc, >Mana, payes
;ulx clore, et omph c ,e, de notaàe,, le conseil d'adnieiistraliun de
la 'al„e de retraite delermine - 1 dt•, rocflic,ents de rev1,ion
app :teables :ru\ salaire, devant ulterivurem,•nt servit' de bisse au
tamil! cie, pension, 2 de, culellirient, de conclus applicables ans
pe•in :,m : (leja liquide ., . Partant de ces (li,po,iliuns le conseil
d ' aimem-.traildrl a lui . meme établi une iè•,le suivie depuis !Soi).
séton La•inel!,' le taus de revalorisation de, pensions doit suivre la
prc, .lre- .,on de- salaire, dans la profession entre le l" oelnbre de
l'dnnc

	

prta. ede,iie et le :in septembre de l'année en cour, . Pour

l'année ta31, ce taux s ' ctagli, tait a 9,51 p . 100 . Or, le taux de

13 lu, . adopte en sont :, du 19 octobre 1981 . était en contradiction
aie,' cette reste . Si cette décision a, en effet, tait l ' objet d ' une

anru'atiun, le taus de 12,:io p . Pei a néanmoins été accepte par les
n,imahmc, de tutelle le 14 décembre 1931, le conseil d'adminisiralion
a :,,n! imeepte le plat de fin:mut-ment propo e . To,ite maior:itiun

sau-L,nteCe de, pensions doit, en effet, être suhordonnee a l 'adnp-

tr ;im, par Ir conseil des rume es m•res,idres a son
fin ;utrevuent, .'a tic, :n i d'un régime dent l'équilibre n'est assuré
qu'au prix e1 ' une ,ubvcution de l'Eiat.

I?treeper.s i polr'iciae à fuyard ries étrangers : Rhrirre . Alpral,

7353 . -- 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'approche du

31 dé ;embue qui avait été indiquée comme date limite de recours
à la proc'é'dure exceptionnelle tic régularisatima de, travailleu rs im-
migres vivant en France et y étant entrés irregulierement avant le
1'' janvier 1981 . II lui demande : 1" le no nbre de demandes de
régularisation de leur situation administrative présentées par des
hnniigces dans te cadre de cette procédure exceptionnelle de régula-
ri , crion ; ni en France ; b, dans le dépit tentent du Patône ; 2' le
nombre de titre, officiels ; as de séjour ; b : de travail dé jà délivrés;
cr en France ; d, dans le dé p artement du Rhème : 3'• s'il va prolon_er
au-delà du 31 déeemhre la date limite de ces demandes de regula-
ri s ation.

Repense . — Il a été décidé de reporter la date limite di' dépôt
des dossiers de régularisation exceptionnelle du 31 décembre 1981
au 15 janvier 1982 . A cette derniere date de clôture des depots,
137t ;72 demandes de régularisation avaient été enregistrées pour
l'ensemble du territoire . A la mérite date, :38 010 dossiers avaient été
transités, après inniruction favorable, à l'office national d'immigra.
tion, lequel avait procédé a la délivrance de 2G703 cartes de travail
de type A, d'une durce d'un an . Pour le département du Rhône, à la
mime date, on comptait :3 .32 demande, déposées et 275 cartes de
travail délivrées . II est pr"_isé que l'octroi d'une carte de séjour
accompagne obligatoirement, pour les étrangers qui ne relèvent pas
d ' un régime spécial, la delivrance du titre de travail.

As ;or'd„r•e ii,','r'sse : régimes nufnnnn,es et spérinn2

Ierupleyia de udtaires : calcul des pe. .su,na).

7577 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des salariees du notariat . Les femme, assurées du régime genéral
da la sécurite sociale bcnéficient de deux années ti'as,urancu
supplémentaires pour chaque enfant élevé pendant neuf ans, avant
son ,eizierne anniversaire . Ce droit a été supprimé en 1977 aux
a' .,urees du reglme particulier de, caisses de refaite et de pré .
voyance de, 'lerc ., et ennplayes de notaire, En cunseque!lue, il
Ian demande quelles nu•,u'es elle entend prendre pour assurer
ais .. ,alarmes du notariat un reginte de retraite identique à celui
des salariée ; du reginie genér:d.

Rrpeese — Ise décret n' 77-44 du 12 janvier 1977, en ajoutant un
article 24 bis au dt'eret n'' 51-721 du 8 juin 1951 pris pur l 'ai s pli -
cation de la loi du 12 Juillet 1937, instituant une eusse de retraite

et de prévoyance des clercs employés de notaires a prévu le
principe de la bonification pour enfants au bénéfice des femmes
clercs ou employés de notaires . Jusqu'à cette date, en effet, ces
assurés ne pouvaient pas d . :nander cet avantage et il n 'était compté,
pour le calcul de leur pension de tieillesse, que le nombre d'an-
nées pontant lesquelles des cotisations avaient été effectivement
versées . ll est exact que le reusirne général de la sécurité sociale
octroie une bonification de deux ans par enfant à charge . Les
régimes sp,•ciaux de sccurité sociale, dont le reeinte spécial des
clercs et (auployi-s de noiau'es, ue pli ssient, quant à eux, qu'une
bonifc•atien d'une année lin' entant . Cependant, la comparaison
de, avantages -erci, par le, ',Mme, de cieillm'sse ne peut se taire
me sure pal' mesure . m.u, de 1 :n;dn globale . Ille Lut alrl' ;,rait re,
en lait, les ii iit i e, ce t : ins que procurent a leim, n,uulissants
Ic, régi nés sp .•ciaux 'taus de l'a :nude plus „levé que drus, le
recinu' ,(encral . aie do la «traite id i ome . nolanuneni peur les
feu :nr ;s plu_secs dans le nul :n'ial qui peinent dens :utder l't tutu s'

,ance de mur retraite dc, l'àge (le cinqu :ntte'rinq anise Pour ce qui
concerne d'adieu'', le problenu• des bonifications aux mort, de
famille, il faut souligner que, dans le ré_Imr des clercs de notaires,
chan, anime leln'esente 2 p . (III de l 'assiette de la pension et
dans le renie, gent cal I,7. ; p . ;On ,eulenn•nt Il n 'est don . . pin envi-
, .a7e (le umdifer stu' i. e pot il le redent., sperial des clerc, de
notaires .

Per• .retid r .s familiales hi l lnrnai,iu s familiales)

7633. — 28 décembre 1981 . -- M. Loïc Bouvard unit«, l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'inadaptation
à la situation i'cunonrique :let delle des limites d'âge Uxée, puer
l'attribution de, alncations familiale, Ise rapport Schssait,, a sou-
ligné en effet l ' ut.nportance du nombre des chômeurs parmi les
jeunes de seize à dix-huit ans . l' es jeunes demeurent alors à la
charge de leurs parents auxquels. le hè•netice des attt oc•ations fami-
liales est refusé puisque la limite (l'âge pou- le versement de ces
prestations est fixée a dix-sept tors pour un enfant non salarié.
II lui demande en conséquence quelles mesures sont envisagées
pour remédier à cette situation,

Réponse . — I,es rc ;les relative, aux àges limite .; de versement des
prestations familiales relèvent de ; conditions générales d'ouver-
ture du droit aux prestations familiale, . Plutôt que de modiler dans
l'immédiat ces conditions, le Gouvernement a déridé de procéder
par priorité à l'amélioration et à la revalorisation des prestations
versees dans les li g nites d ' âge actuelles . Ainsi une revalorisation sans
prccedent de 25 p . 1110 des allocations familiales est intervenue
dés le l'' juillet 1981 et il a été décidé pour le l'' mars 1982 une
modification du barème des allocations familiales destinées à mieux
prendre en compte le deuxième entant et à supprimer les discri-
minations suivant le rang de l' enfant 'soit :32 p . lOtl de la base men-
suelle de calcul des allocations faniiliaies au lieu de 25,5 p . 100
pour deux enfants et 40 p. 1(1(1 supplémentaires pour les enfants de
rang supérieurs . Sont également prévu, l ' introduction des majora .
lions pour âge pour lainé d'une famille de deux enfants et le main-
tien d'allocations familiales pour le dernier enfant à charge d'une
fan-tille en ayant compté plusieurs, dan, des conditions dé'terminé'es
par le projet de loi sur la famille que le Parlement discutera à
sa session de printemps.

Assurance vieillesse : rfginics autonomes et spéeinur
(employés de notaires : mordant des penaiens)•

7907. — Il janvier 1982 . -- M . Gérard Chasseguet fait part à
Mme le ministre de la solidarité nationale des vives inquiétudes
qu'il a ressenties auprès des clercs et des employés de notaires
à la ret raite à la suite du refus des représentants du ministère
de la solidarité nationale et du ntinistèv'e du budget de majorer
ce mois-ci leurs pensions de retraite. 'l'enant compte de l 'augmen-
tation moyenne des salaires de eelle profession en 1981, de la
hausse générale du coût de la vie et du relèvement de 13 p . 100
et plus de certaines pensions de retraite, le conseil d'administration
de la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés
de notaires avait décidé, à l ' unanimité de ses membres et avec
l'accord (lu ministére de la justice, de relever de 13 p . 100, au
mois de ilévenlbre 1981, le montant des pensions de retraite versées
aux ressortissants de cette caisse. II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer le :; raison, pour lesquelles les pensions de
retraite de 'elle eaiase n'ont pas été majorées de lJ p . 100 au
mois de décembre, conne cela avait été prévu.

Rré porr .se . — Le décret n” 51-721 du 8 juin 1951 pris pour l 'appli-
cation de la loi du 12 juillet 19'37 instilu :utt une cais,e de retraite
et de prisIu aune des cle r cs et employés de notaires indique, en
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son article 22, qu ' en cas de val talion importante des salaires
payé, aux clercs et employée s de notaires, le conseil d'adminis-
tration de la i .e1 .,,',' de ro :raite détermine : 1 ' des coetiicient' de
révision applicables :III, ,alaire, devant tel té'rie,lrennent servir de
base an calcul des pen,uu'.s : 2 " des coefficient, de révision appli-
cables aux pension, déja liqui .te'c' . Partant de ce, dispositions,
le cnnaeil d'a .Ineini>udiiun a lui-meule établi une rode suivie
depuis 1960 . selon lamelle le taux de revalori s ation des pensions

doit suivre a procre,sion des eal .tire, dans la prolessien entre
le I" oelrlbre de l ' anime preereie'ute et le :311 septembre de l'anime
en cour- Pour l 'amure 1931, ce tau, , 'établissait ce 9,51 p . 1,10.
1 .e tau, de 13 p . 1(I0 adopte le 19 octobre 19111 iWit donc en

t'ontraetl smel :nec cette ri•_!e Si celle deci'in i a en vi t e : . fait

l'objet Muer annulation . le tee, de' 12,50 p I00 a nc .m mens,

ele accepte

	

sir lu, nriu .,icte, lie

	

tutelle le I) ll, :rnibre 1datl . le
curisel ; d adnt :n ;slrati'.nn adent vole le plan de i,nanreuent pru-
poee . Toute tuajneatinn ,ub,laeticlle dos menions . étui!, un Idiot,
élre snburdennee a l'adoption . par le ii 'ii'tl d ' administration,
des mle , Ut e, net'c„aire, .c sun fin .uncenu'nt . s'a tl s sant et :in ré alite

dont frq,ilitme• n 'c,l :es,nre qu 'au pile d ' une subcentein cté l'Itat.

F• .. , • r q , . r rr.Pn! s : e p e

	

te

	

rr i,„<'I aéré, r,nr réal

	

i'l u•Irn u ' .e ~.

7962 .

	

Il lancier l982 .

	

M . Paul Cho :nat attire i 'at t eutiun de
Mme le ministre de la sol i darité nationale sur le, diffi,mlte, que
rem ;,, .t . r-t0

	

le-

	

fus ll i'.es

	

u,'i .., tee .e, art,

	

n•s-cu~ r•.•s mat r,tc,

	

e t
qui ont e• : 'ore a leur rit,eiie de•' edole-cent, qui pour-eei :enl de>
élude, 'uper,cleres . Il loi demande si ell e rte pr,urrdit pa . en':isa'ter

une rnntinuite dan, le, a! :n,a'ion, famil c'lcs au-dite de vingt ans
ou bien Id neualuusalMe des bourses d ' e f ait,, ce qui pernmltrait
au, enfant, iesu, de fauntlle' de a,ori're' de continuer Ie .u's éludes

dans de uunne's condition-
fiel,,, , ;r . — Les redit, iel:et :ce, aux at;e, liuiles de ver,^nnent

de, prestations familiales telcient des condition, gemmait, d ' uu,er-
lurt' (lu droit aux pre•,tation, lamiliales . Pluli,t que de nlodilier
dans l'iauuedial ce, condiUnn, le Gouuirnear.ent a decide de procé-
der par prie ite a l ' emelnmatien et .t la revalorisation dm, pre,,etione
ve•rsee, dan, Ie, limite, d 'à_e actuelles . Ainsi, u•te retalori>ati,en
sana urecedent de 25 y . Inn de-- allocations fa :uihd!e, e s t tnterienue

de> le :

	

millet Pin e! et a t e te decule, pour

	

lesrier 1382,
une mo'li!ic,tion du barème cle, allocation, L'unnt .rL•, deetini•e a
mien\ prendre• en compte le deieemoie enfant et à sepprInIer les
disertntinatieens suie:e, ' le rang de l ' infant 'soit 32 ,, nii de la hase
mensuelle de calcul de', alfa, :altu is familiale, eu lieu de 25,5 p . 190
pur leu, enfant, et 41) p . IUO enppl,a me'ntatre bout le, entente
rte liane lei o''.-it'w-- . Sont é e le-ncnt pré•v, :e l 'intrnduchnn des nmio-
rations pour ode pour l ' aine rl ' wte tantine de deux enfants et le
maintien d ' allocation, tantilia!e, tour le dernier enfant ac charge
d ' une ferraille en ayant compte plusieurs, dan, de, conditions
determnlees pale' le proie' de loi sur la famille que le Parlement
dl,emte•t'a .e sa sesion de' p rirtcnipe . Eu ce qui coure rnr les b . :',es
d'el'ides, la repense :eu preblenu' evueque tek'',e de a en npéle'nce
du ministre le l'éducation nationale auquel la question écrite est
ire neni!,e

A'c e',', ' e i'ieiil e'se

	

relu i . tira ; nuluur, r,ert r1 ,p6~wrr .r
ers pl„ur, de nu t,, •,ï,

	

rrrO,l lnr,t dP . ,, n . „n.

8034 . 11 j ;uniier 1982 — M . Claude Wolff appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale ver l ' incqullé cnden•
cirée peu lu fixation arbitraire du taux de majoration des penaions,
servies par la c'ai,,e de te•treitt' et de prévoyance des clercs et
emplr,yés de notaire, a 9,50 p 11(0, conformément à la hausse
nto}ente de'•, ,alaires con,tatee pour le profession . Il lui rappelle
que l'arc;tnentation moyenne de, .,alaires prise en r . e' ronce sera
finalement plus importante que celle initialement préviee du fa :!
L ' un rele4ement de 12,330 p 100 e', ec rappel au 1 -' avril 1981 conclu
récernme•t .t En outre, la niaJOration totale des pensions de 13 p . 100,
souhaitée par la profes,inn, parsiendrait à petne à maintenir le
pouvoir d'achat des retraités dies lors que le taux d'inflation enre-
gistré prier l'amide 1981 a'.oi,inera U p . 100 . 1)e' plus, les rcgimes
déficitaires de la .sécurité sociale, que la caisse fade, ont été auto-
risés a majorer les pension, de 13 p . 100 et plu ., mineurs

1

	

1 :i .3 p 100 ; S N (2 F . .

	

1

	

hi p. 100 ; fonction publique :
a 13,7 p 100' Enfin, avec une majoration ries pension, de 13 p . 100,
la raies, cousre slrieteneent toutes ses dépense, par ses seules
re„'ur,' :•a propres . L ' éventuel déséquilibre qu 'elle pourrait enre-
gietrel ne ,omit pas de son Lait mai, de la 'unipen,ation a payer
aux autre, régime, de' .sécrité eoupensation anormalement
élevée et Prrement contestée par la prote„ion . Aue,i, il lui demande
si, ale regard de la vnlonti• affirmée par le Gouvernement d'a,sure•r
aux retraites des moyen, de •.ivre décents, il ne convient pas
d'accor•Ier à cette caisse le taus de majoration des pevn s ions solli-
cité, ahn de préserver au mieux le pouvoir d'achat des intereseds .

QUFSTiONS ET tEPONSES
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Répo isr . — Le décret n' 51 . 721 du 8 juin 1951 pria puer l'appli.
cation de 1a loi du 12 juillet 19 :37 instituant une caisse de retraite
et de prévoyance clos clercs et c'ntptoye> de notaire., in ;h .lue, en
don article 22, que en cas de variation impeda ale des ,alaire .,
payes aux clerc, et ernployes de notaire, le enn>eil (lied eiiee sIu et in
de la coi>se de retraite delcrnrine . 1" de :- cet 2 ficiente de
applicables aux ',alaire, (levant lette•^iouremrnl s ervir de hase au
calcul des per—lido, : 2" de, coefficient, dr i-rt isiun an ., lis nit!r, aux
pensions drja liquidée, . Partent de me, iii . iu,-inon .,. 6 con-cil
d ' :r.l,nini,lr,etion a luimi .vne elabli une reele >ui,ie de:—us 19,iU

clou laquelle le taule de uetahinseline de ., ;',v ••i :nl~ . dr,•.I s urir 'e
la pin cession des .,alaire', drue. !a ur,,ér,siun sien . 1,

	

1 ' oct . r :,re
de

	

, ',mime pi ece ien'.r et le :30

	

'ttientbre d :• l'a, .

	

i . e tours.
l'este l'anime

	

1981 . t'(' Im p; - ' et abl is> .e il a 9,51

	

p

	

e I .e

	

n, de
la p . 10 adopte par le ,-ur„ctl ;I'adininistrcelinn le 1!I

	

1931,
é~ :lit demi en centre,lrt i en item cette règle Si celle dccs . . a
cffeeticement

	

fait Meije' (i 'annulation . ce!le'-ci s e Inudeil ,ler la
propre de .'trine die conseil d ' aanlini,tratiun et ne

	

1 :11 in

	

(fane
rivet, le ra racti•re ar bilreirt' que lui prote l uuierabie p .e'lemen-
taire . D'ailleurs Ir ton, de' 1 2,50 p . 100 a, ulterie'urm mt, tee,
an'reine par les niici,,!c'res de tutelle . le It dece!nbue 1981, le
cousait d'adn :inislration :t}anl ',té le plan ,le linancenn•nt

	

rupo,é.
D'une nuuii•re plu, niralo, il est néccs-aire que la ge,le,,n de la
chie, permette de taire (ace a lenscvnble de- eharees et ob l 'tsalut!,
du reeinie . Parmi telle , -ci fi_•uront !es chelem, de la con!„nts .,tiun,
sy .tènee destine à remetlier au, inedelile, provenant des ler éel i-
libt e, drnio ,grctpbiquc , et des eli,p :n'iti s clos capacités c .nntrilntic,s
et s on à (aire sub,entionne, de, rr irr.e, en difficulle par dés
cet;in cs plu, favori-ms . La compensation lait, ainsi, partie dve
cliaretis de la caisse que celle-ci duit normalement aseunter par se s
ras .ounce, propres . Or . ris cl,arees n'unl été .jusqu ' ici suepurtccs
qu ' au prix d ' une subvention de l'Et :d.

f'r'c .crrlinu .e lrurnlurle's ullu,-ut•unr )unr'Iralr:

8221 . — 18 janitrr 1982 . -- M. Alain Vivien cilice l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le tait que,
lorsqu 'a ps y lle de vingt an, un enfant putu'auit des eludes
et reste à ce litre a lu charge cuUére le ses parents . ce, derniers
ne héneficient plus des alloeatiuns familiale, il lui demande quelle
mesure pourrait i'lce prise en liaison avec ie !timidi•re de l'educa-
tion nationale pour que, sou, une forme adaptée une acide demeure
'•etn,eahe aux i'tucfianls ou Iaunillt•s d 'e'ludinnt, pl .ccet's dan, les
conditions prt'ritees.

Repensé . — Le, ré'dles relatives ;eux auge :, limites de eerse'n!enl
des prestations familiales reti•venl des cond i tion :, ce'nrra!es U 'uuie•r-
ture du droit at .x prestations Icunihalcs . Plutôt que de modifie['
dans l'iminetliat ce, conditions, le Gouvernement a iecide' lie
proceder par priorité a l'acnelioralion et à ta revaloris,eeion des
prestations veraé•es dan ., ler limites ctâ ;te meuellea . Ainsi, une
resaloeisation sana précédent de 25 p . 100 des allocations familiales
est intervenue des re 1 ' juillet 1981 et il a été decide, peur le
1" février 1982, une modification du baronne des allnratinns
familiales destinée à mieux prendre en compte le deuxième enfant
et it supprinter les discrimination, suüant le rang de l ' enfant ;soit
:32 p . 100 de la base mensuelle de calcul des allocations tamiliales
au lieu de 25,5 p . 100 pour rleux enftnla et Ill p. 1011 supplémentaire
peur tes enfants de rang supérieurs. Sont é•galemcnl prisses l'iniro-
iluceion des majorations pour àge pou r lainé d'une faanille ue deux
entants et le maintien d ' allocation, familiales pour le dentier
en fanl à charge d'une famille en ayant compli , plusieurs, da :ts
des conditions dcterminces par le projet de loi sur la famille que
le Parleraient cheveterue ae sa session de printemps . En ce qui concerne
les bourses d'étude .:, la réponse au problème éioeué relève de la
compétence du ministre de l'é'duc'ation nationale auquel la question
écrite est transmise.

Pi Candiot s Jru,,,Iiol,s aruorliliena d'el 1'bute ulri.

8263 . -- 18 .janvic r 1982 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
des veuves ayant la charge de grands enfants . L'interruption des
allocations familiales et de l'allocation orphelin après le vinglieme
anniversaire pose des problèmes insolubles lorsque les enfants
concernés pcursuivenl leurs études . II lui demande quelle solution
p•,urt'ait vire apporter à cette situation qui crée une véritable
dise , aninalion sociale au regard de la démocratisation de l'ace'i• .s à
l'enseignement supérieur.

l?epmesr — les té•r;lés relaetii •, aux âge, limites de ver,euecnt
des altncations familiales et de l'allocalinn d ' orphelin relevenl des
conditions générales d'once :dere du droit :eux prestations familiale,.
l'lutéet que de modifier clans l'immédiat ces conditions, le (louver-
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nement a décidé de pro vcder par priorité à la recalurisation et à

	

libre et les organismes régionaux et départementaux, places sous la
la simplification des prestatnn, . Si, de', lors, la poursuite du
service des allocations familiales et de l',llucalion d ' orphelin, au-
delà de, e ges limite, actuels, ne figure pas dan, le

	

dpian e ',forme
de la politique familial ., récemment adopte par le Gouvernement,
cependant, le, difficultés des verne, avant un ou plusieurs enfants
a charge seront nettement allégées par les nu:sures envisagées.
En effet, devrait prendre effet au 1" septembre 1982 l'alignement
du taux de l'allocation d'orphelin partiel 'soit une augmentation
'te .13 p, tom sur celui de l'allocation d'or phelin total . Par ailleurs,
une retalurisation sans précédent des allocations familiales 'plus
25 p_ I00' est intervenue dès le 1• juillet dernier et il a été décidé
peur le 1 ` mars 1982 une modification du batène de, allocations
familiales destinée à mieux prendre en compte le deuxième enfant
et a supprimer les discriminations suivant le rang de l'enfant 'soit
32 p . I00 de la base mensuelle de calcul des allocations familiales
au heu de 25,5 p . l00 pour deux entants et 40 p . lue .supplemen-
taires pour les enfants de rang supérieur' . Sont également prévus
le maintien d'une allocation familiale pour le dernier enfant à
charge d'une famille en ayant compté plusieurs et l'introduction
des majorations tour 8ge pour l'aine d'une famille de deux enfants
dans des condition, determinée .s par le projet de loi sur la famille
que le Parlement discutera a sa session de printemps.

TEMPS LIBRE

7'uurisme et lo'sirs 'politique du tourisme et des loisirs) .

responsabilité de, 'lus locaux, départementaux et régionaux, dépen•
riront )les testes législatifs instituant la décentralisation et en parti-
culier ceux réor ganisant les centiles régionaux du tourisme . n.e
ministre du tempe libre continuer : ; de mener les indispensables
concertations ;nec tous les partenaires intéressés . permettant ainsi
d 'éviter les interprétations approximatives ou meure menées.

TRANSPORTS

Trur.spert ..' ,otter' ., in utopie des trur :spnrls rnu t er.r . Orner,

753 . — :3 août 1981 . — M. Daniel Goulet appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les importantes
difficultés auxquelles ont a faire face les entreprises de trans.
ports routiers . Il lui cite, à ce propos, la situation des profes•
siotnels intéressés du département de l'Orne dont les pertes, du

ianvier au 30 juin 1981, ont atteint 36,119 p . 100, representant
donc une réduction de leurs activités de plus du tiers . Depuis
le 1" janvier dernier, trois entreorises ont d'ailleurs dit cesser
toute activité . L 'augmentation du prix du gazole comme l'impor-
tance des taxes menacent la vie mine des entreprises concer-
nées, dont les charges sont de plus en plus insupportables . Il lui
demande de prendre conscience de cette réalité et, en liaison
avec les autr es ministres intéresses, de promouvoir les mesures
qui s'imposent afin de degager des solutions permettant la survie
de ce secteur d'activité.

7681 . — 4 janvier 1982 . — M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre du temps libre sur les relations institutionnelles envisa-
gées par le Gouvernement au regard des comités départementaux
du tourisme . Certaines informations laissent à penser qu 'une partie
de leurs responsabilités serait déviée vers les directeurs dépar-
tementaux de la jeunesse et des sports et du tourisme . Si tel est
ce projet, il irait contre le principe de la décentralisation et sur-
tout il serait un désaveu — en récompense du bon travail réalisé
par cesdits comités . Aussi lui demande-t-il quelle position il entend
adopter en la matière.

Remisse . — La création du ministère du temps libre et, en son
sein . d'un secrétariat d'Etat chargé du tourisme, a fait changé les
conditions qui avaient présidé à- l'elahoration d'une convention
signée le 17 juin 1980 entre l'ancien minist re de la jeunesse, des
sports et de, loisirs et la fédération nationale des comités départe-
mentaux du tourisme . Cette nouvelle str ucture ministérielle conduit
les services régionaux et départementaux du ministère du temps
libre à étre des relais de la politique gouvernementale en matière
de tou risme. Il ne s' agit donc nullement de remettre en cause
l'existence et le rôle des comités départementaux du tourisme,
or ganisme émanant de, conseils généraux, mais au contr aire de
préserver leur originalité et leur spécificité dans le cadre des
départements . II convient également de préciser que les rapports
qui devraient s'établir ent re les services du ministère du temps
libre et les organismes régionaux et départementaux placés crus
la responsabilité des élus locaux, départementaux et régionaux,
dépendront des textes législatifs instituant la décentralisation et en
particulier ceux réorganisant les comités régionaux du tourisme.
Le ministre du temps libre continuera de mener les indispensables
concertations avec tous les partenaires intéressés permettant ainsi
d ' éviter les inter prétations approximatives ou mente erronées.

Tourisme et loisirs apolitique du tourisme et des loisirs).

8896. — 1' , fevrier 1982 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre du temps libre sur les comités départementaux du
tourisme . Il souhaiterait savoir si des mesures tendant à modifier
leurs attributions sont envisagées et, si tel est le cas, quels se r ont
leur rôle et leurs responsabilités, notamment dans leurs rappor ts
avec les directions départementaies de la jeunesse et des sports.

Réponse . — La création du ministère du temps libre, et en son
sein d'un secrétariat d'Etat chargé du tourisme, a de fait changé les
conditions qui avaient présidé à l'élaboration d'une convention
signée le 17 juin 1981) entre l 'ancien ministre de la jeunesse, des
sports et des loisirs et la fédération nationale des comités départe-
mentaux du tourisme . Cette nouvelle structure ministérielle conduit
les ser vices régionaux et départementaux du ministè)e du temps
libre à étre des relais de la politique gouvernementale en matière
de tourisme . Il ne s'agit donc nullement de remettre en cause
l ' existence et le rôle des vomit' s départementaux du tourisme,
organisme émanent des conseils généraux, mais au contraire de
préserver leur originalité et leur s pécificité dans le cadre des
départements. B convient également de préciser que les rapports
qui devraient s 'établir entre les services du ministère du temps

Réponse . — Depuis le début de 1981, l'ensemble des transports
terrestres de marchandises enregistre de mauvais résultats par
rapport a la période correspondante de Iannée précédente : trafic
ferroviaire cumulé au IU juillet 1981 : — 9,1 p . 100 ers tonnes(
kilomètres, trafic fluvial cumulé au 31 mai 1981 . — 8,4 p. 100 en
tonnes kilomètres, t rafic routier enregistré dans les bureaux régio-
naux de fret cumulé au 30 juin 1981 : — 13,6 p . 100 en tonnages
chargés 'cette baisse du trafic étant légèrement plus accusée,
— 15 p . 100, pour le B .R .F . de Caen dont l'Orne fait partie) . Si
l'on tient compte du lait que l'activité des B . R. F. amplifie toujours
l'évolution de l 'ensemble du trafic, ont peut raisonnablement
estimer que la baisse d'activité est inférieure à 15 p . 100, donc
loin de la réduction de 36 p. 11K) évoquée, la comptabilité des
feuilles de route ne permettant pas de préjuger de l ' évolution du
trafic routier de marchandises . Cette situation n'en reste pas moins
préoccupante . C'est pourquoi le ministre d ' Etat, ministre des trans-
ports s'est attaché à définir les o rientations d ' une politique qui
permette de redresser progressivement cette situation . Elle vise
notamment a remédier à la sous-tarification dont pâlissent les
transports rouliers comme les autres modes de transport et qui
constitue la première source des difficultés que rencontmnt les
professionnels . Dans le cadre général de cette politique nouvelle,
les problèmes fiscaux posés à ces entreprises sont bien sûr examinée
en liaison avec le ministre délégué chargé du : budget, niais ils nt
peuvent étre isolés des autres problèmes qu'affrontent les transpor-
teurs . A court terme, des mesures ont déjà été prises en faveur
des tr ansporteu rs routiers . Il s'agit : des délais de paiement qui ont
été accordés aux entreprises dont la taxe professionnelle a été
sensiblement relevée ; des dégrèvements ont été possibles en faveur
d'entr eprises connaissant des difficultés financières graves à la
suite d'un ralentissement d'activité ; de l ' abaissement à 15,50 p. 100
du taux des crédits professionnels à moyen terme de l'article 8
distribués par les banques avec la caution d 'une société de caution
mutuelle et l'aval inconditionnel du crédit pour l'équipement des
petites et moyennes entreprises ; de l'effort consenti par le groupe
Renault pour mettre son établissement de crédit spécialisé en
mesure d'aligner ses conditions sur celles du secteur bancaire;
de l'extension aux transporteurs routiers du bénéfice des avances
exceptionnelles de trésor erie dont les modalité, ont élu) révisées
par le ministre de l'économie et des finances le 17 août 1981.

S. .x' . C. F . élit/tics,.

921 . — 3 août 1981 . — M . Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fonction-
nement de la ligne S . N . C . F . A : :les-Thermes—1,atour-de-Carol.
Depuis le transfert sur route du service omnibus de cette ligne
les pertu r bations apportées au trafic compromettent aussi bien la
ponctualité du service que la sécurité des voyageurs quelle que
soit la saison . L ' hiver, l'enneignemert rend souvent inutilisable le
car servant de navette ou l'expose à des risques d'avalanches . L 'été,
la fréquentation routière particuliiv'ement importante sur ce circuit
touristique apporte autant de perturbations et de dangers . A ce
jour, les services de la S .N.C .F. n 'ont jamais pu démontrer que
la solution adoptée permettait de réaliser réellement des économies
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de fonctionnement substantielles alors que l'utilisation de la tra :lion
électrique permet par contre de réaliser des économies d'energie.
Pour ce, raisons, il lui demande si le rétablissement du service
omnibus peut être envisagé sur cette ligne afin de garantir la ponc-
tualité et la sécurité de ce service public.

Repense . — Le transfert sur route des services omnibus desser-
vant la section ferroviaire :\x-les-Thenncs—Latour-de-Carol avait

été réalisé en application de la politique suivie par ;es Gouverne-
ment, précédent, . Les critères justifiant le recours a cotte procé-
dure étaient essentiellement d'ordre financier. Le chansement voulu
par les Françaises et les Français tr ouve aussi ses applications dans
le domaine des transports . C'est ainsi que sur proposition du
ministre d'Etat, ministre des transports, le conseil des nurusne .,
du 16 septembre !981, a décidé les orientations que doit prendre
la nouvelle politique des transports . Un ntormé ne nt aux orientations
nouvelles, l'aspect financier de l'exploitation d'une ligne ne devant
pas constituer l'unique critère d'appréciation, un réexamen de cette
ligne a éte entrepris . Son resultat a abouti a ta réouverture de
la ligne le 19 décembre 1981.

Permis d : condn rc ' rérticrnevtatient,

2928 . — 28 septembre 1981 . -- M . Claude Wilquin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la regle-
mentation relative a la condui .e de certains engins utilisé, par les
entrepreneurs de travaux ag-ic((le',, notamment les tracto-bennes
et les, tracteurs attelés de remorques . II lui demande s'il est possible
que soit précise dans quel, cfe, selon la natu re des engins utilisés,
un permis de conduire est ou non necessaire.

Répons, . — La réglementation relative a la conduite des vchicules
agricoles n'a fait l'objet d'aucune modification rerente depuis
le décret du 13 janvier 1975 qui a modifié et completé le code
de la roule . Sont toujour., dispense, de l'obligation de posséder
le permis de conduire les conducteu rs de véhicules agricoles,
ainsi réceptionné ., par le service des mine,, enumeres ,'u titre hl
du code de la route art . R . 138 A I1", 2", 3"I et Be des lors que
ces vehicules sont attachés à une exploitation agricole ou fores .
tière, une entreprise de travaux agricoles ou à une cooperative
d'utili.,ation de matériel agricole 'C . U . M. A .! . L'article R . 167-1
fixe seulement l'age minimum requis, seize ans ou dix-huit ans,
selon l'engin considéré . En revanche, si les sshicules ne sont pas
attachés à une exploitation ou entreprise de ce type, leu rs conduc-
teurs doivent être titulaires d'un permis (art . R. 167-2( de la
catégorie corr espondante . Le ministre d'Etat, ministre des transports,
est tout a fait conscient des difficultés quentraine à ce jour
l'application stricte de cette réglemetvation, dont certaines dis-
positions s'avèrent inadaptées aux conditions actuelles de commer-
cialisation et d'utilisation des machines agricoles, telles que le
prêt de matériel ou la location avec option d'achat :le .uing' . C ' est
pourquoi, soucieux de ne pas perturber l'activité des agriculteurs
qui doivent continuer à bénéficier des facilités qui leur ont été
accordée.; en matiere de permis de conduire, le ministre d'Etat,
ministre des transports, a demandé que des mesures appropriées
soient ens .,aeées, apri"s concertation avec les organismes repré-
sentatifs de la profession . Toutefois, il est bien évident que de
semblable, facilités, consenties en faveur des agriculteurs dans le
cadre exclusif de l'exercice de leur profession, doivent conserver
un caractère exceptionnel . Aussi a-t-il toujours été rependu par la
négative aux nombreuses demandes d'utilisateurs de matériel agri-
cole dont l'activité n'a pas de rapport direct avec la production
animale ou végétale . L'Etat lui mégisse n ' a pas dérogé à cette règle
puisque les agents des directions départementales de l'équipement
sont tenus de posséder le permis de conduire des categories B,
C ou C I, selon le poids total autorisé en charge des vehicule, qu ' ils
conduisent pour effectuer les travaux d'entretien des routes et des
bas-côtés . De nature différente est le problème posé par les tractes-
bennes qui, réceptionnés comme engins agricoles par le service des
mines, permettent d'accéder à des endroits difficiles et sont, dans
un souci de rentabilisation, utilisés par les entrepreneur ; Je travaux
agricoles pour des transports de terre, pierres et ratériaux divers.
Leurs conducteurs ne peuvent alors plus profiter des dispositions
particulieres réservées aux agriculteurs dans l'exercice de leur
profession et sont donc tenus de posséder le permis de conduire
nécessaire. Ces véhicules sont, par ailleurs, soumis à la réglemen-
tation des transports routiers puisqu'ils servent à effectuer de
façon habituelle des transports contre rémunération . Cette situation
n'a pas échappé au ministre d'Etat, ministre des transports, qui
a demandé à ses services, notamment à ceux auxquels incombe la
réglementation des transports routiers, d 'examiner les difficultés
présentes et de lui proposer les mesures qui permettront de les
resoudre rapidement, après la plus large concertation avec les
organismes représentatifs de ce type d'activité .

QUESTIONS ET '3EPONSES
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Transpo : ts Jluriner (voies narigablest.

3988 . — 19 octobre 1981 . — M. Bernard Schreiner al'.ire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des transports, sur la situation
inquiétante de la navigativ t fluviale eu Seine, plus spécialement
entre Paris et Rouen . Il 'ui demande quelle politique il entend
élaborer en matière d'investissement et d'entretien, au moment où
s'ouvrent les installations du port autonomie de Paris à Porcheville;
quelles sont les procédures mises en place pour assurer la revision
du barrage de Pose. . La politique cte sauvegarde et de valorisation
du réseau fluvial devant se doubler d'une incitation à l'innovation,
il demande si les études et prenieles expériences de containeu-
risation fluviale peuvent s'appliquer à la voie à grand gabarit
qu'est la Seine . Le cas échéant, quelles sont les incitations mises
en place dans :e sens par son ministère, qui permettraient de
relancer les activités du port autonome de Paris, notablement
défavorables pour les trois premiers mois de l'année, a r ec une
chute de 25 793 tonnes par rapport au même trimestre de référence
l'année précédente.

Rétrnu .c . — De nombreux transporteurs fluviaux connaissent, en
effet, des difficultés en raison de la chute des trafics, notamment
de matériaux de construction, d'hydrocarbures et de charbon, liée
au ralentissement de l'activité de différents secteurs entrainé par
L politique précédente . La reprise du trafic, que la politique éco-
nomique et sociale actuelle devrait favoriser, dépend essentiellement
de celle de l'activité de ces secteurs même si des diversifications
sent actuellement recherchées en concertation avec les profession-
nels, notamment clans le domaine de la conteneurisation pour lequel
un marché potentiel existe . L'entretien de la Seine entre Paris et
Rouen est assuré par le service de navigation de la Seine qui
dispose pour cela d ' un certain volume de crédits annuels . Après
une politique de pénur ie, un premier effort de revalorisation a été
consenti dans le budget 1982 '8ti,2 millions de francs', qui sera pour-
suivi dans les années ultérieures. La restauration du bai rade de
Poses était une nécessité et c'est la raison pour laquelle, dies 1980,
un premier crédit de 15 millions de francs a été dégagé afin
d'engager celte restauration . Celleci est poursuivie en 1981 et
21 millions de francs ont été ',revus à cet effet . Enfin, en ce qui
concerne les activités du port autonome de Paris, le montant total
des depenses d'investissement restera fixé à un niveau toujours
élevé puisque le budget prévu à cet effet pour 1982 est de 50 mil-
lions de francs dont environ :3 millions de francs à la charge de
l'Etat . Ces dotations équilibrées entre trois postes principaux (sur-
faces et voies, constructions et ouvrages portuaires) sont assez éga-
lement réparties entre les quatre ports les plus importants : Bon-

ne :i!, Gennevilliers, Linnay et Saint-Ouen-l ' Aumône . Elles devraient
avoir des conséquences favorables sur le trafic du port

Voirie (autoroutes).

4224. — 26 octobre 1981 . — Récemment ;es motocyclistes se ren-
dant en spectateurs au circuit du Castelet ont bénéficié d'une
exemption de péage . M . Serge Charles demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, si une telle mesure ne pourrait être
accordée aux automobilistes lor s de leurs congés annuels . D faut
reconnaitre, en effet, que s'il est un moment où le budget loisirs
du particulier se trouve amputé par les péages, c' est bien celui des
vacances . Puisque notre société va inéluctablement vers le dévelop-
pement du temps libre, ne serait-il pas bon, en effet, de faire un
effort en ce sens pour l 'automobiliste . Sur le plan pratique, cette
mesure pourrait se matérialiser par la remise d ' un bon lors de
l'acquisition de la vignette, ce qui permettrait, par ailleurs, de
limiter le nombre des fraudeurs à la vignette.

Res prsre . — La politique qu 'entend conduire le Gouver nement en
matière de développement des loisirs ne saurait se réduire à
l'extension de la mesure exceptionnelle accordée aux motocyclistes
à l'occasion du dernier « Bol d ' Or v . Cette mesure a d'ailleurs un
but évident de sécurité vi-à-vis des motocyclistes concernés . Elle

a un objectif beaucoup plus vaste qui est de faire en sorte que la
moitié des Français ne soit plus exclue de l'exercice de leur droit
aux vacances, ce qui nécessite des dispositions nouvelles pour faci-
liter leu rs déplacements . C ' est ainsi que, par exemple, le ministre
d ' Etat, ministre des transports, et le ministre du temps libre ont
décidé de développer l ' utilisaticn des chemins de fe r , en aménageant
le billet de congés payés et la tarification et en favorisant les dépla-
cements des associations, groupes et collectivités par ce même moyen
de transpot . En ce qui concerne les autoroutes, il convient de
tenir compte de leur mode de financement tel que les gouverne-
ments précédents l 'ont conçu, et qui repose sur la perception d ' un
péage . Ce système, qui a introduit de graves inégalités entre les
usagers selon qu 'ils vivent dans des régions desservies par des
ouvrages plus ou moins anciens, est critiquable et doit être amé-
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liore . I .e ministre d'Etat, ministre des transports, a chargé ses ser-
vices d'étudier vne harmonisation des péage s dans le cadre de leur
allégement progressif afin d'aboutir à terme à leur suppression.
C'est, en effet, par cette politique que le prouli'me particulièrement
difficile à résoudre posé par les usa,tcrs de l'autoroute connaitra
un début de solution, laquelle pourra étre complétée par l'utilisation
des ehéques-vacances projeter par le ministre du temp, libre.

Tru,ivp erts rn'bnin,e

	

iruiJs

	

Puri,s L

4774 . — 9 noseutbre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire l'alten-
tiun d e M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l inajé
quation des ré-luctions appliquées aux familles nombreuse, resalant
en banlieue de Pari, . F .n effet, dan ., le, zones d'application de la
carte orange, les enfant, des famille, nombreuse ne peuvent b •ne.
ficier des réduction> normalement consentie, sur le réseau S . .J, C . F'.
et H . A .T .P . Il est ecidont que pour ce, ramilles . cela représente
un préjudice important . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour la modification de cette dismmnination iujus t iriee.

Réponse . — Depuis la création, en 1459, de la région de : trans-
ports parisiens, le systome tarifaire qui y est applique a tou,j ors
été dilférent de celui en vigueur sur le réseau principal de la
S . \ . (' . F . La reduc•tion accordée aux famille ; nombreuses v est
uniformément de F9 p. 100 quel qu ' en soit le nombre d'entants,
alors- que, sur le ri ;eau principal, ce pourcentage varie de 30 a 40,
50 ou 7:5 p . 100 suivaut que les familles ronprennent trois, <tu ore,
cinq ou ,ix enfants et plus . La mesure prevue en faveur des famille;
nombreuses par le décret n" 80-9.56 du 1"' décembre 1981) n 'a pu
étire étendue à la région des transports parisiens compte tenu des
charges nouvelles qui en auraient résulté pour les finances publi-
ques . En effet, les réductions consenties aux familles nombreuses
constituent un tarif social, c'est .à-dire qu ' elles sont imposées aux
transporteurs et les pertes de recettes qui en découlent doivent être
contpettsées par lEtat et les cullectivilés locales . Em tout état de
cause, il a toujours été entendu que les dispositions du décret du
1- décembre 19110 ne pourraient s'appliquer qu' au ré,eau principal
de la S . Ni, C . F . En effet, la sociéto nationale n ' est pas seule à
exrluiter des lianes en région parisienne : il n ' était donc pas e nv i-
>aimable d 'appliquer le, mesures précitée, a son réseau de banlieue
car cela aurait eut rainé la nuise en place, pour les porteurs de cartes
• familles nombreu s es-, de deux tarifications au sein d'une même
région et ce au dét riment des efforts entrepris pour l ' harmonisation
des tarifs dans cette région . En outre, la r'duction accordée aux
familles de trois et quatre enfants aurait diminué, passant de 50

à a'1 ou :30 p . 100 . Par ailleurs, dans le cadre des mesures tendant
à l'harmonisation des régimes tarifaires en région parisienne, le
conseil d'administration du syndicat de, tr ansports parisiens vient
de décider qu'a partir du 21 décembre 1981, les enfants de quatre
à dix are, bénéficient, colonie sur les lignes de la S .N .C .F ., d'une
réduction de 50 p . ;90 su' l'ensemble de, réseaux de la R . A . T. 1'.
Enfin, les utilisateurs réguliers des transpoiis en commun de la
ieaion parisienne ont ta possibilité d'avoir recours à d'aut r es tarifs
sociaux tels que la carte orange oit la carte hebdomadaire de t r a-
vail •tin procu r ent des réductions aussi intéressantes, sinon plus,
que mi :es consentie, ans familles nombreuse ;.

.S .X .(.'

F 5134- --9 novembre 1981 . — M . Michel Suchod appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la suppression
du train n" 7517 . ( ' e train partait de Bergerac à 7 h 50 et per-
mettait la correspondance pour Soulai'--Vantes—Périgueux— 'rou-
louse . Un nombre important de voyageurs empruntaient cette dr s

erte . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier a cette ssippressiot.

S . N . C . F. 119 o cr a ~ .

9378 . — 8 février 1982 . — M . Michel Suchod s ' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas obtenu
de réponse a .sa question écrite n " 3134 parue au Journal officiel
du 9 novembre 1981, relative à la ,uppresie .n du train n" 7517.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le train 7517 partant de Bergerac a 7 h 511 vers Bor-
deaux le dimanche avait été créé pour répondre ie la demande locale
au service d'été 1981 afin de permettre une desserte des plages
situées entre l'estuaire de la Gironde et le bassin d'Arcachon . Compte
tenu de la fréquentation saisonnière de cette desserte, la S. N . C . F'.
n'a pas estimé devoir la maintenir en hiver . En revanche, cette
relation sera rétablie au prochain service d'été 198.2 . Cependant, si
des besoins nouveaux se manifestaient, la société nationale ne Man-
riperait pas de réétudier cette desserte.

Cir'rulntiun routière poids lourds).

5540 . -- 2 .3 novembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de ; transports, sur l'un des
aspects du me•cuntortement des luite,sionnela du ltaa•)atrt soutier.
Les statistique, des contrôles du .tt ils ont etc l'objet au cours
des mou et amices ccouie., testent ressortir que ceux d 'entr e
etts qui effectuent du transport pour .tutrui font beaucoup plus
Iotatet de ssriticatinti, que ceux eltecinant des transports pour
leur compter propre . Selon leurs ciblais . la distorsion serait courue
puisqu'avec deux lois muros de vvhicetics il, feraient l'ubiet de
quatre toi, plus de preleveme•nts de disques . Certain qu 'il n 'est
en rien a l 'origine de la situation l :'titre, il lui deni .mde nr .nl -
moins quelles sont ,es intention ; ,i cet citai-d.

Réponse . - La rc_lementation sur lm condition, de :suent dan,
les transport, routiers en vue d'as,uror la sécurité routière {ordot .-
mince n' S8 1 .;111 du 23 décentre 19,8, réglements C . E . E . n' .543169
du 25 mars 19119 et C .E .E . n " 1103 711 du 20 juillet 1970, et décrets
et arrétcs pris patte leur application, s' applique à lotus les conduc-
teurs routier,, qu ' ils effectuent des transports pot:, couple propre
ou pour compte d'autrui, qu ' ils ,.oient •ataries ou propriétaires de
leur véhicule, qu'ils soient nationaux ou étrangers . Comme le prer•oit
cette réglenrent .tion, des contrôle, sent effectués sut route et en
entreprises, sur la base des iurlie-ations fournies par l'appareil de
contrôle clenonnne chronotachygraphe . Luis des contrôles sur route,
opérés generalc•nteut par les toi-ce ., de police et de gen :tarmerie
et par le, agents de contrrile des transports terrestres, tous t es
véhicules sont soumis au miette type de contrôle. sana accu le
discrimination, qu'il ., effectuent du transport pour compte propre ou
pour compte d ' autrui . La situation est différente en ce qui concerne
les contrôles en eut reprises qui sont effectués par le, agents de
cont rôle des transports terrestres mais aussi par les inspecteurs
du travail . En matière de réglementation du lravail, les enlrepriseà
effectuant da transport pare compte d'autrui sont sous le contrôle
des inspecteurs du travail ,transporlsI relevant de l'autorité du
ministre d'Etat, ministre des tr ansports, le, entreprises effectuant,
en complément de leur activité principale, du transport pour leur
propre compte sont roua le cont rôle des inspecteurs du travail
relevant de l'autorité du ministre du travail En raison de ce partage
de compétence, le contr ôle des entreprises effectuant du transport
pour compte propre par le, avents de contrôle des transports
terrestr es n 'a pu être mis en place simultanément au contrôle des
entreprises de transport pour compte d 'autrui . Cependant, après
une période expérimentale d'un an, un accord est intervenu entre
le, deux miniatures sur l'uniformisation des contrôles sur le ; deux
secteur, du transpo rt évoqués ci-de'sus et une circulaire commune
du 9 décembre 1980 a précisé les 'lamblia., selon lesquelles seraient
effectués, à partir de 1981, le, contrôle, dans les entreprises exé-
cutant de, transports pour compte propre, modalités totalement
sirnilaires à celles en vigueur pour le transport pour compte d'autr ui.
Il est ce pet danl exact que le nombre de prélèvement s d' disques
de chronntachyiraphes dans le, entreprises de transport pouf'
compte propre n 'est pas aussi élevé que dans celles de transport
pour compte d'autrui, alors que leur part respective avoisine l'équi-
libre si l ' on prend en compte Ie• nombre de tonne• : :-kilométré trans-
po rtée,, et le nombre de véhicules-k,lomêtres . Cette différence de
tr aitement s'explique en partie pat la mise en place progressive
des prelevenicnits dan, les entreprises de transport pour compte
propre . il a été décidé de porter en 1982 à 25 p 100 le pourcentage
des lnéli•vennmt, pour le ; transporta de marchandises concernant
le compte propre 'qui était en 1980 de 211 p . 100,, la part du compte
,:'autrui passant de 75 a 70 p . Pli et relie des transports de voyageurs
restant à 5 p . Iü0 du volet-ne de l ' en s emble des preléiements en
eut reprises .

S . N . C . F . ctorifs tapageurs).

6203. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que le
récent et heureux abaissement u ' àae pour les b' i uéfit-iairis de la
carte vermeil de la S . N . C . F . ne réale pas les anomalie-a compa-
ratives de ce tit re de réduction de tarif des transports par chemin
de fer . Il est surprenant de constmer, en eftet, que la carte vermeil
est seulement annuelle et qu'elle n ' est att ribuée qu'apres des
démarches et a titre onéreux . Eu revanche, la carte couple permet
au second membre de celui-ci la mente réduction de :d) p. 100 des
tarifs, alors qu'elle est delivree pour une durée de cinq ans et
gratuitement à ses bénéficiaires . 11 lui demande s' il ne serait pas
possible, comme la logique le voudrait, d'attribuer les mêmes avan-
tages aux titulaires de la carte vermeil au bénéfice de l'âge.

Réponse . -- La carte ri vermeil est une tarification purement
commerciale de la S .N .C .F ., c'est-à-dire que la sc :•iété nationale
ne reçoit pas de compensation financière de l'État pour son appli-
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cation et qu 'elle est donc seule juge de ses modalités . Dans ces
conditions elle a estimé néce s saire de ne délivrer la carte vermeil
que moyennant une somme de 43 francs par an : celle-ci, en effet,
offre 50 p. 100 de réduction à chacun de ses possesseurs alors que
la carte couple n 'offre cette réduction qu'à une personne sur deux.
11 convient toutefois de préciser que le minist r e d'Etat rait procéder
à un réaménagement global de la politique tarifaire de la S .N .C .F.
et que les modalités d'attribution de la carte rem-mil ; ne man-
queront pas d'être examinées.

Politique ertérienre ,Etats-fois).

6345 . — 7 décembre 1981 . — M . Max Gallo attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
créée, sur le plan de la sécurité de l 'espace américain, par le
licenciement collectif de 13 rtX) contrôleurs et leur remplacement
par du personnel ne présentant pas les mêmes garanties de compé-
tence, au moins dans l'immédiat . Il lui ie mande si, en l'absence
de suspension de vois des compagnies aériennes françaises emprun-
tent l'espace aérien sous la juridiction des Etats-Unis, toutes les
mesures sont prises pour assurer la sécurité de ces vols.

Réponse . — Le ministre d'Etat, ministre des transports, a natu-
rellement suivi avec attention la situation résultant, au plan de la
sécurité des vols internationaux, des décisions prises envers les
contrôleurs par le Gouvernement américain . Celui-ci a d'emblée
donné aux Etats intéressé; l'assurance qu'en dépit des difficultés
les services de circulation aérienne continueraient à être assurés
en stricte conformité avec les normes définies au plan international.
II est de la compétence et de la responsabilité exclusives du Gou-
vernement américain de prendre toutes mesures utiles pour assurer
la sécu,'ité des vols aux utilisateurs de l ' espace aérien relevant de
sa juridiction . Des informations objectives reçues, il apparaît que
le système intérimaire mis en oeuvre aux U S . A . depuis août dernier
assure aux utilisateurs de l 'espace aérien américain un niveau de
sécurité satisfaisant . C ' est l 'opinion des compagnies aériennes, des
personnels navigants et de leurs associations professionnelles, ce
qui explique que les compagnies françaises n ' aient pas été conduites,
comme elles n'auraient pas manqué de le faire s 'il en avait été
autrement, à suspendre leurs vols internationaux transatlantiques.

Automobiles et cycles ( emploi et activité).

6536 . — 7 décembre 1981 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les incertitudes
qui pesent actuellement sur l'avenir du transport routier de mar-
chandises et de voyageurs. La dégradation de la situation financière
des entreprises de ce secteur — dégradation qui sera encore accrue
par les prochaines hausses du prix du gazole — freinent en effet
le renouvellement souhaitable d'un parc de véhicules anormalement
vieilli par des matériels plus performants, notamment pour ce qui
concerne la consommation d'énergie . Les immatriculations de véhi-
c îles utilitaires, en chute de plus de 9 p . 100 pour les neuf pruniers
mois de l'année par rapport à la période correspondante de 1980,
pourtant médiocre, ne refletent qu'imparfaitement le dégonflement
qui a mené inéluctablement aux journées de chômage technique déci-
dées depuis le retour de vacances . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour permettre à l ' industrie fran-
çaise du véhicule utilitaire de retrouver des niveaux de commandes
en harmonie avec la bonne marche des entreprises et le maintien
du niveau de l 'emploi.

Rc'punse . — Conscient des difficultés des entreprises de transport
routier de marchandises et de voyageurs, le Gouvernement entend
prendre des mesures et renforcer les dispositifs existants . Pour les
entreprises de transport de voyageurs, r! est prévu : dans le cadre
du plan intérimaire ,1982-1983, que l'Etat aide, au moyen de contrats,
les départements qui mettront en oeuvre une réorganisation de la
desserte locale ; l'élément essentiel de teLs contrats devrait être un
effort de rajeunissement du parc de cars. Par ailleurs, l'Etat éta-
blira, dans un cadre contractuel, avec les constructeurs de matériel
roulant, les bases d ' une renovation du parc grâce notamment à la
création d ' un autocar de conception nouvelle, adapté plus particu-
lièrement aux services interurbains à courte ei moyenne distance.
Pour les entreprises de transport de marchandises, les augmenta-
tions de la ta'iflcatlon routière obligatoire — qui devront à l'avenir
suivre plus rapidement les évolutions des coûts — incorporeront
les hausses de carburant : la T .R .O. sera de plus étendue et ren-
forcée de manière à garantir aux transporteurs routiers une rému-
nération correcte et un financement normal de leurs Investissements .

Voirie (autoroutes).

6713 . — 14 décembre 1981 . -- M . Roger Corrèze appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le devenir du
projet d ' autoroute A71 . En effet, ce projet semble remis en cause
au profit du doublement des routes natianale .s 20 et 76 en ce qui
concerne l'aza Orléans—Vierzon—Bourges . Compte tenu de l'inquié-
tude manifestée dans la région concernée par ces rumeurs, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quel est l 'état actuel du projet.

Réponse. — Le dossier de la liaison rapide Orléans—Vierzon—
Bourges fait actuellement l'objet d ' en réexamen approfondi . C'est
donc au terme de cette nouvelle étude et à l'issue des travaux de
la mission chargée de proposer les modalités de mise en oeuvre
de la nouvel le politique autoroutière, dont les grandes orientations
ont été définies par le Gouvernement, qu'une décision définitive
pourra être prise quant au parti d 'aménagement et au calendrier
de réalisation à retenir pour cet itinéraire . Toutefois, il apparait
d'ores et déjà qu'entre Vierzon et Bourges la solution '.a mieux
adaptée consiste à réaliser une voie entièrement nouvelle, selon
le tracé sur la base duquel a été lancée l'enquête préalable à la
déclaration d'utilité publique de l'ouvrage prononcée le 23 sep-
tembre 1977 par décret en Conseil d ' Etat.

Constructions aérono :utiques (avions).

6733 . -- 14 décembre 198i . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, où en est le programme de
recherche sur le concept d'un avion à hélice à grande vitesse et
à faible consommation énergétique pour lequel un crédit de 5 mil-
Bans de francs a été dégagé par arrêté du ministre du budget de
transfert de crédits en date du 1" septembre 1981 (p . 7836 du
Journal officiel) . Il lui demande quelles perspectives sont envisagées
à partir des résultats possibles de ce programme de recherche.

Réponse . — Un programme global de recherche sur le concept
d' un avion rapide à hélice a été défini au cours de l 'année 1981
entre les industriels, l ' Opéra et les ministères des transports et
de la défense, ces deux départements en assurant le financement,
estimé à 22,5 millions de francs (c .e . 1'' janvier 1981) pour les trois
années )9,5 millions de francs pour les transports et 13 millions de
francs pour la défense) . Ce programme de trois ans consiste d ' une
part en une première analyse de la technologie d ' hélices modernes
(une maquette de 1 ni de diamètre sera construite et essayée en
soufflerie) et d 'autre part, en une évaluation du concept, d ' un avion
utilisant cette technologie . Les principaux objectifs poursuivis sont :
l'accroissement des connaissances de base dans le domaine des hélices
très chargées ; ;a réduction des incertitudes sur les performances
que l ' on peut réellement atteindre en vol rapide avec ce type
d' hélice ; l ' intégration du concept d ' hélice rapide aux études d'avant-
projets d 'avions nouveaux. Au vu des résultats obtenus au cours
de ce programme de recherche, une décision pourra être prise
quant au lancement d' un ambitieux développement technologique
probatoire permettant de valider ce concept d ' hélice rapide.

Transports fluviaux (voies navigables).

7194 . — 21 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hame! appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la len-
teur fort préjudiciable à l 'économie nationale et au développement
des régions traversées, des décisions gouvernementales concernant
l'achèvement de la liaison Rhin—Rhône—Méditerranée . Il lui demande
quel est actuellement l ' échéancier des travaux pour la réalisat i on
et l'achèvement de la liaison Rhône—Fos et l 'évaluation actuelle
du eoùt des travaux prévus pour cette liaison.

Réponse . — Lors du conseil des ministres du 16 septembre der-
nier, le Gouvernement a examiné la politique nouvelle à mettre en
oeuvre en matière de tr ansports . Il a, ce faisant, réservé une place
importante aux voies navigables et à la profession batelière, parti-
culièrement délaissées sous le régime précédent . Ainsi, le budget
d 'investissement des voies navigables était passé de 470 millions en
1975 à 287 millions en 1981 en francs courants. Cet héritage pèse
aujourd'hui très lourd . Aussi a-t-il paru nécessaire au ministre chargé
de ce secteur de replacer les décisions à prendre en matière de
développement du réseau des voies navigables dans le cadre d ' une
réflexion cohérente sur son avenir à long terme . Sur sa propo-
sition, le Gouvernement a ainsi décidé de préparer un schéma
directeur destiné à éclairer les priorités e-' à préciser le volume de
ressources à mettre en oeuvre . A l 'évide•,ce, une des premières
priorités sera la remise en état du réseau existant . Un effort
substantiel s'impose en la matière . C 'est dans ce cadre général qu 'il
faut replacer le problème de la liaison Rhin-Rhône . Il s ' agit en effet



1" Mars 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

899

d'un insestissement très important puisque son coût, estimé en
francs 1981, s'élève à environ 10 milliards de •francs. En ce qui
concerne la liaison Rhône-Fos, l'achèvement des travaux est prevu
pour le courant de 1982 . Le coût total de l'opération est évalue, en

valeur actuelle, a environ 250 millions de francs.

TRAVAIL

Travail (contrats de (recoil r.

207 . — 13 juillet 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre du travail que le depart au service militaire légal entraine,
selon une jurisprudence constante, la .upture du contr at de travail.
Cependant, le salarie qui a manifesté son intention de reprendre
son emploi après le service militaire légal doit &re réintégré dans
"entreprise, à moins que l 'emploi qu ' il occupait ou un emploi res,o'-
tissant de la même catégorie professionnelle que la sienne ait été
supprimé (code du travail, article L.122-18, alinéa 2) . Lorsque
l'employeur peut se prévaloir d'un motif légitime pour refuser la
réintégration d'un appelé lors de son retour du service national
aucune indemnité c ' est due 'cass . soc . 26 avril 19131 ; B .A .C.
1964 .IV .140 ; cass . soc . 6 novembre 1964 ; B . A . C . 1964 .IV .610 ; cass.
12 février 1969 ; cah . q'rud'h . 1969 .127) . Il lui demande s'il ne lui
parait rait pds équitable de modifier l'article L .122-18 en precisant

que lorsque l'employeur peut se prévaloir d 'un motif légitime pour
refuser la réintégration d ' un appelé lors de son retour du service
national, celui ci bénéficie des avantages inhérents au licenciemerd
d'ordre économique avec indemnité de licenciement.

Rêpensc . — Le ministre du travail :appelle à l'honorable parle-
mentaire que les salariés dont le contrat de iravail est rompu à
la =rite de leur départ au service militaire bénéficient, aux termes
des articles L .122-18 et L .122.19 du code du travail, d ' un droit à
réintégration dans les emplois qu'ils occu p aient avant leur appel

sous les drapeaux et, à défaut de réintégration, d ' une priorité de
réembauchage à condition qu'ils en aient manifesté l'intention dans
les formes et délais prévus . Lorsque le jeune libéré est réintégré,
il bénéficie de tous les avantages qu ' il avait acquis au moment de

son départ . Il convient également d'ajouter que tout refus injustifié
de réintégration, ou toute infraction aux dispositions du code du
travail en cette matière expose l'employeur aux sanctions pénales
prévues à l'article R .152-2 du même code . Un tel refus peut égale-
ment entrainer l'application des sanctions civiles spécifiées à l'arti-
cle L. 12223 . Le ministre da travail considère qu'il ap'partieni éven-
tuellement aux accords collectifs d'ameliorer ce dispositif juridique
afin que les jeunes salariés libérés bénéficient d'une garantie de
réemploi renforcée, ou obtiennent des indemnités, dans l'hypothèse
ou ils ne sont pas reintégrés

Syndicats professionnels (droits syndicaux).

3236 . — 5 octobre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la nécessité . conformément au pream-
bule de notre Cunstittlen, d'instaurer en France une véritable
liberté syndicale . Il constàte que tel n 'est pas présentement le cas,
puisque seules cinq organisations syndicales u officielles » bénéfi-
cient des privilèges déterminés par la définition, dans le code du
travail 'article L .133-2i, de la notion de représentativité. Il lui fait
remarquer que si les syndicats indépendants ne demandent aucune
faveur particulière, ils souhaitent néanmoins voir instaurer des règles
de. représentativité démocratiques, fondées sur les résultats qu'ils
obtiennent lors des élections professionnelles . Il lui demande en
conséquence si, afin de proclamer en Fiance la liberté syndicale,
:t n'estime pas opportun d'abolir le monopole de candidature aux
élections professionnelles, dont bénéficient en premier lieu à l'heure
actuelle les seules organisations syndicales officielles.

Réponse . — Le ministre du travail partage avec l'honorable parle-
mentaire le souci de voir progresser la liberté syndicale . Mais il

n ' estime pas que les modalités actuelles des élections profession-
nelles dans le entreprises soient de nature a menacer cette liberté.

En effet, selon le droit actuel, tout syndicat a la possibilité de
présenter, dès le premier tour de scrutin, une liste de candidats
dès lors que sa représentativité a été reconnue dans l 'entreprise.
Il n 'existe donc pas de '<monopole .' des cinq organisations syndi-
cales figurant dans l'arréié de 1966, puisque d 'autres syndicats
peuvent aussi présenter des candidats au premier tour s'ils satis-
font aux exigences définies à l 'article L .133 .2 du code du travail.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4739 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire l 'attention

de M. le ministre du travail sur l 'emploi des personnes handicapées
dans les établissements de travail protégé . Les entreprises natio-

nales avaient été invitées à ,, server aux entreprises de travail pro-

lège 5'10 000 des heures sous-trs,itées . II lui demande s'il n 'est pas
envisagé, à la suite des nationalisations, d'affirmer ce principe ou
de l'élargir.

Réponse . — Par circulaire en date du 24 mars 1977, prise en
application de la loi d'orientation du 30 juin en faveur des per-
sonnes handicapées, le Premier ministre avait invité les adminis-
trations et les entreprises nationalisées à réserver aux établissements
de travail protegè, centres d'aide par le travail et ateliers protégés,
5 :000 des heures sous-traitées au titre des contrats publics . Une
concertation va s'engager prochainement, à l ' initiative du ministère
du travail, entre les différents ministères concernés par l'accès des
organismes de travail protégé aux marches publics : cette consulta-
tion aura pour objet, d ' une part, de faire le bilan des actions
entreprises a cet égard et, d'autre part, d'examiner les mesures qui
pourraient être prises afin que les entrepri .;es nationalisées déve-
loppent les contrats de sous-traitance avec les ateliers protégés et
les cen .res d'aide par le travail.

Pharmacie (personnel d ' officines).

4754 . — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention

de M. le ministre du travail sur les conditions de travail dans les
pharmacies . Il est très difficile d ' admettre qu'une distinction soit
faite entre les entreprises de moins de onze ou de onze salariés
au plus, aboutissent à octroyer aux uns ce que i ' on refuse aux autres.
Que ce soit en matière de repos compensateur s, que ce soit en
matière de ~c durée du travail e, que ce soit en matière de c pro-
tection de l'emploi a, on peut parler d'injustice sociale, d 'autant
plus que l ' élargissement de ces mesures ne gênerait en rien lesdites
ent reprises de moins de onze salariés . C'est ainsi qu ' en matière
de licenciement économique, aucun texte, qu'il soit législatif ou régle-
mentaire, n'a prévu de préciser a en clair n sur la notification de
licenciement que le salarié licencié disposait de deux mois pour
intenter un recours devant le tribunal administratif, voire un recours
gracieux devant le ministre du travail . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier cette
situation.

Réponse . — Le seuil de dix salariés mis en cause par l'honorable
parlementaire ne répond pas aux mêmes objectifs selon les points
énumérés . S'il est vrai que l' article L .212.5-1 du code du travail
écarte expressément les entreprises employant moins de onze sala-
riés du champ d'application de la législation sur le repos compen-
sateur,. c' est dans le but de ne pas alourdir les charges adminis-
tratives et financières des petites entreprises . Par contre, les impos-
sibilités découlant des articles L . 212-2-1 et L . 212-4-1 qui autorisent
respectivement la répartition de la durée hebdomadaire sur quatre
jours ou quatre jours et demi et la pratique des horaires indivi-
dualisés procèdent de l'obligation de s'assurer la garantie d 'un accord
valable des salariés par l'intermédiaire de leurs institutions repré-
sentatives légitimes : comité d'entreprise ou, à défaut, délégués du
personnel . L'article 4 de l'ordonnance n" 82-41 du 16 janvier 1982
relative à la durée du travail et aux congés payés élargit le champ
d'application de l'article L .212. 4-1 en prévoyant que les horaires
individualisés pourront être pratiqués dans le sentreprises de moins
de onze salariés, après autorisation de l'inspecteur du travail, dès
lare qu'aura été constaté l'accord du personnel . En ce qui concerne
le point relatif au licenciement économique, le ministre du travail
rappelle que les décisions de l'administration prises en application
de l'article L .321-9 du code du travail sont notifiées aux seuls
employeurs . En application d'une jurisprudence constante du Conseil
d 'Etat, la notification d'une décision administrative individuelle ne
fait courir le délai du recours contentieux qu ' à l ' égard du destina-
taire de ladite notification . En conséquence, sous réserve de l'ap-
préciation souveraine des tribunaux, en l 'absence de toute mesure
de publicité des décisions précitées, aucun délai ne peut être opposé
aux salariés qui effectuent un recours à l'encontre de la décision
administrative accordant à leur employeur l 'autorisation de les
licencier.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4915. — 9 novembre 1981 . — M. Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M. le ministre du travail sur les difficultés rencon-
trées dans l 'application de la loi sur le quota des emplois réser-
vés aux personnes handicapées . Ces difficultés se rencontrent dans
le secteur privé, mais également dans le secteur public . A titre
d'exemple, il est possible de citer le cas d ' une jeune personne qui
n'a pu être titularisée dans l'établissement qui l ' employait du fait
d'un handicap. Le handicap qui l'affecte ne lui interdit que cer-
tains emplois et lui permet d'occuper d'autres postes existants au
sein d'un établissement hospitalier . Cette personne, reclassée par

la Cotorep, se voit proposer des stages de formation profession-
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nette avec une attente de quatre ans . Ainsi le nombreuses per-
sonnes, dans des situation, très difficiles, attendent depuis des
années la possibilité d'occuper un emploi réserve, En conséquence,
il lui demande quelles mesures sont envisagés pour remédier à
cette situation.

Réponse. — Des mesures vont être prises afin de permettre une
meilleure application de ie législation sur les emplois réservés dans
les entreprises qui font obligation àux établissements de plus de
dix salariés (quinze dans le secteur agricole, d'employer 10 p . 100 de
mutilés de guerre ou assimilés et de travailleurs handicapés . Les
dernières statistiq les connues, établies au 31 mars 1981 à partir
des déclarations annuelles, font apparaitre qui. 654 000 bénéficiaires
étaient employés dans les entreprises. En ce qui concerne les rede-
vances appliquées aux entreprises qui ne se sont pas conformées
à la législation, leur montant a atteint, en 1980, 12 millions de
francs . Il est prévu d'intensifier cette action en vue de faciliter
l'emploi des mutilés de guerre et des travailleurs handicapés dans
les entreprises . Des ncuvelles directives vont êtr e données aux
préfets, soulignant ia nécessité d'un fonctionnement régulier des
commissions départementales de contrôle de l'emploi obligatoire des
mutilés de guerre et des commissions départementales de handica-
pés qui sont chargées, notamment, du contrôle des d i spositions rela-
tives à l'obligation d'emploi . Enfin, en ce qui concerne l'application
de ln législation sur les emplois réservés dans la fonet on publique,
cette question relève des attributions de M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives.

Emploi et activité (Agence anormale polir l 'emploi : Finistère , .

4978. — 9 novembre 1981 . — M . Besnard Poignant attire l ' attention

de M . le ministre du travail sur la situation précaire des 257 agents
vacataires de l 'Agence nationale pour l'emploi . Pour le département

du Finistère, huit agents connaissent cette situation . Dans ma cir-

conscription, il v quatre agents recrutés depuis le 16 août 1977
qui continuent à travailles avec ce statut, malgré la réussite à un
concours . En consé q uence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre la régularisation de la situation de ces
personnels, tant au plan national que départemental, et obtenir une
titularisation sur place.

Réponse . — La situation précaire des vacataire que souligne dans
son intervention l'honorable parlementaire a motivé l'arrêt, dés le
mois de mai 1979, de tout recrutement nouveau de vacataires par
l'A.N.P .E . conformément d'ailleurs à un voeu unanime émis par
le comité consultatif paritaire de cet établissement . Simultanément
était engagé un plan de résorption de ces personnels essentielle-
ment par une intégration progressive de ces agents dans les effec-
tifs contractuels de l'agence au fer et à mesure des vacances de
postes déchirés dans les emplois d 'agent administratif ou de secré-

tariat . Leur effectif est ainsi passé de 769 en niai 1979 à 263 en

juillet 1981 . Compte tenu des dispositions prises dans le cadre du
budget 1982 de l'agence, tous ces va c ataires demeurant en fonction
pourront être contractualisés sur place dès le 1'' janvier 1982 et
leur ancienneté en qualité de vacataire sera prise en compte pour
le calcul de leurs droits en matière de protection sociale et d'évo-
lution de carrière.

Pr 'duits chimiques et para-chimiiques entreprises : Eure).

5576 . — 23 novembre 1981 . — M. Claude Michel appelle l 'attention

de M. le ministre du travail sur la situation de certains ouvriers
de la Société Ale-Chimie à Serquigny . En effet, les travailleurs
de l'atelier polymérisation travaillent en continu, dimanches et
fêtes, et effectuent encore sept jours consécutifs, soit cinquante-six
heures par semaine . La mise en place d'une cinquieme équipe

permett rait d'améliorer les conditions de travail de ces ouvriers
et créerait, en outre, des emplois . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
afin que les heures de travail de ces ouvriers puissent étre abais .
sées et améliorer ainsi leurs conditions de vie quotidiennes.

Réponse . — Les services compétents de l'inspection chi travail
n'ont pas manqué d'intervenir ..0 sein de la société à laquelle fait
référence l ' honorable parlementaire, afin de vérifier la régularité
des horaires de travail pratiqués par les salariés occupes en •quipes
successives selon un cycle continu . L'enquête effectuée a cette
occasion permet de constater que la du r ée hebdomadaire m,,ximale
de travail pour le personnel dont il s'agit est de quarante-huit
heures, la durée moyenne de chaque cycle étant de quarante
heures, déduction faite des journées de repos compensateur .

D' une manière plus générale, il com"iert d'observer que les dispo.
sitions de l ' ordonnance n" 82-41 du :6 janvier 1982 iJouninl officiel
du 17 janvier, relative à la durée du travail et aux congé:; payés,
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sont susceptibles d'apporter des améliorations sensibles aux condi-
tions d 'emploi des travailleurs postés . Convaincus de la nécessité
de faire bénéficier en priorité les salariés effectuant des travaux
pénibles d ' une diminution plus rapide du temps de travail, les pou-
voirs publics ont en effet prévu, dans le texte susmentionné, que
la durée du travail des personnels occupés de façon permanente en
é q uipes successives, selon un cycle continu, ne devra pas étre
supérieure en moyenne, sur une année, à trente-cinq heures, au
plus tard à la fin de l'année 1483.

Handicapés iré'nser-tien professionnelle et sociale).

5862 . — 30 novembre 1981 . — M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des équipes de prépa-
ration et de suite du reclassement professionnel des personnes
handicapées, créées par la loi du 30 juin 1975 . La tâche assignée
à ces associations est d'autant plus importante que la saturation
du marché du tra,ail a tendance à écarter les demandeu rs d' emploi
handicapés . il souhaite :•ait connaître le bilan des „,;tiens entre-
prises en ce domaine sous l ' égide du ministre du travail et le
programme d'action pour 1982 quant à l'application de cette loi
(mise en place de ces équipes et leur financement).

Réponse . — Les équipes de preparation et de suite t u reclasse-
ment, prévues à l'article 14-Il de la loi du 30 juin 1975 d 'orientation
en faveur des personnes handicapées et dont les modalités de
création et de fonctionnement, fixées par le décret n” 78-104 du
25 janvier 1978, ont été précisées par la circulaire interministérielle
D. E . 20 .79 du 3 mai 1979, sont de deux types : les équipes de
droit public, constituées à l ' initiative des directeurs départementaux
du travail et de l' emploi au moyen de personnels de placement et
de service social respectivement mis à eisposition par l 'Agence
nationale pour l'emploi et les directions départementales des affai•
res sanitaires et sociales, les caisses d ' assurance maladie ou encore
la mutualité sociale agricole ; les équipes de droit privé, fonction-
nant sous la tutelle des directeurs départementaux da travail et
de l'emploi, gérées par des organismes à but non lucratif et sub-
ventionnée, à raison de 75 p . 100 au maximum de leurs frais de
fonctionnement, par le ministère du travau . Trente-trois équipes de
préparation et de suite du reclassement sont présentement consti•
tuées, dont dix-huit de droit public et quinze de droit privé . Il
importe de souligner que le développement de ces structures est
pour l 'essentiel tributaire des moyens en personnel, de placement
notamment, dont la mise à disposition autorise la constitution des
équipes de droit public, ou de moyens budgétaires suffisants pour
assurer dans un même temps un financement satisfaisant des
équipes de droit privé en place et la prise en charge d 'unités
supplémentaires . Or, il semble peu probable que de nouveaux agré-
ments puissent être auto risés en 1982, tout au moins sur la base
des crédits ouverts en loi de finances initiale, puisqu 'il convient
présentement d'accorder la priorité à toutes mesures permettant
le maintien des équipes de droit privé en place, c ' est-à-dire à
l'obtention des crédits complémentaires q ui s ' avèrent nécessaires
pour rendre compatibles les subvention ,: accordées et les demandes
de participation présentées . Les opérations qui visent ainsi à éviter
des difficultés financières telles que celles survenues en 1981 sont
en cours, de même que les démarches entreprises auprès de la
direction générale de l' Agence nationale pour l 'emploi en vue de
l'élaboration du programme de mise à disposition de prospecteurs
placiers et de création d'équipes de préparation et de suite du
reclassement de droit public pour 1982.

Chômage : indemnisation (allocations),

6390. — 7 décembre 1981 . — M . Dominique Taddel appelle l 'aident
lion de M . le ministre du travail sur la situation dramatique d'un
nombre de plus en plus grand de personnes privées d ' emploi qui
ont épuisé leur droits à indemnisation et n ' ont pas trouvé de pos-
sibilité d ' embauche soit en raison de leur âge ou d'une situation
locale particulièrement difficile. Ces personnes se retrouvent abso-
lument sans ressources . En conséquence, il lui demande si des
mese-' .; sont envisagé( s pour venir en aide aux demandeurs d 'em•
ploi

	

trouvant dans cette situation surtout lorsqu'ils peuvent
. or la preuve de leurs efforts réels pour retrouver un emploi.

Réponse . – La situation difficile d'un relaie nombre de deman
deurs d'emp oi qui rencontrert des dil'ficultes part km1n:mes do
reclassement et ont épiusé• les durées maximum d'indemnisation a
conduit à décider l'attribution d'une aide de secours exceptionnel
créée dans le cadre du fonds national de l'emploi q,ü a pour but
d'améliorer la situation des plus démunis La convention conclue
le 21 février 1981 entre l'Elat et III . N. E D .I .C . prévoit le verse•
nient de cette allocation sur des fenils r nlisrement publics d 'une
allocation jou rnalière de 30,23 francs at s chômeurs ayant épuisé
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leur ; droit ; . sous certaines eenditions de re—meures, de pratique

pr .,iossionnelle ou d ';tpe et de recherche d'emploi Ce,

	

iiu .lnions

ont cité fixées de fa';un a n'exclure aniline ilenuinde En
ce qui concerne plu, p :u'lieulierenumt re's conditions d'agi, il art
rappelé que peuvent prétendre au oénefico de cette allocation les
lia, ailleurs àges de quarante ans à la date a laquelle ila ont
cesse de bôneficier du retenu de remplacement ainsi que Irs ira-
.ailleurs ayant ravins de quarante :ms, mais pouvant justilier de
seulement cinq ans d'acaivit,' profusion neile . Des tir ivations peu-
vent étre accordées par les comminsiuns par,ldires des .lssedie
dans certains cas particuliers . L'aide de secou rs exceptionnel ayant
ir ae prévue pour une durée limitée au 30 juin 1932, une cencc'rta-
tiun entre les pouvoirs publics et le ; partenaires sociaux devra,
avant la fin de cette perio 1e, tirer les con .cquences de l'action
ainsi menue . En outre, le ntinisti'rc du travail et le rninistaae de
la solidarité u tionule t udient actuellement conjointement les solu-
tions qui peuvent l'Ire apportées au pr ibleuie des ehirnneurs de
longue durée .

Ciuirnspe

	

r r,dcrrui'Seliur .. (u :' incntrotrs ~.

6417. — 7 décembre 1981 . — M. Charles Haby attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur l'application faite par les services
de l'Assedic de la reglemrutation en matière de paiement des
allocations de chômage lie bénéfice de ce, allocations est évidem-
nt•nt réservé aux travailleurs amis emploi . Toutefois. peut-on inter-
dise à une peisunne d'aider sa mitre dans l'exploitation de son
commerce, quand cette activite est exercée a titre bénévole . Cette
acticite non rémunérée n 'a pas été signalae à l'organisme chargé du
paie'nent des indemnités . Suite a un contrôle . ce anale organisme,
arguant du fait de la non-déclaration, a estimé qu'il y avait fraude
et a .suspendu le paiement des allocations chômage . De plus, il a été
demacclé à l'intéressé de rembourser les prestations versées anté-
rieurement . Enfin, l'Assedie concernée justifie u posteriori sa
décision du fait que la nuire de l'intéressé a embauché sors fils à
temps partiel apres la mise en demeure du remboursement . Il lui
demande alors le ; masures qu'il compte prendre afin que pareille
situation ne puis »e plus se reproduire à l'encontre d'un travailleur
de bonne foi.

Réponse . — Il convient de noter en premier lieu que le régime
d'assurance-chômage n'indemnise le chômage que lorsque celui-ci
est total, c'est-a-dire lorsqu'il entraine un arr êt complet d'activité
pour le travailleur privé d'emploi . Cette régie d'incompatibilité entre
l'exercice d'une activité professionnelle et le bénéfice des allocations
desi de de l'article 4 .5 du règlement annexe a la convention du
27 mars 1979 . a Le service dey allocations doit être interrompu le
jour où l'intéressé retrouve une activité professionnelle salariée
ou non . Cette tegle vat applicable méme si cette activité ne pro-
cure que peu, voire pas de ressources . Du point de vue de la régle-
mentation du rv'_'ime d'assurance chômage, il convient de distinguer,
d'une part . une activité réduite s'apparentant a une forme d'utili-
sation partirulie're des loisirs mime si celle-ci procure quelques res-
source, occasionnelles et, d ' autre part, une activité réduite présen-
tant certaine ; caractéristiques d'une activité professionnelle . Le main-
tien des allocations peut étre décidé a la demande des intéressés
et sous réserve que l'ensemble des autre conditions exigées pour
le versement de, allocations soient satisfaites . Pour l'appréciation
de ces demandes, il doit être terni compte de la nature et de
l'importance de l ' activité, des conditions d'exercice de cette activité,
du montant des rcm'rnérations, qu'il s ' agisse d'un salaire, d'hono-

raires, de commissions nu de piges . En ca, de décision favorable,
le travailleur sans emploi a droit aux allocations de hase pour les
journées de chômage constaté . Les régies énoncées ci-dessus sont
applicables aux bénéficiaires de l'allocation spéciale visée à l'article
du ri' ;lement annexé a la convention du 27 mars 1979. Si un allo-

cataire du régime exerce une activité professionnelle sans qu ' une
décision du directeur départemental du tarit ail et rte l'emploi ou
de la commission paritaire de l 'A.s,edic ait décidé de l'octroi ou
du maintien des prestations, le service des allocations doit étre inter-
rompu et les prestations indùment perçues remboursées . Dans cc
cas, la commission paritaire de l'Assedic peut, en application de
l'article 46 du reglennent, prononcer une remise totale ou partielle
des sommes indûment perçues . Il appartient aux intéressés de faire

appel auprès de celte instance ; éventuetlrment le fonds social peut
intervenir si les intéiess' '•s connaissent des difficultés financières

particutiere, .

tante entreprise indusirielle du département . Selon cet article,
le ministre du travail est intervenu à la demande du conseil

mimerai de la Dordogne, en majorité socialiste et conununi'le, alerté
par les syndicats, pour animer au centre de tri de Périgueux un
courait, envoye à chaque employé par le médiateur, le directeur
departementai du travail, nomme pour le préfet . Il etait demandé
aux employé ; de se rendre lundi a la mairie de Neuvic siège de
l'entreprise) pour faire connaitre leur sentiment sur la reprise
du travail . . Il lui demande si cette information est ex,, .'^ et, au
cas où elle le .serait, eu application de quels testes réglementaires
et par quels moyen ; il est intervenu pour arrcter au centre de tri
un courrier destiné à des particuliers.

Réponse . — La démarche évoquée par l'honorable parlementaire
se situe au moment où, mirés des semaines de né gociations inl'ruc-
tueuses . le préfet et le directeur départemental du t'auail tentaient
de débloquer un conflit du travail au moyen d'une consultation
du personnel rie l'entreprise en cause Or il apparaissait, à la lumière
de contacts établis au niveau national, que l'éventualité d'une solu-
tion ne'gociée ne pouvait étre écartée, et que par contre la consul-
tation envisagée, sans offrir l'assurance d'une issue réelle au pro-
blème, dalla les Carmes où celui-ci se trouvait posé, risquait de
cristalliser les positions en présence . Dans ces coin ilions, le direct-
leur régional a été invité à convoquer les parties devant la commis-
sion régionale de conciliation . Parallèlement, il a été demandé au
préfet d'annuler la consultation prévue . I .e retrait des correspon-
dances qui n'avaient pas encore été acheminées à leurs destinataires
a été effectué régulièrement par le directeur départemental du
travail clans le cache tisé par les article .; 74 et 75 élu fascicule 4 des
instructions générales des P . T . T . Ces dispositions prévoient le
droit pour tiret expéditeur d'un objet de correspondance confié
aux P. T . '1 . d'en réclamer le retrait et la remise entre ses mains
tant que cet objet n'a pas été délivré à son destinataire . La commis-
sion régionale de conciliation s'est réunie le 29 décembre et a été
suivie de contacts qui ont permis de parvenir à la signature d'un
protocole d'accord et à la reprise du travail le lundi 4 janvier 1982.

Pn]itique e .rréricrrre uPuinguei-

7944 . — il janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention

de M. le ministre du travail sur la rencontre le 28 décembre de
l'ambassadeur de Pologne auprès des Nations unies à Genève et du
directeur gens rai du bureau inte . national du travail . Selon les infor-
mations parues dans la presse datée du :30 décembre, l'ambassadeur

au rait considéré que le moment n'était pas opportun, tant que

durerait la loi martiale en Pologne, d'y envoyer une mission du
bureau international du t r avail ainsi que le directeur du B .I .T . en
avait exprimé le souhai' Il lui demande quel est l'appui du Gouver-
nement français à la demande du B .I . T . d ' envoyer sans attendre
la fin de la loi martiale en Pologne une mission pour s'y informer
sur la situation syndj_<,le et le sort des syndicalistes et de leurs
familles.

Rrpunse . — Notre pays est . depuis; l'origine de l'organisation inter-
nationale du travail, :atac•hé au rôle éminent de celte institution
internationale clans ta défense de la

	

liberté d'expression et
d 'a .,sociation, condition indispensable d 'un progrès soutenu objec-

tif proclamé par .sa Constitution . L'action de I'O . 1 . T. constitue

a cet égard un élément important de la lutte pour les droits de
l'homme S'agissant de l'instauration de l '	état de guerre

	

et de

la suspen-.ion des art iiités des syndicats en Pologne, le directeur
gancral du B . 1. 1' ., notre compatriote . M. Francia Blanchard, a

souhaité prendre persunncllenient la tete d 'une mission d'investi-
gation sur place portant tous les éléments de la question et ce
dan .; le but d 'y avoir notamment trie série d'entretiens avec les
parties intéresses, gouve'rnenrent et syndicats, y compris les per-
sonne ; détenues et d'obtenir la lite de ces prisonniers et des ren-
seitnernent: sur leurs modalités de détention . Le Gouvouenuit fran-

çais, des qu ' il en a eu connaissance, a appuyé officiellement, par
la voix de notre ambassadeur, représentant permanent auprès de
l'office des Nation- )'nies a Genève, la démarche du directeur
général . Le Gouvernement polonais a été avise de cet appui.

Traie,/ : mine ;titre l serr:ice : e .'térieurs : Nord,.

('os :es el tcicaon rn urriUetiori .t (rni .rner' llnnLryuel.

7770. -- 4 janvier 1932 . -- M. Emmanuel Hamel appui! l 'atten-

tion de M . le ministre du travail sur l'infnr :natiun parue dans un

quotidien parisien du soir à la veille de Noi -'i, relatant le conflit
social d'une fabrique de chaussures en Dordogne, la plus inmpur-

8226 . — 18 janvier 1982 . — M . Gustave Ansart attire l'attention de

M. le ministre du travail sur le cas de sept agent, vacataires
dr la direction départementale du travail et de l'emploi à Lille,
qui, recrutés il y a quelques années (vacataires Barre) à raison
de 120 heures par n'ois tsalain actuel de 17100 fraies à 1 900 francs
par moisi et employés de façon permanente, n'ont pas bénéficié
de ta prime dite - des bas salaires qui a été allouée aux agents
de la fonction publique, prime dégressive suivant les indices de
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rén• . ._t,• :-ation . rtn c•on,i'quence : 1" il lui (Eenende s'il n'entend
pas rup .n'er ce qui appariait à l'ensemble du pe :-ennel de la dire,
ti e n deptrrtementale du tratail connue un, . i r'ustice : 2' reeulertser
par une titularisation rapide la .situation de ce, sept agents.

R .' ; use — Il est indiqué à l'honorable parlement,mire que, ,i iu
ce jour aucune mesure relative à la titularisation des aeent, vaca-
taire, a temps partiel n 'est intervenue, le G ruternenrent s 'engage
neantnein, dans ia voie de leu titularisation . tir projet :le lui et
un plan d'int'grati'n seront présent, au Parleraient . Pour la prépa-
ration vie ces trevaus, le ministre délégué auprts du Premier
ministre, change de la fnnrtiuri publique et des reformes adminis-
trante,, a constitué un groupe de travail qui, a 15s,ue des travaux,
présentera ses cnnclusiens au ministre . Par ailleurs, il duit erre

précise que, pal- une api . licutue bienvcillan'e des dispositions du
decret n 81-ir15 du 9 octobre 1981 instituant une peinte unique
exceptionnelle en faveur de certains agents de l'Etat en fonctions
au l' octobre 1981, cette prune a etc etendee par une instruction
conjointe budget - fonction puulique du 12 notembre 1x81 aux seuls
personnel, vacataires employé, de manière permanente à temps
complet . En .application vie ces inslructi„ras, le, vacataires employés
a temps partiel dan ; les directions deperlenrentales du travail et
de l'emploi ne pontaient donc bénéficier de cette prime.

Pirticipetiori des trnrr•i!!enrs r nrtiannnrint j .

8320. — 18 janvier 1082. — M . Robert-André Vivien appelle
l'attention de M. le ministre du travail sur les dispositions de la
loi n" 80-834 du 24 octobre 1980 créant une distribution d'actions
en faveur des salariés des entreprises industrielles et commer-
ciales . II lui fait observer que les termes de cette loi ne per-
mettent pas d'inclure les salariés des groupements d'intérêt éco•
nomique iG .I E i dans le bénéfice de l'attribution gratuite, ce
qui constitue manifestement une anomalie dont les effets sont
parfaitement inéquitable, . Pour remédier à cette lacune, il lui
demande si le Gouvernement envisage de modifier, sur ce point,
les mesures prévues par la loi precitee.

Réper.,e — II est indiqué à l'honorable parlementaire qu 'il a été
décidé de retenir, pour l'application de l'article 8 de la lui n" 80-834
du 24 octobre 1980, une interprétation permettant d'inclu re les
salariés des groupements d'intérêt économique parmi les bénéfi-
ciaires de la distribution gratuite d'actions, dés lors que plus de
la moitié de capital ou vies droits de ces G . I . E . est détenue par
la sociéte distributrice . Cette division a donne lieu à un échange
de lettr es entre le ministre chargé du budget et le ministre du
travail, et a été portée u la ('unneissance de divers organismes
professionnels . Au demeueeiit le Gouvernement étudie actuellement
la poseibilite de soumettre à brefs délais au Parlement certaines
propositions formulées lors des (léba ts sur le proje t de loi portant
diverse, dispositions d'ordre économique et financier — non etc, e
adopté — au nombre desquelles figure l'inclusion expresse des
salarié, des G . I . E. clans le, bénefiriaires de la distribution gratuite
d'action, .

URBANISME ET LOGEMENT

Ilaurlirnprs urcès air borna?'r

5113 . — 9 nov e mbre 1981 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les possi.
bilité, d'actes pour les handicape, a toute ., les structures sociales.
Si l'on trouve actuellement au stade de l'énonciation de principes,
au stade de la préparation des mesures techniques, au stade de la
sensibilisation dei; con s tructe urs et des transporteurs une volonté
d'améliorer l'insertion sociale cles personnes handicapées, force est
de constater que l'ensemble des textes ne s'est pas traduit, dans
la réalité quotidiennement vécue par les handicapés, par une amé.
Mention de leurs possibilités d'accès a toutes le, structures sociales.
En consequenre, il lui demande de lui préciser dans quelle mesure
il compte concrétiser dans les faits l'énonciation de, principes.

flréponse . — Les mesures prises pour l 'accessibilité vies logements
en application de la loi d'orientation du 50 juin 1975 visent à don-
ner une pleine autonomie aux personnes handicapées, elles ont été
concrétisées notamment par le decret n" 80437 du 4 août 1980 et
par son arrêté d'application du 24 décembre 1980 . Il convient de
préciser que ces dispositions ne sont pas uniquement prises pour
les personnes handicapées mais également pour améliorer le confort
de tous, personnes âgées, enfants en poussclte, femmes enceintes,
malades, etc . II n'y a par conséquent pas de financement spécifique
dans l'habitat collectif neuf mais les surcoûts seront pria en compte
dans le calcul du prix de référence des logements aidés par l'Etat.
Les disposition ., concernant les bâtiments d ' habitation collectifs
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neufs sont obligatoires comme taule, le, autre, règle, inscrites
dans le code de la eonslruction et de l ' habitari-in Quant à l' :nnena-
gennvrt des immeubles anciens, l'adapta' 'mm .se hcurle à de, dil'-

ultrs techniques cuu,idérables qui ne peinent érrc surnwnt r,
— et pas tuu ,lour, dan, la totalité de, ca, — qui - a des cuuls tiras
életes . Il convient, en l 'espar s, d ' ru .oir remua, à de, mesures
latirrur C ' est pucn'quoi il a été décidé que, iliums lori, le, cas, les
trouais: à entreprendre en faveur de, handicape . seraient retenu;
pour l'octroi de, aide, diverse, avec le triple souci de pernrr'tlre
la réalisation des auuénatientents nrces,aires dans le bigornent et
dans l'immeuble qui le contient, quel que soit l'àee de l'immeuble
et quel que soit le encull re de la famille handicapé . Une c•ir•ula ;re

est en prepal'ation pote' recommander la mise en place de telles
mesures favorable ; aux personnes han t ienpees dama le secteur de
la maison individuelle, notamment lorsqu'il s'aeira d ' opération, ; ;cou-
pée, avec l'aide de l'End . Enfin, en ce qui concerne les nu•sures
destinées à rendre acce-sihle•s aux personne, handicapéex les inslal-
latiuns ouverte, au public, les disposition, correspondante, sont

fixées par les decret .s n' 78-109 'J_ O . du 1 février 1978' concernant
le, installation, neuves et n

	

78-1167 'J . (r . du 15 décembre 1978 ,
concernant le, inslalletiun, existantes et l'adaptation de ., services

de tran .,port public . I .e contrôle se fati, n potentiel, par sondage
dans le cadre des contrôles du rcglennerut d e construction décide,
par les directions dcpartementales de l'équipement . Des instructions

seront données à ces dernières pour qu'elle, vérifient, dans le cache
de ces contrôles, la centornrite à la réglerientetioir relatite à l'acces-
sibilité des personnes handicapées.

Lorlenuent tprets

7166. — 21 décembre 1981 . — M. Jean-Marie Gaillet, se référant
à une information parue dans la revue Influences du 26 octobre

1981, demande à M . le ministre de l'urbanisme et du logement
s'il est exact qu'il a fait procéder à une etude qui aurait montré
que plus de huit menuet, sur dix avaient des ressources intérieures
au plafond réglementairement fixé pour bi•neficier des prêts à
l'accession à la propriéte ,P . A . P .,

Rr'pnuse . — L'étude qui a conclu que 82 p . 100 de l'ensemble des
ménage ; français pouvaient bénéficier de prit, aidés à l'accession
à la propriété portait sur les plafonds de ressources réglementaires
applicaales en 1980 et cor rélativement sur les revenus perçus par
les ménages durant l'année 1978. Cette conclusion est à nuancer
compte tenu des comportements des différentes catégories de 1 opu-
lation et de leur propension plus ou moins grande à accéder à la
propriété pour des raisons familiales, professionnelles, de cohabi-
tation, de solvabilité, d 'âge . etc., ou simplement personnelles : le
pourcentage d'accédants à la propriété potentiels qui ont accès aux

P .A .P . est sensiblement int'ér'ieur au résultat de cette étude sla-
tistique globale . De surcroit, depuis 1980, les revenus ont évolué
par rapport aux plafonds de ressources applicables en 1981.

Lorerncet (politique du !ogenrcrrti.

7505 . — 28 décembre 1981 . — M. Marcel Wacheux demande à
M. le ministre de l'urbanisme et -lu logement quels sont les résultats
des opérations « habitat et vie sociale » engages dans le cadre lu
Vl1' Plan en vue d'améliorer les conditions de vie dans les grenus
ensembles, et quelles actions complémentaires il entend mener
en ce domaine.

Réponse . — Depuis son origine, la procédure habitat et vie sociale
r permis la mise à l'étude de cinquante-trois opérations ul' au titre
de la procédure nationale et de vingt-sept au titre de la nouvelle
procédure . Sur les cinquante-trois opération, nationale ; rIn, quarante-
deux ont vu leur dossier définitif approuvé et les crédits de l'Etat
ont été délégués . Sur !es vingt-sept opération: ; deuxième génération,
cinq ont été approuvées et ont fait l'objet de financement . 1 . — Le
coût budgétaire et le poids relatif de . . différents secteurs et de
financement : c'est au total 1,9 milliard de tr avaux qui ont été
programmés, qui concernent 64650 logements . Le coût pour le
budget de I'Eiat étant de 525 millions de francs '27,3 p . 1(111 de
l' ensemble' . La part concernant la réhabilitation des logements
proprement dits est tout à fait prépondérante, puisque sur le total
des subventions la l'aluios :. représente 402 millions, qui ont été
attribue, aux or ganismes H .L .M . concernés par les opérations
tcinquante-quatre organismes' . Les subventions attribuées par le
F . A . U . et la D Q . V . aux collectivités locales ont été de 68,7 millions.
En ce qui concerne les investissements et certaines actions liés
à l'animation sociale, les subventions ont atteint 32,8 millions . Le
ministère de la jeunesse et des sports a participé aux opérations

(t Trois opérations avaient été lancées avant la création du
groupe interministériel et turc des opérations sélectionnées par le
groupe n'a fait l'objet d'aucune étude .
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habitat et vie sociale au cours des trois premières années d'existence
de la procédure . L'effort a été de l'ordre de 11,5 millions pour
l'ensemble des opérations . Les autres administrations 'culture, édu-
cation, interienr, qui ont contribué financièrement aux opérations
H .C .S . des trois premières années de la procédure ont consacré
9,3 millions à subventionner des actions dans ces opérations . Il . —
La nature des actions : 1" sur le bàti : les programme., de réhabi-
litation portent e,,entiel'emeut sur les travaux suivants : i;ulalion
thermique, in-lallation eu transformation du ci',auffaee central,
,ému'ité électrique et incen .fie, étanchéité des façades et des cou-
vertures, retraitement de; parties commune,, am rliotati m du confort
int .-rieur, restructuration et déclassement des logements, adjonction
de structure, divers es en façades, création de bacons, amélioration
dee pieds d'immeuble s , etc . ; sue les e,peee .e estcrieurs les
principales actions portent sur la réduction de l ' emprise de, voiries,
la création d'e-pure, de jeux, la cruation de CSennH1,11 (nnt, pi ;lnn-
niers, le, plantation ; et la réduction de voir, 'la repriee de voh'ie
ayant po-e de, problèmes de financement, , 3" les équipement,
le, rr-_:,!ion, de Cend res ,octaux et l 'aménagement ou le n'amena-
sentent d•' limette collectif, sunt fréquent, clan, le, do's'er, habitat
et '. ie 'raciale . Des é .tuipemenl, originaux ont également etc créés
4 l'animation sociale des action, d'animation, son : prenais et
financée, dan, le, dossiers . Certaines ne concernent que la période
d'elaboratiun du programme, d'autre; doivent se prolonger pendant
le, travaux, heanruup ont un caractère permanent ,postes d'ani-
mateurs lies à la création d'un centre social, . Pour la période du Plan
interimaire l'action un faveur des quartiers d'habitat social se pour-
suivra, mai, pour tenir compte des critiques adressées a la procé-
dure ; etuelle tro p lourde et centralisée, et dont le champ d'action
s'avere trop :é troitement limité au „ hàti ,, plusieurs décisions ont
éte prise; : L — La procédure habitat et vie sociale maintenue a
été déconcentrée ; c 'est au niveau du département que s ' effectue
dé,ormais la concertation entre tous les partenaires et l'instruction
des do,-ieis . La procédure a en outre été assouplie et enrichie sur
quatre points ,cf . circulaire n” 82-113 du 7 janv ier 1982, : 1" po s ,hili .é
de choisir le ; modalités de déroulement et de financent- nt des
études Cri une seule phase couvrant le diagnostic et le programme
d'act i on avec une seule demande de subvention, en deux phases
le pre-dossier ou diagnostic et le dossier ou programme d'action
avec un financement pour chacune des deux phases ; 2" possibilité
d 'effectuer des travaux tests pendant les études ; 3" possibilité de
réaliser l 'opération par tranche et d 'obtenir un financement éche-
lonné pour chacune de ces tranches ; 4" possibilité d' obtenir une
subvention de l'Etat pour le financement d 'une équipe d ' animation
et de suivi nécessaire pour la coordination des divers aspects de
l'opération de réhabilitation . Il . — Pour 'es cas les plus graves
appelant une intervention élargie aux aspects formation, sécurité,
environnement, transports, commerces et artisanat notamment, une
procédure nouvelle est actuellement mise au point sous la respon-
sabilité d ' une commission nationale présidée par M. Dubedout . Sa
mission essentielle est de définir les modalités de mise en place
de contrats locaux de développement social e, Dés 1982 une quin-
zaine de quartiers, dont une forte majorité de quartiers d ' habitat
social, bénéficieront de cette procédure . Il est envisagé de développer
cette procédure dans le cadre des contrats entre l'Etat et la région.

Urbanisme : miuistére ( personnel,.

7618 . -- 28 décembre 1981 . — M . Noël Ravassard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le carac-
tere instable de la situation actuelle des architectes contractuels
de l 'équipement . La plupart de leurs contrats sont à durée déter-
minée, même s'ils sont souvent reconduits d'année en année:
les licenciements sans motifs sont possibles, les perspectives de
carrière limitées ; enfin ces architectes compétents doivent se
soumettr e à le hiérarchie du corps des ingénieurs des ponts et
chaussées. Per ailleurs, la décentralisation des services de l'Etat
ça nécessairement conduire à la red .finition de, rôles des divers
intervenants de l ' urbanisme et de l ' aménagement Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour que la
fonction des architectes de l'administration soit reconnue, pour
qu ' un statut leur soit enfin accordé et qu ' ils aient dans les pro-
chaines structur es la place qu ' ils méritent.

Réponse . — Bien qu'ils aient été recrutés à titre temporaire, au
cours des années 1970, les agents cont,actuels d'études et d'urba-
nisme, dont font partie les architectes contractuels en fonction, au
ministère de l'urbanisme et 'In logement, ne sont pas dans une
situation au ii précaire que peut le laisser supaoser la teneur de
leur contrat ; aucun d'eux n'a d ' ailleurs été licencié jusqu'à présent.
Tout au contraire, des mesur es successives ont été prises tendant
à les rendre permanentes et à leur organiser une carrière . C 'est
ainsi que la circulaire relative à la gestion de ces agents classe
actuellement Ica intéressés selon quatre niveaux de qualification:
assistant d'études, chargé d ' études, chargé d'études principal et
directeur d ' études . Cette circulaire fixe en outre la durée minimale

de l ' ancienneté à acquérir pour obtenir un changement de qualifi-
cation, lequel est égalemer' subordonné à la nature de ., fonctions
exercées . Ainsi un assistan, d ' études est-il susceptible d atteindre
la qualification la plus élevée de directeur d ' études après avoir
accompli au moins treize ans de services s'il est titulaire d ' un
diplôme de deuxième cycle de l ' e.i,eignernent supérieur, voire onze
ans seulement s ' il détient un dipliune de troisième cycle . Même
assortie : de condition., de fonctions, ce, durée, minimale, de carrière
peuvent èd, avantageu s ement comparue, avec celle, des fonction-
naire, de niveau identi q ue . En ce qui concerne la position hiérar-
chique de ; per,onncts en question, elle dupend de !eur niveau de
qualification en fonction duquel plusieurs d'entre eux animent des
équipe., pluridisciplinaire, et certain, ont bénie la respon s abilité
cte division, admjui-tratice, au sein de l'admini s tration centrale et
de directions départementales de l ' équipement . S'agis,nnt enfin de
l'avenir de, jntére•sés dan, le ce :lre de la décentraliaatien des
sertico, de l'F.tat, il serait prématuré de se prononcer à ce sujet,
mai, le te!s agent, trouveront normalement leur place dans les
nouvelle, structure, . Par ailleurs, le problinn• de leur ,tahut ne
peut être di' .uciu de la situation générale de l'ensemble de' agents
non titulaire, qui fait actuellement l'objet d'un examen concerté
a .ec le ministre chargé de la fonction publique et de, réformes
administratives et les organisations ,yn .licate,, dans la perspective
de présenter au Parlement, ao cors de sa session de printemps
1982, un projet de loi posant le principe de la titularisation des
agents de l'Etat y ayant vocation ainsi qu'un plan d'intégration.

die

Assurances ,assurance de le coestructionI.

8116. — 18 janvier 1982. — M. Jean Proriol attire l 'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
des dispositions arrêtées par le Gouvernement au titre de la réforme
de l 'assurance construction, et concernant plus particulièrement les
entreprises artisanales du bâtiment . En effet . parmi ces di. :positions,
figurait celle faisant obligation à cette catégorie d'entreprises de
souscrire une police d ' assurance unique par chantier, alors qu' au
terme de la loi de 1978, elles sont déjà toutes assurées . C' est ainsi
que, loin de diminuer le coût de l'assurance-construction, cette
mesure risque, au contraire, d 'en accroitre la charge, tant pour les
entreprises artisanales, qui réalisent couramment une multitude
de chantiers de petite importance, qu'il faudrait alors déclarer
auprès de différentes compagnies d'assurance imposées par les
clients, que pour les maitres d ' cauvre s particuliers u, jusqu ' à pré•
sent non tenus de s' assurer en dommage-ouvrage, et qui seraient
désormais exposés à cette nouvelle contrainte . Par ailleurs, l'an-
nonce du passage à une gestion de l'assurance en capitalisation
directement lié à la perception d ' une taxe parafiscale pénaliserait
une nouvelle fois ces entreprises artisanales, dont la plupart
n'étaient pas assurées avant 1978 tétant leur propre assu reur ,),
et qui seront amenées à payer le passé des entreprises importantes,
notamment celles qui ont maintenant disparu . Il souhaiterait savoir
si ces dispositions, proposées par M. Spinetta, ne peuvent ètre cor-
rigées en tenant précisément compte de la spécificité des entre-
prises artisanales du bâtiment.

Réponse . — Le Gouvernement s 'est trouvé devant une évolution
très préoc•cupente de l'assurance construction dont les coûts et les
mécanismes n 'avaient pu 'être contrôlés par le Gouvernement pré-
cédent ; c ' est pourquoi' il a été amené à Prendre très rapidement,
pour répondre aux préoccupations des professionnels, un certain
nombre de décisions dans le sens des propositions qui lui ont été
remises à sa demande par m . Spinnetta . Soucieux de l'avenir des
entreprises artisanales, il entend, dans la mise en oeuvre de ces
décisions, tenir compte de la spécificité de ces ent reprises. En ce
qui concerne tout d'abord les mesures annoncées pour porter
remède à la situation financière de l'assu rance construction, et
en particulier Permettre le passage du systènne actuel de serai-répa-
ration à un système de capitalisation, le Gouvernement étudie
actuellement les dispositions les pli', appropriées pour répondre
à la situation particulière du secteur , rtisanal . En ce qui concerne
la police unique par chantier, les travaux de M. Spinelle montrent
que le recours à ce produit nouveau qui va éire lancé sur le marché
de l'assurance doit permettre de réaliser des économies évaluées
à 15 p. 1011 du coût global de l'assurance . Il enttaine en effet une
réduction des fra is de gestion et une diminutic :i des provisions
que doivent constituer les assureurs . Les intérirls des entreprises
artisanales (lui effectuent un assez grand nombre de petits chan-
tiers seront sauvegardés puisque le recours à la police unique par
chantier demeurera facultatif . Le Gouvernement n'entend nullement
en effet imposer celte formule en supprimant la possibilité de
recouri r aux formules traditionnelles telle que la police d 'abon-
nement . Les utilisateurs auront à choisir la formule qu'ils estime-
ront la plus favorable pour eux. Le ministre de l'écone e et des
finances et le ministre de l ' ur banisme et du logement

	

' d'autre
part demandé à leurs services de favo r iser la conter

	

an entre
les assureurs et les professionnels de la construction afin que le
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contenu des polices uniques réponde au mieux aux besoins des

	

exclue pour les communes ou groupements de communes de plus

assurés . 11 convient enfin de rappeler que, même si l'obligation

	

de 5000 habitants . Les taux de subvention sont les suivants : acqui-

n ' est pas assortie d 'une sanction pénale, les maîtres d 'ouvrage indi-

	

salions foncières et immobilières restant priorité de la commune

viduels qui construisent on logement pour eux et leur famille

	

et ne faisant pas l'objet de financement au titre de la surcharge

sont assujettis à l'obligation de souscrire une assurance de foncière : 50 p . 100 ; acquisitions foncières et immobilières sans amé-
nagement : pas de subvention ; actions d' aménagement : 35 p . 18X) ;
actions de résorption de l'habitat insalubre et actions liées au relo-
gement : 70 p. 100 ou 80 p .100 ; cas partic, d" er des bidonvilles
11)0p .11X1 ; études : 50 p . 100 s .uf plans de référence : 70 p . I r"1.
Contrairement aux informations diffusées récemment, ces mesures
ne pénalisent pas le monde rural . Au contraire, une priorité sera
do,inr-e aux opérations programmées d'amélioration ne l'habitat dans
les nones rurales qui demandent une revitalisation . Les actions cl'ac-
compagnement seront ,onui)i .,es aux critères ci-dessus qui s'appli-
quent à toutes les communes . A une différence prés, et elle est
en faveur du milieu rural, la T .V .A. ne sera prise en compte
da .r, le calcul des subventions c,ne pour les communes ou le grou-
penient de communes de ninins de 5 000 habitants . Par ailleurs, en
ce qui concerne l'implantation de logements locatifs sociaux, le
ministcre de l ' urbasisnie et du logement a pris plusieurs mesures
visant à en faciliter le dévernis eurent et à répondre ainsi à une
demande exprimée par de namb'eux maires ruraux : majoration des
subventions de 50 p . InXI à 70 p . 1110 en cas (le surcoût immobilier
da part obligatoire des communes passant de 29 p .109 à 10 p. 100).
Cette mesure concerne en particulier les acquisitions-améliorations
d'immneiva 's clans le centre des bourgs ; prise en charge par Pelat,
a l'occasion des Opérations programmes d'amélioration de l'habitat

O . P . A . Il .), du coût d'une équipe chargée d'étudier la faisabilité
d'opértions d'acquisition-amélioration locative sociale . Le taux de
cette prise en charge est de 50 p . 100 alors quelle n 'est que de
35 p . 100 dans les communes urbaines . Ces mesures s'ajoutent à
toutes celles qui déjà favorisent le milieu rural et sont déroga-
toires du droit commun ,p lan de référence simplifié pris en charge
à 70 p . 100, équipe d'animation d ' O. P . A . H . pris en charge à 50 p . 1001.
Enfin, après une année de transition en 1982, il est prévu de géné-
raliser un système de contrats associant l'Etat et la région, qui
devrait permettre d'améliorer de façon décisive l'efficacité de ce
type d'aides publiques et de mieux répondre aux besoins du milieu
rural . Les subventions accordées par le F .A .U . sont très stricte-
ment forfaitaires et non revisables, à la seule exception de la résorp-
t) •n de l'habitat insalubre . En ce qui concerne la décentralisation,
le F .A .U . engage dès 1982 un processus de régionalisation sur la
base d'un contrat associant l ' Etat et la région, préparé en concer-
tation avec l ' ensemble des partenaires : E . P . R ., administrations
régionales, départementales et centrales . A partir de 1983, une
commission régionale devrait instruire directement les dossiers pro-
posés par une commission locale qui pourr ait réunir élus, opéra-
teurs, administrateurs et représentants des habitants . Les niodali-
tés d'intervention seront précisées ultérieurement ; elles tiendront
compte des dispositions de la loi relative aux droits et libertés
des communes, départements et régions . La généralisation des
contrats associant l'Etat et la région sera l'occasion d'améliorer
l'efficacité des aides publiques et de mieux répondre aux besoins
des élus locaux.
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dommages .

Urbanisme lotisse seuls'.

8134. --- 18 janvier 1982 . — M. Pierre Sauvaigo d e mande à

M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui
indiquer si, en matière d'alloti , sement tout au moins, les règles

édictées par l'article L . 315-3 du code de l'urbanisme (ancien
article 38 de la loi d'orientation foncirre du :30 décemb re 19071
sont susceptibles de pouvoir être ecartées au bénéfice de disposi-
tion, contractuelles d'un caractère plus souple et qui ligament déjà
au cahier des charges d'un lotissement approuvé par arréte préfec-
toral- Il lui demande plus précisément de le renseigner sur le fait
de savoir si une personne, proprielaire de plusieurs lots dans tin
lotissement dont le cahier de, charges stipule que s l'allouissement
de tout lot pourra être autorisé par les propriétaires des lots
contigus dan, les condition, filées a l'article 38 de la loi d'orien-
tation foncière du :30 décembre 190-7 r, petit valablement demander
à l'autorité administrative de prononcer la modification des docu-
ments du lotissement, dan, le sens de l'allotissement des lot, dont
elle est propriétaire, avec l ' aceerd de, propriétaires des lots contigus
aux siens seulement . Dans l'affirmative il lui demande également
de bien vouloir lui faire savoir si le projet d'allotissement dont il
s'agit doit faire l'objet d'un accord unanime de la part des pro-
priétaires des iol .e Contigus ou si l ' accord des deux tiers des pro-
priétaire, desdits lots détenant ensemble les trois quarts au moins
de leur superficie ou celui de, trois quarts de ces propriétaires
détenant ensemble les deux der, au moins de la même superficie
suffisent a solliciter la modification des documents du lotisse .
ment par l'autorité administrative.

Réponse . -- Les règle, édictees par le code de l 'urbanisme ne
peuvent pas être écartées au bénéfice des dispositions contrac-
tuelles figurant au cahier des charges d'un lotissement approuvé
par art-été préfectoral . Un propriétaire de plusieurs lots dans un
lotissement, désireux de modifier leur allotissement, devra au préala-
ble obtenir l'accord des deux tiers des propriétaires détenant
ensemble les trois quarts au moins de la superficie du lotissement
ou l' accord des trois quarts des propriétaires détenant au moins
les deux tiers de ladite superficie avant de demander à l'autorité
administrative de prononcer la modification d'une partie des docu-
ments concernant ce lotissement . Cette modification devra en outre
ètre compatible avec la réglementation d'urbanisme applicable au
secteur of' se trouve situé le terrain.

Loflemcnt lonélinratiou de l'habitat : Bretnquet.

8161 . — 18 janvier 1982 . — M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement quel effort financier
le F.A .U . fera en 1982 dans les zones rurales de la Bretagne cen-
trale qui ont préparé un programme de revitalisation . D'autre part,
quelles ressources nouvelles il a l ' intention de décentraliser au
niveau de la région et du département en ce qui concerne l'urba-
nisme et le logement.

Réponse . — En 1981 . le ministère de l'urbanisme et du logement
a délégué à la région Bretagne 1 15 739 000 francs de subventions
au titre de fonds d 'aménagement urbain, soit 869500 francs pour
des études et 14869500 francs pour des actions d 'aménagement.
Cet effort financier sera poursuivi en 1982, selon tes nouvelles
règles d'intervention qui font l'objet d'une circulaire du 4 janvier
1982 du ministère de l'urbanisme et du logement . En effet, le fonds
d 'aménagement urbain (F. A . U .1 a dû faire face durant l'été 1981
à une situation financière bloquée : au moment où le nouveau Gou-
vernement a pris ses fonctions, une grande partie de ses crédite
étaient consommés. Le Gouvernement précédent avait su efficace-
ment susciter beaucoup d'espoir auprès des responsables locaux sans
avoir les moyens financiers de les satisfaire. Il a donc été néces-
saire de recentrer les aides du F .A .U. pour ne financer que des
projets ayant fait l 'objet d'une réflexion globale, favorisant l'habi-
tat social ; dans le cas où ces projets entrainent une forte aug-
mentation des coûts immobiliers les moyens d ' une action foncière
devront en outre avoir été prévus ; enfin, ces projets devront être
adaptés aux besoins réels de la vie quotidienne. Les dossiers d'amé-
nagement prévus dans le cadre du programme de revitalisation des
zones rurales de la Bretagne centrale devront correspondre à ces
objectifs prioritaires pour être recevables . L'assiette de la subven-
tion est constituée par les dépenses prises en charge par la com-
mune ta art . 26 du décret n . 72-196 du 10 mars 1972), T. V. A.

Logement {amélioration de l'habitat).

9320 . — 8 février 1982. — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certaines consé-
quences du changement d 'orientation du F . A . U . Le souci d ' un
aménagement cohérent et équilibré du territoire a largement été
pris en compte dans cette nouvelle orientation . B reste qu ' un cer-
tain nombre d'opérations programmées d ' amélioration d'habitat, en
particulier en milieu rural, sont sorties du champ d'application du
F.A.U . En conséquence, elle lui demande s 'il est prévu pour ces
opérations des relais financiers permettant leur réalisation.

Réponse. — Le fonds d ' aménagement urbain (F .A.U.) a dû faire
face, durant l ' été 1981, à une situation financière bloquée ; au
moment où le nouveau Gouvernement a pris ses fonctions, une
grande partie de ses crédits étaient consommés. Le Gouvernement
précédent avait su efficacement susciter beaucoup d ' espoir auprès
des responsables locaux, sans avoir les moyens financiers de les
satisfaire . Il a donc été nécessaire de recentrer les aides du F. A . U.
pour ne financer que des projets ayant fait l ' objet d ' une réflexion
globale, favorisant l'habitat social. Contrairement aux informations
diffusées récemment, ces mesures ne pénalisent pas le monde rural.
Au contraire, une priorité sera donnée aux opérations programmées
d'amélioration de l ' habitat dans les zones rurales qui demandent
une revitalisation . ,es actions d ' accompagnement seront soumises
aux critères ci-dc us qui s 'appliquent à toutes les communes . A
une différence près, et elle est en faveur du milieu rural, la T .V .A.
ne sera prise en compte dans le calcul des subventions qui pour
les communes ou le groupement de communes de moins de
5000 habitants. Par ailleurs, en ce qui concerne l'implantation
de logements locatifs sociaux, le ministère de l 'urbanisme et du
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logemen t a pris plusieurs mesur es visant à en faciliter le déve-
loppement et à répondre ainsi à une demande exprimée par de
nombreux maires ruraux : majoration des subventions de 50 P. 100
à 70 p .160 en cas de surcoût immobilier (la part obligatoire des
communes passant de 20 p .100 à IO p . 1001 . Cette mesure concerne
en particulier les acquisitions-améliorations d 'immeubles dans le
centre des bourgs ; prise en charge par l'Etat, à l'occasion des
opérations programmes d'amélioration de l'habitat O . P .A . 33 .1, du
coût d'une équipe locative sociale . Le taux de celte prise en charge
est de 50 p .100 alors qu'elle n'est quc de 35p .100 dans les com-
munes u rbaines . Ces mesures s'ajoutent à toutes celles qui déjà
favorisent le milieu rural et sont dérogatoires du droit commun
(plan de référence simplifié pris en charge à 79 P . 100, équipe d'ani-
mation d'O . P A . H . prise en charge 50 p . 1(1(O . Enfin, après une
année de transition en 1982 . il est prévu de généraliser un sy .stivne
de contrats associant l'Etat et la région, qui devrait permettre
d'améliorer de façon décisive l'efï,acité de ce type d'aides publiques
et de mieux répondre au besoin du milieu ru r al .

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N-' 7368 Pierre Bas ; 7561 Jacques 1lellick.

CULTURE

N' 73 :39 Emmanuel Haincl : 7414 Georges Le Baill ; 7538 Charles
Miossec .

DROITS DE LA FEMME

N-' 7667 Pierre 1Veisenhoru ; 7670 Pierre N'eisenhorn.

ECONOMIE ET FINANCES

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires .

N 72811 Pierre-Bernard Cousté : 7290 Jeaa-Charles Cavaillé;
7311 Jean-Pierre Santa Cruz. ; 73913 Louis Besson ; 7441:3 Jean-Piey re
Destrade ; 7412 Roger Las,ale : 7422 Jacques Maheas ; 7427 Robert
Malgras ; 7439 Bernard Poignant ; 7455 Roland Mazoin : 7456 François
d'Harcourt : 7489 Gup Len agne : 7493 François .Massot : 7506
Marcel Cacheux ; 7535 Charles Miossr_ ; 7541 Michel Noir ; 757-1 Loïc
Bouvard ; 7650 Jean-Louis Goasduff.

EDUCATION NATIONALE

PREMIER MINISTRE

N .- 7442 Bernard Schreiner ; 7480 Jean Gallot ; 7512 Pierre-

Bernard Cousté ; 7632 Claude Birraux ; 7653 Jacques Godfrain 7656

Pierre-Charles Krieg .

AFFAIRES EUROPEENNES

N 7554 Jean-Paul Desgranges .

N-' 7299 Jacques Médecin ; 7:308 Pierre Meaux : 7:314 Jean
Giovanelli ; 7315 Jean-Pierre Defontaine ; 7343 Emmanuel Flamel;
7407 Joseph Gourmelon ; 7411 Jean-Pierre Kucheida : 7437 Bernard
Poignant ; 7497 Paulette Nevoux ; 7513 Pierre-Bernard Cousté;

7518 Alain Madelin ; 7530 Fissile Bizet ; 7588 Jean-Claude Bois ;
7594 Roland Huguet ; 7595 Roland Huguet ; 7596 Jean-Pierre

Kucheida ; 7599 Marie-France Lecuir ; 7(344 Jacques Meltick ; 7610

Rodolphe Pesce ; 7626 Jacques Barrot ; 7649 Christian Bergelin.

ENERGIE

AGRICULTURE

• 7287 Emmanuel Hamel ; 7291 Serge Charles ; 7 :363 Pierre Bas

7413 Roger Lassale ; 7460 Adrien Zeller ; 7471 Elle Castor ; 7635

Jean Briane ; 7642 Roger Lestas ; 7643 François Léotard ; 7651

Jean-Louis Goasduff ; 7665 Lucien Richard.

ANCIENS COMBATTANTS

N" 7375 André Audini t .

BUDGET

N ' 7296 Pierre Cascher ; 7301 Jacques Toubon ; 7 .312 Pierre .
Bernard Cousté ; 7316 .Jean-Pierre Defontaine ; 73i8 Charles Millon;

7334 Marc Lauriol ; 7347 Emamnuel Hamel ; 7348 Emmannel Hamel
7363 Pierre Bas ; 7370 Pierre Bas ; 7372 Pierre Bas ; 7376 André

Audinot ; 7389 Jean Jarosz ; 7391 .Lean .Jarosz ; 7392 Jean Jarosz
7397 Jean-Michel Boucheron (Charentes ; 7404 Jean-Pierre Estrade

7405 Jean-Pierre Estrade ; 7419 Marie-Frar ce Lecuir ; 7436 Lu•_ien
Pignon ; 7452 Colette Goeuriot ; 7458 Adrien Zeller ; 7459 Adrie':

Zeller ; 7468 Elle Castor ; 7469 Elle Castor ; 7470 Elle Castor 7477
André Delehedde ; 7494 Jean-Pierre Michel ; 7499 Lucien Pignion

7508 .Jean Proriol ; 7515 Claude-Gérard Marcus ; 7519 Main Made-
lin ; 7521 Alain Madelin ; 7544 Michel Noir ; 7547 Roland Bernard

758. 4 Louis Besson ; 7586 Jean-Claude Bois ; 7598 Pierre Lagorce
7600 Jean-Yves Le Drian ; 7645 Georges Mesmin ; 7673 Maurice

Briand .

COMMERCE ET ARTISANAT

N ' 7 :307 Emmanuel Hamel ; 7524 Vincent Ansquer ; 7619 René
Souchon .

COMMUNICATION

N' r 759 :3 Joseph Gouranelon ; 76 :31 Claude Birraux.

CONSOMMATION

N°' 7350 Emmanuel Flamel ; 7401 Jean-Hugues Colonna ; 7451
Colette Goeuriot ; 7476 Nelly Comanergnat ; 7560 Marc Mossion
7678 Emmanuel Hamel .

ENVIRONNEMENT

N 7 :349 Emmanuel Flamel ; 7453 Joseph Legrand ; 7630 Claude
Birraux.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

•

	

7384 Georges nage ; 7514 Pierre-Bernard Cousté.

FORMATION PROFESSIONNELLE

` - - 7432 Marc Massion ; 7472 Robert Chapuis.

INDUSTRIE

N°' 7274 Pierre-Bernard Comité ; 7277 Pierre-Bernard Cuusté;
7357 Emmanuel Flamel ; 7360 Pierre Bas ; 7441 René Rouquet;
7448 Pierre-Bernard Cousté ; 7500 Jean Rousseau ; 7509 Marcel

Dentaux ; 7562 Paul Moreau ; 7589 Jean-Claude Bois ; 7608 Christian

Nucci .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 7298 Pierre-Charles Krieg ; 7321 Gérard Chasseguet;
7322 Gérard Chasseguet ; 7325 Gérard Chassseguet ; 7321i Géra .d
Chasseguet ; 7 :330 Pierre-Charles Krieg ; 7374 Pierre-Bas ; 7585 Jean-

Marie Bockel ; 7648 Pierre Bas ; 7654 Jacques Godfrain.

JEUNESSE ET SPORTS

N" 7297 Antoine Gissinger.

N • 7.303 Emmanuel Hamel ; 7304 Emmanuel Hamel ; 7306 Emma-
nuel Hamel ; 7576 Jean Beaufort ; 7612 Rodolphe Pesce ; 7676 Emma-

Duet Hamel .

JUSTICE

N"• 7302 Pierre-Bernard Cousté ; 7434 Jean-Pier re Michel .
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MER

N'' 7378 .Jean Fontaine ; 7381 André Duroméa ; 7417 Gilbert
Le Bris ; 7484 Jean Laconibe ; 7564 René Ulmeta ; 7659 Marc Lauriol.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N 728,5 Emmanuel Flamel ; 7628 Henri Bayard.

RAPATRIES

N" 7402 Jean IIugues Colonna.

RECHERCHE ET 'TECHNOLOGIE

N 7466 Elie Castor.

RELATIONS EXTERIE I JRES

N . ' 7345 Emmanuel Hamel ; 1 .353 Emmanuel Flamel : 7356 Emma-
nuel Hamel ; 7358 Emmanuel llantel ; 7395 Louis Odru ; 7569 Michel
Suchod 7664 Michel Noir .

SANTE

N"• 7319 .Jean-Paul Chai'k : 7:340 Emmanuel Ilamel 7362 Pierre
Bas ; 7385 Guy Duc . " lori ; 7409 Gisèle Ilalitni ; 7435 Paul Moreau
7465 Jean-Michel Boucherun ' Charente, : 7491 Françoi. . Massot
7492 François Massot ; 7502 Michel Sapin ; 7525 Vincent Ansquer
75:3 :3 Olivier Guichard ; 7 .54 :3 Michel Noir ; 755(1 Albert Chauhard
7551 Albert Chauhard ; 7358 Marie-France Lecuir 7559 Marie-France
Lecuir 7567 Rodolphe Pesre ; 7583 Pierre Bernard ; 7590 Jean-
Michel Boucherun llle. et-Vilaines ; 7602 Marc .Massion ; 7607 Pau-
lette Ncvoux ; 7614 Lucien Pignion ; 7621 \'v on Tondon ; 762 :3 Yvon
Tonde : : : 7624 Yvon Tondon ; 7637 Pascal Clément 7668 Pierre
Wei,enhorn) ; 7671 Pierre \Veisenhorm.

SOLIDARITE NATIONALE

N'' 7292 Serge Charles : 7294 Pierre Cascher ; 7295 Pierre Cascher
7329 Jacques Godfrain ; 7142 Emmanuel Flamel ; 7369 Pierre Bas;
7424 Guy Malandain ; 7428 Robert Malgras ; 7446 Yvon Tondon
7161 Philippe Bassinet ; 7462 Pierre Bernard ; 7463 Pierre Bernard;
7464 Alain Billon ; 7474 Gérard Colomb ; 7479 Jean-Pierre Gabarrou
7485 Jean-Vies Le Drian ; 74933 Paulette Nerous ; 7504 Marcel
Cachetm ; 7516 Alain Madelin ; 7517 Alain Madelin ; 7520 Alain
Madelin ; 7522 Alain Madelin ; 7527 Emile Bizet ; 7531 Jean-Charles
Cavaillé ; 7545 Pier re \Veisenhorn ; 7' .6 Maurice Adevah-Pmuf
7555 Roland Florian ; 7587 Jean-Claude Bois ; 7591 Louis Darinot
7597 Jean-Pierre Kucheida ; 7617 Pierre Prouvost ; 7622 Yvon Ton-
don ; 7666 Pierre \\'eisenhorn ; 7669 Pierre Weisenhorn.

TEMPS LIBRE

Al" 7364 Pierre Bai.

TRANSPORTS

7276 Pierre-Bernard Cousté ; 7278 Pierre-Bernard Coudé
7279 Pierre-Bernard Couste ; 7286 Emmanuel Il :unel ; 7.305 Enlmauucl
haute! ; 7332 Marc Lauriol 7333 Marc Lauriol ; 7 :351 Emmanuel
Haine! ; 7355 Emmanuel Hante] ; 7361 Pierre Bas ; 7:365 Pierre Bas;
7382 Jacqueline F'raysse-Cazalis ; 7387 Jean Jacosz. ; 7400 Gérard
Collomb ; 7 .473 Michel Coffineau ; 7526 Michel Barnier ; 7563 Chris-
tian Nucci ; 76)33 Louis Moulinet ; 7660 Jean-Louis Masson ; 7674
Pierre-Bernard Cousté ; 7677 Emmanuel Hamel.

TRAVAIL

N"' 7283 Emmanuel Hamel 7383 Jacqueline Fravsse-Cazalis ; 7399
Guy-Michel Chauveau ; 7496 Dominique Dupilet ; 7410 Gérard Houteer
7431 Marc Massion ; 7449 Paul Balmigère ; 7478 Dominique Dupilet
7490 Jacques Mahéas ; 7501 Michel Sapin ; 75:36 Charles Miu ;sec
7570 Hervé \'ouillot ; 7592 Pierre Forgues ; 7613 Je :ut Peuzial
7627 Henri Bayard ; 7638 Jean-Marie Daillet ; 7639 Jean-Paul Fuchs.

URBANISME ET LOGEMENT

N^ 729 :3 Jean Falala ; 7309 Pierre Micaux ; 7310 Pierre Micaux;
7393 Muguette Jacquaint ; 7420 Bernard Lefranc ; 7495 Paulette
Nevoux ; 7498 Paulette Nevoux ; 7532 Jean-Paul Charié ; 7616 Jean-
Claude Portheault ; 7634 Jean Briane.

Rectificatifs.

1 . — :lu Journal officiel (Assemblée r+utinusle, Qneatmes écrites)
N" 6 A . N . ,Qi du 8 février 1982.

Rla'eNsES DES MINISTRES Aix QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 493, 2' colonne, 15' ligne de la réponse a la question
n" 6 :370 de Mme Paulette Nevoux à M . le ministre de l'éducation
nationale, au lieu de n" 79-755 du 10 juillet 1979 . ..4, lire:
« . ..loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 ...

2" Page 533, 2' colonne, 4' ligne de la réponse commune aux
questions n'" 91 et 7856 de M . Jean-Louis Masson à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, au lieu de ; «- .- autoroute A 82 et le
chemin departemental 955 . ..4, lire : s . .. autoroute A 32 et le chemin
départemental 955. . .».

3" Page 545, 1" colonne, 38' ligne de la réponse à la question
n' 2208 (le M . Guy Malandain à M . le ministre de l'urbanisme et du
logement, au lieu de : . .. I'administration doit mesurer seule res-
ponsable . .. 4, lire : s . ..l ' administration doit demeurer seule respon-
sable . . . c.

II. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Q : :estions écrites)
n" 8 A .N. Q du 22 février 1982.

QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 694, 1" colonne, avant-dernière ligne de la question
n" 1008.5 de M . Jacques Brunhes à M . le ministre de l'éducation
nationale, au lieu de : a . . .leur période de trois années d'auxilia-
riat . . . >., lire : a .. .leurs années d'industrie .. . s.

2" Page 712, P" colonne, la question n" 10244 de M . Jacques
Godl'rain à M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, porte le titre suivant : «Police (police municipale) a.
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